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REVISED STATUTES OF CANADA, 1985 

(1st SUPPLEMENT) 

EXPLANATORY NOTE 

Chapters 1 to 12 of the first supplement to the Revised 
Statutes of Canada, 1985 contain a number of amendments 
enacted before the end of 1984 but excluded from the 
R.S.C., 1985 because they were not in force on December 
31, 1984. Chapters 13 to 53 contain public general statutes 
(both new law and amending legislation) passed by Parlia-
ment in 1985, whether or not they were in force at the time 
this supplement was prepared. 

The included Acts have been adapted to the style, ter-
minology and numbering of the Revised Statutes in the prin-
cipal volumes. 

The chapters are numbered according to the order in 
which the original Acts were passed by Parliament. The first 
page of each Act in the supplement shows the date of Royal 
assent and the chapter number of the corresponding original 
Act. 

LOIS RÉVISÉES DU CANADA (1985) 

(1" SUPPLÉMENT) 

PRÉSENTATION 

Ce premier supplément des Lois révisées du Canada 
(1985) comporte (chapitres 1 à 12) un certain nombre de 
modifications législatives qui, bien qu'adoptées au 31 décem-
bre 1984, ont été exclues des L.R.C. (1985) parce qu'elles 
n'étaient pas en vigueur à cette date; mais il comprend sur-
tout (chapitres 13 à 53) les lois — nouvelles ou modifica-
tives — d'intérêt public et général adoptées par le Parlement 
en 1985, qu'elles aient été ou non en vigueur au moment où 
il a été établi. 

Les textes inclus dans le premier supplément ont été adap-
tés en fonction des changements effectués par la révision en 
matière de numérotation, de terminologie et de style. 

L'ordre de présentation des textes correspond à celui dans 
lequel ils ont été adoptés par le Parlement. La première page 
de chaque texte porte clairement sa date de sanction ainsi 
que son numéro de chapitre jusqu'à l'entrée en vigueur du 
présent supplément. 
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L.R., ch. P-20 

Entrée en 
vigueur 

CHAPTER 1 (1st Supp.) 	 CHAPITRE 1 (1 er  suppl.) 

R.S., c. P-20 

Coming into 
force 

An Act to amend the Prisons and Reformato-
ries Act 

[1976-77, c. 53, assented to 
5th August, 1977] 

1. The heading preceding section 12 and sec-
tion 12 of the Prisons and Reformatories Act 
are repealed. 

2. The heading preceding section 13 and sec-
tion 13 of the said Act are repealed. 

3. This Act or any provision thereof shall 
come into force on a day or days to be fixed by 
proclamation. 

[Note: This chapter includes the amendment to S.C. 
1976-77, c. 53 found in S.C. 1980-81-82-83, c. 47, s. 
101 

Loi modifiant la Loi sur les prisons et les 
maisons de correction 

[1976-77, ch. 53, sanctionné le 
5 août 1977] 

1. L'intertitre qui précède l'article 12 et l'ar-
ticle 12 de la Loi sur les prisons et les maisons 
de correction sont abrogés. 

2. L'intertitre qui précède l'article 13 et l'ar-
ticle 13 de la même loi sont abrogés. 

3. La présente loi ou toute disposition de la 
présente loi entre en vigueur aux dates fixées 
par proclamation. 

[Note : Le présent chapitre comprend la modification 
apportée à 1976-77, ch. 53 par 1980-81-82-83, ch. 47, 
art. 101 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 





R.S., c. C-46 

Coming into 
force 

CHAPTER 2 (1st Supp.) 

An Act to amend the Criminal Code 

[1977-78, c. 36, assented to 
30th June, 1978] 

1. Section 627 of the Criminal Code 
repealed. 

2. Section 635 of the said Act is repealed. 

3. This Act shall come into force on the day 
on which sections 530 to 533, other than sub-
paragraph 530(1)(a)(ii), and paragraph 
638(1)(f) of the Criminal Code come into force 
in the Province of Quebec. 

CHAPITRE 2 (1 er  suppl.) 

Loi modifiant le Code criminel 

2. L'article 635 de la même loi est abrogé. 

3. La présente loi entre en vigueur à la date 
à laquelle les articles 530 à 533, à l'exception 
du sous-alinéa 530(1)a)(ii), et l'alinéa 638(1)f) 
du Code criminel entrent en vigueur dans la 
province de Québec. 

[1977-78, ch. 36, sanctionné le 
30 juin 1978] 

is 	1. L'article 627 du Code criminel est abrogé. 

L.R., ch. C-46 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
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CHAPTER 3 (1st Supp.) 	 CHAPITRE 3 (1 er  suppl.) 

R.S., c. C-54 An Act to amend the Customs Tariff Loi modifiant le Tarif des douanes L.R., ch. C-54 

Coming into 
force 

[1980-81-82-83, c. 67, assented to 
8th July, 1981] 

1. The list of countries enumerated in sub-
section 4(2) of the Customs Tare is amended 
by deleting therefrom "United Kingdom of 
Great Britain and Northern Ireland", "Eire", 
"Channel Islands" and "Isle of Man". 

2. Section 10 of the said Act is amended by 
adding thereto, immediately preceding the ref-
erence to "Republic of South Africa", the 
following: 

"United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland, the Channel Islands, the 
Isle of Man, the Republic of Ireland, the" 

3. This Act shall come into force on January 
1, 1987.  

[1980-81-82-83, ch. 67, sanctionné le 
8 juillet 1981] 

1. La liste des pays figurant au paragraphe 
4(2) du Tarif des douanes est modifiée par 
suppression des mentions «Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord», «Eire», 
«îles Anglo-Normandes» et «île de Man». 

2. L'article 10 de la même loi est modifié 
par insertion, avant la mention de «République 
d'Afrique du Sud», de ce qui suit : 

«au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, dans les îles Anglo-Nor-
mandes, dans l'Île de Man, en République 
d'Irlande,» 

3. La présente loi entre en vigueur le i er  
janvier 1987. 

Entrée en 
vigueur 
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L.R., ch. W-6 

Calibrage et 
certification des 
étalons 

Entrée en 
vigueur 

CHAPTER 4 (1st Supp.) 	 CHAPITRE 4 (1 er  suppl.) 

Calibration and 
certification of 
standards 

R.S., c. W-6 

Coming into 
force 

An Act to amend the Weights and Measures 
Act 

[1980-81-82-83, c. 87, assented to 
31st March, 1982] 

I. Subsection 12(1) of the Weights and 
Measures Act is repealed and the following 
su bstituted therefor: 

"12. (1) The reference standards and 
other standards of measurement that are 
retained under the authority of the Minister 
for the purpose of determining the accuracy 
of local standards or of standards that are 
used by inspectors under the Electricity and 
Gas Inspection Act shall, at the request of 
the Minister, be calibrated and certified by 
the National Research Council of Canada in 
terms of the units of measurement set out 
and defined in Schedule I or II." 

2. This Act shall come into force on a day or 
days to be fixed by proclamation and different 
days may be so fixed for its coming into force 
as regards electricity and gas, respectively. 

Loi modifiant la Loi sur les poids et mesures 

[1980-81-82-83, ch. 87, sanctionné le 
31 mars 1982] 

1. Le paragraphe 12(1) de la Loi sur les 
poids et mesures est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«12. (1) Sur demande du ministre, les éta-
lons de référence et autres étalons de mesure 
conservés par le ministre et servant à déter-
miner l'exactitude des étalons locaux ou des 
étalons utilisés par les inspecteurs en applica-
tion de la Loi sur l'inspection de l'électricité 
et du gaz sont calibrés et certifiés par le 
Conseil national de recherches du Canada en 
fonction des unités de mesure figurant aux 
annexes I ou II.» 

2. La présente loi entre en vigueur à la date 
ou aux dates fixées par proclamation; des dates 
différentes d'entrée en vigueur peuvent être 
prévues pour l'électricité et le gaz. 
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R.S., c..1-1 

Coming into 
force 

CHAPTER 5 (1st Supp.) 

An Act to amend the Judges Act 

[1980-81-82-83, c. 157, assented to 
29th June, 1983] 

1. Paragraph 21(d) of the Judges Act is 
amended by striking out the word "six" where 
it appears therein and substituting therefor the 
word "fifteen". 

2. The heading preceding paragraph 23(g) 
and paragraphs 23(g) and (h) of the said Act 
are repealed. 

3. This Act or any provision thereof shall 
come into force on a day or days to be fixed by 
proclamation. 

CHAPITRE 5 (Pr  suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur les juges 

[1980-81-82-83, ch. 157, sanctionné le 
29 juin 1983] 

1. L'alinéa 21d) de la Loi sur les juges est 
modifié par substitution du mot «quinze» au 
mot «six». 

2. L'intertitre qui précède l'alinéa 23g) et les 
alinéas 23g) et h) de la même loi sont abrogés. 

3. La présente loi ou telle de ses dispositions 
entre en vigueur à la date ou aux dates fixées 
par proclamation. 

L.R., ch. J-1 

Entrée en 
vigueur 
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CHAPTER 6 (1st Supp.) CHAPITRE 6 (1 er  suppl.) 

R.S., c. C-8 

Amount to be 
deducted and 
remitted by 
employer 

Deduction from 
subsequent 
payment of 
remuneration 

An Act to amend the Canada Pension Plan 

[1984, c. 1, assented to 
19th January, 1984] 

1. (1) Subsection 21(1) of the Canada Pen-
sion Plan is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"21. (1) Every employer paying remuner-
ation to an employee employed by him at any 
time in pensionable employment shall deduct 
from that remuneration as or on account of 
the employee's contribution for the year in 
which the remuneration for the pensionable 
employment is paid to the employee such 
amount as is determined in accordance with 
prescribed rules and shall remit that amount, 
together with such amount as is prescribed 
with respect to the contribution required to 
be made by the employer under this Act, to 
the Receiver General at such time as is 
prescribed." 

(2) Subsection 21(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) Any employer who fails to deduct an 
amount that is required by subsection (1) to 
be deducted from a payment of remuneration 
to an employee may deduct an amount equal 
to the amount from any subsequent payment 
of remuneration made to the employee 
within 12 months after the making of the 
payment from which the amount was 
required to be deducted, but no employer 
may deduct from a payment of remuneration 
made to an employee, in addition to the 
amount required by subsection (1) to be 
deducted therefrom, any amount with 
respect to more than one such amount that 
the employer previously failed to deduct." 

Loi modifiant le Régime de pensions du L.R., ch. C-8  
Canada 

[1984, ch. 1, sanctionné le 
19 janvier 1984] 

1. (1) Le paragraphe 21(1) du Régime de 
pensions du Canada est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«21. (1) Tout employeur payant une Montant devant 
rê et rme ds  épdaur  it rémunération à un employé à son service, à 	et 

 
une date quelconque, dans un emploi ouvrant l'employeur 

droit à pension est tenu d'en déduire, à titre 
de cotisation de l'employé ou au titre de la 
cotisation pour l'année au cours de laquelle 
la rémunération au titre de l'emploi ouvrant 
droit à pension est payée à cet employé, le 
montant déterminé conformément à des 
règles prescrites; et il remet au receveur 
général, à la date prescrite, ce montant ainsi 
que celui qui est prescrit à l'égard de la 
cotisation qu'il est tenu de verser selon la 
présente loi.» 

(2) Le paragraphe 21(4) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(4) Un employeur qui omet de déduire le 
montant dont la retenue sur la rémunération 
d'un employé est exigée aux termes du para-
graphe (1) peut déduire un montant égal à ce 
montant sur tout versement subséquent de 
rémunération fait à l'employé dans les douze 
mois qui suivent le versement sur lequel 
aurait dû être retenu le montant en question, 
mais aucun employeur ne peut retenir sur le 
versement d'une rémunération fait à un 
employé, outre le montant qui doit en être 
déduit selon le paragraphe (1), un montant 
quelconque relatif à plus d'un semblable 
montant qu'il a antérieurement omis de 
déduire.» 

Déduction à 
faire sur le 
paiement 
subséquent 
d'une 
rémunération 



2 	Chap. 6 	 Canada Pension Plan 

Liability of 
directors 

Application of 
Income Tax 
Act provisions 

Assessment 
provisions 
applicable to 
directors 

Coming into 
force 

2. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 21 
thereof, the following section: 

"21.1 (1) Where an employer who fails to 
deduct or remit an amount as and when 
required under subsection 21(1) is a corpora-
tion, the persons who were the directors of 
the corporation at- the time when the failure 
occurred are jointly and severally liable, to-
gether with the corporation, to pay to Her 
Majesty that amount and any interest or 
penalties relating thereto. 

(2) Subsections 227.1(2) to (7) of the 
Income Tax Act apply, with such modifica-
tions as the circumstances require, in respect 
of a director of a corporation referred to in 
subsection (1). 

(3) The provisions of this Act respecting 
the assessment of an employer for an amount 
payable by the employer under this Act and 
respecting the rights and obligations of an 
employer so assessed apply in respect of a 
director of a corporation in respect of an 
amount payable by the director under sub-
section (1) in the same manner and to the 
same extent as if the director were the 
employer referred to in those provisions." 

3. This Act shall come into force on January 
1, 1985. 

[Note: This chapter includes the amendment to S.C. 
1984, c. 1 found in S.C. 1984, c. 45, subsections 102(2) 
and (3).]  

•  2. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 21, de ce qui suit 

«21.1 (1) En cas d'omission par un 
employeur personne morale de verser ou de 
déduire un montant de la manière et au 
moment prévus au paragraphe 21(1), les per-
sonnes qui en étaient les administrateurs à la 
date de l'omission sont solidairement respon-
sables envers Sa Majesté du paiement de ce 
montant ainsi que des intérêts et pénalités 
qui s'y rapportent. 

(2) Les paragraphes 227.1(2) à (7) de la 
Loi de l'impôt sur le revenu s'appliquent, 
compte tenu des adaptations de circonstance, 
à l'administrateur d'une personne morale 
visée au paragraphe (1). 

(3) Les dispositions de la présente loi con-
cernant la cotisation d'un employeur pour un 
montant qu'il doit payer en vertu de la pré-
sente loi et concernant les droits et les obliga-
tions d'un employeur cotisé ainsi s'appliquent 
à l'administrateur d'une personne morale 
pour un montant que celui-ci doit payer en 
vertu du paragraphe (1) de la manière et 
dans la mesure applicables à l'employeur visé 
par ces dispositions.» 

3. La présente loi entre en vigueur le 1" 
janvier 1985. 

[Note : Le présent chapitre comprend la modification 
apportée à 1984, ch. 1 par 1984, ch. 45, par. 102(2) et 
(3 ).] 
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L.R., ch. W-3 An Act to amend the War Veterans Allowance 
Act 

Loi modifiant la Loi sur les allocations aux 
anciens combattants 

[1984, c. 19, assented to 
14th June, 1984] 

1. (1) Subsection 2(1) of the War Veterans 
Allowance Act is amended by adding thereto, 
in alphabetical order within the subsection, the 
following definitions: 

""base calendar year" means the calendar 
year ending next before the current fiscal 
year; 

"current fiscal year" means the twelve 
month allowance payment period com-
mencing on April 1 following the base 
calendar year; 

"payment review period" means the period 
commencing on April 1 in the previous 
fiscal year and ending on March 31 in the 
current fiscal year; 

"previous fiscal year" means the fiscal year 
ending next before the current fiscal year;" 

(2) All that portion of the definition "wid-
ow", "widower" or "surviving spouse" in sub-
section 2(1) of the said Act following para-
graph (b) thereof is repealed and the following 
substituted therefor: 

"and, for the purposes of paragraph 
7(1)(a) and the schedule, includes a veter-
an who is bereft by death of his spouse." 

2. (1) Subsection 4(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) The monthly allowance payable 
under this section to a veteran, widow, wid-
ower or orphan in a current fiscal year shall 
be computed as follows:  

[1984, ch. 19, sanctionné le 
14 juin 1984] 

1. (1) Le paragraphe 2(1) de la Loi sur les 
allocations aux anciens combattants est modi-
fié par insertion, suivant l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : 

«année civile de base» L'année civile se termi-
nant immédiatement avant l'exercice en 
cours. 

«exercice en cours» Période de paiement 
d'une allocation d'une durée de douze mois 
commençant le 1" avril qui suit immédia-
tement l'année civile de base. 

«exercice précédent» L'exercice qui prend fin 
immédiatement avant l'exercice en cours. 

«période de révision des paiements» La 
période qui commence le 1" avril de l'exer-
cice précédent et qui se termine le 31 mars 
de l'exercice en cours.» 

(2) Le passage de la définition de «veuve», 
«veuf» ou «conjoint survivant» qui suit l'alinéa 
b) de cette définition, au paragraphe 2(1) de la 
même loi, est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«Pour l'application de l'alinéa 7(1)a) et de 
l'annexe, s'entend en outre d'un ancien 
combattant dont le conjoint est décédé.» 

2. (1) Le paragraphe 4(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Les allocations mensuelles payables 
en vertu du présent article à un ancien com-
battant, à une veuve, à un veuf ou à un 
orphelin, dans un exercice en cours, se calcu-
lent aux termes des dispositions suivantes : 

Montant de 
l'allocation 

98020-2 



2 	Chap. 7 	 War Veterans Allowance 

(a) determine the applicable monthly 
income factor specified for the veteran, 
widow, widower or orphan in Column II of 
the schedule; 
(b) determine the applicable monthly 
allowance ceiling for the veteran, widow, 
widower or orphan by subtracting from the 
applicable monthly income factor deter-
mined under paragraph (a) one-twelfth of 
the income for the base calendar year of 
the veteran and the veteran's spouse, if 
any, or the widow, widower or orphan, as 
the case may be; and 
(c) determine the monthly allowance pay-
able to the veteran, widow, widower or 
orphan by subtracting from the applicable 
monthly allowance ceiling determined 
under paragraph (b) the monthly benefits, 
if any, payable for the current fiscal year 
to or in respect of the veteran and the 
veteran's spouse, if any, or the widow, 
widower or orphan, as the case may be, 
under 

(i) the Old Age Security Act, or 
(ii) the Pension Act, any enactment 
administered by the Canadian Pension 
Commission that is prescribed by regu-
lations made under section 25, or any 
similar or equivalent laws of the country 
in whose forces the veteran served, but 
not including any monthly benefit 
payable 

(A) under section 38 of the Pension 
Act or under similar or equivalent 
laws of the country in whose forces 
the veteran served or a law of Canada 
or a province of similar intent or pur-
pose, or 
(B) as an additional allowance under 
the Pension Act in respect of any 
child or parent of a veteran or under 
similar or equivalent laws of the coun-
try in whose forces the veteran 
served." 

a) il faut déterminer le facteur revenu 
mensuel applicable à l'ancien combattant, 
à la veuve, au veuf ou à l'orphelin selon ce 
qu'indique la colonne II de l'annexe; 
b) il faut déterminer le plafond de l'allo-
cation mensuelle applicable à l'ancien 
combattant, à la veuve, au veuf ou à l'or-
phelin en soustrayant, du facteur revenu 
mensuel applicable déterminé aux termes 
de l'alinéa a), un douzième du revenu de 
l'ancien combattant et de son conjoint, s'il 
y a lieu, de la veuve, du veuf ou de l'orphe-
lin, selon le cas, pour l'année civile de base; 
c) il faut déterminer l'allocation mensuelle 
payable à l'ancien combattant, à la veuve, 
au veuf ou à l'orphelin en soustrayant, du 
plafond de l'allocation mensuelle applica-
ble déterminé aux termes de l'alinéa b), les 
avantages mensuels, s'il en est, payables, 
pour l'exercice en cours, à l'ancien com-
battant et à son conjoint, s'il y a lieu, à la 
veuve, au veuf ou à l'orphelin, selon le cas, 
ou encore à l'égard de ces mêmes person-
nes, en application : 

(i) de la Loi sur la sécurité de la 
vieillesse, 
(ii) de la Loi sur les pensions, de tout 
texte législatif désigné par règlement 
pris aux termes de l'article 25 et dont 
l'application est dévolue à la Commis-
sion canadienne des pensions ou de dis-
positions semblables ou équivalentes 
dans le pays dans les forces duquel l'an-
cien combattant a servi à l'exclusion 
d'un avantage mensuel payable : 

(A) en application de l'article 38 de la 
Loi sur les pensions, de dispositions 
semblables ou équivalentes dans le 
pays dans les forces duquel l'ancien 
combattant a servi ou de lois fédérales 
ou provinciales lorsque celles-ci pour-
suivent un but ou des objets sembla-
bles à ceux que poursuit cet article ou 
cette loi, 
(B) à titre d'allocation supplémen-
taire en application de la Loi sur les 
pensions à l'égard d'un enfant, du 
père ou de la mère d'un ancien com-
battant ou encore en application de 
dispositions semblables ou équivalen-
tes dans le pays dans les forces duquel 
l'ancien combattant a servi.» 
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(2) Subsections 4(6) and (7) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(6) Where both parties to a marriage are 
residing together and are veterans to whom 
an allowance is payable under this section, 
each may be paid an allowance computed as 
follows: 

(a) determine for each veteran the appli-
cable monthly income factor specified for 
a veteran in Column II of item 1 of the 
schedule; 
(b) determine the applicable monthly 
allowance ceiling for each veteran by sub-
tracting from the applicable monthly 
income factor determined for the veteran 
under paragraph (a) one-twelfth of the 
income for the base calendar year of the 
veteran; and 
(c) determine the monthly allowance pay-
able to each veteran by subtracting from 
the applicable monthly allowance ceiling 
determined for the veteran under para-
graph (b) the monthly benefits, if any, that 
would be subtracted under paragraph 
(3)(c) if the veteran were a person 
described in that paragraph. 

(6.1) Where, by virtue of the computations 
referred to in subsection (6) in respect of 
veterans referred to therein, one of those 
veterans is not entitled to any amount of 
allowance under that subsection, new compu-
tations under that subsection shall be made 
as if each veteran had one-half of the aggre-
gate of the income and benefits of both 
veterans. 

(7) Notwithstanding subsection (6), either 
veteran referred to in that subsection is en-
titled to an allowance in respect of a depen-
dent child of either or both of the veterans." 

3. Subsections 5(1) to (3) of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"5. (1) On the death of a veteran who, at 
the time of his death or at any time within 
the last twelve months of his life, was a 
recipient of an allowance under section 4, the 

(2) Les paragraphes 4(6) et (7) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«(6) Quand les deux époux résident 
ensemble et sont des anciens combattants à 
qui une allocation est payable en vertu du 
présent article, il peut être versé à chaque 
conjoint une allocation calculée selon ce qui 
suit : 

a) il faut déterminer pour chaque ancien 
combattant le facteur revenu mensuel 
applicable selon ce qu'indique la colonne II 
de l'article 1 de l'annexe à l'égard d'un 
ancien combattant; 
b) il faut déterminer le plafond de l'allo-
cation mensuelle applicable à chaque 
ancien combattant en soustrayant, du fac-
teur revenu mensuel applicable déterminé 
pour l'ancien combattant aux termes de 
l'alinéa a), un douzième du revenu de l'an-
cien combattant pour l'année civile de 
base; 
c) il faut déterminer l'allocation mensuelle 
payable à chaque ancien combattant en 
soustrayant, du plafond de l'allocation 
mensuelle applicable déterminé pour l'an-
cien combattant aux termes de l'alinéa b), 
les avantages mensuels, s'il en est, qui 
seraient soustraits en application de l'ali-
néa (3)c) si l'ancien combattant y était 
visé. 

(6.1) Dans les cas où, selon les calculs 
prévus au paragraphe (6), un des anciens 
combattants auquel ce paragraphe s'applique 
n'a droit à aucune allocation, il faut repren-
dre les calculs visés à ce même paragraphe en 
présumant, cette fois, que chacun des anciens 
combattants touche la moitié de la somme 
des revenus et avantages que reçoivent 
ensemble les deux anciens combattants. 

(7) Indépendamment du paragraphe (6), 
l'un ou l'autre des anciens combattants visés 
à ce paragraphe peut toucher une allocation 
à l'égard d'un enfant à charge des deux 
anciens combattants ou de l'un de ceux-ci.» 

3. Les paragraphes 5(1) à (3) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«5. (1) Au décès d'un ancien combattant 
qui, lors de son décès ou à tout moment dans 
les douze derniers mois de sa vie, touchait 
une allocation prévue par l'article 4, le minis- 
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Minister may, in his discretion and within 
twelve months from the date of the death, 
award a monthly allowance to the veteran's 
surviving spouse. 

tre peut, à sa discrétion et dans un délai de 
douze mois à compter de la date du décès, 
accorder une allocation mensuelle au con-
joint survivant. 

(1.1) The monthly allowance payable to a 
surviving spouse under this section shall be 
computed in the same manner as a monthly 
allowance under section 4 except that the 
applicable monthly income factor referred to 
in paragraph 4(3)(a) in respect of the surviv-
ing spouse shall be a monthly income factor 
specified in Column II of the schedule oppo-
site paragraph 2(a), (b) or (c) of the 
schedule, whichever is applicable, as if the 
surviving spouse were a married veteran 
described in paragraph 2(a) of the schedule. 

(1.2) A monthly allowance payable to a 
surviving spouse under this section shall, 
where the veteran who died left one or more 
dependent children, include an amount in 
respect of the child or children computed in 
accordance with the income factor specified 
in Column II of the schedule opposite para-
graph 2(d) of the schedule. 

(1.1) L'allocation mensuelle payable à un 
conjoint survivant en application du présent 
article est calculée selon le même mode 
qu'une allocation mensuelle visée à l'article 4 
sauf que le facteur revenu mensuel applica-
ble visé à l'alinéa 4(3)a) à l'égard du con-
joint survivant devient un facteur revenu 
mensuel indiqué à la colonne II de l'annexe 
vis-à-vis l'alinéa 2a), b) ou c) de l'annexe, 
selon le cas, comme si le conjoint survivant 
était un ancien combattant marié décrit à 
l'alinéa 2a) de l'annexe. 

(1.2) Une allocation mensuelle payable à 
un conjoint survivant en application du pré-
sent article compte, dans les cas où l'ancien 
combattant qui est décédé laisse un ou plu-
sieurs enfants à charge, un montant à l'égard 
de cet enfant ou de ces enfants et celui-ci est 
calculé en fonction du facteur revenu indiqué 
à la colonne II de l'annexe vis-à-vis l'alinéa 
2d) de l'annexe. 

(2) On the death of a spouse in respect of 
whom a veteran was, at the time of the death 
or at any time within the twelve months 
immediately preceding the death, a recipient 
of an allowance under section 4, the Minister 
may, in his discretion and within twelve 
months from the date of the death, award to 
that veteran a monthly allowance payable in 
the same manner and to the same extent as if 
the veteran were a surviving spouse referred 
to in subsections (1) to (1.2). 

(3) On the death of a child in respect of 
whom a veteran or the surviving spouse of a 
veteran was, at the time of the death or at 
any time within the twelve months immedi-
ately preceding the death, the recipient of an 
allowance under section 4, the Minister may, 
in his discretion and within twelve months 
from the date of the death, award to that 
veteran or surviving spouse a monthly allow-
ance payable in the same manner and to the 
same extent as if the veteran or surviving 
spouse were a surviving spouse referred to in 
subsections (1) to (1.2)." 

(2) Au décès d'un conjoint à l'égard de qui 
un ancien combattant touchait, lors de ce 
décès ou à tout moment au cours des douze 
mois qui ont précédé immédiatement ce 
décès, une allocation en vertu de l'article 4, 
le ministre peut, à sa discrétion et dans un 
délai de douze mois à compter de la date de 
ce décès, accorder à cet ancien combattant 
une allocation mensuelle payable de la même 
manière et dans la même mesure que si 
l'ancien combattant était un conjoint survi-
vant visé aux paragraphes (1) à (1.2). 

(3) Au décès d'un enfant à l'égard duquel 
un ancien combattant ou le conjoint survi-
vant d'un ancien combattant touchait, lors de 
ce décès ou à tout moment au cours des 
douze mois qui ont précédé immédiatement 
ce décès, une allocation en vertu de l'article 
4, le ministre peut, à sa discrétion et dans un 
délai de douze mois à compter de la date de 
ce décès, accorder à cet ancien combattant 
ou ce conjoint survivant une allocation men-
suelle payable de la même manière et dans la 
même mesure que si l'ancien combattant ou 
le conjoint survivant était un conjoint survi-
vant visé aux paragraphes (1) à (1.2).» 
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4. The heading preceding section 7 and sec- 	4. L'article 7 de la même loi et l'intertitre 
tion 7 of the said Act are repealed and the qui le précède sont abrogés et remplacés par ce 
following substituted therefon 	 qui suit : 

"DEFINITION OF "INCOME" 

7. (1) For the purposes of this Act, 
"income", of a person for a calendar year, 
has the same meaning as in section 13 of the 
Old Age Security Act except that, for the 
purposes of this Act, 

(a) the allowance referred to in paragraph 
(b) of that section shall be read as a 
reference to only that allowance 

(i) under the Family Allowances Act, 
or 
(ii) under a law of a province that pro- 
vides for payment of an allowance simi- 
lar to the family allowance provided 
under the Family Allowances Act, 

that is payable in respect of an orphan or 
in respect of the oldest dependent child of 
•a widow, widower or unmarried veteran; 
and 
(b) there shall not be included in income 
of the person for the year 

(i) casual earnings in the year being net 
income from employment, self-employ-
ment or rental of property the aggregate 
of which from those sources does not 
exceed, in respect of the person, the 
person and his spouse or the person and 
his spouse who is a veteran, as the case 
may be, such applicable maximum 
amount as is prescribed by regulations 
made under section 25 in respect of a 
single person, a person with a spouse 
and a person with a spouse who is a 
veteran, or 
(ii) net interest income in the year from 
any source the aggregate of which does 
not exceed, in respect of the person or 
the person and his spouse, as the case 
may be, such applicable maximum 
amount as is prescribed by regulations 
made under section 25 in respect of a 
single person and a person with a 
spouse. 

(2) Notwithstanding subsection (1), where 
it appears to the Minister that any amend- 

«DÉFINITION DE «REVENU» 

7. (1) Pour l'application de la présente loi, 
«revenu», s'il s'agit du revenu d'une personne 
pour une année civile, s'entend au sens de 
l'article 13 de la Loi sur la sécurité de la 
vieillesse sauf que dans le cadre de la pré-
sente loi : 

a) l'allocation visée à l'alinéa b) de cet 
article s'interprète comme étant une men-
tion exclusivement d'une allocation : 

(i) visée à la Loi sur les allocations 
familiales, 
(ii) visée dans les lois d'une province 
prévoyant le paiement d'une allocation 
semblable à l'allocation familiale prévue 
à la Loi sur les allocations familiales, 

payable à l'égard d'un orphelin ou à 
l'égard de l'enfant à charge aîné d'une 
veuve, d'un veuf ou d'un ancien combat-
tant non marié; 
b) ne sont pas inclus dans le revenu de la 
personne pour l'année : 

(i) les revenus casuels dans l'année qui 
sont des revenus nets provenant d'un 
emploi, d'un travail indépendant ou de 
la location de biens et dont le total, en 
provenance de ces sources, ne dépasse 
pas, à l'égard de la personne, de la 
personne et de son conjoint ou encore de 
la personne et de son conjoint qui est un 
ancien combattant, selon le cas, le mon-
tant maximal applicable prévu par 
règlement d'application de l'article 25 
en ce qui concerne une personne céliba-
taire, une personne qui a un conjoint ou 
encore une personne qui a un conjoint 
qui est un ancien combattant, 
(ii) le revenu d'intérêt net dans l'année 
provenant de toute source et dont la 
somme ne dépasse pas, à l'égard de la 
personne ou de la personne et de son 
conjoint, selon le cas, le montant maxi-
mal applicable prévu par règlement 
d'application de l'article 25 en ce qui 
concerne une personne non mariée ou 
une personne qui a un conjoint. 

(2) Indépendamment du paragraphe (1), 
lorsqu'il semble au ministre qu'une modifica- 
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ment to the Income Tax Act or the regula-
tions made thereunder or to section 13 of the 
Old Age Security Act would result in a sig-
nificant change in the amount of any allow-
ance payable in respect of any class of per-
sons under this Act, the Minister may, with 
the approval of the Governor in Council, 
make orders to alleviate for the purposes of 
this Act the effect of the change by deeming 
revenue specified in the orders or a part of 
that revenue to be or not to be, as the case 
may require, income of a person referred to 
in subsection (1)." 

5. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 8 
thereof, the following section: 

"8.1 (1) Every person who makes an 
application for an allowance in respect of a 
fiscal year shall, in the application, make a 
statement of his income and the income of 
his spouse, if any, for the base calendar year. 

(2) Where in any current fiscal year a 
recipient or a recipient's spouse experiences a 
change in income that 

(a) is of an ongoing and continuing 
nature, and 
(b) results in a loss or reduction of income 
equal to or greater than such amount as is 
prescribed by regulations made under sec-
tion 25, 

the recipient may, not later than the end of 
the fiscal year next following the current 
fiscal year and in addition to making the 
statement of income required by subsection 
(1), file with the Minister a statement of 
estimated income of himself and his spouse, 
if any, for the calendar year in which the loss 
or reduction of income occurred, in which 
case the income for the base calendar year in 
respect of the recipient and his spouse for the 
purposes of calculating the allowance pay-
able to the recipient for the remainder of the 
current fiscal year shall be deemed to be the 
amount obtained by 

(c) dividing the income computed in 
respect of the recipient and his spouse for 
the part of the calendar year after the first 
day of the month in which the loss or 
reduction of income occurred by the 

tion de la Loi de l'impôt sur le revenu, des 
règlements pris sous l'autorité de cette loi ou 
de l'article 13 de la Loi sur la sécurité de la 
vieillesse aurait pour effet d'entraîner un 
changement significatif dans le montant 
d'une allocation payable sous le régime de la 
présente loi à l'égard d'une catégorie de per-
sonnes, il peut, avec le consentement du gou-
verneur en conseil, prendre des arrêtés dont 
le but est d'amenuiser, pour l'application de 
la présente loi, les effets du changement au 
moyen d'une présomption voulant que l'en-
semble ou une partie du revenu spécifié à ces 
arrêtés soit réputé être ou ne pas être, selon 
le cas, un revenu d'une personne visée au 
paragraphe (1).» 

5. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 8, de ce qui suit : 

«8.1 (1) Une personne qui produit une 
demande d'allocation à l'égard d'un exercice 
doit, dans sa demande, faire état de son 
revenu ainsi que du revenu de son conjoint, 
s'il y a lieu, pour l'année civile de base. 

(2) Lorsque, dans un exercice en cours, il 
se produit un changement dans le revenu 
d'un bénéficiaire ou dans le revenu du con-
joint d'un bénéficiaire et que ce changement : 

a) est continu et permanent; 
b) a pour effet d'entraîner une perte ou 
une diminution de revenu au moins égale 
au montant prévu par règlement d'applica-
tion de l'article 25, 

le bénéficiaire peut, en sus de faire état de 
son revenu selon ce qui est prévu au paragra-
phe (1), produire auprès du ministre, au plus 
tard à la fin de l'exercice qui suit l'exercice 
en cours, un état de son revenu estimatif et 
de celui de son conjoint, s'il y a lieu, pour 
l'année civile au cours de laquelle la perte ou 
la diminution de revenu a eu lieu et alors, 
aux fins du calcul de l'allocation payable au 
bénéficiaire pour le reste de l'exercice en 
cours, le revenu du bénéficiaire et de son 
conjoint pour l'année civile de base est réputé 
être égal au montant obtenu par : 

c) la division du revenu calculé à l'égard 
du bénéficiaire et de son conjoint pour la 
partie de l'année civile qui vient après le 
premier jour du mois au cours duquel la 
perte ou la diminution de revenu a eu lieu 
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number of months in that part of that 
calendar year, and 
(d) multiplying the quotient obtained 
under paragraph (c) by 12. 

(3) Where, in the previous fiscal year or in 
the three month period immediately preced-
ing the commencement of the previous fiscal 
year, a recipient or a recipient's spouse 
experiences a change in income that 

(a) is of an ongoing and continuing 
nature, and 
(b) results in a loss or reduction of income 
equal to or greater than an amount pre-
scribed by regulations made under section 
25, 

the recipient may, not later than the end of 
the current fiscal year and in addition to 
making the statement of income as required 
by subsection (1), file with the Minister a 
statement of estimated income of himself 
and his spouse, if any, for the calendar year 
in which the loss or reduction of income 
occurred, in which case the income for the 
base calendar year in respect of the recipient 
and his spouse for the purposes of calculating 
the allowance payable to the recipient for the 
current fiscal year shall be deemed to be the 
amount obtained by 

(c) dividing the income computed in 
respect of the recipient and his spouse for 
the part of the calendar year after the first 
day of the month in which the loss or 
reduction of income occurred by the 
number of months in that part of that 
calendar year, and 
(d) multiplying the quotient obtained 
under paragraph (c) by 12. 

(4) Where an allowance has been calculat-
ed on the basis of a statement of estimated 
income filed by a recipient under this section, 
the recipient shall, where any subsequent 
increase in the income for the current fiscal 
year of himself or his spouse occurs, forth-
with notify the Minister of the increase and 
the allowance for the remainder of the cur-
rent fiscal year shall be calculated as if the 
income for the base calendar year in respect 
of the recipient and his spouse, if any, were 
the amount obtained by 

(a) dividing the income—computed in 
respect of the recipient and his spouse for 
the part of the calendar year after the first 

par le nombre de mois dans cette partie de 
l'année civile en question; 
d) la multiplication du quotient obtenu en 
application de l'alinéa c) par 12. 

(3) Lorsque, dans l'exercice précédent ou 
dans la période de trois mois qui précède le 
début de cet exercice, il se produit un chan-
gement dans le revenu d'un bénéficiaire ou 
dans le revenu du conjoint d'un bénéficiaire 
et que ce changement : 

a) est continu et permanent; 
b) a pour effet d'entraîner une perte ou 
une diminution de revenu au moins égale 
au montant prévu par règlement d'applica-
tion de l'article 25, 

le bénéficiaire peut, en sus de faire état de 
son revenu selon ce qui est prévu au paragra-
phe (1), produire auprès du ministre, au plus 
tard à la fin de l'exercice en cours, un état de 
son revenu estimatif et de celui de son con-
joint, s'il y a lieu, pour l'année civile au cours 
de laquelle la perte ou la diminution de 
revenu a eu lieu et alors, aux fins du calcul 
de l'allocation payable au bénéficiaire pour 
l'exercice en cours, le revenu du bénéficiaire 
et de son conjoint pour l'année civile de base 
est obtenu par : 

c) la division du revenu calculé à l'égard 
du bénéficiaire et de son conjoint pour la 
partie de l'année civile qui vient après le 
premier jour du mois au cours duquel la 
perte ou la diminution de revenu a eu lieu 
par le nombre de mois dans cette partie de 
l'année civile en question; 
d) la multiplication du quotient obtenu en 
application de l'alinéa c) par 12. 

(4) Le bénéficiaire avise sans délai le 
ministre de toute augmentation ayant pu se 
produire dans son revenu ou dans celui de 
son conjoint pour l'exercice en cours dans les 
cas où une allocation a antérieurement été 
calculée sur la base d'un état de revenu 
estimatif produit par le bénéficiaire sous le 
régime du présent article et l'allocation, pour 
le reste de l'exercice en cours, est calculée 
comme si le revenu du bénéficiaire et de son 
conjoint, s'il y a lieu, pour l'année civile de 
base, était le montant obtenu par : 

a) la division du revenu calculé à l'égard 
du bénéficiaire et de son conjoint pour la 
partie de l'année civile qui vient après le 



Paiements à qui 
n'y a pas droit 

Paiements 
excédentaires et 
paiements 
insuffisants 

8 	Chap. 7 	 War Veterans Allowance 

day of the month in which the increase of 
income occurred by the number of months 
in that part of that calendar year, and 
(b) multiplying the quotient obtained 
under paragraph (a) by 12." 

6. (1) The heading preceding section 18 and 
subsection 18(1) of the said Act are repealed 
and the following substituted therefor: 

"RECOVERIES AND UNDERPAYMENTS 

premier jour du mois au cours duquel 
l'augmentation du revenu est survenue par 
le nombre de mois dans cette partie de 
l'année civile; 
b) la multiplication du quotient obtenu en 
application de l'alinéa a) par 12.» 

6. (1) L'intertitre qui précède l'article 18 et 
le paragraphe 18(1) de la même loi sont abro-
gés et remplacés par ce qui suit : 

«RECOUVREMENTS ET PAIEMENTS 
INSUFFISANTS 

Payments to 
which person 
not entitled 

Excessive 
payments and 
underpayments 

18. (1) Where a person has received or 
obtained an allowance payment to which the 
person is not entitled, the amount thereof 
shall constitute a debt due to the Crown, and 

(a) the person is liable to repay to Her 
Majesty in right of Canada an amount 
equal to that amount; and 
(b) the amount or such portion thereof as 
is prescribed by regulations under section 
25 shall be deducted and retained from 
any further allowance payment due to the 
person. 

(1.1) Where an allowance has been paid in 
respect of any fiscal year and it is subse-
quently determined that the income of the 
recipient and, if applicable, the recipient's 
spouse, for the base calendar year calculated 
as required by this Act, in this subsection 
referred to as the "actual income", is not the 
same as the income of the recipient, in this 
subsection referred to as the "shown 
income", calculated as required by this Act 
on the basis of a statement required or per-
mitted by section 8.1 to be made or filed by 
the recipient, the following adjustment shall 
be made: 

(a) if the actual income exceeds the shown 
income, any amount by which the allow-
ance paid to the recipient for months in 
that fiscal year exceeds the allowance that 
would have been paid to the recipient for 
those months if the shown income had 
been equal to the actual income shall be 
considered an excess payment amount and 
shall constitute a debt due to the Crown, 
and 

(i) the recipient is liable to repay to Her 
Majesty in right of Canada an amount 

18. (1) Lorsqu'une personne a reçu ou 
obtenu le paiement d'une allocation auquel 
elle n'avait pas droit, le montant de cette 
allocation est une dette due à la Couronne 
et : 

a) la personne est tenue de rembourser à 
Sa Majesté du chef du Canada un mon-
tant égal à ce montant; 
b) le montant ou toute partie de celui-ci 
qui est prévue par règlement d'application 
de l'article 25 est déduit et retenu des 
paiements d'allocation ultérieurs dus au 
bénéficiaire. 

(1.1) Lorsqu'une allocation a été payée à 
l'égard d'un exercice et qu'il est par la suite 
déterminé que le revenu du bénéficiaire et, 
s'il y a lieu, celui de son conjoint, pour 
l'année civile de base, calculé comme l'exige 
la présente loi, ci-après appelé son «revenu 
réel», ne concorde pas avec son revenu, ci-
après appelé son «revenu déclaré», calculé 
comme l'exige la présente loi sur la base de 
l'état dont l'article 8.1 exige ou permet l'éta-
blissement ou la production par le bénéfi-
ciaire, les rectifications suivantes doivent être 
apportées : 

a) si son revenu réel dépasse son revenu 
déclaré, l'écart entre l'allocation qui lui a 
été payée pour une durée de mois dans cet 
exercice et l'allocation qui lui aurait été 
payée pour ces mêmes mois, si son revenu 
déclaré avait été égal à son revenu réel, est 
réputé être un paiement excédentaire et est 
une dette due à la Couronne et : 

(i) le bénéficiaire est tenu de rembour-
ser à Sa Majesté du chef du Canada un 
montant égal au paiement excédentaire, 
(ii) le paiement excédentaire ou telle 
partie de ce paiement qui est prévue par 
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equal to the excess payment amount, 
and 
(ii) the excess payment amount or such 
portion thereof as is prescribed by regu-
lations made under section 25 shall be 
deducted and retained from any further 
allowance payment due to the recipient; 
or 

(b) if the shown income exceeds the actual 
income, there shall be paid to the recipient 
any amount by which the allowance that 
would have been paid to the recipient for 
months in that fiscal year if the actual 
income had been equal to the shown 
income, exceeds the allowance paid to the 
recipient for those months. 

(1.2) Notwithstanding subsection (1) or 
(1.1), a payment or excess payment referred 
to in that subsection shall not constitute a 
debt due to the Crown unless 

(a) the payment or excess payment 
occurred in the payment review period; or 
(b) the payment or excess payment was 
the result of a wilful misrepresentation 
made by the recipient." 

(2) All that portion of subsection 18(2) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Notwithstanding subsection (1) or 
(1.1), where a person has received or 
obtained an allowance payment to which the 
person is not entitled or an allowance pay-
ment in excess of the amount of the allow-
ance payment to which the person is entitled 
as calculated under section 4 or 5 and the 
Minister is satisfied that" 

7. (1) Section 25 of the said Act is amended 
by adding thereto, immediately after paragraph 
(a) thereof, the following paragraph: 

"(a.1) prescribing an enactment for the 
purposes of subparagraph 4(3)(c)(ii);" 

(2) Section 25 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
paragraph (e) thereof, the following paragraph:  

règlement d'application de l'article 25 
est déduit et retenu des paiements d'al- 
location ultérieurs dus au bénéficiaire; 

b) si son revenu déclaré dépasse son 
revenu réel, il faut lui payer l'écart entre 
l'allocation qui lui aurait été payée pour 
une durée de mois dans cet exercice si son 
revenu réel avait été égal à son revenu 
déclaré et l'allocation qui lui a été payée 
pour ces mêmes mois. 

(1.2) Indépendamment des paragraphes 
(1) ou (1.1), un paiement ou un paiement 
excédentaire visé à ces paragraphes n'est une 
dette due à la Couronne que si : 

a) soit le paiement ou le paiement excé-
dentaire a eu lieu au cours de la période de 
révision des paiements; 
b) soit le paiement ou le paiement excéden-
taire a résulté de fausses représentations de 
la part de la personne.» 

(2) Le passage du paragraphe 18(2) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(2) Nonobstant le paragraphe (1) ou 
(1.1), lorsqu'une personne a reçu ou obtenu 
un paiement d'allocation auquel elle n'a pas 
droit ou qui excède le montant auquel elle a 
droit aux termes du calcul effectué en vertu 
des articles 4 ou 5, le ministre peut, à moins 
que cette personne n'ait été déclarée coupa-
ble d'une infraction relative au fait de rece-
voir ou d'obtenir le paiement, remettre tout 
ou partie du montant du paiement de l'allo-
cation ou du paiement excédentaire s'il est 
satisfait que, selon le cas :» 

7. (1) L'article 25 de la même loi est modifié 
par insertion, après l'alinéa a), de ce qui suit : 

«a.1) de désigner un texte législatif pour 
l'application du sous-alinéa 4 (3)c)(ii);» 

(2) L'article 25 de la même loi est modifié 
par insertion, après l'alinéa e), de ce qui suit : 
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"(e.1) prescribing the amount of a loss or 
reduction of income for the purposes of 
paragraph 8.1(2)(b);" 

(3) Paragraphs 25(f) and (g) of the said Act 
are repealed. 

(4) Paragraph 25(h) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(h) requiring recipients to report any 
change in their domestic circumstances;" 

(5) Paragraph 25( 1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(i) prescribing for the purposes of section 
18 the portion of any amount that may be 
deducted and retained from any allowance 
payment due to a recipient;" 

(6) Paragraph 25(j) of the said Act is 
repealed. 

(7) Paragraph 25(n) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(n) prescribing for the purposes of sec-
tion 7 the maximum amount of 

(i) casual earnings of a single person, a 
person with a spouse and a person with 
a spouse who is a veteran, and 
(ii) interest income of a single person 
and a person with a spouse;" 

8. Section 32 of the said Act is amended by 
adding thereto the following subsection: 

"(5) An appeal lies to the Tax Court of 
Canada from any adjudication of the Board 
as to what constitutes income or as to the 
source of income of a person or that person's 
spouse, or both." 

9. This Act shall come into force on April 1, 
1986. 

«e.1) de prévoir le montant d'une perte ou 
d'une diminution de revenu pour l'applica-
tion de l'alinéa 8.1(2)b);» 

(3) Les alinéas 25f) et g) de la même loi sont 
abrogés. 

(4) L'alinéa 25h) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«h) d'enjoindre aux allocataires de signa-
ler tout changement dans leur situation 
domestique:» 

(5) L'alinéa 251) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«i) de prévoir, pour l'application de l'arti-
cle 18, la partie des paiements d'allocation 
qui peut être déduite et retenue des paie-
ments d'allocation dus à un bénéficiaire:» 

(6) L'alinéa 25j) de la même loi est abrogé. 

(7) L'alinéa 25n) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«n) de prévoir, pour l'application de l'arti-
cle 7, le montant maximal : 

(i) des revenus casuels d'une personne 
non mariée, d'une personne avec un con-
joint et d'une personne avec un conjoint 
qui est un ancien combattant, 
(ii) du revenu d'intérêt d'une personne 
non mariée et d'une personne avec un 
conjoint.» 

8. L'article 32 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

45) Les décisions de la Commission con-
cernant la question de savoir ce en quoi 
consiste le revenu d'une personne, du con-
joint de cette personne, ou des deux à la fois, 
ainsi que celle de savoir quelle est la source 
de ce revenu sont susceptibles d'un appel 
auprès de la Cour canadienne de l'impôt.» 

9. La présente loi entre en vigueur le 1" avril 
1986. 
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CHAPTER 8 (1st Supp.) 	 CHAPITRE 8 (ler suppl.) 

R.S., c. N-11 An Act to amend the National Housing Act Loi modifiant la Loi nationale sur l'habitation L.R., ch. N-11 

[1984, c. 26, assented to 
28th June, 1984] 

1. The National Housing Act is amended by 
adding thereto, immediately after Part I there-
of, the following Part:  

[1984, ch. 26, sanctionné le 
28 juin 1984] 

1. La Loi nationale sur l'habitation est 
modifiée par insertion, après la partie I, de ce 
qui suit : 

Definitions 

"issuer" 
«émetteur» 

"investor" 
«investisseur» 

"mortgage 
pool" 
«bloc de 
créances 
hypothécaires» 

"prescribed" 
Version 
anglaise 
seulement 

"representa-
tive" 
«représentant» 

Guarantee 

"PART 1.1 

GUARANTEES OF SECURITIES BASED 
ON INSURED LOANS 

21.1 In this Part, 
"issuer" means a person who issues mort-

gage-backed securities as described in 
paragraph 21.2(1)(b); 

"investor" means a holder of a mortgage-
backed security issued as described in 
paragraph 21.2(1)(b); 

"mortgage pool" means the loans and secu-
rity on the basis of which any issue of 
mortgage-backed securities as described in 
paragraph 21.2(1)(b) is made; 

"prescribed" means, except for the purpose 
of subsection 21.4(2), prescribed by regu-
lation of the Governor in Council; 

"representative", in respect of investors, 
includes a trustee for the investors. 

21.2 (1) Where, in prescribed circum-
stances, 

(a) a person is entitled to the beneficial 
interest in any insured loans together with 
the security taken in respect of those loans, 
and 
(b) on the basis of the loans and security, 
the person issues mortgage-backed securi-
tics in an aggregate principal amount not 

«PARTIE 1.1 

TITRES GARANTIS PAR DES PRÊTS 
ASSURÉS 

21.1 Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie : 
«bloc de créances hypothécaires» Prêts et 

garanties afférentes, auxquels se rattache 
une émission de titres hypothécaires visée 
à l'alinéa 21.2(1)b). 

«émetteur» Émetteur de titres hypothécaires 
dont l'émission est visée à l'alinéa 
21.2(1)b). 

«investisseur» Détenteur d'un titre hypothé-
caire dont l'émission est visée à l'alinéa 
21.2(1)b). 

«représentant» Désigne notamment le fidu-
ciaire qui agit pour les investisseurs. 

21.2 (1) La Société peut, sous réserve des 
règlements du gouverneur en conseil et con-
formément à ceux-ci, en contrepartie du 
paiement des droits qu'elle fixe, conclure 
avec une personne, à la demande de celle-ci, 
un contrat en vue de s'engager envers les 
investisseurs intéressés ou leur représentant à 
effectuer des paiements de capital et d'inté-
rêt relatifs aux titres en cause, à défaut par 
l'émetteur de les effectuer à échéance, au 

Garantie 
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exceeding the aggregate amount of princi-
pal outstanding on the loans, 

the Corporation may, subject to and in 
accordance with any regulation of the Gover-
nor in Council, on application made by that 
person and in consideration of the payment 
of a fee determined by the Corporation, enter 
into a contract with that person to give to the 
investors or their representative a guarantee 
by which the Corporation undertakes to 
make payments of principal and interest in 
respect of any such securities, in default of 
timely payment on the part of the issuer, to 
investors or their representative. 

(2) The terms of a contract entered into 
under subsection (1) shall 

(a) require that the issuer assign to the 
Corporation, in the manner stipulated by 
the contract, as security enforceable in the 
event of default referred to in subsection 
(1), any mortgage pools on the basis of 
which mortgage-backed securities are 
issued by the issuer; and 
(b) provide for prescribed matters and 
such other matters as the Corporation may 
deem necessary or desirable to give effect 
to the purposes or provisions of this Part. 

21.3 Sections 16 to 18 apply with such 
modifications as the circumstances require, 
in respect of 

(a) fees received by the Corporation, 
(b) property acquired by the Corporation, 
(c) revenue derived from the Corpora-
tion's business, 
(d) costs and expenses incurred by the 
Corporation in carrying on business, 
(e) payments required to be made by the 
Corporation, and 
(f) the discharge by the Corporation of its 
obligations, 

pursuant to this Part as those sections apply 
in respect of the fees, acquired property, 
revenue, costs and expenses, payments and 
discharge of obligations referred to therein. 

21.4 (1) The Governor in Council may 
make regulations 

(a) defining the expression "mortgage-
backed security" for the purposes of this 
Part; 
(b) prescribing any terms and conditions 
to which entering into a contract or giving  

profit de ces investisseurs ou de leur repré-
sentant, lorsque, dans des circonstances pré-
vues par règlement, la personne : 

a) d'une part, a la propriété à titre de 
bénéficiaire de prêts assurés ainsi que de la 
garantie prise à leur égard; 
b) d'autre part, émet, relativement à ces 
prêts et à cette garantie, des titres hypo-
thécaires dont le montant global en capital 
n'excède pas le montant global du capital 
impayé de ces prêts. 

(2) Le contrat visé au paragraphe (1) 
doit : 

a) exiger que l'émetteur cède à la Société, 
de la façon prévue au contrat, les blocs de 
créances hypothécaires auxquels se ratta-
chent les titres hypothécaires qu'il a émis, 
à titre de garantie réalisable en cas du 
défaut visé par le paragraphe (1); 
b) contenir tous les éléments exigés par les 
règlements et toute autre disposition jugée 
nécessaire ou opportune par la Société 
pour la réalisation des objets et l'exécution 
des dispositions de la présente partie. 

21.3 Les articles 16 à 18 s'appliquent, 
compte tenu des adaptations de circonstance, 
relativement : 

a) aux droits perçus par la Société; 
b) aux biens acquis par celle-ci; 
c) aux bénéfices provenant de son entre-
prise; 
d) aux frais engagés par elle dans l'exploi-
tation de son entreprise; 
e) aux paiements auxquels elle est tenue; 
j) à l'exécution de ses obligations, 

en application de la présente partie tout 
comme ils s'appliquent aux droits, biens 
acquis, bénéfices, frais, paiements ainsi qu'à 
l'exécution des obligations qui y sont 
mentionnés. 

21.4 (1) Le gouverneur en conseil peut, 
par règlement : 

a) définir l'expression «titre hypothécaire» 
pour l'application de la présente partie; 
b) prévoir les conditions auxquelles est 
assujettie la conclusion des contrats et l'en-
gagement visés par le paragraphe 21.2(1), 

Conditions 
prévues au 
contrat 

Application des 
art. 16à 18 

Règlements 
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a guarantee pursuant to subsection 21.2(1) 
shall be subject, including any requirement 
that the guarantee shall be executed on the 
part of investors by their representative; 
(c) governing the determination of fees 
pursuant to subsection 21.2(1); 
(d) prescribing documents to be made, 
issued or used for the purposes of this Part, 
the form thereof and information to be 
contained and matters to be stipulated 
therein; 
(e) prescribing the procedure, and author-
izing the Corporation to charge fees, for 
receiving and dealing with applications 
made pursuant to subsection 21.2(1); 
(f) prescribing the manner of determining 
any fees authorized pursuant to paragraph 
(e); 
(g) prescribing the minimum and max-
imum aggregate principal amounts of 
issues of mortgage-backed securities in 
respect of which paragraph 21.2(1)(6) 
applies; 
(h) prescribing the minimum and max-
imum principal amounts in which mort-
gage-backed securities may be issued for 
the purposes of subsection 21.2(1); and 
(i) providing for any matter that he deems 
necessary or advisable to carry out the 
purposes or provisions of this Part. 

(2) The Corporation may prescribe such 
forms as may be required for the purposes of 
this Part and are not provided for by regula-
tion pursuant fo subsection (1). 

21.5 Notwithstanding anything in this 
Act, the aggregate principal amount of all 
issues of mortgage-backed securities in 
respect of which guarantees have been given 
under subsection 21.2(1) shall not exceed the 
amount referred to in section 21."  

notamment l'exigence que le représentant 
des investisseurs signe l'engagement; 
c) régir la fixation des droits en applica-
tion du paragraphe 21.2(1); 
d) prévoir les documents à rédiger, déli-
vrer ou utiliser ainsi que les formules, les 
renseignements et les dispositions qu'ils 
doivent contenir pour l'application de la 
présente partie; 
e) prévoir les modalités de présentation et 
d'examen des demandes en application du 
paragraphe 21.2(1) et autoriser la Société 
à réclamer des droits à cet égard; 
I) prévoir les modalités de détermination 
des droits prévus par l'alinéa e); 
g) prévoir le montant global minimum en 
capital et le montant global maximum en 
capital des émissions de titres hypothécai-
res visées par l'alinéa 21.2(1)b); 
h) prévoir le montant global minimum en 
capital et le montant global maximum en 
capital des titres hypothécaires qui peu-
vent être émis en application du paragra-
phe 21.2(1); 
i) prévoir toute autre question qu'il juge 
nécessaire ou opportune pour la réalisation 
des objets et l'exécution des dispositions de 
la présente partie. 

(2) La Société peut établir les formules 
requises pour l'application de la présente 
partie et non prévues par les règlements pris 
en vertu du paragraphe (1). 

21.5 Par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente loi, le montant global en 
capital des émissions de titres hypothécaires 
qui font l'objet d'un engagement visé par le 
paragraphe 21.2(1) ne peut être supérieur au 
montant mentionné à l'article 21.» 

Coming into 
force 

2. This Act shall come into force on a day to 
be fixed by proclamation. 

2. La présente loi entre en vigueur à la date 
fixée par proclamation. 
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R.S., c. L-2 CANADA LABOUR CODE CODE CANADIEN DU TRAVAIL L.R., ch. L-2 

1. The headings preceding section 122 and 
section 122 of the Canada Labour Code are 
repealed and the following substituted therefor: 

"PART II 

OCCUPATIONAL SAFETY AND 
HEALTH 

1. L'article 122 du Code canadien du travail 
et les intertitres qui le précèdent sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

«PARTIE II 

SÉCURITÉ ET SANTÉ AU TRAVAIL 

Definitions 

"Board" 
«Conseil» 

"collective 
agreement" 
«convention 
collective» 
"danger" 
«danger» 

Définitions et interprétation 

122. (1) Les définitions qui suivent s 'ai) . Définitions 

pliquent à la présente partie. 
«agent de sécurité» Personne désignée à ce 

titre en application du paragraphe 140(1), 
y compris un agent régional de sécurité. 

«agent régional de sécurité» Personne dési-
gnée à ce titre en application du paragra-
phe 140(1). 

«comité de sécurité et de santé» Comité cons-
titué en application de l'article 135. 

"employee" 
«employé» 

"employer" 
«employeur» 

"prescribe" 
«règlement» 

Interpretation 

122. (1) In this Part, 
"Board" means the Canada Labour Rela- 

tions Board continued by section 9; 
"collective agreement" has the same mean- 

ing as in section 166; 

"danger" means any hazard or condition 
that could reasonably be expected to cause 
injury or illness to a person exposed there-
to before the hazard or condition can be 
corrected; 

"employee" means a person employed by an 
employer; 

"employer" means a person who employs one 
or more employees and includes an 
employers' organization and any person 
who acts on behalf of an employer; 

"prescribe" means prescribe by regulations 
of 

(a) the Minister, in the case of any 
matter affecting occupational safety and 
health of employees on trains while in 
operation, or 

«Conseil» Le Conseil canadien des relations 
du travail visé à l'article 9. 

«convention collective» S'entend au sens de 
l'article 166. 

«danger» Risque ou situation susceptible de 
causer des blessures à une personne qui y 
est exposée, ou de la rendre malade, avant 
qu'il ne puisse y être remédié. 

«employé» Personne au service d'un 
employeur. 

«agent de 
sécurité» 
"safety officer" 

«agent régional 
de sécurité» 
"regional..." 



"regional sa fety 
officer" 
«agent 
régional...» 

"safety and 
health 
committee" 
«comité...» 
"safety and 
health 
representative" 
«représentant...» 

"safety officer" 
»agent de...» 

"work place" 
«lieu de travail» 

Idem 

Purpose of Part 

Application of 
Part 

Idem 

«lieu de travail» 
"work..." 

«règlement» 
"prescribe" 
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«employeur» 
"employer" 

(b) the Governor in Council, in any 
other case; 

"regional safety officer" means a person des-
ignated as a regional safety officer pursu-
ant to subsection 140(1); 

"safety and health committee" means a com-
mittee established pursuant to section 135; 

"safety and health representative" means a 
person appointed as a safety and health 
representative pursuant to section 136; 

"safety officer" means a person designated 
as a safety officer pursuant to subsection 
140(1) and includes a regional safety 
officer; 

"work place" means any place where an 
employee is engaged in work for the 
employee's employer. 

(2) All other words and expressions have 
the same meanings as in Part I. 

Purpose of Part 

122.1 The purpose of this Part is to pre-
vent accidents and injury to health arising 
out of, linked with or occurring in the course 
of employment to which this Part applies." 

2. Section 123 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"123. (1) Notwithstanding any other Act 
of Parliament or any regulations thereunder, 
this Part applies to and in respect of 
employment 

(a) on or in connection with the operation 
of any federal work, undertaking or busi-
ness other than a work, undertaking or 
business of a local or private nature in the 
Yukon Territory or Northwest Territories; 
and 
(b) by a corporation established to per-
form any function or duty on behalf of the 
Government of Canada. 

(2) Except as otherwise expressly provided 
in any other Act of Parliament, this Part 
does not apply to or in respect of employ-
ment in a portion of the public service of 
Canada specified from time to time in 
Schedule I to the Public Service Staff Rela-
tions Act." 

«employeur» Personne qui emploie un ou plu-
sieurs employés — ou quiconque agissant 
pour son compte — ainsi que toute organi-
sation patronale. 

«lieu de travail» Tout lieu où l'employé exé-
cute un travail pour le compte de son 
employeur. 

«règlement» Règlement pris par : 
a) le ministre, pour toute question tou-
chant la sécurité et la santé des 
employés se trouvant à bord des trains 
en service; 
b) le gouverneur en conseil, dans les 
autres cas. 

«représentant en matière de sécurité et de 
santé» Personne nommée à ce titre en 
application de l'article 136. 

(2) Les autres mots et expressions s'enten-
dent au sens de la partie I. 

Objet 

122.1 La présente partie a pour objet de 
prévenir les accidents et les maladies liés à 
l'occupation d'un emploi régi par ses 
dispositions.» 

2. L'article 123 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«123. (1) Malgré les autres lois fédérales 
et leurs règlements, la présente partie s'appli-
que à l'emploi : 

a) dans le cadre d'une entreprise fédérale, 
à l'exception d'une entreprise de nature 
locale ou privée dans le territoire du 
Yukon ou les Territoires du Nord-Ouest; 
b) par une personne morale constituée en 
vue de l'exécution d'une mission pour le 
compte de l'État canadien. 

(2) Sauf disposition expresse contraire 
d'une autre loi fédérale, la présente partie ne 
s'applique pas à l'emploi dans les secteurs de 
l'administration publique fédérale inscrits à 
l'annexe I de la Loi sur les relations de 
travail dans la fonction publique.» 

«représentant 
en matière de 
sécurité et de 
santé» 
"safety and 
health 
representative" 

Idem 

Prévention des 
accidents et des 
maladies 

Champ 
d'application de 
la présente 
partie 

Exception 



General duty of 
employer 

Specific duties 
of employer 

Exclusion 

Obligation 
générale 

Obligations 
spécifiques 
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Exclusion from 
application 

3. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 123 
thereof, the following section: 

"123.1 The Governor in Council may by 
order exclude, in whole or in part, from the 
application of this Part or any specified 
provision thereof employment on or in con-
nection with any work or undertaking that is 
regulated pursuant to the Atomic Energy 
Control Act." 

4. Sections 124 to 165 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"Duties of Employers 

124. Every employer shall ensure that the 
safety and health at work of every person 
employed by the employer is protected. 

125. Without restricting the generality of 
section 124, every employer shall, in respect 
of every work place controlled by the 
employer, 

(a) ensure that all permanent and tempo-
rary buildings and structures meet the pre-
scribed standards; 
(b) install guards, guard-rails, barricades 
and fences in accordance with prescribed 
standards; 
(c) investigate, record and report in the 
manner and to the authorities as pre-
scribed all accidents, occupational diseases 
and other hazardous occurrences known to 
the employer; 
(d) post at a place accessible to every 
employee and at every place directed by a 
safety officer, 

(i) a copy of this Part, 
(ii) a statement of the employer's gen-
eral policy concerning the safety and 
health at work of employees, and 
(iii) such other printed material related 
to safety and health as may be directed 
by a safety officer or as is prescribed; 

(e) keep and maintain in prescribed form 
and manner prescribed safety and health 
records; 
(f) provide such first-aid facilities and 
health services as are prescribed; 
(g) provide prescribed sanitary and per-
sonal facilities; 

3. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 123, de ce qui suit : 

«123.1 Le gouverneur en conseil peut, par 
décret, exclure totalement ou partiellement 
de l'application de la présente partie — ou 
d'une disposition précise — l'emploi dans le 
cadre d'une entreprise régie par la Loi sur le 
contrôle de l'énergie atomique.» 

4. Les articles 124 à 165 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

((Obligations des employeurs 

124. L'employeur veille à la protection de 
ses employés en matière de sécurité et de 
santé au travail. 

125. Dans le cadre de l'obligation générale 
définie à l'article 124, l'employeur est tenu, 
en ce qui concerne tout lieu de travail placé 
sous son entière autorité : 

a) de veiller à ce que tous les ouvrages et 
bâtiments permanents et temporaires 
soient conformes aux normes réglementai-
res; 
b) d'installer les dispositifs protecteurs, 
garde-fous, barrières et clôtures conformes 
aux normes réglementaires; 
c) de la manière réglementaire, d'enregis-
trer et de signaler aux autorités désignées 
par les règlements, après enquête, tous les 
accidents, toutes les maladies profession-
nelles et autres situations comportant des 
risques dont il a connaissance; 
d) d'afficher à un endroit accessible à tous 
les employés et dans tous autres lieux 
déterminés par l'agent de sécurité : 

(i) le texte de la présente partie, 
(ii) l'énoncé de ses consignes générales 
en matière de sécurité et de santé au 
travail, 
(iii) les imprimés réglementaires con-
cernant la sécurité et la santé ou ceux 
que précise l'agent de sécurité; 

e) de tenir, selon les modalités réglemen-
taires, des registres de sécurité et de santé; 

J)  de fournir les installations de premiers 
soins et les services de santé réglementai-
res; 
g) de fournir les installations sanitaires et 
personnelles réglementaires; 
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(h) provide, in accordance with prescribed 
standards, potable water; 
(i) ensure that the vehicles and mobile 
equipment used by the employees in the 
course of their employment meet pre-
scribed safety standards; 
(j) provide every person granted access to 
the work place by the employer with such 
safety materials, equipment, devices and 
clothing as are prescribed; 
(k) ensure that the use, operation and 
maintenance of 

(i) every boiler and pressure vessel, 
(ii) every escalator, elevator and other 
device for moving passengers or freight, 
(iii) all equipment for the generation, 
distribution or use of electricity, and 
(iv) all gas or oil burning equipment or 
other heat generating equipment 

is in accordance with prescribed standards; 
(1) ensure that concentrations of chemical, 
biological and physical agents in the work 
place are controlled in accordance with 
prescribed standards; 
(m) ensure that all hazardous substances 
are stored, handled and identified in the 
manner prescribed; 
(n) ensure that the levels of ventilation, 
lighting, temperature, humidity, sound and 
vibration are in accordance with pre-
scribed standards; 
(o) comply with such standards as are 
prescribed relating to fire safety and emer-
gency measures; 
(p) ensure, in the manner prescribed, that 
employees have safe entry to, exit from 
and occupancy of the work place; 
(q) provide, in the prescribed manner, 
each employee with the information, 
instruction, training and supervision neces-
sary to ensure the safety and health at 
work of that employee; 
(r) maintain all installed guards, guard-
rails, barricades and fences in accordance 
with prescribed standards; 
(s) ensure that each employee is made 
aware of every known or foreseeable safety 
or health hazard in the area where that 
employee works; 
(t) ensure that the machinery, equipment 
and tools used by the employees in the  

h) de fournir des installations d'eau pota-
ble conformes aux normes réglementaires; 
i) de veiller à ce que les véhicules et 
l'équipement mobile que ses employés uti-
lisent pour leur travail soient conformes 
aux normes réglementaires de sécurité; 
j) de fournir les matériels, l'équipement, 
les dispositifs et les vêtements réglementai-
res de sécurité à toute personne à qui il en 
permet l'accès; 
k) de veiller à ce que soient conformes aux 
normes réglementaires l'utilisation, le 
fonctionnement et l'entretien : 

(i) des chaudières et des réservoirs sous 
pression, 
(ii) des escaliers mécaniques, ascen-
seurs et autres dispositifs destinés au 
transport des personnes ou du matériel, 
(iii) de l'équipement servant à la pro-
duction, à la distribution ou à l'utilisa-
tion de l'électricité, 
(iv) des brûleurs à gaz ou à pétrole ou 
autres appareils générateurs de chaleur; 

1) de veiller à ce que les concentrations 
d'agents chimiques, biologiques et physi-
ques y soient contrôlées conformément aux 
normes réglementaires; 
in) de veiller à ce que toutes les sub-
stances présentant des risques soient entre-
posées, manipulées et identifiées de la 
manière réglementaire; 
n) de veiller à ce que l'aération, l'éclai-
rage, la température, l'humidité, le bruit et 
les vibrations y soient conformes aux 
normes réglementaires; 
o) de se conformer aux normes réglemen-
taires en matière de prévention des incen-
dies et de mesures d'urgence; 
p) de veiller, selon les modalités réglemen-
taires, à ce que les employés puissent y 
entrer, en sortir et y demeurer en sécurité; 
q) d'offrir à chaque employé, de la 
manière réglementaire, l'information, la 
formation, l'entraînement et la surveil-
lance nécessaires pour assurer sa sécurité 
et sa santé; 
r) d'entretenir, conformément aux normes 
réglementaires, les dispositifs protecteurs, 
garde-fous, barrières et clôtures installés; 
s) de veiller à ce que soit porté à l'atten-
tion de chaque employé le risque connu ou 
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course of their employment meet pre-
scribed safety standards and are safe 
under all conditions of their intended use; 
(u) adopt and implement prescribed 
safety codes and safety standards; 
(y) ensure that every person granted 
access to the work place by the employer is 
familiar with and uses in the prescribed 
circumstances and manner all prescribed 
safety materials, equipment, devices and 
clothing; and 
(w) comply with every oral or written 
direction given to the employer by a safety 
officer concerning the safety and health of 
employees. 

prévisible que représente pour sa sécurité 
et sa santé l'endroit où il travaille; 
t) de veiller à ce que l'équipement — 
machines, appareils et outils — utilisé par 
ses employés pour leur travail soit con-
forme aux normes réglementaires de sécu-
rité et sécuritaire dans tous les usages 
auxquels il est destiné; 
u) d'adopter et de mettre en oeuvre les 
normes et codes de sécurité réglementai-
res; 
y) de veiller à ce que toute personne à qui 
il en permet l'accès connaisse et utilise 
selon les modalités réglementaires le maté-
riel, l'équipement, les dispositifs et vête-
ments réglementaires de sécurité; 
w) de se conformer aux instructions ver-
bales ou écrites qui lui sont données par 
l'agent de sécurité en matière de sécurité 
et de santé des employés. 

Safety and 
health matters 

Duties of Employees 

126. (1) While at work, every employee 
shall 

(a) use such safety materials, equipment, 
devices and clothing as are intended for 
the employee's protection and furnished to 
the employee by the employer or as are 
prescribed; 
(b) follow prescribed procedures with 
respect to the safety and health of 
employees; 
(c) take all reasonable and necessary pre-
cautions to ensure the safety and health of 
the employee, the other employees and any 
person likely to be affected by the 
employee's acts or omissions; 
(d) comply with all instructions from the 
employer concerning the safety and health 
of employees; 
(e) cooperate with any person exercising a 
duty imposed by this Part or any regula-
tions made thereunder; 
(f) cooperate with the safety and health 
committee established for the work place 
where the employee is employed or, if 
there is no such committee, with the safety 
and health representative, if any, appoint-
ed for that work place; 
(g) report to the employer any thing or 
circumstance in a work place that is likely 
to be hazardous to the safety or health of 

Obligations des employés 

126. (1) L'employé au travail est tenu : 
a) d'utiliser le matériel, l'équipement, les 
dispositifs et vêtements de sécurité que lui 
fournit son employeur ou que prévoient les 
règlements pour assurer sa protection; 
b) de se plier aux consignes en matière de 
sécurité et de santé au travail réglementai-
res; 
c) de prendre les mesures nécessaires pour 
assurer sa propre sécurité et sa propre 
santé ainsi que celles de ses compagnons 
de travail et de quiconque risque de subir 
les conséquences de ses actes ou omissions; 
d) de se conformer aux consignes en 
matière de sécurité et de santé au travail 
de l'employeur; 
e) de collaborer avec quiconque s'acquitte 
d'une obligation prévue par la présente 
partie ou ses règlements; 

.1) de collaborer avec le comité de sécurité 
et de santé de son lieu de travail ou, à 
défaut, avec l'éventuel représentant en 
matière de sécurité et de santé nommé 
pour celui-ci; 
g) de signaler à son employeur tout objet 
ou toute circonstance qui, dans un lieu de 
travail, présente un risque pour sa sécurité 
ou sa santé ou pour celles de ses compa-
gnons de travail ou des autres personnes à 
qui l'employeur en permet l'accès; 

Sécurité et 
santé 



No relief of 
employer's 
duties 

Interference at 
accident scene 
prohibited 
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Refusal to work 
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the employee, the other employees or other 
persons granted access to the work place 

• by the employer; 
(h) report in the manner prescribed every 
accident or other occurrence arising in the 
course of or in connection with the 
employee's work that has caused injury to 
the employee or to any other person; and 
(i) comply with every oral or written 
direction of a safety officer concerning the 
safety and health of employees. 

(2) Nothing in subsection (1) relieves an 
employer from any duty imposed on the 
employer under this Part. 

Employment Safety 

127. (1) Subject to subsection (2), where 
an employee is killed or seriously injured in a 
work place, no person shall, unless author-
ized to do so by a safety officer, remove or in 
any way interfere with or disturb any wreck-
age, article or thing related to the incident 
except to the extent necessary to 

(a) save a life, prevent injury or relieve 
human suffering in the vicinity; 
(b) maintain an essential public service; or 
(c) prevent unnecessary damage to or loss 
of property. 

(2) No authorization referred to in subsec-
tion (1) is required where an employee is 
killed or seriously injured by an accident or 
incident involving 

(a) an aircraft where the accident or inci-
dent is being investigated under the 
Aeronautics Act or the Canadian Aviation 
Safety Board Act; or 
(b) a motor vehicle on a public highway. 

128. (1) Subject to this section, where an 
employee while at work has reasonable cause 
to believe that 

(a) the use or operation of a machine or 
thing constitutes a danger to the employee 
or to another employee, or 
(b) a condition exists in any place that 
constitutes a danger to the employee, 

the employee may refuse to use or operate 
the machine or thing or to work in that place. 

h) de signaler, de la manière réglemen-
taire, tout accident ou autre fait ayant 
causé, dans le cadre de son travail, une 
blessure à lui-même ou à une autre 
personne; 
i) de se conformer aux instructions verba-
les ou écrites de l'agent de sécurité en 
matière de sécurité et de santé des 
employés. 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet 
de relever l'employeur des obligations que lui 
impose la présente partie. 

Sécurité au travail 

127. (1) Dans le cas où un employé est tué 
ou grièvement blessé sur son lieu de travail, il 
est interdit à quiconque, sans l'autorisation 
de l'agent de sécurité, de toucher aux débris 
ou objets se rapportant à l'événement, 
notamment en les déplaçant, sauf dans la 
mesure nécessaire pour : 

a) procéder à des opérations de sauvetage 
ou de secours ou prévenir les blessures sur 
les lieux ou dans le voisinage; 
b) maintenir un service public essentiel; 
c) empêcher que des biens ne soient 
détruits ou subissent des dommages inuti-
les. 

(2) L'autorisation visée au paragraphe (1) 
n'est toutefois pas requise dans les cas où un 
employé est tué ou grièvement blessé dans un 
accident ou un incident mettant en cause : 

a) un aéronef, si l'accident ou l'incident 
fait l'objet d'une enquête menée dans le 
cadre de la Loi sur l'aéronautique ou de la 
Loi sur le Bureau canadien de la sécurité 
aérienne; 
b) un véhicule à moteur sur la voie 
publique. 

128. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, l'employé au travail 
peut refuser d'utiliser ou de faire fonctionner 
une machine ou une chose ou de travailler 
dans un lieu s'il a des motifs raisonnables de 
croire que, selon le cas : 

a) l'utilisation ou le fonctionnement de la 
machine ou de la chose constitue un 
danger pour lui-même ou un autre 
employé; 

Maintien des 
obligations de 
l'employeur 

Interdictions en 
cas d'accident 

Exception 

Refus de 
travailler en cas 
de danger 
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b) il y a danger pour lui de travailler dans 
le lieu. 

(2) L'employé ne peut invoquer le présent 
article pour refuser de faire fonctionner une 
machine ou une chose ou de travailler dans 
un lieu lorsque, selon le cas : 

a) son refus met directement en danger la 
vie, la santé ou la sécurité d'une autre 
personne; 
b) le danger visé au paragraphe (1) est 
inhérent à son emploi ou en constitue une 
condition normale. 

No refusal 
permitted in 
certain 
dangerous 
circumstances 

(2) An employee may not pursuant to this 
section refuse to use or operate a machine or 
thing or to work in a place where 

(a) the refusal puts the life, health or 
safety of another person directly in danger; 
or 
(b) the danger referred to in subsection 
(1) is inherent in the employee's work or is 
a normal condition of employment. 

Exception 

Employees on 
ships and 
aircraft 

Navires et 
aéronefs 

No refusal 
permitted in 
certain cases 

When ship or 
aircraft in 
operation 

(3) Where an employee on a ship or an 
aircraft that is in operation has reasonable 
cause to believe that 

(a) the use or operation of a machine or 
thing on the ship or aircraft constitutes a 
danger to the employee or to another 
employee, or 
(b) a condition exists in a place on the 
ship or aircraft that constitutes a danger to 
the employee, 

the employee shall forthwith notify the 
person in charge of the ship or aircraft of the 
circumstances of the danger and the person 
in charge shall, as soon as practicable there-
after, having regard to the safe operation of 
the ship or aircraft, decide whether or not 
the employee may discontinue the use or 
operation of the machine or thing or to work 
in that place and shall inform the employee 
accordingly. 

(4) An employee who, pursuant to subsec-
tion (3), is informed that he may not discon-
tinue the use or operation of a machine or 
thing or to work in a place shall not, while 
the ship or aircraft on which the employee is 
employed is in operation, refuse pursuant to 
this section to operate the machine or thing 
or to work in that place. 

(5) For the purposes of subsections (3) and 
(4), 

(a) a ship is in operation from the time it 
casts off from a wharf in any Canadian or 
foreign port until it is next secured along-
side a wharf in Canada; and 
(b) an aircraft is in operation from the 
time it first moves under its own power for 
the purpose of taking off from any Canadi-
an or foreign place of departure until it 

(3) L'employé se trouvant à bord d'un 
navire ou d'un aéronef en service avise sans 
délai le responsable du moyen de transport 
du danger en cause s'il a des motifs raisonna-
bles de croire : 

a) soit que l'utilisation ou le fonctionne-
ment d'une machine ou d'une chose à bord 
constitue un danger pour lui-même ou un 
autre employé; 
b) soit qu'il y a danger pour lui à travail-
ler à bord du navire ou de l'aéronef. 

Le responsable doit aussitôt que possible, 
sans toutefois compromettre le fonctionne-
ment du navire ou de l'aéronef, décider si 
l'employé peut cesser d'utiliser ou de faire 
fonctionner la machine ou la chose en ques-
tion ou de travailler dans ce lieu, et informer 
l'employé de sa décision. 

(5) Pour l'application des paragraphes (3) 
et (4), un navire ou un aéronef sont en 
service, respectivement : 

a) entre le démarrage du quai d'un port 
canadien ou étranger et l'amarrage subsé-
quent à un quai canadien; 
b) entre le moment où il se déplace par ses 
propres moyens en vue de décoller d'un 
point donné, au Canada ou à l'étranger, et 
celui où il s'immobilise une fois arrivé à sa 
première destination canadienne. 

Définition d'un 
navire ou 
aéronef en 
service 

(4) L'employé qui, en application du para_ Impossibilité de 

graphe (3), est informé qu'il ne peut cesser refus 
 

d'utiliser ou de faire fonctionner la machine 
ou la chose ou de travailler dans un lieu, ne 
peut, pendant que le navire ou l'aéronef où il 
travaille est en service, se prévaloir du droit 
de refus prévu au présent article. 



Report to 
employer 

Investigation of 
report 

Continued 
refusal to work 

Investigation by 
safety officer 

(6) L'employé qui se prévaut des disposi-
tions du paragraphe (1), ou qui en est empê-
ché en vertu du paragraphe (4), fait immé-
diatement rapport sur la question à son 
employeur ainsi que : 

a) soit à un membre du comité de sécurité 
et de santé constitué pour le lieu de travail 
en cause; 
b) soit au représentant en matière de sécu-
rité et de santé éventuellement nommé 
pour le lieu de travail en cause. 

(7) Dès réception du rapport, l'employeur 
fait immédiatement enquête à ce sujet en 
présence de l'employé et, selon le cas : 

a) d'au moins un membre du comité de 
sécurité et de santé auquel le rapport a été 
adressé, ce membre ne devant pas faire 
partie de la direction; 
b) du représentant en matière de sécurité 
et de santé; 
c) à défaut de comité et de représentant, 
d'au moins une personne choisie par 
l'employé. 

(8) Si l'employeur conteste le rapport de 
l'employé ou s'il prend des mesures pour 
éliminer le danger, l'employé peut maintenir 
son refus d'utiliser ou de faire fonctionner la 
machine ou la chose en question ou de tra-
vailler dans le lieu en cause s'il a des motifs 
raisonnables de croire : 

a) soit que l'utilisation ou le fonctionne-
ment de la machine ou de la chose conti-
nue à constituer un danger pour lui-même 
ou un autre employé; 
b) soit qu'il continue d'y avoir danger 
pour lui à travailler dans le lieu. 

129. (1) En cas de maintien du refus, Enquête de 

l'employeur et l'employé notifient sans délai Lacgtierr; tta e 

le refus à l'agent de sécurité lequel, dès la 
réception de l'un ou l'autre des avis, effectue 
une enquête sur la question en présence de 
l'employeur et de l'employé ou du représen- 

Rapport à 
l'employeur 

Enquête 

Maintien du 
refus de 
travailler 
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comes to rest at the end of its flight to its 
first destination in Canada. 

(6) Where an employee refuses to use or 
operate a machine or thing or to work in a 
place pursuant to subsection (1), or is pre-
vented from acting in accordance with that 
subsection pursiiant to subsection (4), the 
employee shall forthwith report the circum-
stances of the matter to his employer and to 

(a) a member of the safety and health 
committee, if any, established for the work 
place affected; or 
(b) the safety and health representative, if 
any, appointed for the work place affected. 

(7) An employer shall forthwith on receipt 
of a report under subsection (6) investigate 
the report in the presence of the employee 
who made the report and in the presence of 

(a) at least one member of the safety and 
health committee, if any, to which the 
report was made under subsection (6) who 
does not exercise managerial functions; 
(b) the safety and health representative, if 
any; or 
(c) where no safety and health committee 
or safety and health representative has 
been established or appointed for the work 
place affected, at least one person selected 
by the employee. 

(8) Where an employer disputes a report 
made to the employer by an employee pursu-
ant to subsection (6) or takes steps to make 
the machine or thing or the place in respect 
of which the report was made safe, and the 
employee has reasonable cause to believe 
that 

(a) the use or operation of the machine or 
thing continues to constitute a danger to 
the employee or to another employee, or 
(b) a condition continues to exist in the 
place that constitutes a danger to the 
employee, 

the employee may continue to refuse to use 
or operate the machine or thing or to work in 
that place. 

129. (1) Where an employee continues to 
refuse to use or operate a machine or thing 
or to work in a place pursuant to subsection 
128(8), the employer and the employee shall 
each forthwith notify a safety officer, and 
the safety officer shall forthwith, on receipt 
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sa fety officer 
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Decision of 
safety officer re 
danger 

Reference to 
Board 

of either notification, investigate or cause 
another safety officer to investigate the 
matter in the presence of the employer and 
the employee or the employee's representa-
tive. 

(2) A safety officer shall, on completion of 
an investigation made pursuant to subsection 
(1), decide whether or not 

(a) the use or operation of the machine or 
thing in respect of which the investigation 
was made constitutes a danger to any 
employee, or 
(b) a condition exists in the place in 
respect of which the investigation was 
made that constitutes a danger to the 
employee referred to in subsection (1), 

and he shall forthwith notify the employer 
and the employee of his decision. 

(3) Prior to the investigation and decision 
of a safety officer under this section, the 
employer may require that the employee con-
cerned remain at a safe location near the 
place in respect of which the investigation is 
being made or assign the employee reason-
able alternate work, and shall not assign any 
other employee to use or operate the machine 
or thing or to work in that place unless that 
other employee has been advised of the refus-
al of the employee concerned. 

(4) Where a safety officer decides that the 
use or operation of a machine or thing consti-
tutes a danger to an employee or that a 
condition exists in a place that constitutes a 
danger to an employee, the officer shall give 
such direction under subsection 145(2) as the 
officer considers appropriate, and an 
employee may continue to refuse to use or 
operate the machine or thing or to work in 
that place until the direction is complied with 
or until it is varied or rescinded under this 
Part. 

(5) Where a safety officer decides that the 
use or operation of a machine or thing does 
not constitute a danger to an employee or 
that a condition does not exist in a place that 
constitutes a danger to an employee, an 
employee is not entitled under section 128 or 
this section to continue to refuse to use or 
operate the machine or thing or to work in 
that place, but the employee may, by notice 
in writing given within seven days of receiv-
ing notice of the decision of a safety officer,  

tant de celui-ci, ou fait effectuer cette 
enquête par un autre agent de sécurité. 

(2) Au terme de l'enquête, l'agent de sécu-
rité décide s'il y a danger ou non, selon le 
cas : 

a) pour quelque employé d'utiliser ou de 
faire fonctionner la machine ou la chose en 
question; 
b) pour l'employé visé au paragraphe (1) 
de travailler dans le lieu en cause. 

Il informe sans délai l'employeur et l'em-
ployé de sa décision. 

(3) Avant la tenue de l'enquête et tant que 
•l'agent de sécurité n'a pas rendu sa décision, 
l'employeur peut exiger la présence de l'em-
ployé en un lieu sûr proche du lieu en cause 
ou affecter celui-ci à un autre travail lui 
convenant. Il ne peut toutefois pas affecter 
un autre employé au poste du premier sans 
lui faire part du refus de celui-ci. 

(4) S'il conclut à la réalité du danger, 
l'agent de sécurité donne, en vertu du para-
graphe 145(2), les instructions qu'il juge 
indiquées. Tout employé peut continuer à 
refuser d'utiliser ou de faire fonctionner la 
machine ou la chose en question ou de tra-
vailler dans le lieu en cause jusqu'à l'exécu-
tion des instructions ou leur modification ou 
annulation dans le cadre de la présente 
partie. 

(5) Si l'agent de sécurité conclut à l'ab-
sence de danger, un employé ne peut se 
prévaloir de l'article 128 ou du présent arti-
cle pour maintenir son refus d'utiliser ou de 
faire fonctionner la machine ou la chose en 
question ou de travailler dans le lieu en 
cause; il peut toutefois, par écrit et dans un 
délai de sept jours à compter de la réception 
de la décision, exiger que l'agent renvoie 
celle-ci au Conseil, auquel cas l'agent de 
sécurité est tenu d'obtempérer. 

Décision de 
l'agent de 
sécurité 

Continuation 
du travail dans 
certains cas 

Instructions de 
l'agent 

Renvoi au 
Conseil 
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130. (1) Le Conseil procède sans retard et 
de façon sommaire à l'examen des faits et 
des motifs de la décision dont il a été saisi en 
vertu du paragraphe 129(5) et peut : 

a) soit confirmer celle-ci; 
b) soit donner, en ce qui concerne la 
machine, la chose ou le lieu, les instruc-
tions qu'il juge indiquées parmi celles que 
doit ou peut donner l'agent de sécurité aux 
termes du paragraphe 145(2). 

(2) Dans le cas visé à l'alinéa (1)b), le 
Conseil fait afficher sur la machine ou la 
chose en question ou dans le lieu en cause, ou 
à proximité de ceux-ci, un avis rédigé en la 
forme approuvée par le ministre. Il est inter-
dit d'enlever l'avis sans l'autorisation du 
Conseil ou celle de l'agent de sécurité. 

(3) L'interdiction d'utilisation éventuelle-
ment édictée par le Conseil aux termes du 
paragraphe (1) reste en vigueur jusqu'à exé-
cution des instructions dont elle est assortie; 
le présent paragraphe n'a toutefois pas pour 
effet de faire obstacle à la prise des mesures 
nécessaires à cette exécution. 

131. Sur demande conjointe des parties à 
une convention collective, le ministre peut, 
s'il est convaincu que les dispositions de cette 
convention sont au moins aussi efficaces que 
celles des articles 128 à 130 pour protéger la 
sécurité et la santé des employés contre tout 
danger, soustraire ceux-ci à l'application de 
ces articles pendant la période de validité de 
la convention collective. 

132. Le fait qu'un employeur ou un 
employé se soit conformé ou non à quelque 
disposition de la présente partie n'a pas pour 
effet de porter atteinte au droit de l'employé 
de se faire indemniser aux termes d'une loi 
portant sur l'indemnisation des accidents du 
travail, ni de modifier la responsabilité ou les 
obligations qui sont celles de l'employeur ou 
de l'employé aux termes d'une telle loi. 
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require the safety officer to refer his decision 
to the Board, and thereupon the safety offi-
cer shall refer the decision to the Board. 

130. (1) Where a decision of a safety offi-
cer is referred to the Board pursuant to 
subsection 129(5), the Board shall, without 
delay and in a summary way, inquire into the 
circumstances of the decision and the reasons 
therefor and may 

(a) confirm the decision; or 
(b) give any direction that it considers 
appropriate in respect of the machine, 
thing or place in respect of which the 
decision was made that a safety officer is 
required or entitled to give under subsec-
tion 145(2). 

(2) Where the Board gives a direction 
under subsection (1), it shall cause to be 
affixed to or near the machine, thing or place 
in respect of which the direction is given a 
notice in the form approved by the Minister, 
and no person shall remove the notice unless 
authorized by a safety officer or the Board. 

(3) Where the Board directs, pursuant to 
subsection (1), that a machine, thing or place 
not be used until its directions are complied 
with, the employer shall discontinue the use 
thereof, and no person shall use such 
machine, thing or place until the directions 
are complied with, but nothing in this sub-
section prevents the doing of anything neces-
sary for the proper compliance therewith. 

131. The Minister may, on the joint 
application of the parties to a collective 
agreement if the Minister is satisfied that the 
agreement contains provisions that are at 
least as effective as those under sections 128 
to 130 in protecting the employees to whom 
the agreement relates from danger to their 
safety or health, exclude the employees from 
the application of those sections for the 
period during which the agreement remains 
in force. 

132. The fact that an employer or 
employee has complied with or failed to 
comply with any of the provisions of this Part 
shall not be construed as affecting any right 
of an employee to compensation under any 
statute relating to compensation for employ-
ment injury, or as affecting any liability or 
obligation of any employer or employee 
under any such statute. 
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Employees' Right to Complain 

133. (1) Where an employee alleges that 
an employer has taken action against the 
employee in contravention of paragraph 
147(a) because the employee has acted in 
accordance with section 128 or 129, the 
employee may, subject to subsection (3), 
make a complaint in writing to the Board of 
the alleged contravention. 

(2) A complaint made pursuant to subsec-
tion (1) shall be made to the Board not later 
than ninety days from the date on which the 
complainant knew, or in the opinion of the 
Board ought to have known, of the action or 
circumstances giving rise to the complaint. 

(3) An employee may not make a com-
plaint under this section if the employee has 
failed to comply with subsection 128(6) or 
129(1) in relation to the matter that is the 
subject-matter of the complaint. 

(4) Notwithstanding any law or agreement 
to the contrary, a complaint referred to in 
subsection (1) may not be referred by an 
employee to arbitration. 

(5) On receipt of a complaint made under 
subsection (1), the Board may assist the 
parties to the complaint to settle the com-
plaint and shall, where it decides not to so 
assist the parties or the complaint is not 
settled within a period considered by the 
Board to be reasonable in the circumstances, 
hear and determine the complaint. 

(6) A complaint made pursuant to subsec-
tion (1) in respect of an alleged contraven-
tion of paragraph 147(a) by an employer is 
itself evidence that that contravention actual-
ly occurred and, if any party to the com-
plaint proceedings alleges that the contraven-
tion did not occur, the burden of proof 
thereof is on that party. 

134. Where, under subsection 133(5), the 
Board determines that an employer has con-
travened paragraph 147(a), the Board may, 
by order, require the employer to cease con-
travening that provision and may, where ap-
plicable, by order, require the employer to 

(a) permit any employee who has been 
affected by the contravention to return to 
the duties of the employee's employment; 
(6) reinstate any former employee affect- 
ed by the contravention;  

Droit de porter plainte 

133. (1) L'employé peut présenter une 
plainte écrite au Conseil au motif que son 
employeur a pris, à son endroit, des mesures 
contraires à l'alinéa 147a) parce qu'il s'était 
prévalu de l'article 128 ou 129. 

(2) La plainte est adressée au Conseil dans 
les quatre-vingt-dix jours de la date où le 
plaignant a eu connaissance — ou, selon le 
Conseil, aurait dû avoir connaissance — de 
l'acte ou des circonstances y ayant donné 
lieu. 

(3) Le droit de porter plainte est subor-
donné à l'observation des paragraphes 128(6) 
ou 129(1) en ce qui touche le fait qui a donné 
lieu à la plainte. 

(4) Malgré toute règle de droit ou toute 
convention à l'effet contraire, l'employé ne 
peut déférer sa plainte à l'arbitrage. 

(5) Sur réception de la plainte, le Conseil 
peut aider les parties à régler le point en•
litige; s'il décide de ne pas le faire ou si les 
parties ne sont pas parvenues à régler l'af-
faire dans le délai qu'il juge raisonnable dans 
les circonstances, il l'instruit lui-même. 

134. S'il décide que l'employeur a contre-
venu à l'alinéa 147a), le Conseil peut, par 
ordonnance, lui enjoindre de mettre fin à la 
violation et en outre, s'il y a lieu : 

a) de permettre à tout employé touché par 
la violation de reprendre son travail; 
b) de réintégrer dans son emploi tout 
ancien employé touché par la violation; 
c) de verser à tout employé ou ancien 
employé touché par la violation une 
indemnité équivalant au plus, à son avis, à 

Plainte au 
Conseil 

Délai relatif à 
la plainte 

Restriction 

Exclusion de 
l'arbitrage 

Fonctions et 
pouvoirs du 
Conseil 

Ordonnances 
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(6) Dans toute plainte faisant état d'une Charg e de la 

violation, par l'employeur, de l'alinéa 147a), preuve 

la présentation même d'une plainte constitue 
une preuve de la violation; il incombe dès lors 
à la partie qui nie celle-ci de prouver le 
contraire. 
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required 
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Idem 

Idem 

(2) L'obligation de l'employeur prévue au Exception 

paragraphe (1) ne s'applique pas, dans le cas 
d'un navire, aux employés basés sur celui-ci. 

(3) S'il est convaincu que la nature du Exemption 

travail exécuté par les employés présente peu 
de risques pour la sécurité ou la santé, le 
ministre peut, par arrêté et selon les modali-
tés qui y sont spécifiées, exempter l'em-
ployeur de l'application du paragraphe (1) 
quant au lieu de travail en cause. 

(4) Si, aux termes d'une convention collec_ Existence d'un 

tive ou d'une autre entente conclue entre autre comité 
 

l'employeur et ses employés, existe déjà un 
comité qui, selon l'agent de sécurité, s'occupe 
suffisamment des questions de sécurité et de 
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(c) pay to any employee or former 
employee affected by the contravention 
compensation not exceeding such sum as, 
in the opinion of the Board, is equivalent 
to the remuneration that would, but for 
the contravention, have been paid by the 
employer to that employee or former 
employee; and 
(d) rescind any disciplinary action taken 
in respect of and pay compensation to any 
employee affected by the contravention, 
not exceeding such sum as, in the opinion 
of the Board, is equivalent to any financial 
or other penalty imposed on the employee 
by the employer.  

la rémunération qui lui aurait été payée 
s'il n'y avait pas eu violation; 
d) d'annuler toute mesure disciplinaire 
prise à l'encontre d'un employé touché par 
la violation et de payer à celui-ci une 
indemnité équivalant au plus, à son avis, à 
la sanction pécuniaire ou autre qui lui a 
été imposée par l'employeur. 

Safety and Health Committees and 
Representatives 

135. (1) Subject to this section, every 
employer shall, for each work place con-
trolled by the employer at which twenty or 
more employees are normally employed, 
establish a safety and health committee con-
sisting of at least two persons one of whom is 
an employee or,, where the committee con-
sists of more than two persons, at least half' 
of whom are employees who 

(a) do not exercise managerial functions; 
and 
(b) subject to any regulations made under 
subsection (11), have been selected by the 
trade union, if any, representing the 
employees and by any employees not 
represented by a trade union. 

(2) An employer is not required to estab-
lish a safety and health committee under 
subsection (1) for a work place that is on 
board a ship in respect of employees whose 
base is the ship. 

(3) Where the Minister is satisfied that 
the nature of work being done by employees 
at a work place is relatively free from risks to 
safety and health, the Minister may, by 
order, on such terms and conditions as are 
specified therein, exempt the employer from 
the requirements of subsection (1) in respect 
of that work place. 

(4) Where, pursuant to a collective agree-
ment or any other agreement between an 
employer and his employees, a committee of 
persons has been appointed in respect of a 
work place controlled by an employer and 

Comités de sécurité et de santé 
et représentants 

135. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, l'employeur consti-
tue, pour chaque lieu de travail placé sous 
son entière autorité et occupant habituelle-
ment au moins vingt employés, un comité de 
sécurité et de santé d'au moins deux person-
nes. La moitié des membres doivent être des 
employés qui, à la fois : 

a) n'exercent pas des fonctions de direc-
tion; 
b) sous réserve des règlements d'applica-
tion du paragraphe (11), ont été choisis 
par le syndicat représentant les employés 
et par les employés non représentés par un 
syndicat. 

Constitution 
des comités 
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the committee has, in the opinion of a safety 
officer, a responsibility for matters relating 
to safety and health in the work place to such 
an extent that a safety and health committee 
established under subsection (1) for that 
work place would not be necessary, 

(a) the safety officer may, by order, 
exempt the employer from the require-
ments of subsection (1) in respect of that 
work place; 
(b) the committee of persons that has 
been appointed for the work place has, in 
addition to any rights, functions, powers, 
privileges and obligations under the agree-
ment, the same rights, functions, powers, 
privileges and obligations as a safety and 
health committee under this Part; and 
(c) the committee of persons so appointed 
shall, for the purposes of this Part, be 
deemed to be a safety and health commit-
tee established under subsection (1) and 
all rights and obligations of employers and 
employees under this Part and the provi-
sions of this Part respecting a safety and 
health committee apply, with such modifi-
cations as the circumstances require, in 
respect of the committee of persons so 
appointed. 

(5) An employer shall post and keep 
posted, in a conspicuous place or places 
where they are likely to come to the attention 
of the employer's employees, the names and 
work locations of all the members of the 
safety and health committee established for 
the work place controlled by the employer. 

(6) A safety and health committee 
(a) shall receive, consider and expedi-
tiously dispose of complaints relating to 
the safety and health of the employees 
represented by the committee; 
(b) shall maintain records pertaining to 
the disposition of complaints relating to 
the safety and health of the employees 
represented by the committee; 
(c) shall cooperate with any occupational 
health service established to serve the work 
place; 
(d) may establish and promote safety and 
health programs for the education of the 
employees represented by the committee; 
(e) shall participate in all inquiries and 
investigations pertaining to occupational  

santé dans le lieu de travail en cause pour 
qu'il soit inutile de constituer le comité prévu 
au paragraphe (1), les dispositions suivantes 
s'appliquent : 

a) l'agent de sécurité peut, par ordon-
nance, exempter l'employeur de l'applica-
tion du paragraphe (1) quant à ce lieu de 
travail; 
b) le comité existant est investi, en plus 
des droits, fonctions, pouvoirs, privilèges et 
obligations prévus dans la convention, de 
ceux qui sont prévus par la présente partie; 
c) ce comité est réputé constitué en vertu 
du paragraphe (1), les dispositions de la 
présente partie relatives au comité de sécu-
rité et de santé et aux droits et obligations 
des employeurs et des employés à son 
égard s'y appliquant, compte tenu des 
adaptations de circonstance. 

(5) L'employeur affiche en permanence 
dans un ou plusieurs endroits bien en vue et 
fréquentés par ses employés le nom des mem-
bres du comité de sécurité et de santé consti-
tué pour le lieu de travail placé sous son 
entière autorité, ainsi que l'endroit où ceux-ci 
travaillent. 

(6) Le comité de sécurité et de santé : 
a) reçoit, étudie et tranche rapidement les 
plaintes relatives à la sécurité et à la santé 
des employés qu'il représente; 
b) tient les registres de ses décisions sur 
ces plaintes; 
c) collabore avec les services de santé qui 
desservent le lieu de travail; 
d) peut mettre sur pied et promouvoir des 
programmes de sécurité et de santé en vue 
de l'éducation dans ce domaine des 
employés qu'il représente; 
e) participe à toutes les enquêtes en 
matière de sécurité et de santé au travail et 
fait appel, en cas de besoin, au concours de 
personnes professionnellement ou techni-
quement qualifiées pour le conseiller; 
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safety and health including such consulta-
tions as may be necessary with persons 
who are professionally or technically quali-
fied to advise the committee on those 
matters; 
(f) may develop, establish and maintain 
programs, measures and procedures for 
the protection or improvement of the 
safety and health of employees; 
(g) shall regularly monitor programs, 
measures and procedures related to the 
safety and health of employees; 
(h) shall ensure that adequate records are 
kept on work accidents, injuries and health 
hazards and shall regularly monitor data 
relating to those accidents, injuries and 
hazards; 	• 
(i) shall cooperate with safety officers; 
(j) may request from an employer such 
information as the committee considers 
necessary to identify existing or potential 
hazards with respect to materials, pro-
cesses or equipment in the work place; and 
(k) shall have full access to all govern-
ment and employer reports relating to the 
safety and health of the employees repre-
sented by the committee but shall not have 
access to the medical records of any person 
except with the consent of that person. 

(7) A safety and health committee shall 
keep accurate records of all matters that 
come before it pursuant to subsection (6) and 
shall keep minutes of its meetings and shall 
make those minutes and records available to 
a safety officer on the officer's request. 

(8) A safety and health committee shall 
meet during regular working hours at least 
once each month and, where meetings are 
urgently required as a result of an emergency 
or other special circumstance, the committee 
shall meet as required whether or not during 
regular working hours. 

(9) The members of a safety and health 
committee are entitled to such time from 
their work as is necessary to attend meetings 
or to carry out any of the other functions of a 
member of the committee, and any time 
spent by a member while carrying out any of 
the functions of a member of the committee 
shall, for the purpose of calculating wages 
owing to that member, be deemed to have 
been spent at work. 

J) peut élaborer et mettre en oeuvre des 
programmes, des mesures et des procédu-
res en vue de la protection des employés ou 
de l'amélioration de leurs conditions de 
sécurité et de santé; 
g) assure le suivi des programmes, mesu-
res et procédures se rapportant à la sécu-
rité et à la santé des employés; 
h) veille à ce que soient tenus des registres 
appropriés des accidents du travail et des 
risques pour la santé, et vérifie régulière-
ment les données qui s'y rapportent; 
i) collabore avec les agents de sécurité; 
j) peut demander à l'employeur les rensei-
gnements qu'il juge nécessaires afin de 
recenser les risques réels ou potentiels que 
peuvent présenter dans le lieu de travail les 
matériaux, les méthodes de travail ou 
l'équipement; 
k), a accès sans restriction aux rapports de 
l'Etat et de l'employeur sur la sécurité et 
la santé des employés qu'il représente, l'ac-
cès aux dossiers médicaux étant toutefois 
subordonné au consentement de l'intéressé. 

(7) Le comité de sécurité et de santé tient 
un registre précis des questions dont il est 
saisi aux termes du paragraphe (6) ainsi que 
le procès-verbal de ses réunions et, sur 
demande, les met à la disposition de l'agent 
de sécurité. 

(8) Le comité de sécurité et de santé tient 
au minimum une réunion par mois pendant 
les heures ouvrables. Il se réunit aussi en cas 
d'urgence ou de situation exceptionnelle, 
même en dehors des heures ouvrables. 

(9) Les membres du comité de sécurité et 
de santé peuvent s'absenter de leur travail 
pour exercer leurs fonctions au comité, 
notamment pour assister aux réunions; les 
heures qu'ils y consacrent sont assimilées, 
pour le calcul du salaire qui leur est dû, à des 
heures de travail. 
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(10) No member of a safety and health 
committee is personally liable for anything 
done or omitted to be done by the member in 
good faith under the purported authority of 
this section or any regulations made under 
this section. 

(11) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) specifying the qualifications, terms of 
office and manner of selection of members 
of a safety and health committee; 
(b) specifying the time, place and fre-
quency of regular meetings of a commit-
tee; 
(c) specifying the method of selecting offi-
cers of a committee and their terms of 
office; 
(d) establishing such procedures for the 
operation of a committee as the Governor 
in Council considers advisable; and 
(e) requiring copies of minutes of commit-
tee meetings to be provided by and to such 
persons as the Governor in Council may 
prescribe. 

(12) Any regulation made pursuant to 
subsection (11) may be made applicable gen-
erally to all safety and health committees, or 
particularly to one or more committees or 
classes thereof. 

(10) Les membres du comité de sécurité et 
de santé sont dégagés de toute responsabilité 
personnelle en ce qui concerne les actes ou 
omissions faits de bonne foi dans l'exercice 
effectif ou censé tel des pouvoirs que leur 
confèrent le présent article ou ses règlements 
d'application. 

(11) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, préciser : 

a) les qualifications des membres du 
comité de sécurité et de santé, la durée de 
leur mandat et leur mode de sélection; 
b) la date, le lieu et la périodicité des 
réunions ordinaires du comité; 
c) le mode de sélection et la durée du 
mandat des dirigeants du comité; 
d) la procédure qu'il estime utile au fonc-
tionnement du comité; 
e) les personnes qui doivent fournir et 
recevoir copie des procès-verbaux des réu-
nions du comité. 

(12) Les règlements pris aux termes du 
paragraphe (11) peuvent être d'application 
générale ou viser plus spécifiquement un ou 
plusieurs comités de sécurité et de santé, ou 
encore une ou plusieurs catégories d'entre 
eux. 

(13) Subject to any regulations made pur-
suant to subsection (11), a safety and health 
committee may establish its own rules of 
procedure in respect of the terms of office, 
not exceeding two years, of its members, the 
time, place and frequency of regular meet-
ings of the committee, and such procedures 
for its operation as it considers advisable. 

136. (1) Every employer shall, for each 
work place controlled by the employer at 
which five or more employees are normally 
employed and for which no safety and health 
committee has been established, appoint the 
person selected pursuant to subsection (2) as 
the safety and health representative for that 
work place. 

(2) The employees at a work place 
referred to in subsection (1) who do not 
exercise managerial functions shall, or where 
those employees are represented by a trade 

(13) Sous réserve des règlements d'appli-
cation du paragraphe (11), le comité de sécu-
rité et de santé peut établir ses propres règles 
quant à la durée du mandat de ses membres 
— au maximum de deux ans — à la date, au 
lieu et à la périodicité de ses réunions et 
toute autre règle de procédure qu'il estime 
utile à son fonctionnement. 

136. (1) En l'absence de comité de sécu-
rité et de santé, l'employeur nomme, pour 
chaque lieu de travail placé sous son entière 
autorité et occupant habituellement au moins 
cinq employés, un représentant en matière de 
sécurité et de santé. 

(2) Le représentant en matière de sécurité Idem 
et de santé est choisi, en leur sein, par les 
employés du lieu de travail qui n'exercent 
pas des fonctions de direction ou, si ceux-ci 
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union, the trade union shall, in consultation 
with any employees who are not so represent-
ed and subject to any regulations under sub-
section (7), select from among those 
employees a person to be appointed as the 
safety and health representative of that work 
place and shall advise the employer in writ-
ing of the name of the person so selected. 

(3) An employer shall post and keep 
posted, in a conspicuous place or places 
where they are likely to come to the attention 
of the employer's employees, the name and 
work location of the safety and health repre-
sentative appointed for the work place con-
trolled by the employer. 

(4) A safety and health representative 
(a) shall receive, consider and expedi-
tiously dispose of complaints relating to 
the safety and health of the employees 
represented by the representative; 
(b) shall participate in all inquiries and 
investigations pertaining to occupational 
safety and health, including such consulta-
tions as may be necessary with persons 
who are professionally or technically quali-
fied to advise the representative on those 
matters; 
(c) shall regularly monitor programs, 
measures and procedures related to the 
safety and health of employees; 
(d) shall ensure that adequate records are 
kept on work accidents, injuries and health 
hazards and shall regularly monitor data 
relating to those accidents, injuries and 
hazards; 
(e) may request from an employer such 
information as the representative considers 
necessary to identify existing or potential 
hazards with respect to materials, pro-
cesses or equipment in the work place; and 
(f) shall have full access to all government 
and employer reports relating to the safety 
and health of the employees represented 
by the representative but shall not have 
access to the medical records of any person 
except with the consent of that person. 

(5) A safety and health representative is 
entitled to such time from the representa-
tive's work as is necessary to carry out the 
functions of a representative and any time 
spent by the representative while carrying 
out any of those functions shall, for the  

sont représentés par un syndicat, par celui-ci, 
après consultation des employés qui ne sont 
pas représentés et sous réserve des règle-
ments d'application du paragraphe (7). Les 
employés ou le syndicat, selon le cas, com-
muniquent par écrit à l'employeur le nom de 
la personne choisie. 

(3) L'employeur affiche en permanence 
dans un ou plusieurs endroits bien en vue et 
fréquentés par ses employés le nom du repré-
sentant en matière de sécurité et de santé 
nommé pour le lieu de travail dont il est 
responsable, ainsi que l'endroit où celui-ci 
travaille. 

(4) Le représentant en matière de sécurité 
et de santé : 

a) reçoit, étudie et tranche rapidement les 
plaintes relatives à la sécurité et à la santé 
des employés qu'il représente; 
b) participe à toutes les enquêtes en 
matière de sécurité et de santé au travail et 
fait appel, en cas de besoin, au concours de 
personnes professionnellement ou techni-
quement qualifiées pour le conseiller; 
c) assure le suivi des programmes, mesu-
res et procédures se rapportant à la sécu-
rité et à la santé des employés; 
d) veille à ce que soient tenus des registres 
appropriés des accidents du travail et des 
risques pour la santé, et vérifie régulière-
ment les données qui s'y rapportent; 
e) peut demander à l'employeur les rensei-
gnements qu'il juge nécessaires afin de 
recenser les risques réels ou potentiels que 
peuvent présenter dans le lieu de travail les 
matériaux, les méthodes de travail ou 
l'équipement; 
f) a accès sans restriction aux rapports de 
l'État et de l'employeur sur la sécurité et 
la santé des employés qu'il représente, l'ac-
cès aux dossiers médicaux étant toutefois 
subordonné au consentement de l'intéressé. 

(5) Le représentant en matière de sécurité 
et de santé peut s'absenter de son travail 
pour exercer ses fonctions à ce titre; les 
heures qu'il y consacre sont assimilées, pour 
le calcul du salaire qui lui est dû, à des 
heures de travail. 
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purpose of calculating wages owing to the 
representative, be deemed to have been spent 
at work. 

(6) No safety and health representative is 
personally liable for anything done or omit-
ted to be done by the representative in good 
faith under the purported authority of this 
section. 

(7) The Governor in Council may make 
regulations specifying the qualifications, 
term of office and manner of selection of a 
safety and health representative. 

137. Notwithstanding sections 135 and 
136, where an employer controls more than 
one work place referred to in section 135 or 
136 or the size or nature of the operations of 
the employer or the work place precludes the 
effective functioning of a single safety and 
health committee or safety and health repre-
sentative, as the case may be, for those work 
places, the employer shall, subject to the 
approval of or in accordance with the direc-
tion of a safety officer, establish or appoint 
in accordance with section 135 or 136, as the 
case may require, a safety and health com-
mittee or safety and health representative for 
such of those work places as are specified in 
the approval or direction. 

(6) Le représentant en matière de sécurité 
et de santé est dégagé de toute responsabilité 
personnelle en ce qui concerne les actes ou 
omissions faits de bonne foi dans l'exercice 
effectif ou censé tel des pouvoirs que lui 
confère le présent article. 

(7) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, préciser les qualifications du 
représentant en matière de sécurité et de 
santé, la durée de son mandat et son mode de 
sélection. 

137. S'il exerce une entière autorité sur 
plusieurs lieux de travail ou si la taille ou la 
nature de son exploitation ou du lieu de 
travail sont telles qu'un seul comité de sécu-
rité et de santé ou un seul représentant en 
matière de sécurité et de santé, selon le cas, 
ne peut suffire à la tâche, l'employeur, avec 
l'approbation d'un agent de sécurité ou sur 
ses instructions, constitue un comité ou 
nomme un représentant dans le cadre des 
articles 135 ou 136, selon le cas, pour les 
lieux de travail visés par l'approbation ou les 
instructions. 
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138. (1) The Minister may appoint com-
mittees of persons to assist or advise the 
Minister on any matter that the Minister 
considers advisable concerning occupational 
safety and health related to employment to 
which this Part applies. 

(2) The Minister may cause an inquiry to 
be made into and concerning occupational 
safety and health in any employment to 
which this Part applies and may appoint one 
or more persons to hold the inquiry. 

(3) A person appointed pursuant to sub-
section (2) has all the powers of a person 
appointed as a commissioner under Part I of 
the Inquiries Act. 

(4) The Minister may undertake research 
into the cause of and the means of preventing 
employment injury and occupational illness 
and may, where the Minister deems it appro- 

Exécution 

138. (1) Le ministre peut nommer des 
comités chargés de l'aider ou de le conseiller 
sur les questions qu'il juge utiles et qui tou-
chent la sécurité et la santé au travail dans le 
cadre des emplois régis par la présente 
partie. 

(2) Le ministre peut faire procéder à une 
enquête en matière de sécurité et de santé 
dans le cadre des emplois régis par la pré-
sente partie et peut nommer la ou les person-
nes qui en seront chargées. 

(3) La personne nommée conformément 
au paragraphe (2) est investie des pouvoirs 
d'un commissaire nommé en application de 
la partie I de la Loi sur les enquêtes. 

(4) Le ministre peut effectuer des recher-
ches sur la cause des accidents du travail et 
des maladies professionnelles ainsi que sur 
les moyens de les prévenir, et ce en collabora- 
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priate, undertake such research in coopera-
tion with any department or agency of the 
Government of Canada or with any or all 
provinces or with any organization undertak-
ing sirnilar research. 

(5) The Minister may publish the results 
of any research undertaken pursuant to sub-
section (4) and compile, prepare and dissemi-
nate data or information bearing on safety or 
health of employees obtained from that 
research or otherwise. 

(6) The Minister inay undertake programs 
to reduce or prevent employment injury and 
occupational illness and may, where the Min-
ister deems it appropriate, undertake those 
programs in cooperation with any depart-
ment or agency of the Government of 
Canada or with any or all provinces or any 
organization undertaking similar programs.  

tion, s'il le juge utile, avec les ministères ou 
organismes fédéraux, avec les provinces ou 
certaines d'entre elles, ou encore avec tout 
organisme effectuant des recherches analo-
gues. 

(5) Le ministre peut publier les résultats 
des recherches visées au paragraphe (4) ainsi 
que réunir, préparer et diffuser des rensei-
gnements sur la sécurité ou la santé au tra-
vail en découlant ou obtenus autrement. 

(6) Le ministre peut mettre en œuvre des 
programmes en vue de diminuer ou de préve-
nir les accidents du travail et les maladies 
professionnelles, et ce en collaboration, s'il le 
juge utile, avec les ministères ou organismes 
fédéraux, avec les provinces ou certaines 
d'entre elles, ou encore avec tout organisme 
mettant en oeuvre des programmes analo-
gues. 
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139. (1) There is hereby established a 
council to be called the Advisory Council on 
Occupational Safety and Health composed 
of not more than fourteen members appoint-
ed by the Governor in Council to hold office 
during pleasure. 

(2) The membership of the Advisory 
Council shall consist of persons equally rep-
resentative of management and labour and 
not more than two additional persons who 
are knowledgeable or concerned about occu-
pational safety and health matters. 

(3) The Governor in Council shall desig-
nate one of the members of the Advisory 
Council to be chairman and one to be 
vice-chairman. 

(4) The members of the Advisory Council 
shall be paid such remuneration as may be 
fixed by the Governor in Council and are 
entitled, within such limits as may be estab-
lished by the Treasury Board, to be paid such 
reasonable travel and living expenses as they 
incur in the course of their functions under 
this Act while absent from their ordinary 
places of residence. 

(5) The Advisory Council may, subject to 
the approval of the Minister, make by-laws 

139. (1) Est constitué le Conseil consulta-
tif de la sécurité et de la santé au travail, 
composé d'au plus quatorze membres 
nommés par le gouverneur en conseil à titre 
amovible. 

(2) Le Conseil consultatif est formé de 
représentants, en nombre égal, du patronat et 
des travailleurs, auxquels sont adjoints au 
plus deux personnes compétentes en matière 
de sécurité et de santé au travail ou qui sont 
intéressées par ces questions. 

(3) Le gouverneur en conseil choisit le 
président et le vice-président du Conseil con-
sultatif parmi ses membres. 

(4) Les membres du Conseil consultatif 
reçoivent la rémunération fixée par le gou-
verneur en conseil; ils ont droit, dans le cadre 
fixé par le Conseil du Trésor, aux frais de 
déplacement et de séjour entraînés par l'ac-
complissement, hors du lieu de leur résidence 
habituelle, des fonctions qui leur sont con-
fiées en application de la présente loi. 

(5) Avec l'approbation du ministre, le Règlements 

Conseil consultatif peut, par règlement admi- administratifs 
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for the management of its internal affairs 
and generally for the conduct of its activities. 

(6) The Advisory Council shall 
(a) provide advice to the Minister on mat-
ters that have been brought to its attention 
or referred to it concerning occupational 
safety and health related to employment to 
which this Part applies; 
(b) make recommendations to the Minis-
ter concerning the administration of this 
Part; and 
(c) annually report to the Minister on the 
activities of the Advisory Council during 
the year for which the report is made. 

Safety Officers and Safety Services 

140. (1) The Minister may designate any 
person as a regional safety officer or as a 
safety officer for the purposes of this Part. 

(2) The Minister may, with the approval 
of the Governor in Council, enter into an 
agreement with any province or any provin-
cial body specifying the terms and conditions 
under which a person employed by that prov-
ince or provincial body may act as a safety 
officer for the purposes of this Part and, 
where such an agreement has been entered 
into, a person so employed and referred to in 
the agreement shall be deemed to be desig-
nated as a safety officer under subsection 
(1). 

141. (1) A safety officer may, in the 
performance of the officer's duties and at 
any reasonable time, enter any work place 
controlled by an employer and, in respect of 
any work place, may 

(a) conduct examinations, tests, inquiries 
and inspections or direct the employer to 
conduct them; 
(b) take or remove for analysis, samples of 
any material or substance or any biologi-
cal, chemical or physical agent; 
(c) be accompanied and assisted by such 
persons and bring with him such equip-
ment as the safety officer deems necessary 
to carry out his duties; 
(d) take photographs and make sketches; 
(e) direct the employer to ensure that any 
place or thing specified by the safety offi-
cer not be disturbed for a reasonable  

nistratif, régir sa gestion interne et ses activi-
tés en général. 

(6) Le Conseil consultatif s'acquitte des 
fonctions ou obligations suivantes : 

a) conseiller le ministre sur les questions 
qui lui sont déférées 01.1 qui sont soumises à 
son examen en matière de sécurité et de 
santé au travail pour les emplois régis par 
la présente partie; 
b) adresser au ministre des recommanda-
tions portant sur l'application de la pré-
sente partie; 
c) présenter au ministre son rapport d'ac-
tivité annuel. 

Agents de sécurité et services de sécurité 

140. (1) Le ministre peut désigner quicon-
que comme agent de sécurité ou agent régio-
nal de sécurité pour l'application de la pré-
sente partie. 

(2) Avec l'approbation du gouverneur en 
conseil, le ministre peut conclure avec une 
province ou un organisme provincial un 
accord aux termes duquel telle personne 
employée par cette province ou cet organisme 
provincial peut, aux conditions qui y sont 
prévues, agir à titre d'agent de sécurité pour 
l'application de la présente partie; cette per-
sonne est assimilée à un agent de sécurité 
nommé en vertu du paragraphe (1). 

141. (1) Dans l'exercice de ses fonctions 
et à toute heure convenable, l'agent de sécu-
rité peut entrer dans tout lieu de travail placé 
sous l'entière autorité d'un employeur. En ce 
qui concerne tout lieu de travail en général, il 
peut : 

a) effectuer des examens, essais, enquêtes 
et inspections ou ordonner à l'employeur 
de les effectuer; 
b) procéder, à des fins d'analyse, à des 
prélèvements de matériaux ou substances 
ou de tout agent biologique, chimique ou 
physique; 
c) apporter le matériel et se faire accom-
pagner et assister par les personnes qu'il 
estime nécessaires; 
d) prendre des photographies et faire des 
croquis; 
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period of time pending an examination, 
test, inquiry or inspection in relation 

• thereto; 
(f) direct the employer to produce docu-
ments and information relating to the 
safety and health of his employees or the 
safety of the work place and to permit the 
safety officer to examine and make copies 
of or extracts from those documents and 
that information; and 
(g) direct the employer to make or provide 
statements, in such form and manner as 
the safety officer may specify, respecting 
working conditions and material and 
equipment that affect the safety or health 
of employees. 

(2) The Minister shall furnish every safety 
officer with a certificate of the officer's au-
thority and on entering any work place a 
safety officer shall, if so required, produce 
the certificate to the person in charge of that 
work place. 

142. The person in charge of any work 
place and every person employed at, or in 
connection with, that work place shall give a 
safety officer all reasonable assistance to 
enable the officer to carry out his duties 
under this Part. 

143. No person shall obstruct or hinder, 
or make a false or misleading statement 
either orally or in writing to, a safety officer 
engaged in carrying out his duties under this 
Part. 

144. (1) No safety officer or person who, 
as a member of a safety and health commit-
tee or as a safety and health representative, 
has assisted the safety officer in carrying out 
the officer's duties under this Part shall be 
required to give testimony in any civil suit 
with regard to information obtained by him 
in the discharge of his duties except with the 
written permission of the Minister. 

(2) No safety officer or person referred to 
in subsection (1) who is admitted into any 
work place pursuant to the powers conferred 
on a safety officer by section 141 shall dis-
close to any person any information obtained 
by him therein with regard to any process or 
trade secret except for the purposes of this 
Part or as required by law. 

e) ordonner à l'employeur de faire en 
sorte que tel endroit ou tel objet ne soit pas 
dérangé pendant un délai raisonnable en 
attendant l'examen, le contrôle, l'enquête 
ou l'inspection qui s'y rapporte; 
f) ordonner à l'employeur de produire des 
documents et des renseignements afférents 
à la sécurité et à la santé de ses employés 
ou à la sécurité du lieu lui-même et de lui 
permettre de les examiner et de les repro-
duire totalement ou partiellement; 
g) ordonner à l'employeur de faire ou de 
fournir des déclarations — en la forme et 
selon les modalités qu'il peut préciser — à 
propos des conditions de travail, du maté-
riel et de l'équipement influant sur la sécu-
rité et la santé des employés. 

(2) Le ministre remet à l'agent de sécurité 
un certificat attestant sa qualité, que celui-ci 
présente, sur demande, au responsable du 
lieu où il se prépare à entrer. 

142. Le responsable du lieu visité ainsi 
que tous ceux qui y sont employés ou dont 
l'emploi a un lien avec ce lieu sont tenus de 
prêter à l'agent de sécurité toute l'assistance 
possible dans l'exercice des fonctions que lui 
confère la présente partie. 

143. Il est interdit de gêner ou d'entraver 
l'action de l'agent de sécurité dans l'exercice 
des fonctions que lui confère la présente 
partie ou de lui faire, oralement ou par écrit, 
une déclaration fausse ou trompeuse. 

144. (1) Ni l'agent de sécurité ni les per-
sonnes qui l'assistent dans ses fonctions en 
qualité de membre d'un comité de sécurité et 
de santé ou de représentant en matière de 
sécurité et de santé ne peuvent être con-
traints, sans l'autorisation écrite du ministre, 
à témoigner dans un procès civil au sujet des 
renseignements qu'ils ont obtenus dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

(2) Il est interdit aux agents de sécurité — 
ainsi qu'aux personnes visées au paragraphe 
(1) — qui ont été admis dans un lieu de 
travail en vertu des pouvoirs conférés par 
l'article 141 de communiquer à qui que ce 
soit un renseignement qu'ils y ont obtenu au 
sujet d'un secret de fabrication ou de com-
merce, sauf pour l'application de la présente 
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partie ou en exécution d'une obligation 
légale. 

(3) Sauf pour l'application de la présente 
partie ou dans le cadre d'une poursuite s'y 
rapportant, il est interdit de publier ou de 
révéler les résultats des analyses, examens, 
essais, enquêtes ou prélèvements effectués 
par l'agent de sécurité en application de l'ar-
ticle 141, ou à sa demande. 

(4) Les personnes à qui sont communiqués 
confidentiellement des renseignements obte-
nus en application de l'article 141 ne peuvent 
en révéler la source que pour l'application de 
la présente partie; elles ne peuvent la révéler 
devant un tribunal judiciaire ou autre ni y 
être contraintes. 

(5) L'agent de sécurité est dégagé de toute 
responsabilité personnelle en ce qui concerne 
les actes ou omissions faits de bonne foi dans 
l'exercice effectif ou censé tel des pouvoirs 
que lui confère la présente partie. 

(3) No person shall, except for the pur-
poses of this Part or for the purposes of a 
prosecution under this Part, publish or dis-
close the results of any analysis, examina-
tion, testing, inquiry or sampling made or 
taken by or at the request of a safety officer 
pursuant to section 141. 

(4) No person to whom information 
obtained pursuant to section 141 is com-
municated in confidence shall divulge the 
name of the informant to any person except 
for the purposes of this Part or is competent 
or compellable to divulge the name of the 
informant before any court or other tribunal. 

(5) A safety officer is not personally liable 
for anything done or omitted to be done by 
the officer in good faith under the authority 
or purported authority of this Part. 
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145. (1) Where a safety officer is of the 
opinion that any provision of this Part is 
being contravened, the officer may direct the 
employer or employee concerned to termi-
nate the contravention within such time as 
the officer may specify and the officer shall, 
if requested by the employer or employee 
concerned, confirm the direction in writing if 
the direction was given orally. 

(2) Where a safety officer considers that 
the use or operation of a machine or thing or 
a condition in any place constitutes a danger 
to an employee while at work, 

(a) the safety officer shall notify the 
employer of the danger and issue direc-
tions in writing to the employer directing 
the employer immediately or within such 
period of time as the officer specifies 

(i) to take measures for guarding the 
source of danger, or 
(ii) to protect any person from the 
danger; and 

(b) the safety officer may, if the officer 
considers that the danger cannot otherwise 
be guarded or protected against immedi-
ately, issue a direction in writing to the 
employer directing that the place, machine 
or thing in respect of which the direction is 

Mesures spéciales de sécurité 

145. (1) S'il est d'avis qu'il y a contraven-
tion à la présente partie, l'agent de sécurité 
peut ordonner à l'employeur ou à l'employé 
en cause d'y mettre fin dans le délai qu'il 
précise et, sur demande de l'un ou l'autre, 
confirrne par écrit toute instruction verbale 
en ce sens. 

(2) S'il estime que l'utilisation d'une 
machine ou chose ou qu'une situation exis-
tant dans un lieu constitue un danger pour 
un employé au travail, l'agent de sécurité : 

a) en avertit l'employeur et lui enjoint, 
par des instructions écrites, de procéder, 
immédiatement ou dans le délai qu'il 
précise : 

(i) soit à la prise de mesures propres à 
parer au danger, 
(ii) soit à la protection des personnes 
contre ce danger; 

b) peut en outre, s'il estime qu'il est 
impossible dans l'immédiat de parer à ce 
danger ou de prendre des mesures de pro-
tection, interdire, par des instructions écri-
tes données à l'employeur, l'utilisation du 
lieu, de la machine ou de la chose en cause 
jusqu'à ce que ses instructions aient été 
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Situations 
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made shall not be used or operated until 
the officer's directions are complied with, 
but nothing in this paragraph prevents the 
doing of anything necessary for the proper 
compliance with the direction. 

(3) Where a safety officer issues a direc-
tion under paragraph (2)(b), the officer shall 
affix to or near the place, machine or thing 
in respect of which the direction is made, a 
notice in such form and containing such 
information as the Minister may specify, and 
no person shall remove the notice unless 
authorized by a safety officer. 

(4) Where a safety officer issues a direc-
tion under paragraph (2)(b) in respect of any 
place, machine or thing, the employer shall 
discontinue the use or operation of the place, 
machine or thing and no person shall use or 
operate it until the measures directed by the 
officer have been taken.  

exécutées, le présent alinéa n'ayant toute-
fois pas pour effet d'empêcher toute 
mesure nécessaire à la mise en oeuvre de 
l'interdiction. 

(3) Dans le cas visé à l'alinéa (2)b), 
l'agent de sécurité qui formule l'interdiction 
appose dans le lieu, sur la machine ou la 
chose en cause, ou à proximité de ceux-ci, un 
avis en la forme et la teneur que le ministre 
peut préciser. Il est interdit d'enlever l'avis 
sans l'autorisation de l'agent. 

(4) Dans le cas visé à l'alinéa (2)b), l'em-
ployeur doit cesser d'utiliser le lieu, la 
machine ou la chose en cause et il est interdit 
à quiconque de les utiliser tant que les mesu-
res ordonnées par l'agent de sécurité n'ont 
pas été prises. 
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(5) Where a safety officer issues a direc-
tion in writing under subsection (1) or (2) or 
makes a report in writing to an employer on 
any matter under this Part, the employer 
shall forthwith 

(a) cause a copy or copies of the direction 
or report to be posted in such manner as 
the safety officer may specify; and 
(b) give a copy of the direction or report 
to the safety and health committee, if any, 
for the work place affected or the safety 
and health representative, if any, for that 
work place. 

(6) Where a safety officer issues a direc-
tion in writing under subsection (1) or (2) or 
makes a report referred to in subsection (5) 
in respect of an investigation made by the 
officer pursuant to a complaint, the officer 
shall forthwith give a copy of the direction or 
report to each person, if any, whose com-
plaint led to the investigation. 

146. (1) Any employer, employee or trade 
union that considers himself or itself 
aggrieved by any direction issued by a safety 
officer under this Part may, within fourteen 
days of the date of the direction, request that 
the direction be reviewed by a regional safety 
officer for the region in which the place, 
machine or thing in respect of which the 
direction was issued is situated. 

(5) Dès que l'agent de sécurité donne les 
instructions écrites visées aux paragraphes 
(1) ou (2) ou adresse un rapport écrit à un 
employeur sur un sujet quelconque dans le 
cadre de la présente partie, l'employeur est 
tenu : 

a) d'en faire afficher une ou plusieurs 
copies selon les modalités précisées par 
l'agent; 
b) d'en transmettre copie au comité de 
sécurité et de santé constitué pour le lieu 
de travail en cause ou au représentant en 
matière de sécurité et de santé pour ce 
lieu. 

(6) Aussitôt après avoir donné les instruc-
tions écrites visées aux paragraphes (1) ou 
(2) ou avoir rédigé le rapport visé au para-
graphe (5) en ce qui concerne une enquête 
qu'il a menée à la suite d'une plainte, l'agent 
de sécurité en transmet copie aux personnes 
dont la plainte est à l'origine de l'enquête. 

146. (1) Tout employeur, employé ou syn-
dicat qui se sent lésé par des instructions 
données par l'agent de sécurité en vertu de la 
présente partie peut, dans les ,quatorze jours 
qui suivent, en demander la révision par un 
agent régional de sécurité dans le ressort 
duquel se trouve le lieu, la machine ou la 
chose en cause. 
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Confirmation 
écrite 

(2) The regional safety officer may require 
that an oral request for a review under sub-
section (1) be made as well in writing. 

(3) The regional safety officer shall in a 
summary way inquire into the circumstances 
of the direction to be reviewed and the need 
therefor and may vary, rescind or confirm 
the direction and thereupon shall in writing 
notify the employee, employer or trade union 
concerned of the decision taken. 

(4) A request for a review of a direction 
under this section shall not operate as a stay 
of the direction. 

(5) Subsection (1) does not apply in 
respect of a direction of a safety officer that 
is based on a decision of the officer that has 
been referred to the Board pursuant to sub-
section 129(5). 

147. No employer shall 
(a) dismiss, suspend, lay off or demote an 
employee or impose any financial or other 
penalty on an employee or refuse to pay 
the employee remuneration in respect of 
any period of time that the employee 
would, but for the exercise of his rights 
under this Part, have worked or take any 
disciplinary action against or threaten to 
take any such action against an employee 
because that employee 

(i) has testified or is about to testify in 
any proceeding taken or inquiry held 
under thib Part, 
(ii) has provided information to a 
person engaged in the performance of 
duties under this Part regarding the con-
ditions of work affecting the safety or 
health of that employee or any of his 
fellow employees, or 
(iii) has acted in accordance with this 
Part or has sought the enforcement of 
any of the provisions of this Part; or 

(b) fail or neglect to provide 
(i) a safety and health committee with 
any information requested by it pursu-
ant to paragraph 135(6)(j), or 
(ii) a safety and health representative 
with any information requested by the 
representative pursuant to paragraph 
136(4)(e). 

(2) L'agent régional de sécurité peut 
exiger que toute demande verbale de révision 
soit également présentée par écrit. 

(3) L'agent régional de sécurité mène une 
enquête sommaire sur les circonstances ayant 
donné lieu aux instructions et sur la justifica-
tion de celles-ci. Il peut les modifier, annuler 
ou confirmer et avise par écrit de sa décision 
l'employeur, l'employé ou le syndicat en 
cause. 

(4) La demande de révision n'a pas pour 
effet de suspendre l'exécution des instruc-
tions. 

(5) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
aux instructions d'un agent de sécurité dont 
la décision a fait l'objet d'un renvoi au Con-
seil dans le cadre du paragraphe 129(5). 

147. Il est interdit à l'employeur : 
a) de congédier, suspendre, mettre à pied 
ou rétrograder un employé ou de lui impo-
ser une sanction financière ou autre ou de 
refuser de lui verser la rémunération affé-
rente à la période au cours de laquelle il 
aurait travaillé s'il ne s'était pas prévalu 
des droits prévus par la présente partie, ou 
de prendre — ou menacer de prendre — 
des mesures disciplinaires contre lui parce 
que : 

(i) soit il a témoigné — ou est sur le 
point de le faire — dans une poursuite 
intentée ou une enquête tenue sous le 
régime de la présente partie, 
(ii) soit il a fourni à une personne agis-
sant dans l'exercice de fonctions attri-
buées par la présente partie un rensei-
gnement relatif aux conditions de travail 
touchant sa sécurité ou sa santé ou celle 
de ses compagnons de travail, 
(iii) soit il a observé les dispositions de 
la présente partie ou cherché à les faire 
appliquer; 

b) d'omettre ou de négliger de fournir : 
(i) soit à un comité de sécurité et de 
santé les renseignements que celui-ci 
exige en application de l'alinéa 135(6)j), 
(ii) soit à un représentant en matière de 
sécurité et de santé les renseignements 
que celui-ci exige en application de l'ali-
néa 136(4)e). 
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148. (1) Subject to this section, every 
person who contravenes any provision of this 
Part is guilty of an offence and liable on 
summary conviction to a fine not exceeding 
fifteen thousand dollars. 

(2) Every person who contravenes para-
graph 125(w) or 126(1)(i) is guilty of an 
offence and liable on summary conviction to 
a fine not exceeding twenty-five thousand 
dollars. 

(3) Every person who contravenes 
(a) paragraph 125(d), (e) or (g) or 
126(1)(e), (f) or (h), or 
(b) subsection 135(5), 136(3) or 145(5) 

is guilty of an offence and liable on summary 
conviction to a fine not exceeding five thou-
sand dollars. 

(4) Every person who contravenes any 
provision of this Part the direct result of 
which is the death of or serious injury to an 
employee is guilty of an offence and liable on 
summary conviction to a fine not ex,ceeding 
one hundred thousand dollars. 

(5) Every person who wilfully contravenes 
any provision of this Part knowing that the 
contravention, is likely to cause the death of 
or serious injury to an employee is guilty of 
an offence and liable 

(a) on summary conviction, to a fine not 
exceeding twenty-five thousand dollars; or 
(b) on conviction on indictment, to impris-
onment for a term not exceeding two 
years. 

(6) On a prosecution of a person for a 
contravention of subsection (4) or 

(a) paragraph 125(q), (r), (s), (t), (u), (y) 
or (w), 
(b) paragraph 126(1)(c), (d), (e), (J (g), 
(h) or (i), 
(c) paragraph 147(b), 
(d) subsection 127(1), 135(1), 136(1), 
144(2), 144(3), 144(4) or 155(1), or 
(e) section 124, 142 or 143, 

it is a defence for the person to prove that the 
person exercised due care and diligence to 
avoid the contravention. 

Infractions et peines 

148. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, quiconque contre-
vient à la présente partie commet une infrac-
tion et encourt, sur déclaration de culpabilité 
par procédure sommaire, une amende maxi-
male de quinze mille dollars. 

(2) Quiconque contrevient à l'alinéa 125w) 
ou 126(1)i) commet une infraction et 
encourt, sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, une amende maximale 
de vingt-cinq mille dollars. 

(3) Commet une infraction et encourt, sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, une amende maximale de cinq mille 
dollars quiconque contrevient : 

a) aux alinéas 125d), e) ou g) ou 
126(1)e),f) ou h); 
b) aux paragraphes 135(5), 136(3) ou 
145(5). 

(4) Quiconque, en contrevenant à une dis-
position de la présente partie, cause directe-
ment la mort ou des blessures graves à un 
employé commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire, une amende maximale de cent 
mille dollars. 

(5) Quiconque contrevient délibérément à 
une disposition de la présente partie tout en 
sachant qu'il peut s'ensuivre pour un 
employé la mort ou des blessures graves 
commet une infraction et encourt, sur décla-
ration de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de vingt-cinq mille dollars; 
b) par mise en accusation, un emprisonne-
ment maximal de deux ans. 

(6) L'accusé peut se disculper en prouvant 
qu'il a pris les mesures nécessaires pour 
éviter qu'il y ait contravention dans les cas 
où la poursuite est fondée sur le paragraphe 
(4) ou sur les dispositions suivantes : 

a) les alinéas 125q), r), s), t), u), y) ou w); 
b) les alinéas 126(1)c), d), e), f), g), h) ou 
j); 
c) l'alinéa 147b); 
d) les 	paragraphes 	127(1), 	135(1), 
136(1), 144(2), 144(3), 144(4) ou 155(1); 
e) les articles 124, 142 ou 143. 
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149. (1) No proceeding in respect of an 
offence under this Part shall be instituted 
except with the consent of the Minister. 

(2) Where a corporation commits an 
offence under this Part, any officer, director 
or agent of the corporation who directed, 
authorized, assented to, acquiesced in or par-
ticipated in the commission of the offence is 
a party to and guilty of the offence and is 
liable on conviction to the punishment pro-
vided for the offence, whether or not the 
corporation has been prosecuted or convict-
ed. 

(3) On any prosecution for an offence 
under this Part, a copy of a direction pur-
porting to have been made under this Part 
and purporting to have been signed by the 
person authorized under this Part to make 
the direction is evidence of the direction 
without proof of the signature or authority of 
the person by whom it purports to be signed. 

(4) Proceedings in respect of an offence 
under this Part may be instituted at any time 
within but not later than one year after the 
time when the subject-matter of the proceed-
ings arose. 

150. A complaint or information in 
respect of an offence under this Part may be 
heard, tried and determined by a magistrate 
or justice if the accused is resident or carry-
ing on business within the territorial jurisdic-
tion of the magistrate or justice, notwith-
standing that the matter of the complaint or 
information did not arise in that territorial 
jurisdiction. 

151. In any proceedings in respect of an 
offence under this Part, an information may 
include more than one offence committed by 
the same person and all those offences may 
be tried concurrently and one conviction for 
any or all such offences may be made. 

152. The Minister may apply or cause an 
application to be made to a judge of a supe-
rior court or the Federal Court-Trial Divi-
sion for an order enjoining any person from 
contravening a provision of this Part, wheth-
er or not a prosecution has been instituted 
for an offence under this Part, or enjoining 
any person from continuing any act or 
default for which the person was convicted of 
an offence under this Part. 

149. (1) Les poursuites des infractions à 
la présente partie sont subordonnées au con-
sentement du ministre. 

(2) En cas de perpétration par une per-
sonne morale d'une infraction à la présente 
partie, ceux de ses dirigeants, administra-
teurs ou mandataires qui l'ont ordonnée ou 
autorisée, ou qui y ont consenti ou participé, 
sont considérés comme des coauteurs de l'in-
fraction et encourent, sur déclaration de cul-
pabilité, la peine prévue, que la personne 
morale ait été ou non poursuivie ou déclarée 
coupable. 

(3) Dans les poursuites pour infraction à la 
présente partie, une copie du texte des ins-
tructions censées données et signées en appli-
cation de la présente partie par la personne 
habilitée à les donner fait foi de la teneur de 
celles-ci sans qu'il soit nécessaire de prouver 
l'authenticité de la signature ou l'autorité du 
signataire. 

(4) Les poursuites visant une infraction à 
la présente partie se prescrivent par un an à 
compter de sa perpétration. 

151. Toute dénonciation faite sous le 
régime de la présente partie peut viser plu-
sieurs infractions commises par la même per-
sonne, ces infractions pouvant être instruites 
concurremment et faire l'objet d'une con-
damnation soit globalement soit pour l'une 
ou plusieurs d'entre elles. 

152. Le ministre peut demander ou faire 
demander à un juge d'une juridiction supé-
rieure ou de la Section de première instance 
de la Cour fédérale une ordonnance interdi-
sant toute contravention à la présente partie 
— que des poursuites aient été engagées ou 
non sous le régime de celle-ci — ou visant à 
faire cesser l'acte ou le défaut ayant donné 
lieu à l'infraction pour laquelle il y a eu 

150. Le magistrat ou le juge de paix dans Tribunal 

le ressort duquel l'accusé réside ou exerce ses compétent 
 

activités est compétent pour connaître de 
toute plainte ou dénonciation en matière 
d'infraction à la présente partie, indépen-
damment du lieu de perpétration. 



26 	Chap. 9 	 Canada Labour Code 

Injunction 

Imprisonment 
precluded in 
certain cases 

Recovery of 
fines 

Notice to 
provide 
information 

Proof of failure 
to provide 
information 

153. The judge of a court to whom an 
application under section 152 is made may, 
in his discretion, make the order applied for 
under that section and the order may be 
entered and enforced in the same manner as 
any other order or judgment of that court. 

154. (1) Where a person is convicted of an 
offence under this Part that is punishable on 
summary conviction, no imprisonment may 
be imposed as punishment for the offence or 
in default of payment of any fine imposed as 
punishment. 

(2) Where a person is convicted of an 
offence under this Part and the fine that is 
imposed is not paid when required, the 
prosecutor may, by filing the conviction, 
enter as a judgment the amount of the fine 
and costs, if any, in a superior court of the 
province in which the trial was held, and the 
judgment is enforceable against the person in 
the same manner as if it were a judgment 
rendered against the person in that court in 
civil proceedings. 

Providing of Information  

155. (1) Where a person is required to 
provide information for the purposes of this 
Part, the Minister may require the informa-
tion to be provided by a notice to that effect 
served personally or sent by registered mail 
addressed to the latest known address of the 
person, and the person shall comply with the 
notice within such reasonable time as is 
specified therein. 

(2) A certificate purporting to be signed 
by the Minister or by a person authorized by 
the Minister, 

(a) certifying that a notice was sent by 
registered mail to the person to whom it 
was addressed, accompanied by an identi-
fied post office certificate of the registra-
tion and a true copy of the notice, and 
(b) certifying that the information has not 
been provided as requested in the notice 
sent by the Minister, 

is evidence of the facts set out therein with-
out proof of the signature or official charac-
ter of the person by whom the certificate 
purports to be signed. 

déclaration de culpabilité en application de 
la présente partie. 

153. Le juge du tribunal saisi de la 
demande ministérielle peut, à son apprécia-
tion, y accéder ou non, l'ordonnance pouvant 
être enregistrée et exécutée de la même 
manière qu'une autre ordonnance ou un 
autre jugement du tribunal. 

154. (1) La peine d'emprisonnement est 
exclue dans le cas d'une infraction prévue à 
la présente partie et punissable sur déclara-
tion de culpabilité par procédure sommaire 
ou en cas de défaut de paiement de l'amende 
imposée pour une telle infraction. 

(2) En cas de défaut de paiement de 
l'amende imposée pour une infraction prévue 
à la présente partie, le poursuivant peut, en 
déposant la déclaration de culpabilité auprès 
d'une juridiction supérieure de la province où 
le procès a eu lieu, faire assimiler la décision 
relative à l'amende, y compris les frais éven-
tuels, à un jugement de cette juridiction; 
l'exécution se fait dès lors comme s'il s'agis-
sait d'un jugement rendu contre l'intéressé 
par la même juridiction en matière civile. 

Communication de renseignements 

155. (1) Le ministre peut, par un avis 
signifié à personne ou adressé sous pli recom-
mandé à la dernière adresse connue du desti-
nataire, exiger la communication — dans le 
délai raisonnable qui y est spécifié — de 
renseignements à fournir dans le cadre de la 
présente partie. 

(2) Fait foi de son contenu, sans qu'il soit 
nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature qui y est apposée ou la qualité 
officielle du signataire, le certificat signé par 
le ministre, ou par une personne qu'il a auto-
risée à cet effet, et qui à la fois atteste : 

a) qu'un avis a été envoyé sous pli recom-
mandé à son destinataire, une copie certi-
fiée conforme de l'avis et le récépissé de 
recommandation postale y étant joints; 
b) que les renseignements exigés par l'avis 
n'ont pas été communiqués. 

Injonction 

Exclusion de 
l'emprisonne-
ment 

Recouvrement 
des amendes 

Avis 

Preuve de 
non-communi-
cation 
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Powers of the Canada Labour Relations 
Board 

156. (1) 	Notwithstanding 	subsection 
14(1), any member of the Board may dispose 
of any reference or complaint made to the 
Board under this Part and, in relation to any 
reference or complaint so made, any member 

(a) has all the powers, rights and privi-
leges that are conferred on the Board by 
this Act other than the power to make 
regulations under section 15; and 
(b) is subject to all the obligations and 
limitations that are imposed on the Board 
by this Act. 

(2) The provisions of Part I respecting 
orders and decisions of and proceedings 
before the Board under that Part apply in 
respect of all orders and decisions of and 
proceedings before the Board or any member 
thereof under this Part. 

Regulations 

157. (1) Subject to this section, the Gov-
ernor in Council may make regulations 

(a) prescribing anything that by this Part 
is to be prescribed; and 
(b) respecting such other matters or 
things as are necessary to carry out the 
provisions of this Part. 

(2) Subject to the approval of the Gover-
nor in Council, the Minister may, on the 
recommendation of the Canadian Transport 
Commission, make regulations 

(a) prescribing anything that by this Part 
is to be prescribed in respect of occupa-
tional safety and health of employees on 
trains while in operation; and 
(b) respecting such other matters or 
things as are necessary to carry out the 
provisions of this Part in respect of occu-
pational safety and health of employees on 
trains while in operation. 

(3) Regulations of the Governor in Coun-
cil under subsection (1) in respect of occupa-
tional safety and health of employees 
employed 

(a) on ships or aircraft while in operation 
shall be made on the recommendation of 
the Minister and the Minister of Trans-
port; or 

Pouvoirs du Conseil canadien des relations 
du travail 

156. (1) Par dérogation au paragraphe 
14(1), tout membre du Conseil peut, dans le 
cadre de la présente partie, trancher une 
affaire ayant fait l'objet d'un renvoi au Con-
seil ou une plainte présentée à celui-ci. Ce 
faisant, il est : 

a) investi des pouvoirs, droits et immuni-
tés conférés par la présente loi au Conseil, 
à l'exception du pouvoir de réglementation 
prévu par l'article 15; 
b) assujetti à toutes les obligations et les 
restrictions que la présente loi impose au 
Conseil. 

(2) Les dispositions correspondantes de la 
partie I s'appliquent aux ordonnances et 
décisions que rendent le Conseil ou l'un de 
ses membres dans le cadre de la présente 
partie ou aux procédures dont ils sont saisis 
sous le régime de celle-ci. 

Règlements 

157. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, le gouverneur en 
conseil peut, par règlement : 

a) prendre toute mesure d'ordre réglemen-
taire prévue par la présente partie; 
b) prendre toute autre mesure d'applica-
tion de la présente partie. 

(2) Sous réserve de l'approbation du gou-
verneur en conseil, le ministre peut, sur 
recommandation de la Commission cana-
dienne des transports, prendre par règlement, 
en ce qui concerne la sécurité et la santé des 
employés se trouvant à bord de trains en 
service : 

a) toute mesure d'ordre réglementaire 
prévue par la présente partie; 
b) toute autre mesure d'application de la 
présente partie. 

(3) Les règlements du gouverneur en con-
seil prévus par le paragraphe (1) en matière 
de sécurité et de santé au travail se 
prennent : 

a) dans le cas d'employés travaillant à 
bord de navires ou d'aéronefs en service, 
sur la double recommandation des minis-
tres du Travail et des Transports; 
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(b) on or in connection with exploration or 
drilling for or the production, conserva-
tion, processing or transportation of oil or 
gas in Canada lands, as defined in the 
Canada Oil and Gas Act, shall be made on 
the recommendation of the Minister, the 
Minister of Energy, Mines and Resources 
and the Minister of Indian Affairs and 
Nor thern Development. 

(4) Any regulation made under this sec-
tion may be made applicable generally to all 
employment to which this Part applies or 
particularly to one or more classes of 
employment to which this Part applies as 
may be specified in the regulation. 

(5) Regulations made under this section 
may incorporate by reference the standards 
or specifications of any government, person 
or organization." 

5. Paragraph 167(1)(d) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(d) to and in respect of any corporation 
established to perform any function or 
duty on behalf of the Government of 
Canada other than a department as 
defined in the Financial Administration 
Act." 

6. Section 180 of the said Act is repealed. 

7. Section 189 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"189. Where any particular federal work, 
undertaking or business, or part thereof, in or 
in connection with the operation of which an 
employee is employed is, by sale, lease, 
merger or otherwise, transferred from one 
employer to another employer, the employ-
ment of the employee by the two employers 
before and after the transfer of the work, 
undertaking or business, or part thereof, 
shall, for the purposes of this Division, be 
deemed to be continuous with one employer, 
notwithstanding the transfer." 

8. Section 201 of the said Act is amended by 
adding thereto the following subsections: 

"(3) Subsection (1) does not apply with 
respect to an employee, other than an 
employee who is working under the authority 
of a permit issued under subsection 170(1), 

b) dans le cas d'employés travaillant dans 
les secteurs de l'exploration et du forage 
pour la recherche de pétrole et de gaz sur 
les terres domaniales — au sens de la Loi 
sur le pétrole et le gaz du Canada — ou 
de la production, de la conservation, du 
traitement ou du transport de ce pétrole ou 
gaz, sur la triple recommandation des 
ministres du Travail, de l'Énergie, des 
Mines et des Ressources et des Affaires 
indiennes et du Nord canadien. 

(4) Les règlements prévus au présent arti-
cle peuvent être d'application générale ou 
viser spécifiquement une ou plusieurs catégo-
ries d'emploi. 

(5) Les règlements prévus au présent arti-
cle peuvent incorporer par renvoi les normes 
ou spécifications d'un gouvernement, d'une 
personne ou d'un organisme.» 

5. L'alinéa 167(1)d) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«d) aux personnes morales constituées en 
vue de l'exercice de certaines attributions 
pour le compte de l'État canadien, à l'ex-
ception d'un ministère au sens de la Loi 
sur la gestion des finances publiques.» 

6. L'article 180 de la même loi est abrogé. 

7. L'article 189 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

-«189. En cas de cession d'un employeur à 
un autre — notamment par vente, bail ou 
fusion — de tout ou partie de l'entreprise 
fédérale où elle travaille, la personne 
employée auprès de l'un et l'autre est, pour 
l'application de la présente section, réputée 
n'avoir pas cessé de travailler pour un seul 
employeur.» 

8. L'article 201 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à 
l'employé qui n'est pas visé par une déroga-
tion accordée dans le cadre du paragraphe 
170(1) et dont les conditions d'emploi en 
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Exception 
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whose terms and conditions of employment 
with respect to hours of work are such that 
he is unable to establish entitlement to wages 
on at least fifteen days during the thirty 
calendar days immediately preceding a gen-
eral holiday. 

(4) An employee described in subsection 
(3) is not entitled to a holiday with pay 
referred to in section 193 in respect of any 
general holiday on which the employee does 
not work, but, notwithstanding section 196, 
the employee is entitled to be paid 1/20th of 
the wages he has earned during the thirty 
calendar days immediately preceding that 
general holiday." 

9. Sections 203 to 205 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"203. (1) In this Division, "multi-employ-
er employment", as more particularly 
defined by the regulations, means employ-
ment in any occupation or trade in which, by 
custom of that occupation or trade, any or all 
employees would in the usual course of a 
working month be ordinarily employed by 
more than one employer. 

(2) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) defining more particularly the expres-
sion "multi-employer employment"; and 
(b) modifying, to such extent as the Gov-
ernor in Council deems necessary, the 
provisions of Division IV, V, VII, VIII, X, 
XI, XIII or XIV so that, as far as practi-
cable, employees engaged in multi-employ-
er employment will be entitled to the same 
rights and benefits under that Division as 
employees employed by one employer. 

(3) Any regulation made pursuant to sub-
section (2) may be made applicable to all 
federal works, undertakings or businesses or 
particularly to one or more such works, 
undertakings or businesses or such classes 
thereof or classes of employees thereof as 
may be specified in the regulations."  

matière d'horaire de travail sont telles qu'il 
ne peut établir son droit à un salaire pour au 
moins quinze des trente jours qui précèdent 
un jour férié. 

(4) Pour un jour férié où il ne travaille pas, 
l'employé visé au paragraphe (3) n'a pas 
droit au congé payé visé à l'article 193 mais, 
malgré l'article 196, il a droit au vingtième 
du salaire qu'il a gagné au cours des trente 
jours précédant ce jour férié.» 

9. Les articles 203 à 205 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«203. (1) Dans la présente section, «travail 
au service de plusieurs employeurs» s'entend 
de l'emploi dans un secteur d'activité où il 
est d'usage que les employés, ou certains 
d'entre eux, travaillent au cours du même 
mois pour plusieurs employeurs. La présente 
définition peut être précisée par règlement. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) préciser le sens de «travail au service de 
plusieurs employeurs»; 
b) apporter aux dispositions des sections 
IV, V, VII, VIII, X, XI, XIII ou XIV les 
modifications qu'il estime nécessaires pour 
garantir aux employés qui sont au service 
de plusieurs employeurs des droits et 
indemnités équivalents dans la mesure du 
possible à ceux dont ils bénéficieraient, 
aux termes de la section en cause, s'ils 
travaillaient pour un seul employeur. 

(3) Les règlements prévus au paragraphe 
(2) peuvent être d'application générale ou 
viser spécifiquement une ou plusieurs entre-
prises fédérales ou certaines catégories d'en-
tre elles, ou encore certaines catégories de 
leurs employés.» 

Calcul du 
salaire d'un 
jour férié 

Définition de 
«travail au 
service de 
plusieurs 
employeurs» 

Règlements 

Application 

10. The heading immediately preceding sec-
tion 206 and sections 206 to 209 of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

10. L'intertitre précédant l'article 206 et les 
articles 206 à 209 de la même loi sont abrogés 
et remplacés par ce qui suit : 
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Employee 
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"LEAVE FOR EMPLOYEES WITH CHILD CARE 
RESPONSIBILITIES 

206. (1) Every employee who has com-
pleted six months of continuous service with 
an employer is entitled to and shall be grant-
ed a leave of absence from employment as 
follows: 

(a) where an employee provides her 
employer with a certificate of a qualified 
medical practitioner certifying that she is 
pregnant, that employee is entitled to and 
shall be granted a leave of absence from 
employment of up to seventeen weeks, 
which leave may commence not earlier 
than eleven weeks prior to the estimated 
date of her confinement and end not later 
than seventeen weeks following the actual 
day of her confinement; 
(b) subject to subsection (2), where an 
employee has or will have the actual care 
and custody of a new-born child, that 
employee is entitled to and shall be grant-
ed a leave of absence from employment of 
up to twenty-four weeks commencing, as 
the employee elects, 

(i) in the case of a female employee, 
(A) on the expiration of any leave of 
absence from employment taken by 
her under paragraph (a), 
(B) on the day the child is born, or 
(C) on the day the child comes into 
her actual care and custody, and 

(ii) in the case of a male employee, 
(A) on the expiration of any leave of 
absence from employment taken in 
respect of the child by a female 
employee under paragraph (a), 
(B) on the expiration of any leave of 
absence from employment taken in 
respect of the child by a female 
employee who is entitled to such leave 
on account of her pregnancy under 
the laws of a province, 
(C) on the day the child is born, or 
(D) on the day the child comes into 
his actual care and custody; and 

(c) subject to subsection (2), where an 
employee commences legal proceedings 
under the laws of a province to adopt a 
child or obtains an order under the laws of 
a province for the adoption of a child, that 

«CONGÉ PARENTAL 

206. (1) L'employé qui a été au service 
d'un employeur sans interruption pendant au 
moins six mois a droit à un congé selon les 
modalités suivantes : 

a) la femme qui fournit à son employeur 
le certificat d'un médecin qualifié attestant 
qu'elle est enceinte a droit à un congé 
maximal de dix-sept semaines commen-
çant au plus tôt onze semaines avant la 
date prévue pour l'accouchement et se ter-
minant au plus tard dix-sept semaines 
après la date effective de celui-ci; 
b) sous réserve du paragraphe (2), l'em-
ployé qui est ou sera effectivement chargé 
des soins et de la garde d'un nouveau-né a 
droit à un congé d'au plus vingt-quatre 
semaines commençant, à son choix : 

(i) dans le cas d'une femme : 
(A) à l'expiration du congé qu'elle a 
pris aux termes de l'alinéa a), 
(B) le jour de la naissance de l'enfant, 
(C) le jour où elle devient effective-
ment chargée des soins et de la garde 
de l'enfant, 

(ii) dans le cas d'un homme : 
(A) à l'expiration du congé pris par 
une femme aux termes de l'alinéa a), 
(B) à l'expiration du congé pris par 
une femme enceinte aux termes de la 
législation provinciale, 
(C) le jour de la naissance de l'enfant, 
(D) le jour où il devient effectivement 
chargé des soins et de la garde de 
l'enfant; 

c) sous réserve du paragraphe (2), l'em-
ployé qui, aux termes d'une loi provinciale, 
engage une procédure d'adoption ou se fait 
délivrer une ordonnance d'adoption a droit 
à un congé d'au plus vingt-quatre semaines 
commençant le jour où l'enfant lui est 
confié. 

Modalités 
d'attribution 
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employee is entitled to and shall be grant-
ed a leave of absence from employment of 
up to twenty-four weeks commencing on 
the day the child comes into the 
employee's care. 

(2) The aggregate amount of leave of 
absence from employment that may be taken 
by two employees under paragraph (1)(b) or 
(c) in respect of the birth or adoption of any 
one child shall not exceed twenty-four weeks. 

207. (1) Every employee who intends to 
take a leave of absence from employment 
under section 206 shall 

(a) give at least four weeks notice in writ-
ing to the employer unless there is a valid 
reason why that notice cannot be given; 
and 
(b) inform the employer in writing of the 
length of leave intended to be taken. 

(2) Every employee who intends to take or 
is on leave of absence from employment 
under section 206 shall give at least four 
weeks notice in writing to the employer of 
any change in the length of leave intended to 
be taken, unless there is a valid reason why 
that notice cannot be given. 

208. (1) Subject to subsection (2), no 
employer shall require an employee to take a 
leave of absence from employment because 
the employee is pregnant. 

(2) An employer may require a pregnant 
employee to take a leave of absence from 
employment if the employee is unable to 
perform an essential function of her job and 
no appropriate alternative job is available for 
that employee. 

(3) A pregnant employee who is unable to 
perform an essential function of her job and 
for whom no appropriate alternative job is 
available may be required to take a leave of 
absence from employment only for such time 
as she is unable to perform that essential 
function. 

(4) The burden of proving that a pregnant 
employee is unable to perform an essential 
function of her job rests with the employer. 

209. Every employee who intends to or is 
required to take a leave of absence from 
employment under this Division is entitled, 
on written request therefor, to be informed in 

(2) La durée maximale des congés que 
peuvent prendre deux employés au titre des 
alinéas (1)b) ou c) à l'occasion de la nais-
sance ou de l'adoption d'un enfant est de 
vingt-quatre semaines. 

207. (1) L'employé qui entend prendre le 
congé prévu à l'article 206 : 

a) en informe son employeur par un préa-
vis écrit d'au moins quatre semaines, sauf 
exception valable; 
b) informe l'employeur par écrit de la 
durée du congé qu'il entend prendre. 

(2) De même et sauf exception valable, 
toute modification de la durée de ce congé 
est portée à l'attention de l'employeur par un 
préavis écrit d'au moins quatre semaines. 

(4) Il incombe à l'employeur de prouver 
que l'employée enceinte n'est pas en mesure 
de remplir une fonction essentielle de son 
poste. 

209. Les employés qui prennent, de leur 
plein gré ou non, un congé aux termes de la 
présente section ont le droit, sur demande 
écrite, d'être informés par écrit de toutes les 

Maximum 
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208. (1) L'employeur ne peut obliger une Interdiction 

employée à prendre un congé pour cause de 
grossesse. 

(2) L'employeur peut toutefois imposer le Exception 

congé à une employée enceinte qui n'est plus 
en mesure de remplir une fonction essentielle 
de son poste et à qui aucun autre poste 
approprié ne peut être offert. 

(3) Le cas échéant, le congé ne dure que le Durée du congé 

temps où l'employée enceinte n'est pas en 
mesure de remplir la fonction en question. 
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writing of every employment, promotion or 
training opportunity that arises during the 
period when the employee is on leave of 
absence from employment and for which the 
employee is qualified, and on receiving such 
a request every employer of such an 
employee shall so inform the employee. 

209.1 (1) Every employee who takes or is 
required to take a leave of absence from 
employment under this Division is entitled to 
be reinstated in the position that the 
employee occupied when the leave of absence 
from employment commenced, and every 
employer of such an employee shall, on the 
expiration of any such leave, reinstate the 
employee in that position. 

(2) Where for any valid reason an employ-
er cannot reinstate an employee in the posi-
tion referred to in subsection (1), the 
employer shall reinstate the employee in a 
comparable position with the same wages 
and benefits and in the same location. 

(3) Where an employee takes leave under 
this Division and, during the period of that 
leave, the wages and benefits of the group of 
employees of which that employee is a 
member are changed as part of a plan to 
reorganize the industrial establishment in 
which that group is employed, that employee 
is entitled, on being reinstated in employ-
ment under this section, to receive the wages 
and benefits in respect of that employment 
that that employee would have been entitled 
to receive had that employee been working 
when the reorganization took place. 

(4) The employer of every employee who is 
on a leave of absence from employment 
under this Division and whose wages and 
benefits would be changed as a result of a 
reorganization referred to in subsection (3) 
shall notify the employee in writing of that 
change as soon as possible. 

209.2 (1) The pension, health and disabil-
ity benefits and the seniority of any employee 
who takes or is required to take a leave of 
absence from employment under this Divi-
sion shall accumulate during the entire 
period of the leave. 

(2) Where a monetary contribution is nor-
mally required of an employee for the 
employee to be entitled to a benefit referred 
to in subsection (1), the employee is respon- 

possibilités d'emploi, d'avancement et de for-
mation qui surviennent pendant leur congé et 
en rapport avec leurs qualifications profes-
sionnelles, l'employeur étant tenu de fournir 
l'information. 

209.1 (1) Les employés ont le droit de 
reprendre l'emploi qu'ils ont quitté pour 
prendre leur congé, l'employeur étant tenu de 
les y réintégrer à la fin du congé. 

(3) Si, pendant sa période de congé, le 
salaire et les avantages du groupe dont il fait 
partie sont modifiés dans le cadre de la réor-
ganisation de l'établissement où ce groupe 
travaille, l'employé, à sa reprise du travail, a 
droit au salaire et aux avantages afférents à 
l'emploi qu'il réoccupe comme s'il avait tra-
vaillé au moment de la réorganisation. 

(4) Dans le cas visé au paragraphe (3), 
l'employeur avise par écrit l'employé en 
congé de la modification du salaire et des 
avantages de son poste et ce dans les meil-
leurs délais. 

209.2 (1) Les périodes pendant lesquelles 
l'employé se trouve être en congé sous le 
régime de la présente section sont prises en 
compte pour le calcul des prestations de 
retraite, de maladie et d'invalidité et pour la 
détermination de l'ancienneté. 

(2) Il incombe à l'employé, quand il est 
normalement responsable du versement des 
cotisations ouvrant droit à ces prestations, de 
les payer dans un délai raisonnable. 

Reprise de 
l'emploi 

Modifications 
consécutives à 
une réorganisa-
tion 

Avis de 
modification 

Calcul des 
prestations 

Versement des 
cotisations 

(2) Faute — pour un motif valable — de Emploi 
comparable pouvoir réintégrer l'employé dans son poste 

antérieur, l'employeur lui fournit un emploi 
comparable, au même endroit, au même 
salaire et avec les mêmes avantages. 
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sible for and must, within a reasonable time, 
pay that monetary contribution. 

(3) For the purposes of calculating the 
pension, health and disability benefits of an 
employee who fails to pay the monetary con-
tribution required by subsection (2), employ-
ment on the employee's return to work shall 
be deemed to be continuous with employ-
ment before the employee's absence. 

(4) For the purposes of calculating ben-
efits of an employee who takes or is required 
to take a leave of absence from employment 
under this Division, other than benefits 
referred to in subsection (1), employment on 
the employee's return to work shall be 
deemed to be continuous with employment 
before the employee's absence. 

209.3 No employer shall dismiss, suspend, 
lay off, demote or discipline an employee 
because the employee is pregnant or has 
applied for leave of absence in accordance 
with this Division or take into account the 
pregnancy of an employee or the intention of 
an employee to take leave of absence from 
employment under this Division in any deci-
sion to promote or train the employee. 

209.4 The Governor in Council may make 
regulations 

(a) specifying the absences from employ-
ment that shall be deemed not to have 
interrupted continuous service referred to 
in subsection 206(1); 
(b) specifying what does, or does not, con-
stitute an essential function of a job 
referred to in section 208; and 
(c) specifying what does not constitute a 
valid reason for not reinstating an 
employee in the position referred to in 
subsection 209.1(2). 

209.5 Section 189 applies for the purposes 
of this Division." 

11. Paragraph 233(b) of the said Act is 
repealed. 

12. Paragraph 236(b) of the said Act is 
repealed. 

13. Section 238 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

(4) Pour le calcul des avantages — autres 
que les prestations citées au paragraphe (1) 
— de l'employé en situation de congé sous le 
régime de la présente section, la durée de 
l'emploi est réputée ne pas avoir été 
interrompue. 

209.3 L'employeur ne peut invoquer la 
grossesse d'une employée pour la congédier, 
la suspendre, la mettre à pied, la rétrograder 
ou prendre des mesures disciplinaires contre 
elle, ni en tenir compte dans ses décisions en 
matière d'avancement ou de formation. Cette 
interdiction vaut également dans le cas des 
employés de l'un ou l'autre sexe qui ont 
présenté une demande de congé aux termes 
de la présente section ou qui ont l'intention 
de prendre un tel congé. 

209.4 Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, préciser : 

a) pour l'application du paragraphe 
206(1), les absences qui seront réputées ne 
pas avoir interrompu la continuité de 
l'emploi; 
b) pour l'application de l'article 208, ce 
qui constitue, ou non, une fonction 
essentielle; 
c) pour l'application du paragraphe 
209.1(2), ce qui ne constitue pas un motif 
valable pour ne pas réintégrer un employé 
dans son poste antérieur. 

209.5 L'article 189 s'applique dans le 
cadre de la présente section.» 

11. L'alinéa 233b) de la même loi est 
abrogé. 

12. L'alinéa 236b) de la même loi est 
abrogé. 

13. L'article 238 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

(3) Pour le calcul des prestations, en cas Défaut de 

de défaut de versement des cotisations par versement 
 

l'employé, la durée de l'emploi est réputée ne 
pas avoir été interrompue. 

Continuité 
d'emploi 

Interdiction 

Règlements 

Application de 
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Interdiction 

Failure to pay 

"238. No employer shall dismiss, suspend, 
lay off, demote or discipline an employee on 
the ground that garnishment proceedings 
may be or have been taken with respect to 
the employee." 

14. (1) All that portion of subsection 239(1) 
of the said Act preceding paragraph (a) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"239. (1) Subject to subsection (1.1), no 
employer shall dismiss, suspend, lay off, 
demote or discipline an employee because of 
absence due to illness or injury if" 

(2) Section 239 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsection: 

"(1.1) An employer may assign to a dif-
ferent position, with different terms and con-
ditions of employment, any employee who, 
after an absence due to illness or injury, is 
unable to perform the work performed by the 
employee prior to the absence." 

(3) Subsection 239(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2.1) The pension, health and disability 
benefits and the seniority of an employee 
who is absent from work due to illness or 
injury shall accumulate during the entire 
period of the absence if the conditions set out 
in subsection (1) are met in respect of that 
absence. 

(2.2) Where a monetary contribution is 
normally required of an employee for the 
employee to be entitled to a benefit referred 
to in subsection (2.1), the employee is 
responsible for and must, within a reasonable 
time, pay that monetary contribution. 

(3) For the purposes of calculating the 
pension, health and disability benefits of an 
employee who fails to pay the monetary con-
tribution required by subsection (2.2), 
employment on the employee's return to 
work shall be deemed to be continuous with 
employment before the employee's absence. 

«238. L'employeur ne peut congédier, sus-
pendre, mettre à pied ni rétrograder un 
employé, ni prendre des mesures disciplinai-
res contre lui, pour la seule raison que 
celui-ci est visé par des procédures de saisie-
arrêt ou est susceptible de l'être.» 

14. (1) Le passage du paragraphe 239(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«239. (1) Sous réserve du paragraphe 
(1.1), l'employeur ne peut congédier, suspen-
dre, mettre à pied ni rétrograder un employé, 
ni prendre des mesures disciplinaires contre 
lui, pour absence en raison de maladie ou 
d'accident si celui-ci remplit par ailleurs les 
conditions suivantes :» 

(2) L'article 239 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

41.1) L'employeur peut affecter à un 
poste différent, comportant des conditions 
d'emploi différentes, l'employé qui, à son 
retour d'un congé pour maladie ou accident, 
n'est plus en mesure de remplir les fonctions 
qu'il occupait auparavant.» 

(3) Le paragraphe 239(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2.1) Les périodes pendant lesquelles 
l'employé s'absente de son travail en raison 
de maladie ou d'accident sont prises en 
compte pour le calcul des prestations de 
retraite, de maladie et d'invalidité et pour la 
détermination de l'ancienneté, si les condi-
tions prévues au paragraphe (1) sont 
respectées. 

(2.2) Il incombe à l'employé, quand il est 
normalement responsable du versement des 
cotisations ouvrant droit à ces prestations, de 
les payer dans un délai raisonnable. 
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(3) Pour le calcul des prestations, en cas Défaut de  
de défaut de versement des cotisations par versement 

 l'employé, la durée de l'emploi est réputée ne 
pas avoir été interrompue. 
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16. Le paragraphe 242(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Sous réserve du paragraphe (3.1) , 1 
D
'a
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r
c
b
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it
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l'arbitre : 
a) décide si le congédiement était injuste; 
b) transmet une copie de sa décision, 
motifs à l'appui, à chaque partie ainsi 
qu'au ministre. 

(3.1) L'arbitre ne peut procéder à 1 , ins_ Restriction 

truction de la plainte dans l'un ou l'autre des 
cas suivants : 
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(3.1) For the purposes of calculating ben-
efits, other than benefits referred to in sub-
section (2.1), of an employee who is absent 
from work due to illness or injury where the 
conditions set out in subsection (1) are met 
in respect of that absence, employment on 
the employee's return to work shall be 
deemed to be continuous with employment 
before the employee's absence." 

15. Section 240 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"240. (1) Subject to subsections (2) and 
242(3.1), any person 

(a) who has completed twelve consecutive 
months of continuous employment by an 
employer, and 
(b) who is not a member of a group of 
employees subject to a collective agree-
ment, 

may make a complaint in writing to an 
inspector if the employee has been dismissed 
and considers the dismissal to be unjust. 

(2) Subject to subsection (3), a complaint 
under subsection (1) shall be made within 
ninety days from the date on which the 
person making the complaint was dismissed. 

(3) The Minister may extend the period of 
time referred to in subsection (2) where the 
Minister is satisfied that a complaint was 
made in that period to a government official 
who had no authority to deal with the com-
plaint but that the person making the com-
plaint believed the official had that authori-
ty." 

16. Subsection 242(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Subject to subsection (3.1), an 
adjudicator to whom a complaint has been 
referred under subsection (1) shall 

(a) consider whether the dismissal of the 
person who made the complaint was unjust 
and render a decision thereon; and 
(b) send a copy of the decision with the 
reasons therefor to each party to the com-
plaint and to the Minister. 

(3.1) No complaint shall be considered by 
an adjudicator under subsection (3) in 
respect of a person where 

(3.1) Pour le calcul des avantages — 
autres que les prestations citées au paragra-
phe (2.1) — de l'employé qui s'absente en 
raison de maladie ou d'accident et qui rem-
plit les conditions du paragraphe (1), la 
durée de l'emploi est réputée ne pas avoir été 
interrompue.» 

15. L'article 240 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«240. (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
et 242(3.1), toute personne qui se croit injus-
tement congédiée peut déposer une plainte 
écrite auprès d'un inspecteur si : 

a) d'une part, elle travaille sans interrup-
tion depuis au moins douze mois pour le 
même employeur; 
b) d'autre part, elle ne fait pas partie d'un 
groupe d'employés régis par une conven-
tion collective. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), la 
plainte doit être déposée dans les quatre-
vingt-dix jours qui suivent la date du 
congédiement. 

(3) Le ministre peut proroger le délai fixé 
au paragraphe (2) dans les cas où il est 
convaincu que l'intéressé a déposé sa plainte 
à temps mais auprès d'un fonctionnaire qu'il 
croyait, à tort, habilité à la recevoir.» 

Plainte 

Délai 

Prorogation du 
délai 



abour Code 

a) le plaignant a été licencié en raison du 
manque de travail ou de la suppression 
d'un poste; 
b) la présente loi ou une autre loi fédérale 
prévoit un autre recours.» 

247.2 Every employee is entitled 
employment free of sexual harassment. 

247.3 Every employer shall make every 
reasonable effort to ensure that no employee 
is subjected to sexual harassment. 

247.4 (1) Every employer shall, after con-
sulting with the employees or their repre-
sentatives, if any, issue a policy statement 
concerning sexual harassment. 

(2) The policy statement required by sub-
section (1) may contain any term consistent 
with the tenor of this Division the employer 
considers appropriate but must contain the 
following: 

(a) a definition of sexual harassment that 
is substantially the same as the definition 
in section 247.1; 
(b) a statement to the effect that every 
employee is entitled to employment free of 
sexual harassment; 
(c) a statement to the effect that the 
employer will make every reasonable effort 
to ensure that no employee is subjected to 
sexual harassment; 

to 	247.2 Tout employé a droit à un milieu de 
travail exempt de harcèlement sexuel. 

247.3 L'employeur veille, dans toute la 
mesure du possible, à ce qu'aucun employé 
ne fasse l'objet de harcèlement sexuel. 

247.4 (1) Après consultation des employés 
•ou de leurs représentants, le cas échéant, 
l'employeur diffuse une déclaration en 
matière de harcèlement sexuel. 

(2) L'employeur peut établir la déclaration 
dans les termes qu'il estime indiqués, pourvu 
qu'elle soit compatible avec la présente sec-
tion et contienne les éléments suivants : 

a) une définition du harcèlement sexuel 
qui soit pour l'essentiel identique à celle de 
l'article 247.1; 
b) l'affirmation du droit de tout employé à 
un milieu de travail exempt de harcèle-
ment sexuel; 
c) l'affirmation de la responsabilité de 
l'employeur, telle que précisée à l'article 
247.3; 
d) son engagement de prendre les mesures 
disciplinaires qu'il jugera indiquées contre 
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(a) that person has been laid off because 
of lack of work or because of the discon-
tinuance of a function; or 
(b) a procedure for redress has been pro-
vided elsewhere in or under this or any 
other Act of Parliament." 

17. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 247 
thereof, the following Division: 

"DIVISION XV.1 

SEXUAL HARASSMENT 

17. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 247, de ce qui suit : 

«SECTION XV.1 

HARCÈLEMENT SEXUEL 

Definition of 
"sexual 
harassment" 

247.1 In this Division, "sexual harass-
ment" means any conduct, comment, gesture 
or contact of a sexual nature 

(a) that is likely to cause offence or 
humiliation to any employee; or 
(b) that might, on reasonable grounds, be 
perceived by that employee as placing a 
condition of a sexual nature on employ-
ment or on any opportunity for training or 
promotion. 

247.1 Pour l'application de la présente 
section, ((harcèlement sexuel» s'entend de tout 
comportement, propos, geste ou contact qui, 
sur le plan sexuel : 

a) soit est de nature à offenser ou humilier 
un employé; 
b) soit peut, pour des motifs raisonnables, 
être interprété par celui-ci comme subor-
donnant son emploi ou une possibilité de 
formation ou d'avancement à des condi-
tions à caractère sexuel. 

Définition de 
«harcèlement 
sexuel» 
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Publicity 

Exception 

(d) a statement to the effect that the 
employer will take such disciplinary meas-
ures as the employer deems appropriate 
against any person under the employer's 
direction who subjects any employee to 
sexual harassment; 
(e) a statement explaining how complaints 
of sexual harassment may be brought to 
the attention of the employer; 
(j) a statement to the effect that the 
employer will not disclose the name of a 
complainant or the circumstances related 
to the complaint to any person except 
where disclosure is necessary for the pur-
poses of investigating the complaint or 
taking disciplinary measures in relation 
thereto; and 
(g) a statement informing employees of 
the discriminatory practices provisions of 
the Canadian Human Rights Act that per-
tain to rights of persons to seek redress 
under that Act in respect of sexual 
harassment. 

(3) Every employer shall make each 
person under the employer's direction aware 
of the policy statement required by subsec-
tion (1)." 

18. Subsection 252(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Subsections (1) and (2) do not apply 
in respect of hours worked by employees who 
are 

(a) excluded from the application of Divi-
sion I under subsection 167(2); or 
(b) exempt from the application of sec-
tions 169 and 170 pursuant to regulations 
made under paragraph 175(1)(b)." 

19. (1) All that portion of subsection 256(1) 
of the said Act following subparagraph (c)(ii) 
thereof is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"is guilty of an offence and liable on sum-
mary conviction to a fine not exceeding five 
thousand dollars." 

(2) All that portion of subsection 256(3) of 
the said Act following paragraph (b) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"is guilty of an offence and liable on sum- 
mary conviction to a fine not exceeding one 

ceux de ses subordonnés qui se seront 
rendus coupables de harcèlement sexuel 
envers un employé; 
e) les modalités à suivre pour le saisir des 
plaintes de harcèlement sexuel; 

J)  son engagement de ne pas révéler le 
nom d'un plaignant ni les circonstances à 
l'origine de la plainte, sauf lorsque cela 
s'avère nécessaire pour son enquête ou 
pour prendre les mesures disciplinaires jus-
tifiées en l'occurrence; 
g) l'affirmation du droit des employés vic-
times d'actes discriminatoires d'exercer les 
recours prévus par la Loi canadienne sur 
les droits de la personne en matière de 
harcèlement sexuel. 

18. Le paragraphe 252(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Les paragraphes (1) et (2) ne s'appli-
quent pas aux heures de travail effectuées 
par les employés qui sont : 

a) soit soustraits à l'application de la sec-
tion I en vertu du paragraphe 167(2); 
b) soit soustraits à l'application des arti-
cles 169 et 170 au titre des règlements pris 
en vertu de l'alinéa 175(1)b).» 

19. (1) Le passage du paragraphe 256(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«256. (1) Commet une infraction et 
encourt, sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, une amende maximale 
de cinq mille dollars quiconque :» 

(2) Le passage du paragraphe 256(3) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(3) Commet une infraction et encourt, 
sur déclaration de culpabilité par procédure 

Exception 

Infractions 

Idem 

(3) L'employeur porte la déclaration à la Information du 
personnel connaissance de tous ses subordonnés.» 
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hundred dollars for each day during which 
any such refusal or failure continues." 

20. Section 259 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"259. An employer who refuses or fails to 
comply with an order of a convicting court 
made under section 258 is guilty of an 
offence punishable on summary conviction 
and liable to a fine not exceeding one hun-
dred dollars for each day during which such 
refusal or failure continues. 

259.1 (1) Where a person is convicted of 
an offence under this Part punishable on 
summary conviction, no imprisonment may 
be imposed as punishment for the offence or 
in default of payment of any fine imposed as 
pu nishment. 

(2) Where a person is convicted of an 
offence under this Part and the fine that is 
imposed is not paid when required, the 
prosecutor may, by filing the conviction, 
enter as a judgment the amount of the fine 
and costs, if any, in a superior court of the 
province in which the trial was held, and the 
judgment is enforceable against the person in 
the same manner as if it were a judgment 
rendered against the person in that court in 
civil proceedings." 

21. Section 264 of the said Act is amended 
by adding thereto, immediately after paragraph 
(e) thereof, the following paragraph: 

"(e.1) respecting the calculation and pay-
ment of the wages and other amounts to 
which an employee whose wages are paid 
on a commission basis, on a salary plus 
commission basis or on any other basis 
other than time is entitled to pursuant to 
Divisions V, VIII, X and XI;" 

FINANCIAL ADMINISTRATION ACT 

22. (1) Section 11 of the Financial 
Administration Act is amended by adding 
thereto, immediately after subsection (1) there-
of, the following subsection: 

"(1.1) Part II of the Canada Labour Code 
applies to and in respect of the public service 
and persons employed in the public service in 
the same manner and to the same extent as if  

sommaire, une amende maximale de cent 
dollars pour chacun des jours au cours des-
quels se continue l'infraction l'employeur 
qui :» 

20. L'article 259 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«259. L'employeur qui refuse ou omet de 
se conformer à une ordonnance rendue aux 
termes de l'article 258 commet une infrac-
tion et encourt, sur déclaration de culpabilité 
par procédure sommaire, une amende maxi-
male de cent dollars pour chacun des jours 
au cours desquels se continue l'infraction. 

259.1 (1) La peine d'emprisonnement est 
exclue dans le cas d'une infraction prévue à 
la présente partie et punissable sur déclara-
tion de culpabilité par procédure sommaire 
ou en cas de défaut de paiement de l'amende 
imposée pour une telle infraction. 

(2) En cas de défaut de paiement de 
l'amende imposée pour une infraction prévue 
à la présente partie, le poursuivant peut, en 
déposant la déclaration de culpabilité auprès 
d'une juridiction supérieure de la province où 
le procès a eu lieu, faire assimiler la décision 
relative à l'amende, y compris les frais éven-
tuels, à un jugement de cette juridiction; 
l'exécution se fait dès lors comme s'il s'agis-
sait d'un jugement rendu contre l'intéressé 
par la même juridiction en matière civile.» 

21. L'article 264 de la même loi est modifié 
par insertion, après l'alinéa e), de ce qui suit : 

«e.1) de fixer le mode de calcul et de 
paiement du salaire et des autres montants 
auxquels a droit, en vertu des sections V, 
VIII, X et XI, l'employé payé à la com-
mission ou touchant un salaire et des com-
missions ou non payé au temps;» 

LOI SUR LA GESTION DES FINANCES 
PUBLIQUES 

22. (1) L'article 11 de la Loi sur la gestion 
des finances publiques est modifié par inser-
tion, après le paragraphe (1), de ce qui suit : 

41.1) La partie II du Code canadien du 
travail s'applique à la fonction publique et 
aux personnes qui y sont employées comme si 
la fonction publique était une entreprise 
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Commence-
ment 

the public service were a federal work, 
undertaking or business referred to in that 
Part except that, for the purpose of that 
application, 

(a) any reference in that Part to 
(i) "arbitration" shall be read as a ref-
erence to adjudication within the mean-
ing of the Public Service Staff Rela-
tions Act, 
(ii) the "Board" shall be read as a ref-
erence to the Public Service Staff Rela-
tions Board, 
(iii) a "collective agreement" shall be 
read as a reference to a collective agree-
ment within the meaning of the Public 
Service Staff Relations Act, and 
(iv) a "trade union" shall be read as a 
reference to an employee organization 
within the meaning of the Public Ser-
vice Staff Relations Act; 

(b) section 156 of that Part does not apply 
in respect of the Public Service Staff Rela-
tions Board in exercising or carrying out 
its powers, duties and functions in relation 
to that Part; and 
(c) the provisions of the Public Service 
Staff Relations Act apply, with such 
modifications as the circumstances 
require, in respect of matters brought 
before the Public Service Staff Relations 
Board pursuant to that Part to the extent 
necessary to give effect to that purpose." 

(2) Paragraph 11(2)(g) of the said Act is 
repealed. 

COMING INTO FORCE 

23. This Act or any provision thereof shall 
come into force on a day or days to be fixed by 
proclamation.  

fédérale visée à cette partie, sous réserve• de 
ce qui suit : 

a) en ce qui concerne la terminologie : 
(i) «arbitrage» s'entend au sens de la 
Loi sur les relations de travail dans la 
fonction publique, 
(ii) «Conseil» s'entend de la Commis-
sion des relations de travail dans la fonc-
tion publique, 
(iii) «convention collective» s'entend au 
sens de la Loi sur les relations de tra-
vail dans la fonction publique, 
(iv) ((syndicat» s'entend d'une organisa-
tion syndicale au sens de la Loi sur les 
relations de travail dans la fonction 
publique; 

b) l'article 156 de cette partie ne s'appli-
que pas à la Commission des relations de 
travail dans la fonction publique; 
c) les dispositions de la Loi sur les rela-
tions de travail dans la fonction publique 
s'appliquent, compte tenu des adaptations 
de circonstance et dans la mesure néces-
saire à l'application de cette partie, aux 
affaires instruites devant la Commission 
des relations de travail dans la fonction 
publique.» 

(2) L'alinéa 11(2)g) de la même loi est 
abrogé. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

23. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions entre en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par proclamation. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 





Dépôt annuel 
du tarif des 
honoraires, 
redevances ou 
tantièmes 

Publication des 
états 

Entrée en 
vigueur 

CHAPTER 10 (1st Supp.) 

An Act to correct certain anomalies, inconsis-
tencies, archaisms and errors and to deal 
with other matters of a non-controversial 
and uncomplicated nature in the Statutes 
of Canada 

CHAPITRE 10 (l er  suppl.) 

Loi visant à corriger des anomalies, incompati-
bilités, archaïsmes et erreurs dans les Lois 
du Canada ainsi qu'à y effectuer d'autres 
modifications mineures et non controversa-
bles 

R.S., c. C-42 

[1984, c. 40, assented to 
29th June, 1984] 

COPYRIGHT ACT 

[1984, ch. 40, sanctionné le 
29 juin 1984] 

LOI SUR LE DROIT D'AUTEUR L.R., ch. C-42 

Tariffs of fees, 
charges or 
royalties to be 
filed annually 

Statements to 
be published 

Coming into 
force 

1. (1) Subsection 66(2) of the Copyright Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(2) Each society, association or company 
referred to in subsection (1) shall, on or 
before September 1 in every year, file with 
the Minister at the Copyright Office state-
ments of all fees, charges or royalties that 
the society, association or company proposes 
during the next following calendar year to 
collect in compensation for the issue or grant 
of licences for or in respect of the perform-
ance of its works in Canada." 

(2) Subsection 67(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"67. (1) As soon as practicable after the 
receipt of the statements prescribed by sub-
section 66(2), the Minister shall publish 
them in the Canada Gazette together with a 
notice that any person having any objection 
to the proposals contained in the statements 
must lodge particulars in writing of the 
objection with the Minister at the Copyright 
Office on or before a day to be fixed in the 
notice, not being earlier than twenty-eight 
days after the date of publication of the 
notice in the Canada Gazette." 

(3) Subsections (1) and (2) shall come into 
force on January 1, 1985. 

1. (1) Le paragraphe 66(2) de la Loi sur le 
droit d'auteur est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

42) Cette association, société ou compa-
gnie doit, au plus tard le l er  septembre de 
chaque année, déposer chez le ministre, au 
Bureau du droit d'auteur, des états de tous 
honoraires, redevances ou tantièmes qu'elle 
se propose de percevoir, durant l'année civile 
suivante, en paiement des licences qu'elle 
émettra ou accordera pour l'exécution de ses 
oeuvres au Canada.» 

(2) Le paragraphe 67(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«67. (1) Aussitôt que possible après la 
réception des états exigés par le paragraphe 
66(2), le ministre doit faire publier ces états 
dans la Gazette du Canada et donner avis 
que quiconque s'objecte aux taux proposés 
dans ces états doit déposer ses objections par 
écrit chez le ministre, au Bureau du droit 
d'auteur, au plus tard à la date déterminée 
dans l'avis, cette date devant être d'au moins 
vingt-huit jours postérieure à la date de la 
publication d'un pareil avis dans la Gazette 
du Canada.» 

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en 
vigueur le le' janvier 1985. 



R.S., c. E-11 

Canadian 
Environment 
Week 

Coming into 
force 

2 	- Chap. 10 	 Copyright and Canadian Environment Week 

CANADIAN ENVIRONMENT WEEK ACT 

2. (1) Section 2 of the Canadian Environ-
ment Week Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"2. Throughout Canada, in every year, 
the week that includes June 5 shall be kept 
and observed under the name of Canadian 
Environment Week." 

(2) Subsection (1) shall come into force on a 
day to be fixed by proclamation. 

LOI SUR LA SEMAINE CANADIENNE DE 

L'ENVIRONNEMENT 

2. (1) L'article 2 de la Loi sur la semaine 
.canadienne de l'environnement est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«2. Chaque année, la semaine du cinq juin 
est célébrée dans tout le pays sous le nom de 
semaine canadienne de l'environnement.» 

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à la 
date fixée par proclamation. 

L.R., ch. E-11 

Semaine 
canadienne de 
l'environnement 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 	IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 



Short title 

Amendments 

Transitional, as 
to proceedings 

Transitional, as 
to other 
references 

Coming into 
force 

CHAPTER 11 (1st Supp.) 	 CHAPITRE 11 (1 er  suppl.) 

An Act to amend various Acts as a conse-
quence of the reconstitution of the courts 
in Ontario 

Loi modifiant plusieurs lois pour donner suite à 
la réorganisation judiciaire de l'Ontario 

[1984, c. 41, assented to 
20th Decernber, 1984] 

1. This Act may be cited as the Ontario 
Courts Amendment Act. 

2. (1) The Acts mentioned in the schedule to 
this Act are amended in the manner and to the 
extent indicated in the schedule. 

(2) Proceedings to which any of the provi-
sions amended by the schedule apply that were 
in progress immediately before the coming into 
force of this Act shall be continued in accord-
ance with those amended provisions without 
any further formality. 

(3) A reference in any Act, other than in the 
provisions amended by the schedule to this Act, 
or in any document, instrument, regulation, 
proclamation or order in council, to a county or 
district court in Ontario shall be held, as 
regards any transaction, matter or thing subse-
quent to the coming into force of this Act, to be 
a reference to the District Court of Ontario.  

[1984, ch. 41, sanctionné le 
20 décembre 1984] 

1. Titre abrégé : «Loi sur la réorganisation 
judiciaire de l'Ontario». 

2. (1) Les lois figurant en annexe de la 
présente loi sont modifiées de la manière et 
dans la mesure qui y sont indiquées. 

(2) Les procédures intentées en vertu des 
dispositions modifiées en annexe avant l'entrée 
en vigueur de la présente loi se poursuivent en 
conformité avec les nouvelles dispositions, sans 
autres formalités. 

(3) Dans les lois et dispositions qui ne sont 
pas indiquées à l'annexe de la présente loi et 
dans les règlements, décrets, proclamations et 
autres documents, un renvoi à une cour de 
comté ou de district de l'Ontario est, à l'égard 
de toute transaction ou autre question qui sur-
vient après l'entrée en vigueur de la présente 
loi, réputé être un renvoi à la Cour de district 
de l'Ontario. 

Titre abrégé 

Modifications 

Disposition 
transitoire : 

procédures 

Disposition 
transitoire:  
renvois 

3. This Act shall come into force on January 
1, 1985. 

3. La présente loi entre en vigueur le 1 cr  
janvier 1985. 

Entrée en 
vigueur 



2 	Chap. 11 	 Ontario Courts Amendment 

SCHEDULE 

(Subsection 2(4) 

Schedule 

Act Affected 	 Amendment Item 

1. 	Criminal Code 	 (1) The definition "court of criminal jurisdiction" in section 

	

R.S., c. C-46 	 2 is amended by striking out the word "and" at the end of 
paragraph (a) thereof, by adding the word "and" at the end of 
paragraph (b) thereof and by adding thereto the following 
paragraph: 

"(c) in the Province of Ontario, the District Court." 

(2) Paragraphs (a) and (b) of the definition "appeal court" 
in subsection 100(11) are repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"(a) in the Province of Ontario, the District Court in the 
district or county or group of counties where the adjudi-
cation  vas made, 

(b) in the Province of Quebec, the Superior Court, 

(b.1) in the Provinces of Nova Scotia, British Columbia 
and Newfoundland, the district or county court of the 
district or county where the adjudication was made," 

(3) Paragraph (a) of the definition "judge" in section 493 is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) in the Province of Ontario, a judge of the superior 
court of criminal jurisdiction of the Province or a judge of 
the District Court," 

(4) Paragraph (a) of the definition "judge" in section 552 is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) in the Province of Ontario, a judge of the superior 
court of criminal jurisdiction of the Province or a judge of 
the District Court," 

(5) The schedule to Part XXV is amended by deleting 
therefrom the third item in columns II and III thereof relating 
to Ontario and by substituting the following therefor: 

"The District Court in respect of a recog- 	The Local 
nizance for the appearance of a person 	Registrar of 
before that Court, a judge acting under 	the District 
Part XIX, a justice or a magistrate. 	Court" 



Loi concernée 	 Modification Numéro 

Annexe Réorganisation judiciaire de l'Ontario 	 Chap. 11 	 3 

ANNEXE 

(paragraphe 2(1)) 

1. 	Code criminel 	 (1) La définition de «cour de juridiction criminelle» à l'arti- 

	

L.R., ch. C-46 	 de 2 est modifiée par adjonction de ce qui suit 	: 

«c) dans la province d'Ontario, la cour de district.» 

(2) Les alinéas a) et b) de la définition de «cour d'appel» au 
paragraphe 100(11) sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

((a) dans la province d'Ontario, la cour de district dans le 
district ou le comté ou groupe de comtés où le jugement a 
été prononcé; 

b) dans la province de Québec, la Cour supérieure; 

b.1) dans les provinces de la Nouvelle-Écosse, de la 
Colombie-Britannique et de Terre-Neuve, la cour de 
comté ou de district du comté ou du district où le 
jugement a été prononcé:» 

(3) L'alinéa a) de la définition de «juge» à l'article 493 est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) Dans la province d'Ontario, un juge de la cour 
supérieure de juridiction criminelle de la province ou un 
juge de la cour de district;» 

(4) L'alinéa a) de la définition de «juge» à l'article 552 est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) Dans la province d'Ontario, un juge de cour supé-
rieure de juridiction criminelle de la province ou un juge 
de la cour de district:» 

(5) L'annexe de la partie XXV est modifiée par substitu-
tion, au troisième élément qui vise l'Ontario, colonnes II et III, 
de ce qui suit : 

	

«La cour de district, à l'égard d'un enga- 	Le greffier 

	

gement pour la comparution d'une per- 	local de la 

	

sonne devant ce tribunal, un juge agis- 	cour de 

	

sant en vertu de la partie XIX, un juge 	district» 
de paix ou un magistrat. 



Item Act Affected Amendment 

"county 
court" 
«cour de...» 

(1) Section 
therefor: 

Ontario 
District Court 
judges 

Idem, where 
special 
authorization 

4 	Chap. 11 	 Ontario Courts Amendment 	 Schedule 

SCHEDULE—Continued 

2. 	Interpretation Act 
R.S., c. I-2I 

(6) Paragraph 812(a) is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(a) in the Province of Ontario, the District Court in the 
district or county or group of counties where the adjudi-
cation was made," 

The definition "county court" in subsection 35(1) is 
repealed and the following substituted therefor: 

3. 	Judges Act 
R.S., c. J-1 

" "county court", in the Province of Ontario 
or Newfoundland, means the District 
Court of the Province;" 

6 is repealed and the following substituted 

"6. (1) Subject to subsection (2), every 
judge of the District Court of Ontario shall 
reside within the county or district to which 
the judge is appointed or assigned. 

(2) A judge of the District Court of 
Ontario may reside at any place outside the 
county or district to which the judge is 
appointed or assigned if that place of resi-
dence is approved by the Governor in 
Council." 

(2) Subsection 11(1) is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

Salaries of 
Chief Judge 
and Associate 
Chief Judge 
of Tax Court 
of Canada 

"11. (1) The salaries of the Chief Judge 
and the Associate Chief Judge of the Tax 
Court of Canada are, on and after July 1, 
1987, the same as the salary annexed to the 
office of Chief Judge of the District Court of 
Ontario." 

(3) The left-hand column of paragraphs 23(a) and (b) is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) The Chief Judge and two Associate Chief Judges of 
the District Court, each 	  

(b) One hundred and forty-three judges of the District 
Court, each 	  



Loi concernée 	 Modification Numéro 

Annexe 	 Réorganisation judiciaire de l'Ontario 	 Chap. 11 	 5 

ANNEXE (suite) 

(6) L'alinéa 812a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) dans la province d'Ontario, la cour de district dans le 
district ou le comté ou groupe de comtés où le jugement a 
été rendu;» 

2. 	Loi d'interprétation 	 La définition de «cour de comté» au paragraphe 35(1) est 
L.R., ch. 1-21 	 abrogée et remplacée par ce qui suit : 

3. 	Loi sur les juges 
L.R., ch. J-1' 

«cour de 	«cour de comté» Pour l'Ontario et Terre- 
comté» 	Neuve, s'entend de la cour de district.» 
"county..." 

(1) L'article 6 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Cour de 	«6. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les 
district de 	juges de la cour de district de l'Ontario 
l'Ontario 	résident dans le comté ou le district auquel 

ils ont été nommés ou affectés. 

Autorisation 	(2) Un juge de la cour de district de 
spéciale 	l'Ontario peut résider à l'extérieur du comté 

ou du district auquel il a été nommé ou 
affecté si le lieu de sa résidence est approuvé 
par le gouverneur en conseil.» 

(2) Le paragraphe 11(1) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Cour 	 «11. (1) Le traitement du juge en chef et 
canadienne de du juge en chef adjoint de la Cour cana- 
l'impôt : juge 	dienne de l'impôt est, à compter du 1" juillet 
en chef et 	1987, identique au traitement payable au 
juge en chef 	juge en chef de la cour de district de 
adjoint 	l'Ontario.» 

(3) La colonne de gauche des alinéas 23a) et b) est abrogée 
et remplacée par ce qui suit : 

«a) Le juge en chef et les deux juges en chef adjoints de la 
cour de district 	  

b) chacun des cent quarante-trois juges de la cour de 
district 	  



Item Act Affected Amendment 

6 	Chap. 11 	 Ontario Courts Amendment 	 Schedule 

SCHEDULE—Continued 

(4) Section 
therefor:  

38 is repealed and the following substituted 

Ontario 
District Court 
judges 

"38. A judge of the District Court of 
Ontario who, for the purposes of performing 
any function or duty in that capacity, attends 
at any judicial centre within the district for 
which he was appointed or assigned, other 
than the judicial centre at which or in the 
immediate vicinity of which the judge 
resides, is entitled to be paid, as a travel 
allowance, his moving or transportation 
expenses and the reasonable travel and other 
expenses incurred by the judge in so 
attending." 

4. 	Railway Act 
R.S., c. R-3 

(1) All that portion of section 429 preceding paragraph (a) 
thereof is repealed and the following substituted therefor: 

"429. The company shall within one week 
after the date of the appointment or dismis-
sal, as the case may be, of any constable 
appointed at the instance of the company, 
cause to be recorded in the office of the clerk 
of the peace, or in the Province of Ontario 
the Crown Attorney, for every county, 
parish, district, or other local jurisdiction in 
which the constable is so appointed," 

(2) Sections 430 and 431 are repealed and the following 
substituted therefor: 

Company to 
record 
appointments 
and dismis- 
sals with 
clerk of peace 

Book to be 
kept by clerk 
of peace 

"430. The clerk of the peace, or in the 
Province of Ontario the Crown Attorney, 
shall keep a record of all the facts mentioned 
in section 429 in a book, which shall be open 
to public inspection, and is entitled to a fee of 
fifty cents for each entry of appointment or 
dismissal, and twenty-five cents for each 
search or inspection, including the taking of 
extracts. 
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ANNEXE (suite) 

4. 	Loi sur les chemins de fer 
L.R., ch. R-3 

(4) L'article 38 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Cour de 	«38. Le juge de la cour de district de 
district de 	l'Ontario qui, dans l'exercice de ses fonc- 
l'Ontario 	tions, siège dans un autre centre judiciaire du 

district auquel il a été nommé ou affecté que 
celui dans lequel ou près duquel il réside a 
droit à une indemnité de déplacement pour 
ses frais de transport et les frais de séjour et 
autres entraînés par la vacation.» 

(1) Le passage de l'article 429 qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Enregistre- 
ment des 
nominations 
et destitutions 
auprès du 
greffier de la 
paix 

«429. La compagnie fait, dans un délai 
d'une semaine à compter de la nomination ou 
de la destitution, selon le cas, de tout agent 
de police dont elle a demandé la nomination, 
inscrire au bureau du greffier de la paix — 
en Ontario, au bureau du substitut du procu-
reur général — de tout comté, de toute 
paroisse, de tout district ou de toute autre 
étendue de juridiction locale dans laquelle 
cet agent de police a été nommé, les indica-
tions suivantes :» 

(2) Les articles 430 et 431 sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

Registre tenu 	«430. Le greffier de la paix — en Ontario, 
par le greffier 	le substitut du procureur général — inscrit 
de la paix 	tous ces faits dans un registre que le public 

peut librement consulter, et il a droit à un 
honoraire de cinquante cents pour chaque 
inscription de nomination ou de destitution, 
et de vingt-cinq cents pour chaque recherche 
ou examen, y compris la copie des extraits. 



Item Act Affected Amendment 

8 	Chap. 11 	 Ontario Courts Amendment 	 Schedule 

SCHEDULE—Concluded 

Records as to 
railway 
constables to 
be evidence 

431. The records relating to appointments 
and dismissals of railway constables, 
required by this Act to be kept by the respec-
tive clerks of the peace, or in the Province of 
Ontario by the Crown Attorneys, for the 
counties, parishes, districts or other local 
jurisdictions in which those constables are 
appointed, are, without further proof than 
the mere production of those records, evi-
dence of the due appointments of the con-
stables, of their jurisdiction to act as con-
stables, and of the other facts by this Act 
required so to be recorded." 



Numéro Modification Loi concernée 
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ANNEXE (fin) 

Annexe 

Valeur 
probante des 
registres qui 
visent les 
agents de 
police de 
chemin de fer 

431. La simple production, sans autre 
preuve, des registres qui ont trait aux nomi-
nations et aux destitutions des agents de 
police de chemin de fer, que tiennent, confor-
mément à la présente loi, les greffiers de la 
paix — en Ontario, les substituts du procu-
reur général — des comtés, paroisses, dis-
tricts ou autres étendues de juridiction locale 
dans lesquelles sont nommés ces agents de 
police, fait preuve de la nomination régulière 
de ces agents de police, de leur autorisation à 
agir comme tels et de tous autres faits qui, en 
vertu de la présente loi, doivent être portés 
sur ces registres.» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA  © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 
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R.S., c. C-54; 
R.S., c. 3 (1st 
SuPP.) 

Excluded goods 

CHAPTER 12 (1st Supp.) 

An Act to amend the Customs Tariff 

[1984, c. 47, assented to 
20th December, 1984] 

CHAPITRE 12 (1 er suppl.) 

Loi modifiant le Tarif des douanes 

[1984, ch. 47, sanctionné le 
20 décembre 1984] 

L.R., ch. C-54; 
L.R., ch. 3 (1" 
suppl.) 

1. Paragraph 5(a) of the Customs Tariff is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) in the case of goods enumerated in 
tariff items 16002-1, 16102-1, 17700-1, 
17800-1, 23235-1, 53205-1, 53210-1 and 
53215-1 in Schedule II, the appropriate 
rate set opposite the relevant item in 
Schedule I;" 

2. Section 6 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"6. Television apparatus and parts thereof 
for use in community antenna television 
transmission lines classified under tariff item 
44533-1 or 44533-8, audio-frequency electric 
amplifiers and parts thereof for use in com-
munity antenna television transmission lines 
classified under tariff item 44540-1 and 
goods classified under tariff items 2300-1, 
14100-1, 14101-1, 14102-1, 42701-1, 
42701-2, 42701-3, 42815-1 and 56805-1 are 
excluded from the operation of section 5." 

3. Paragraph 17(4)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) the goods enumerated in any of the 
tariff items in Groups I, II, III, IV and VI 
of Schedule II, except the goods enumer-
ated in tariff items 805-1, 825-1, 915-1, 
1002-1, 1210-1, 1300-1, 1305-1, 1400-1, 
1510-1, 1515-1, 1520-1, 1805-1, 2200-1, 
2300-1, 2505-1, 2600-1, 2605-1, 3105-1, 
3200-1, 3300-1, 3400-1, 3910-1, 3915-1, 
4505-1, 4600-1, 4715-1, 4725-1, 6300-1, 

1. L'alinéa 5a) du Tarif des douanes est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) pour les marchandises énumérées dans 
les numéros tarifaires 16002-1, 16102-1, 
17700-1, 17800-1, 23235-1, 53205-1, 
53210-1 et 53215-1 de l'annexe II, le taux 
inscrit en regard de chacun de ces numéros 
à l'annexe I;» 

2. L'article 6 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«6. Sont soustraits à l'application de l'arti-
cle 5 les appareils de télévision et leurs 
pièces, qui doivent servir dans des lignes de 
télédistribution, classés sous les numéros tari-
faires 44533-1 ou 44533-8, les amplificateurs 
électriques d'audiofréquences et leurs pièces, 
qui doivent servir dans des lignes de télédis-
tribution, classés sous le numéro tarifaire 
44540-1, et les marchandises classées sous les 
numéros tarifaires 2300-1, 14100-1, 14101-1, 
14102-1, 42701-1, 42701-2, 42701-3, 
42815-1 et 56805-1.» 

3. L'alinéa 17(4)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) les marchandises énumérées dans un 
des numéros tarifaires figurant dans les 
Groupes I, II, III, IV et VI de l'annexe II, 
à l'exception des marchandises énumérées 
dans les numéros tarifaires 805-1, 825-1, 
915-1, 1002-1, 1210-1, 1300-1, 1305-1, 
1400-1, 1510-1, 1515-1, 1520-1, 1805-1, 
2200-1, 2300-1, 2505-1, 2600-1, 2605-1, 
3105-1, 3200-1, 3300-1, 3400-1, 3910-1, 

Marchandises 
soustraites 
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6500-1, 6600-1, 6610-1, 6700-1, 6928-1, 3915-1, 4505-1, 4600-1, 4715-1, 4725-1, 
6300-1, 6500-1, 6600-1, 6610-1, 6700-1, 
6928-1, 7910-1, 9905-1, 10520-1, 10522-1, 

	

7910-1, 	9905-1, 	10520-1, 
10523-2, 10535-2, 10657-1, 
10663-2, 10664-2, 11400-2, 
11902-1, 11903-1, 11904-1, 
12002-1, 12003-1, 12004-1, 
12303-1, 12405-1, 12505-1, 
12600-1, 12805-1, 13300-1, 
14100-1, 14101-1, 14102-1, 
14202-1, 14203-2, 14204-2, 
14210-1, 14305-1, 14700-1, 

	

15610-1, 	15615-1, 	15620-1, 

	

15630-1, 	15635-1, 	15905-1, 

	

16001-1, 	16002-1, 	16101-1, 
16810-1, 20655-1, 20900-1, 
21100-1, 21630-1, 22001-1, 
22003-1, 22003-2, 22400-1, 
22800-1, 22900-1, 23000-1, 
23200-1, 23205-1, 23210-1, 
23230-1, 23235-1, 23300-1, 
23405-1, 23600-1, 23605-1, 
24710-1, 24715-1, 25200-1, 
25403-1, 25505-1, 26405-1, 
27010-1, 27101-1, 27102-1, 
27205-1, 27211-1, 27300-1, 
27315-1, 27320-1, 27501-1, 
27711-1, 27713-1, 27714-1, 

10522-1, 
10658-1, 
11901-1, 
12001-1, 
12100-1, 
12505-2, 
13300-2, 
14201-1, 
14205-1, 
15605-1, 
15625-1, 
15910-1, 
16102-1, 
21000-1, 
22001-2, 
22600-1, 
23105-1, 
23215-1, 
23400-1, 
23610-1, 
25200-2, 
26505-1, 
27200-1, 
27305-1, 
27502-1, 
27715-1, 

10523-2, 
10663-2, 
11902-1, 
12002-1, 
12303-1, 
12600-1, 
14100-1, 
14202-1, 
14210-1, 
15610-1, 
15630-1, 
16001-1, 
16810-1, 
21100-1, 
22003-1, 
22800-1, 
23200-1, 
23230-1, 
23405-1, 
24710-1, 
25403-1, 
27010-1, 
27205-1, 
27315-1, 
27711-1, 
27716-1, 

10535-2, 
10664-2, 
11903-1, 
12003-1, 
12405-1, 
12805-1, 
14101-1, 
14203-2, 
14305-1, 
15615-1, 
15635-1, 
16002-1, 
20655-1, 
21630-1, 
22003-2, 
22900-1, 
23205-1, 
23235-1, 
23600-1, 
24715-1, 
25505-1, 
27101-1, 
27211-1, 
27320-1, 
27713-1, 
27731-1, 

10657-1, 
11400-2, 
11904-1, 
12004-1, 
12505-1, 
13300-1, 
14102-1, 
14204-2, 
14700-1, 
15620-1, 
15905-1, 
16101-1, 
20900-1, 
22001-1, 
22400-1, 
23000-1, 
23210-1, 
23300-1, 
23605-1, 
25200-1, 
26405-1, 
27102-1, 
27300-1, 
27501-1, 
27714-1, 
27733-1, 

10658-1, 
11901-1, 
12001-1, 
12100-1, 
12505-2, 
13300-2, 
14201-1, 
14205-1, 
14605-1, 
15625-1, 
15910-1, 
16102-1, 
21000-1, 
22001-2, 
22600-1, 
23105-1, 
23215-1, 
23400-1, 
23610-1, 
25200-2, 
26505-1, 
27200-1, 
27305-1, 
27502-1, 
27715-1, 
27734-1, 

27716-1, 27731-1, 27733-1, 27734-1, 
27735-1, 27736-1, 27740-2 and 27825-1;" 

27735-1, 27736-1, 27740-2 et 27825-1;» 

	

4. Paragraph 24(3)(b) of the said Act is 	4. L'alinéa 24(3)b) de la même loi est 

	

repealed and the following substituted therefor: 	abrogé et remplacé par ce qui suit : 

"(b) duties on goods that are classified 
under any of the following tariff items in 
Schedule II: 

«b) les droits imposés sur les marchandises 
classées sous un des numéros tarifaires 
suivants de l'annexe II: 

28800-1, 
41505-1, 
44500-1, 
52202-1, 
53215-1, 
54205-1, 
55302-1, 
56105-1, 
56521-1, 
56825-1, 
57401-1, 
61105-1, 
61500-1, 
65100-1, 
65610-1, 

17900-1, 	18100-1, 20210-1, 
32202-1, 32300-1, 36200-1, 
41505-2, 41505-3, 43900-1, 
51800-1, 51805-1, 51806-1, 
52203-1, 53205-1, 53210-1, 
53235-1, 53405-1, 53410-1, 
54205-2, 54215-1, 55301-1, 
55825-1, 55830-1, 55835-1, 
56110-1, 56205-1, 56510-1, 
56805-1, 56810-1, 56820-1, 
56910-1, 56915-1, 57200-1, 
57600-1, 59705-1, 59705-2, 
61105-2, 61105-3, 61110-1, 
61900-1, 63400-1, 64700-1, 
65101-1, 65102-1, 65105-1, 
65615-1 and 65620-1." 

17900-1, 18100-1, 20210-1, 
32202-1, 32300-1, 36200-1, 
41505-2, 41505-3, 43900-1, 
51800-1, 51805-1, 51806-1, 
52203-1, 53205-1, 53210-1, 
53235-1, 53405-1, 53410-1, 
54205-2, 54215-1, 55301-1, 
55825-1, 55830-1, 55835-1, 
56110-1, 56205-1, 56510-1, 
56805-1, 56810-1, 56820-1, 
56910-1, 56915-1, 57200-1, 
57600-1, 59705-1, 59705-2, 
61105-2, 61105-3, 61110-1, 
61900-1, 63400-1, 64700-1, 
65101-1, 65102-1, 65105-1, 
65615-1 et 65620-1.» 

28800-1, 
41505-1, 
44500-1, 
52202-1, 
53215-1, 
54205-1, 
55302-1, 
56105-1, 
56521-1, 
56825-1, 
57401-1, 
61105-1, 
61500-1, 
65100-1, 
65610-1, 
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5. Section 32 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"32. The Governor in Council, on the 
recommendation of the Minister of Finance, 
may from time to time reduce or remove any 
duty applicable under any tariff item in 
Chapters 915, 928, 929 and 939 of Group 
XII of Schedule II, with the exception of 
tariff items 93901-61, 93901-71, 93901-75, 
93902-61, 93902-71, 93902-75, 93902-77, 
93903-71 and 93903-75, and any item under 
heading 93907, on any goods classified, for 
purposes of this Act, under any one of the 
said items, and the reduction or removal 
shall apply under such conditions and for 
such period as may be specified by the Gov-
ernor in Council." 

6. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 42 
thereof, the following section: 

"43. (1) The rate of duty applicable under 
this or any other Act of Parliament, or under 
any regulation or order in council made 
thereunder, to goods that are used goods or 
less than prime quality goods is the ad valo-
rem rate of duty otherwise applicable to 
those goods increased by twenty-five per 
cent. 

(2) The Governor in Council, on the 
recommendation of the Minister of Finance, 
may make regulations 

(a) defining, for the purposes of this sec-
tion, the expressions "used goods" and 
"less than prime quality goods"; 
(b) excluding used goods and less than 
prime quality goods and any class or cate-
gory thereof, in whole or in part, from the 
application of this section; and 
(c) suspending the application of subsec-
tions (1) and (3) in respect of any used 
goods or less than prime quality goods or 
any class or category thereof. 

(3) Sections 46 to 50 of the Customs Act, 
chapter C-40 of the Revised Statutes of 
Canada, 1970, apply, with such modifica-
tions as the circumstances require, to any 
importer affected by the application of this 
section." 

5. L'article 32 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«32. Sur recommandation du ministre des 
Finances, le gouverneur en conseil peut 
réduire ou supprimer tout droit applicable en 
vertu de tout numéro tarifaire dans les chapi-
tres 915, 928, 929 et 939 du Groupe XII de 
l'annexe II, à l'exception des numéros tarifai-
res 93901-61, 93901-71, 93901-75, 
93902-61, 93902-71, 93902-75, 93902-77, 
93903-71, 93903-75 et de tout numéro sous 
la position 93907, sur toutes marchandises 
classifiées, pour l'application de la présente 
loi, sous l'un de ces numéros et la réduction 
ou la suppression s'appliquera dans les condi-
tions et pour la période qui peuvent être 
spécifiées par le gouverneur en conseil.» 

6. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 42, de ce qui suit : 

«43. (1) Le taux de droits applicable, en 
vertu de la présente loi ou d'une autre loi 
fédérale, ou en vertu du règlement ou d'un 
décret en conseil pris sous leur régime, à des 
marchandises usagées ou à des marchandises 
de qualité inférieure est le taux de droits ad 
valorem, applicable par ailleurs à ces mar-
chandises, majoré de vingt-cinq pour cent. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, sur 
recommandation du ministre des Finances, 
par règlement : 

a) définir les expressions «marchandises 
usagées» et ((marchandises de qualité infé-
rieure» pour l'application du présent 
article; 
b) soustraire à l'application du présent 
article, en totalité ou en partie, des mar-
chandises usagées et des marchandises de 
qualité inférieure, et toute classe ou caté-
gorie de celles-ci; 
c) suspendre l'application des paragraphes 
(1) et (3) à des marchandises usagées ou à 
des marchandises de qualité inférieure, ou 
à toute classe ou catégorie de celles-ci. 

(3) Les articles 46 à 50 de la Loi sur les 
douanes, chapitre C-40 des Statuts revisés 
du Canada de 1970, s'appliquent, compte 
tenu des adaptations de circonstance, à un 
importateur touché par l'application du pré-
sent article.» 

Réduction des 
droits sous les 
numéros 
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produits 
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usagées 
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28.6 p.c. 

5 cts. per pound 
but not less than 
6.7 p.c. 

on and after 	5 cts. per pound 
January 1, 1981 but not less than 

13.4 p.c. 
on and after 	20 p.c. 

on and after 
January 1, 1985 
on and after 
June 3, 1980 

«17700-1 

17800-1 

"17700-1 

17800-1 

à compter du 
1" janvier 1985 
à compter du 
3 juin 1980 

à compter du 
1" janvier 1981 

28.6 p.c. 

5 c. la livre, 
• mais au moins 
6.7 p.c. 
5 c. la livre, 
mais au moins 
13.4 p.c. 
20 p.c. 
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7. Schedule I to the said Act is amended by 
striking out tariff item 17800-1 and the rate of 
duty set opposite that item and substituting 
therefor the following items and rates of duty: 

7. L'annexe I de la même loi est modifiée 
par suppression du numéro tarifaire 17800-1 et 
du taux inscrit en regard de ce numéro et par 
substitution de ce qui suit : 

January 1, 1982 
on and after 	24.3 p.c. 
January 1, 1985" 

8. (1) Schedule II to the said Act is further 
amended by striking out tariff items 14100-1, 
17800-1, 17800-3, 18030-1, 18100-1, 18700-1, 
22001-1, 23400-1, 28900-1, 28900-2, 32603-1, 
35200-1, 35400-1, 41400-1, 41500-1, 41505-1, 
41505-2, 41515-1, 42700-5, 42701-1, 43910-1, 
43910-2, 44300-1, 44300-2, 44300-3, 44300-4, 
44504-1, 44506-1, 44508-1, 44512-1, 44516-1, 
44524-1, 44533-1,44533-2, 44533-3, 44533-4, 
44533-5, 44536-3, 44537-1, 44538-1, 44540-1, 
44542-1, 44603-1, 44612-1, 51100-1, 51110-1, 
51805-1, 51902-1, 54125-1, 61105-1, 61800-1, 
61815-2, 62410-1, 62900-1, 64700-1, 71002-1, 
71003-1, 71006-1, 91510-4, 93402-1, 93902-3, 
93902-42, 93902-82 and 93907-1 and the enu-
merations of goods and the rates of duty set 
opposite each of those items and any para-
graphs following tariff items 14100-1, 42700-9, 
42701-2, 44533-5 and 44540-1 and by inserting 
in Schedule II to the said Act the items, enu-
merations of goods and rates of duty and the 
paragraphs specified in Schedule I to this Act. 

(2) Schedule II to the said Act is further 
amended by striking out in tariff item 44548-1, 
the reference to "tariff items 44533-1, 44533-2, 
44533-3, 44533-4, 44533-5, 44534-1, 44535-1, 
44536-1, 44536-2, 44536-3, 44538-1 and 
44540-1" and substituting therefor a reference 
to "tariff items 44533-1, 44533-2, 44533-3, 
44533-4, 44533-5, 44533-6, 44533-7, 44533-8, 
44534-1, 44535-1, 44536-1, 44536-2, 44536-3, 
44536-5, 44538-3, 44538-4 and 44540-1". 

(3) Schedule II to the said Act is further 
amended by striking out in tariff item 44550-1 
the reference to "tariff items 44533-1, 44533-2,  

à compter du 
1" janvier 1982 
à compter du 	24.3 p.c. 
1" janvier 1985» 

8. (1) L'annexe II de la même loi est modi-
fiée par suppression des numéros tarifaires 
14100-1, 17800-1, 17800-3, 18030-1, 18100-1, 
18700-1, 22001-1, 23400-1, 28900-1, 28900-2, 
32603-1, 35200-1, 35400-1, 41400-1, 41500-1, 
41505-1, 41505-2, 41515-1, 42700-5, 42701-1, 
43910-1, 43910-2, 44300-1, 44300-2, 44300-3, 
44300-4, 44504-1, 44506-1, 44508-1, 44512-1, 
44516-1, 44524-1, 44533-1, 44533-2, 44533-3, 
44533-4, 44533-5, 44536-3, 44537-1, 44538-1, 
44540-1, 44542-1, 44603-1, 44612-1, 51100-1, 
51110-1, 51805-1, 51902-1, 54125-1, 61105-1, 
61800-1, 61815-2, 62410-1, 62900-1, 64700-1, 
71002-1, 71003-1, 71006-1, 91510-4, 93402-1, 
93902-3, 93902-42, 93902-82 et 93907-1 et des 
énumérations de marchandises et des taux de 
droits indiqués en regard de ces numéros et de 
tout alinéa qui suit les numéros tarifaires 
14100-1, 42700-9, 42701-2, 44533-5 et 
44540-1 et par insertion, dans l'annexe II de 
cette loi, des numéros, des énumérations de 
marchandises, des taux de droits et des alinéas 
indiqués à l'annexe I de la présente loi. 

(2) L'annexe II de la même loi est modifiée 
par suppression, au numéro tarifaire 44548-1, 
du renvoi aux «numéros tarifaires 44533-1, 
44533-2, 44533-3, 44533-4, 44533-5, 44534-1, 
44535-1, 44536-1, 44536-2, 44536-3, 44538-1 
et 44540-1» et par substitution d'un renvoi aux 
«numéros tarifaires 44533-1, 44533-2, 44533-3, 
44533-4, 44533-5, 44533-6, 44533-7, 44533-8, 
44534-1, 44535-1, 44536-1, 44536-2, 44536-3, 
44536-5, 44538-3, 44538-4 et 44540-1». 

(3) L'annexe II de la même loi est modifiée 
par suppression, au numéro tarifaire 44550-1, 
du renvoi aux «numéros tarifaires 44533-1, 
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44533-3, 44533-4, 44533-5, 44534-1, 44535-1, 
44538-1," and substituting therefor a reference 
to "tariff items 44533-1, 44533-2, 44533-3, 
44533-4, 44533-5, 44533-6, 44533-7, 44533-8, 
44534-1, 44535-1, 44538-3, 44538-4,". 

(4) Schedule II to the said Act is further 
amended by striking out in tariff item 69605-1 
the reference to "tariff items 41100-1, 42700-1, 
42700-2, 42700-3, 42700-4, 42700-5, 42700-9, 
42701-1, or 42701-2" and substituting therefor 
a reference to "tariff item 41100-1, 42700-1, 
42700-2, 42700-3, 42700-4, 42700-5, 42700-9, 
42700-10, 42700-11, 42700-12, 42700-13, 
42700-14, 42700-15, 42700-16, 42701-1, 
42701-2, or 42701-3". 

(5) Schedule II to the said Act is further 
amended by striking out tariff item 44062-1 
and the enumeration of goods and the rates of 
duty set opposite that tariff item and by insert-
ing in Schedule II to the said Act the item, 
enumeration of goods and rates of duty speci-
fied in Schedule II to this Act. 

9. This Act shall come into force or be 
deemed to have come into force on January 1, 
1985 and, notwithstanding section 78 of the 
Customs Act, chapter C-40 of the Revised 
Statutes of Canada, 1970, shall apply to all 
goods imported or taken out of warehouse for 
consumption on or after that day, or previously 
imported for which no entry for consumption 
was made before that day.  

44533-2, 44533-3, 44533-4, 44533-5, 44534-1, 
44535-1, 44538-1» et par substitution d'un 
renvoi aux «numéros tarifaires 44533-1, 
44533-2, 44533-3, 44533-4, 44533-5, 44533-6, 
44533-7, 44533-8, 44534-1, 44535-1, 44538-3, 
44538-4». 

(4) L'annexe II de la même loi est modifiée 
par suppression, au numéro tarifaire 69605-1, 
du renvoi aux «numéros tarifaires 41100-1, 
42700-1, 42700-2, 42700-3, 42700-4, 42700-5, 
42700-9, 42701-1 ou 42701-2» et par substitu-
tion d'un renvoi aux «numéros tarifaires 
41100-1, 42700-1, 42700-2, 42700-3, 42700-4, 
42700-5, 	42700-9, 	42700-10, 	42700-11, 
42700-12, 42700-13, 42700-14, 42700-15, 
42700-16, 42701-1, 42701-2 ou 42701-3». 

(5) L'annexe II de la même loi est modifiée 
par suppression du numéro tarifaire 44062-1, 
de l'énumération de marchandises et des taux 
de droits indiqués en regard de ce numéro et 
par insertion, dans l'annexe II de cette loi, du 
numéro tarifaire, de l'énumération de marchan-
dises et des taux de droits indiqués à l'annexe II 
de la présente loi. 

9. La présente loi entre en vigueur, ou est 
réputée être entrée en vigueur, le 1 er  janvier 
1985 et, par dérogation à l'article 78 de la Loi 
sur les douanes, chapitre C-40 des Statuts 
revisés du Canada de 1970, s'applique d'une 
part à toutes les marchandises importées ou 
sorties d'entrepôt en vue de la consommation à 
compter de cette date et, d'autre part, aux 
marchandises déjà importées et non déclarées 
en vue de la consommation avant cette date. 

Entrée en 
vigueur 

Entrée en 
vigueur des 
règlements 

10. Any regulation made under section 43 of 
the Customs Tariff, as enacted by this Act, for 
the purposes of the implementation of that 
section, shall, if the regulation so provides, have 
retroactive effect and be deemed to have come 
into force on January 1, 1985 or on any date 
thereafter as specified in the regulation. 

10. Les règlements pris en vertu de l'article 
43 du Tarif des douanes, édicté par la présente 
loi, pour l'application de cet article prennent 
effet rétroactivement, si les règlements le pré-
voient, et sont réputés être entrés en vigueur le 
1" janvier 1985, ou à une date postérieure à 
celle-ci précisée dans les règlements. 
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SCHEDULE I 

(Subsection 8(1)) 

Schedule I 

British 	Most- 	 General 
Prefer- 	Favoured- 	Prefer- 

Tariff 	 ential 	Nation 	General 	ential 
Item 	 Tariff 	Tariff 	Tariff 	Tariff 

141.0 0- 1 Sugar candy and confectionery, n.o.p., including sweetened gums, 
candied popcorn, candied nuts, flavouring powders, custard pow-
ders, jelly powders, sweetmeats, sweetened breads, cakes, pies, 
puddings and all other confections containing sugar  13 p.c. 16.8 p.c. 35 p.c. 7.5 p.c. 

on and after January 1, 1986 	13 p.c. 	16.1 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	13 p.c. 	15.5 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

14101-1 	Liquorice candy  	14.3 p.c. 	18.1 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	14.3 p.c. 	17.4 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	14.2 p.c. 	16.7 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

14102-1 	Toffee 	13.9 p.c. 	17.7 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	13.8 p.c. 	16.9 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	13.8 p.c. 	16.3 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

Except in the case of goods classified under tariff items 14100-1, 
14101-1 and 14102-1 that are the growth, produce or manufacture 
of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland, the 
Channel Islands, the Isle of Man, or the Republic of Ireland, the 
Most-Favoured-Nation Tariff applies. 

	

17700-1 	Advertising catalogues 	 per pound 	5 cts. 	2.5 cts. 	15 cts. 	Free 

	

but not less than 	 30.5 p.c. 	35 p.c. 
on and after January 1, 1986 

	

per pound 	5 cts. 	1.25 cts. 	15 cts. 	Free 

	

but not less than 	- 	29.5 p.c. 	35 p.c. 
on and after January 1, 1987 

	

per pound 	5 cts. 	 15 cts. 	Free 

	

but not less than 	- 	28.6 p.c. 	35 p.c. 

	

17800-1 	Advertising and printed matter, viz.: Advertising pamphlets, adver- 
tising show cards, illustrated advertising periodicals; catalogues, 
n.o.p., price lists and price books; advertiing almanacs and calen-
dars; patent medicine or other advertising circulars, fly sheets or 
pamphlets; advertising chromos, chromotypes, oleographs or like 
work produced by any process other than hand painting or draw-
ing, and having any advertisement or advertising matter printed, 
lithographed or stamped thereon, or attached thereto, including 
advertising bills, folders and posters, or other similar artistic work, 
lithographed, printed or stamped on paper or cardboard for busi-
ness or advertisement purposes, n.o.p.  per pound 5 cts. 2.5 cts. 15 cts. Free 

	

but not less than 	- 	25.9 p.c. 	35 p.c. 
on and after January 1, 1986 

	

per pound 	5 cts. 	1.25 cts. 	15 cts. 	Free 

	

but not less than 	 25 p.c. 	35 p.c. 
on and after January 1, 1987 

	

per pound 	5 cts. 	 15 cts. 	Free 

	

but not less than 	- 	24.3 p.c. 	35 p.c. 
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14100-1 	Sucre candi et confiseries, n.d., y compris les gommes sucrées, le 
maïs éclaté et glacé, les noix glacées, les poudres aromatiques, les 
poudres à crèmes, les poudres à gelées, les sucreries, les pains 
sucrés, les gâteaux, les tartes, les poudings et toutes autres friandi-
ses contenant du sucre   13 p.c. 16.8 p.c. 35 p.c. 7.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	13 p.c. 	16.1 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	13 p.c. 	15.5 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

14101-1 	Réglisse candi 	14.3 p.c. 	18.1 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	14.3 p.c. 	17.4 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	14.2 p.c. 	16.7 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

14102-1 	Caramel au beurre 	13.9 p.c. 	17.7 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	13.8 p.c. 	16.9 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	13.8 p.c. 	16.3 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit des marchandises classées dans les numé-
ros tarifaires 14100-1, 14101-1 et 14102-1 qui sont cultivées, pro-
duites ou fabriquées au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et l'Ir-
lande du Nord, dans les îles Anglo-Normandes, dans l'île de Man ou 
en République d'Irlande, le Tarif de la nation la plus favorisée 
s'applique. 

	

17700-1 	Catalogues publicitaires 	 la livre 	5 c. 	2.5 c. 	15 c. 	En fr. 

	

mais au moins 	- 	30.5 p.c. 	35 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 

	

la livre 	5 c. 	1.25 c. 	15 c. 	En fr. 

	

mais au moins 	- 	29.5 p.c. 	35 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 

	

la livre 	5 c. 	- 	15 c. 	En fr. 

	

mais au moins 	- 	28.6 p.c. 	35 p.c. 

	

17800-1 	Annonces et imprimés, savoir: brochures publicitaires, pancartes 
publicitaires, périodiques publicitaires illustrés; catalogues, n.d., 
prix-courants et barèmes; almanachs et calendriers publicitaires; 
circulaires, prospectus ou brochures publicitaires concernant des 
médicaments brevetés ou d'autres articles; chromos, chromotypes, 
oléographies ou ouvrages similaires produits par tout procédé autre 
que la peinture ou le dessin à la main et portant des annonces ou 
de la publicité imprimées, lithographiées, empreintes ou annexées, 
y compris les écriteaux, dépliants et affiches publicitaires, ou 
d'autres travaux artistiques similaires lithographiés, imprimés ou 
empreints sur papier ou sur carton et servant au commerce ou à la 
réclame, n.d.  la livre 5 c. 2.5 c. 15 c. En fr. 

	

mais au moins 	- 	25.9 p.c. 	35 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 

	

la livre 	5 c. 	1.25 c. 	15 c. 	En fr. 

	

mais au moins 	- 	25 p.c. 	35 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 

	

la livre 	5 c. 	- 	15 c. 	En fr. 

	

mais au moins 	- 	24.3 p.c. 	35 p.c. 
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17800-3 	Goods specified in items 17700-1 and 17800-1 shall be exempt from 
customs duty when produced in countries entitled to the British 
Preferential Tariff or Most-Favoured-Nation Tariff and relating 
exclusively to products or services of such countries, but not 
relating to Canadian products or services. 

	

18030-1 	Plans and drawings, related specifications, any substitute therefor, 
reproductions of the foregoing, n.o.p.; maps and charts, n.o.p.  	12.6 p.c. 	12.6 p.c. 	27.5 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1986 	11.7 p.c. 	11.7 p.c. 	27.5 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1987 	10.7 p.c. 	10.7 p.c. 	27.5 p.c. 	Free 

	

18100-1 	Bank notes, bonds, bills of exchange, cheques, promissory notes, 
drafts and all similar work, unsigned, and cards or other commer-
cial blank forms printed or lithographed, or printed from steel or 
copper or other plates; printed matter, n.o.p.  14.6 p.c. 14.6 p.c. 35 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	13.4 p.c. 	13.4 p.c. 	35 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	12.2 p.c. 	12.2 p.c. 	35 p.c. 

	

18700-1 	Albumenized and other papers, textile fabrics and films, n.o.p.; all 
the foregoing chemically prepared for photographers' use 	 Free 	12.2 p.c. 	30 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1986  •Free 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1987 Free 	10.4 p.c. 	30 p.c. 	Free 

	

18701-1 	Microfilm, unexposed 	  Free 	13.3 p.c. 	30 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1986 Free 	12.3 p.c. 	30 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1987 Free 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	Free 

Tarred paper and prepared roofings (including shingles), tiles and 
lay-in panels for ceilings, fibreboard, strawboard, sheathing and 
insulation, manufactured wholly or in part of vegetable fibres, 
n.o.p.; blotting paper, not printed nor illustrated: 

	

19200-7 	Gypsum wallboard 	10.9 p.c. 	10.9 p.c. 	35 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1986 	10.1 p.c. 	10.1 p.c. 	35 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1987 	9.4 p.c. 	9.4 p.c. 	35 p.c. 	Free 

	

22001-1 	All medicinal and pharmaceutical preparations, compounded of 
more than one substance, whether or not containing alcohol, 
including patent and proprietary preparations, tinctures, pills, 
powders, troches, lozenges, filled capsules, tablets, syrups, cordials, 
bitters, anodynes, tonics, plasters, liniments, salves, ointments, 
pastes, drops, waters, essences and oils  10.4 p.c. 10.4 p.c. 25 p.c. 6.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	10.3 p.c. 	10.3 p.c. 	25 p.c. 	6.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	9.5 p.c. 	9.5 p.c. 	25 p.c. 	6 p.c. 

9.5 p.c. 
8.5 p.c. 

8 p.c. 
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17800-3 	Les articles désignés aux numéros 17700-1 et 17800-1 sont exemptés 
des droits lorsqu'ils sont produits dans des pays ayant droit au 
Tarif de préférence britannique ou de la nation la plus favorisée et 
se rapportent exclusivement à des produits ou services de ces pays, 
mais non à des produits ou services canadiens. 

18030-1 	Plans et tracés, devis connexes, tout ce qui tient lieu de ces articles, 
reproductions de ce qui précède, n.d.; cartes et graphiques, n.d.  	12.6 p.c. 	12.6 p.c. 	27.5 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	11.7 p.c. 	11.7 p.c. 	27.5 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	10.7 p.c. 	10.7 p.c. 	27.5 p.c. 	En fr. 

18100-1 	Billets de banque, obligations, lettres de change, chèques, billets à 
ordre, traites et imprimés similaires, non signés, cartes et autres 
modèles commerciaux, imprimés ou lithographiés ou imprimés à 
l'aide de planches d'acier, de cuivre ou d'autres planches; impri-
més, n.d.  14.6 p.c. 14.6 p.c. 35 p.c. 9.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	13.4 p.c. 	13.4 p.c. 	35 p.c. 	8.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	12.2 p.c. 	12.2 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

18700-1 	Papier albuminé et autres papiers, tissus textiles et films, n.d.; tout ce 
qui précède préparé chimiquement pour l'usage des photographes 	 En fr. 	12.2 p.c. 	30 p.c. En fr. 

à compter du 1" janvier 1986 En fr. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 
à compter du 1" janvier 1987 En fr. 	10.4 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 

18701-1 	Microfilm vierge 	  En fr. 	13.3 p.c. 	30 p.c. En fr. 
à compter du 1" janvier 1986 En fr. 	12.3 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 
à compter du 1" janvier 1987 En fr. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 

Papier goudronné et matériaux préparés pour toitures (y compris les 
bardeaux), carreaux et panneaux amovibles pour plafonds, carton-
fibre, carton-paille, matériaux de revêtement et d'isolement, faits, 
en entier ou en partie, de fibres végétales, n.d.; papier buvard, non 
imprimé, ni illustré: 

19200-7 	Panneaux muraux en gypse 	  10.9 p.c. 	10.9 p.c. 	35 p.c. En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	10.1 p.c. 	10.1 p.c. 	35 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	9.4 p.c. 	9.4 p.c. 	35 p.c. 	En fr. 

22001-1 	Toutes préparations médicinales et pharmaceutiques, composées de 
plus d'une substance, même contenant de l'alcool, y compris les 
médicaments brevetés, spécialités pharmaceutiques, teintures, pilu-
les, poudres, tablettes, trochisques, pastilles, capsules remplies, 
sirops, cordiaux, amers, anodins, toniques, emplâtres, liniments, 
pommades, onguents, pâtes, gouttes, eaux, essences et huiles   10.4 p.c. 10.4 p.c. 25 p.c. 6.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	10.3 p.c. 	10.3 p.c. 	25 p.c. 	6.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	9.5 p.c. 	9.5 p.c. 	25 p.c. 	6 p.c. 
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Any article in this item containing more than forty per cent of 
proof spirit shall be rated for duty at 	 per gallon 	$1.50 	$1.50 	$2.00 	$1.00 

	

and 	11.1 p.c. 	11.1 p.c. 	25 p.c. 	7 p.c. 
on and after January 1, 1986 

	

per gallon 	$1.50 	$1.50 	$2.00 	$1.00 

	

and 	10.3 p.c. 	10.3 p.c. 	25 p.c. 	6.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 

	

per gallon 	$1.50 	$1.50 	$2.00 	$1.00 

	

and 	9.5 p.c. 	9.5 p.c. 	25 p.c. 	6.5 p.c. 

	

23400-1 	Perfumery, including toilet preparations, non-alcoholic, namely: hair 
oils, tooth and other powders and washes, pomatums, pastes and 
all other perfumed preparations, n.o.p., used for the hair, mouth or 
skin 	14.5 p.c. 	14.5 p.c. 	40 p.c. 	9.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	13.4 p.c. 	13.4 p.c. 	40 p.c. 	8.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	12.2 p.c. 	12.2 p.c. 	40 p.c. 	8 p.c. 

	

28900-1 	Baths, bathtubs, basins, closets, closet seats and covers, closet tanks, 
lavatories, urinals, sinks and laundry tubs of earthenware, stone, 
cement, clay or other material, n.o.p.  	12.6 p.c. 	13.6 p.c. 	35 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1986 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	35 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1987 	11.4 p.c. 	11.4 p.c. 	35 p.c. 	Free 

	

28900-2 	Toilet bowls and tanks and combinations thereof of china 	12.6 p.c. 	13.6 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	11.4 p.c. 	11.4 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

32603-1 	Demijohns or carboys, bottles, flasks, phials, jars and balls, of glass, 
not cut, n.o.p.; lamp chimneys of glass, n.o.p.  	13.6 p.c. 	13.6 p.c. 	32.5 p.c. 	9 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	32.5 p.c. 	8 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	11.4 p.c. 	11.4 p.c. 	32.5 p.c. 	7.5 p.c. 

35200-1 	Brass and copper nails, tacks, rivets and burrs or washers; bells and 
gongs, n.o.p.; and manufactures of brass or copper, n.o.p.  	12.1 p.c. 	12.1 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	11.2 p.c. 	11.2 p.c. 	30 p.c. 	7 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	10.3 p.c. 	10.3 p.c. 	30 P.C. 	6.5 P.C.  

	

35400-1 	Manufactures of aluminum, n.o.p.  	12.1 p.c. 	12.1 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 
on and after January 1, 1986 	11.2 p.c. 	11.2 p.c. 	30 p.c. 	7 P.C.  
on and after January 1, 1987 	10.3 p.c. 	10.3 p.c. 	30 p.c. 	6.5 p.c. 

	

41400-1 	Typewriters 	  Free 	5.2 p.c. 	25 p.c. 	Free 
on and after January I, 1986 Free 	2.6 p.c. 	25 p.c. 	Free 
on and after January 1, 1987 Free 	Free 	25 p.c. 	Free 

Electric vacuum cleaners and attachments therefor; hand vacuum 
cleaners; and complete parts of all the foregoing, including suction 
hose, n.o.p.: 

	

41500-1 	Other than the following 	5 p.c. 	15 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	5 p.c. 	14 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	5 p.c. 	12.5 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 



Tarif des douanes 	 Chap. 12 	 11 Annexe I 

ANNEXE I (suite) 

Tarif de Tarif de 	 Tarif de 
préférence la nation 	 préfé- 

Numéro 	 britan- 	la plus 	Tarif 	rence 
tarifaire 	 nique 	favorisée général 	général 

Tout article compris dans le présent numéro et renfermant plus de 
quarante pour cent d'esprit-preuve sera soumis à un droit 
de 	 par gallon $1.50 	$1.50 	$2.00 	$1.00 

	

et 	11.1 p.c. 	11.1 p.c. 	25 p.c. 	7 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 

	

par gallon 	$1.50 	$1.50 	$2.00 	$1.00 

	

et 	10.3 p.c. 	10.3 p.c. 	25 p.c. 	6.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 

	

par gallon $1.50 	$1.50 	$2.00 	$1.00 

	

et 	9.5 p.c. 	9.5 p.c. 	25 p.c. 	6.5 p.c. 

	

23400-1 	Parfumerie, y compris les préparations non alcooliques pour la 
toilette, savoir: huiles à cheveux, poudres et eaux dentifrices et 
autres, pommades, pâtes et autres préparations parfumées, n.d 	, 
pour la chevelure, la bouche ou la peau  	14.5 p.c. 	14.5 p.c. 	40 p.c. 	9.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	13.4 p.c. 	13.4 p.c. 	40 p.c. 	8.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	12.2 p.c. 	12.2 p.c. 	40 p.c. 	8 p.c. 

	

28900-1 	Baignoires, cuvettes, cabinets, sièges et abattants de cabinets, réser- 
voirs de cabinets, lavabos, urinoirs, éviers et cuves à lessive, en 
terre cuite, grès, ciment, argile ou autre matière, n.d.  	12.6 p.c. 	13.6 p.c. 	35 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	35 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	11.4 p.c. 	11.4 p.c. 	35 p.c. 	En fr. 

	

28900-2 	Cuvettes et réservoirs de cabinets, et combinaisons de ce qui précède, 
en porcelaine 	12.6 p.c. 	13.6 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

à compter du 1 er  janvier 1987 	11.4 p.c. 	11.4 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

32603-1 	Dames-jeannes ou touries, bouteilles, flacons, fioles, cruches et bal- 
lons de verre non taillé, n.d.; cheminées de verre pour lampes, n.d 	13.6 p.c. 	13.6 p.c. 	32.5 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	32.5 p.c. 	8 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	11.4 p.c. 	11.4 p.c. 	32.5 p.c. 	7.5 p.c. 

	

35200-1 	Clous, broquettes, rivets et contre-rivures ou rondelles en laiton ou en 
cuivre; cloches, clochettes et gongs, n.d.; et articles de laiton ou de 
cuivre, n.d.  	12.1 p.c. 	12.1 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	11.2 p.c. 	11.2 p.c. 	30 p.c. 	7 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	10.3 p.c. 	10.3 p.c. 	30 p.c. 	6.5 p.c. 

	

35400-1 	Articles en aluminium, n.d.  	12.1 p.c. 	12.1 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	11.2 p.c. 	11.2 p.c. 	30 p.c. 	7 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	10.3 p.c. 	10.3 p.c. 	30 p.c. 	6.5 p.c. 

	

41400-1 	Dactylotypes 	  En fr. 	5.2 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1986 En fr. 	2.6 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1987 En fr. 	En fr. 	25 p.c. 	En fr. 

Aspirateurs électriques et leurs accessoires; aspirateurs à main; et les 
pièces achevées de tout ce qui précède, y compris les boyaux de 
succion, n.d.: 

	

41500-1 	Autres que ce qui suit  	5 p.c. 	15 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	5 p.c. 	14 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	5 p.c. 	12.5 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 
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41500-2 	Commercial or industrial vacuum cleaners 	5.1 p.c. 	15.1 p.c. 	25 P.C. 	5.1 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	5.1 p.c. 	14.1 p.c. 	25 p.c. 	5.1 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	5.1 p.c. 	12.6 P.C. 	25 p.c. 	5.1 p.c. 

Refrigerators and combination refrigerator-freezers, domestic or 
store, completely equipped or not: 

	

41505-1 	Domestic, electric, with refrigerator capacity of not less than 0.38 
m3 	15.7 p.c. 	15.7 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	14.2 p.c. 	14.2 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	12.6 p.c. 	12.6 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

41505-2 	Domestic, n.o.p.  	15.5 p.c. 	15.5 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	14 p.c. 	14 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

41505-3 	Store 	13.5 p.c. 	13.5 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	12.4 p.c. 	12.4 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	11.3 p.c. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 

Washing machines, domestic, with or without motive power incorpo-
rated therein; complete parts of washing machines: 

	

41515-1 	Other than the following 	15 p.c. 	15.5 p.c. 	35 p.c. 	10 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	14 p.c. 	14 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

41516-1 	Complete parts of electric washing machines  	15.1 p.c. 	15.6 p.c. 	35 p.c. 	10 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	14.1 p.c. 	14.1 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	12.6 p.c. 	12.6 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

Machines, n.o.p., and accessories, attachments, control equipment 
and tools for use therewith; parts of the foregoing: 

	

42700-5 	Household machines, electric motor driven, including knives, knife 
sharpeners, floor polishers, humidifiers, air conditioners, tooth 
brushes, can openers, hair dryers, food mixers, food blenders, 
food grinders, food choppers, garbage disposal units, portable 
dishwashers, shoe polishers, clothes brushes, massagers, and 
combinations thereof; accessories, attachments, control equip-
ment and tools for use therewith; parts of the foregoing  2.5 p.c. 13.5 p.c. 35 p.c. 2.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	2.5 p.c. 	13 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	2.5 p.c. 	12.5 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

	

42700-10 	Parts of portable air compressors 	4.8 p.c. 	13 p.c. 	35 p.c. 	4.8 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	4.6 p.c. 	12 p.c. 	35 p.c. 	4.6 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	4.4 p.c. 	11.1 p.c. 	35 p.c. 	4.4 p.c. 

	

42700-11 	Electric dishwashers, not including electric portable dishwashers, 
household, n.o.p. 	4.2 p.c. 	15.2 p.c. 	35 p.c. 	4.2 p.c. 

on and after January 1, 1986 	4.1 p.c. 	14.6 p.c. 	35 p.c. 	4.1 p.c. 
on and after January 1, 1987 	4.1 p.c. 	14.1 p.c. 	35 p.c. 	4.1 p.c. 
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15.7 p.c. 	15.7 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

	

à compter du le'janvier 1986 	14.2 p.c. 	14.2 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	12.6 p.c. 	12.6 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

41505-2 	Ménagers, n.d 	15.5 p.c. 	15.5 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	14 p.c. 	14 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

41505-3 	Pour magasins 	13.5 p.c. 	13.5 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	12.4 p.c. 	12.4 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	11.3 p.c. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 

Lessiveuses de ménage, avec ou sans moteur en faisant partie; pièces 
achevées de lessiveuses: 

	

41515-1 	Autres que ce qui suit  	15 p.c. 	15.5 p.c. 	35 p.c. 	10 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	14 p.c. 	14 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du Pr  janvier 1987 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

41516-1 	Pièces achevées de lessiveuses électriques  	15.1 p.c. 	15.6 p.c. 	35 p.c. 	10 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	14.1 p.c. 	14.1 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	12.6 p.c. 	12.6 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

Machines, n.d., et accessoires, dispositifs, matériel de commande et 
outils devant servir avec ces machines; pièces de ce qui précède: 

	

42700-5 	Appareils électroménagers à moteur, y compris les couteaux, 
aiguisoirs de couteaux, polisseuses à planchers, humidificateurs, 
conditionneurs d'air, brosses à dents, ouvre-boîtes, sèche-che-
veux, malaxeurs, mélangeurs et hachoirs d'aliments, broyeurs 
d'ordures ménagères, lave-vaisselle mobiles, polisseuses à chaus-
sures, brosses à vêtements, masseurs, et combinaisons de ces 
appareils; accessoires, dispositifs de commande et outils devant 
servir avec ces appareils; pièces de ce qui précède  2.5 p.c. 13.5 p.c. 35 p.c. 2.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	2.5 p.c. 	13 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	2.5 p.c. 	12.5 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

	

42700-10 	Pièces pour compresseurs d'air mobiles 	4.8 p.c. 	13 p.c. 	35 p.c. 	4.8 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	4.6 p.c. 	12 p.c. 	35 p.c. 	4.6 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	4.4 p.c. 	11.1 p.c. 	35 p.c. 	4.4 p.c. 

	

42700-11 	Lave-vaisselle électriques, à l'exclusion des lave-vaisselle électri- 
ques mobiles, ménagers, n.d.  	4.2 p.c. 	15.2 p.c. 	35 p.c. 	4.2 p.c. 

	

à compter du le' janvier 1986 	4.1 p.c. 	14.6 p.c. 	35 p.c. 	4.1 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	4.1 p.c. 	14.1 p.c. 	35 p.c. 	4.1 p.c. 

	

41500-2 	Aspirateurs pour usage commercial ou industriel  	5.1 p.c. 	15.1 p.c. 	25 p.c. 	5.1 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	5.1 p.c. 	14.1 p.c. 	25 p.c. 	5.1 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	5.1 p.c. 	12.6 p.c. 	25 p.c. 	5.1 p.c. 

Réfrigérateurs et réfrigérateurs-congélateurs combinés, ménagers ou 
pour magasins, munis ou non de tous leurs accessoires: 

	

41505-1 	Ménagers, électriques, ayant une puissance frigorifique d'au 
moins 0.38 m 3  
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42700-12 Parts of electric dishwashers enumerated in tariff item 42700-11, 
' other than parts otherwise entitled to entry under tariff items 
42700-5,42700-6 or 42700-8  	2.5 p.c. 	13.5 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

on and after January 1, 1986 	2.5 p.c. 	13 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	2.5 p.c. 	12.5 p.c. 	35 P.C. 	2.5 p.c. 

	

42700-13 	Parts of food mixers enumerated in tariff item 42700-5 	3.2 p.c. 	14.2 p.c. 	35 p.c. 	3.2 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	3.1 P.C. 	13.6 p.c. 	35 p.c. 	3.1 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	3.1 p.c. 	13.1 p.c. 	35 p.c. 	3.1 p.c. 

	

42700-14 	Vending machines for hot or cold beverages, ice creain or ciga- 
rettes  	2.5 p.c. 	10.7 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	2.5 p.c. 	9.9 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	2.5 p.c. 	9.2 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

	

42700-15 	Vending machines for candy 	3 p.c. 	11.2 p.c. 	35 p.c. 	3 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	3 p.c. 	10.4 p.c. 	35 p.c. 	3 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	3 p.c. 	9.7 p.c. 	35 p.c. 	3 p.c. 

	

42700-16 	Vending machines, n.o.p.  	2.9 p.c. 	11.1 p.c. 	35 p.c. 	2.9 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	2.9 p.c. 	10.3 p.c. 	35 p.c. 	2.9 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	2.8 p.c. 	9.5 p.c. 	35 p.c. 	2.8 p.c. 

Except that in the case of the importation into Canada of any 
goods enumerated in tariff items 42700-1, 42700-2, 42700-3, 
42700-4, 42700-5, 42700-9, 42700-10,42700-11,42700-12,42700- 
13,42700-14,42700-15 and 42700-16, the Governor in Council on 
the recommendation of the Minister of Regional Industrial Expan-
sion may, whenever he considers that it is in the public interest and 
that the goods are not available from production in Canada, remit 
the duty specified in these items applicable to the goods, and 
subsections 23(3), (4), (5) and (6) and 24(2) of the Financial 
Administration Act apply in the case of a remission granted under 
this provision. 

Articles which otherwise would be classified under tariff items 
42700-1 to 42700-4, namely: compressor sets, electricity generat-
ing sets, fork lift trucks, front-end loaders or tractor shovels, gear 
reducers, pumps and pump sets, motor operated valves, positive 
displacement blowers and vacuum pumps, metal working lathes, 
metal working milling machines, cutting tools for use with metal 
working machines, articulated folding boom-type cranes designed 
for mounting on trucks; accessories, attachments and control 
equipment for use therewith; parts of the foregoing: 

42701-1 	Other than the following  	2.7 p.c. 	10.9 p.c. 	35 p.c. 	2.7 p.c. 
on and after January 1, 1986 	2.6 p.c. 	10 p.c. 	35 p.c. 	2.6 p.c. 
on and after January 1, 1987 	2.6 p.c. 	9.3 p.c. 	35 p.c. 	2.6 p.c. 
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42700-12 	Pièces de lave-vaisselle électriques désignés au numéro tarifaire 
42700-11, autres que les pièces pouvant être autrement impor-
tées en vertu des numéros tarifaires 42700-5, 42700-6 ou 
42700-8  2.5 p.c. 13.5 p.c. 35 p.c. 2.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	2.5 p.c. 	13 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

	

à compter du l er  janvier 1987 	2.5 p.c. 	12.5 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

	

42700-13 	Pièces des malaxeurs désignés au numéro tarifaire 42700-5 	3.2 p.c. 	14.2 p.c. 	35 p.c. 	3.2 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	3.1 p.c. 	13.6 p.c. 	35 p.c. 	3.1 p.c. 

	

à compter du l er  janvier 1987 	3.1 p.c. 	13.1 p.c. 	35 p.c. 	3.1 p.c. 

	

42700-14 	Distributeurs automatiques de boissons chaudes ou froides, de 
crème glacée ou de cigarettes  	2.5 p.c. 	10.7 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	2.5 p.c. 	9.9 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	2.5 p.c. 	9.2 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

	

42700-15 	Distributeurs automatiques de bonbons 	• 	 3 p.c. 	11.2 p.c. 	35 p.c. 	3 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	3 p.c. 	10.4 p.c. 	35 p.c. 	3 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	3 p.c. 	9.7 p.c. 	35 p.c. 	3 p.c. 

	

42700-16 	Distributeurs automatiques, n.d.  	2.9 p.c. 	11.1 p.c. 	35 p.c. 	2.9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	2.9 p.c. 	10.3 p.c. 	35 p.c. 	2.9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	2.8 p.c. 	9.5 p.c. 	35 p.c. 	2.8 p.c. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit de l'importation au Canada des mar-
chandises désignées aux numéros tarifaires 42700-1, 42700-2, 
42700-3, 42700-4, 42700-5, 42700-9, 42700-10, 42700-11, 
42700-12, 42700-13, 42700-14, 42700-15 et 42700-16, le gouver-
neur en conseil, sur l'avis du ministre de l'Expansion industrielle 
régionale, peut, s'il juge qu'il y va de l'intérêt public et qu'il n'est pas 
possible de se procurer ces marchandises en s'adressant à l'industrie 
canadienne, remettre les droits spécifiés dans ces numéros à l'égard 
desdites marchandises, et les paragraphes 23(3), (4), (5) et (6) et 
24(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques s'appliquent 
dans le cas d'une remise accordée en vertu de cette clause. 

Articles qui autrement seraient classés dans les numéros tarifaires 
42700-1 à 42700-4, savoir: groupes compresseurs, groupes électro-
gènes, chariots élévateurs à fourche, chargeurs à benne frontale ou 
chargeuses-pelleteuses, réducteurs à engrenages, pompes et grou-
pes pompes, soupapes commandées par un moteur, souffleries à 
mouvement alternatif et pompes à vide, tours pour travailler les 
métaux, fraiseuses pour travailler les métaux, outils tranchants 
devant servir avec des machines à travailler les métaux, grues 
articulées pliantes genre à flèche conçues pour être montées sur 
des camions; accessoires, dispositifs et appareils de commande 
devant servir avec ces articles; pièces de ce qui précède: 

	

42701-1 	Autres que ce qui suit 	2.7 p.c. 	10.9 p.c. 	35 p.c. 	2.7 p.c. 

	

à compter du l er  janvier 1986 	2.6 p.c. 	10 p.c. 	35 p.c. 	2.6 p:c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	2.6 p.c. 	9.3 p.c. 	. 35 p.c. 	2.6 p.c. 



2.7 P.C. 
 2.7 p.c. 

2.7 p.c. 

10.9 p.c. 
10.1 p.c. 
9.4 p.c. 

2.7 p.c. 
2.7 p.c. 
2.7 p.c. 

35 p.c. 
35 p.c. 
35 p.c. 
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• 42701-3 	Factory or warehouse fork lift trucks, powered by liquefied 
petroleùm gas 	  

on and after January 1, 1986 
on and after January 1, 1987 

Except that in the case of the importation into Canada of any 
goods enumerated in tariff items 42701-1, 42701-2 and 42701-3 that 
are the manufacture of the United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland, the Channel Islands, the Isle of Man, or the 
Republic of Ireland, the Most-Favoured-Nation Tariff applies. 

Except that in the case of the importation into Canada of any 
goods enumerated in tariff items 42701-1, 42701-2 and 42701-3, the 
Governor in Council on the recommendation of the Minister of 
Regional Industrial Expansion may, whenever he considers that it is 
in the public interest and that the goods are not available from 
production in Canada, remit the duty specified in these items appli-
cable to the goods, and subsections 23(3), (4), (5) and (6) and 24(2) 
of the Financial Administration Act apply in the case of a remission 
granted under this provision. 

Cars and trailers including house trailers, n.o.p., wheelbarrows, 
trucks, road or railway scrapers and hand carts: 

43910-1 	Cars, travel trailers, tent trailers, non-commercial snowmobile, 
utility, boat and commercial horse trailers, trailers for Use as 
permanent mountings for machinery or equipment; wheelbar-
rOWS, trucks and hand carts; road or railway scrapers   10 p.c. 12 p.c. 30 p.c. 8 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	10 p.c. 	11.1 p.c. 	30 p.c. 	7 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	10 p.c. 	10.2 p.c. 	30 p.c. 	6.5 p.c. 

	

43910-3 	Road maintenance graders, self propelled 	10.1 p.c. 	12.1 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 
on and after January 1, 1986 	10.1 p.c. 	11.2 p.c. 	30 p.c. 	7 p.c. 
on and after January 1, 1987 	10.1 p.c. 	10.3 p.c. 	30 p.c. 	6.5 p.c. 

	

43910-4 	Other  	10.2 p.c. 	12.2 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 
on and after January 1, 1986 	10.2 p.c. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	10.2 p.c. 	10.4 p.c. 	30 p.c. 	6.5 p.c. 

	

43910-5 	Mobile homes and truck trailers, ii.o.p  	10 p.c. 	15.6 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 
on and after January 1, 1986 	10 p.c. 	15.3 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 
on and after January 1, 1987 	10 p.c. 	15 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

	

44034-3 	Sportsmen's fishing lines in retail packages 	  Free 	12.7 p.c. 	30 p.c. Free 
on and after January 1, 1986 	Free 	11.7 p.c. 	30 p.c. 	Free 
on and after January 1, 1987 Free 	10.8 p.c. 	30 p.c. 	Free 

	

44126-1 	Pump or slide-action shotguns 	  Free 	6.1 p.c. 	30 p.c. Free 
on and after January 1, 1986 Free 	5.9 p.c. 	30 p.c. 	Free 
on and after January 1, 1987 Free 	5.6 p.c. 	30 p.c. 	Free 
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2.7 p.c. 	10.9 p.c. 	35 p.c. 	2.7 p.c. 
à compter de 1" janvier 1986 	2.7 p.c. 	10.1 p.c. 	35 p.c. 	2.7 p.c. 
à compter du l er  janvier 1987 	2.7 p.c. 	9.4 p.c. 	35 p.c. 	2.7 p.c. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit de l'importation au Canada des mar-
chandises désignées aux numéros tarifaires 42701-1, 42701-2 et 
42701-3, qui sont fabriquées au Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, dans les îles Anglo-Normandes dans l'île de 
Man ou en République d'Irlande, le Tarif de la nation la plus 
favorisée s'applique. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit de l'importation au Canada des mar-
chandises désignées aux numéros tarifaires 42701-1, 42701-2 et 
42701-3, le gouverneur en conseil, sur l'avis du ministre de l'Expan-
sion industrielle régionale, peut, s'il juge qu'il y va de l'intérêt public 
et qu'il n'est pas possible de se procurer ces marchandises en 

•s'adressant à l'industrie canadienne, remettre les droits spécifiés dans 
ces numéros à l'égard desdites marchandises, et les paragraphes 
23(3), (4), (5) et (6) et 24(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques s'appliquent dans le cas d'une remise accordée en vertu de 
cette clause. 

Voitures et remorques, y compris les roulottes-remorques, n.d., 
brouettes, chariots, racleurs pour routes ou chemins de fer et 
voitures à bras: 

	

43910-1 	Voitures, remorques de tourisme, tentes-remorques, remorques 
non commerciales pour motoneiges, bateaux et chevaux, et 
remorques utilitaires non commerciales, remorques devant 
servir d'accessoires permanents pour machinerie ou matériel, 
brouettes, chariots et voitures à bras; racleurs pour routes ou 
chemins de fer  10 p.c. 12 p.c. 30 p.c. 8 p.c. 

à compter du 1" janvier 1986 	10 p.c. 	11.1 p.c. 	30 p.c. 	7 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	10 p.c. 	10.2 p.c. 	30 p.c. 	6.5 p.c. 

	

43910-3 	Niveleuses automotrices pour l'entretien des routes  	10.1 p.c. 	12.1 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	10.1 p.c. 	11.2 p.c. 	30 p.c. 	7 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	10.1 p.c. 	10.3 p.c. 	30 p.c. 	6.5 p.c. 

	

43910-4 	Autres  	10.2 p.c. 	12.2 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	10.2 p.c. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	10.2 p.c. 	10.4 p.c. 	30 p.c. 	6.5 p.c. 

	

43910-5 	Maisons roulantes et les remorques pour camions, n.d 	10 p.c. 	15.6 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	10 p.c. 	15.3 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	10 p.c. 	15 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

	

44034-3 	Lignes de pêche pour sportifs, en emballages de vente au détail 	 En fr. 	12.7 p.c. 	30 p.c. En fr. 
à compter du 1" janvier 1986 En fr. 	11.7 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 
à compter du 1" janvier 1987 En fr. 	10.8 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 

	

44126-1 	Fusils de chasse à coulisse 	  En fr. 	6.1 p.c. 	30 p.c. En fr. 
à compter du 1" janvier 1986 En fr. 	5.9 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 
à compter du l er  janvier 1987 En fr. 	5.6 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 

42701-3 	Chariots élévateurs pour usines ou entrepôts fonctionnant au gaz 
de pétrole liquéfié 
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Apparatus, and parts thereof, for cooking or for heating buildings, 
not to include commercial food processing machines, namely, 
continuous pressure and atmospheric preheaters and cookers, and 
parts thereof, for sterilizing or for cooking or for both sterilizing 
and cooking food products in hermetically sealed containers: 

	

44300-1 	Other than the following 	13.5 p.c. 	13.5 p.c. 	30  pic. 	9 p.c. 
on and after January 1, 1986 	12.4 p.c. 	12.4 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 
on and after January 1, 1987 	11.3 p.c. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 

	

44300-2 	Commercial microwave ovens 	13.9 p.c. 	13.9 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 
on and after January 1, 1986 	12.7 p.c. 	12.7 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 
on and after January 1, 1987 	11.5 p.c. 	11.5 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 

	

44300-3 	Parts, other than heating elements, of electric stoves or ranges  	13.6 p.c. 	13.6 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 
on and after January 1, 1986 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 
on and after January 1, 1987 	11.4 p.c. 	11.4 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 

	

44300-4 	Parts of gas stoves or ranges 	14.4 p.c. 	14.4 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	13.3 p.c. 	13.3 p.c. 	30 p.c. 	8.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	12.1 p.c. 	12.1 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

Apparatus for cooking, designed for household use; parts thereof: 

	

44300-10 	Other than the following  	15.1 p.c. 	15.6 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	14.1 p.c. 	14.1 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	12.6 p.c. 	12.6 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

44300-11 	Electric coffee makers 	17.3 p.c. 	17.8 p.c. 	30 p.c. 	11.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	16 p.c. 	16 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	14.3 p.c. 	14.3 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 

	

44300-12 	Parts of gas stoves or ranges 	16.1 p.c. 	16.6 p.c. 	30 p.c. 	10.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	15 p.c. 	15 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	13.4 p.c. 	13.4 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

44300-20 	Apparatus for heating buildings, designed for household use; parts 
thereof 	14.4 p.c. 	14.4 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	13.4 p.c. 	13.4 p.c. 	30 p.c. 	8.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

44300-30 	Mechanical popcorn cookers and parts thereof 	 	Free 	Free 	30 p.c. Free 

	

44504-1 	Electric arc lamps and incandescent electric light lamps, n.o.p.  	13.7 p.c. 	13.7 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	11.4 p.c. 	11.4 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 

	

44504-2 	Fluorescent lamps  	15.2 p.c. 	15.2 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	13.9 p.c. 	13.9 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	12.7 p.c. 	12.7 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 
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Appareils, et leurs pièces, pour la cuisson ou pour le chauffage des 
bâtiments, sans comprendre les machines servant à la préparation 
commerciale des aliments, savoir: les appareils de cuisson continue 
et de préchauffage continu, autoclaves ou non, ainsi que leurs 
pièces, pour la stérilisation ou la cuisson ou pour la stérilisation et 
la cuisson des aliments dans des récipients hermétiques: 

44300-1 	Autres que ce qui suit  	13.5 p.c. 	13.5 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	12.4 p.c. 	12.4 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	11.3 p.c. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 

	

44300-2 	Fours à micro-ondes commerciaux 	 	13.9 p.c. 	13.9 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	12.7 p.c. 	12.7 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	11.5 p.c. 	11.5 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 

44300-3 	Pièces de fourneaux ou cuisinières électriques, autres que les 
éléments chauffants 	13.6 p.c. 	13.6 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

à compter du 1 er  janvier 1987 	11.4 p.c. 	11.4 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 

	

44300-4 	Pièces de fourneaux ou cuisinières à gaz 	 	14.4 p.c. 	14.4 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	13.3 p.c. 	13.3 p.c. 	30 p.c. 	8.5 p.c. 

	

à compter du ler janvier 1987 	12.1 p.c. 	12.1 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

Appareils de cuisson, conçus pour usage domestique; leurs pièces: 

44300-JO 	Autres que ce qui suit  	15.1 p.c. 	15.6 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

	

à compter du 1 er  janvier 1986 	14.1 p.c. 	14.1 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	12.6 p.c. 	12.6 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

44300-11 	Cafetières électriques 	17.3 p.c. 	17.8 p.c. 	30 p.c. 	11.5 p.c. 

	

à compter du 1 er janvier 1986 	16 p.c. 	16 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	14.3 p.c. 	14.3 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 

44300-12 	Pièces de fourneaux ou cuisinières à gaz 	16.1 p.c. 	16.6 p.c. 	30 p.c. 	10.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	15 p.c. 	15 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	13.4 p.c. 	13.4 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

44300-20 	Appareils pour le chauffage des bâtiments, conçus pour usage 
domestique; leurs pièces 	14.4 p.c. 	14.4 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	13.4 p.c. 	13.4 p.c. 	30 p.c. 	8.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

44300-30 	Grille-maïs mécaniques et leurs pièces 	 	En fr. 	En fr. 	30 p.c. En fr. 

44504-1 	Lampes à arc électriques, lampes électriques à incandescence, n.d 	13.7 p.c. 	13.7 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	11.4 p.c. 	11.4 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 

44504-2 	Lampes fluorescentes 	15.2 p.c. 	15.2 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

	

à compter du 1 er  janvier 1986 	13.9 p.c. 	13.9 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	12.7 p.c. 	12.7 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 
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Incandescent lamps over 31 volts: 

	

44504-3 	Other than the following 	15 p.c. 	15 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 
on and after January 1, 1986 	13.8 p.c. 	13.8 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 
on and after January 1, 1987 	12.6 p.c. 	12.6 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

44504-4 	Infra-red 	13.5 p.c. 	13.5 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 
on and after January 1, 1986 	12.4 p.c. 	12.4 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 
on and after January 1, 1987 	11.3 p.c. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 

	

44504-5 	Quartz-halogen  	16.1 p.c. 	16.1 p.c. 	30 p.c. 	10.5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	14.8 p.c. 	14.8 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	13.5 p.c. 	13.5 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

Electric telegraph apparatus and complete parts thereof, other 
than goods enumerated in tariff item 44546-1: 

44506-1 	Other than the following 	  Free 	12.2 p.c. 	30 p.c. 	Free 
on and after January 1, 1986 Free 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	Free 
on and after January 1, 1987 Free 	10.3 p.c. 	30 p.c. 	Free 

44506-2 	Telegraph stock ticker terininals, telegraph keyboard perfora- 
tors, teletype terminal equipment and telegraph facsimile 
apparatus 	  Free 	12 p.c. 	30 p.c. 	Free 

on and after January 1, 1986 Free 	11.1 p.c. 	30 p.c. 	Free 
on and after January 1, 1987 Free 	10.2 p.c. 	30 p.c. 	Free 

44506-3 	Complete parts of al[ the  fore going 	  Free 	12 p.c. 	30 p.c. Free 
on and after January 1, 1986 Free 	11.1 p.c. 	30 p.c. 	Free 
on and after January 1, 1987 Free 	10.2 p.c. 	30 p.c. 	Free 

Electric telephone apparatus and complete parts thereof: 

44508-1 	Other than the following 	10.3 p.c. 	17.8 p.c. 	30 p.c. 	10.3 p.c. 

44508-2 	Telephone hand sets, video telephones and telephone intercom- 
munication systems  	10 p.c. 	17.5 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

44508-3 	Complete parts of all the foregoing 	  10.1 p.c. 	17.6 p.c. 	30 p.c. 	10.1 p.c. 

44512-1 	Electric and galvanic batteries, n.o.p., and complete parts thereof, 
including separator walls of wood, cut to size or not 	12.7 p.c. 	12.7 p.c. 	27.5 p.c. 	8 p.c. 

on and after January 1, 1986 	11.7 p.c. 	11.7 p.c. 	27.5 p.c. 	7.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	10.8 p.c. 	10.8 p.c. 	27.5 p.c. 	7 p.c. 

44516-1 	Electric motors, and complete parts thereof, n.o.p. 	10.8 p.c. 	10.8 p.c. 	37.5 p.c. 	7 p.c. 
on and after January 1, 1986 	10 p.c. 	10 p.c. 	37.5 p.c. 	6.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	9.3 p.c. 	9.3 p.c. 	37.5 p.c. 	6 p.c. 

Electric apparatus and complete parts thereof, n.o.p.: 

44524-1 	Other than the following  	12.2 p.c. 	12.2 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 
on and after January 1, 1986 	11.3 p.c. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	10.3 p.c. 	10.3 p.c. 	30 p.c. 	6.5 p.c. 

44524-7 	Electric receptacle boxes and covers, of metal  	12.8 p.c. 	12.8 p.c. 	30 p.c. 	8.5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	11.8 p.c. 	11.8 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	10.9 p.c. 	10.9 p.c. 	30 p.c. 	7 p.c. 
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Lampes à incandescence de plus de 31 volts: 

	

44504-3 	Autres que ce qui suit  	15 p.c. 	15 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	13.8 p.c. 	13.8 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	12.6 P.C. 	12.6 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

44504-4 	Infra-rouge 	13.5 p.c. 	13.5 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	12.4 p.c. 	12.4 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	11.3 p.c. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 

	

44504-5 	Quartz halogène 	16.1 p.c. 	16.1 p.c. 	30 p.c. 	10.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	14.8 p.c. 	14.8 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	13.5 p.c. 	13.5 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

Appareils électriques de télégraphie et leurs pièces achevées, 
autres que les marchandises désignées au numéro tarifaire 
44546-1: 

	

44506-1 	Autres que ce qui suit 	  En fr. 	12.2 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 
à compter du ler janvier 1986 En fr. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 
à compter du 1" janvier 1987 En fr. 	10.3 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 

	

44506-2 	Terminaux de téléimprimeurs (bourse), perforatrices à clavier 
de télégraphie, matériel de terminaux de téléscripteurs et 
appareils de bélinographie 	  En fr. 	12 p.c. 	30 p.c. En fr. 

à compter du 1" janvier 1986 En fr. 	11.1 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 
à compter du 1" janvier 1987 En fr. 	10.2 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 

	

44506-3 	Pièces achevées de tout ce qui précède 	  En fr. 	12 p.c. 	30 p.c. En fr. 
à compter du ler janvier 1986 En fr. 	11.1 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 
à compter du 1" janvier 1987 En fr. 	10.2 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 

Appareils électriques de téléphone et leurs pièces achevées: 

	

44508-1 	Autres que ce qui suit  	10.3 p.c. 	17.8 p.c. 	30 p.c. 	10.3 p.c. 

	

44508-2 	Combinés de téléphone, vidéophones et systèmes téléphoniques 
d'intercommunication 	, 	10 p.c. 	17.5 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 

	

44508-3 	Pièces achevées de tout ce qui précède 	10.1 p.c. 	17.6 p.c. 	30 p.c. 	10.1 p.c. 

	

44512-1 	Piles électriques et galvaniques, n.d., et leurs pièces achevées, y 
compris les cloisons en bois, coupées ou non à la dimension 	12.7 p.c. 	12.7 p.c. 	27.5 p.c. 	8 p.c. 

à compter du 1" janvier 1986 	11.7 p.c. 	11.7 p.c. 	27.5 p.c. 	7.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	10.8 p.c. 	10.8 p.c. 	27.5 p.c. 	7 p.c. 

	

44516-1 	Moteurs électriques et leurs pièces achevées, n.d.  	10.8 p.c. 	10.8 p.c. 	37.5 p.c. 	7 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	10 p.c. 	10 p.c. 	37.5 p.c. 	6.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	9.3 p.c. 	9.3 p.c. 	37.5 p.c. 	6 p.c. 

Appareils électriques et leurs pièces achevées, n.d.: 

	

44524-1 	Autres que ce qui suit 	12.2 p.c. 	12.2 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	11.3 p.c. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	10.3 p.c. 	10.3 p.c. 	30 p.c. 	6.5 p.c. 

	

44524-7 	Boîtiers et couvercles de prises de courant électriques, en métal 	12.8 p.c. 	12.8 p.c. 	30 p.c. 	8.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	11.8 p.c. 	11.8 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 
à compter du l er  janvier 1987 	10.9 p.c. 	10.9 p.c. 	30 p.c. 	7 p.c. 



British 
Prefer-
ential 
Tariff 

Most-
Favoured- 
Nation 	General 
Tariff 	Tariff 

General 
Prefer-
ential 
Tariff 

Tariff 
Item 

13.6 p.c. 
12.5 p.c. 
11.5 p.c. 

12.9 p.c. 
11.9 p.c. 
10.9 p.c. 

12.3 p.c. 
11.4 p.c. 
10.5 p.c. 

12.5 p.c. 
11.5 p.c. 
10.6 P.C.  

13.6 p.c. 
12.5 p.c. 
11.5 P.C.  

12.9 p.c. 
11.9 p.c. 
10.9 p.c. 

12.3 P.C.  
11.4 p.c. 
10.5 P.C.  

12.5 p.c. 
11.5 P.C.  
10.6 P.C.  

30 P.C.  
30 p.c. 
30 P.C.  

30 p.c. 
30 p.c. 
30 P.C.  

30 p.c. 
30 P.C.  
30 p.c. 

30 P.C.  
30 P.C.  
30 P.C.  

44524-8 

44524-9 

44524-10 

44524-11 

Industrial control-type switches 

Commercial battery chargers 

Burglar alarms 

on and after January 1, 1986 
on and after January 1, 1987 

on and after January 1, 1986 
on and after January 1, 1987 

on and after January 1, 1986 
on and after January 1, 1987 

Electric junction boxes 	  

Free 
Free 
Free 

Free 
Free 
Free 

Free 	Free 

11 p.c. 
9.7 p.c. 
8.2 p.c. 

3 p.c. 
1.5 P.C.  

Free 

Free 
Free 
Free 

Free 
Free 
Free 

4.7 p.c. 
2.4 P.C.  

Free 

10 p.c. 
8.8 p.c. 
7.5 P.C.  

25 P.C.  
25 p.c. 
25 p.c. 

Free 
Free 
Free 

25 p.c. 	Free 
25 p.c. 	Free 
25 p.c. 	Free 

25 p.c. 	Free 
25 p.c. 	Free 
25 P.C. 	Free 

25 p.c. 	Free 
25 p.c. 	Free 
25 p.c. 	Free 

25 p.c. 	Free 

11.4 p.c. 	25 p.c. 	Free 
10.5 p.c. 	25 p.c. 	Free 
9.8 p.c. 	25 p.c. 	Free 

Free 
Free 
Free 
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11 p.c. 
10.2 p.c. 
9.5 p.c. 

3.8 p.c. 
1.9 P.C.  

Free 

on and after January 1, 1986 
on and after January 1, 1987 

Radio and television apparatus and parts thereof, n.o.p.: 

	

44533-1 	Other than the following 	  Free 
on and after January 1, 1986 Free 
on and after January 1, 1987 Free 

	

44533-2 	Domestic radio receiving sets, including radio receiving sets for 
motor vehicles, other than receiver-tuner-amplifier combina- 
tions; parts of domestic radio receiving sets 	  Free 

on and after January 1, 1986 Free 
on and after January 1, 1987 Free 

9 P.C.  
8 p.c. 

7.5  p.c. 

8.5 p.c. 
7.5 p.c. 

7 p.c. 

8 p.c. 
7.5 P.C.  

7 p.c. 

8 p.c. 
7.5 p.c. 

7 p.c. 

25 p.c. 	Free 
25 P.C. 	Free 
25 p.c. 	Free 

25 p.c. 
25 p.c. 
25 P.C. 

Free 
Free 
Free 

44533-3 	Receiver-tuner-amplifier cotnbinations of domestic radio 
receiving sets, including radio receiving sets for motor vehi- 
cles 	  

on and after January 1, 1986 
on and after January 1, 1987 

	

44533-4 	Domestic colour television receiving sets, other than 19 inch 
screen; parts of domestic colour television receiving sets  

on and after January 1, 1986 
on and after January 1, 1987 

	

44533-5 	Domestic colour television receiving sets, 19 inch screen 	 
on and after January 1, 1986 
on and after January 1, 1987 

	

44533-6 	Monochrome television receiving sets and parts thereof 	 
on and after January 1, 1986 
on and after January 1, 1987 

	

44533-7 	Colour television cameras and parts thereof 	  

44533-8 	Domestic receiving antennae, and mountings therefor, for radio 
or television, not including citizens band radio  

on and after January 1, 1986 
on and after January 1, 1987 
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Tarif de Tarif de 	 Tarif de 
préférence la nation 	 préfé- 

Numéro 	 britan- 	la plus 	Tarif 	rence 
tarifaire 	 nique 	favorisée général 	général 

	

44524-8 	Boîtiers de dérivation électrique 	13.6 p.c. 	13.6 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	11.5 p.c. 	11.5 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 

	

44524-9 	Commutateurs de commande industriels 	  12.9 p.c. 	12.9 p.c. 	30 p.c. 	8.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	11.9 p.c. 	11.9 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	10.9 p.c. 	10.9 p.c. 	30 p.c. 	7 p.c. 

	

44524-10 	Chargeurs de batteries pour usage commercial 	  12.3 p.c. 	12.3 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	11.4 p.c. 	11.4 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	10.5 p.c. 	10.5 p.c. 	30 p.c. 	7 p.c. 

	

44524-11 	Systèmes d'alarme antivol 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 
à compter du 1 er  janvier 1986 	11.5 p.c. 	11.5 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	10.6 p.c. 	10.6 p.c. 	30 p.c. 	7 p.c. 

Appareils de radio et de télévision, et leurs pièces, n.d.: 

	

44533-1 	Autres que ce qui suit 	  En fr. 	11 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 
à compter du 1" janvier 1986 En fr. 	10.2 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 
à compter du 1" janvier 1987 En fr. 	9.5 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 

	

44533-2 	Postes de radio domestiques, y compris les postes de radio pour 
véhicules automobiles, autres que les combinés comprenant 
récepteurs, syntonisateurs et amplificateurs; pièces de postes 
de radio domestiques  En fr. 3.8 p.c. 25 p.c. En fr. 

à compter du 1" janvier 1986 En fr. 	1.9 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 
à compter du 1" janvier 1987 En fr. 	En fr. 	25 p.c. 	En fr. 

	

44533-3 	Postes de radio domestiques combinés comprenant récepteurs, 
syntonisateurs et amplificateurs, y compris les postes de 
radio pour véhicules automobiles 	  En fr. 	4.7 p.c. 	25 p.c. En fr. 

à compter du 1" janvier 1986 En fr. 	2.4 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 
à compter du 1" janvier 1987 En fr. 	En fr. 	25 p.c. En fr. 

	

44533-4 	Télécouleurs domestiques, autres que ceux ayant un écran de 19 
pouces; pièces de télécouleurs domestiques 	  En fr. 	10 p.c. 	25 p.c. En fr. 

à compter du 1" janvier 1986 En fr. 	8.8 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 
à compter du 1" janvier 1987 En fr. 	7.5 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 

	

44533-5 	Télécouleurs domestiques à écran de 19 pouces 	  En fr. 	11 p.c. 	25 p.c. En fr. 
à compter du 1" janvier 1986 En fr. 	9.7 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 
à compter du 1" janvier 1987 En fr. 	8.2 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 

	

44533-6 	Téléviseurs monochromes et leurs pièces 	  En fr. 	3 p.c. 	25 p.c. En fr. 
à compter du 1" janvier 1986 En fr. 	1.5 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 
à compter du 1" janvier 1987 En fr. 	En fr. 	25 p.c. 	En fr. 

	

44533-7 	Caméras de télévision couleur pour usage domestique, et leurs 
pièces 	  En fr. 	En fr. 	25 p.c. 	En fr. 

	

44533-8 	Antennes réceptrices pour usage domestique et leurs dispositifs 
de montage, pour radio ou télévision, sauf radio-amateur 	 En fr. 	11.4 p.c. 	25 p.c. En fr. 

à compter du 1" janvier 1986 En fr. 	10.5 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 
à compter du ler janvier 1987 En fr. 	9.8 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 



24 	Chap. 12 	 Customs Tariff 	 Schedule I 

SCHEDULE I—Continued 

• 	 British 	Most- 	 General 
Prefer- 	Favoured- 	Prefer- 

Tariff 	 ential 	Nation 	General 	ential 
Item 	 Tariff 	Tariff 	Tariff 	Tariff 

Except that in the case of television apparatus and parts thereof, 
for use in community antenna television transmission lines, classified 
under tariff items 44533-1 or 44533-8, that are the manufacture of 
the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland, the 
Channel Islands, the Isle of Man, or the Republic of Ireland, the 
Most-Favoured-Nation Tariff applies. 

44536-3 	Turntables  	2 p.c. 	2 p.c. 	25 p.c. 	1 P.C. 
on and after January 1, 1986 	1 p.c. 	1 p.c. 	25 p.c. 	0.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 Free 	Free 	25 p.c. Free 

44536-5 	Tone arms  	1.9 p.c. 	1.9 p.c. 	25 p.c. 	1 p.c. 
on and after January 1, 1986 	0.9 p.c. 	0.9 p.c. 	25 p.c. 	0.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 Free 	Free 	25 p.c. 	Free 

44537-1 	Parts and materials for use in the manufacture or repair of the goods 
enumerated in tariff items 44536-1, 44536-2, 44536-3 and 
44536-5 	  Free 	Free 	25 p.c. Free 

Recorders, reproducers and dictation recording and transcribing 
equipment using magnetizable tape as a recording medium; parts 
thereof, n.o.p.: 

44538-3 	Other than the following 	9.1 p.c. 	9.1 p.c. 	25 p.c. 	6 p.c. 
on and after January 1, 1986 	8.6 p.c. 	8.6 p.c. 	25 p.c. 	5.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	8 p.c. 	8 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 

44538-4 	Video tape recorders and reproducers other than those used in 
television broadcasting 	9.5 p.c. 	9.5 p.c. 	25 p.c. 	6 p.c. 

on and after January 1, 1986 	8.9 p.c. 	8.9 p.c. 	25 p.c. 	5.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	8.3 p.c. 	8.3 P.C. 	25 P.C. 	5.5 p.c. 

44540-1 	Loudspeakers; audio-frequency electric amplifiers; parts thereof, 
n.o.p 	Free 	11.4 p.c. 	25 p.c. 	Free 

on and after January 1, 1986 Free 	10.5 p.c. 	25 p.c. 	Free 
on and after January 1, 1987 Free 	9.8 p.c. 	25 p.c. 	Free 

Except that in the case of audio-frequency electric amplifiers and 
parts thereof, for use in community antenna television transmis-
sion lines, that are the manufacture of the United Kingdom of 
Great Britain and Northern Ireland, the Channel Islands, the Isle 
of Man, or the Republic of Ireland, the Most-Favoured-Nation 
Tariff applies. 
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Sauf que dans le cas des appareils de télévision et de leurs pièces, 
qui doivent servir dans des lignes de télédistribution, qui sont classés 
dans les numéros tarifaires 44533-1 ou 44533-8, et qui sont fabri-
qués au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
dans les îles Anglo-Normandes, dans l'île de Man, ou en République 
d'Irlande, le Tarif de la nation la plus favorisée s'applique. 

44536-3 	Tourne-disques  	2 p.c. 	2 p.c. 	25 p.c. 	1 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	1 p.c. 	1 p.c. 	25 p.c. 	0.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	En fr. 	En fr. 	25 p.c. 	En fr. 

44536-5 	Bras de pick-up 	1.9 p.c. 	1.9 p.c. 	25 p.c. 	1 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	0.9 p.c. 	0.9 p.c. 	25 p.c. 	0.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 En fr. 	En fr. 	25 p.c. 	En fr. 

44537-1 	Pièces et matières devant servir à la fabrication ou à la réparation 
des marchandises désignées aux numéros tarifaires 44536-1, 
44536-2, 44536-3 et 44536-5 	  En fr. 	En fr. 	25 p.c. 	En fr. 

Enregistreurs, reproducteurs et matériel d'enregistrement et de 
transcription de dictée utilisant une bande magnétisable comme 
support d'enregistrement; leurs pièces, n.d.: 

44538-3 	Autres que ce qui suit  	9.1 p.c. 	9.1 p.c. 	25 p.c. 	6 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	8.6 p.c. 	8.6 p.c. 	25 p.c. 	5.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	8 p.c. 	8 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 

44538-4 	Magnétoscopes et reproducteurs autres que ceux utilisés pour la 
télédiffusion  	9.5 p.c. 	9.5 p.c. 	25 p.c. 	6 p.c. 

à compter du 1" janvier 1986 	8.9 p.c. 	8.9 p.c. 	25 p.c. 	5.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	8.3 p.c. 	8.3 p.c. 	25 p.c. 	5.5 p.c. 

44540-1 	Hauts-parleurs; amplificateurs électriques d'audiofréquences; leurs 
pièces n.d.  	En fr. 	11.4 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 

à compter du 1" janvier 1986 En fr. 	10.5 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 
à compter du 1" janvier 1987 En fr. 	9.8 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit des amplificateurs électriques d'audio-
fréquences et leurs pièces, qui doivent servir dans des lignes de 
télédistribution, et qui sont fabriqués au Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, dans les îles Anglo-Normandes, dans 
l'île de Man, ou en République d'Irlande, le Tarif de la nation la plus 
favorisée s'applique. 



British 
Prefer-
ential 
Tariff 

Most-
Favoured- 
Nation 	General 
Tariff 	Tariff 

General 
Prefer-
ential 
Tariff 

Tariff 
Item 

Electron tubes, except X-ray tubes; 
Bases, beaded assemblies, cages, guns, mounts, stems and wire-

wound grids, all for use in the manufacture of electron tubes, 
except X-ray tubes: 

44542-1 	Other than the following 	  

	

Free 	10.7 p.c. 	25 p.c. 
on and after January 1, 1986 	Free 	9.9 p.c. 	25 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 Free 	9.2 p.c. 	25 p.c. 
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44542-2 	Television picture tubes, colour 	  
on and after January 1, 1986 
on and after January 1, 1987 

Manufactures, articles or wares, of iron or steel or of which iron or 
steel or both are the component materials of chief value, n.o.p.: 

Other than the following 	  
on and after January 1, 1986 
on and after January 1, 1987 

Bottles or cylinders of steel for use as high-pressure containers for 
gas 

on and after January 1, 1986 
on and after January 1, 1987 

51100-1 	Racquets and racquet frames; baseball bats; hollow practice golf 
balls; balls of all kinds for use in sports, games or athletics, n.o.p 	; 
finished parts of golf clubs 	  

on and after January, 1, 1986 
on and after January 1, 1987 

Free 	10.8 p.c. 	25 p.c. 	- 
Free 	10 p.c. 	25 p.c. 	- 
Free 	9.3 p.c. 	25 p.c. 	- 

	

10.1 p.c. 	12.1 p.c. 	35 p.c. 

	

10 p.c. 	11.1 p.c. 	35 p.c. 

	

10 p.c. 	10.2 p.c. 	35 p.c. 

Free 	12.4 p.c. 	25 p.c. 	Free 
Free 	11.5 p.c. 	25 p.c. 	Free 
Free 	10.6 p.c. 	25 p.c. 	Free 

13.5 p.c. 	13.5 p.c. 	35 p.c. 
12.4 p.c. 	12.4 p.c. 	35 p.c. 
11.3 p.c. 	11.3 p.c. 	35 p.c. 

44603-1 

44612-1 

8 p.c. 
7 p.c. 

6.5 p.c. 

9 p.c. 
8 p.c. 

7.5 p.c. 

Golf balls, n.o.p.  	14.7 p.c. 	14.7 p.c. 	35 p.c. 	9.5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	13.5 p.c. 	13.5 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 
on and after January 1, 1987 	12.3 p.c. 	12.3 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

Golf clubs  	14.5 p.c. 	14.5 p.c. 	35 p.c. 	9.5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	13.3 p.c. 	13.3 p.c. 	35 p.c. 	8.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	12.1 p.c. 	12.1 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

Skis 	  
on and after January 1, 1986 
on and after January 1, 1987 

or without pockets 	  
on and after January 1, 1986 
on and after January 1, 1987 

cue-racks and cue-tips 	  
on and after January 1, 1986 
on and after January 1, 1987 

51101-1 

51101-2 

51110-1 

51805-1 	Billiard tables, with 

51806-1 	Billiard cues, balls, 

	

13.6 p.c. 	13.6 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 

	

12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

11.4 p.c. 	11.4 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

17.9 p.c. 	18.5 p.c. 	35 p.c. 	12 p.c. 

	

17.7 p.c. 	17.7 p.c. 	35 p.c. 	11.5 p.c. 

	

17 p.c. 	17 p.c. 	35 p.c. 	11 p.c. 

	

15.7 p.c. 	16.3 p.c. 	35 p.c. 	10.5 p.c. 

	

15.6 p.c. 	15.6 p.c. 	35 p.c. 	10 p.c. 

	

15 p.c. 	15 p.c. 	35 p.c. 	10 p.c. 



10.7 p.c. 
9.9 p.c. 
9.2 p.c. 

10.8 p.c. 
10 p.c. 

9.3 p.c. 

En fr. 
En fr. 
En fr. 

En fr. 
En fr. 
En fr. 

25 p.c. 
25 p.c. 
25 p.c. 

25 p.c. 
25 p.c. 
25 p.c. 
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Tubes électroniques, à l'exception des tubes à rayons X; 
Culots, ensembles à perles, cages, canons, montures, queusots et 

grilles bobinées, tous ces articles devant entrer dans la fabrication 
de tubes électroniques, à l'exception des tubes à rayons X: 

44542-1 	Autres que ce qui suit 	  
à compter du 1" janvier 1986 
à compter du 1" janvier 1987 

44542-2 	Tubes-image de télécouleur 
à compter du 1" janvier 1986 
à compter du 1" janvier 1987 

Objets fabriqués, articles ou marchandises, en fer ou en acier ou dont 
le fer ou l'acier ou les deux dominent en valeur, n.d.: 

44603-1 	Autres que ce qui suit 	10.1 p.c. 	12.1 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	10 p.c. 	11.1 p.c. 	35 p.c. 	7 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	10 p.c. 	10.2 p.c. 	35 p.c. 	6.5 p.c. 

44612-1 	Bouteilles ou cylindres d'acier devant servir de récipients à haute 
pression pour le gaz  	En fr. 	12.4 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 

à compter du 1" janvier 1986 En fr. 	11.5 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 
à compter de ler janvier 1987 En fr. 	10.6 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 

51100-1 	Raquettes et cadres de raquettes; battes de base-ball; balles creuses 
de golf pour l'entraînement; balles de toutes sortes devant servir 
aux sports, aux jeux ou à l'athlétisme, nd.: pièces achevées de 
clubs de golf  13.5 p.c. 13.5 p.c. 35 p.c. 9 p.c. 

à compter du 1" janvier 1986 	12.4 p.c. 	12.4 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	11.3 p.c. 	11.3 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

51101-1 	Balles de golf, n.d.  	14.7 p.c. 	14.7 p.c. 	35 p.c. 	9.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	13.5 p.c. 	13.5 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	12.3 p.c. 	12.3 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

51101-2 	Clubs de golf 	14.5 p.c. 	14.5 p.c. 	35 p.c. 	9.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	13.3 p.c. 	13.3 p.c. 	35 p.c. 	8.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	12.1 p.c. 	12.1 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

51110-1 	Skis 	13.6 p.c. 	13.6 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	11.4 p.c. 	11.4 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

51805-1 	Tables de billard, avec ou sans blouses 	17.9 p.c. 	18.5 p.c. 	35 p.c. 	12 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	17.7 p.c. 	17.7 p.c. 	35 p.c. 	11.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	17 p.c. 	17 p.c. 	35 p.c. 	11 p.c. 

51806-1 	Queues, billes, porte-queues et procédés de queues de billard  	15.7 p.c. 	16.3 p.c. 	35 p.c. 	10.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	15.6 p.c. 	15.6 p.c. 	35 p.c. 	10 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	15 p.c. 	15 p.c. 	35 p.c. 	10 p.c. 
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House, office, cabinet or store furniture of wood, iron or other 
material, and parts thereof, not to include forgings, castings, 
and stampings of metal, in the rough: 

	

51901-2 	Wooden bedroom furniture, not upholstered, not including cribs 
and bunk beds 	15.3 p.c. 	16.6 p.c. 	45 p.c. 	11 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	15.3 p.c. 	15.9 p.c. 	45 p.c. 	10.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	15.3 p.c. 	15.3 p.c. 	45 p.c. 	10 p.c. 

	

51901-3 	Wooden office furniture, not including desks, visible record 
equipment, typewriter stands and tables  	16.2 p.c. 	17.5 p.c. 	45 p.c. 	11.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	16.1 p.c. 	16.7 p.c. 	45 p.c. 	11 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	16.1 p.c. 	16.1 p.c. 	45 p.c. 	10.5 p.c. 

	

51901-4 	Metal filing cabinets  	14.1 p.c. 	14.1 p.c. 	45 p.c. 	9 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	13.3 p.c. 	13.3 p.c. 	45 p.c. 	8.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	12.7 p.c. 	12.7 p.c. 	45 p.c. 	8 p.c. 

	

51901-5 	In chief part by value of metal, n.o.p. 	13.9 p.c. 	13.9 p.c. 	45 p.c. 	9 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	13.2 p.c. 	13.2 p.c. 	45 p.c. 	8.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	12.6 p.c. 	12.6 p.c. 	45 p.c. 	8 p.c. 

	

52307-1 	Men's ski jackets made from woven fabrics wholly of cotton 	30 p.c. 	30 p.c. 	35 p.c. 	- 

	

54125-1 	Cordage, exceeding 2.5 cm in circumference, n.o.p.  	17.6 p.c. 	20.1 p.c. 	25 p.c. 	- 

	

56831-1 	Disposable gloves made of materials described in headings 93901 
to 93906 inclusive 	20.5 p.c. 	25.5 p.c. 	45 p.c. 	17 p.c. 

	

61105-1 	Boots, shoes, slippers and insoles of any material, n.o.p.  	18.3 p.c. 	23.4 p.c. 	40 p.c. 	- 

	

on and after January 1, 1986 	18.3 p.c. 	23.1 p.c. 	40 p.c. 	- 

	

on and after January 1, 1987 	18.3 p.c. 	22.8 p.c. 	40 p.c. 	- 

61800-1 	Rubber cement and all manufactures of rubber and gutta percha, 
n.o.p 	12.1 p.c. 	12.1 p.c. 	27.5 p.c. 	8 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	11.2 p.c. 	11.2 p.c. 	27.5 p.c. 	7 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	10.3 p.c. 	10.3 p.c. 	27.5 p.c. 	6.5 p.c. 

	

61815-2 	Solid, press-on, industrial rubber tires, tt.o.p.; off-highway tires, 
the section width of the tire measuring at least 16 inches 
including normal sidewalls but not including protective side ribs, 
bars or decorations, and the diameter of the tire rim measuring 
at least 24 inches  13.1 p.c. 13.1 p.c. 35 p.c. 8.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	11.7 p.c. 	11.7 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	10.2 p.c. 	10.2 p.c. 	35 p.c. 	6.5 p.c. 

	

61815-3 	Solid, press-on, industrial rubber tires, not including used or 
retread tires 	14.4 p.c. 	14.4 p.c. 	35 p.c. 	9.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	12.9 p.c. 	12.9 p.c. 	35 p.c. 	8.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	11.2 p.c. 	11.2 p.c. 	35 p.c. 	7 p.c. 

	

61815-4 	Solid or cushion industrial tires, n.o.p., not including used or 
retread tires 	13.2 p.c. 	13.2 p.c. 	35 p.c. 	8.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	12.2 p.c. 	12.2 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	11.2 p.c. 	11.2 p.c. 	35 p.c. 	7 p.c. 
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Meubles en bois, en fer ou en une autre matière, de maison, de 
bureau, de cabinet ou de magasin, et leurs pièces, à l'exclusion 
des articles forgés, moulés et emboutis en métal, non ouvrés: 

	

51901-2 	Meubles de chambre à coucher en bois, non rembourrés, à 
l'exclusion des lits d'enfant et des lits superposés  	15.3 p.c. 	16.6 p.c. 	45 p.c. 	11 p.c. 

	

à compter du ler janvier 1986 	15.3 p.c. 	15.9 p.c. 	45 p.c. 	10.5 p.c. 

	

à compter du 1 er  janvier 1987 	15.3 p.c. 	15.3 p.c. 	45 p.c. 	10 p.c. 

	

51901-3 	Meubles de bureau en bois, à l'exclusion des bureaux, du 
matériel de classement apparent, des supports pour machines 
à écrire et des tables 	16.2 p.c. 	17.5 p.c. 	45 p.c. 	11.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	16.1 p.c. 	16.7 p.c. 	45 p.c. 	11 p.c. 

	

à compter du ler janvier 1987 	16.1 p.c. 	16.1 p.c. 	45 p.c. 	10.5 p.c. 

	

51901-4 	Classeurs en métal 	14.1 p.c. 	14.1 p.c. 	45 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	13.3 p.c. 	13.3 p.c. 	45 p.c. 	8.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	12.7 p.c. 	12.7 p.c. 	45 p.c. 	8 p.c. 

	

51901-5 	Dont le métal est l'élément dominant en valeur, n.d.  	13.9 p.c. 	13.9 p.c. 	45 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	13.2 p.c. 	13.2 p.c. 	45 p.c. 	8.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	12.6 p.c. 	12.6 p.c. 	45 p.c. 	8 p.c. 

	

52307-1 	Vestes de ski pour hommes en tissus entièrement de coton 	30 p.c. 	30 p.c. 	35 p.c. 

	

54125-1 	Cordages excédant 2.5 cm de circonférence, n.d.  	17.6 p.c. 	20.1 p.c. 	25 p.c. 

	

56831-1 	Gants jetables faits des matières désignées sous les positions 
93901 à 93906 inclusivement 	  20.5 p.c. 	25.5 p.c. 	45 p.c. 	17 p.c. 

	

61105-1 	Bottes, bottines, souliers, pantoufles et semelles intérieures de 
toute matière, n.d  	18.3 p.c. 	23.4 p.c. 	40 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	18.3 p.c. 	23.1 p.c. 	40 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	18.3 p.c. 	22.8 p.c. 	40 p.c. 

	

61800-1 	Colle de caoutchouc, et articles en caoutchouc et en gutta-percha, 
n.d.  	12.1 p.c. 	12.1 p.c. 	27.5 p.c. 	8 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	11.2 p.c. 	11.2 p.c. 	27.5 p.c. 	7 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	10.3 p.c. 	10.3 p.c. 	27.5 p.c. 	6.5 p.c. 

	

61815-2 	Bandages industriels pleins en caoutchouc posés par pression, n.d.; 
pneus pour utilisation hors des grand-routes, ayant une largeur 
transversale d'au moins 16 pouces y compris les flancs ordinaires 
mais non les nervures, barres ou décorations latérales de protec-
tion, et ayant un diamètre de jante d'au moins 24 pouces   13.1 p.c. 13.1 p.c. 35 p.c. 8.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	11.7 p.c. 	11.7 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

à compter du 1 er  janvier 1987 	10.2 p.c. 	10.2 p.c 	35 p.c. 	6.5 p.c. 

	

61815-3 	Bandages industriels pleins en caoutchouc, posés par pression, à 
l'exclusion des pneus usagés ou rechapés  	14.4 p.c. 	14.4 p.c. 	35 p.c. 	9.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	12.9 p.c. 	12.9 p.c. 	35 p.c. 	8.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	11.2 p.c. 	11.2 p.c. 	35 p.c. 	7 p.c. 

	

61815-4 	Bandages industriels pleins ou creux, n.d., à l'exclusion des pneus 
usagés ou rechapés 	13.2 p.c. 	13.2 p.c. 	35 p.c. 	8.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	12.2 p.c. 	12.2 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	11.2 p.c. 	11.2 p.c. 	35 p.c. 	7 p.c. 
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Pneumatic tires, wholly or in part of rubber, other than tires 
entitled to entry under tariff items 61810-1 and 61815-2, and 
not including used or retread tires: 

61815-5 	Industrial, passenger car, bicycle, motorcycle, bus, truck, air- 
craft, racing car, farm implement, tractor or off-highway 
tires  	12.6 p.c. 	12.6 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	11.6 p.c. 	11.6 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	10.7 p.c. 	10.7 p.c. 	35 p.c. 	7 p.c. 

	

61815-6 	N.o.p.  	13.7 p.c. 	13.7 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	12.6 p.c. 	12.6 P.C. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	11.7 p.c. 	11.7 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

62410-1 	Toys of all kinds, n.o.p.  	10.2 p.c. 	14.6 p.c. 	40 p.c. 	9.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	10.2 p.c. 	13.6 p.c. 	40 p.c. 	9 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	10.2 p.c. 	12.7 P.C. 	40 p.c. 	8 p.c. 

Umbrellas, parasols and sunshades of all kinds and materials: 

	

62900-1 	Garden, beach, patio or lawn type  	13.5 p.c. 	13.5 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	12.4 p.c. 	12.4 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	11.3 p.c. 	11.3 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

62900-2 	N.o.p.  	13.6 P.C. 	13.6 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	11.4 p.c. 	11.4 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

64700-1 	Jewellery of any material, for the adornment of the person, n.o.p.  	16.4 p.c. 	16.4 p.c. 	45 p.c. 	10.5 p.c. 

	

on and after January. 1, 1986 	14.8 P.C. 	14.8 p.c. 	45 p.c. 	9.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	13.3 P.C. 	13.3 p.c. 	45 p.c. 	8.5 p.c. 

Buttons made of inaterials described in headings 93901 to 93906 
inclusive: 

	

65101-1 	Of polyester, acrylic or casein resins  	12.6 p.c. 	14.5 p.c. 	35 p.c. 	9.5 p.c. 

	

and, per gross 	5 cts. 	5 cts. 	5 cts. 	3.3 cts. 

	

on and after January 1, 1986 	12.6 p.c. 	13.5 p.c. 	35 p.c. 	9 P.C. 

	

and, per gross 	5 cts. 	5 cts. 	5 cts. 	3.3 cts. 

	

on and after January 1, 1987 	12.6 p.c. 	12.6 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

and, per gross 	5 cts. 	5 cts. 	5 cts. 	3.3 cts. 

	

65102-1 	N.o.p.  	12.7 P.C. 	14.6 p.c. 	35 p.c. 	9.5 p.c. 

	

and, per gross 	5 cts. 	5 cts. 	5 cts. 	3.3 cts. 

	

on and after January 1, 1986 	12.7 p.c. 	13.6 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 

	

and, per gross 	5 cts. 	5 cts. 	5 cts. 	3.3 cts. 

	

on and after January 1, 1987 	12.7 p.c. 	12.7 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

and, per gross 	5 cts. 	5 cts. 	5 cts. 	3.3 cts. 
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Pneus entièrement ou partiellement en caoutchouc, autres que 
ceux pouvant être importés en vertu des numéros tarifaires 
61810-1 et 61815-2, et à l'exclusion des pneus usagés ou 
rechapés: 

	

61815-5 	Pneus industriels, de voitures particulières, de bicyclettes, de 
motocyclettes, d'autobus et d'autocars, de camions, d'aéro-
nefs, de voitures de course, de matériel agricole, de tracteurs, 
ou pour circulation hors des grand-routes   12.6 p.c. 12.6 p.c. 35 p.c. 8 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	11.6 p.c. 	11.6 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	10.7 p.c. 	10.7 p.c. 	35 p.c. 	7 p.c. 

	

61815-6 	N.d.  	13.7 p.c. 	13.7 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	12.6 p.c. 	116 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	11.7 p.c. 	11.7 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

62410-1 	Jouets de toute sorte, n.d 	10.2 p.c. 	14.6 p.c. 	40 p.c. 	9.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	10.2 p.c. 	13.6 p.c. 	40 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	10.2 p.c. 	12.7 p.c. 	40 p.c. 	8 p.c. 

Parapluies, parasols et ombrelles de toute sorte et de toute matière: 

	

62900-1 	Types jardin, plage, patio ou parterre 	13.5 p.c. 	13.5 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	12.4 p.c. 	12.4 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	11.3 p.c. 	11.3 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

62900-2 	N.d.  	13.6 p.c. 	13.6 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	11.4 p.c. 	11.4 p.c. 	35 p.c. 	7.5 p.c. 

	

64700-1 	Bijoux de toute matière, pour la parure, n.d.  	16.4 p.c. 	16.4 p.c. 	45 p.c. 	10.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	14.8 p.c. 	14.8 p.c. 	45 p.c. 	9.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	13.3 p.c. 	13.3 p.c. 	45 p.c. 	8.5 p.c. 

Boutons faits des matières désignées sous les positions 93901 à 
93906 inclusivement: 

	

65101-1 	Résines de polyester, acrylique ou caséine  	12.6 p.c. 	14.5 p.c. 	35 p.c. 	9.5 p.c. 

	

et, la grosse 	5 c. 	5 c. 	5 c. 	3.3 c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	12.6 p.c. 	13.5 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 

	

et, la grosse 	5 c. 	5 c. 	5 c. 	3.3 c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	12.6 p.c. 	12.6 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

et, la grosse 	5 c. 	5 c. 	5 c. 	3.3 c. 

	

65102-1 	Nd.  	12.7 p.c. 	14.6 p.c. 	35 p.c. 	9.5 p.c. 

	

et, la grosse 	5 c. 	5 c. 	5 c. 	3.3 c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	12.7 p.c. 	13.6 p.c. 	35 p.c. 	9 p.c. 

	

et, la grosse 	5 c. 	5 c. 	5 c. 	3.3 c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	12.7 p.c. 	12.7 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

et, la grosse 	5 c. 	5 c. 	5 c. 	3.3 c. 

98020-5 
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Coverings, inside and outside, used in covering or holding goods 
imported therewith, shall be subject to the following provisions: 

71002-1 	Usual coverings containing goods subject to any ad valorem rate 
of duty 	  Free 	6 p.c. 	20 p.c. Free 

	

on and after January 1, 1986 Free 	5.8 p.c. 	20 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1987 Free 	5.5 p.c. 	20 p.c. 	Free 

If, in the case of sales of like or similar goods in the ordinary 
course of trade in the country of export, the value of the usual 
coverings is itzcluded in the selling price of the goods they contain, 
then for the purposes of items 71001-1 and 71002-1 the coverings 
shall be considered as part of the goods. 

71006-1 	The term coverings in items 71001-1 to 71005-1 inclusive shall 
include any articles used in covering or holding goods imported 
therewith, subject to regulations prescribed by the Minister. 

91510—Industrial mixtures, including reaction blends, of fatty acids 
not containing 90 per cent or more by weight of any one acid; 
acid oils from refining, n.o.p.; industrial mixtures, including 
reaction blends, of fatty alcohols not containing 90 per cent or 
more by weight of any one alcohol: 

	

91510-4 	Higher fatty alcohols, unsulphated, for use in the manufacture of 

	

goods enumerated in heading 93402 	 	Free 	Free 	25 p.c. 

93402—Organic surface-active agents; surface-active preparations 
and washing preparations, whether or not containing soap: 

	

93402-1 	Other than the following 	10.3 p.c. 	13.4 p.c. 	25 p.c. 	8.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	10.3 p.c. 	13.1 p.c. 	25 p.c. 	8.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	10.3 P.C. 	12.8 p.c. 	25 p.c. 	8.5 p.c. 

	

93402-5 	Automatic dishwasher detergents 	17.2 p.c. 	20.3 p.c. 	25 p.c. 	13.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	17.1 p.c. 	19.9 p.c. 	25 p.c. 	13 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	16.9 p.c. 	19.4 p.c. 	25 p.c. 	12.5 p.c. 

93902—Polymerisation and copolymerisation products (for example, 
polyethylene, polytetrahaloethylenes, polyisobutylene, polysty-
rene, polyvinyl chloride, polyvinyl acetate, polyvinyl chloroace-
tate and other polyvinyl derivatives, polyacrylic and polymetha-
crylic derivatives, coumarone-indene resins): 

(a) Without admixture other than an agent necessary to prevent 
caking, including scrap and waste; aqueous emulsions, aqueous 
dispersions or aqueous solutions, without other admixture: 

Polyethylene type  	10.2 p.c. 	10.2 p.c. 	20 p.c. 	6.5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	10.1 p.c. 	10.1 p.c. 	20 p.c. 	6.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	10 p.c. 	10 p.c. 	20 p.c. 	6.5 p.c. 
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Les emballages, intérieurs et extérieurs, servant à couvrir ou contenir 
des marchandises importées dans ces emballages, sont soumis aux 
dispositions suivantes: 

71002-1 	Emballages usuels contenant des marchandises assujetties à un 
droit ad valorem quelconque 	  En fr. 	6 p.c. 	20 p.c. En fr. 

à compter du l er  janvier 1986 En fr. 	5.8 p.c. 	20 p.c. 	En fr. 
à compter du l er  janvier 1987 En fr. 	5.5 p.c. 	20 p.c. 	En fr. 

Si, dans le cas de vente de marchandises similaires par l'exporta-
teur dans le cours ordinaire du commerce dans le pays d'exporta-
tion, la valeur des emballages usuels est comprise dans le prix de 
vente des marchandises qu'ils contiennent, alors, aux fins des 
numéros tarifaires 71001-1 et 71002-1, les emballages sont censés 
faire partie des marchandises. 

71006-1 	Le mot emballages, dans les numéros tarifaires 71001-1 à 71005-1 
inclusivement, comprend tout article employé pour recouvrir ou 
contenir des marchandises' importées dans ces emballages, sous 
réserve des règlements établis par le Ministre. 

91510 — Mélanges industriels, obtenus par réaction ou autrement, 
d'acides gras ne contenant pas 90 p. 100 en poids ou plus d'un 
acide quelconque; huiles acides de raffinage, n.d.; mélanges 
industriels, obtenus par réaction ou autrement, d'alcools gras ne 
contenant pas 90 p. 100 en poids ou plus d'un alcool quelconque: 

91510-4 	Alcools gras supérieurs, non sulfatés, devant servir à la fabrication 
des marchandises désignées sous la position 93402 	 En fr. 	En fr. 	25 p.c. 

93402 — Agents organiques tensio-actifs; préparations tensio-actives 
et préparations pour la lessive, contenant ou non du savon: 

93402-1 	Autres que ce qui suit  	10.3 p.c. 	13.4 p.c. 	25 p.c. 	8.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	10.3 p.c. 	13.1 p.c. 	25 p.c. 	8.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	10.3 p.c. 	12.8 p.c. 	25 p.c. 	8.5 p.c. 

93402-5 	Détersifs pour lave-vaisselle automatiques 	17.2 p.c. 	20.3 p.c. 	25 p.c. 	13.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	17.1 p.c. 	19.9 p.c. 	25 p.c. 	13 p.c. 

	

à compter du ler janvier 1987 	16.9 p.c. 	19.4 p.c. 	25 p.c. 	12.5 p.c. 

93902 — Produits de polymérisation et de copolymérisation (par 
exemple polyéthylène, polytétrahaloéthylènes, polyisobutylène, 
polystyrène, chlorure de polyvinyle, acétate de polyvinyle, chlo-
racétate de polyvinyle et autres dérivés polyvinyliques, dérivés 
polyacryliques et polyméthacryliques, résines de coumarone-
indène): 

a) Sans introduction de substances autres qu'une substance 
antimassante, y compris les déchets et les débris; émulsions 
aqueuses, dispersions aqueuses ou solutions aqueuses, sans intro-
duction d'autres substances: 

Type polyéthylène 	10.2 p.c. 	10.2 p.c. 	20 p.c. 	6.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	10.1 p.c. 	10.1 p.c. 	20 p.c. 	6.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	10 p.c. 	10 p.c. 	20 p.c. 	6.5 p.c. 
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(c) Moulding compositions, n.o.p., including scrap or waste, 
whether or not completely formulated; such compositions in the 
form of not fully cured preforms for compression moulding: 

	

93902-42 	Polyethylene type  	11.5 p.c. 	11.5 p.c. 	25 p.c. 	7.5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	11.3 p.c. 	11.3 p.c. 	25 p.c. 	7.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	11.1 p.c. 	11.1 p.c. 	25 p.c. 	7 p.c. 

(f) Foamed and expanded, in logs, sheets, blocks, boards, flakes, 
granules, powder, shreds, scrap or waste: 

	

93902-77 	Polyethylene type 	14.3 p.c. 	14.3 p.c. 	25 p.c. 	9.5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	14.1 p.c. 	14.1 p.c. 	25 p.c. 	9 p.c. 
on and after January 1, 1987 	13.9 p.c. 	13.9 p.c. 	25 p.c. 	9 p.c. 

(g) Plates, sheets, film, sheeting, strip; lay-flat or other tubing, 
blocks, bars, rods, sticks, non-textile monofilament and other 
profile shapes imported in lengths, all produced in uniform 
cross-section: 

	

93902-82 	Polyethylene type  	14.6 p.c. 	14.6 p.c. 	25 p.c. 	9.5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	14.1 p.c. 	14.1 p.c. 	25 p.c. 	9 p.c. 
on and after January 1, 1987 	13.6 p.c. 	13.6 p.c. 	25 p.c. 	9 p.c. 

93907-Articles of materials of the kinds described in headings 
93901 to 93906 inclusive, n.o.p.: 

	

93907-1 	Other than the following  	14.6 p.c. 	14.6 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	14.1 p.c. 	14.1 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 
on and after January 1, 1987 	13.6 p.c. 	13.6 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

93907-11 	Bottles, with or without caps 	14.7 p.c. 	14.7 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	14.2 p.c. 	14.2 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 
on and after January 1, 1987 	13.7 p.c. 	13.7 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

93907-12 	Bottle caps 	14.8 p.c. 	14.8 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	14.3 p.c. 	14.3 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	13.8 p.c. 	13.8 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

93907-13 	Tableware, not including tumblers or disposable goods  	15.3 p.c. 	15.3 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 
on and after January 1, 1986 	14.7 p.c. 	14.7 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	14.2 p.c. 	14.2 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 
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c) Compositions à mouler, n.d., y compris les déchets et les 
débris, complètement formulées ou non; ces compositions pré-
sentées sous forme d'articles préformés non entièrement polymé-
risés pour moulage par compression: 

	

93902-42 	Type polyéthylène 	11.5 p.c. 	11.5 p.c. 	25 p.c. 	7.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	11.3 p.c. 	11.3 p.c. 	25 p.c. 	7.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	11.1 p.c. 	11.1 p.c. 	25 p.c. 	7 p.c. 

f) En mousse ou expansés, en cylindres, feuilles, blocs, planches, 
flocons, granules, poudre, languettes, déchets ou débris: 

	

93902-77 	Type polyéthylène 	14.3 p.c. 	14.3 p.c. 	25 p.c. 	9.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	14.1 p.c. 	14.1 p.c. 	25 p.c. 	9 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	13.9 p.c. 	13.9 p.c. 	25 p.c. 	9 p.c. 

g) Plaques, feuilles, pellicules, feuilles en rouleaux ou en bandes; 
tubes plats ou autres, blocs, barres, joncs, bâtons, monofils non 
destinés au tissage et autres profilés importés en longueurs, tous 
de section transversale uniforme: 

	

93902-82 	Type polyéthylène 	14.6 p.c. 	14.6 p.c. 	25 p.c. 	9.5 p.c. 
à compter du l er  janvier 1986 	14.1 p.c. 	14.1 p.c. 	25 p.c. 	9 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	13.6 p.c. 	13.6 p.c. 	25 p.c. 	9 p.c. 

93907 - Ouvrages faits avec les matières désignées sous les positions 
93901 à 93906 inclusivement, n.d.: 

	

93907-1 	Autres que ce qui suit 	14.6 p.c. 	14.6 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	14.1 p.c. 	14.1 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	13.6 p.c. 	13.6 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

93907-11 	Bouteilles, avec ou sans capsules  	14.7 p.c. 	14.7 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	14.2 p.c. 	14.2 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	13.7 p.c. 	13.7 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

93907-12 	Capsules de bouteilles  	14.8 p.c. 	14.8 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 
à compter du ler janvier 1986 	14.3 p.c. 	14.3 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	13.8 p.c. 	13.8 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 

	

93907-13 	Articles de table, à l'exclusion des gobelets et des objets jetables  	15.3 p.c. 	15.3 p.c. 	30 p.c. 	10 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	14.7 p.c. 	14.7 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 
à compter du 1 " janvier 1987 	14.2 p.c. 	14.2 p.c. 	30 p.c. 	9 p.c. 
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44062-1 	Hinges entitled to entry under tariff items 35200-1, 35400-1 and 
36215-1; 

Furniture entitled to entry under tariff items 35400-1, 44603-1, 
61800-1 and 93907-1; 

Castings entitled to entry under tariff items 35400-1 and 39000-1; 
Forgings entitled to entry under tariff item 39200-1; 
Sealed-beam lamps entitled to entry under tariff items 44504-1, 

44504-2, 44504-3, 44504-4, and 44504-5; 
Microphones entitled to entry under tariff item 44536-1; 
Magnesium castings entitled to entry under tariff item 71100-1; 
Mirrors, optically worked, entitled to entry under tariff item 

32305-1; 
Glassware, optically worked, entitled to entry under tariff item 

32648-1; 
Goods except parts, entitled to entry under tariff items 44028-1, 

44300-1, 44300-2, 44514-1, 44538-3, 44538-4 and 44540-1; 
Goods entitled to entry under tariff items 31200-1, 36800-1, 

41417-1, 41417-2, 41505-1, 41505-2, 41505-3, 42400-1, 
42405-1, 42700-1, 42701-1, 43005-1, 43300-1, 44053-1, 
44057-1, 44059-1, 44500-1, 44502-1, 44512-1, 44516-1, 
44524-1, 44524-7, 44524-8, 44524-9, 44524-10, 44524-11, 
44526-1, 44532-1, 44533-1, 44533-8, 46200-1, 47100-1, 
61815-1 and 61815-5; 

Non-electric parts of water closets. 

All the foregoing when for use in the manufacture, repair, mainte-
nance, rebuilding, modification or conversion of the goods enu-
merated in tariff item 44060-1   Free Free 27.5 p.c. Free 
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44062-1 	Gonds pouvant être importés en vertu des numéros tarifaires 
35200-1, 35400-1 et 36215-1; 

Meubles pouvant être importés en vertu des numéros tarifaires 
35400-1, 44603-1, 61800-1 et 93907-1; 

Moulages pouvant être importés en vertu des numéros tarifaires 
35400-1 et 39000-1; 

Pièces forgées pouvant être importées en vertu des numéros tarifai-
res 39200-1; 

Phares scellés pouvant être importés en vertu des numéros tarifai-
res 44504-1, 44504-2, 44504-3, 44504-4 et 44504-5; 

Microphones pouvant être importés en vertu du numéro tarifaire 
44536-1; 

Moulages en magnésium pouvant être importés en vertu du 
numéro tarifaire 71100-1; 

Miroirs, travaillés optiquement, pouvant être importés en vertu 
du numéro tarifaire 32305-1; 

Verrerie, travaillée optiquement, pouvant être importée en vertu 
du numéro tarifaire 32648-1; 

Marchandises, sauf les pièces, pouvant être importées en vertu des 
numéros tarifaires 44028-1, 44300-1, 44300-2, 44514-1, 
44538-3, 44538-4 et 44540-1; 

Marchandises pouvant être importées en vertu des numéros tarifai-
res 31200-1, 36800-1, 41417-1, 41417-2, 41505-1, 41505-2, 
41505-3, 42400-1, 42405-1, 42700-1, 42701-1, 43005-1, 
43300-1, 44053-1, 44057-1, 44059-1, 44500-1, 44502-1, 
44512-1, 44516-1, 44524-1, 44524-7, 44524-8, 44524-9, 
44524-10, 44524-11, 44526-1, 44532-1, 44533-1, 44533-8, 
46200-1, 47100-1, 61815-1, et 61815-5; 

Pièces non électriques de cabinets. 

Tout ce qui précède devant servir à la fabrication, la réparation, 
l'entretien, la construction, la modification ou la conversion des 
marchandises énumérées dans le numéro tarifaire 44060-1  En fr. 	En fr. 	27.5 p.c. 	En fr. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 





CH.APTER 13 (1st Supp.) 	 CHAPITRE 13 (1er suppl.) 

An Act to amend the Public Works Act and 
the Public Lands Grants Act 

[1985, c. I, assented to 
26th February, 1985] 

Loi modifiant la Loi sur les travaux publics et 
la Loi sur les concessions de terres 
domaniales 

[1985, ch. I, sanctionné le 
26 février 1985] 

R.S., c. P-38 

Other 
properties 

Consent of 
owner 

Lease or other 
disposition of 
public work 

L.R., ch. P-38 

Autres biens 

Consentement 

Location ou 
cession d'un 
ouvrage public 

PUBLIC WORKS ACT 

1. Section 9 of the Public Works Act is 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

"(3) The Minister may, with the approval 
of the Governor in Council, incur expendi-
tures or perform, or have performed, services 
or work in relation to 

(a) properties belonging to Canada of 
which the Minister does not have the man-
agement, charge or direction; or 
(b) properties not belonging to Canada. 

(4) No services or work may be performed 
under subsection (3) in relation to a property 
not belonging to Canada without the consent 
of the owner of that property." 

2. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 39 
thereof, the following section: 

"39.1 Notwithstanding anything in this 
Act or in any other Act, a public work may 
be leased or otherwise disposed of for a term, 
under the authority of the Governor in Coun-
cil, if Her Majesty obtains the right to 
occupy the whole or part of the public work 
for the term or a part thereof, and the pro-
ceeds of such a lease or other disposition 
shall be accounted for as public moneys." 

LOI SUR LES TRAVAUX PUBLICS 

1. L'article 9 de la Loi sur les travaux 
publics est modifié par adjonction de ce qui 
suit : 

«(3) Le ministre peut, avec l'agrément du 
gouverneur en conseil, engager des dépenses 
ou assurer la prestation de services ou la 
réalisation de travaux portant : 

a) soit sur des biens appartenant au 
Canada mais sur lesquels lui-même n'a pas 
compétence; 
b) soit sur des biens n'appartenant pas au 
Canada. 

(4) La prestation de services ou la réalisa-
tion de travaux portant sur les biens visés à 
l'alinéa (3)b) est subordonnée au consente-
ment du propriétaire de ces biens.» 

2. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 39, de ce qui suit : 

«39.1 Malgré les autres dispositions de la 
présente loi ou toute autre loi, un ouvrage 
public peut, avec l'autorisation du gouver-
neur en conseil, être loué ou cédé pour un 
temps, à la condition toutefois que Sa 
Majesté obtienne un droit d'occupation 
totale ou partielle sur l'ouvrage pour tout ou 
partie de la durée du bail ou de la cession; le 
produit du bail ou de la cession est assimilé à 
des fonds publics et il doit en être rendu 
compte à ce titre.» 
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R.S., c. P-30 PUBLIC LANDS GRANTS ACT LOI SUR LES CONCESSIONS DE TERRES 

DOMANIALES 

L.R., ch. P-30 

3. Subsection 4(1) of the Public Lands 
Grants Act is amended by adding thereto, 
immediately after paragraph (b) thereof, the 
following paragraph: 

"(b.1) authorize the lease or other disposi-
tion for a term of public lands for the lease 
or other disposition of which there is no 
other provision in the law, if Her Majesty 
obtains the right to occupy the whole or 
part of those public lands or any improve-
ments thereto for the term or a part 
thereof;" 

3. Le paragraphe 4(1) de la Loi sur les 
concessions de terres domaniales est modifié 
par insertion, après l'alinéa b), de ce qui suit : 

«b.1) autoriser la location ou la cession 
pour un temps de toutes terres domaniales 
dont la location ou cession n'est pas autre-
ment prévue par la loi, à la condition 
toutefois que Sa Majesté obtienne un droit 
d'occupation totale ou partielle sur ces 
terres ou sur les améliorations qui y sont 
apportées pour tout ou partie de la durée 
du bail ou de la cession;» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 	IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 



R.S., c. C-52 

CHAPTER 14 (1st Supp.) 

An Act to amend the Currency Act 

[1985, c. 2, assented to 
26th February, 1985] 

1. Part II of the schedule to the Currency 
Act is amended by adding thereto, immediately 
before the reference to the silver coin of the 
denomination one dollar, a reference to a silver 
coin of the denomination twenty dollars having 
the description, standards and remedy allow-
ance set out in the schedule to this Act. 

CHAPITRE 14 (ler  suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur la monnaie 

[1985, ch. 2, sanctionné le 
26 février 1985] 

1. La partie II de l'annexe de la Loi sur la 
monnaie est modifiée par insertion, avant la 
mention de la pièce de monnaie de un dollar en 
argent, de la mention d'une pièce de monnaie 
de vingt dollars en argent, ayant les caractéris-
tiques — désignation, normes et marge de tolé-
rance — précisées à l'annexe de la présente loi. 

L.R., ch. C-52 
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SCHEDULE 

(Section 1) 

I 	 II 	 III 
Descr . ption 	 Standards 	 Remedy Allowance 

Standard 
Denomination 	Composition 	Standard 	Millesimal 	 Weight 	Millesimal 

Weight 	 Fineness 	 Fineness 

Grains 	 Grains 

Twenty dollars 	Silver 	 526 	 925 	80 grains per 10 pieces 	30 
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ANNEXE 

(article 1) 

I 	 H 	 III 
Désignation 	 Normes 	 Marge de tolérance 

Titre 
Valeur 	 légal en 	 Titre en 

nominale 	Composition 	Poids légal 	millièmes 	 Poids 	 millièmes 

Grains 	 Grains 

Vingt dollars  	Argent 	 526 	 925 	80 grains pour un 	30 
groupe de 10 pièces 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 





R.S., c. E-15 

CHAPTER 15 (1st Supp.) 

An Act to amend the Excise Tax Act and the 
Excise Act 

[1985, c. 3, assented to 
26th February, 1985] 

PART I 

EXCISE TAX ACT 

1. (1) The definition "manufacturer or pro-
ducer" in subsection 2(1) of the Excise Tax 
Act is amended by striking out the word "and" 
at the end of paragraph (e) thereof and by 
repealing paragraph (f) thereof and substitut-
ing the following therefor: 

"(I) any person who, by himself or 
through another person acting for him, 
prepares goods for sale by assembling, 
blending, mixing, cutting to size, diluting, 
bottling, packaging or repackaging the 
goods or by applying coatings or finishes 
to the goods, other than a person who so 
prepares goods in a retail store for sale in 
that store exclusively and directly to 
consumers, 
(g) any person who imports into Canada 
new motor vehicles designed for highway 
use, or chassis therefor, and 
(h) any person who sells, otherwise than 
predominantly to consumers, new motor 
vehicles designed for highway use, or chas-
sis therefor;" 

(2) Subsection 2(1) of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
the definition "person", the following defini-
tion: 

CHAPITRE 15 (l er  suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise et la 
Loi sur l'accise 

[1985, ch. 3, sanctionné le 
26 février 1985] 

PARTIE I 

LOI SUR LA TAXE D'ACCISE 

1. (1) L'alinéa f) de la définition de «fabri-
cant ou producteur», au paragraphe 2(1) de la 
Loi sur la taxe d'accise, est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«f) toute personne qui, y compris par l'in-
termédiaire d'une autre personne agissant 
pour le compte de celle-ci, prépare des 
marchandises pour la vente en les assem-
blant, fusionnant, mélangeant, coupant sur 
mesure, diluant, embouteillant, emballant 
ou remballant, ou en les enduisant ou les 
finissant, à l'exclusion d'une personne qui 
prépare ainsi des marchandises dans un 
magasin de détail afin de les y vendre 
exclusivement et directement aux consom-
mateurs; 
g) toute personne qui importe au Canada 
des véhicules automobiles neufs conçus 
pour servir sur les routes, ou leur châssis; 
h) toute personne qui vend des véhicules 
automobiles neufs conçus pour servir sur 
les routes, ou leur châssis, à l'exclusion de 
celle qui les vend principalement aux 
consommateurs.» 

(2) Le paragraphe 2(1) de la même loi est 
modifié par insertion, après la définition de 
«personne», de ce qui suit : 

L.R., ch. E-15 
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«prescrit» 
"prescribed" 

"prescribed", in respect of a rate of interest, 
means prescribed by regulations made pur-
suant to subsection 59(3.1) or determined 
in accordance with rules prescribed by 
regulations made pursuant to that subsec-
tion;" 

(3) Subsections 2(3) and (4) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(3) For the purposes of this Act, a person 
who is a manufacturer or producer within 
the meaning of paragraph (d) or (e) of the 
definition of that term in subsection (1) and 
who imports cosmetics, gasoline, diesel fuel 
or aviation fuel into Canada shall be deemed 
to be the manufacturer or producer in 
Canada thereof and not the importer thereof 
and the goods shall be deemed to be goods 
produced or manufactured in Canada and 
not imported goods. 

(4) For the purposes of this Act, goods 
imported into Canada by a person who is a 
manufacturer or producer within the mean-
ing of paragraph (f) of the definition of that 
term in subsection (1) that are prepared, as 
described in that paragraph, by or on behalf 
of that person in Canada for sale shall be 
deemed to be goods produced or manufac-
tured in Canada and not imported goods. 

(4.1) For the purposes of this Act, a 
person who is a manufacturer or producer 
within the meaning of paragraph (g) of the 
definition of that term in subsection (1) and 
who imports new motor vehicles designed for 
highway use, or chassis therefor, into Canada 
shall be deemed to be the manufacturer or 
producer in Canada thereof and not the 
importer thereof and the vehicles or chassis 
shall be deemed to be goods produced or 
manufactured in Canada and not imported 
goods. 

(4.2) For the purposes of this Act, new 
motor vehicles designed for highway use, and 
chassis therefor, imported into Canada that 
are sold by a person who is a manufacturer 
or producer within the meaning of paragraph 
(h) of the definition of that term in subsec-
tion (1) shall be deemed to be goods pro-
duced or manufactured in Canada and not 
imported goods." 

«prescrit» S'il s'agit d'un taux d'intérêt, pres-
crit par règlement pris conformément au 
paragraphe 59(3.1) ou déterminé confor-
mément aux règles prescrites par les règle-
ments pris en vertu de ce paragraphe.» 

(3) Les paragraphes 2(3) et (4) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«(3) Pour l'application de la présente loi, 
le fabricant ou producteur, au sens de l'ali-
néa d) ou e) de la définition de ce terme au 
paragraphe (1), qui importe des cosmétiques, 
de l'essence, du combustible diesel ou du 
carburant aviation au Canada est réputé en 
être le fabricant ou producteur au Canada et 
non leur importateur; ces marchandises sont 
réputées être fabriquées ou produites au 
Canada et ne pas être des marchandises 
importées. 

(4) Pour l'application de la présente loi, les 
marchandises importées au Canada par un 
fabricant ou producteur, au sens de l'alinéa 
J)  de la définition de ce terme au paragraphe 
(1), et préparées au Canada d'une manière 
prévue à cet alinéa par cette personne, ou 
pour son compte, en vue de la vente sont 
réputées être fabriquées ou produites au 
Canada et ne pas être des marchandises 
importées. 

(4.1) Pour l'application de la présente loi, 
le fabricant ou producteur, au sens de l'ali-
néa g) de la définition de ce terme au para-
graphe (1), qui importe au Canada des véhi-
cules automobiles neufs conçus pour servir 
sur les routes, ou leur châssis, est réputé en 
être le fabricant ou producteur au Canada, et 
non leur importateur; les véhicules ou les 
châssis sont réputés être des marchandises 
fabriquées ou produites au Canada et non 
des marchandises importées. 

(4.2) Pour l'application de la présente loi, 
les véhicules automobiles neufs conçus pour 
servir sur les routes, et leur châssis, importés 
au Canada et vendus par le fabricant ou 
producteur, au sens de l'alinéa h) de la défi-
nition de ce terme au paragraphe (1), sont 
réputés être fabriqués ou produits au Canada 
et ne pas être des marchandises importées.» 

Présomption 

Idem 

Idem 

Idem 
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Retroactive 
effect 

"emplanement" 
«embarque-
ment» 

Tax imposed 

Idem 

Amount of tax 

(4) Section 2 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (5) thereof, the following subsection: 

"(5.1) For the purposes of this Act, a 
determination under paragraph (b) of the 
definition "municipality" in subsection (1) 
shall, if it so provides, be retroactive and be 
deemed to have come into force on a day 
prior to the day on which it is made, which 
prior day shall not be more than four years 
before the day on which the determination is 
made." 

2. Section 8 of the said Act is amended by 
adding thereto, immediately after the definition 
"certified air carrier", the following definition: 

"emplanement" does not include an 
emplanement resulting from a landing of 
an aircraft made solely to obtain ground 
services for the aircraft;" 

3. (1) Subsection 10(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"10. (1) There shall be imposed, levied 
and collected an air transportation tax, 
determined under section 11, on each 
amount paid or payable in Canada for trans-
portation of a person by air where that trans-
portation begins at a point in the taxation 
area and ends at a point in the taxation 
area." 

(2) All that portion of subsection 10(2) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) There shall be imposed, levied and 
collected an air transportation tax, deter-
mined under section 11, on each amount paid 
or payable outside Canada for the transpor-
tation of a person by air where that 
transportation" 

4. (1) All that portion of subsection 11(1) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"11. (1) Subject to subsections (2) and 
(2.1), the tax imposed under subsection 
10(1) or (2) on each amount paid or payable 
for transportation of a person by air shall be 
an amount that is the lesser of" 

(2) Paragraph 11(1)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

(4) L'article 2 de la même loi est modifié par 
insertion, après le paragraphe (5), de ce qui 
suit : 

45.1) Pour l'application de la présente loi, 
l'attribution du statut de municipalité effec-
tuée dans le cadre de l'alinéa b) de la défini-
tion de «municipalité» au paragraphe (1) est 
rétroactive si elle comporte une disposition 
en ce sens, et est réputée être entrée en 
vigueur à une date antérieure à celle où elle a 
été faite, date qui ne peut remonter à plus de 
quatre ans.» 

2. L'article 8 de la même loi est modifié par 
insertion, avant la définition de «taxe», de ce 
qui suit : 

«embarquement» N'est pas visé l'embarque-
ment ayant eu lieu à la suite d'une escale 
effectuée par un aéronef uniquement pour 
obtention de services au sol.» 

3. (1) Le paragraphe 10(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«10. (1) Une taxe de transport aérien, cal-
culée selon l'article 11, est imposée, prélevée 
et perçue sur chaque montant payé ou paya-
ble au Canada en contrepartie du transport 
aérien d'une personne lorsque ce transport 
commence et se termine en un point situé 
dans la zone de taxation.» 

(2) Le passage du paragraphe 10(2) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(2) Une taxe de transport aérien, calcu-
lée selon l'article 11, est imposée, prélevée et 
perçue sur chaque montant payé ou payable 
à l'étranger en contrepartie du transport 
aérien d'une personne lorsque ce transport :» 

4. (1) Le passage du paragraphe 11(1) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«11. (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
et (2.1), la taxe imposée en vertu du paragra-
phe 10(1) ou (2) sur chaque montant payé 
ou payable en contrepartie du transport 
aérien d'une personne est égale au moins 
élevé des montants suivants :» 

(2) L'alinéa 11(1)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Effet rétroactif 

embarque-
ment» 
"emplanement" 

Imposition 
d'une taxe 

Idem 

Montant de la 
taxe 



4 	Chap. 15 	 Excise Tax and Excise 	 Part I 

Charter flights 

Amount of tax 
imposed on 
amount paid 
outside Canada 
where tax 
payable in 
Canada 

Specific tax 

"(a) nine per cent on each amount paid or 
payable, and" 

(3) Subsection 11(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Where the amount paid or payable in 
Canada for air transportation is for transpor-
tation by an aircraft that has been chartered 
for the purpose by one or more charterers, 
the tax imposed under subsection 10(1) on 
the amount paid or payable to a certified air 
carrier by each charterer shall be an amount 
that is the lesser of 

(a) eight per cent on each amount paid or 
payable, and 
(b) the aggregate of such amount as may, 
for the purposes of this subsection, be pre-
scribed by order of the Governor in Coun-
cil on the recommendation of the Minister 
of Transport, in respect of each emplane-
ment, pursuant to the charter agreement 
of that charterer, on the aircraft by any 
person. 

(2.1) Where the tax imposed under sub-
section 10(2) on an amount paid or payable 
outside Canada for transportation of a 
person by air is payable by the person at the 
time the person emplanes at an airport in 
Canada and evidence of the amount paid or 
payable for the transportation is not submit-
ted, in the manner and form prescribed by 
regulation of the Governor in Council, by the 
person to the licensed air carrier required by 
this Part to collect the tax in Canada, the tax 
payable by the person shall be the amount 
prescribed by order of the Governor in Coun-
cil pursuant to paragraph (1)(b)." 

(4) Paragraph 11(2)(a) of the said Act, as 
enacted by subsection 4(3) of this Act, is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) nine per cent on each amount paid or 
payable, and" 

5. (1) Subsection 12(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"12. (1) There shall be imposed, levied 
and collected an air transportation tax, 
determined under section 13, on each 
amount paid or payable in Canada for trans-
portation of a person by air where that trans-
portation begins at a point in the taxation 

«a) neuf pour cent de chaque montant 
payé ou payable;» 

(3) Le paragraphe 11(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Dans les cas où le montant est payé 
ou payable au Canada en contrepartie d'un 
transport aérien exécuté au moyen d'un aéro-
nef affrété par un ou plusieurs affréteurs, la 
taxe imposée en vertu du paragraphe 10(1) 
sur le montant payé ou payable à un trans-
porteur aérien titulaire de certificat par 
chaque affréteur est égale au moins élevé des 
montants suivants : 

a) huit pour cent de chaque montant payé 
ou payable; 
b) le total du montant que peut, pour 
l'application du présent paragraphe, fixer 
par décret le gouverneur en conseil sur la 
recommandation du ministre des Trans-
ports pour chaque embarquement d'une 
personne à bord de l'aéronef dans le cadre 
du contrat d'affrètement de cet affréteur. 

(2.1) Dans les cas où la taxe imposée en 
vertu du paragraphe 10(2) sur un montant 
payé ou payable à l'étranger pour le trans-
port aérien d'une personne est payable par 
celle-ci au moment de son embarquement à 
bord d'un aéronef à un aéroport situé au 
Canada et que la personne n'établit pas 
qu'elle a payé la taxe d'avance, selon les 
modalités réglementaires fixées par le gou-
verneur en conseil, auprès du transporteur 
aérien titulaire d'un permis qui doit, confor-
mément à la présente partie, percevoir la 
taxe au Canada, la taxe payable par la per-
sonne est le montant prévu par décret du 
gouverneur en conseil pris conformément à 
l'alinéa (1)b).» 

(4) L'alinéa 11(2)a) de la même loi, édicté 
par le paragraphe 4(3) de la présente loi, est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) neuf pour cent de chaque montant 
payé ou payable;» 

5. (1) Le paragraphe 12(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«12. (1) Une taxe de transport aérien, cal-
culée selon l'article 13, est imposée, prélevée 
et perçue sur chaque montant payé ou paya-
ble au Canada en contrepartie du transport 
aérien d'une personne lorsque ce transport 
commence à un point situé dans la zone de 

Vols d'affrète-
ment 

Montant de la 
taxe imposée 
sur un montant 
payé à 
l'étranger 
lorsque la taxe 
est payable au 
Canada 

Taxe forfaitaire 
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Charter flights 
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area and ends at a point outside the taxation 
area." 

(2) All that portion of subsection 12(2) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) There shall be imposed, levied and 
collected an air transportation tax, deter-
mined under section 13, on each amount paid 
or payable outside Canada for the transpor-
tation of a person by air where such 
transportation" 

6. (1) All that portion of subsection 13(1) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"13. (1) Subject to subsection (2), the tax 
imposed under subsection 12(1) or (2) for 
transportation of a person by air shall be" 

(2) Subparagraph 13(1)(a)(i) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(i) fifteen dollars, and" 

(3) Subsection 13(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Where the amount paid or payable in 
Canada for air transportation is for transpor-
tation by an aircraft that has been chartered 
for the purpose by one or more charterers, 
the tax imposed under subsection 12(1) on 
the amount paid or payable to a certified air 
carrier by each charterer shall be an amount 
that is the aggregate of 

(a) the lesser of 
(i) twelve dollars and fifty cents, and 
(ii) such amount as may, for the pur-
poses of this subsection, be prescribed 
by order of the Governor in Council on 
the recommendation of the Minister of 
Transport, 

in respect of each emplanement, pursuant 
to the charter agreement of that charterer, 
on the aircraft by a person, other than a 
person described in paragraph (b); and 
(b) fifty per cent of the amount provided 
in paragraph (a) in respect of each 
emplanement, pursuant to the charter 
agreement of that charterer, on the air-
craft by a child who is under twelve years 
of age and is being transported at a fare 

taxation et se termine à un point situé à 
l'extérieur de la zone de taxation.» 

(2) Le passage du paragraphe 12(2) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(2) Une taxe de transport aérien, calcu-
lée selon l'article 13, est imposée, prélevée et 
perçue sur chaque montant payé ou payable 
à l'étranger en contrepartie du transport 
aérien d'une personne lorsque ce transport :» 

6. (1) Le passage du paragraphe 13(1) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«13. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
la taxe imposée en vertu du paragraphe 
12(1) ou (2) pour le transport aérien d'une 
personne est, selon le cas :» 

(2) Le sous-alinéa 13(1)a)(i) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(i) quinze dollars,» 

(3) Le paragraphe 13(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Dans les cas où le montant payé ou 
payable au Canada en contrepartie d'un 
transport aérien exécuté au moyen d'un aéro-
nef affrété par un ou plusieurs affréteurs, la 
taxe imposée en vertu du paragraphe 12(1) 
sur le montant payé ou payable à un trans-
porteur aérien titulaire d'un certificat par 
chaque affréteur est le total de ce qui suit : 

a) le moins élevé des montants suivants : 
(i) douze dollars et cinquante cents, 
(ii) le montant que peut, pour l'applica-
tion du présent paragraphe, fixer par 
décret le gouverneur en conseil sur la 
recommandation du ministre des Trans-
ports, 

pour chaque embarquement d'une per-
sonne à bord de l'aéronef dans le cadre du 
contrat d'affrètement de cet affréteur, à 
l'exception d'une personne visée à l'alinéa 
b); 
b) cinquante pour cent du montant prévu 
à l'alinéa a) pour chaque embarquement, 
dans le cadre du contrat d'affrètement de 
cet affréteur, à bord de l'aéronef d'un 
enfant âgé de moins de douze ans et trans- 

Idem 

Montant de la 
taxe 

Vols d'affrète-
ment 
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reduced fifty per cent or more below the 
applicable fare. 

(2.1) For the purposes of subsection (2), 
"emplanement" means an emplanement by a 
person at an airport in Canada on a specific 
flight that has as a destination an airport 
outside Canada and from which the person 
deplanes at an airport outside Canada." 

(4) Subparagraph 13(2)(a)(i) of the said 
Act, as enacted by subsection 6(3) of this Act, 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(i) fifteen dollars, and" 

7. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 13 
thereof, the following section: 

"13.1 (1) Notwithstanding sections 10 to 
13 but subject to subsections (2) and 11(3), 
where two or more amounts are paid or 
payable at the same time for transportation 
of a person by air on a continuous journey, 

(a) the aggregate of the taxes imposed on 
all such amounts under subsection 10(1) 
or (2), determined under subsection 11(1), 
shall not exceed the amount prescribed by 
order of the Governor in Council pursuant 
to paragraph 11(1)(b); and 
(b) the aggregate of the taxes imposed on 
all such amounts under 

(i) subsections 10(1) and 12(1), 
(ii) subsections 10(2) and 12(2), or 
(iii) subsection 12(1) or 12(2), 

determined under subsections 11(1) and 
13(1), as applicable, shall not exceed the 
amount determined under subsection 
13(1) in respect of any such amount. 

(2) Subsection (1) does not apply to 
reduce any tax imposed under this Part in 
respect of transportation of a person by air 
unless the licensed air carrier or the carrier's 
agent from whom the transportation is pur-
chased records on each ticket issued at the 
same time the following information: 

(a) ticket numbers, including air carrier 
codes, for all flights comprising the contin-
uous journey; and 

porté à un tarif réduit d'au moins cin-
quante pour cent par rapport au tarif 
applicable. 

(2.1) Pour l'application du paragraphe (2), 
«embarquement» s'entend d'un embarque-
ment par une personne à un aéroport situé au 
Canada pour un vol déterminé destiné à un 
aéroport situé à l'étranger où la personne 
débarque.» 

(4) Le sous-alinéa 13(2)a)(i) de la même loi, 
édicté par le paragraphe 6(3) de la présente loi, 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(i) quinze dollars,» 

7. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 13, de ce qui suit : 

«13.1 (1) Nonobstant les articles 10 à 13 
mais sous réserve des paragraphes (2) et 
11(3), dans les cas où plusieurs montants 
sont payés ou payables simultanément pour 
le transport aérien d'une personne lors d'un 
voyage continu : 

a) le total des taxes imposées sur tous ces 
montants en vertu du paragraphe 10(1) ou 
(2), déterminées en vertu du paragraphe 
11(1), ne doit pas être supérieur au mon-
tant fixé par décret du gouverneur en con-
seil en vertu de l'alinéa 11(1)b); 
b) le total des taxes imposées sur tous ces 
montants en vertu : 

(i) soit des paragraphes 10(1) et 12(1), 
(ii) soit des paragraphes 10(2) et 12(2), 
(iii) soit du paragraphe 12(1) ou 12(2), 

déterminées en vertu des paragraphes 
11(1) et 13(1), selon le cas, ne doit pas 
être supérieur au montant déterminé en 
vertu du paragraphe 13(1) au titre de l'un 
de ces montants. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique à la 
réduction d'une taxe imposée en vertu de la 
présente partie sur le transport aérien d'une 
personne que si le transporteur aérien titu-
laire d'un permis, ou son mandataire, à qui le 
transport est acheté indique sur chaque billet 
émis simultanément les renseignements sui-
vants:  

a) les numéros de billet, y compris les 
codes du transporteur aérien, pour tous les 
vols formant le voyage continu; 

Définition de 
embarque-
ment» 

Plusieurs 
montants 
payables 
simultanément 

Condition de la 
réduction de la 
taxe 



Redressements 
et rembourse-
ments résultant 
de réductions 
de taxe pour 
voyage continu 

Pénalité et 
intérêts pour 
défaut 

Prorogation 
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(b) flight numbers for all flights compris-
ing the continuous journey." 

b) les numéros de tous les vols formant le 
voyage continu.» 

Adjustments 
and refunds 
where tax 
reduced for 
continuous 
journey 

8. Section 18 of the said Act is amended by 
adding thereto the following subsection: 

"(5) Where tax has been reduced pursu-
ant to subsection 13.1(1) in respect of two or 
more amounts paid or payable at the same 
time for transportation of a person by air on 
a continuous journey, no adjustment in or 
refund of all or any portion of the tax paid 
shall be made unless all of the tickets pur-
chased at the same time for the transporta-
tion are cancelled at the same time." 

8. L'article 18 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(5) Dans les cas où il y a eu réduction de 
taxe, conformément au paragraphe 13.1(1), 
visant plusieurs montants payés ou payables 
simultanément pour le transport aérien d'une 
personne lors d'un voyage continu, il ne peut 
être procédé au redressement ou au rembour-
sement de la totalité ou d'une partie de la 
taxe payée que si tous les billets achetés 
simultanément sont annulés simultanément.» 

9. Subsections 20(6) and (7) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

9. Les paragraphes 20(6) et (7) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Penalty and 
interest for 
default 

Extension 

"(6) Subject to subsection (7), on default 
by the licensed air carrier in remitting, 
within the time prescribed by subsection (3) 
or (4), any tax collected or collectible by the 
carrier under this Part, the carrier shall pay, 
in addition to the amount of the default, a 
penalty of one-half of one per cent and inter-
est at the prescribed rate, in respect of each 
month or fraction of a month during which 
the default continues, calculated on the total 
tax, penalty and interest outstanding. 

(7) The Minister may, before or after the 
expiration of the time prescribed by subsec-
tion (3) or (4), extend in writing the time for 
filing a return or remitting any tax, and 
where the Minister so extends the time, 

(a) the return shall be filed or the tax 
shall be remitted within the time as so 
extended; 
(b) interest accrues under subsection (6) 
in respect of the tax from the expiration of 
the time prescribed by subsection (3) or 
(4) for remitting the tax; 
(c) no penalty accrues or shall be deemed 
to have accrued under subsection (6) in 
respect of the tax before the expiration of 
the time as so extended; and 
(d) penalty accrues under subsection (6) 
in respect of a default in remitting the tax 
or any portion thereof within the time as 
so extended as if the default were a default 
referred to in that subsection." 

«(6) Sous réserve du paragraphe (7), à 
défaut par le transporteur aérien titulaire de 
licence de remettre dans le délai prévu au 
paragraphe (3) ou (4) une taxe qu'il a perçue 
ou qu'il doit percevoir en application de la 
présente partie, celui-ci doit payer, en plus 
du montant en souffrance, une pénalité de un 
demi pour cent et des intérêts au taux pres-
crit pour chaque mois, ou fraction de mois de 
durée du défaut, calculés sur la somme de la 
taxe, de la pénalité et des intérêts impayés. 

(7) Le ministre peut, avant ou après la fin 
du délai prévu au paragraphe (3) ou (4) pour 
la production d'un rapport ou le paiement 
d'une taxe, proroger par écrit le délai, et 
dans de telles circonstances : 

a) le rapport doit être produit ou la taxe 
remise dans le délai prorogé; 
b) des intérêts courent en application du 
paragraphe (6) à l'égard de la taxe à 
compter de la fin du délai prévu au para-
graphe (3) ou (4) pour le paiement de la 
taxe; 
c) aucune pénalité n'est exigible, ni répu-
tée le devenir, en application du paragra-
phe (6) à l'égard de la taxe avant la fin du 
délai prorogé; 
d) la pénalité est exigible en application 
du paragraphe (6) à l'égard du défaut de 
paiement de la taxe, ou de toute fraction 
de celle-ci, dans le délai prorogé comme si 
le défaut était un défaut visé à ce 
paragraphe.» 
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10. Section 21 of the said Act is amended by 
adding thereto, immediately after paragraph 
(c) thereof, the following paragraph: 

"(c.1) prescribe the manner and form in 
which evidence of an amount paid or pay-
able for transportation of a person by air 
shall be submitted;" 

11. (1) The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after Part II there-
of, the following Part: 

"PART 11.1 

TELECOMMUNICATION 
PROGRAMMING SERVICES TAX 

10. L'article 21 de la même loi est modifié 
par insertion, après l'alinéa c), de ce qui suit: 

«c.1) prescrire les modalités de présenta-
tion de la preuve du montant payé ou 
payable pour le transport aérien d'une 
personne;» 

11. (1) La même loi est modifiée par inser-
tion, après la partie II, de ce qui suit : 

«PARTIE 

TAXE SUR LES SERVICES DE 
PROGRAMMATION FOURNIS PAR 
VOIE DE TÉLÉCOMMUNICATION 

Definitions 

"amount 
charged" 
«montant exigé» 

"broadcasting" 
«radiodiffu-
sion» 

"licensee" 
«titulaire de 

"programming 
service" 
«service de 
programma-
tion» 

"small 
undertaking" 
«entreprise 
restreinte» 

interpretation 

21.1 (1) In this Part, 
"amount charged", in respect of a taxable 

service, means any amount paid or payable 
by a person for the taxable service, before 
any amount paid or payable in respect of 
any tax under this Part or imposed under 
an Act of the legislature of a province 
respecting retail sales tax is added thereto; 

"broadcasting" means any radiocommunica-
tion in which the transmissions are intend-
ed for direct reception by the general 
public; 

"licensee" means any person to whom a 
licence has been issued under section 21.18 
and includes any person who is required by 
section 21.17 to apply for a licence; 

"programming service" means any presenta-
tion of sound or visual matter of a nature 
or kind broadcast by radio or television 
stations that is designed to inform, enlight-
en or entertain; 

"small undertaking" means 
(a) a person who provides a taxable ser-
vice exclusively in a place to which 
admission is granted to persons for the 
purpose of the presentation to those per-
sons of a programming service by means 
of telecommunication on payment of a 
charge or fee through the sale of a ticket 
or any similar means of admission, or 
(b) a person who, in any month, pro-
vides a taxable service to not more than 
two hundred persons, but does not 
include a person who, in any month in 

Définitions et interprétation 

21.1 (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent à la présente partie. 
((entreprise restreinte» 

a) Personne qui fournit un service taxa-
ble seulement dans un lieu où est fourni 
un service de programmation par voie de 
télécommunication à des personnes en 
contrepartie du paiement d'un prix d'en-
trée constaté par la remise d'un billet ou 
par un moyen semblable de contrôle de 
l'entrée; 
b) personne qui, au cours d'un mois, 
fournit un service taxable à au plus deux 
cents personnes, à l'exclusion d'une per- 
sonne qui, au cours d'un mois de l'année 
précédant ce mois, a fourni un service 
taxable à plus de deux cents personnes. 

«montant exigé» Tout montant payé ou paya-
ble par une personne en contrepartie d'un 
service taxable, avant que n'y soit ajouté 
tout montant payé ou payable au titre de 
toute taxe prévue par la présente partie ou 
imposée aux termes d'une loi provinciale 
sur la taxe de vente au détail. 

«radiodiffusion» Toute radiocommunication 
dont les transmissions sont destinées à être 
captées directement par le public en 
général. 

«service taxable» 
a) Tout service de programmation 
fourni par voie de télécommunication au 
grand public ou à un public en 
particulier; 

Définitions 

«entreprise 
restreinte» 

«montant exigé» 
"anzount..." 

«radiodiffusion» 
"broadcasting" 

«service 
taxables 
"taxable..." 
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"taxable 
service" 
«service 
taxable  

the year preceding that month, has pro-
vided a taxable service to more than two 
hundred persons; 

"taxable service" means 
(a) the provision, by means of telecom-
munication, to the general public or any 
portion thereof, of any programming 
service, 
(b) the commencement or cessation of 
the provision of a programming service 
referred to in paragraph (a), 
(c) the provision of any instrument, 
device, equipment or apparatus or any 
part thereof, other than a television 
receiver, that is 

(i) used in conjunction with the recep-
tion of a programming service 
referred to in paragraph (a), and 
(ii) provided by the person providing 
the programming service or by any 
person authorized or designated by 
him for the purpose or acting on his 
behalf or by any person related to 
him, 

if the person providing the programming 
service requires that the instrument, 
device, equipment, apparatus or part be 
acquired exclusively from him or any 
other person referred to in subparagraph 
(ii), and 
(d) the 	installation, 	disconnection, 
replacement, repair or maintenance of 
any instrument, device, equipment or 
apparatus or any part thereof, other 
than a television receiver, referred to in 
paragraph (c), by the person providing 
the programming service in conjunction 
with which it is being used or by any 
other person referred to in subparagraph 
(c)(ii), 

but does not include 
(e) any surveillance or monitoring ser-
vice, telebanking or teleshopping service 
or opinion-polling service, 
(f) any background music service of a 
nature or kind that is provided in a 
shopping centre, an office building, a 
factory or a common area of a con-
dominium or of an apartment building 
as an accompaniment to shopping, 
dining, working or other similar activi-
ties carried on in such place, or 

b) le fait d'entamer la fourniture d'un 
service de programmation visé à l'alinéa 
a), ou de l'interrompre; 
c) la fourniture d'un instrument, dispo-
sitif, équipement, appareil ou d'une 
pièce de ceux-ci, autre qu'un téléviseur, 
et qui à la fois : 

(i) sert à capter un service de pro-
grammation visé à l'alinéa a), 
(ii) est fourni par la personne fournis- 
sant le service de programmation, ou 
par la personne qu'elle autorise ou 
désigne à cette fin ou qui agit en son 
nom, ou par toute personne liée à elle, 

si la personne fournissant le service de 
programmation exige que l'instrument, 
le dispositif, l'équipement, l'appareil ou 
la pièce soit acquise exclusivement 
auprès d'elle ou d'une autre personne 
visée au sous-alinéa (ii); 
d) l'installation, le débranchement, le 
remplacement, la réparation ou l'entre-
tien d'un instrument, dispositif, équipe-
ment, appareil ou d'une pièce de ceux-ci, 
autre qu'un téléviseur, visés à l'alinéa c), 
par la personne fournissant le service de 
programmation pour lequel cet objet est 
utilisé ou par une autre personne visée 
au sous-alinéa c)(ii). 

La présente définition ne vise pas : 
e) un service de surveillance ou de con-
trôle, un service d'opérations télébancai-
res ou de télécommandes ou un service 
de sondage d'opinion; 
J) un service de musique de fond propre 
à être fourni dans un centre commercial, 
dans un immeuble à bureaux, dans une 
usine ou dans les parties communes d'un 
immeuble en copropriété ou de rapport, 
à titre accessoire au magasinage, à la 
restauration, au travail ou à d'autres 
activités semblables accomplies dans ces 
lieux; 
g) tout autre service prévu par règle- 
ment d'application de l'article 21.2, 

que fournit une personne fournissant un 
service de programmation visé à l'alinéa a) 
en contrepartie de frais supplémentaires à 
la demande de la personne à qui le service 
de programmation est fourni ou qui est 
fourni par une personne qui ne fournit pas 



"telecommuni-
cation" 
«tétécommuni-
cation» 

Related persons 

Small 
undertaking 
resident in 
Canada 

Presumption 

«service de 
programma-
tion» 
"program-
ming..." 

«télécommuni-
cation» 
"telecommuni-
cation" 

Personnes liées 

Entreprise 
restreinte 
résidant au 
Canada 

Présomptions 
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(g) any other service prescribed by 
regulations made pursuant to section 
21.2, 

that a person providing a programming 
service referred to in paragraph (a) pro-
vides for an additional fee or charge on the 
request of the person to whom the pro-
gramming service is provided or that is 
provided by a person who does not provide 
a programming service referred to in para-
graph (a); 

"telecommunication" means any transmis-
sion, emission or reception of signs, sig-
nals, writing, images or sounds or intelli-
gence of any nature by wire, radio, visual 
or other electro-magnetic system. 

(2) For the purposes of this Part, persons 
are related to each other if they are related 
persons within the meaning of subsections 
251(2) to (6) of the Income Tax Act, except 
that 

(a) references in those subsections to 
"corporation" shall be read as references 
to "corporation or partnership"; and 
(b) references in those subsections to 
"shares" or "shareholders" shall, in 
respect of a partnership, be read as refer-
ences to "rights" or "partners", respective-
ly. 

(3) For the purposes of this Part, subsec-
tions 250(3) and (4) of the Income Tax Act 
apply in respect of the interpretation of the 
expression "small undertaking resident in 
Canada". 

(4) For the purposes of this Part, where a 
small undertaking within the meaning of 
paragraph (a) of the definition "small under-
taking" in subsection (1) acquires a taxable 
service from a person, other than a licensee 
or a small undertaking resident in Canada, 
and provides the taxable service to other 
persons for amounts charged, the aggregate 
of the amounts charged is deemed 

(a) to be equal to the amount charged by 
the person from whom the small undertak-
ing acquired the service; and 
(b) to have been paid at the end of the 
month in which the service was acquired 
from the person referred to in paragraph 
(a).  

un service de programmation visé à l'ali-
néa a). 

«service de programmation» Toute présenta-
tion sonore ou visuelle destinée à rensei-
gner, éclairer ou divertir et propre à être 
diffusée par des postes de radio ou de 
télévision. 

«télécommunication» Toute transmission, 
émission ou réception de signes, signaux, 
messages écrits, images ou sons ou rensei-
gnements de toute nature par fil, radio, 
système visuel ou autre système électroma-
gnétique. 

«titulaire de licence» ou «titulaire» Toute per-
sonne à qui une licence a été attribuée en 
vertu de l'article 21.18, y compris toute 
personne tenue par l'article 21.17 de pré-
senter une demande de licence. 

(2) Pour l'application de la présente partie, 
des personnes sont liées entre elles si elles le 
sont au sens des paragraphes 251(2) à (6) de 
la Loi de l'impôt sur le revenu sauf que : 

a) la mention d'une «corporation» dans ces 
paragraphes vaut mention d'une «personne 
morale ou société de personnes»; 
b) la mention de «actions» ou de «action-
naires» dans ces paragraphes vaut mention 
des «droits» ou des «associés», selon le cas, 
en ce qui concerne une société de 
personnes. 

(3) Dans le cadre de la présente partie, les 
paragraphes 250(3) et (4) de la Loi de l'im-
pôt sur le revenu s'appliquent à l'interpréta-
tion de l'expression «entreprise restreinte 
résidant au Canada». 

(4) Pour l'application de la présente partie, 
lorsqu'une entreprise restreinte, au sens de 
l'alinéa a) de la définition de «entreprise 
restreinte» au paragraphe (1), acquiert un 
service taxable d'une personne, sauf du titu-
laire d'une licence ou d'une entreprise res-
treinte résidant au Canada, et fournit le ser-
vice taxable à d'autres personnes en 
contrepartie de montants exigés, le total des 
montants exigés est réputé : 

a) égal au montant exigé par la personne 
de qui l'entreprise restreinte a acquis le 
service; 
b) avoir été payé à la fin du mois au cours 
duquel le service a été acquis de la per-
sonne visée à l'alinéa a). 

«titulaire de 
licence» ou 
«titulaire» 
"licensee" 



Imposition de la 
taxe 

Exonération de 
la taxe pour le 
titulaire de 
licence 
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Computation Calcul (5) For the purposes of paragraph (b) of 
the definition "small undertaking" in subsec-
tion (1), the number of persons to whom a 
person provides a taxable service in a month 
shall be computed as the aggregate of the 
number of 

(a) persons, in this subsection referred to 
as "customers", to whom he, or a person 
related to him, provides the service in that 
month for an amount charged; and 
(b) persons to whom customers provide 
the service in that month, whether or not 
for an amount charged. 

(5) Pour l'application de l'alinéa b) de la 
définition de «entreprise restreinte» au para-
graphe (1), le nombre de personnes à qui une 
personne fournit un service taxable au cours 
d'un mois est constitué de ce qui suit : 

a) le nombre de personnes, appelées au 
présent paragraphe les «clients», à qui cette 
personne, ou une personne liée à elle, four-
nit le service au cours de ce mois en con-
trepartie d'un montant exigé; 
b) le nombre de personnes à qui les clients 
fournissent le service au cours de ce mois, 
en contrepartie ou non d'un montant exigé. 

Binding on the 
Crown 

Application to Crown 

21.11 This Part binds Her Majesty in 
right of Canada or a province. 

Application à la Couronne 

21.11 La présente partie lie Sa Majesté du Sa Majesté est 

chef du Canada ou d'une province. 	liée 
 

Imposition of 
tax 

Imposition and Payment of Tax 

21.12 There shall be imposed, levied and 
collected a tax at the rate of six per cent on 
the amount charged for a taxable service, 
payable by the person providing the service 
at the time the amount charged is paid or 
payable, whichever is the earlier. 

Imposition et paiement de la taxe 

21.12 II est imposé, prélevé et perçu une 
taxe de six pour cent sur le montant exigé en 
contrepartie d'un service taxable, payable 
par la personne qui fournit le service au 
moment où le montant ainsi exigé est payé 
ou payable, selon ce qui survient en premier 
lieu. 

Relief from tax 
for licensee 

21.13 (1) No tax is payable under section 
21.12 in respect of a taxable service provided 
to a licensee 

(a) who, 
(i) in the case of a service described in 
paragraph (a), (b), (c) or (d) of the 
definition "taxable service" in subsec-
tion 21.1(1), is acquiring the service for 
broadcasting without charge or for 
provision to another person for an 
amount charged or broadcasting without 
charge, or 
(ii) in the case of a service described in 
paragraph (b), (c) or (d) of that defini-
tion, is acquiring the service for use in 
conjunction with a service referred to in 
subparagraph (i) that is acquired by the 
licensee for a use described in that sub-
paragraph; and 

(b) who, at the time the amount charged 
for the service is paid or payable, which-
ever is the earlier, so certifies, and gives 
his licence number, to the person providing 
the service. 

21.13 (1) La taxe imposée en vertu de 
l'article 21.12 n'est pas payable sur un ser-
vice taxable fourni au titulaire de licence : 

a) qui : 
(i) dans le cas d'un service visé aux 
alinéas a), b), c) ou d) de la définition 
de «service taxable» au paragraphe 
21.1(1), acquiert le service en vue de la 
radiodiffusion sans frais ou de la fourni-
ture à une autre personne en contrepar-
tie d'un montant exigé ou en vue de la 
radiodiffusion sans frais, 
(ii) dans le cas d'un service visé à l'ali-
néa b), c) ou d) de cette définition, 
acquiert le service pour une utilisation 
conjointe avec le service visé au sous-ali-
néa (i) qu'il acquiert en vue de l'utilisa-
tion visée à ce sous-alinéa; 

b) qui, en outre, à la date où le montant 
exigé en contrepartie du service est payé 
ou payable, selon ce qui survient en pre-
mier lieu, le certifie à la personne fournis-
sant le service et lui donne son numéro de 
licence. 
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Relief from tax 
for other 
persons 

Relief from tax 
for small 
undertaking 

Determination 
of fair amount 

(2) No tax is payable under section 21.12 
in respect of a taxable service provided to a 
person, other than a licensee, 

(a) who, 
(i) in the case of a service described in 
paragraph (a) of the definition "taxable 
service" in subsection 21.1(1), is acquir-
ing the service for broadcasting without 
charge or for provision to another 
person for broadcasting without charge, 
or 
(ii) in the case of a service described in 
paragraph (b), (c) or (d) of that defini-
tion, is acquiring the service for use in 
conjunction with a service referred to in 
subparagraph (i) that is acquired by the 
licensee for a use described in that sub-
paragraph; and 

(b) who, at the time the amount charged 
for the service is paid or payable, which-
ever is the earlier, so certifies to the person 
providing the service. 

(3) No tax is payable under section 21.12 
in respect of a taxable service provided by a 
small undertaking, other than a taxable ser-
vice that 

(a) is provided by a small undertaking 
within the meaning of paragraph (a) of the 
definition "small undertaking" in subsec-
tion 21.1(1); and 
(b) was acquired by the small undertaking 
from another person, other than a licensee 
or a small undertaking resident in Canada. 

(2) La taxe imposée en vertu de l'article 
21.12 n'est pas payable sur un service taxable 
fourni à une personne qui n'est pas titulaire 
de licence et : 

a) qui : 
(i) dans le cas d'un service visé à l'ali-
néa a) de la définition de «service taxa-
ble» au paragraphe 21.1(1), acquiert le 
service en vue de la radiodiffusion sans 
frais ou pour la fourniture à une autre 
personne en vue de la radiodiffusion 
sans frais, 
(ii) dans le cas d'un service visé à l'ali-
néa b), c) ou d) de cette définition, 
acquiert le service pour une utilisation 
conjointe avec le service visé au sous-ali-
néa (i) qu'il acquiert en vue de l'utilisa-
tion visée à ce sous-alinéa; 

b) qui, en outre, à la date où le montant 
exigé en contrepartie du service est payé 
ou payable, selon ce qui survient en pre-
mier lieu, le certifie à la personne fournis-
sant le service. 

(3) La taxe imposée en vertu de l'article 
21.12 n'est pas payable sur un service taxable 
fourni par une entreprise restreinte, à l'ex-
ception d'un service taxable : 

a) d'une part, qui est fourni par une entre-
prise restreinte au sens de l'alinéa a) de la 
définition de «entreprise restreinte» au 
paragraphe 21.1(1); 
b) d'autre part, que l'entreprise restreinte 
a acquis d'une personne, autre qu'un titu-
laire de licence ou qu'une entreprise res-
treinte résidant au Canada. 

Exonération de 
la taxe pour 
d'autres 
personnes 

Exonération de 
la taxe pour 
l'entreprise 
restreinte 

Deterinination of Fair Amount 

21.14 Notwithstanding any other provi-
sion of this Part, for the purposes of this 
Part, the Minister may determine or specify 
a method for determining the amount 
charged in respect of any taxable service, if 

(a) the taxable service is, in the opinion of 
the Minister, provided under circum-
stances or conditions that render it dif-
ficult or impossible to otherwise determine 
the amount charged; or 
(b) the taxable service is provided for an 
amount charged that, in the opinion of the 
Minister, is less than the fair amount on 
which tax should be imposed. 

Détermination du montant équitable 

21.14 Nonobstant toute autre disposition 
de la présente partie, pour l'application de la 
présente partie, le ministre peut déterminer 
ou préciser une méthode pour déterminer le 
montant exigé en contrepartie d'un service 
taxable, si : 

a) soit, à son avis, le service taxable est 
fourni en des circonstances ou conditions 
telles qu'il devient difficile ou impossible 
de déterminer autrement le montant exigé; 
b) soit le service taxable est fourni en 
contrepartie d'un montant exigé qui, à son 
avis, est inférieur au montant équitable sur 
lequel la taxe devrait être imposée. 

Montant 
équitable 
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Security 

21.15 (1) A small undertaking that pro-
poses to provide a taxable service in respect 
of which tax is or will be imposed by section 
21.12 shall, if required by the Minister, pro-
vide security in accordance with subsection 
(2) for payment of the tax. 

(2) The security to be provided by a small 
undertaking pursuant to subsection (1) shall 

(a) be provided within the time fixed by 
the Minister, but not later than the day 
immediately preceding the day on which 
provision of the taxable service com-
mences; 
(b) be in an amount of not less than six 
per cent of 

(i) the aggregate of the amounts 
charged for that taxable service by the 
person from whom the small undertak-
ing acquired the service, or 
(ii) where the aggregate of the amounts 
charged for that taxable service by the 
person from whom the small undertak-
ing acquired the service cannot be deter-
mined prior to the commencement of 
the service by the small undertaking, the 
aggregate of the amounts that, in 
accordance with the agreement between 
the small undertaking and that other 
person, are paid or payable by the small 
undertaking for the service, computed as 
of seven days prior to the commence-
ment of the service or such later day as 
may be fixed by the Minister; and 

(c) be provided by a chartered bank or by 
depositing with the Minister 

(i) a bond, acceptable to the Minister, 
of an incorporated guarantee company 
authorized to do business in Canada, or 
(ii) a bond or other security of or guar-
anteed by the Government of Canada. 

(3) Notwithstanding that a bond of a 
guarantee company given under this section 
has been cancelled, the bond shall be deemed 
to remain in force in relation to taxable 
services provided or to be provided for an 
amount charged at the time of cancellation 
until all liabilities to pay amounts on account 

Garantie 

21.15 (1) L'entreprise restreinte qui pré-
voit fournir un service taxable sur lequel est 
ou sera imposée la taxe prévue à l'article 
21.12 donne, si le ministre l'exige, une garan-
tie du paiement de la taxe conformément au 
paragraphe (2). 

(2) La garantie à donner par une entre-
prise restreinte en application du paragraphe 
(1) : 

a) est donnée dans le délai fixé par le 
ministre, devant prendre fin au plus tard la 
veille du jour où commence la fourniture 
du service taxable; 
b) représente au moins six pour cent : 

(i) soit du total des montants exigés en 
contrepartie du service taxable par la 
personne de qui l'entreprise restreinte a 
acquis le service, 
(ii) soit, dans les cas où le total des 
montants exigés en contrepartie de ce 
service taxable par la personne de qui 
l'entreprise restreinte a acquis le service 
ne peut être déterminé avant le com-
mencement de la fourniture du service 
par l'entreprise restreinte, le total des 
montants qui, conformément à l'accord 
conclu entre l'entreprise et cette autre 
personne, sont payés ou payables par 
l'entreprise restreinte en contrepartie du 
service, calculé sept jours avant le com-
mencement de la fourniture du service 
ou à la date ultérieure que le ministre 
peut fixer; 

c) est donnée par une banque ou s'effectue 
par le dépôt auprès du ministre : 

(i) soit d'un cautionnement — dont la 
forme est agréée par le ministre — 
d'une compagnie de garantie dotée de la 
personnalité morale, autorisée à exploi-
ter une entreprise au Canada, 
(ii) soit d'une obligation ou d'un autre 
titre émis par le gouvernement du 
Canada ou garanti par celui-ci. 

(3) Nonobstant le fait qu'un cautionne-
ment donné par une compagnie de garantie 
en application du présent article ait été 
annulé, le cautionnement est réputé demeu-
rer en vigueur en ce qui concerne les services 
taxables fournis, ou qui doivent être fournis, 
en contrepartie d'un montant exigé au 

Garantie 

Modalités 

Annulation du 
cautionnement 



Détournements 

Époque de 
l'exigibilité 

Demande de 
licence 
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Diversions 

Tax payable 

Application for 
licence 

Idem 

of tax, penalties or other amounts in relation 
to such taxable services are discharged. 

Diversions 

21.16 (1) Where, pursuant to subsection 
21.13(1) or (2), a taxable service is relieved 
from tax by reason of the use for which the 
service is acquired, in this section referred to 
as the "relieved use", and that service is 
subsequently diverted 

(a) by the person who acquired the service 
for the relieved use, or 
(b) where the person referred to in para- 
graph (a) acquired the service for provi- 
sion to another person for broadcasting 
without charge, by that other person, 

to any other use or purpose in respect of 
which the service would not, at the time of 
the acquisition of the service for the relieved 
use, be so relieved, the person who diverted 
the service and the person who provided the 
service to him are, from the time of the 
diversion, jointly and severally liable to pay 
tax under this Part in respect of the amount 
charged for the service. 

(2) The tax payable pursuant to subsection 
(1) is payable at the time the service is 
diverted and shall be •computed as the 
amount of tax that would have been payable 
at the time of the acquisition of the service 
for the relieved use had the service not been 
so relieved. 

Licences 

21.17 (1) Subject to this section, every 
person who is providing a taxable service for 
an amount charged on the coming into force 
of this Part shall, in such form as may be 
prescribed by the Minister, apply to the Min-
ister for a licence for the purposes of this 
Part not later than the last day of the first 
month immediately following the month in 
which this Part comes into force. 

(2) Subject to this section, every person 
who commences to provide, on or after the 
coming into force of this Part, a taxable 
service for an amount charged shall, in such 
form as may be prescribed by the Minister,  

moment de l'annulation jusqu'à ce que soient 
acquittées toutes les obligations de verser des 
montants au titre des taxes, pénalités ou 
autres montants relatifs à ces services 
taxables. 

Détournements 

21.16 (1) Lorsqu'un service taxable est 
exonéré de la taxe en application du paragra-
phe 21.13(1) ou (2) à cause de l'utilisation 
pour laquelle ce service est acquis, appelée au 
présent article l'«utilisation exonérée», et que 
ce service est détourné par la suite : 

a) par la personne qui l'a acquis en vue de 
l'utilisation exonérée; 
b) lorsque la personne visée à l'alinéa a) a 
acquis le service pour la fourniture à une 
autre personne en vue de la radiodiffusion 
sans frais, par cette autre personne, 

vers une autre utilisation ou application à 
l'égard de laquelle le service n'aurait pas été 
exonéré ainsi à la date de l'acquisition en vue 
d'une utilisation exonérée, la personne qui a 
détourné le service et celle qui le lui a fourni 
sont, à compter du détournement, solidaire-
ment tenues de payer la taxe imposée en 
vertu de la présente partie sur le montant 
exigé pour le service. 

(2) La taxe payable conformément au 
paragraphe (1) est payable à la date où le 
service est détourné et est calculée comme le 
montant de la taxe qui aurait été payable à 
la date de l'acquisition en vue de l'utilisation 
exonérée, si ce service n'avait pas été ainsi 
exonéré. 

Licences 

21.17 (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, toute personne qui 
fournit un service taxable en contrepartie 
d'un montant exigé lors de l'entrée en 
vigueur de la présente partie doit, selon la 
forme que le ministre peut prescrire, présen-
ter une demande de licence au ministre pour 
l'application de la présente partie au plus 
tard le dernier jour du premier mois suivant 
celui où celle-ci entre en vigueur. 

(2) Sous réserve des autres dispositions du 
présent article, toute personne qui commence 
à fournir, à compter de l'entrée en vigueur de 
la présente partie, un service taxable en con-
trepartie d'un montant exigé doit, selon la 
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apply to the Minister for a licence for the 
purposes of this Part not later than the last 
day of the first month immediately following 
the month in which that person commences 
to provide the service. 

(3) Subsections (1) and (2) do not apply to 
a small undertaking. 

(4) Every person providing a taxable ser-
vice for an amount charged who ceases to be 
a small undertaking shall, in such form as 
may be prescribed by the Minister, apply to 
the Minister for a licence for the purposes of 
this Part not later than the last day of the 
first month immediately following the month 
in which that person ceases to be a small 
undertaking. 

21.18 The Minister may issue a licence 
for the purposes of this Part to any person 
applying therefor under section 21.17. 

21.19 The Minister may cancel a licence 
issued under section 21.18 if, in the Minis-
ter's opinion, it is no longer required for the 
purposes of this Part. 

Regulations 

21.2 The Governor in Council may make 
regulations for carrying out the purposes and 
provisions of this Part and, without limiting 
the generality of the foregoing, may make 
regulations prescribing, for the purposes of 
paragraph (g) of the definition "taxable ser-
vice" in subsection 21.1(1), any service other 
than a programming service referred to in 
paragraph (a) of that definition.  

forme que le ministre peut prescrire, présen-
ter une demande de licence au ministre pour 
l'application de la présente partie au plus 
tard le dernier jour du premier mois suivant 
celui où cette personne commence à fournir 
le service. 

(3) Les paragraphes (1) et (2) ne s'appli-
quent pas à une entreprise restreinte. 

(4) Toute personne fournissant un service 
taxable en contrepartie d'un montant exigé 
qui cesse d'être une entreprise restreinte doit, 
selon la forme que le ministre peut prescrire, 
présenter une demande de licence au minis-
tre pour l'application de la présente partie au 
plus tard le dernier jour du premier mois 
suivant le mois au cours duquel elle a cessé 
d'être une entreprise restreinte. 

21.18 Le ministre peut délivrer une 
licence pour l'application de la présente 
partie à toute personne qui en fait la 
demande aux termes de l'article 21.17. 

21.19 Le ministre peut annuler une 
licence délivrée aux termes de l'article 21.18 
s'il est d'avis que la licence n'est plus néces-
saire pour l'application de la présente partie. 

Règlements 

21.2 Le gouverneur en conseil peut pren-
dre les règlements nécessaires à l'application 
de la présente partie et, notamment, pour 
l'application de l'alinéa g) de la définition de 
«service taxable» au paragraphe 21.1(1), 
désigner par règlement tout service, à l'exclu-
sion d'un service de programmation visé à 
l'alinéa a) de cette définition. 

Exemption 

Cessation de 
l'exemption 

Délivrance de 
licence 

Annulation 

Règlements 

Increase of Amount Charged by Licensee 

21.21 A licensee may, 
(a) notwithstanding the Broadcasting Act 
or any other Act of Parliament or any 
regulation or other statutory instrument 
made thereunder or any other law, and 
(b) notwithstanding 

(i) any decision or order made, or any 
licence or renewal of a licence issued, by 
the Canadian Radio-television and Tele-
communications Commission, or 
(ii) any other act or thing given, done 
or issued pursuant to the Broadcasting 

Augmentation du montant exigé par le 
titulaire d'une licence 

21.21 Un titulaire de licence peut : 
a) nonobstant la Loi sur la radiodiffusion 
et toute autre loi fédérale ou tout règle-
ment ou autre texte réglementaire pris 
sous leur régime ou toute autre règle de 
droit; 
b) nonobstant : 

(i) toute décision ou ordonnance, toute 
attribution de licence ou tout renouvelle-
ment de celle-ci émanant du Conseil de 
la radiodiffusion et des télécommunica-
tions canadiennes, 

Préséance 



Annulation du 
cautionnement 

Présomption de 
vente 
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Cancellation of 
bond 

Deemed sale 

Act or any other Act of Parliament or 
any other law, 

before or after the coming into force of 
this Part, 

increase the amount charged for a taxable 
service by an amount not exceeding the tax 
payable by him under this Part with respect 
to that service." 

(2) Subsection 21.15(3) of the said Act, as 
enacted by subsection 11(1) of this Act, is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Notwithstanding that a bond of a 
guarantee company given under this section 
has been cancelled, the bond shall be deemed 
to remain in force in relation to taxable 
services provided or to be provided for an 
amount charged at the time of cancellation 
until all liabilities to pay amounts on account 
of tax, penalties, interest or other amounts in 
relation to such taxable services are dis-
charged." 

12. (1) Section 23 of the said Act is amend-
ed by adding thereto, immediately after subsec-
tion (3) thereof, the following subsection: 

"(3.1) For the purposes of this Part, a 
person who, pursuant to a contract for 
labour, manufactures or produces goods 
mentioned in Schedule I or II from any 
article or material supplied by another 
person, other than a manufacturer licensed 
for the purposes of this Part, for delivery to 
that other person shall be deemed to have 
sold the goods, at a sale price equal to the 
charge made under the contract in respect of 
the goods, at the time they are delivered to 
that other person." 

(2) Subsection 23(7) of the said Act is 
amended by striking out the word "or" at the 
end of paragraph (c) thereof and by adding 
thereto the following paragraphs: 

"(e) new motor vehicles designed for high-
way use, or chassis therefor, imported by a 
person described in paragraph (g) of the 
definition "manufacturer or producer" in 

(ii) tout autre geste posé, toute autre 
chose donnée, faite ou émise conformé-
ment à la Loi sur la radiodiffusion, à 
toute autre loi fédérale ou à toute autre 
règle de droit, 

avant ou après l'entrée en vigueur de la 
présente partie, 

augmenter le montant exigé en contrepartie 
d'un service taxable d'une somme égale ou 
inférieure à la taxe qu'il doit payer en vertu 
de la présente partie relativement à ce 
service.» 

(2) Le paragraphe 21.15(3) de la même loi, 
modifié par le paragraphe 11(1) de la présente 
loi, est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Nonobstant le fait qu'un cautionne-
ment donné par une compagnie de garantie 
en application du présent article ait été 
annulé, le cautionnement est réputé demeu-
rer en vigueur en ce qui concerne les services 
taxables fournis, ou qui doivent être fournis, 
en contrepartie d'un montant exigé au 
moment de l'annulation jusqu'à ce que soient 
acquittées toutes les obligations de verser des 
montants au titre des taxes, pénalités, inté-
rêts ou autres montants relatifs à ces services 
taxables.» 

12. (1) L'article 23 de la même loi est modi-
fié par insertion, après le paragraphe (3), de ce 
qui suit : 

«(3.1) Pour l'application de la présente 
partie, quiconque fabrique ou produit, dans 
le cadre d'un contrat visant la main-d'œuvre, 
des marchandises visées à l'annexe I ou II à 
partir d'un article ou d'une matière fournis 
par une personne autre qu'un fabricant titu-
laire de licence pour l'application de la pré-
sente partie, pour livraison à cette autre per-
sonne, est réputé avoir vendu les 
marchandises à la date à laquelle elles sont 
livrées, à un prix de vente égal au montant 
exigé dans le cadre du contrat pour les 
marchandises.» 

(2) Le paragraphe 23(7) de la même loi est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

«e) dans le cas des véhicules automobiles 
neufs conçus pour servir sur les routes, ou 
de leur châssis, importés par une personne 
visée à l'alinéa g) de la définition de «fabri- 
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"natural gas 
liquids" 
«liquides 
extraits du gaz 
naturel» 

Penalty and 
interest for 
default 

Extension 

subsection 2(1) who is a manufacturer li- 
censed for the purposes of this Part; or 
(/) new motor vehicles designed for high-
way use, or chassis therefor, sold to a 
person described in paragraph (h) of the 
definition "manufacturer or producer" in 
subsection 2(1) who is a manufacturer li-
censed for the purposes of this Part." 

13. The definition "natural gas liquids" in 
subsection 29(1) of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"natural gas liquids" means 
(a) ethane, 
(b) propane, 
(c) butanes, or 
(d) any mixture of two or more of 
ethane, propane and butanes, 

whether or not in combination with other 
substances, that are produced at a gas 
processing plant or a gas reprocessing 
plant;" 

14. Paragraph 35(1)(d) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(d) in the case of, natural gas liquids that 
are a mixture of two or more of ethane, 
propane and butanes, an amount comput-
ed on the basis of the rate of tax applicable 
to each component of that mixture under 
paragraph (a), (b) or (c) in the proportion 
that each such component is of that 
mixture." 

15. Subsections 40(4) and (5) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(4) Subject to subsection (5), on default 
of a licensee in remitting vvithin the time 
prescribed by subsection (3) any tax payable, 
collected or collectible by the licensee under 
this Part, the licensee shall pay, in addition 
to the amount in default, a penalty of one-
half of one per cent and interest at the 
prescribed rate, in respect of each month or 
fraction of a month during which the default 
continues, calculated on the total tax, penalty 
and interest outstanding. 

(5) The Minister may, before or after the 
expiration of the time prescribed by subsec- 

cant ou producteur» au paragraphe 2(1) et 
qui est un fabricant titulaire de licence 
pour l'application de la présente partie; 

J)  dans le cas des véhicules automobiles 
neufs conçus pour servir sur les routes, ou 
de leur châssis, vendus à une personne 
visée à l'alinéa h) de la définition de 
«fabricant ou producteur» au paragraphe 
2(1) et qui est un fabricant titulaire de 
licence pour l'application de la présente 
partie.» 

13. La définition de «liquides extraits du gaz 
naturel» au paragraphe 29(1) de la même loi 
est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

«liquides extraits du gaz naturel» 
a) L'éthane; 
b) le propane; 
c) le butane; 
d) tout mélange d'au moins deux de 
ceux-ci, 

qu'il y ait ou non combinaison avec d'au-
tres substances, dont la production est réa-
lisée dans un établissement de traitement 
ou de retraitement du gaz.» 

14. L'alinéa 35(1)d) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«d) lorsqu'il s'agit de liquides extraits du 
gaz naturel qui sont un mélange d'au 
moins deux des gaz éthane, propane ou 
butane, d'un montant dont le calcul est 
fondé sur le taux d'imposition applicable, 
aux termes de l'alinéa a), b) ou c), à 
chacun de ces composants dans la propor-
tion où il entre dans le mélange.» 

15. Les paragraphes 40(4) et (5) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«(4) Sous réserve du paragraphe (5), à 
défaut par un titulaire de licence de remettre 
dans le délai prescrit par le paragraphe (3) 
une taxe, qu'il doit payer, qu'il a perçue ou 
qu'il doit percevoir en application de la pré-
sente partie, celui-ci doit payer, en plus du 
montant en souffrance, une pénalité de un 
demi pour cent et des intérêts au taux pres-
crit pour chaque mois, ou fraction de mois, 
de durée du défaut, calculés sur la somme de 
la taxe, de la pénalité et des intérêts impayés. 

(5) Le ministre peut, avant ou après la fin 
du délai prévu au paragraphe (3) pour la 



18 	Chap. 15 	 Excise Tax and Excise 	 Part I 

tion (3), extend in writing the time for filing 
a return or remitting any tax, and where the 
Minister so extends the time, 

(a) the return shall be filed or the tax 
shall be remitted within the time as so 
extended; 
(b) interest accrues under subsection (4) 
in respect of the tax from the expiration of 
the time prescribed by subsection (3) for 
remitting the tax; 
(c) no penalty accrues or shall be deemed 
to have accrued under subsection (4) in 
respect of the tax before the expiration of 
the time as so extended; and 
(d) penalty accrues under subsection (4) 
in respect of a default in remitting the tax 
or any portion thereof within the time as 
so extended as if the default were a default 
referred to in that subsection." 

16. Paragraph (b) of the definition "partly 
manufactured goods" in subsection 42(1) of the 
said Act is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"(b) goods that are to be prepared for sale 
as goods subject to the consumption or 
sales tax by assembling, blending, mixing, 
cutting to size, diluting, bottling, packag-
ing or repackaging the goods or by apply-
ing coatings or finishes to the goods, other 
than goods that are so prepared in a retail 
store for sale in that store exclusively and 
directly to consumers," 

production d'un rapport ou le paiement d'une 
taxe, proroger par écrit le délai, et dans de 
telles circonstances : 

a) le rapport doit être produit ou la taxe 
remise dans le délai prorogé; 
b) des intérêts courent en application du 
paragraphe (4) à l'égard de la taxe à 
compter de la fin du délai prévu au para-
graphe (3) pour le paiement de la taxe; 
c) aucune pénalité n'est exigible, ni répu-
tée le devenir, en application du paragra-
phe (4) à l'égard de la taxe avant la fin du 
délai prorogé; 
d) la pénalité est exigible en application 
du paragraphe (4) à l'égard du défaut de 
paiement de la taxe, ou de toute fraction 
de celle-ci, dans le délai prorogé comme si 
le défaut était un défaut visé à ce 
paragraphe.» 

16. L'alinéa b) de la définition de «marchan-
dises partiellement fabriquées» au paragraphe 
42(1) de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«b) les marchandises qui doivent être pré-
parées en les assemblant, fusionnant, 
mélangeant, coupant sur mesure, diluant, 
embouteillant, emballant, remballant, 
enduisant ou finissant, pour être vendues à 
titre de marchandises assujetties à la taxe 
de consommation ou de vente, à l'exclusion 
des marchandises qui sont préparées de 
cette façon dans un magasin de détail pour 
y être vendues exclusivement et directe-
ment aux consommateurs;» 

17. The said Act is further amended 
adding thereto, immediately after section 
thereof, the following section:  

by 	17. La même loi est modifiée par insertion, 
45 	après l'article 45, de ce qui suit : 

Deemed sale "45.1 For the purposes of this Part, a 
person who, pursuant to a contract for 
labour, manufactures or produces goods from 
any article or material supplied by another 
person, other than a licensed manufacturer, 
for, delivery to that other person shall be 
deemed to have sold the goods, at a sale price 
equal to the charge made under the contract 
in respect of the goods, at the time they are 
delivered to that other person." 

«45.1 Pour l'application de la présente 
partie, quiconque fabrique ou produit, dans 
le cadre d'un contrat visant la main-d'œuvre, 
des marchandises à partir d'un article ou 
d'une matière fournis par une personne autre 
qu'un fabricant titulaire de licence, pour 
livraison à cette autre personne, est réputé 
avoir vendu les marchandises à la date à 
laquelle elles sont livrées, à un prix de vente 
égal au montant exigé dans le cadre du con-
trat pour les marchandises.» 

Présomption de 
vente 

	

18. Subsection 48(1) of the said Act is 	18. Le paragraphe 48(1) de la même loi est 

	

repealed and the following substituted therefor: 	abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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Application by 
manufacturer 

"48. (1) Any licensed manufacturer may 
make an application in writing to the Minis-
ter to be considered, for the purposes of this 
Act, as the manufacturer or producer of all 
other goods, in this section and section 49 
referred to as "similar goods", that the li-
censed manufacturer sells in conjunction 
with his sales of goods of his manufacture or 
production in Canada or that are of the same 
class as goods the licensed manufacturer 
manufactures or produces in Canada." 

«48. (1) Tout fabricant titulaire de licence 
peut demander par écrit au ministre d'être 
considéré, pour l'application de la présente 
loi, comme étant le fabricant ou producteur 
de toutes les autres marchandises, appelées 
au présent article et à l'article 49 «marchan-
dises semblables», qu'il vend conjointement 
avec des marchandises de sa fabrication ou 
production au Canada ou qui appartiennent 
à la même catégorie de marchandises qu'il 
fabrique ou produit au Canada.» 

19. (1) Section 50 of the said Act is amend-
ed by adding thereto, immediately after subsec-
tion (1) thereof, the following subsection: 

19. (1) L'article 50 de la même loi est modi-
fié par insertion, après le paragraphe (1), de ce 
qui suit : 

Consumption or 
sales tax of ten 
per cent during 
certain period 

"(1.1) Notwithstanding subsection (1), 
during the period beginning on October 1, 
1984 and ending on December 31, 1988, 
there shall be imposed, levied and collected a 
consumption or sales tax of ten per cent on 
the sale price of all goods referred to in that 
subsection." 

41.1) Nonobstant le paragraphe (1), au 
cours de la période commençant le 1" octo-
bre 1984 et finissant le 31 décembre 1988, 
est imposée, prélevée et perçue une taxe de 
consommation ou de vente de dix pour cent 
sur le prix de vente de toutes les marchandi-
ses visées à ce paragraphe.» 

Tax on wine, 
etc. 

(2) Subsections 50(3) and (4) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(3) Notwithstanding subsections (1) and 
(1.1), there shall be imposed, levied and col-
lected a consumption or sales tax of 

(a) during the period beginning on Octo-
ber 1, 1984 and ending on December 31, 
1988, thirteen per cent, and 
(b) on or after January 1, 1989, twelve 
per cent, 

on the sale price of wine and all goods on 
which a duty of excise is imposed under the 
Excise Act, or would be imposed under that 
Act were the goods produced or manufac-
tured in Canada. 

(2) Les paragraphes 50(3) et (4) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«(3) Nonobstant les paragraphes (1) et 
(1.1), est imposée, prélevée et perçue une 
taxe de consommation ou de vente : 

a) au cours de la période commençant le 
1" octobre 1984 et finissant le 31 décem-
bre 1988, de treize pour cent; 
b) à compter du 1" janvier 1989, de douze 
pour cent, 

sur le prix de vente des vins et de toutes les 
marchandises sur lesquelles un droit d'accise 
est imposé en vertu de la Loi sur l'accise, ou 
serait imposé en vertu de cette loi si les 
marchandises étaient produites ou fabriquées 
au Canada. 

Tax on 
Schedule IV 
articles 

(4) Notwithstanding subsections (1) and 
(1.1), there shall be imposed, levied and col-
lected a consumption or sales tax of 

(a) during the period beginning on Octo-
ber 1, 1984 and ending on December 31, 
1988, six per cent, and 
(b) on or after January 1, 1989, five per 
cent, 

on the sale price of the goods enumerated in 
Schedule IV." 

(4) Nonobstant les paragraphes (1) et 
(1.1), est imposée, prélevée et perçue une 
taxe de consommation ou de vente : 

a) au cours de la période commençant le 
1" octobre 1984 et finissant le 31 décem-
bre 1988, de six pour cent; 
b) à compter du l er  janvier 1989, de cinq 
pour cent, 

sur le prix de vente des marchandises énumé-
rées dans l'annexe IV.» 

98020-6 
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Utilisation du 
combustible 
acheté pour le 
chauffage ou 
l'éclairage 

(3) Paragraphs 50(5)(g) and (h) of the 
French version of the said Act are repealed and 
the following substituted therefor: 

"g) celles vendues à une personne, ou 
importées par une personne, visée à l'ali-
néa d) de la définition de «fabricant ou 
producteur» au paragraphe 2(1) qui est un 
fabricant titulaire de licence sous le régime 
de la présente loi, si elles sont des 
cosmétiques; 
h) celles vendues à une personne, ou 
importées par une personne, visée à l'ali-
néa e) de la définition de «fabricant ou 
producteur» au paragraphe 2(1) qui est un 
fabricant titulaire de licence sous le régime 
de la présente loi, si elles sont de l'essence, 
du combustible diesel ou du carburant 
aviation." 

(4) All that portion of subsection 50(8) of 
the French version of the said Act preceding 
paragraph (a) thereof is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"(8) Lorsque le combustible a été acheté 
ou importé pour servir à chauffer ou à éclai-
rer et que l'acheteur ou l'importateur, selon 
le cas, vend ou affecte ce combustible à des 
fins pour lesquelles il n'aurait pu être acheté 
ou importé exempt de taxe en vertu de la 
présente partie au moment de l'achat ou de 
l'importation, la taxe imposée sous le régime 
de la présente partie est payable par la per-
sonne qui vend ou affecte le combustible aux 
fins en question sur le prix de vente :" 

(5) Subsection 50(5) of the said Act, as 
amended by subsection 19(3) of this Act, is 
amended by striking out the word "or" at the 
end of paragraph (g) thereof and by adding 
thereto the following paragraphs: 

"(i) being new motor vehicles designed for 
highway use, or chassis therefor, imported 
by a person described in paragraph (g) of 
the definition "manufacturer or producer" 
in subsection 2(1) who is a manufacturer 
licensed for the purposes of this Part; or 
(j) being new motor vehicles designed for 
highway use, or chassis therefor, sold to a 
person described in paragraph (h) of the 
definition "manufacturer or producer" in 
subsection 2(1) who is a manufacturer li-
censed for the purposes of this Part." 

(3) Les alinéas 50(5)g) et h) de la version 
française de la même loi sont abrogés et rem-
placés par ce qui suit : 

((g) celles vendues à une personne, ou 
importées par une personne, visée à l'ali-
néa d) de la définition de «fabricant ou 
producteur» au paragraphe 2(1) qui est un 
fabricant titulaire de licence sous le régime 
de la présente loi, si elles sont des 
cosmétiques; 
h) celles vendues à une personne, ou 
importées par une personne, visée à l'ali-
néa e) de la définition de «fabricant ou 
producteur» au paragraphe 2(1) qui est un 
fabricant titulaire de licence sous le régime 
de la présente loi, si elles sont de l'essence, 
du combustible diesel ou du carburant 
aviation.» 

(4) Le passage du paragraphe 50(8) de la 
version française de la même loi qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«(8) Lorsque le combustible a été acheté 
ou importé pour servir à chauffer ou à éclai-
rer et que l'acheteur ou l'importateur, selon 
le cas, vend ou affecte ce combustible à des 
fins pour lesquelles il n'aurait pu être acheté 
ou importé exempt de taxe en vertu de la 
présente partie au moment de l'achat ou de 
l'importation, la taxe imposée sous le régime 
de la présente partie est payable par la per-
sonne qui vend ou affecte le combustible aux 
fins en question sur le prix de vente :» 

(5) Le paragraphe 50(5) de la même loi, 
modifié par le paragraphe 19(3) de la présente 
loi, est modifié par adjonction de ce qui suit : 

«i) celles qui sont des véhicules automobi-
les neufs conçus pour servir sur les routes, 
ou leur châssis, importés par une personne 
visée à l'alinéa g) de la définition de «fabri-
cant ou producteur» au paragraphe 2(1) et 
qui est un fabricant titulaire de licence 
pour l'application de la présente partie; 
j) celles qui sont des véhicules automobi-
les neufs conçus pour servir sur les routes, 
ou leur châssis, vendus à une personne 
visée à l'alinéa h) de la définition de 
«fabricant ou producteur» au paragraphe 
2(1) et qui est un fabricant titulaire de 

Utilisation du 
combustible 
acheté pour le 
chauffage ou 
l'éclairage 



Délégation de 
pouvoirs 

Règlement 
prescrivant le 
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20. Paragraph 52(1)(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) such goods are manufactured or pro-
duced in or under any unusual or peculiar 
manner or conditions; or" 

21. The heading preceding section 53 and 
section 53 of the said Act are repealed. 

22. The headings preceding section 59 of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"PART VII 

GENERAL 

Interpretation 

licence pour l'application de la présente 
partie.» 

20. L'alinéa 52(1)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) ces marchandises sont fabriquées ou 
produites de manière ou en des conditions 
inusitées ou particulières:» 

21. L'article 53 de la même loi et l'intertitre 
qui le précède sont abrogés. 

22. Les intertitres qui précèdent l'article 59 
de la même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

«PARTIE VII 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Définition 

Definition of 
"taxable 
service" 

58.1 Dans la présente partie, «service Définition de  «service taxable» s'entend au sens de la partie 11. 1. 	taxable» 

Delegation of 
powers 

Regulations 
prescribing rate 
of interest 

58.1 In this Part, "taxable service" has 
the same meaning as in Part 11.1. 

Regulations" 

23. (1) Subsection 59(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The Minister may, by regulation, 
authorize the Deputy Minister of National 
Revenue for Customs and Excise or such 
other officer, or officer of such class, as the 
Minister may deem expedient to exercise 
such of the powers conferred by this Act on 
the Minister as may in the opinion of the 
Minister be conveniently exercised by the 
Deputy Minister or that officer." 

(2) Section 59 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (3) thereof, the following subsection: 

"(3.1) The Governor in Council may, on 
the recommendation of the Minister of 
Finance, make regulations prescribing a rate 
of interest or rules for determining a rate of 
interest for the purposes of this Act." 

24. (1) Subsection 68(1) of the said Act is 
amended by striking out the word "or" at the 
end of paragraph (I) thereof, by adding the 
word "or" at the end of paragraph (g) thereof 
and by adding thereto the following paragraph: 

"(h) where a licensee under Part 11.1  has 
made a refund or adjustment of 

Règlements» 

23. (1) Le paragraphe 59(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Le ministre peut, par règlement, 
autoriser le sous-ministre du Revenu national 
(Douanes et accise), ou tout autre fonction-
naire ou fonctionnaire de toute catégorie 
qu'il juge à propos de désigner, à exercer 
certains des pouvoirs que la présente loi lui 
confère et que, à son avis, le sous-ministre ou 
ce fonctionnaire peuvent convenablement 
exercer.» 

(2) L'article 59 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (3), de ce qui 
suit : 

«(3.1) Le gouverneur en conseil peut, sur 
recommandation du ministre des Finances, 
prescrire par règlement un taux d'intérêt, ou 
les règles servant à le fixer, pour l'application 
de la présente loi.» 

24. (1) Le paragraphe 68(1) de la même loi 
est modifié par adjonction de ce qui suit : 

«h) le titulaire d'une licence délivrée en 
vertu de la partie 11.1 a effectué un rem-
boursement ou un redressement : 



Rembourse-
ment sur les 
marchandises 
acquises ou 
importées par 
une province 

Exception 

(4) Subsections 68(4) and (5) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(4) No refund shall be paid pursuant to 
subsection (3) to an importer, transferee, 
manufacturer, producer, wholesaler, jobber, 
licensee under Part HA or other dealer who 
supplies goods or provides taxable services to 
Her Majesty in right of a province in respect 
of which there is in force at the time the 
goods are supplied or the services are pro-
vided a reciprocal taxation agreement 
referred to in section 32 of the Federal-Pro-
vincial Fiscal Arrangements and Federal 
Post-Secondary Education and Health Con-
tributions Act. 

(5) Where any water distribution, sewer-
age or drainage system is transferred by a 
person to a municipality within three years 

Exception 

Refund on 
goods used in 
certain systems 
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Refund on 
goods or 
services 
acquired or 
imported by 
province 

(i) an amount charged for a taxable 
service that has not been provided, or 
has been only partially provided, by the 
licensee, or 
(ii) an amount charged that has been 
paid in error to the licensee." 

(2) All that portion of subsection 68(3) of 
the said Act preceding paragraph (b) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Subject to subsection (4), where 
goods or taxable services have been pur-
chased, acquired or imported by Her Majes-
ty in right of a province for any purpose 
other than 

(a) resale of the goods or provision of the 
services for an amount charged to another 
person," 

(3) All that portion of subsection 68(3) of 
the said Act following paragraph (c) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"a refund of taxes paid under Part II. 1, III, 
IV or VI may be granted to Her Majesty or 
to the importer, transferee, manufacturer, 
producer, wholesaler, jobber, licensee under 
Part 11.1 or other dealer as the case may 
require." 

(i) soit d'un montant exigé en contre-
partie d'un service taxable qui n'a pas 
été fourni ou ne l'a été qu'en partie par 
lui, 
(ii) soit d'un montant exigé qui lui a été 
payé par erreur.» 

(2) Le passage du paragraphe 68(3) de la 
même loi qui précède l'alinéa b) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(3) Sous réserve du paragraphe (4), lors-
que Sa Majesté du chef d'une province 
achète, acquiert ou importe des marchandi-
ses ou des services taxables pour toute fin 
autre que : 

a) la revente des marchandises à une 
autre personne ou la fourniture des servi-
ces à celle-ci en contrepartie d'un montant 
exigé;» 

(3) Le passage du paragraphe 68(3) de la 
même loi qui suit l'alinéa c) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«un remboursement de taxes payées en vertu 
de la partie II. I, III, IV ou VI peut être 
accordé à Sa Majesté ou à l'importateur, au 
cessionnaire, au fabricant, au producteur, au 
marchand en gros, à l'intermédiaire, au titu-
laire d'une licence délivrée en vertu de la 
partie II. 1 ou à un autre commerçant, selon 
le cas.» 

(4) Les paragraphes 68(4) et (5) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«(4) Aucun remboursement n'est accordé 
en vertu du paragraphe (3) à l'importateur, 
au cessionnaire, au fabricant, au producteur, 
au marchand en gros, à l'intermédiaire, au 
titulaire d'une licence délivrée en vertu de la 
partie 11.1 ou à un autre commerçant qui 
fournit des marchandises ou des services 
taxables à Sa Majesté du chef d'une province 
liée, au moment de la livraison des marchan-
dises ou de la fourniture des services taxa-
bles, par un accord de réciprocité fiscale 
prévu à l'article 32 de la Loi sur les arrange-
ments fiscaux entre le gouvernement fédéral 
et les provinces et sur les contributions fédé-
rales en matière d'enseignement postsecon-
daire et de santé. 

(5) Lorsqu'un réseau de distribution d'eau, Rembourse-

d'égouts ou de drainage est cédé par une mmaenrcthsaunrdliesses 

personne à une municipalité dans les trois utilisées dans 
certains réseaux 
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after the completion of that system, pursuant 
to a by-law of or agreement with that munic-
ipality under which that person is required to 
install the system and transfer it without 
charge to that municipality after completion, 
a refund, or deduction from any of the taxes 
imposed by this Act, of any tax paid in 
respect of 

(a) goods sold to that person for use 
directly in the system, or 
(b) goods used in the construction of a 
building, or that part of a building, used 
exclusively to house machinery and 
apparatus for use directly in the system 

may be granted to that person. 

ans qui suivent son achèvement, conformé-
ment à un règlement municipal ou à un 
accord conclu avec cette municipalité, aux 
termes duquel cette personne est tenue d'ins-
taller le réseau et, après en avoir complété 
l'installation, de le céder gratuitement à cette 
municipalité, il peut être accordé à cette 
personne un remboursement de toute taxe 
payée, ou une déduction d'une des taxes 
imposées par la présente loi, sur : 

a) les marchandises vendues à cette per-
sonne pour servir directement dans le 
réseau; 
b) les marchandises utilisées dans la cons-
truction d'un bâtiment ou de la partie d'un 
bâtiment servant exclusivement pour abri-
ter les machines et appareils devant servir 
directement dans le réseau. 

Definitions 

"goods" 
«marchandises» 

"municipality" 
«municipalité» 

Refund on 
partly 
manufactured 
goods 

Refund on 
taxable services 

(5.1) In subsection (5), 
"goods" does not include chemicals pur-

chased for use or used in the treatment of 
water or sewage in any water distribution, 
sewerage or drainage system; 

"municipality" includes such agency operat-
ing a water distribution, sewerage or 
drainage system for or on behalf of a 
municipality as the Minister may declare 
to be a municipality for the purposes of 
subsection (5)." 

(5) Section 68 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (8) thereof, the following subsec-
tions: 

"(8.1) Where goods are sold as partly 
manufactured goods to a licensed manufac-
turer under Part VI, a refund or deduction of 
tax paid under that Part in respect of the 
goods may be granted, or an amount equal to 
that tax may be paid, to the person who sold 
the goods. 

(8.2) Where a person 
(a) has acquired a taxable service from a 
licensee under Part 11.1 for an amount 
charged, 

(5.1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au paragraphe (5). 
«marchandises» Ne sont pas compris parmi 

les marchandises les produits chimiques 
achetés ou utilisés pour le traitement de 
l'eau ou des eaux d'égout dans un réseau 
de distribution d'eau, d'égouts ou de 
drainage. 

«municipalité» Est assimilé à une muni-
cipalité l'organisme — exploitant un 
réseau de distribution d'eau, d'égouts ou 
de drainage pour le compte d'une munici-
palité — que le ministre désigne comme 
municipalité pour l'application du para-
graphe (5).» 

(5) L'article 68 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (8), de ce qui 
suit : 

«(8.1) Dans les cas où des marchandises 
sont vendues comme partiellement fabriquées 
à un fabricant titulaire d'une licence délivrée 
en vertu de la partie VI, il peut être accordé 
à la personne qui a vendu les marchandises 
un remboursement de la taxe, ou une déduc-
tion de celle-ci, payée sur les marchandises 
en vertu de cette partie, ou il peut lui être 
versé un montant égal à cette taxe. 

(8.2) Dans les cas où une personne, à la 
fois : 

a) a acquis un service taxable du titulaire 
d'une licence délivrée en vertu de la partie 
11.1 en contrepartie d'un montant exigé; 

Définitions 

«marchandises» 
"goods" 

«municipalité» 
"municipality" 

Rembourse-
ment visant des 
marchandises 
partiellement 
fabriquées 

Rembourse-
ment visant des 
services 
taxables 



Rembourse-
ment visant les 
mauvaises 
créances 

Idem 
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Refund on bad 
debts 

(b) was required at the time the amount 
charged was paid or payable, whichever is 
the earlier, to apply for a licence under 
that Part and was thereafter issued such a 
licence, and 
(c) provided the service, at a time when 
that person was required to apply for a 
licence under that Part or held such a 
licence, to another person for an amount 
charged that was paid or payable, which-
ever is the earlier, at that time, 

a deduction equal to the proportion of the 
amount of tax under that Part paid by the 
licensee in, respect of the service that the 
amount of the taxable sales of those services 
by that person is of the amount of the total 
sales of those services by that person may be 
granted, or an amount equal to that propor-
tion may be paid, to that person. 

(8.3) Subject to subsection (8.5), where a 
licensee under Part 11.1 

(a) has, on or after February 16, 1984, 
provided a taxable service for an amount 
charged to a person with whom he is deal-
ing at arm's length at the time of the 
provision and has paid tax under Part 11.1 
in respect of the taxable service, and 
(b) has established, in accordance with 
generally accepted accounting practices, 
that any debt owing to him in respect of 
the taxable service has become in whole or 
in part a bad debt and has accordingly 
written off the debt as a bad debt in his 
books of account, 

an amount equal to the proportion of the 
amount of that tax that the amount of the 
debt written off is of the aggregate of the 
amount charged for the taxable service and 
the amount of the tax may be paid to that 
licensee. 

b) devait, en application de cette partie, 
présenter une demande de licence à la date 
où le montant exigé a été payé ou est 
devenu payable, selon ce qui survient en 
premier lieu, et s'est vu délivrer cette 
licence par la suite; 
c) a fourni le service étant titulaire d'une 
licence, ou à la date où elle devait, en 
application de cette partie, présenter une 
demande de licence, à une autre personne 
en contrepartie d'un montant exigé qui, à 
cette date, a été payé ou est devenu paya- 
ble, selon ce qui survient en premier lieu, 

il peut être accordé à cette personne la 
déduction du montant de la taxe payée par le 
titulaire d'une licence délivrée en vertu de 
cette partie d'une proportion égale à celle 
que représentent les ventes taxables de ces 
services effectuées par cette personne par 
rapport à ses ventes totales des mêmes servi-
ces, ou il peut lui être versé un montant égal 
à cette proportion. 

(8.3) Sous réserve du paragraphe (8.5), 
dans les cas où le titulaire d'une licence 
délivrée en vertu de la partie 11.1 a : 

a) fourni un service taxable en contrepar-
tie d'un montant exigé, à compter du 16 
février 1984, à une personne avec qui il n'a 
pas de lien de dépendance à la date de la 
fourniture et payé la taxe imposée sur le 
service taxable en vertu de la partie 11.1; 
b) démontré, selon des principes compta-
bles généralement reconnus, qu'une 
créance lui étant due relativement au ser-
vice taxable est devenue, en totalité ou en 
partie, une mauvaise créance et a été 
radiée de ses comptes, 

il peut être versé à ce titulaire de licence le 
montant de cette taxe d'une proportion égale 
à celle que représente le montant radié de la 
créance par rapport à la somme du montant 
exigé pour le service taxable et du montant 
de la taxe. 

Idem (8.4) Subject to subsection (8.5), where a 
licensed manufacturer under Part VI 

(a) has, on or after February 16, 1984, 
sold any goods to a person with whom the 
licensed manufacturer is dealing at arm's 
length at the time of the sale and has paid 
any ad valorem tax under Part III or VI in 
respect of the sale, and 

(8.4) Sous réserve du paragraphe (8.5), 
dans les cas où un fabricant titulaire d'une 
licence délivrée en vertu de la partie VI a : 

a) vendu, à compter du 16 février 1984, 
des marchandises à une personne avec qui 
il n'a pas de lien de dépendance à la date 
de la vente et payé une taxe ad valorem en 
vertu de la partie III ou VI à l'égard de la 
vente; 



Limitation 

Definitions 

"arm's length" 

"fiscal period" 
exercice» 

Repayment of 
refunded 
amount 

Idem 
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(b) has established, in accordance with 
generally accepted accounting practices, 
that any debt owing to him in respect of 
the sale has become in whole or in part a 
bad debt and has accordingly written off 
the debt as a bad debt in his books of 
account, 

a refund or deduction equal to the proportion 
of the amount of that tax that the amount of 
the debt written off is of the price for which 
the goods were sold may be granted to that 
licensed manufacturer. 

(8.5) No application for a payment under 
subsection (8.3) or a refund or deduction 
under subsection (8.4) shall be made to the 
Minister before the end of the fiscal period in 
which the bad debt was written off.  

b) démontré, selon des principes compta-
bles généralement reconnus, qu'une 
créance lui étant due relativement à la 
vente est devenue, en totalité ou en partie, 
une mauvaise créance et a été radiée de ses 
comptes, 

il peut être accordé à ce fabricant titulaire de 
licence un remboursement ou une déduction 
d'un montant de taxe d'une proportion égale 
à celle que représente le montant de la 
créance radiée par rapport au prix auquel les 
marchandises ont été vendues. 

(8.5) Les demandes de paiement prévues 
au paragraphe (8.3) ou les remboursements 
ou déductions prévus au paragraphe (8.4) ne 
peuvent être présentées au ministre avant la 
fin de l'exercice au cours duquel la mauvaise 
créance a été radiée. 

Restriction 

Définitions 

«exercice» 
'fiscal ..." 

«lien de 
dépendance» 
"arm's..." 

Paiement d'un 
montant 
remboursé 

(8.6) In subsections (8.3) to (8.5), 
"arm's length" means arm's length as deter-

mined under section 251 of the Income 
Tax Act; 

"fiscal period" means a fiscal period as 
determined for the purposes of the Income 
Tax Act. 

• (8.7) Where a licensee recovers all or any 
part of a debt in respect of which an amount 
is paid to him pursuant to subsection (8.3), 
in this subsection referred to as the "refund-
ed amount", he shall forthwith pay to Her 
Majesty an amount equal to the proportion 
of the refunded amount that the amount of 
the debt so recovered is of the amount of the 
debt written off in respect of which the 
refunded amount was paid. 

(8.8) Where a licensed manufacturer 
recovers all or any part of a debt in respect of 
which a refund or deduction is granted to the 
licensed manufacturer pursuant to subsection 
(8.4), in this subsection referred to as the 
"refunded amount", the licensed manufac-
turer shall forthwith pay to Her Majesty an 
arnount equal to the proportion of the 
refunded amount that the amount of the debt 
so recovered is of the amount of the debt 
written off in respect of which the refunded 
amount was granted." 

25. (1) Sections 76 and 77 of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

(8.6) Les définitions qui suivent s'appli-
quent aux paragraphes (8.3) à (8.5). 
«exercice» L'exercice qui sert à l'application 

de la Loi de l'impôt sur le revenu. 
«lien de dépendance» Lien de dépendance au 

sens de l'article 251 de la Loi de l'impôt 
sur le revenu. 

(8.7) Dans les cas où un titulaire de 
licence recouvre la totalité ou une partie de 
la créance à l'égard de laquelle il lui a été 
payé un montant en application du paragra-
phe (8.3), appelé au présent paragraphe le 
«montant remboursé», il doit verser sans délai 
à Sa Majesté une fraction du montant rem-
boursé d'une proportion égale à celle que 
représente le montant de la créance recou-
vrée par rapport au montant de la créance 
radiée ayant donné lieu au remboursement. 

(8.8) Dans les cas où un fabricant titulaire 
de licence recouvre la totalité ou une partie 
d'une dette à l'égard de laquelle lui a été 
accordé un remboursement ou une déduction 
en application du .paragraphe (8.4), appelés 
au présent paragraphe le «montant rem-
boursé», il doit verser sans délai à Sa Majesté 
une fraction du montant remboursé d'une 
proportion égale à celle que représente le 
montant de la créance recouvrée par rapport 
au montant de la créance radiée qui a donné 
lieu au remboursement.» 

25. (1) Les articles 76 et 77 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Idem 
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Définitions 

admissible » 
"qualified" 

"qualified" 
«admissible» 

"registered 
vendor" 
«vendeur..., 

'15.1 (1) In this section, 
"in bulk", in respect of a sale of gasoline or 

diesel fuel, means 
(a) in a quantity of five hundred litres 
or more, where the gasoline or diesel 
fuel is delivered to the purchaser at a 
retail outlet of the vendor, and 
(b) in any quantity, in any other case; 

"logging" means the felling, limbing, buck-
ing and marking of trees, construction of 
logging roads, off-highway transportation 
of logs to a mill pond or mill yard, log 
salvaging and reforestation, but does not 
include any production activity on logs 
after transportation to a mill pond or mill 
yard; 

"mineral resource" means 
(a) a base or precious metal deposit, 
(b) a coal deposit, or 
(c) a mineral deposit in respect of 
which 

(i) the Minister of Energy, Mines and 
Resources has certified that the prin-
cipal mineral extracted is an industri-
al mineral contained in a non-bedded 
deposit, 
(ii) the principal mineral extracted is 
sylvite, halite or gypsum, or 
(iii) the principal mineral extracted is 
silica that is extracted from sandstone 
or quartzite; 

"mining" means the extracting of minerals 
from a mineral resource, the processing of 
ore, other than iron ore, from a mineral 
resource to the prime metal stage or its 
equivalent, the processing of iron ore from 
a mineral resource to the pellet stage or its 
equivalent and the restoration of strip-
mined land to a useable condition, but 
does not include activities related to the 
exploration for or development of a miner-
al resource; 

"qualified", in respect of a farmer, fisher-
man, hunter, trapper or other person, 
means a farmer, fisherman, hunter, trap-
per or person who holds a sales tax bulk 
permit issued under regulations made pur-
suant to subsection (10); 

"registered vendor" means a person who is 
registered under regulations made pursu-
ant to subsection (10). 

«75.1 (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent au présent article. 
«admissible» Qualifie un agriculteur, un 

pêcheur, un chasseur, un piégeur ou une 
autre personne qui détient une licence 
d'achat en vrac délivrée en vertu des règle-
ments d'application du paragraphe (10). 

«en vrac» Qualifie la vente d'essence ou de 
combustible diesel : 

a) d'une quantité d'au moins cinq cents 
litres livrée à l'acheteur à un point de 
vente au détail du vendeur; 
b) de n'importe quelle quantité en tout 
autre cas. 

«opérations forestières» L'abattage, l'ébran-
chage, le tronçonnage et le marquage des 
arbres, la construction de routes forestiè-
res, le transport de billes hors des grandes 
routes jusqu'au bassin de réserve ou à la 
cour du moulin, la récupération du bois et 
le reboisement, à l'exclusion des activités 
de production à partir du bassin de réserve 
ou de la cour du moulin survenant après le 
transport. 

((opérations minières» L'extraction de miné-
raux d'une ressource minérale, le traite-
ment, jusqu'au stade du métal primaire ou 
son équivalent, des minerais, autres que le 
minerai de fer, provenant d'une ressource 
minérale, le traitement, jusqu'au stade de 
la boulette ou son équivalent, du minerai 
de fer provenant d'une ressource minérale 
et la récupération, en vue d'autres utilisa-
tions, de terrains miniers exploités à ciel 
ouvert, à l'exclusion des activités relatives 
à l'exploration en vue de la découverte de 
ressources minérales ou à la mise en valeur 
de celles-ci. 

«ressource minérale» 
a) Gisement de métaux communs ou 
précieux; 
b) gisement de charbon; 
c) gisement minéral à l'égard duquel : 

(i) le ministre de l'Énergie, des Mines 
et des Ressources a certifié que le 
principal minéral extrait est un miné-
ral industriel contenu dans un gise-
ment non stratifié, 
(ii) le principal minéral extrait est la 
sylvine, l'halite ou le gypse, 

en vrac» 
"in bulk" 

opérations  
forestières» 
"logging" 

opérations  
minières» 
"mining" 

ressource  
minérale» 
"'flirterai ..." 
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(2) Where gasoline or diesel fuel has been 
sold by a licensed manufacturer or licensed 
wholesaler to 

(a) a qualified farmer for farming pur-
poses, 
(b) a qualified fisherman for commercial 
fishing, 
(c) a qualified hunter for commercial 
hunting, 
(d) a qualified trapper for commercial 
trapping, 
(e) a qualified person for use in logging, 
or 
(f) a qualified person for use in mining, 

for the sole use of the purchaser and not for 
resale, and the tax imposed by Part VI is 
payable in respect of the sale, the manufac-
turer or wholesaler may, in such circum-
stances and on such terms and conditions as 
the Minister prescribes, deduct, within four 
years from the time of the sale, from any 
taxes imposed on him by that Part a fuel tax 
rebate in an amount calculated in accordance 
with subsection (8). 

(3) No deduction shall be made by a li-
censed manufacturer or licensed wholesaler 
under subsection (2) unless the manufacturer 
or wholesaler has reduced the amount 
charged for the gasoline or diesel fuel to the 
purchaser by an amount equal to the amount 
of the deduction and the amount of the 
reduction is shown separately on an invoice 
for the sale given to the purchaser by the 
manufacturer or wholesaler. 

(4) Where gasoline or diesel fuel has been 
sold in bulk by a registered vendor to 

(a) a qualified farmer for farming pur-
poses, 
(b) a qualified fisherman for commercial 
fishing, 
(c) a qualified hunter for commercial 
hunting, 

(iii) le principal minéral extrait est de 
la silice extraite du grès ou du 
quartzite. 

«vendeur enregistré» La personne enregistrée 
en vertu des règlements d'application du 
paragraphe (10). 

(2) Dans les cas où de l'essence ou du 
combustible diesel a été vendu par un fabri-
cant titulaire de licence ou par un marchand 
en gros titulaire de licence à: 

a) un agriculteur admissible à des fins 
agricoles; 
b) un pêcheur admissible à des fins de 
pêche commerciale; 
c) un chasseur admissible à des fins de 
chasse commerciale; 
d) un piégeur admissible à des fins de 
piégeage commercial; 
e) une personne admissible à des fins 
d'opérations forestières; 
f) une personne admissible à des fins 
d'opérations minières, 

pour l'usage exclusif de l'acheteur et non 
pour la revente, et où la taxe imposée en 
vertu de la partie VI est payable relativement 
à la vente, le fabricant ou le marchand en 
gros peut, selon les circonstances et les moda-
lités prescrites par le ministre, déduire, dans 
les quatre ans de la date de la vente, des 
taxes qui lui sont imposées en vertu de cette 
partie une ristourne de taxe sur le carburant 
dont le montant est calculé conformément au 
paragraphe (8). 

(3) Un fabricant titulaire de licence ou un 
marchand en gros titulaire de licence ne peut 
effectuer la déduction prévue au paragraphe 
(2) sans réduire le montant exigé de l'ache-
teur pour l'essence ou le combustible diesel 
d'un montant égal à celui de la déduction et 
sans indiquer séparément le montant de la 
réduction sur la facture remise à l'acheteur à 
l'occasion de la vente. 

(4) Dans les cas où de l'essence ou du 
combustible diesel a été vendu en vrac par un 
vendeur enregistré à: 

a) un agriculteur admissible à des fins 
agricoles; 
b) un pêcheur admissible à des fins de 
pêche commerciale; 

Condition 

Ristourne de 
taxe sur le 
carburant au 
vendeur 
enregistré 
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(d) a qualified trapper for commercial 
trapping, 
(e) a qualified person for use in logging, 
OF 

(f) a qualified person for use in mining, 
for the sole use of the purchaser and not for 
resale, and the tax imposed by Part VI has 
been paid or is payable in respect of the 
gasoline or fuel, the Minister may, on 
application by the registered vendor in such 
form and manner as the Minister prescribes, 
made to the Minister within four years from 
the time of the sale, pay to the registered 
vendor a fuel tax rebate in an amount cal-
culated in accordance with subsection (8). 

(5) No fuel tax rebate shall be paid to a 
registered vendor under subsection (4) unless 
the registered vendor has reduced the 
amount charged for the gasoline or diesel 
fuel to the purchaser by an amount equal to 
the amount of the fuel tax rebate applied for 
and the amount of the reduction is shown 
separately on an invoice for the sale given to 
the purchaser by the registered vendor. 

c) un chasseur admissible à des fins de 
chasse commerciale; 
d) un piégeur admissible à des fins de 
piégeage commercial; 
e) une personne admissible à des fins 
d'opérations forestières; 
J)  une personne admissible à des fins 
d'opérations minières, 

pour l'usage exclusif de l'acheteur et non 
pour la revente, et où la taxe imposée en 
vertu de la partie VI a été payée ou est 
payable sur l'essence ou le combustible, le 
ministre peut, sur demande du vendeur enre-
gistré qui lui est présentée selon les modalités 
qu'il prescrit, dans les quatre ans de la date 
de la vente, payer au vendeur enregistré une 
ristourne de taxe sur le carburant dont le 
montant est calculé conformément au para-
graphe (8). 

(5) La ristourne de taxe sur le carburant 
prévue au paragraphe (4) ne peut être payée 
au vendeur enregistré si celui-ci n'a pas 
réduit le montant exigé de l'acheteur pour 
l'essence ou le combustible diesel d'un mon-
tant égal à celui de la ristourne de taxe sur le 
carburant qui fait l'objet de la demande et si 
le vendeur enregistré n'a pas indiqué séparé-
ment le montant de la réduction sur la fac-
ture remise à l'acheteur à l'occasion de la 
vente. 

Condition 

Ristourne de 
taxe sur le 
carburant à 
l'acheteur ou à 
l'importateur 

(6) Where gasoline or diesel fuel has been 
sold to or imported by 

(a) a farmer for farming purposes, 
(b) a fisherman for commercial fishing, 
(c) a hunter for commercial hunting, 
(d) a trapper for commercial trapping, 
(e) a person for use in logging, or 
(f) a person for use in mining, 

for the sole use of the purchaser or importer 
and not for resale, and the tax imposed by 
Part VI has been paid or is payable in 
respect of the gasoline or fuel and, in the 
case of a sale, the amount charged therefor 
has not been reduced in accordance with 
subsection (3) or (5), the Minister may, on 
application by the purchaser or importer in 
such form and manner as the Minister pre-
scribes, made to the Minister within four 
years from the time the gasoline or fuel was 
purchased or imported, pay to the purchaser 

(6) Dans les cas où de l'essence ou du 
combustible diesel a été vendu à une des 
personnes suivantes, ou importé par l'une 
d'elles : 

a) un agriculteur à des fins agricoles; 
b) un pêcheur à des fins de pêche 
commerciale; 
c) un chasseur à des fins de chasse 
commerciale; 
d) un piégeur à des fins de piégeage 
commercial; 
e) une personne à des fins d'opérations 
forestières; 
J) une personne à des fins d'opérations 
minières, 

pour l'usage exclusif de l'acheteur ou de 
l'importateur et non pour la revente, et où la 
taxe imposée en vertu de la partie VI a été 
payée ou est payable sur l'essence ou le 
combustible diesel et, dans le cas d'une vente, 
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Limitation 

or importer a fuel tax rebate in an amount 
calculated in accordance with subsection (8). 

(7) Subsections (2), (4) and (6) do not 
apply in respect of gasoline or diesel fuel 

(a) that is to be used to propel a vehicle 
on a public highway; 
(b) that is to be used other than for a 
commercial purpose; or 
(c) that is sold or imported on or after 
January 1, 1987.  

le montant exigé n'a pas été réduit conformé-
ment aux paragraphes (3) ou (5), le ministre 
peut, sur demande de l'acheteur ou de l'im-
portateur qui lui est présentée selon les 
modalités qu'il prescrit, dans les quatre ans 
de l'achat ou de l'importation de l'essence ou 
du combustible, payer à l'acheteur ou à l'im-
portateur une ristourne de taxe sur le carbu-
rant dont le montant est calculé conformé-
ment au paragraphe (8). 

(7) Les paragraphes (2), (4) et (6) ne 
s'appliquent pas à l'essence ou au combusti-
ble diesel : 

a) soit destiné à servir à la propulsion d'un 
véhicule sur le chemin public; 
b) soit destiné à servir à des fins autres 
que commerciales; 
c) soit vendu ou importé à compter du 1" 
janvier 1987. 

Amount of fuel 
tax rebate 

(8) For the purposes of this section, the 
amount of the fuel tax rebate shall be cal-
culated at such rate, not exceeding five cents, 
per litre of gasoline or diesel fuel sold or 
imported as the Governor in Council may, on 
the recommendation of the Minister of 
Finance, prescribe by order or, if no rate is so 
prescribed, at the rate of three cents per litre 
of gasoline or diesel fuel sold or imported. 

(8) Pour l'application du présent article, le 
montant de la ristourne de taxe sur le carbu-
rant est calculé au taux non supérieur à cinq 
cents par litre d'essence ou de combustible 
diesel vendu ou importé que le gouverneur en 
conseil peut, sur recommandation du minis-
tre des Finances, prescrire par décret ou, si 
aucun taux n'est prescrit, au taux de trois 
cents par litre d'essence ou de combustible 
diesel vendu ou importé. 

Diversion (9) Where the amount charged for gaso-
line or diesel fuel to a purchaser is reduced in 
accordance with subsection (3) or (5) or a 
payment is made under subsection (6) to a 
purchaser or importer of gasoline or diesel 
fuel and that person sells the gasoline or fuel 
or uses it for a purpose for which the reduc-
tion or payment could not, at the time of the 
purchase or importation, have been made, 
the amount of the reduction or payment shall 
be deemed to be a tax under this Act payable 
by that person 

(a) where that person sells the gasoline or 
fuel, at the time of delivery thereof to the 
purchaser from him; and 
(b) where that person uses the gasoline or 
fuel, at the time of the use. 

(9) Dans les cas où le montant exigé pour 
de l'essence ou du combustible diesel d'un 
acheteur est réduit conformément aux para-
graphes (3) ou (5) ou un paiement est effec-
tué en vertu du paragraphe (6) à un acheteur 
ou à un importateur d'essence ou de combus-
tible diesel et où cette personne vend l'es-
sence ou le combustible diesel ou l'utilise à 
une fin qui n'aurait pas pu donner lieu, à la 
date de l'achat ou de l'importation, à la 
réduction ou au paiement, le montant de la 
réduction ou du paiement est réputé être une 
taxe payable par cette personne en applica-
tion de la présente loi : 

a) lorsqu'elle vend l'essence ou le combus-
tible, à la date de la livraison de celui-ci à 
celui qui l'achète d'elle; 
b) lorsqu'elle utilise l'essence ou le com-
bustible, à la date de l'utilisation. 

egulations (10) The 
regulations 

Governor in Council may make (10) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 
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(a) authorizing the issue of sales tax bulk 
permits to farmers, fishermen, hunters, 
trappers or other persons who use gasoline 
or diesel fuel for a purpose described in 
subsection (2) and prescribing the terms 
and conditions of the permits; 
(b) prescribing the records to be main-
tained and returns to be filed by farmers, 
fishermen, hunters, trappers or other per-
sons holding sales tax bulk permits; 
(c) prescribing the times at which returns 
referred to in paragraph (b) are to be filed; 
(d) authorizing the cancellation of any 
sales tax bulk permit where any term or 
condition of that permit is not complied 
with or where any provision of this Act or 
the regulations applicable to the person 
holding the permit is not complied with; 
and 
(e) providing for a system of registration 
by the Minister of persons who regularly 
sell in bulk gasoline or diesel fuel to quali-
fied farmers, qualified fishermen, qualified 
hunters, qualified trappers or qualified 
persons engaged in logging or mining, 
including, without limiting the generality 
of the foregoing, 

(i) the form and manner of applying 
for, and the procedure for granting, 
registration, 
(ii) the terms and conditions on which 
registration may be granted, and 
(iii) the authorization of the Minister to 
cancel any registration where any term 
or condition thereof is not complied with 
or where any provision of this Act or the 
regulations applicable to the registered 
vendor is not complied with. 

a) autoriser la délivrance de licences 
d'achat en vrac aux agriculteurs, pêcheurs, 
chasseurs, piégeurs ou autres personnes 
utilisant de l'essence ou du combustible 
diesel à une fin visée au paragraphe (2) et 
fixer les modalités des licences; 
b) déterminer les registres que doivent 
tenir et les déclarations que doivent pro-
duire_les agriculteurs, pêcheurs, chasseurs, 
piégeurs ou autres détenteurs de licences 
d'achat en vrac; 
c) déterminer les dates auxquelles les 
déclarations visées à l'alinéa b) doivent 
être produites; 
d) autoriser l'annulation d'une licence 
d'achat en vrac lorsqu'une de ses modalités 
n'est pas respectée ou lorsque n'est pas 
observée une disposition de la présente loi 
ou de ses règlements applicable au titulaire 
de la licence; 
e) établir un système permettant au minis-
tre d'enregistrer les personnes qui vendent 
régulièrement de l'essence ou du combusti-
ble diesel en vrac aux agriculteurs admissi-
bles, aux pêcheurs admissibles, aux chas-
seurs admissibles, aux piégeurs admissibles 
ou aux personnes admissibles s'adonnant à 
des opérations forestières ou minières, et 
notamment : 

(i) prévoir les modalités de la demande 
d'enregistrement et de l'attribution de 
celui-ci, 
(ii) fixer les conditions d'attribution de 
l'enregistrement, 
(iii) autoriser le ministre à annuler l'en-
registrement dans les cas où n'est pas 
observée une condition de celui-ci ou 
une disposition de la présente loi ou des 
règlements se rapportant à l'enregistre-
ment. 

Interest on 
refund, 
payment or 
rebate 

75.2 (1) Where a refund, payment of an 
amount equal to tax paid or rebate is granted 
or paid to a person pursuant to any of sec-
tions 68 to 75.1, interest at the prescribed 
rate shall be paid to that person, in respect of 
each day between the day that is sixty days 
after the day on which the application for the 
refund, payment or rebate was received by 
the Minister and the day on which the 
refund, payment or rebate was sent to that 
person, and compounded monthly on the 
total amount of the refund, payment or 
rebate, and interest, outstanding. 

75.2 (1) Dans les cas où un rembourse-
ment est payé, un paiement égal à la taxe 
payée est effectué ou une ristourne est accor-
dée à une personne en application de l'un ou 
l'autre des articles 68 à 75.1, des intérêts au 
taux prescrit sont payés à cette personne 
pour chaque jour s'écoulant à compter du 
soixante et unième jour suivant la réception 
par le ministre de la demande de rembourse-
ment, de paiement ou de ristourne, jusqu'à 
l'envoi du remboursement, du paiement ou 
de la ristourne à cette personne; ces intérêts 
sont composés mensuellement sur le montant 

Intérêt sur le 
remboursement, 
le paiement ou 
la ristourne 
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Minimum 
interest 

Rejection of 
application 

Acceptance of 
application 

(2) No interest of less than one dollar is 
payable pursuant to subsection (1). 

76. (1) Where the Minister rejects in 
whole or in part an application under any of 
sections 69 to 75.1 for a payment, the 
application ceases to have effect, for the 
purposes of determining whether the pay-
ment may be made, ninety days after notice 
of the rejection is sent to the applicant, 
unless, within that ninety day period, an 
application in respect of the payment is made 
to the Tariff Board under section 104 or to 
the Federal Court under section 28 of the 
Federal Court Act. 

(2) Where the Minister approves an 
application under any of sections 69 to 75.1 
for a payment, the application ceases to have 
effect, for the purposes of determining 
whether the payment may be made, ninety 
days after the payment is sent to the appli-
cant, unless, within that ninety day period, 
an application in respect of the payment is 
made to the Tariff Board under section 104 
or to the Federal Court under section 28 of 
the Federal Court Act.  

total du remboursement, du paiement ou de 
la ristourne et des intérêts impayés. 

(2) Il n'est tenu aucun compte des intérêts 
payables en application du paragraphe (1) 
dont le montant est inférieur à un dollar. 

76. (1) Lorsque le ministre rejette en tota-
lité ou en partie la demande visée à l'un ou 
l'autre des articles 69 à 75.1 portant sur un 
paiement, la demande cesse d'avoir effet, aux 
fins de décider si le paiement peut être effec-
tué, quatre-vingt-dix jours après que l'avis du 
rejet a été envoyé au demandeur, à moins 
que pendant ce délai une demande portant 
sur le paiement ne soit présentée à la Com-
mission du tarif, conformément à l'article 
104, ou à la Cour fédérale conformément à 
l'article 28 de la Loi sur la Cour fédérale. 

(2) Lorsque le ministre approuve la 
demande visée à l'un ou l'autre des articles 
69 à 75.1 portant sur un paiement, la 
demande cesse d'avoir effet aux fins de déci-
der si le paiement peut être effectué quatre-
vingt-dix jours après l'envoi du paiement au 
demandeur, à moins que pendant ce délai 
une demande portant sur le paiement ne soit 
présentée à la Commission du tarif, confor-
mément à l'article 104, ou à la Cour fédérale 
conformément à l'article 28 de la Loi sur la 
Cour fédérale. 

Deemed tax 
payable 

Penalty for 
default 

Provisions 
applicable 

77.  (1) Any refund, deduction, payment 
of an amount equal to tax paid, drawback or 
rebate granted, made or paid to a person 
pursuant to any of sections 68 to 75.1 in 
excess of the refund, deduction, payment, 
drawback or rebate to which he was entitled 
shall be deemed to be a tax under this Act 
payable by that person not later than the last 
day of the first month succeeding that in 
which the refund, deduction, payment, draw-
back or rebate was granted, made or paid. 

(2) On default of payment of any tax 
payable under subsection (1), the person 
liable to pay the tax shall pay, in addition to 
the amount of the default, a penalty of one 
and one-half per cent, in respect of each 
month or fraction of a month during which 
the default continues, calculated on the total 
tax and penalty outstanding. 

(3) The provisions of this Act relating to 
the assessment and collection of taxes apply, 
with such modifications as the circumstances 
require, in respect of any tax or penalty 

77.  (1) L'excédent de la remise, de la 
déduction, du drawback accordés, du paie-
ment égal à la taxe effectué, de la ristourne 
payée en application de l'un ou l'autre des 
articles 68 à 75.1 est réputé être une taxe 
prévue à la présente loi payable par le bénéfi-
ciaire de l'excédent au plus tard le dernier 
jour du premier mois suivant celui au cours 
duquel la remise, la déduction, le drawback 
ont été accordés, le paiement égal à la taxe a 
été effectué ou la ristourne a été payée. 

(2) En cas de défaut de paiement d'une 
taxe payable en vertu du paragraphe (1), la 
personne tenue de payer la taxe doit payer, 
en plus du montant en souffrance, une péna-
lité de un et demi pour cent pour chaque 
mois, ou fraction de mois, de durée du 
défaut, calculée sur la somme de la taxe et de 
la pénalité impayées. 

(3) Les dispositions de la présente loi rela-
tives à la fixation et à la perception des taxes 
s'appliquent, compte tenu des adaptations de 
circonstance, aux taxes ou pénalités payables 
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interest for 
default 

Provisions 
applicable 

32 	Chap. 15 	 Excise Tax and Excise 	 Part I 

payable under this section and, in the case of 
subsections 86(1), (2) and (3), to the person 
liable to pay the tax or penalty as if that 
person were a licensee." 

(2) Section 77 of the said Act, as enacted by 
subsection 25(1) of this Act, is repealed and the 
following substituted therefor: 

"77. (1) Any refund, deduction, payment 
of an amount equal to tax paid, drawback, 
rebate or interest granted, made or paid to a 
person pursuant to any of sections 68 to 75.2 
in excess of the refund, deduction, payment, 
drawback, rebate or interest to which that 
person was entitled shall be deemed to be a 
tax under this Act payable by that person not 
later than the last day of the first month 
succeeding that in which the refund, deduc-
tion, payment, drawback, rebate or interest 
was granted, made or paid. 

(2) Where a person is liable to pay an 
amount under subsection 68(8.7) or (8.8), 
that amount is deemed to be a tax under this 
Act payable by that person not later than the 
last day of the first month succeeding that in 
which the liability arose.  

en vertu du présent article et, dans le cas des 
paragraphes 86(1), (2) et (3), à la personne 
tenue de payer les taxes ou pénalités comme 
si elle était un titulaire de licence.» 

(2) L'article 77 de la même loi, édicté par le 
paragraphe 25(1) de la présente loi, est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«77. (1) L'excédent de la remise, de la 
déduction, du drawback accordés, du paie-
ment égal à la taxe effectué, de la ristourne 
ou des intérêts payés en application de l'un 
ou l'autre des articles 68 à 75.2 est réputé 
être une taxe prévue à la présente loi payable 
par le bénéficiaire de l'excédent au plus tard 
le dernier jour du premier mois suivant celui 
au cours duquel la remise, la déduction, le 
drawback ont été accordés, le paiement égal 
à la taxe a été effectué, la ristourne ou les 
intérêts ont été payés. 

(2) Dans les cas où une personne est tenue 
de payer un montant en application des para-
graphes 68(8.7) ou (8.8), ce montant est 
réputé être une taxe prévue à la présente loi 
payable par cette personne au plus tard le 
dernier jour du premier mois suivant celui au 
cours duquel l'exigibilité est survenue. 

Présomption 
d'exigibilité 

Idem 

Pénalité et 
intérêts pour 
défaut 

(3) On default of payment of any tax 
payable under subsection (1) or (2), the 
person liable to pay the tax shall pay, in 
addition to the amount of the default, a 
penalty of one-half of one per cent and inter-
est at the prescribed rate, in respect of each 
month or fraction of a month during which 
the default continues, calculated on the total 
tax, penalty and interest outstanding. 

(3) En cas de défaut de paiement d'une 
taxe payable en vertu des paragraphes (1) ou 
(2), la personne tenue de payer la taxe doit 
payer, en plus du montant en souffrance, une 
pénalité de un demi pour cent et des intérêts 
au taux prescrit pour chaque mois, ou frac-
tion de mois, de durée du défaut, calculés sur 
la somme de la taxe, de la pénalité et des 
intérêts impayés. 

Dispositions 
applicables (4) The provisions of this Act relating to 

the assessment and collection of taxes apply, 
with such modifications as the circumstances 
require, in respect of any tax, penalty or 
interest payable under this section and, in the 
case of subsections 86(1), (2) and (3), to the 
person liable to pay the tax, penalty or inter-
est as if he were a licensee." 

26. (1) The heading preceding section 78 
and sections 78 and 79 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

(4) Les dispositions de la présente loi rela-
tives à la fixation et à la perception des taxes 
s'appliquent, compte tenu des adaptations de 
circonstance, aux taxes, pénalités ou intérêts 
payables en vertu du présent article et, dans 
le cas des paragraphes 86(1), (2) et (3), à la 
personne tenue de payer les taxes, pénalités 
ou intérêts comme si elle était un titulaire de 
licence.» 

26. (1) L'intertitre qui précède l'article 78 et 
les articles 78 et 79 de la même loi sont abrogés 
et remplacés par ce qui suit : 
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"Returns and Payment of Tax 

78. (1) Every person who is required to 
pay tax under Part 11.1, III, IV or VI shall 
make each month 

(a) in the case of tax under Part 11.1, a 
true return of all amounts payable by that 
person on account of tax imposed by that 
Part for the last preceding month, or 
(b) in the case of tax under Part III, IV or 
VI, a true return of that person's taxable 
sales for the last preceding month, 

containing such information in such form as 
the regulations require. 

(2) Every person holding a licence granted 
under or in respect of Part 11.1, III, IV or VI 
shall, if 

(a) in the case of tax under Part 11.1, no 
amounts are payable by that person on 
account of tax imposed by that Part for 
the last preceding month, or 
(b) in the case of tax under Part III, IV or 
VI, no taxable sales have been made 
during the last preceding month, 

make a return as required by subsection (1) 
stating that fact. 

(3) Notwithstanding subsections (1) and 
(2), the Minister may, by regulation, 

(a) authorize any person to make a return 
in respect of any accounting period of less 
than one month; 
(b) authorize any person whose tax pay-
able under Part 11.1 or Parts III, IV and 
VI, as the case may be, for the last preced-
ing calendar year did not exceed two thou-
sand four hundred dollars to make a 
return in respect of any period longer than 
one month but not longer than six months; 
or 
(c) authorize any person whose taxable 
services or sales are predominantly limited 
to a seasonal period of operation to make a 
return in respect of any period longer than 
one month but not longer than six months 
where the tax payable by that person 
under Part 11.1 or Parts III, IV and VI, as 
the case may be, for the equivalent period 
in the last preceding calendar year did not  

«Déclarations et paiement de la taxe 

78. (1) Toute personne tenue de payer une 
taxe prévue à la partie II.1 , III, IV ou VI 
doit produire chaque mois : 

a) dans le cas de la taxe prévue à la partie 
11.1, une déclaration véridique de tous les 
montants qu'elle doit payer au titre de la 
taxe imposée en vertu de cette partie pour 
le mois précédent; 
b) dans le cas d'une taxe prévue à la 
partie III, IV ou VI, une déclaration véri-
dique de ses ventes taxables effectuées 
pendant le mois précédent; 

cette déclaration doit contenir les renseigne-
ments et être selon la forme que prescrivent 
les règlements. 

(2) Toute personne titulaire d'une licence 
délivrée en vertu de la partie 11.1, III, IV ou 
VI doit produire la déclaration prévue au 
paragraphe (1) indiquant, lorsqu'il y a lieu : 

a) dans le cas de la taxe prévue à la partie 
11.1, qu'elle n'a aucun montant à payer au 
titre de la taxe imposée en vertu de cette 
partie pour le mois précédent; 
b) dans le cas d'une taxe prévue à la 
partie III, IV ou VI, qu'aucune vente taxa-
ble n'a été effectuée au cours du mois 
précédent. 

(3) Nonobstant les paragraphes (1) et (2), 
le ministre peut, par règlement : 

a) autoriser toute personne à produire une 
déclaration à l'égard de toute période 
comptable de moins d'un mois; 
b) autoriser toute personne, dont la taxe 
exigible en vertu de la partie 11.1 ou des 
parties III, IV et VI, selon le cas, n'a pas 
dépassé deux mille quatre cents dollars 
pour l'année civile précédente, à produire 
une déclaration à l'égard de toute période 
de plus d'un mois mais ne dépassant pas 
six mois; 
c) autoriser toute personne, dont les servi-
ces taxables ou les ventes se font surtout 
au cours d'une saison d'exploitation, à 
faire une déclaration à l'égard de toute 
période de plus d'un mois mais ne dépas-
sant pas six mois lorsque la taxe qu'elle 
devait verser en vertu de la partie 11.1 ou 
des parties III, IV et VI, selon le cas, pour 
la période correspondante de l'année civile 
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exceed an average of two hundred dollars 
per month throughout that period. 

(4) The return required by this section 
shall be filed and the tax payable shall be 
paid 

(a) in a case where the return is required 
to be made in accordance with subsection 
(1) or (2), not later than the last day of 
the first month succeeding that in which 
the taxes became payable or the sales were 
made, as the case may be; 
(b) in a case where the return is author-
ized to be made in accordance with a 
regulation made under paragraph (3)(a), 
not later than the thirty-first day following 
the end of the period to which the return 
relates; and 
(c) in a case where the return is author-
ized to be made in accordance with a 
regulation made under paragraph (3)(b) 
or (c), not later than the last day of the 
first month following the end of the period 
to which the return relates. 

79. (1) Subject to subsection (2), on 
default in payment of any tax payable under 
Part 11.1, III, IV or VI within the time 
prescribed by subsection 78(4), the person 
liable to pay the tax shall pay, in addition to 
the amount of the default, a penalty of one 
and one-half per cent, in respect of each 
month or fraction of a month during which 
the default continues, calculated on the total 
tax and penalty outstanding. 

(2) The Minister may, before or after the 
expiration of the time prescribed by subsec-
tion 78(4), extend in writing the time for 
filing a return or paying any tax, and where 
the Minister so extends the time, 

(a) the return shall be filed or the tax 
shall be paid within the time as so 
extended; 
(b) interest accrues under subsection (1) 
in respect of the tax from the expiration of 
the time prescribed by subsection 78(4) for 
paying the tax; 
(c) no penalty accrues or shall be deemed 
to have accrued under subsection (1) in 
respect of the tax before the expiration of 
the time as so extended; and 
(d) penalty accrues under subsection (1) 
in respect of a default in paying the tax or  

précédente n'a pas dépassé une moyenne 
de deux cents dollars par mois au cours de 
toute cette saison. 

(4) La déclaration exigée par le présent 
article est produite et la taxe exigible est 
versée : 

a) dans le cas où la déclaration doit être 
produite conformément aux paragraphes 
(1) ou (2), au plus tard le dernier jour du 
premier mois qui suit celui pendant lequel 
les taxes sont devenues payables ou les 
ventes ont été faites, selon le cas; 
b) dans le cas où la déclaration peut être 
produite conformément à un règlement 
pris en vertu de l'alinéa (3)a), au plus tard 
le trente et unième jour suivant la fin de la 
période visée par la déclaration; 
c) dans le cas où la déclaration peut être 
produite conformément à un règlement 
pris en vertu des alinéas (3)b) ou c), au 
plus tard le dernier jour du mois qui suit la 
fin de la période visée par la déclaration. 

79. (1) Sous réserve du paragraphe (2), à 
défaut de paiement d'une taxe payable en 
vertu des parties 11.1, III, IV ou VI dans le 
délai prévu au paragraphe 78(4), la personne 
tenue de payer la taxe doit payer, en plus du 
montant en souffrance, une pénalité de un et 
demi pour cent pour chaque mois, ou fraction 
de mois, de durée du défaut, calculée sur la 
somme de la taxe et de la pénalité impayées. 

(2) Le ministre peut, avant ou après la fin 
du délai prévu au paragraphe 78(4) pour la 
production d'une déclaration ou le paiement 
d'une taxe, proroger, par écrit, ce délai, et 
dans de telles circonstances : 

a) la déclaration doit être produite ou la 
taxe payée dans le délai prorogé; 
b) des intérêts courent en application du 
paragraphe (1) à l'égard de la taxe à 
compter de la fin du délai prévu au para-
graphe 78(4) pour le paiement de la taxe; 
c) aucune pénalité n'est exigible, ni répu-
tée le devenir, en application du paragra-
phe (1) à l'égard de la taxe avant la fin du 
délai prorogé; 
d) la pénalité est exigible en application 
du paragraphe (1) à l'égard du défaut de 
paiement de la taxe, ou de toute fraction 
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any portion thereof within the time as so 
extended as if the default were a default 
referred to in that subsection." 

(2) Subsection 79(1) of the said Act, as 
enacted by subsection 26(1) of this Act, is 
repealed and the following substituted therefor: 

"79. (1) Subject to subsection (2), on 
default in payment of any tax payable under 
Part 11.1, III, IV or VI within the time 
prescribed by subsection 78(4), the person 
liable to pay the tax shall pay, in addition to 
the amount of the default, a penalty of one-
half of one per cent and interest at the 
prescribed rate, in respect of each month or 
fraction of a month during which the default 
continues, calculated on the total tax, penalty 
and interest outstanding." 

27. (1) Subsection 80(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"80. (1) Every person holding a licence 
granted under or in respect of any of Parts 
11.1  to VI shall submit to the Minister each 
year, within six months after the end of that 
person's fiscal year, a report in such form as 
the Minister may prescribe containing details 
of that person's sales or taxable services and 
taxes paid in the fiscal year and such other 
information as the Minister may prescribe." 

(2) Section 80 of the said Act, as amended 
by subsection 27(1) of this Act, is repealed and 
the following substituted therefor: 

"80. (1) Every person holding a licence 
granted under or in respect of any of Parts 
11.1  to VI shall submit to the Minister each 
year, within six months after the end of that 
person's fiscal year, a report in such form as 
the Minister may prescribe containing details 
of that person's sales or taxable services, 
taxes paid and deductions under subsection 
75.1(2) in the fiscal year and such other 
information as the Minister may prescribe. 

(2) Any person making a return pursuant 
to paragraph 78(3)(b) or (c) may, in lieu of 
submitting a report under subsection (1), 
include in the return a report in such form as 
the Minister may prescribe containing details 
of that person's sales, taxes paid and deduc-
tions under subsection 75.1(2) in the period 

de celle-ci, dans le délai prorogé comme si 
le défaut était un défaut visé à ce 
paragraphe.» 

(2) Le paragraphe 79(1) de la même loi, 
édicté par le paragraphe 26(1) de la présente 
loi, est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«79. (1) Sous réserve du paragraphe (2), à 
défaut de paiement d'une taxe payable en 
vertu des parties HA, III, IV ou VI dans le 
délai prévu au paragraphe 78(4), la personne 
tenue de payer la taxe doit payer, en plus du 
montant en souffrance, une pénalité de un 
demi pour cent et des intérêts au taux pres-
crit pour chaque mois, ou fraction de mois, 
de durée du défaut, calculés sur la somme de 
la taxe, de la pénalité et des intérêts 
impayés.» 

27. (1) Le paragraphe 80(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«80. (1) Chaque titulaire de licence accor-
dée dans le cadre de l'une ou l'autre des 
parties 11.1 à VI soumet annuellement au 
ministre, dans les six mois de la fin de son 
exercice, un rapport rédigé en la forme pres-
crite par le ministre, contenant des rensei-
gnements sur les ventes qu'il a faites ou sur 
les services taxables qu'il a fournis, selon le 
cas, et les taxes payées au cours de l'exercice 
et les autres renseignements que le ministre 
peut prescrire.» 

(2) L'article 80 de la même loi, modifié par 
le paragraphe 27(1) de la présente loi, est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«80. (1) Chaque titulaire de licence accor-
dée dans le cadre de l'une ou l'autre des 
parties 11.1 à VI soumet annuellement au 
ministre, dans les six mois de la fin de son 
exercice, un rapport rédigé en la forme pres-
crite par le ministre, contenant des rensei-
gnements sur ses ventes, les services taxables 
qu'il a rendus, les taxes qu'il a payées et ses 
déductions en vertu du paragraphe 75.1(2) 
au cours de l'exercice et les autres renseigne-
ments que le ministre peut prescrire. 

(2) Toute personne qui fait une déclara-
tion en vertu de l'alinéa 78(3)b) ou c) peut, 
au lieu de soumettre le rapport visé au para-
graphe (1), inclure dans la déclaration un 
rapport rédigé en la forme prescrite par le 
ministre, contenant des renseignements sur 
ses ventes, les taxes qu'elle a payées et ses 
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to which the return relates and such other 
information as the Minister may prescribe." 

28. Section 81 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"81. (1) Every executor, administrator, 
assignee, liquidator or other like person, 
other than a trustee in bankruptcy, shall, 
before distributing any assets under his con-
trol in that capacity, obtain a certificate 
from the Minister certifying that no tax, 
penalty, interest or other sum under this Act, 
other than Part I, chargeable against or pay-
able by that person in that capacity or 
chargeable against or payable in respect of 
those assets, remains unpaid. 

(2) Every person who fails to comply with 
subsection (1) is personally liable to pay to 
Her Majesty an amount equal to the amount 
of any tax, penalty, interest or other sum 
remaining unpaid." 

29. (1) Sections 84 and 85 of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"84. (1) Any amount payable in respect of 
taxes, penalties and interest under this Act, 
other than Part I, remaining unpaid in whole 
or in part after fifteen days from the date of 
the sending, by registered mail, of a notice of 
arrears addressed to the licensed air carrier, 
taxpayer or person licensed for the purposes 
of Part 11.1 or V, as the case may be, may be 
certified by the Deputy Minister of National 
Revenue for Customs and Excise and on the 
production to the Federal Court or a judge 
thereof or such officer as the Court or a 
judge thereof may direct, the certificate shall 
be registered in that Court. 

(2) The certificate referred to in subsec-
tion (1) shall, from the date of its registra-
tion in the Federal Court, be of the same 
force and effect, and all proceedings may be 
taken thereon, as if the certificate were a 
judgment obtained in that Court for the 
recovery of a debt of the amount specified in  

déductions en vertu du paragraphe 75.1(2) 
au cours de la période visée par la déclara-
tion et les autres renseignements que le 
ministre peut prescrire.» 

28. L'article 81 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«81. (1) Les exécuteurs testamentaires, 
administrateurs, cessionnaires, liquidateurs 
et autres semblables personnes, sauf les syn-
dics de faillite, doivent obtenir du ministre, 
avant de distribuer les biens sous leur con-
trôle en leur qualité susmentionnée, un certi-
ficat attestant qu'aucune taxe, aucune péna-
lité, aucun intérêt ni aucune autre somme 
prévus à la présente loi, à l'exception de la 
partie I, imputables à ces personnes ou exigi-
bles d'elles, ou imputables sur ces biens ou 
payables à leur égard, ne demeurent 
impayés. 

(2) Quiconque ne se conforme pas au 
paragraphe (1) est personnellement tenu de 
payer à Sa Majesté une somme égale à la 
taxe, à la pénalité, aux intérêts ou à une 
autre somme impayés.» 

29. (1) Les articles 84 et 85 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«84. (1) Tout montant payable au titre des 
taxes, pénalités et intérêts prévus à la pré-
sente loi, à l'exception de la partie I, et resté 
impayé en totalité ou en partie quinze jours 
après la date de la mise à la poste, par 
courrier recommandé, d'un avis d'arriérés 
adressé au transporteur aérien titulaire de 
licence, au titulaire d'une licence délivrée en 
vertu de la partie 11.1, au contribuable ou à 
la personne titulaire d'une licence pour l'ap-
plication de la partie V, selon le cas, peut 
être certifié par le sous-ministre du Revenu 
national (Douanes et accise) et, sur produc-
tion à la Cour fédérale ou à un de ses juges 
ou au fonctionnaire que ce tribunal ou ce 
juge peut désigner, le certificat est enregistré 
auprès de ce tribunal. 

(2) Le certificat possède, à compter de la 
date de son enregistrement, la même vigueur 
et le même effet, et toutes procédures peu-
vent être intentées sur la foi de ce certificat, 
comme s'il était un jugement obtenu devant 
la Cour fédérale pour le recouvrement d'une 
dette au montant spécifié dans le certificat, y 
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the certificate, including penalties to the date 
of payment as provided for in this Act, and 
entered on the date of the registration, and 
all reasonable costs and charges attendant on 
the registration of the certificate are recover-
able in the same manner as if they were part 
of the judgment. 

85. In any case where judgment is 
obtained for any taxes payable under this 
Act, other than Part I, the provisions of this 
Act by which a penalty is payable for non-
payment of the taxes or for failure to remit 
the taxes are applicable, with such modifica-
tions as circumstances require, to non-pay-
ment of that judgment, and the penalty is 
recoverable in the same manner as the judg-
ment debt." 

(2) Sections 84 and 85 of the said Act, as 
enacted by subsection 29(1) of this Act, are 
repealed and the following substituted therefor: 

"84. (1) Any amount payable in respect of 
taxes, penalties and interest under this Act, 
other than Part I, remaining unpaid in whole 
or in part after fifteen days from the date of 
the sending, by registered or certified letter, 
of a notice of arrears addressed to the li-
censed air carrier, taxpayer or person li-
censed for the purposes of Part 11.1 or V, as 
the case may be, may be certified by the 
Deputy Minister of National Revenue for 
Customs and Excise and on the production to 
the Federal Court or a judge thereof or such 
officer as the Court or a judge thereof may 
direct, the certificate shall be registered in 
that Court. 

(2) The certificate referred to in subsec-
tion (1) shall, from the date of its registra-
tion in the Federal Court, be of the same 
force and effect, and all proceedings may be 
taken thereon, as if the certificate were a 
judgment obtained in that Court for the 
recovery of a debt of the amount specified in 
the certificate, including penalties and inter-
est to the date of payment as provided for in 
this Act, and entered on the date of the 
registration, and all reasonable costs and 
charges attendant on the registration of the 
certificate are recoverable in the same 
manner as if they were part of the judgment.  

compris les pénalités jusqu'à la date du paie-
ment prévu à la présente loi, et inscrites à la 
date de cet enregistrement, et tous les frais et 
dépenses entraînés par l'enregistrement de ce 
certificat sont recouvrables de la même 
manière que s'ils faisaient partie de ce 
jugement. 

85. Chaque fois qu'un jugement est 
obtenu pour des taxes exigibles en vertu de la 
présente loi, à l'exception de la partie I, les 
dispositions de la présente loi en vertu des-
quelles une pénalité est exigible pour défaut 
de paiement ou défaut de remise des taxes 
s'appliquent, compte tenu des adaptations de 
circonstance, au défaut de paiement de ce 
jugement, et cette pénalité peut être recou-
vrée de la même manière que la créance 
constatée par jugement.» 

(2) Les articles 84 et 85 de la même loi, 
édictés par le paragraphe 29(1) de la présente 
loi, sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«84. (1) Tout montant payable au titre des 
taxes, pénalités et intérêts prévus à la pré-
sente loi, à l'exception de la partie I, et resté 
impayé en totalité ou en partie quinze jours 
après la date de la mise à la poste, par 
courrier recommandé ou certifié, d'un avis 
d'arriérés adressé au transporteur aérien titu-
laire de licence, au titulaire d'une licence 
délivrée en vertu de la partie 11.1, au contri-
buable ou à la personne titulaire d'une 
licence pour l'application de la partie V, 
selon le cas, peut être certifié par le sous-
ministre du Revenu national (Douanes et 
accise) et, sur production à la Cour fédérale 
ou à un de ses juges ou au fonctionnaire que 
ce tribunal ou ce juge peut désigner, le certi-
ficat est enregistré auprès de ce tribunal. 

(2) Le certificat possède, à compter de la 
date de son enregistrement, la même vigueur 
et le même effet, et toutes procédures peu-
vent être intentées sur la foi de ce certificat, 
comme s'il était un jugement obtenu devant 
la Cour fédérale pour le recouvrement d'une 
dette au montant spécifié dans le certificat, y 
compris les pénalités et les intérêts jusqu'à la 
date du paiement prévu à la présente loi, et 
inscrits à la date de cet enregistrement, et 
tous les frais et dépenses entraînés par l'enre-
gistrement de ce certificat sont recouvrables 
de la même manière que s'ils faisaient partie 
de ce jugement. 

Recouvrement 
des pénalités 
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défaut 

Assimilation à 
un jugement 
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85. In any case where judgment is 
obtained for any taxes payable under this 
Act, other than Part I, the provisions of this 
Act by which a penalty or interest is payable 
for non-payment of the taxes or for failure to 
remit the taxes are applicable, with such 
modifications as the circumstances require, 
to non-payment of that judgment, and the 
penalty and interest are recoverable in the 
same manner as the judgment debt." 

30. (1) Subsection 86(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"86. (1) When the Minister has knowl-
edge or suspects that any person is or is 
about to become indebted to a licensee, the 
Minister may, by registered or certified 
letter, demand that that person pay over to 
the Receiver General, on account of the li-
censee's liability under this Act, the whole or 
any part of the moneys otherwise payable to 
the licensee." 

(2) Subsection 86(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Any person discharging any liability 
to a licensee after receipt of the registered or 
certified letter referred to in subsection (1) is 
personally liable to the Receiver General to 
the extent of the liability discharged as be-
tween that person and the licensee or to the 
extent of the liability of the licensee for 
taxes, penalties and interest, whichever is the 
lesser amount." 

(3) Subsection 86(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(5) When the Minister has knowledge 
that any person has received from a licensee 
any assignment of any book debt or of any 
negotiable instrument of title to any such 
debt, the Minister may, by registered or cer-
tified letter, demand that that person pay 
over to the Receiver General out of any 
moneys received by that person on account of 
that debt after receipt of the notice, a sum 
equivalent to the amount of any tax imposed 
by this Act on the transaction giving rise to 
the debt assigned." 

31. Paragraph 87(2)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

85. Chaque fois qu'un jugement est 
obtenu pour des taxes exigibles en vertu de la 
présente loi, à l'exception de la partie I, les 
dispositions de la présente loi en vertu des-
quelles une pénalité ou des intérêts sont exi-
gibles pour défaut de paiement ou défaut de 
remise des taxes s'appliquent, compte tenu 
des adaptations de circonstance, au défaut de 
paiement de ce jugement, et cette pénalité et 
ces intérêts peuvent être recouvrés de la 
même manière que la créance constatée par 
jugement.» 

30. (1) Le paragraphe 86(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«86. (1) Lorsque le ministre sait ou soup-
çonne qu'une personne est endettée, ou sur le 
point de le devenir, envers un titulaire de 
licence, il peut, par lettre recommandée ou 
certifiée, exiger que cette personne verse au 
receveur général la totalité ou une partie des 
fonds autrement payables au titulaire de 
licence à compte de l'obligation du titulaire 
de licence en vertu de la présente loi.» 

(2) Le paragraphe 86(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Tout individu qui acquitte une obliga-
tion envers un titulaire de licence après avoir 
reçu la lettre recommandée ou certifiée men-
tionnée au paragraphe (1) est personnelle-
ment responsable envers le receveur général 
jusqu'à concurrence de l'obligation quittan-
cée entre lui et le titulaire de licence ou 
jusqu'à concurrence de l'obligation du titu-
laire de licence en taxes, pénalités et intérêts, 
suivant le montant le moins élevé.» 

(3) Le paragraphe 86(5) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(5) Lorsque le ministre sait qu'une_per-
sonne a reçu d'un titulaire de licence la 
cession d'une dette active ou de tout titre 
négociable de propriété à pareille dette, il 
peut, par lettre recommandée ou certifiée, 
exiger que cette personne verse au receveur 
général, sur les deniers qu'elle a reçus à 
compte de cette dette après réception de cet 
avis, une somme équivalente au montant de 
toute taxe imposée par la présente loi sur 
l'opération donnant lieu à la dette cédée.» 

31. L'alinéa 87(2)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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"(a) the reference in subsection 86(3) to 
"after receipt of the registered or certified 
letter referred to in subsection (1)" shall 
be read as "after being personally served 
with a demand referred to in subsection 
(1)"; and" 

«a) la mention «après avoir reçu la lettre 
recommandée ou certifiée mentionnée au 
paragraphe (1)» au paragraphe 86(3) vaut 
mention de «après que la sommation visée 
au paragraphe (1) lui a été signifiée à 
personne»;» 

Penalties for 
neglect or 
failure to pay 
taxes 

Penalties and 
interest for 
neglect or 
failure to pay 
taxes 

Proof that 
person filed 
return 

Application in 
respect of 
persons failing 
to keep records 

32. (1) Section 89 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"89. Any person on whom a demand is 
made under section 86 shall pay the Receiver 
General according to the tenor thereof and, 
in default of payment, is liable to pay the 
penalties provided in this Act for failure or 
neglect to pay the taxes in respect of which 
the demand is made." 

(2) Section 89 of the said Act, as enacted by 
subsection 32(1) of this Act, is repealed and the 
following substituted therefor: 

"89. Any person on whom a demand is 
made under section 86 shall pay the Receiver 
General according to the tenor thereof and, 
in default of payment, is liable to pay the 
penalties and interest provided in this Act for 
failure or neglect to pay the taxes in respect 
of which the demand is made." 

33. Sections 92 and 93 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"92. In any prosecution for an offence 
under this Act or in any other proceedings 
for the recovery of any penalty or interest 
incurred under this Act, the production of a 
return required by or under this Act or a 
regulation, purporting to have been filed by 
or on behalf of the person charged with the 
offence or against whom the proceedings are 
taken or purporting to have been made or 
signed by or on behalf of that person is, in 
the absence of evidence to the contrary, proof 
that the return was filed or signed by or on 
behalf of that person. 

93. The provisions of subsections 86(1) to 
(4) apply in respect of amounts payable by 
persons to Her Majesty in right of Canada 
pursuant to assessments made under para-
graph 101(c) as if those amounts were 
amounts payable in respect of taxes, interest 

32. (1) L'article 89 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«89. La personne qui reçoit une somma-
tion aux termes de l'article 86 paye au rece-
veur général la somme mentionnée dans la 
sommation et, à défaut de paiement, elle est 
tenue de payer les pénalités prévues à la 
présente loi pour omission ou négligence de 
paiement des taxes faisant l'objet de la 
sommation.» 

(2) L'article 89 de la même loi, modifié par 
le paragraphe 32(1) de la présente loi, est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«89. La personne qui reçoit une somma-
tion aux termes de l'article 86 paye au rece-
veur général la somme mentionnée dans la 
sommation et, à défaut de paiement, elle est 
tenue de payer les pénalités et les intérêts 
prévus à la présente loi pour omission ou 
négligence de paiement des taxes faisant 
l'objet de la sommation.» 

33. Les articles 92 et 93 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«92. Dans toute poursuite pour une infrac-
tion visée à la présente loi ou dans toute 
autre procédure en recouvrement d'une péna-
lité ou des intérêts imposés aux termes de la 
présente loi, la production d'une déclaration 
exigée par la présente loi ou un règlement, ou 
sous leur régime, paraissant avoir été déposée 
par la personne, ou pour le compte de 
celle-ci, inculpée de l'infraction ou contre 
laquelle les poursuites ont été engagées ou 
paraissant avoir été faite ou signée par cette 
personne, ou pour son compte, établit, en 
l'absence de preuve contraire, que cette 
déclaration a été produite par cette personne, 
ou pour son compte, ou qu'elle a été signée 
par elle, ou pour son compte. 

93. Les paragraphes 86(1) à (4) s'appli-
quent aux sommes payables à Sa Majesté du 
chef du Canada conformément aux cotisa-
tions établies en vertu de l'alinéa 101c) 
comme s'il s'agissait de sommes payables au 
titre de taxes, d'intérêts et de pénalités 
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and penalties under this Act, other than Part 
I, and as if, for the purposes of subsections 
86(1) to (3), those persons were licensees." 

prévus à la présente loi, à l'exception de la 
partie I, et comme si, pour l'application des 
paragraphes 86(1) à (3), les personnes rede-
vables de ces sommes étaient titulaires de 
licence.» 
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34. (1) Subsection 94(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) In any prosecution for an offence 
under this Act or in any other proceedings 
for the recovery of any penalty incurred 
under this Act, an affidavit of an officer of 
the Department of National Revenue, sworn 
before a commissioner or other person 
authorized to take affidavits, setting out that 
the officer has charge of the appropriate 
records and after a careful examination and 
search of the records has found that during 
the period stated in the affidavit a person 
was the holder of a licence granted under or 
in respect of Part II, 11.1,  III, IV, V or VI, is 
evidence that that person was during that 
period the holder of that licence." 

(2) Subsection 94(2) of the said Act, as 
enacted by subsection 34(1) of this Act, is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) In any prosecution for an offence 
under this Act or in any other proceedings 
for the recovery of any penalty or interest 
incurred under this Act, an affidavit of an 
officer of the Department of National Reve-
nue, sworn before a commissioner or other 
person authorized to take af fidavits, setting 
out that the officer has charge of the appro-
priate records and after a careful examina-
tion and search of the records has found that 
during the period stated in the affidavit a 
person was the holder of a licence granted 
under or in respect of Part II, II.!, III, IV, V 
or VI, is evidence that that person was 
during that period the holder of that 
licence." 

34. (1) Le paragraphe 94(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Dans toute poursuite pour une infrac-
tion visée à la présente loi ou dans toute 
autre poursuite en recouvrement d'une péna-
lité imposée aux termes de la présente loi, un 
affidavit d'un fonctionnaire du ministère du 
Revenu national, fait sous serment en pré-
sence d'un commissaire ou d'une autre per-
sonne autorisée à recevoir des affidavits, por-
tant qu'il est responsable des registres 
appropriés et qu'après un examen et un 
relevé minutieux des registres il a constaté 
que, durant la période mentionnée dans l'af-
fidavit, une personne détenait une licence 
délivrée en vertu ou à l'égard des parties II, 
II .1 , III, IV, V ou VI, constitue la preuve que 
cette personne détenait durant cette période 
une semblable licence.» 

(2) Le paragraphe 94(2) de la même loi, 
édicté par le paragraphe 34(1) de la présente 
loi, est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Dans toute poursuite pour une infrac-
tion visée à la présente loi ou dans toute 
autre poursuite en recouvrement d'une péna-
lité ou des intérêts imposés aux termes de la 
présente loi, un affidavit d'un fonctionnaire 
du ministère du Revenu national, fait sous 
serment en présence d'un commissaire ou 
d'une autre personne autorisée à recevoir des 
affidavits, portant qu'il est responsable des 
registres appropriés et qu'après un examen et 
un relevé minutieux des registres il a constaté 
que, durant la période mentionnée dans l'af-
fidavit, une personne détenait une licence 
délivrée en vertu ou à l'égard des parties II, 
11.1,  III, IV, V ou VI, constitue la preuve que 
cette personne détenait durant cette période 
une semblable licence.» 

35. Paragraph 97(2)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) an application is made pursuant to 
this Part for a refund of tax paid or for 
payment of a fuel tax rebate or an amount 
equal to tax paid," 

35. L'alinéa 97(2)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) est présentée, conformément à la pré-
sente partie, une demande de rembourse-
ment de la taxe payée, de paiement d'une 
ristourne de taxe sur le carburant ou d'un 
montant égal à la taxe payée,» 
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36. Subsection 98(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"98. (1) Every person who 
(a) is required, by or pursuant to this Act, 
to pay or collect taxes or other sums or to 
affix or cancel stamps, 
(b) makes an application under any of 
sections 68 to 75.1, or 
(c) makes a deduction under subsection 
75.1(2) 

shall keep records and books of account in 
English or French at that person's place of 
business in Canada in such form and con-
taining such information as will enable the 
amount of taxes or other sums that should 
have been paid or collected, the amount of 
stamps that should have been affixed or can-
celled or the amount, if any, of any refund, 
deduction, payment of an amount equal to 
tax paid, drawback or rebate that has been 
made or that may be made to or by that 
person to be determined." 

36. Le paragraphe 98(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«98. (1) Quiconque, selon le cas : 
a) est tenu par la présente loi, ou confor-
mément à celle-ci, de payer ou de perce-
voir des taxes ou autres sommes ou d'appo-
ser ou d'oblitérer des timbres; 
b) présente une demande en vertu d'un 
des articles 68 à 75.1; 
c) effectue une déduction en vertu du 
paragraphe 75.1(2), 

doit tenir des registres et livres de comptes, 
en anglais ou en français, à son établissement 
au Canada selon la forme et renfermant les 
renseignements qui permettent de déterminer 
le montant des taxes ou les autres sommes 
qui auraient dû être payées ou perçues, le 
montant des timbres qui auraient dû être 
apposés ou oblitérés ou le montant éventuel 
de tout remboursement effectué, de toute 
déduction accordée, de tout paiement effec-
tué d'un montant égal à la taxe payée, de 
tout drawback accordé ou de toute ristourne 
payée par lui ou à lui, ou susceptible de 
l'être.» 

Livres et 
registres 

37. Subsection 99(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"99. (1) The Minister may, for any pur-
pose related to the administration or enforce-
ment of this Act, by registered or certified 
letter or by a demand served personally, 
require from any person the production of 
any book, record, writing or other document 
or any information or further information 
within such reasonable time as is stipulated 
in that letter or demand." 

37. Le paragraphe 99(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«99. (1) Le ministre peut, pour l'applica-
tion de la présente loi, exiger de quiconque 
par lettre recommandée ou certifiée ou par 
sommation signifiée à personne la production 
de tout livre, registre, écrit ou autre docu-
ment, ou de renseignements ou renseigne-
ments supplémentaires dans le délai raison-
nable fixé dans la lettre ou la sommation.» 

Production des 
livres, registres, 
etc. 

38. All that portion of section 101 of the 
said Act following paragraph (b) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) the amount of any payment to or 
deduction by that person under section 71 
or 75.1 

and the taxes, sums or amounts so assessed 
shall be deemed to have been due and pay-
able by that person to Her Majesty on the 
day the taxes or sums should have been paid 
or the stamps should have been affixed or 
cancelled or, in a case described in paragraph 
(c), on the day the amount was paid to or 
deducted by that person." 

38. Le passage de l'article 101 de la même 
loi qui suit l'alinéa b) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«c) le montant d'une remise reçue ou 
d'une déduction effectuée par cette per- 
sonne en vertu des articles 71 ou 75.1. 

Les taxes, sommes ou montants ainsi déter-
minés sont réputés dus et payables par cette 
personne à Sa Majesté depuis le jour où les 
taxes ou autres sommes auraient dû être 
payées, les timbres apposés ou oblitérés ou, 
dans le cas visé à l'alinéa c), le jour où elle a 
reçu la remise ou effectué la déduction.» 
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39. Subsection 104(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"104. (1) Where any, difference arises or 
where any doubt exists as to whether any or 
what rate of tax is payable on any article, on 
transportation by air or on the amount 
charged for a taxable service under this Act, 
the Tariff Board constituted by the Tariff 
Board Act may declare what rate of tax is 
payable thereon or that the article, transpor-
tation by air or amount charged for the 
taxable service is exempt from tax under this 
Act." 

40. Section 116 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"116. (1) Where a purchaser of goods 
from a wholesaler, producer, manufacturer 
or importer has incorrectly stated or certified 
that the goods were intended for a use ren-
dering them exempt from tax under any 
provision of this Act, the wholesaler, pro-
ducer, manufacturer or importer, as the case 
may be, is entitled to recover from the pur-
chaser the taxes paid by him under this Act 
in respect of those goods. 

(2) Where a purchaser of transportation 
by air from an air carrier has incorrectly 
stated or certified that the transportation by 
air was intended for a use rendering the 
transportation exempt from tax under Part 
II, the air carrier is entitled to recover from 
the purchaser the taxes paid by the air carri-
er under that Part in respect of that trans-
portation by air. 

(3) Where a person who acquires a taxable 
service from a licensee under Part 11.1  has 
incorrectly stated or certified that the service 
was intended for a use rendering the service 
exempt from tax under that Part, the licen-
see is entitled to recover frorn that person the 
taxes paid by the licensee under that Part in 
respect of the amount charged for the 
service. 

(4) Where a manufacturer or wholesaler 
holding a licence granted under or in respect 
of Part III or VI has purchased goods from 
another such licensed manufacturer or li- 

39. Le paragraphe 104(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«104. (1) Lorsqu'il se produit un différend 
ou qu'un doute existe sur la question de 
savoir si, aux termes de la présente loi, un 
article, un transport aérien ou le montant 
exigé en contrepartie d'un service taxable 
sont assujettis à la taxe, ou sur le taux qui 
leur est applicable, la Commission du tarif, 
constituée par la Loi sur la Commission du 
tarif, peut déclarer quel taux de taxe est 
exigible sur l'article, le transport aérien ou le 
montant exigé en contrepartie du service 
taxable ou déclarer que l'article, le transport 
aérien ou le montant exigé en contrepartie du 
service taxable sont exempts de la taxe 
prévue par la présente loi.» 

40. L'article 116 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«116. (1) Lorsque l'acheteur de marchan-
dises d'un marchand en gros, fabricant, pro-
ducteur ou importateur a indiqué ou certifié 
incorrectement que les marchandises étaient 
destinées à un usage les soustrayant à la taxe 
prévue par quelque disposition de la présente 
loi, le marchand en gros, fabricant, produc-
teur ou importateur, selon le cas, a droit de 
recouvrer de l'acheteur les taxes par lui 
acquittées aux termes de la présente loi à 
l'égard de ces marchandises. 

(2) Lorsqu'une personne qui a acheté un 
titre de transport aérien d'un transporteur 
aérien a indiqué ou certifié incorrectement 
que le titre de transport aérien était destiné à 
un usage le soustrayant à la taxe prévue à la 
partie II, le transporteur aérien a le droit de 
recouvrer de cet acheteur les taxes par lui 
acquittées en vertu de cette partie à l'égard 
de ce transport aérien. 

(3) Lorsqu'une personne ayant acquis un 
service taxable du titulaire d'une licence déli-
vrée en vertu de la partie 11.1 a indiqué ou 
certifié incorrectement que le service était 
destiné à un usage le rendant exempt de la 
taxe prévue à cette partie, le titulaire de 
licence a droit de recouvrer de cette personne 
les taxes qu'il a payées en vertu de cette 
partie sur le montant exigé pour le service. 

(4) Lorsqu'un fabricant ou marchand en Solidarité 

gros titulaire d'une licence délivrée aux 
termes ou à l'égard de la partie III ou VI a 
acheté des marchandises d'un autre sembla- 
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censed wholesaler and has incorrectly stated 
or certified that the goods were being pur-
chased for a use or under conditions render-
ing the sale of such goods to him exempt 
from any tax imposed by Part III or VI, that 
purchaser and the licensed manufacturer or 
licensed wholesaler from whom he purchased 
the goods are jointly and severally liable for 
payment of the tax and any penalty or inter-
est provided by subsection 79(1)." 

41. Section 4 of Schedule I to the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"4. Matches 	 four cents for each 
thousand or portion thereof." 

42. (1) Section 3 of Part III of Schedule III 
to the said Act is renumbered as subsection 
3(1). 

(2) Subparagraphs 3(1) (b)(iii) to (v) of Part 
III of Schedule III to the said Act are repealed 
and the following substituted therefor: 

"(iii) any single issue of a magazine if 
(A) the printed space therein devoted 
to advertising is more than ninety per 

•  cent of the total printed space therein, 
or 
(B) the aggregate of the printed space 
devoted to advertising in the four 
issues of the magazine immediately 
preceding that issue is more than sev-
enty per cent of the aggregate of the 
total printed space in those four 
issues, 

(iv) any single issue of a newspaper if 
the printed space therein devoted to ad-
vertising is more than ninety per cent of 
the total printed space therein, 
(v) all issues of a newspaper in any 
calendar quarter if the printed space 
devoted to advertising in any issue is, in 
more than fifty per cent of the issues of 
the newspaper in that calendar quarter, 
more than eighty per cent of the total 
printed space in that issue," 

(3) Section 3 of Part III of Schedule III to 
the said Act is further amended by adding 
thereto the following subsection: 

"(2) For the purposes of subparagraphs 
(1)(b)(iii) to (y), 

(a) "printed space"  

ble fabricant ou marchand en gros titulaire 
de licence, et a indiqué ou certifié incorrecte-
ment que les marchandises étaient achetées 
pour un usage ou dans des conditions qui 
rendent la vente libre de toute taxe imposée 
par la partie III ou VI, cet acheteur et le 
fabricant ou le marchand en gros titulaire de 
licence, de qui l'achat des marchandises a été 
fait, sont solidairement responsables du paie-
ment de la taxe et de toute pénalité ou tout 
intérêt prévus au paragraphe 79(1).» 

41. L'article 4 de l'annexe I de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«4. Allumettes 	 quatre cents pour 
chaque mille ou fraction de mille.» 

42. (1) L'article 3 de la partie III de l'an-
nexe III de la même loi en devient le paragra-
phe 3(1). 

(2) Les sous-alinéas 3(1)b)(iii) à (v) de la 
partie III de l'annexe III de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«(iii) d'un numéro d'une revue dont, 
selon le cas : 

(A) plus de quatre-vingt-dix pour cent 
de la totalité de l'espace imprimé est 
consacré à la publicité, 
(B) plus de soixante-dix pour cent de 
l'ensemble de l'espace imprimé, dans 
les quatre derniers numéros qui le 
précèdent, est consacré à la publicité, 

(iv) d'un numéro d'un journal dont plus 
de quatre-vingt-dix pour cent de la tota-
lité de l'espace imprimé est consacré à la 
publicité, 
(v) de tous les numéros d'un journal 
dans un trimestre dont plus de quatre-
vingts pour cent de la totalité de l'espace 
imprimé par numéro, dans plus de cin-
quante pour cent des numéros du jour-
nal dans ce trimestre, est consacré à la 
publicité,» 

(3) L'article 3 de la partie III de l'annexe III 
de la même loi est modifié par adjonction de ce 
qui suit : 

«(2) Pour l'application des sous-alinéas 
(1)b)(iii) à (v) : 

a) «espace imprimé» : 
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(i) in the case of printed space devoted 
to advertising, includes all space avail-
able to an advertiser, and 
(ii) in any other case, does not include 
the margins of a page; and 

(b) "margin" means that part of the sur-
face of a page that is between the upper, 
lower, inner and outer edges of the page 
and the main body of printed matter and 
may contain all or any portion of the 
name, date, issue number, page number or 
price of the publication or all or any por-
tion of the name or number of a section of 
the publication or any marks, marginal 
notes or similar printed matter and may be 
coloured or patterned." 

43. Section 23 of Part VIII of Schedule III 
to the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"23. Surgical and dental instruments of 
any material; surgical needles; clinical ther-
mometers and cases therefor; X-ray 
apparatus for medical use and X-ray film for 
medical use; microscopes valued at not less 
than fifty dollars each, retail; parts of the 
foregoing; electric light lamps designed for 
use with the foregoing." 

44. Paragraph 1(e) of Part XII of Schedule 
III to the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(e) goods for use directly in a water dis-
tribution, sewerage or drainage system; 
goods used in the construction of a build-
ing, or that part of a building, used exclu-
sively to house machinery and apparatus 
for use directly in a water distribution, 
sewerage or drainage system; chemicals 
for use in the treatment of water or sewage 
in a water distribution, sewerage or drain-
age system; and, for the purposes of this 
exemption, any agency operating a water 
distribution, sewerage or drainage system 
for or on behalf of a municipality may be 
declared by the Minister to be a munici-
pality," 

(i) dans le cas de l'espace imprimé con-
sacré à la publicité, vise tout l'espace 
dont dispose le publicitaire, 
(ii) dans tout autre cas, ne vise pas les 
marges d'une page; 

b) «marge» désigne la partie de la surface 
d'une page qui se situe entre le haut, le 
bas, la partie intérieure ou extérieure de la 
page et le corps principal de l'imprimé, et 
qui peut contenir la totalité ou une partie 
du nom, de la date, du numéro de la 
livraison, du numéro de la page ou du prix 
de la publication, ou la totalité ou une 
partie du numéro ou du titre d'une section 
de la publication, ou peut contenir des 
marques, notes marginales ou autres 
formes d'écriture, et peut être colorée, 
ornée de motifs ou autrement imprimée.» 

43. L'article 23 de la partie VIII de l'annexe 
III de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

((23. Instruments de chirurgie et de den-
tiste de toute matière; aiguilles pour la chi-
rurgie; thermomètres de clinique et leurs 
étuis; appareils de rayons X et films pour 
rayons X à des fins médicales; microscopes 
d'une valeur d'au moins cinquante dollars 
chacun, au détail; pièces de ce qui précède; 
ampoules électriques conçues pour servir 
avec ce qui précède.» 

44. L'alinéa le) de la partie XII de l'annexe 
III de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«e) marchandises devant servir directe-
ment dans un réseau de distribution d'eau, 
d'égouts ou de drainage; marchandises uti-
lisées dans la construction d'un bâtiment 
ou de la partie d'un bâtiment servant 
exclusivement pour abriter les machines et 
appareils devant servir directement dans 
un réseau de distribution d'eau, d'égouts 
ou de drainage; produits chimiques devant 
servir au traitement de l'eau ou des eaux 
d'égout dans un réseau de distribution 
d'eau, d'égouts ou de drainage; et, pour 
l'application de la présente exemption, le 
ministre peut désigner comme municipa-
lité tout organisme exploitant un réseau de 
distribution d'eau, d'égouts ou de drainage 
pour une municipalité, ou pour le compte 
de celle-ci,» 
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45. (1) All that portion of paragraph 1(a) of 
Part XIII of Schedule III to the said Act 
preceding subparagraph (i) thereof is repealed 
and the following substituted therefor: 

"(a) machinery and apparatus sold to or 
imported by manufacturers or producers 
for use by them primarily and directly in" 

(2) Section 1 of Part XIII of Schedule III to 
the said Act is further amended by striking out 
the word "or" at the end of paragraph (p) 
thereof and by adding thereto the following 
paragraphs: 

"(r) electric generators and electric alter-
nators that are portable or mobile, includ-
ing drive motors therefor, and generator 
and alternator sets that are portable or 
mobile, except when such generators, 
alternators or sets are purchased for use on 
a farm for farm purposes only; stand-by 
electric generators and stand-by electric 
alternators, including drive motors there-
for, and stand-by generator and stand-by 
alternator sets, for the production of elec-
tricity for use primarily in a building that 
normally utilizes electricity supplied by a 
public or private utility where that build-
ing is used primarily for activities other 
than the manufacture or production of 
goods; or 
(s) containers designed for repeated use 
sold to or imported by manufacturers or 
producers that are not for use by them 
exclusively and directly in the manufac-
ture or production of goods." 

45. (1) Le passage de l'alinéa l a) de la 
partie XIII de l'annexe III de la même loi qui 
précède le sous-alinéa (i) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«a) les machines et appareils vendus aux 
fabricants ou producteurs ou importés par 
eux pour être utilisés par eux principale-
ment et directement :» 

(2) L'article 1 de la partie XIII de l'annexe 
III de la même loi est modifié par adjonction de 
ce qui suit : 

((r) des générateurs et alternateurs électri-
ques portatifs ou mobiles, y compris leurs 
moteurs à commande, et des groupes de 
générateurs et d'alternateurs portatifs ou 
mobiles, autres que ceux achetés pour 
servir sur la ferme à des fins agricoles 
seulement; des générateurs et alternateurs 
électriques de secours, y compris leurs 
moteurs à commande, et des groupes de 
générateurs et d'alternateurs de secours 
pour la production d'électricité devant 
servir surtout dans un bâtiment où l'on 
utilise normalement l'électricité fournie 
par une entreprise de service public ou 
privé lorsque ce bâtiment sert principale-
ment à des activités autres que la fabrica-
tion ou la production de marchandises; 
s) des contenants conçus pour servir plu-
sieurs fois vendus à des fabricants ou pro-
ducteurs, ou importés par eux, qui ne sont 
pas destinés à être utilisés exclusivement et 
directement par eux dans la fabrication ou 
la production de marchandises.» 

46. Section 1 of Part XVII of Schedule III 	46. L'article 1 de la partie XVII de l'annexe 
to the said Act is repealed and the following III de la même loi est abrogé et remplacé par 
substituted therefor: 	 ce qui suit : 

"1. Highway truck tractors; trucks 
designed primarily for the carriage of freight 
with a gross vehicle mass rating, within the 
meaning given to that expression by regula-
tion of the Governor in Council, of seven 
thousand two hundred and fifty kilograms 
(7 250 kg) or more." 

«1. Tracteurs routiers; camions destinés 
principalement au transport de marchandises 
et dont la masse en charge, au sens donné à 
cette expression par un règlement du gouver-
neur en conseil, est d'au moins sept mille 
deux cent cinquante kilogrammes (7 250 
kg).» 
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R.S., c. E-14 

No removal 
until duty paid 

PARTIT 

EXCISE ACT 

47. Subsection 17(3) of the Excise Act is 
repealed. 

48. (1) Subsection 48(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"48. (1) No goods that are subject to a 
duty of excise under this Act shall be 
removed from any premises subject to excise 
or from any premises subject to excise to any 
retail outlet on those premises, until the duty 
on those goods has been paid or secured by 
bond in the manner by law required." 

(2) Section 48 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

PARTIE II 

LOI SUR L'ACCISE 

47. Le paragraphe 17(3) de la Loi sur l'ac-
cise est abrogé. 

48. (1) Le paragraphe 48(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«48. (1) Aucun article frappé de droits 
d'accise en vertu de la présente loi ne peut 
être sorti d'un établissement sujet à l'accise, 
ni d'un tel établissement vers un point de 
vente au détail qui y est situé, avant que les 
droits imposés sur cet article aient été acquit-
tés ou garantis au moyen d'un cautionnement 
de la manière prescrite par la loi.» 

(2) L'article 48 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

Presumption "(3) For the purposes of subsection (1), a 
retail outlet is deemed to be on premises 
subject to excise if it is in a building or other 
place that forms part of or is appurtenant to, 
or that communicates in any way whatever, 
except by means of a public highway, with 
those premises." 

49. Paragraph 119(1)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) if the amount or value of the penalty 
or forfeiture does not exceed ten thousand 
dollars, and the term of imprisonment does 
not exceed twelve months, exclusive of any 
term of imprisonment that may be 
adjudged or ordered for non-payment of 
any pecuniary penalty, whether or not the 
offence in respect of which it has been 
incurred is declared by this Act to be an 
indictable offence, by summary conviction 
before a police or stipendiary magistrate, 
or any two justices of the peace having 
jurisdiction in the place where the cause of 
prosecution arises, or wherein the defend-
ant is served with process, or before any 
functionary, tribunal or person empowered 
by the proper legislative authority to per-
form acts usually required to be done by 
two or more justices of the peace and 
acting within the local linaits of his or its 
jurisdiction." 

«(3) Pour l'application du paragraphe (1), 
un point de vente au détail est réputé situé 
dans un établissement sujet à l'accise s'il se 
trouve dans un bâtiment ou un autre lieu qui 
fait partie de cet établissement, en est dépen-
dant ou communique avec celui-ci par quel-
que moyen autre qu'un chemin public.» 

49. L'alinéa 119(1)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) soit, si le montant de la pénalité ou la 
valeur de la chose confisquée ne dépasse 
pas dix mille dollars, et que cet emprison-
nement ne dépasse pas douze mois, à l'ex-
clusion de toute période d'emprisonnement 
qui peut être décidée ou ordonnée pour le 
non-paiement d'une peine pécuniaire, que 
l'infraction à l'égard de laquelle elle a été 
encourue soit ou non un acte criminel aux 
termes de la présente loi, sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire, 
devant un magistrat de police ou un magis-
trat stipendiaire, ou deux juges de paix 
ayant juridiction dans la localité où la 
cause de la poursuite prend naissance ou 
dans celle où la poursuite est signifiée au 
défendeur, ou devant tout fonctionnaire, 
tribunal ou personne qui possède en vertu 
de l'autorité législative compétente le pou-
voir d'accomplir des actes que deux juges 
de paix ou plus sont ordinairement requis 
de faire et qui agit dans les limites locales 
de sa juridiction.» 
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50. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 127 
thereof, the following section: 

"127.1 The Minister may make regula-
tions for the purposes of any provision of this 
Act that provides for departmental regula-
tions." 

50. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 127, de ce qui suit : 

«127.1 Le ministre peut prendre des règle-
ments prescrivant tout ce que la présente loi 
•prévoit devoir être prescrit par règlement 
ministériel.» 

Règlements 
ministériels 

51. (1) Section 138 of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsection: 

"(1.1) A refund or drawback of the cus-
toms duty imposed pursuant to section 36 of 
the Customs Tariff, in respect of spirits, 
wine or flavouring materials having a spirit 
content, on which the customs duty has been 
paid and not refunded and that are brought 
into a distillery for the purpose of blending 
with spirits in bond, may be granted under 
such terms and conditions as the Governor in 
Council may, by regulation, prescribe." 

(2) Subsection 138(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) providing for the form and manner in 
which evidence in support of a claim under 
subsection (1) shall be submitted; and 
(b) prescribing the terms and conditions 
under which a refund or drawback may be 
granted pursuant to subsection (1.1)." 

51. (1) L'article 138 de la même loi est 
modifié par insertion, après le paragraphe (1), 
de ce qui suit : 

41.1) Peut être accordé, aux conditions 
que le gouverneur en conseil peut prescrire 
par règlement, un remboursement ou un 
drawback des droits de douane imposés en 
vertu de l'article 36 du Tarif des douanes — 
payés et non remboursés — sur de l'eau-de-
vie, du vin ou des matières aromatiques con-
tenant une quantité d'eau-de-vie qui sont 
apportés dans une distillerie pour être mélan-
gés avec de l'eau-de-vie en entrepôt.» 

(2) Le paragraphe 138(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Le gouverneur en conseil peut pren-
dre des règlements : 

a) prévoyant les modalités de présentation 
de la preuve à l'appui d'une réclamation 
prévue au paragraphe (1); 
b) prescrivant les conditions auxquelles un 
remboursement ou un drawback peut être 
accordé conformément au paragraphe 
(1.1).» 

Rembourse-
ment ou 
drawback 

Règlements 

PART III 

TRANSITIONAL AND 
COMMENCEMENT 

Transitional 

52. (1) For the purposes of any provision of 
the Excise Tax Act providing for the payment 
of interest, the interest shall be calculated at 
the rate of one per cent per month in respect of 
any period prior to the coming into force of the 
first regulation made pursuant to subsection 
59(3.1) of that Act, as enacted by subsection 
23(2) of this Act, that prescribes a rate of 
interest, or rules for determining a rate of 
interest, for the purposes of that Act. 

PARTIE III 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 
ENTRÉE EN VIGUEUR 

Dispositions transitoires 

52. (1) Pour l'application de toute disposi-
tion de la Loi sur la taxe d'accise prévoyant le 
paiement d'intérêts, ceux-ci sont calculés au 
taux de un pour cent par mois relativement à 
toute période antérieure à l'entrée en vigueur 
du premier règlement d'application du paragra-
phe 59(3.1) de cette loi, édicté par le paragra-
phe 23(2) de la présente loi, qui prescrit un 
taux d'intérêt, ou des règles régissant la fixa-
tion du taux d'intérêt, pour l'application de 
cette loi. 

Taux d'intérêt 
provisoire 
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Idem 

(2) Notwithstanding section 75.2 of the 
Excise Tax Act, as enacted by subsection 25(1) 
of this Act, no interest is payable pursuant to 
that section in respect of any day before the 
day on which this Act is assented to. 

(3) Where, pursuant to the Excise Tax Act 
as it read immediately before the day on which 
this Act is assented to, a person is liable to pay 
a penalty in respect of the month in which this 
Act is assented to or any fraction of that month 
for a default in remitting or paying any tax 
under the Excise Tax Act, no penalty or inter-
est is payable in respect of that month or any 
fraction of that month under the Excise Tax 
Act as amended by this Act for that default. 

Commencement — Excise Tax Act 
Amendments 

53. Sections 13 and 14 shall be deemed to 
have come into force on November 1, 1980. 

54. (1) Sections 7 and 8 shall be deemed to 
have come into force on April 20, 1983 and 
shall apply in respect of amounts paid or pay-
able on or after that day for transportation of a 
person by air on or after that day. 

(2) Subject to section 56, subsection 11(1), 
section 22, subsections 24(1) to (3), subsection 
68(4) of the Excise Tax Act as enacted by 
subsection 24(4) of this Act, subsection 68(8.2) 
of the Excise Tax Act as enacted by subsection 
24(5) of this Act, section 78 and subsection 
79(1) of the Excise Tax Act as enacted by 
subsection 26(1) of this Act, subsection 27(1), 
sections 84 and 85 of the Excise Tax Act as 
enacted by subsection 29(1) of this Act, subsec-
tion 32(1), section 93 of the Excise Tax Act as 
enacted by section 33 of this Act, subsection 
34(1), section 39 and subsection 116(3) of the 
Excise Tax Act as enacted by section 40 of this 
Act shall be deemed to have come into force on 
April 20, 1983 but shall apply only in respect of 
amounts charged on or after that day in respect 
of taxable services provided on or, after July 1, 
1983. 

(3) Subsection 19(3), subsections 68(5) and 
(5.1) of the Excise Tax Act as enacted by 
subsection 24(4) of this Act, sections 42 and 
44, paragraph l(r) of Part XIII of Schedule III 

(2) Nonobstant l'article 75.2 de la Loi sur la 
taxe d'accise, édicté par le paragraphe 25(1) de 
la présente loi, aucun intérêt n'est exigible en 
application de cet article pour un jour antérieur 
à celui de la sanction de la présente loi. 

(3) Lorsque, selon le texte de la Loi sur la 
taxe d'accise applicable avant la date de sanc-
tion de la présente loi, une personne est tenue 
de payer une pénalité pour le mois au cours 
duquel a lieu la sanction, ou pour une fraction 
de ce mois, encourue pour défaut de versement 
ou de paiement d'une taxe prévue à la Loi sur 
la taxe d'accise, aucune pénalité ni aucun inté-
rêt n'est exigible pour ce défaut quant à ce 
mois, ou toute fraction de celui-ci, en vertu de 
la Loi sur la taxe d'accise modifiée par la 
présente loi. 

Entrée en vigueur — modifications de la Loi 
sur la taxe d'accise 

53. Les articles 13 et 14 sont réputés être 
entrés en vigueur le 1 er  novembre 1980. 

54. (1) Les articles 7 et 8 sont réputés être 
entrés en vigueur le 20 avril 1983 et s'appli-
quent aux montants payés ou exigibles à comp-
ter de cette date pour le transport aérien d'une 
personne effectué à compter de cette date. 

(2) Sous réserve de l'article 56, le paragra-
phe 11(1), l'article 22, les paragraphes 24(1) à 
(3), le paragraphe 68(4) de la Loi sur la taxe 
d'accise édicté par le paragraphe 24(4) de la 
présente loi, le paragraphe 68(8.2) de la Loi 
sur la taxe d'accise édicté par le paragraphe 
24(5) de la présente loi, l'article 78 et le para-
graphe 79(1) de la Loi sur la taxe d'accise 
édictés par le paragraphe 26(1) de la présente 
loi, le paragraphe 27(1), les articles 84 et 85 de 
la Loi sur la taxe d'accise édictés par le para-
graphe 29(1) de la présente loi, le paragraphe 
32(1), l'article 93 de la Loi sur la taxe d'accise 
édicté par l'article 33 de la présente loi, le 
paragraphe 34(1), l'article 39 et le paragraphe 
116(3) de la Loi sur la taxe d'accise édicté par 
l'article 40 de la présente loi sont réputés être 
entrés en vigueur le 20 avril 1983 niais s'appli-
quent aux montants exigés à compter de cette 
date pour des services taxables fournis à comp-
ter du 1" juillet 1983. 

(3) Le paragraphe 19(3), les paragraphes 
68(5) et (5.1) de la Loi sur la taxe d'accise 
édictés par le paragraphe 24(4) de la présente 
loi, les articles 42 et 44, l'alinéa 1r) de la partie 
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to the Excise Tax Act as enacted by subsection 
45(2) of this Act and section 46 shall be 
deemed to have come into force on April 20, 
1983 and for greater certainty shall apply in 
respect of all goods referred to therein that are 
imported or taken out of warehouse for con-
sumption on or after that day and all goods 
referred to therein that were previously lawful-
ly imported and for which no entry for con-
sumption was made before that day. 

55. (1) Section 2, subsections 3(1) and (2), 
4(1) and (3), 5(1) and (2) and 6(1) and (3) 
and section 10 shall be deemed to have come 
into force on June 1, 1983 and shall apply in 
respect of amounts paid or payable on or after 
that day for transportation of a person by air 
on or after that day. 

(2) An order in council made under para-
graph 11(2)(b) of the Excise Tax Act as enact-
ed by subsection 4(3) of this Act for the pur-
pose of implementing that paragraph of the 
Excise Tax Act shall, if the order so provides, 
be retroactive and be deemed to have come into 
force on June 1, 1983. 

56. Paragraph (f) of the definition "taxable 
service" in subsection 21.1(1) of the Excise 
Tax Act as enacted by subsection 11(1) of this 
Act shall be deemed to have come into force on 
December 8, 1983. 

57. Paragraph (f) of the definition "manu-
facturer or producer" in subsection 2(1) of the 
Excise Tax Act as enacted by subsection 1(1) 
of this Act, subsections 2(3) and (4) of the 
Excise Tax Act as enacted by subsection 1(3) 
of this Act, subsection 12(1), sections 16 and 
17, subsection 19(4), sections 20 and 43, sub-
section 45(1) and paragraph 1(s) of Part XIII 
of Schedule III to the Excise Tax Act as 
enacted by subsection 45(2) of this Act shall be 
deemed to have come into force on February 
16, 1984 and for greater certainty shall apply 
in respect of all goods referred to therein that 
are imported or taken out of warehouse for 
consumption on or after that day and all goods 
referred to therein that were previously lawful-
ly imported and for which no entry for con-
sumption was made before that day. 

58. Paragraphs (g) and (h) of the definition 
"manufacturer or producer" in subsection 2(1) 
of the Excise Tax Act as enacted by subsection 
1(1) of this Act, subsections 2(4.1) and (4.2) of 

XIII de l'annexe III de la Loi sur la taxe 
d'accise édicté par le paragraphe 45(2) de la 
présente loi et l'article 46 sont réputés être 
entrés en vigueur le 20 avril 1983 et il est 
entendu qu'ils s'appliquent, d'une part, à toutes 
les marchandises importées ou sorties d'entre-
pôt en vue de la consommation à compter de 
cette date et, d'autre part, aux marchandises 
déjà importées et non déclarées en vue de la 
consommation avant cette date. 

55. (1) L'article 2, les paragraphes 3(1) et 
(2), 4(1) et (3), 5(1) et (2) et 6(1) et (3) et 
l'article 10 sont réputés être entrés en vigueur 
le 1" juin 1983 et s'appliquent aux montants 
payés ou exigibles à compter de cette date pour 
le transport aérien d'une personne effectué à 
compter de cette date. 

(2) Un décret en conseil pris en vertu de 
l'alinéa 11(2)b) de la Loi sur la taxe d'accise 
édicté par le paragraphe 4(3) de la présente loi 
pour l'application de cet alinéa de la Loi sur la 
taxe d'accise est, si le décret le prévoit, rétroac-
tif et réputé être entré en vigueur le 1" juin 
1983. 

56. L'alinéa j) de la définition de «service 
taxable» au paragraphe 21.1(1) de la Loi sur la 
taxe d'accise édicté par le paragraphe 11(1) de 
la présente loi est réputé être entré en vigueur 
le 8 décembre 1983. 

57. L'alinéa J) de la définition de «fabricant 
ou producteur» au paragraphe 2(1) de la Loi 
sur la taxe d'accise édicté par le paragraphe 
1(1) de la présente loi, les paragraphes 2(3) et 
(4) de la Loi sur la taxe d'accise édictés par le 
paragraphe 1(3) de la présente loi, le paragra-
phe 12(1), les articles 16 et 17, le paragraphe 
19(4), les articles 20 et 43, le paragraphe 45(1) 
et l'alinéa 1s) de la partie XIII de l'annexe III 
de la Loi sur la taxe d'accise édicté par le 
paragraphe 45(2) de la présente loi sont réputés 
être entrés en vigueur le 16 février 1984 et il est 
entendu qu'ils s'appliquent, d'une part, à toutes 
les marchandises importées ou sorties d'entre-
pôt en vue de la consommation à compter de 
cette date et, d'autre part, aux marchandises 
déjà importées et non déclarées en vue de la 
consommation avant cette date. 

58. Les alinéas g) et h) de la définition de 
«fabricant ou producteur» au paragraphe 2(1) 
de la Loi sur la taxe d'accise édictés par le 
paragraphe 1(1) de la présente loi, les paragra- 
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the Excise Tax Act as enacted by subsection 
1(3) of this Act and subsections 12(2) and 
19(5) shall be deemed to have come into force 
on March 1, 1984 and for greater certainty 
shall apply in respect of all goods referred to 
therein that are imported or taken out of ware-
house for consumption on or after that day and 
all goods referred to therein that were previous-
ly lawfully imported and for which no entry for 
consumption was made before that day. 

phes 2(4.1) et (4.2) de la Loi sur la taxe 
d'accise édictés par le paragraphe 1(3) de la 
présente loi et les paragraphes 12(2) et 19(5) 
sont réputés être entrés en vigueur le 1" mars 
1984 et il est entendu qu'ils s'appliquent, d'une 
part, à toutes les marchandises importées ou 
sorties d'entrepôt en vue de la consommation à 
compter de cette date et, d'autre part, aux 
marchandises déjà importées et non déclarées 
en vue de la consommation avant cette date. 

59. Section 41 shall be deemed to have come 
into force on May 3, 1984 and for greater 
certainty shall apply in respect of all goods 
referred to therein that are imported or taken 
out of warehouse for consumption on or after 
that day and all goods referred to therein that 
were previously lawfully imported and for 
which no entry for consumption was made 
before that day. 

60. Subsections 19(1) and (2) shall be 
deemed to have come into force on October 1, 
1984 and for greater certainty shall apply in 
respect of all goods referred to therein that are 
imported or taken out of warehouse for con-
sumption on or after that day and all goods 
referred to therein that were previously lawful-
ly imported and for which no entry for con-
sumption was made before that day. 

61. Sections 75.1, 76 and 77 of the Excise 
Tax Act as enacted by subsection 25(1) of this 
Act, subsection 27(2) and sections 35, 36 and 
38 shall come into force or be deemed to have 
come into force on December 1, 1984 and shall 
apply in respect of sales or importations of 
gasoline or diesel fuel on or after that day. 

62. Subsections 4(2) and (4) and 6(2) and 
(4) shall come into force or be deemed to have 
come into force on April 1, 1985 and 

(a) in the case of tax imposed under subsec-
tion 10(1) or 12(1) of the Excise Tax Act as 
amended by this Act, shall apply in respect 
of amounts paid or payable on or after that 
day for transportation of a person by air on 
or after that day; and 
(b) in the case of tax imposed under subsec-
tion 10(2) or 12(2) of the Excise Tax Act as 
amended by this Act, shall apply in respect 
of amounts paid or payable for transporta-
tion of a person by air that includes an 
emplanement, on or after that day, as 

59. L'article 41 est réputé être entré en 
vigueur le 3 mai 1984 et il est entendu qu'il 
s'applique, d'une part, à toutes les marchandi-
ses importées ou sorties d'entrepôt en vue de la 
consommation à compter de cette date et, d'au-
tre part, aux marchandises déjà importées et 
non déclarées en vue de la consommation avant 
cette date. 

60. Les paragraphes 19(1) et (2) sont répu-
tés être entrés en vigueur le 1" octobre 1984 et 
il est entendu qu'ils s'appliquent, d'une part, 
aux marchandises importées ou sorties d'entre-
pôt en vue de la consommation à compter de 
cette date et, d'autre part, aux marchandises 
déjà importées et non déclarées en vue de la 
consommation avant cette date. 

61. Les articles 75.1, 76 et 77 de la Loi sur 
la taxe d'accise édictés par le paragraphe 25(1) 
de la présente loi, le paragraphe 27(2) et les 
articles 35, 36 et 38 entrent en vigueur ou sont 
réputés être entrés en vigueur le 1" décembre 
1984 et s'appliquent aux ventes et aux importa-
tions d'essence ou de combustible diesel à 
compter de cette date. 

62. Les paragraphes 4(2) et (4) et 6(2) et 
(4) entrent en vigueur ou sont réputés être 
entrés en vigueur le ler avril 1985 et : 

a) dans le cas de la taxe imposée en vertu 
des paragraphes 10(1) ou 12(1) de la Loi sur 
la taxe d'accise modifiés par la présente loi, 
s'appliquent aux montants payés ou exigibles 
à compter de cette date pour le transport 
aérien d'une personne effectué à compter de 
cette date; 
b) dans le cas d'une taxe imposée en vertu 
des paragraphes 10(2) et 12(2) de la Loi sur 
la taxe d'accise modifiés par la présente loi, 
s'appliquent aux montants payés ou exigibles 
pour le transport aérien d'une personne effec- 
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described in paragraph (b) of that subsec-
tion. 

Commencement — Excise Act Amendments 

tué à compter de cette date et comprenant un 
embarquement visé à l'alinéa b) de ce 
paragraphe. 

Entrée en vigueur — modifications de la Loi 
sur l'accise 

Commence-
ment on 
February 16, 
1984 
Commence-
ment on 
November 9, 
1984 

63. Section 47 shall be deemed to have come 
into force on February 16, 1984. 

64. Section 48 shall be deemed to have come 
into force on November 9, 1984. 

63. L'article 47 est réputé être entré en 
vigueur le 16 février 1984. 

64. L'article 48 est réputé être entré en 
vigueur le 9 novembre 1984. 
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living together 

CHAPTER 16 (1st Supp.) 

An Act to amend the Pension Act  

CHAPITRE 16 (1" suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur les pensions L.R., ch. P-6 

[1985, c. 4, assented to 
26th February, 1985] 

1. Section 3 of the Pension Act is amended 
by adding thereto the following subsection: 

"(3) Where it is shown to the satisfaction 
of the Commission that a member of the 
forces and that member's spouse are not, or a 
member of the forces and that member's 
surviving spouse were not, living together by 
reason only of 

(a) injury or disease, 
(b) circumstances of a temporary nature, 
or 
(c) circumstances not described in para-
graph (a) or (b) that are not attributable 
to the member or the spouse or surviving 
spouse, 

the member and the spouse or surviving 
spouse shall, if the Commission so directs, be 
deemed to be or to have been living together 
for the purposes of this Act." 

2. (1) Paragraphs 21(1)(a) and (b) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(a) pensions shall be awarded in accord-
ance with the rates set out in Schedule I, 
subject to paragraph (h), to or in respect 
of members of the forces when the injury 
or disease or aggravation thereof resulting 
in the disability in respect of which the 
application for pension is made was 
attributable to or was incurred during that 
military service; 
(b) pensions shall be awarded in accord- 
ance with the rates set out in Schedule II, 
subject to paragraph (i), in respect of 

[1985, ch. 4, sanctionné le 
26 février 1985] 

1. L'article 3 de la Loi sur les pensions est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

«(3) Lorsqu'il est démontré, à la satisfac-
tion de la Commission, qu'un membre des 
forces et son conjoint ne vivent pas ensemble, 
ou encore qu'un membre et son conjoint sur-
vivant ne vivaient pas ensemble, en raison 
seulement : 

a) de blessure ou maladie; 
b) d'une situation de nature temporaire; 
c) de circonstances qui ne sont pas décri-
tes aux alinéas a) ou b) et qui ne sont 
attribuables ni au membre, ni à son con-
joint, ni à son conjoint survivant, 

le membre, pour l'application de la présente 
loi et si la Commission le décide, est réputé 
vivre avec son conjoint ou avoir vécu avec son 
conjoint survivant, selon le cas.» 

2. (1) Les alinéas 21(1)a) et b) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«a) des pensions sont accordées aux mem-
bres des forces ou à leur égard, conformé-
ment aux taux prévus à l'annexe I, sous 
réserve de l'alinéa h), lorsque la blessure 
ou maladie ou son aggravation ayant occa-
sionné l'invalidité au sujet de laquelle la 
demande de pension est faite, s'est pro-
duite au cours de ce service militaire ou y 
est attribuable; 
b) des pensions sont accordées relative- 
ment aux membres des forces qui sont 
décédés, conformément aux taux prévus à 

Couples réputés 
vivre ensemble 
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members of the forces who have died when 
the injury or disease or aggravation there-
of resulting in death was attributable to or 
was incurred during that military service;" 

(2) Subsection 21(1) of the said Act is fur-
ther amended by striking out the word "and" at 
the end of paragraph (f) thereof and by adding 
thereto the following paragraphs: 

"(h) where a member of the forces is in 
receipt of an additional pension under 
paragraph (a) in respect of a spouse who is 
living with the member and the spouse 
dies, except where an award is payable 
under subsection 34(8), the additional pen-
sion in respect of the spouse shall not on 
account of the death be affected for one 
year from the end of the month in which 
the spouse died, subject to cessation of 
such additional pension on the date of 
remarriage if the member remarries 
during that one year period; and 
(i) where, in respect of a surviving spouse 
who was living with the member of the 
forces at the time of the member's death, 

(i) the pension payable under para-
graph (b) 

is less than 
(ii) the aggregate of the basic pension 
and the additional pension for married 
members being paid to the member 
under paragraph (a) at the time of the 
member's death, 

a pension equal to the amount described in 
subparagraph (ii) shall be paid to the sur-
viving spouse in lieu of the pension payable 
under paragraph (b) for a period of one 
year commencing on the effective date of 
award as provided in section 56 (except 
that the words "from the day following the 
date of his death" in subparagraph 
56(1)(a)(i) shall be read as "from the first 
day of the month following the month of 
the member's death"), and thereafter a 
pension shall be paid to the surviving 
spouse in accordance with the rates set out 
in Schedule II." 

l'annexe II, sous réserve de l'alinéa i), 
lorsque la blessure ou maladie ou son 
aggravation ayant occasionné le décès s'est 
produite au cours de ce service militaire ou 
y est attribuable;» 

(2) Le paragraphe 21(1) de la même loi est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

«h) sauf si une compensation est payable 
aux termes du paragraphe 34(8), la pen-
sion supplémentaire payée à un membre 
des forces conformément à l'alinéa a) ne 
souffre pas conséquence du décès du con-
joint de ce membre si, au moment du décès 
du conjoint, le membre recevait une pen-
sion supplémentaire à l'égard de ce con-
joint conformément à cet alinéa et vivait 
avec son conjoint et alors la pension ainsi 
payable au membre l'est pour une durée de 
un an à compter de la fin du mois au cours 
duquel le conjoint est décédé à moins que, 
durant cette année, le membre se remarie, 
auquel cas le paiement de la pension sup-
plémentaire cesse dès la date du rema-
riage; 
i) lorsque, à l'égard d'un conjoint survi-
vant qui vivait avec le membre des forces 
au moment du décès de ce dernier : 

(i) la pension payable en application de 
l'alinéa b) 

est inférieure à: 
(ii) la somme de la pension de base et 
de la pension supplémentaire qui, au 
moment du décès du membre, est payée 
à ce dernier en application de l'alinéa a) 
au taux d'un membre marié, 

une pension égale à la somme visée au 
sous-alinéa (ii) est payée au conjoint survi-
vant au lieu de la pension visée à l'alinéa 
b) pendant une période de un an à compter 
de la date depuis laquelle une pension est 
payable aux termes de l'article 56 (sauf 
que pour l'application du présent alinéa, la 
mention «à partir du lendemain de celui-ci» 
au sous-alinéa 56(1)a)(i) doit s'interpréter 
comme signifiant «à partir du premier jour 
du mois suivant celui au cours duquel est 
survenu celui-ci») et, après cette année, la 
pension payée au conjoint survivant l'est 
conformément aux taux prévus à l'annexe 
II.» 
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(3) Subsection 21(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) In respect of military service ren-
dered in the non-permanent active militia or 
in the reserve army during World War II 
and in respect of military service in peace 
time, pension shall be awarded 

(a) to or in respect• of members of the 
forces who have suffered disability, in 
accordance with the rates set out in 
Schedule I, subject to subsection (2.1), 
and 
(b) in respect of members of the forces 
who have died, in accordance with the 
rates set out in Schedule II, subject to 
subsection (2.2), 

when the injury or disease or aggravation 
thereof resulting in disability or death arose 
out of or was directly connected with that 
military service. 

(2.1) Where a member of the forces is in 
receipt of an additional pension under para-
graph (2)(a) in respect of a spouse who is 
living with the member and the spouse dies, 
except where an award is payable under 
subsection 34(8), the additional pension in 
respect of the spouse shall not on account of 
the death be affected for one year from the 
end of the month in which the spouse died, 
subject to cessation of such additional pen-
sion on the date of remarriage if the member 
remarries during that one year period. 

(2.2) Where, in respect of a surviving 
spouse who was living with the member of 
the forces at the time of that member's 
death, 

(a) the pension payable under paragraph 
(2)(b) 

is less than 
(b) the aggregate of the basic pension and 
the additional pension for married mem-
bers being paid to the member under para-
graph (2)(a) at the time of the member's 
death, 

a pension equal to the amount described in 
paragraph (b) shall be paid to the surviving 
spouse in lieu of the pension payable under 

(3) Le paragraphe 21(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) À l'égard du service militaire accom-
pli dans la milice active non permanente ou 
dans l'armée de réserve pendant la Seconde 
Guerre mondiale et à l'égard du service mili-
taire en temps de paix, des pensions sont 
accordées : 

a) sous réserve du paragraphe (2.1) et 
conformément aux taux prévus à l'annexe 
I, aux membres des forces ou relativement 
aux membres des forces qui ont subi une 
invalidité; 
b) sous réserve du paragraphe (2.2) et 
conformément aux taux prévus à l'annexe 
II, relativement aux membres des forces 
qui sont décédés, 

lorsque la blessure ou maladie ou son aggra-
vation ayant occasionné l'invalidité ou le 
décès était consécutive ou se rattachait direc-
tement à ce service militaire. 

(2.1) Sauf si une compensation est payable 
aux termes du paragraphe 34(8), la pension 
supplémentaire payée à un membre des 
forces conformément à l'alinéa (2)a) ne souf-
fre pas conséquence du décès du conjoint de 
ce membre si, au moment du décès du con-
joint, le membre recevait une pension supplé-
mentaire à l'égard de ce conjoint conformé-
ment à cet alinéa et vivait avec son conjoint 
et alors la pension ainsi payable au membre 
l'est pour une durée de un an à compter de la 
fin du mois au cours duquel le conjoint est 
décédé à moins que, durant cette année, le 
membre se remarie auquel cas le paiement 
de la pension supplémentaire cesse dès la 
date du remariage. 

(2.2) Lorsque, à l'égard d'un conjoint sur-
vivant qui vivait avec le membre des forces 
au moment du décès de ce dernier : 

a) la pension payable en application de 
l'alinéa (2)b) 

est inférieure à : 
b) la somme de la pension de base et de la 
pension supplémentaire qui, au moment du 
décès du membre, est payée à ce dernier en 
application de l'alinéa (2)a) au taux d'un 
membre marié, 

une pension égale à la somme visée à l'alinéa 
b) est payée au conjoint survivant au lieu de 
la pension visée à l'alinéa (2)b) pendant une 
période de un an à compter de la date depuis 
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paragraph (2)(b) for a period of one year 
commencing on the effective date of award 
as provided in section 56 (except that the 
words "from the day following the date of his 
death" in subparagraph 56(1)(a)(i) shall be 
read as "from the first day of the month 
following the month of the member's 
death"), and thereafter a pension shall be 
paid to the surviving spouse in accordance 
with the rates set out in Schedule II. 

(2.3) For the purposes of subsection 55(1), 
a person who 

(a) is the surviving spouse of a member of 
the forces, or 
(b) has been divorced from a member of 
the forces who has died 

is a pensionable applicant in relation to para-
graph (1)(i) or subsection (2.2) if the person 
meets one of the requirements set out in 
subsection 45(1), even though the person was 
not living with the member of the forces at 
the time of the member's death." 

(4) Subsections (1) to (3) apply only in 
respect of deaths that occur on or after the day 
this Act is assented to. 

3. Subsection 29(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Notwithstanding anything in this 
Act, but subject to subsections 38(3) and 
72(5), any pension or allowance awarded or 
paid under this Act ceases to be payable on 
the first day of the month following the 
month of the death of the person to whom or 
in respect of whom any pension or allowance 
is paid." 

4. Where, immediately before this Act is 
assented to, a surviving spouse of a member of 
the forces who was entitled to a pension under 
subsection 45(3) of the Pension Act was receiv-
ing, in lieu of that pension, a compassionate 
pension, allowance or supplementary award 
under section 33 of the Pension Act, payment 
of the latter in lieu of the former shall continue 
after this Act is assented to, subject to the 
provisions of the Pension Act respecting the 
suspension, discontinuation, cessation or can-
cellation of pensions being applicable to any 
pension under section 33 of the Pension Act 
that is continued by this section.  

laquelle une pension est payable aux termes 
de l'article 56 (sauf que pour l'application du 
présent paragraphe, la mention «à partir du 
lendemain de celui-ci» au sous-alinéa 
56(1)a)(i) doit s'interpréter comme signi-
fiant «à partir du premier jour du mois sui-
vant celui au cours duquel est survenu 
celui-ci») et, après cette année, la pension 
payée au conjoint survivant l'est conformé-
ment aux taux prévus à l'annexe II. 

(2.3) Pour l'application du paragraphe 
55(1) : 

a) soit le conjoint survivant d'un membre 
des forces; 
b) soit le conjoint divorcé d'un membre 
des forces qui est décédé, 

est, dans la mesure où il rencontre l'une des 
exigences du paragraphe 45(1), un requérant 
pensionnable pour l'application de l'alinéa 
(1)i) ou du paragraphe (2.2) même s'il ne 
vivait pas avec le membre des forces lors du 
décès de ce dernier.» 

(4) Les paragraphes (1) à (3) ne s'appliquent 
pas aux décès qui surviennent avant le jour de 
la sanction de la présente loi. 

3. Le paragraphe 29(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Nonobstant les autres dispositions de 
la présente loi mais sous réserve des paragra-
phes 38(3) et 72(5), une pension ou alloca-
tion accordée ou versée en vertu de la pré-
sente loi cesse d'être payable le premier jour 
du mois suivant celui au cours duquel est 
décédée la personne à qui ou à l'égard de 
laquelle elle est versée.» 

4. Lorsque le conjoint survivant d'un 
membre des forces avait, lors de la sanction de 
la présente loi, droit au paiement d'une pension 
conformément au paragraphe 45(3) de la Loi 
sur les pensions et qu'au lieu de cette pension il 
recevait une pension, une allocation ou une 
dotation supplémentaire de commisération en 
application de l'article 33 de cette loi, ce con-
joint survivant continue, après la sanction de la 
présente loi, de recevoir les émoluments prévus 
à l'article 33 de la Loi sur les pensions plutôt 
que la pension prévue au paragraphe 45(3) de 
cette même loi et les dispositions de cette loi 
concernant la suspension, la discontinuation, la 
cessation ou la révocation des pensions s'appli-
quent au paiement des émoluments payables à 
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ce conjoint survivant aux termes de l'article 33 
de cette loi en raison de l'application du présent 
article. 

5. L'article 34 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (7), de ce qui 
suit : 

5. Section 34 of the said Act is amended by 
adding thereto, immediately after subsection 
(7) thereof, the following subsection: 

Définition de 
«enfant mineurs 

"(7.1) For the purposes of subsections (8), 
(9) and (10), a child ceases to be a minor 
child after the last day of the month in which 
the child attains the age of seventeen years." 

«(7.1) Pour l'application des paragraphes 
(8), (9) et (10), un enfant cesse d'être un 
enfant mineur après le dernier jour du mois 
au cours duquel il atteint l'âge de dix-sept 
ans.» 

6. (1) Subsection 38(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Where a member of the forces who 
has been awarded an attendance allowance 
under subsection (1) dies, the attendance 
allowance shall, if the member was a person 
to whom an additional pension was, at the 
time of death, payable in respect of the mem-
ber's spouse or a child living with the 
member, be paid for a period of one year 
commencing on the first day of the month 
following the month of the death, to the 
surviving spouse, if living, or, if not living, 
equally to any of the member's children 
otherwise pensionable under this Act." 

(2) Subsection (1) applies only, where the 
member of the forces dies on or after the day 
this Act is assented to. 

7. (1) Section 45 of the said Act is amended 
by adding thereto, immediately after subsection 
(3) thereof, the following subsections: 

"(3.1) The surviving spouse of a member 
of the forces who was living with that 
member at the time of the member's death 
and is entitled to a pension under subsection 
(3) is entitled, for a period of one year 
commencing on the effective date of award 
as provided in section 56 (except that the 
words "from the day following the date of his 
death" in subparagraph 56(1)(a)(i) shall be 
read as "from the first day of the month 
following the month of the member's 
death"), in lieu of the pension under subsec-
tion (3) during that period, to a pension 
equal to the aggregate of the basic pension 
and the additional pension for married mem-
bers payable to the member of the forces 
under Schedule I at the time of the member's 
death, and thereafter a pension shall be paid 

6. (1) Le paragraphe 38(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Lorsqu'un membre des forces auquel 
une allocation pour soins a été accordée en 
vertu du paragraphe (1) décède, l'allocation 
pour soins est, s'il était un membre auquel 
une pension supplémentaire était, lors de son 
décès, payable à l'égard de son conjoint ou 
d'un enfant vivant avec lui, payée pendant la 
période de un an qui commence le premier 
jour du mois suivant celui au cours duquel il 
est décédé au conjoint survivant, ou, si 
celui-ci décède, à ses enfants pensionnables 
aux termes de la présente loi selon une répar-
tition à parts égales entre ces derniers.» 

(2) Le paragraphe (1) est sans application 
dans les cas où le membre des forces décède 
avant le jour de la sanction de la présente loi. 

7. (1) L'article 45 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (3), de ce qui 
suit : 

«(3.1) Pendant une période de un an à 
compter de la date depuis laquelle une pen-
sion est payable aux termes de l'article 56 
(sauf que pour l'application du présent para-
graphe, la mention «à partir du lendemain de 
celui-ci» au sous-alinéa 56(1)a)(i) doit s'in-
terpréter comme signifiant «à partir du pre-
mier jour du mois suivant celui au cours 
duquel est survenu celui-ci»), le conjoint sur-
vivant d'un membre des forces qui vivait avec 
ce membre lors du décès de ce dernier et qui 
a droit à une pension aux termes du paragra-
phe (3) a droit, au lieu de la pension visée à 
ce paragraphe, de recevoir une pension égale 
à la somme de la pension de base et de la 
pension supplémentaire payable au membre 
conformément à l'annexe I, à titre de 
membre marié, au moment du décès de ce 
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membre 
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to the surviving spouse in accordance with 
subsection (3). 

(3.2) For the purposes of subsection 55(1), 
a person who 

(a) is the surviving spouse of a member of 
the forces, or 
(b) has been divorced from a member of 
the forces who has died 

is a pensionable applicant in relation to sub-
section (3.1) if the person meets one of the 
requirements set out in subsection (1), even 
though the person was not living with the 
member of the forces at the time of the 
member's death. 

(3.3) Where, as a result of a determination 
by the Commission under subsection 48(3) 
or section 49, a surviving spouse described in 
subsection (3.1) becomes entitled to a pen-
sion in accordance with the rates set out in 
Schedule II, any amount of pension that the 
surviving spouse has received under subsec-
tion (3.1) shall be set off against the surviv-
ing spouse's entitlement under paragraph 
21(1)(i) or subsection 21(2.2)." 

(2) Subsection (1) applies only in respect of 
deaths that occur on or after the day this Act is 
assented to. 

8. (1) Subsection 59(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"59. (1) On the marriage or remarriage of 
a surviving or divorced spouse of a deceased 
member of the forces who is receiving a 
pension or allowance, or of a person awarded 
a pension under subsection 46(1) or (2), the 
pension and any allowance payable to that 
spouse or person shall cease, and the spouse 
or person is then entitled to be paid one 
year's pension, and allowance, if any, as a 
final payment. 

(1.1) Where a surviving spouse is receiving 
a pension or allowance under paragraph 
21(1)(i) or subsection 21(2.2), 38(3), 
45(3.1) or 72(5), the one year's pension and 
allowance referred to in subsection (1) shall 
consist of 

(a) the balance, if any, of any pension or 
allowance payable under paragraph 
21(1)(i) or subsection 21(2.2), 38(3), 
45(3.1) or 72(5); and 

dernier et, subséquemment à cette période de 
un an, le conjoint survivant reçoit la pension 
visée au paragraphe (3). 

(3.2) Pour l'application du paragraphe 
55(1) : 

a) soit le conjoint survivant d'un membre 
des forces; 
b) soit le conjoint divorcé d'un membre 
des forces qui est décédé, 

est, dans la mesure où il rencontre l'une des 
exigences du paragraphe (1), un requérant 
pensionnable pour l'application du paragra-
phe (3.1) même s'il ne vivait pas avec le 
membre des forces lors du décès de ce 
dernier. 

(3.3) Lorsque, en raison d'une décision de 
la Commission rendue sous le régime du 
paragraphe 48(3) ou de l'article 49, un con-
joint survivant visé au paragraphe (3.1) 
devient admissible au paiement d'une pen-
sion en fonction des taux prévus à l'annexe 
II, les montants qu'il a reçus aux termes du 
paragraphe (3.1) sont déduits des émolu-
ments qui lui sont payables en application de 
l'alinéa 21(1)i) ou du paragraphe 21(2.2).» 

(2) Le paragraphe (1) est sans application 
dans les cas de décès survenant avant le jour de 
la sanction de la présente loi. 

8. (1) Le paragraphe 59(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«59. (1) Lors du mariage ou du remariage 
du conjoint survivant ou divorcé d'un 
membre des forces décédé, qui reçoit une 
pension ou une allocation, ou d'une personne 
à qui une pension est accordée en vertu du 
paragraphe 46(1) ou (2), la pension et l'allo-
cation sont discontinuées, et le conjoint ou la 
personne a, dans ce cas, droit à une année de 
pension et d'allocation, si allocation il y a, à 
titre de paiement final. 

(1.1) Dans le cas d'un conjoint survivant 
qui reçoit une pension ou une allocation aux 
termes de l'alinéa 21(1)i) ou du paragraphe 
21(2.2), 38(3), 45(3.1) ou 72(5), le montant 
de l'année de pension et d'allocation visé au 
paragraphe (1) est égal : 

a) au solde, s'il en est, de la pension ou de 
l'allocation payable aux termes de l'alinéa 
21(1)1) ou du paragraphe 21(2.2), 38(3), 
45(3.1) ou 72(5); 
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(b) for the remainder of the one year 
period, the pension under Schedule II or 
under subsection 45(3), whichever is 
applicable." 

(2) All that portion of subsection 59(3) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) If through the death of the spouse of 
a person, married or remarried, within a 
period of five years after the marriage or 
remarriage, the person is left in a dependent 
condition, pension at the rate provided for a 
surviving spouse in Schedule II or deter-
mined pursuant to subsection 45(3), which-
ever rate is applicable, or at such lesser rates 
as the Commission in its discretion awards, 
shall be restored as from the date of death of 
the spouse, but there shall be deducted from 
the pension the amount of any final payment 
made under subsection (1), (1.1) or (2) at a 
rate not exceeding fifty per cent of the rate 
of the restored pension being paid from time 
to time, and the restored pension" 

9. (1) Section 72 of the said Act is amended 
by adding thereto the following subsection: 

"(5) Where a member of the forces who 
has been awarded an exceptional incapacity 
allowance under this section dies, the excep-
tional incapacity allowance shall, if that 
member was a member to whom an addition-
al pension was, at the time of death, payable 
in respect of the member's spouse or a child 
living with the member, be paid for a period 
of one year commencing on the first day of 
the month following the month of the death, 
to the surviving spouse, if living, or, if not 
living, equally to any of the member's chil-
dren otherwise pensionable under this Act." 

b) en ce qui concerne le reste de la 
période de un an, à la pension prévue à 
l'annexe II ou au paragraphe 45(3), selon 
le cas.» 

(2) Le passage du paragraphe 59(3) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(3) Si, par le décès du conjoint d'une 
personne mariée ou remariée, dans une 
période de cinq ans après ce mariage ou 
remariage, la personne est laissée dans un 
état de dépendance, la pension au taux prévu 
à l'annexe II pour un conjoint survivant ou 
déterminé conformément au paragraphe 
45(3), selon celui qui est applicable, ou à un 
taux moindre que la Commission accorde à 
sa discrétion, est rétablie à compter de la 
date du décès du conjoint, mais il est déduit 
de cette pension le montant du paiement 
final fait en vertu du paragraphe (1), (1.1) 
ou (2) à un taux n'excédant pas cinquante 
pour cent du taux de la pension rétablie qui 
est payée. La pension rétablie :» 

9. (1) L'article 72 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(5) Lorsqu'un membre des forces auquel 
une allocation d'incapacité exceptionnelle a 
été accordée aux termes du présent article 
décède, l'allocation est, s'il était un membre 
à qui une pension supplémentaire était, au 
moment de son décès, payable à l'égard de 
son conjoint ou d'un enfant vivant avec lui, 
payée pendant la période de un an qui com-
mence le premier jour du mois suivant celui 
au cours duquel il est décédé au conjoint 
survivant ou, si celui-ci décède, à ses enfants 
pensionnables aux termes de la présente loi 
selon une répartition à parts égales entre ces 
derniers.» 

Application (2) Subsection (1) applies only where the 
member of the forces dies on or after the day 
this Act is assented to. 

10. Paragraph 74(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) "basic pension" means the monthly 
basic pension payable under Schedule I to 
a Class 1 pensioner having the status of a 
single person." 

(2) Le paragraphe (1) est sans application Application 

dans les cas où le membre des forces décède 
avant le jour de la sanction de la présente loi. 

10. L'alinéa 74b) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«b) «pension de base» s'entend de la pen-
sion de base mensuelle payable en confor-
mité avec l'annexe I à un pensionné de la 
catégorie 1 lorsque le pensionné est 
célibataire.» 
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11. (1) Section 75 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"75.1 (1) The basic pension shall be 
adjusted on September 30, 1984 and thereaf-
ter on September 30 each year, in such 
manner as may be prescribed by the Gover-
nor in Council, so that the basic pension 
payable for a month in any following calen-
dar year is the greater of 

(a) an amount equal to the product 
obtained by multiplying 

(i) the basic pension that would have 
been payable for that month if no 
adjustment had been made under this 
Part with respect to that following year 

by 
(ii) the ratio that the Consumer Price 
Index for the twelve month period 
ending on the thirtieth day of Septem-
ber next before that following year bears 
to the Consumer Price Index for the 
twelve month period next before that 
twelve month period; and 

(b) an amount equal to one-twelfth of the 
average annual gross composite wage, on 
the September 30 on which the adjustment 
is made, of categories of unskilled mem-
bers of the public service of Canada desig-
nated by the Minister, minus income tax 
for a single person calculated in the prov-
ince with the lowest combined provincial 
and federal income tax rate. 

(2) A retroactive change in the wages or 
income tax rates referred to in paragraph 
(1)(b) does not affect an adjustment made in 
accordance with that paragraph. 

(3) All pensions and allowances payable 
under this Act shall be adjusted, in such 
manner as may be prescribed by the Gover-
nor in Council, at the same times and by the 
same percentage as the basic pension." 

(2) Notwithstanding section 75 of the Pen-
sion Act, as enacted by subsection (1) of this 
section, the adjustment of pensions and allow-
ances for the 1985 calendar year pursuant to 

11. (1) L'article 75 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«75. (1) La pension de base doit être ajus-
tée le 30 septembre 1984 et de même par la 
suite le 30 septembre de chaque année, de la 
manière que peut prescrire le gouverneur en 
conseil, de sorte que la pension de base paya-
ble à l'égard d'un mois d'une année ulté-
rieure soit égale au plus élevé des montants 
suivants : 

a) le produit obtenu en multipliant : 
(i) le montant de la pension de base qui 
aurait été payable pour ce mois de l'an-
née ultérieure en question si aucun ajus-
tement n'avait été fait en vertu de la 
présente partie à l'égard de cette année 
ultérieure 

par 
(ii) la proportion que l'indice des prix à 
la consommation pour la période de 
douze mois se terminant le 30 septembre 
précédant cette année ultérieure repré-
sente par rapport à l'indice des prix à la 
consommation pour la période de douze 
mois précédant cette période de douze 
mois; 

b) le montant que représente le douzième 
du traitement annuel moyen négocié brut, 
au 30 septembre lors de l'ajustement, 
établi en fonction de certaines catégories 
d'employés non spécialisés de l'administra-
tion publique fédérale désignées par le 
ministre, moins le montant de l'impôt sur 
le revenu d'une personne célibataire cal-
culé dans la province où le taux cumulatif 
de l'impôt sur le revenu tant fédéral que 
provincial est le plus bas. 

(2) Une modification rétroactive des trai-
tements ou du taux de l'impôt sur le revenu 
visés à l'alinéa (1)b) est sans effet sur un 
ajustement effectué en conformité avec cet 
alinéa. 

(3) Toutes les pensions et allocations paya-
bles sous le régime de la présente loi sont, 
selon ce que peut prescrire le gouverneur en 
conseil, ajustées au même moment et en 
fonction du même pourcentage que celui qui 
est appliqué à la pension de base.» 

(2) Par dérogation à l'article 75 de la Loi sur 
les pensions, édicté par le paragraphe (1), 
l'ajustement des pensions et allocations pour 
1985 en application de l'article 75 de la Loi sur 
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section 75 of the Pension Act shall not take 
effect until the first day of the second month 
following the month in which this Act is assent-
ed to. 

les pensions ne produit pas ses effets avant le 
premier jour du deuxième mois suivant celui au 
cours duquel la présente loi est sanctionnée. 

First step 

Where no 
application 
required 

Where split 
decision 

Applicant and 
witnesses to be 
paid expenses, 
etc. 

Establishment 
of Entitlement 
Board 

12. Subsection 81(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"81. (1) Subject to subsection (1.1), every 
application for an award shall, in the first 
instance, be made to the Commission. 

(1.1) In respect of a pension referred to in 
paragraph 21(1)(b), 21(1)(i) or 21(2)(b) or 
subsection 21(2.2), 34(6), 34(7), 34(11), 
45(2), 45(3) or 45(3.1), or an allowance 
referred to in subsection 38(3) or 72(5), no 
application is required to be made by a sur-
viving spouse or child of a deceased member 
of the forces who was living with the member 
at the time of the member's death." 

13. Section 87 of the said Act is amended by 
adding thereto the following subsections: 

"(6) In the event of a split decision by the 
commissioners designated under subsection 
(3), the decision more favourable to the 
applicant shall be deemed to be the decision 
of the Commission. 

(7) An applicant, and each witness called 
by the applicant, who attends a hearing by 
the commissioners designated under subsec-
tion (3) is entitled to be paid 

(a) such travel and living expenses 
incurred in attending the hearing, 
(b) such amounts by way of compensation 
for salary or wages lost in attending the 
hearing, and 
(c) in the case of a witness who is a 
medical practitioner, such attendance fee 

as may be fixed by the Treasury Board." 

14. Section 91 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"91. On receipt of an applicant's notice of 
readiness to proceed, the Chairman of the 
Commission shall designate two or three 
members of the Commission to be an Entitle-
ment Board to hear the applicant's case." 

15. (1) Subsection 94(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

12. Le paragraphe 81(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«81. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
une demande de compensation est, en pre-
mière instance, présentée à la Commission. 

(1.1) Le conjoint survivant ou l'enfant 
d'un membre des forces qui est décédé n'est 
pas, dans la mesure où il vivait avec le 
membre au moment du décès de ce dernier, 
tenu de présenter une demande à l'égard 
d'une pension visée à l'alinéa 21(1)b), 
21(1)i) ou 21(2)b) ou au paragraphe 
21(2.2), 34(6), 34(7), 34(11), 45(2), 45(3) 
ou 45(3.1), ou à l'égard d'une allocation 
visée au paragraphe 38(3) ou 72(5).» 

13. L'article 87 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(6) Dans les cas où les commissaires dési-
gnés en application du paragraphe (3) ren-
dent une décision partagée, la décision qui 
est la plus favorable au requérant est celle 
qui prévaut. 

(7) Un requérant et les témoins qu'il cite 
dans le cadre d'une audience tenue par les 
commissaires désignés aux termes du para-
graphe (3) ont droit au paiement : 

a) des frais de déplacement et de séjour 
qu'ils exposent pour leur comparution à 
l'audience; 
b) des montants d'indemnisation pour 
perte de salaire ou de traitement pour leur 
comparution à l'audience; 
c) dans le cas d'un témoin qui est méde-
cin, des honoraires de comparution, 

que le Conseil du Trésor peut fixer.» 

14. L'article 91 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«91. Sur réception de l'avis d'un requérant 
énonçant qu'il est prêt pour l'audition, le 
président de la Commission désigne deux ou 
trois commissaires qui seront constitués en 
comité d'examen pour entendre le cas du 
requérant.» 

15. (1) Le paragraphe 94(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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"94. (1) An Entitlement Board shall, after 
considering an applicant's case and all the 
evidence before it, including any recording or 
transcript of any proceeding before an 
Examiner, relating thereto, and including the 
evidence contained in the statement of the 
applicant's case referred to in subsection 
89(1), and after hearing the applicant or the 
applicant's representative, where a hearing 
has been requested, as soon as possible make 
a decision thereon and send a copy thereof to 
the applicant." 

(2) Subsection 94(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) A decision of a majority of the mem-
bers of a three-member Entitlement Board is 
a decision of the Board. 

(4) In the event of a split decision on a 
two-member Entitlement Board, the decision 
more favourable to the applicant is the deci-
sion of the Board." 

16. Subsection 95(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Independently of any appointments 
that may be made under subsection (2.1), the 
Governor in Council may, from time to time, 
appoint not more than two additional mem-
bers to the Pension Review Board as ad hoc 
members, if required, and each such ad hoc 
member shall be appointed for a period not 
in excess of one year. 

(2.1) Independently of any appointments 
that may be made under subsection (2), the 
Minister may, from time to time, appoint not 
more than four additional members to the 
Pension Review Board as ad hoc members, if 
required, and each such ad hoc member shall 
be appointed for a period not in excess of six 
mon ths." 

17. Subsection 96(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"96. (1) Each member of the Pension 
Review Board appointed under subsection 
95(1) or (2) shall be paid a salary to be fixed 
by the Governor in Council, and the salaries 
to be paid to members other than the Chair-
man and the Deputy Chairman shall be fixed 
at the same rate. 

(1.1) Each member of the Pension Review 
Board appointed under subsection 95(2.1) 

«94. (1) Après avoir étudié le cas d'un 
requérant et toute la preuve qui lui est pré-
sentée, y compris tant l'enregistrement ou la 
transcription des procédures devant un 
chargé d'interrogatoires que la preuve conte-
nue dans l'exposé du cas du requérant selon 
les termes du paragraphe 89(1), et avoir 
entendu le requérant ou son représentant 
lorsque cette audition a été demandée, le 
comité d'examen rend une décision à ce sujet 
le plus rapidement possible et en adresse une 
copie au requérant.» 

(2) Le paragraphe 94(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) La décision de la majorité des mem-
bres d'un comité d'examen composé de trois 
membres vaut décision du comité. 

(4) Dans les cas où un comité d'examen 
composé de deux membres rend une décision 
partagée, la décision qui est la plus favorable 
au requérant est celle qui prévaut.» 

16. Le paragraphe 95(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Indépendamment des nominations 
qui peuvent être faites en application du 
paragraphe (2.1), le gouverneur en conseil 
peut, au gré des besoins à cet effet, nommer 
au plus deux membres spéciaux au Conseil 
de révision des pensions et ceux-ci sont ainsi 
nommés à titre de membres spéciaux pour 
une durée d'au plus un an. 

(2.1) Indépendamment des nominations 
qui peuvent être faites en application du 
paragraphe (2), le ministre peut, au gré des 
besoins à cet effet, nommer au plus quatre 
membres spéciaux au Conseil de révision des 
pensions et ceux-ci sont ainsi nommés à titre 
de membres spéciaux pour une durée d'au 
plus six mois.» 

17. Le paragraphe 96(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«96. (1) Le traitement des membres du 
Conseil nommés en application des paragra-
phes 95(1) ou (2) est fixé par le gouverneur 
en conseil et, sauf pour le président et le 
vice-président, le traitement de ces membres 
est calculé selon le même barème. 

(1.1) Les membres du Conseil nommés en 
application du paragraphe 95(2.1) reçoivent 

Membres 
spéciaux 

Idem 

Traitement 

Idem 
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shall be paid a salary at the same rate as that 
fixed by the Governor in Council under sub-
section (1) for members other than the 
Chairman and Deputy Chairman." 

le traitement que fixe le gouverneur en con-
seil aux termes du paragraphe (1) à l'égard 
des membres autres que le président et le 
vice-président.» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 
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CHAPTER 17 (1st Supp.) 	CHAPITRE 17 (l er  suppl.) 

An Act to establish the International Centre 
for Ocean Development and to amend the 
Financial Administration Act in relation 
thereto 

[1985, c. 6, assented to 
27th February, 1985] 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Internation-
al Centre for Ocean Development Act. 

INTERPRETATION 

Loi constituant le Centre international d'ex-
ploitation des océans et modifiant la Loi 
sur la gestion des finances publiques en 
conséquence 

[1985, ch. 6, sanctionné le 
27 février 1985] 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur le Centre international d'exploi-
tation des océans. 

DÉFINITIONS 

Titre abrégé 

2. In this Act, 
"Board" means the Board of Directors of the 

Centre; 
"Centre" means the International Centre for 

Ocean Development established by section 3; 
"Minister" means such member of the Queen's 

Privy Council for Canada as is designated by 
the Governor in Council as the Minister for 
the purposes of this Act. 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent à 
la présente loi. 
«Centre» Le Centre international d'exploitation 

des océans constitué par l'article 3. 
«conseil» Le conseil d'administration du Centre. 

«ministre» Le membre du Conseil privé de la 
Reine pour le Canada chargé par le gouver-
neur en conseil de l'application de la présente 
loi. 

ESTABLISHMENT OF THE CENTRE 

3. There is hereby established a corporation 
to be called the International Centre for Ocean 
Development. 

OBJECTIVES AND POWERS 

4. The objectives of the Centre are to ini-
tiate, encourage and support cooperation be-
tween Canada and developing countries in the 
field of ocean resource development by 

(a) initiating and supporting programs in 
developing countries for the improved man-
agement and utilization of ocean resources, 
particularly as a source of food; 

CONSTITUTION DU CENTRE 

3. Est constitué le Centre international d'ex-
ploitation des océans, doté de la personnalité 
morale. 

MISSION ET CAPACITÉ 

4. Le Centre a pour mission de lancer, d'en-
courager et d'appuyer la coopération entre le 
Canada et les pays en voie de développement 
dans le domaine de l'exploitation des richesses 
des océans par les actions suivantes : 

a) lancer et appuyer, dans les pays en voie 
de développement, des projets d'amélioration 
de la gestion et de l'utilisation des richesses 
des océans, surtout à des fins alimentaires; 

Constitution 

Mission 

.1■■■ 
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(b) supporting the development of indige-
nous expertise and institutions in developing 
countries in order to increase the capacities 
of developing countries in integrated ocean 
use management; 
(c) enlisting the expertise of people and 
institutions in Canada, developing countries 
and elsewhere; 
(d) developing and sponsoring the collection 
and dissemination of information relating to 
ocean resource development; 
(e) developing and sponsoring training pro-
grams, technical assistance and advisory ser-
vices relating to ocean resource development; 
and 
(f) supporting research relating to ocean 
resource development. 

5. In carrying out its objectives, the Centre 
has the capacity and, subject to this Act, the 
rights, powers and privileges of a natural 
person. 

6. (1) The Centre may carry on its activities 
throughout Canada. 

(2) The Centre has the capacity to carry on 
its activities, conduct its affairs and exercise its 
powers in any jurisdiction outside Canada to 
the extent that the laws of that jurisdiction 
permit. 

(3) No act of the Centre, including any 
transfer of property to or by the Centre, is 
invalid by reason only that the act or transfer is 
contrary to this Act or the by-laws of the 
Centre. 

b) susciter, dans les pays en voie de dévelop-
pement, les connaissances spécialisées et la 
création des institutions nécessaires à l'amé-
lioration des compétences en matière de ges-
tion intégrée de l'exploitation des océans; 
c) tirer parti des connaissances spécialisées 
de personnes et d'institutions du Canada, de 
pays en voie de développement et d'ailleurs; 
d) organiser et appuyer la collecte et la dif-
fusion d'informations utiles à l'exploitation 
des richesses des océans; 
e) organiser et appuyer des services de for-
mation, d'assistance technique et de presta-
tion de conseils se rapportant à l'exploitation 
des richesses des océans; 
J) appuyer la recherche se rapportant à l'ex-
ploitation des richesses des océans. 

5. Le Centre a, pour l'accomplissement de sa 
mission et sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi, la capacité d'une personne 
physique. 

6. (1) Le Centre peut exercer ses activités en 
tout lieu du Canada. 

(2) Le Centre a la capacité d'exercer ses 
activités et ses pouvoirs à l'étranger dans les 
limites des lois du lieu. 

(3) Les actes du Centre, y compris les trans-
ferts de biens, ne sont pas nuls du seul fait 
qu'ils sont contraires à ses règlements adminis-
tratifs ou à la présente loi. 

Capacité 

Protection des 
tiers 

Board of 
Directors 

Appointment of 
directors 

Appointment of 
Chairman and 
President 

7. (1) There shall be a Board of Directors of 
the Centre consisting of a Chairman, a Presi-
dent and not more than twelve other directors. 

(2) Each director, other than the Chairman 
and the President, shall be appointed by the 
Minister, with the approval of the Governor in 
Council, to hold office during pleasure for such 
term, not exceeding three years, as will ensure, 
as far as possible, the expiration in any one 
year of the terms of office of not more than 
one-half of the directors. 

(3) The Chairman and the President shall be 
appointed by the Governor in Council to hold 

7. (1) Est constitué le conseil d'administra-
tion du Centre, composé du président du con-
seil, du président et d'au plus douze autres 
administrateurs. 

(2) À l'exception du président du conseil et 
du président, les administrateurs sont nommés 
à titre amovible par le ministre avec l'approba-
tion du gouverneur en conseil pour des mandats 
respectifs de trois ans au maximum, ces man-
dats étant, dans la mesure du possible, échelon-
nés de manière que leur expiration au cours 
d'une même année touche au plus la moitié des 
administrateurs. 

(3) Le président du conseil et le président 
sont nommés à titre amovible par le gouverneur 

Conseil 
d'administra-
tion 



Vacancy in 
office of 
director 

Vacancy in 
office of 
Chairman or 
President 

Absence or 
incapacity of 
Chairman or 
President 

Canadian 
citizens 

Experience 

Directors' fees 

en conseil pour le mandat que celui-ci juge 
indiqué. 

(4) En cas de vacance de la charge d'un 
administrateur, autre que le président du con-
seil ou le président, au cours de son mandat, le 
ministre peut, avec l'approbation du gouver-
neur en conseil, procéder à son remplacement 
pour le reste du mandat. 

(5) En cas de vacance de la charge du prési_ Vacance : 

dent du conseil ou du président au cours de son cporénssiediel  notudu 

mandat, le gouverneur en conseil peut procéder président 
à son remplacement pour le reste du mandat. 

Vacance : 
administrateur 

8. (1) Neuf administrateurs, dont le prési- Citoyenneté 
dent du conseil et le président, doivent être des canadienne 

 
citoyens canadiens. 

(2) Au 'moins huit administrateurs doivent Expérience 
avoir de l'expérience dans le domaine de l'ex-
ploitation des richesses des océans. 

9. (1) Les administrateurs, à l'exception du 
président, reçoivent du Centre, pour leur parti-
cipation aux réunions du conseil et des comités 
de ce dernier ou pour tout autre travail exécuté 
pour le Centre, les jetons de présence ou les 
honoraires que peut fixer le gouverneur en 
conseil. 

Jetons de 
présence ou 
honoraires 
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office during pleasure for such term as the 
Governor in Council deems appropriate. 

(4) Where the office of a director, other than 
the Chairman or President, becomes vacant 
during the term of the person appointed there-
to, the Minister, with the approval of the Gov-
ernor in Council, may appoint a person to that 
office for the remainder of that term. 

(5) Where the office of the Chairman or 
President becomes vacant during the term of 
the person appointed thereto, the Governor in 
Council may appoint a person to that office for 
the remainder of that term. 

(6) If the Chairman or President is absent or 
unable to act or if the office of the Chairman or 
President is vacant, the Minister may designate 
another director to act as Chairman or Presi-
dent, as the case may be, for the time being, 
but no person so designated shall act in that 
office for a period exceeding ninety days with-
out the approval of the Governor in Council. 

8. (1) The Chairman, the President and 
seven other directors must be Canadian 
citizens. 

(2) At least eight directors must have experi-
ence in the field of ocean resource development. 

9. (1) Each director, other than the Presi-
dent, shall be paid by the Centre for attendance 
at meetings of the Board and any committee 
thereof or for any other work for the Centre 
such fees as may be fixed by the Governor in 
Council. 

(6) En cas d'absence ou d'empêchement du 
président du conseil ou du président, ou de 
vacance de son poste, le ministre peut charger 
un autre administrateur d'assurer l'intérim pen-
dant un maximum de quatre-vingt-dix jours, 
sauf prorogation approuvée par le gouverneur 
en conseil. 

Absence ou 
empêchement 

President's 
remuneration 

(2) The President shall be paid by the Centre 
such remuneration as may be fixed by the 
Governor in Council. 

(2) Le président reçoit du Centre la rémuné-
ration que peut fixer le gouverneur en conseil. 

Rémunération 
du président 

Expenses 

Chairman 

(3) A director shall be paid by the Centre 
reasonable travel and living expenses incurred 
while absent from his ordinary place of resi-
dence in the course of his duties as a director. 

10. The Chairman shall preside at all meet-
ings of the Board and shall perform such other 
duties as are imposed, and exercise such powers 
as are conferred, on the Chairman under the 
by-laws of the Centre or by resolution of the 
Board. 

(3) Le Centre défraie les administrateurs des Indemnités  
dépenses de déplacement et de séjour entraî- 
nées par l'accomplissement, hors du lieu de leur 
résidence habituelle, de leurs fonctions ès 
qualités. 

10. Le président du conseil dirige les réu-  Président du  
nions du conseil et dispose des pouvoirs et conseil 

 
remplit les fonctions qui lui sont attribués par 
règlement administratif du Centre ou par réso- 
lution du conseil. 
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Président 11. The President is the chief executive offi-
cer of the Centre and shall perform such duties 
as are imposed, and exercise such powers as are 
conferred, on the President under the by-laws 
of the Centre or by resolution of the Board. 

12. The Board may appoint committees in 
accordance with the by-laws of the Centre. 

13. (1) The principal office of the Centre 
shall be in the city of Halifax, Nova Scotia. 

(2) The Board shall meet at least twice in 
each year with at least one meeting at the 
principal office of the Centre. 

(3) A majority of the directors in office, at 
least half of whom are Canadian citizens, con-
stitutes a quorum at any meeting of directors. 

14. The Board may make by-laws respecting 
(a) the administration, management and 
control of the property and affairs of the 
Centre; 
(b) the constitution of any committee 
appointed pursuant to section 12; 
(c) the procedure in all business at meetings 
of the Board or any committee appointed 
pursuant to section 12; 
(d) the powers, duties and functions of any 
committee appointed pursuant to section 12 
and of the Chairman, President, directors, 
officers, agents and employees of the Centre; 
and 

• (e) the conduct in all other particulars of the 
affairs of the Centre. 

STAFF 

15. (1) The Centre may engage such offi-
cers, agents and employees as it considers 
necessary for the proper conduct of the work of 
the Centre and may fix the terms and condi-
tions of their engagement and pay their 
remuneration. 

(2) Subject to subsections (3) and (4), the 
directors, officers, agents and employees of the 
Centre are not part of the public service of 
Canada. 

(3) The President, officers and employees of 
the Centre shall be deemed to be employed in 
the Public Service for the purposes of the 
Public Service Superannuation Act and the 
Centre shall be deemed to be a Public Service 

11. Le président est le premier dirigeant du 
Centre et dispose des pouvoirs et remplit les 
fonctions qui lui sont attribués par règlement 
administratif du Centre ou par résolution du 
conseil. 

12. Le conseil peut constituer des comités 
conformément aux règlements administratifs 
du Centre. 

13. (1) Le siège du Centre est fixé dans la 
ville de Halifax (Nouvelle-Écosse). 

(2) Le conseil tient un minimum de deux 
réunions par an, dont au moins une au siège du 
Centre. 

(3) Le quorum du conseil est constitué par la 
majorité des administrateurs en fonctions, dont 
la moitié formée de citoyens canadiens. 

14. Le conseil peut, par règlement adminis-
tratif, prévoir : 

a) l'administration, la gestion et la surveil-
lance des biens et des affaires du Centre; 
b) les modalités de constitution des comités 
visés à l'article 12; 
c) la conduite de ses travaux ou de ceux des 
comités constitués en vertu de l'article 12; 
d) les pouvoirs et fonctions des comités cons-
titués en vertu de l'article 12, du président du 
conseil, du président, des administrateurs, du 
personnel et des mandataires du Centre; 
e) la conduite, à tous autres égards, des 
affaires du Centre. 

PERSONNEL 

15. (1) Le Centre peut s'assurer les services 
du personnel et des mandataires qu'il estime 
nécessaires à l'exercice de ses activités; il peut 
en outre fixer les conditions de prestation des 
services et verser les rémunérations afférentes. 

(2) Sous réserve des paragraphes (3) et (4), 
les administrateurs, le personnel et les manda-
taires du Centre n'appartiennent pas à l'admi-
nistration publique fédérale. 

(3) Le président et le personnel du Centre 
sont réputés faire partie de la fonction publique 
pour l'application de la Loi sur la pension de la 
fonction publique; le Centre est réputé être un 

Gestion 
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corporation for the purposes of section 37 of 
that Act. 

(4) The President, officers and employees of 
the Centre shall be deemed to be employed in 
the public service of Canada for the purposes of 
the Government Employees Compensation Act 
and any regulation made pursuant to section 9 
of the Aeronautics Act. 

•GENERAL 

organisme de la fonction publique pour l'appli-
cation de l'article 37 de cette loi. 

(4) Le président et le personnel du Centre 
sont réputés appartenir à l'administration 
publique fédérale pour l'application de la Loi 
sur l'indemnisation des agents de l'État et des 
règlements pris en vertu de l'article 9 de la Loi 
sur l'aéronautique. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Indemnisation 

16. The Centre is not an agent of Her 
Majesty. 

17. Section 89 of the Financial Administra-
tion Act does not apply to the Centre. 

18. There shall be paid to the Centre out of 
the Consolidated Revenue Fund and charged to 
the Special Account for International Develop-
ment Assistance 

(a) the amount of eight hundred thousand 
dollars in the fiscal year commencing on 
April 1, 1984; 
(b) the amount of two and one-half million 
dollars in the fiscal year commencing on 
April 1, 1985; and 
(c) in each fiscal year thereafter such 
amount as may be appropriated by Parlia-
ment for the operations of the Centre in that 
year. 

19. The financial year of the Centre is the 
period beginning on April 1 in one year and 
ending on March 31 in the following year. 

16. Le Centre n'est pas mandataire de Sa 
Majesté. 

17. L'article 89 de la Loi sur la gestion des 
finances publiques ne s'applique pas au Centre. 

18. Les sommes suivantes sont versées au 
Centre sur le Trésor et imputées sur le compte 
spécial de l'aide au développement internatio-
nal: 

a) la somme de huit cent mille dollars au 
cours de l'exercice commençant le 1" avril 
1984; 
b) la somme de deux millions et demi de 
dollars au cours de l'exercice commençant le 
1" avril 1985; 
c) au cours de chaque exercice ultérieur, la 
somme affectée par le Parlement pour le 
fonctionnement du Centre au cours de cet 
exercice. 

19. L'exercice du Centre commence le l er  
avril et se termine le 31 mars de l'année 
suivante. 

Exercice 

20. The Auditor General of Canada is the 
auditor of the Centre. 

21. In the event of the dissolution of the 
Centre, any property of the Centre remaining 
after payment of its debts and liabilities or 
after the making of an adequate provision for 
that payment shall be transferred to the Gov-
ernment of Canada. 

TRANSITIONAL 

20. Le vérificateur général du Canada est le 
vérificateur du Centre. 

21. En cas de dissolution du Centre, ceux de 
ses biens qui subsistent après le règlement de 
ses dettes et de ses obligations, ou après consti-
tution de réserves suffisantes en vue de ce 
règlement, sont transférés au gouvernement 
fédéral. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

First financial 
year 

First corporate 
plan and 
budgets 

22. Notwithstanding section 19, the first 
financial year of the Centre is the period begin-
ning on the day this Act comes into force and 
ending on March 31 in the year following the 
year in which this Act comes into force. 

23. (1) The Centre shall, within one hundred 
and eighty days after the day this Act comes 

22. Nonobstant l'article 19, le premier exer-
cice du Centre commence à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi et se termine le 31 
mars de l'année suivante. 

23. (1) Le Centre soumet, dans les cent qua-
tre-vingts jours de l'entrée en vigueur de la 

Premier 
exercice 

Premier plan 
d'entreprise et 
premier budget 
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Provision not 
applicable 

A.S., c. F-11 

into force, submit in accordance with Part X of 
the Financial Administration Act 

(a) a corporate plan including the first 
financial year of the Centre; and 
(b) an operating budget and a capital budget 
for the first financial year of the Centre. 

(2) Subsection 124(5) of the Financial 
Administration Act does not apply in respect of 
any capital expenditure incurred, or commit-
ment to incur a capital expenditure made, by 
the Centre before the day on which the capital 
budget for the first financial year of the Centre 
is approved in accordance with section 124 of 
that Act. 

RELATED AMENDMENT 

24. Part I of Schedule III to the Financial 
Administration Act is amended by adding 
thereto, in alphabetical order within that Part, 
the following: 

"International Centre for Ocean Develop-
ment 

•Centre international d'exploitation 
des océans" 

présente loi, conformément à la partie X de la 
Loi sur la gestion des finances publiques : 

a) un plan d'entreprise comprenant le pre-
mier exercice du Centre; 
b) un budget de fonctionnement et un 
budget d'investissement pour le premier exer-
cice du Centre. 

(2) Le paragraphe 124(5) de la Loi sur la 
gestion des finances publiques ne s'applique 
pas aux dépenses d'investissement ou engage-
ments de dépenses d'investissement faits par le 
Centre avant la date de l'approbation, confor-
mément à l'article 124 de cette loi, du budget 
d'investissement du premier exercice du 
Centre. 

MODIFICATION CORRÉLATIVE 

24. La partie I de l'annexe III de la Loi sur 
la gestion des finances publiques est modifiée 
par insertion, suivant l'ordre alphabétique, de 
ce qui suit : 

«Centre international d'exploitation des 
océans 

International Centre for Ocean 
Development» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 	IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988 ,  
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CHAPTER 18 (1st Supp.) 	 CHAPITRE 18 (
1 er  suppl.) 

L.R., ch. W-7 An Act to amend the Western Grain Stabiliza-
tion Act 

Loi modifiant la Loi de stabilisation concernant 
le grain de l'Ouest 

[1985, c. 7, assented to 
27th February, 1985] 

1. The definition "stabilization payment" in 
subsection 2(1) of the Western Grain Stabili-
zation Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

" "stabilization payment" means a payment 
made to a participant under section 12 and 
includes any payment on account thereof 
made to the participant by way of an 
interim stabilization payment under sec-
tion 10.1;" 

2. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 10 
thereof, the following section: 

"10.1 (1) Notwithstanding anything in 
this Act, where, during a year or after a year, 
the Minister determines that stabilization 
payments will be made in respect of the year, 
interim stabilization payments to partici-
pants in respect of the year shall, on the 
requisition of the Minister subject to the 
approval of the Governor in Council respect-
ing the time and the aggregate amount of the 
interim stabilization payments, be paid out 
of the Stabilization Account, whether or not 
the year has ended, on account of the stabili-
zation payments that will be made in respect 
of the year to participants. 

(2) The amount of interim stabilization 
payments under subsection (1) in respect of a 
year shall 

(a) be calculated by using such informa- 
tion required to be considered at the end of 
the year in determining stabilization pay- 

[1985, ch. 7, sanctionné le 
27 février 1985] 

1. La définition de «paiement de stabilisa-
tion» au paragraphe 2(1) de la Loi de stabilisa-
tion concernant le grain de l'Ouest est abrogée 
et remplacée par ce qui suit : 

«paiement de stabilisation» Paiement effectué 
à un participant en application de l'article 
12 y compris tout acompte versé au parti-
cipant à titre de paiement de stabilisation 
échelonné en vertu de l'article 10.1.» 

2. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 10, de ce qui suit : 

«10.1 (1) Malgré toute autre disposition 
de la présente loi, lorsque le ministre décide, 
au cours d'une année donnée, ou une fois 
celle-ci terminée, que des paiements de stabi-
lisation seront effectués pour l'année, des 
acomptes sont versés aux participants pour 
l'année, sur le Compte de stabilisation, que 
l'année soit terminée ou non, au titre des 
paiements de stabilisation qui seront versés 
aux participants pour l'année. Les verse-
ments se font sur demande du ministre, assu-
jettie à l'approbation du gouverneur en con-
seil quant à la date où ils sont effectués et à 
leur montant total. 

(2) Le montant des paiements de stabilisa-
tion échelonnés prévus au paragraphe (1) 
pour une année : 

a) est calculé en fonction des renseigne- 
ments qui doivent être pris en considéra- 
tion à la fin de l'année pour déterminer les 

«paiement de 
stabilisation» 
"stabilization 
payment" 

Paiements de 
stabilisation 
échelonnés 

Calcul 
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Transitional: 
deeming re 
certain orders 
in council, etc. 

ments as is available to the Minister at the 
time the Minister makes the determination 
referred to in that subsection; and 
(b) to such extent as the Minister with the 
approval of the Governor in Council deems 
reasonable, be less than the estimated sta-
bilization payments to which participants 
will be entitled for that year." 

3. For the purposes of the Western Grain 
Stabilization Act or any other Act of 
Parliament, 

(a) each of the following orders of the Gov-
ernor in Council made under subsection 
18(6) of the Western Grain Stabilization Act 
effective from the commencement of the cal-
endar year indicated in respect thereof shall 
be deemed to have been examined, registered 
and published as a regulation in accordance 
with the Statutory Instruments Act prior to 
the year so indicated: 

(i) P.C. 1978-3894 of December 21, 1978 
effective from the commencement of the 
calendar year 1979, 
(ii) P.C. 1979-3484 of December 19, 1979 
effective from the commencement of the 
calendar year 1980, 
(iii) P.C. 1980-3515 of December 19, 
1980 effective from the commencement of 
the calendar year 1981, 
(iv) P.C. 1981-3542 of December 17, 
1981 effective from the commencement of 
the calendar year 1982, and 
(v) P.C. 1982-13/3998 of December 23, 
1982 effective from the commencement of 
the calendar year 1983; and 

(b) the Governor in Council shall be deemed 
to have prescribed under subsection 18(6) of 
the Western Grain Stabilization Act, prior to 
the crop year commencing on August 1, 
1983, $60,000 as the maximum amount in 
respect of which the levy referred to in that 
subsection is payable for that crop year. 

paiements de stabilisation et qui sont à la 
disposition du ministre à la date où il 
prend la décision visée à ce paragraphe; 
b) dans la mesure jugée raisonnable, avec 
l'approbation du gouverneur en conseil, 
par le ministre, est inférieur aux paiements 
de stabilisation prévus auxquels les partici-
pants auront droit pour cette année.» 

3. Pour l'application de la Loi de stabilisa-
tion concernant le grain de l'Ouest ou de toute 
autre loi fédérale : 

a) les décrets suivants, pris par le gouver-
neur en conseil en application du paragraphe 
18(6) de la Loi de stabilisation concernant le 
grain de l'Ouest et en vigueur à compter du 
début de l'année civile indiquée entre paren-
thèses, sont réputés avoir été examinés, enre-
gistrés et publiés comme règlements confor-
mément à la Loi sur les textes 
réglementaires avant le début de cette 
année : 

(i) C.P. 1978-3894 du 21 décembre 1978 
(1979), 
(ii) C.P. 1979-3484 du 19 décembre 1979 
(1980), 
(iii) C.P. 1980-3515 du 19 décembre 1980 
(1981), 
(iv) C.P. 1981-3542 du 17 décembre 1981 
(1982), 
(v) C.P. 1982-13/3998 du 23 décembre 
1982 (1983); 

b) le gouverneur en conseil est réputé avoir 
fixé, en vertu du paragraphe 18(6) de la Loi 
de stabilisation concernant le grain de 
l'Ouest et avant la campagne agricole com-
mençant le 1" août 1983, 60 000 $ comme 
étant le montant maximal sur lequel la coti-
sation est payable pour cette campagne 
agricole. 

Disposition 
transitoire : 
application de 
décrets 
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CHAPTER 19 (1st Supp.) 	CHAPITRE 19 (1er suppl.) 

L.R., eh. S-11 An Act to amend the Small Businesses Loans 
Act 

[1985, c. 8, assented to 
29th March, 1985] 

Loi modifiant la Loi sur les prêts aux petites 
entreprises 

[1985, ch. 8, sanctionné le 
29 mars 1985] 

1. The definition "small business enterprise" 
in section 2 of the Small Businesses Loans Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

" "small business enterprise" means a busi-
ness enterprise the estimated gross revenue 
of which, as stated in an application for a 
business improvement loan, did not, for 
the fiscal period of the business enterprise 
in which the application was made, or, in 
the case of a business enterprise about to 
be carried on, will not, for its first fiscal 
period that is of not less than fifty-two 
weeks duration, exceed two million dol-
lars." 

1. La définition de «petite entreprise», à l'ar-
ticle 2 de la Loi sur les prêts aux petites 
entreprises, est abrogée et remplacée par ce qui 
suit : 

«petite entreprise» Entreprise commerciale 
dont le produit d'exploitation estimatif, 
déclaré dans la demande de prêt, ne 
dépasse pas deux millions de dollars pour 
l'exercice en cours ou ne dépassera pas ce 
montant pour le premier exercice — d'au 
moins cinquante-deux semaines — dans le 
cas d'une entreprise qui n'est pas encore 
exploitée.» 

»petite 
entreprise» 
"small 
business..." 

2. Section 3 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"3. (1) Subject to this Act and, in particu-
lar, to the conditions set out in subsection 
(2), the Minister is liable to pay to a lender 

(a) the amount of any loss sustained by 
the lender as a result of a business 
improvement loan made before April 1, 
1985; or 
(b) eighty-five per cent, or such other per-
centage as is provided by an appropriation 
Act or other Act of Parliament, of any loss 
sustained by the lender as a result of a 
business improvement loan made after 
March 31, 1985. 

(2) The conditions referred to in subsec-
tion (1) are as follows: 

2. L'article 3 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«3. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi, notamment des conditions 
mentionnées au paragraphe (2), le ministre 
indemnise le prêteur : 

a) du montant de la perte occasionnée à 
celui-ci par l'octroi d'un prêt consenti 
avant le 1" avril 1985; 
b) des quatre-vingt-cinq pour cent — ou 
tout autre pourcentage fixé par une loi de 
crédits ou une autre loi fédérale — de la 
perte occasionnée à celui-ci par l'octroi 
d'un prêt consenti après le 31 mars 1985. 

(2) Les conditions visées au paragraphe 
(1) sont les suivantes : 

Indemnisation 
des prêteurs 

Conditions 
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(a) the loan was made pursuant to an 
application in prescribed form, signed by 
the borrower, stating the purpose for 
which the proceeds of the loan were to be 
expended; 
(b) the application stated that 

(i) the borrower was the proprietor of 
the business enterprise in respect of 
which the loan was to be expended, and 
(ii) the estimated gross revenue of the 
business enterprise in respect of which 
the loan was to be expended did not, for 
the fiscal period of the business enter-
prise in which the application was made, 
or, in the case of a business enterprise 
about to be carried on, will not, for its 
first fiscal period that is of not less than 
fifty-two weeks duration, exceed two 
million dollars; 

(c) a responsible officer of the lender 
certified that the officer had scrutinized 
and checked the application for the loan 
and the statements contained therein with 
the care required of the officer by the 
lender in the conduct of its ordinary 
business; 
(d) the principal amount of the loan did 
not at the time of the making of the loan, 
together with the amount owing in respect 
of other guaranteed business improvement 
loans previously made to the borrower and 
disclosed in the application of the borrow-
er or of which the lender had knowledge, 
exceed one hundred thousand dollars; 
(e) the loan was repayable in full by the 
terms thereof within the period prescribed 
for that loan, and in any event in not more 
than ten years; 
(f) no fee, service charge or charge of any 
kind other than interest, except a charge 
not exceeding the amount of the fee pay-
able by the lender pursuant to paragraph 
(4)(b) and such charge for insurance as 
may be authorized by the regulations, was 
by the terms of the loan payable to the 
lender in respect of the loan as long as the 
borrower was not in default; 
(g) the repayment of the loan was secured 
in the prescribed manner; 
(h) the loan was not made for a purpose 
deemed for the purposes of this Act to be 
contrary to the public interest; and 

a) la demande de prêt, signée par l'em-
prunteur, était réglementaire et précisait 
l'objet du prêt; 
b) la demande énonçait:  

(i) d'une part, que l'emprunteur était 
l'exploitant de l'entreprise commerciale 
faisant l'objet du prêt, 
(ii) d'autre part, que le produit d'exploi-
tation estimatif de l'entreprise commer-
ciale ne dépassait pas deux millions de 
dollars pour l'exercice en cours ou ne 
dépasserait pas ce montant pour le pre-
mier exercice — d'au moins cinquante-
deux semaines —, dans le cas d'une 
entreprise non encore en exploitation; 

c) un responsable de l'organisme prêteur a 
certifié avoir examiné et vérifié la 
demande de prêt et les déclarations qu'elle 
renfermait avec tout le soin exigé par l'or-
ganisme dans le cours normal de ses 
activités; 
d) la somme du principal du prêt et du 
montant impayé d'autres prêts garantis 
antérieurs — mentionnés par l'emprunteur 
dans sa demande ou dont le prêteur avait 
connaissance — n'excédait pas, au 
moment de l'octroi du prêt, cent mille 
dollars; 
e) le contrat de prêt prévoyait le rembour-
sement intégral dans le délai réglementaire 
— au plus dix ans; 
f) les seuls frais afférents au prêt — tant 
que l'emprunteur n'était pas en défaut — 
étaient le montant de l'intérêt, les droits 
prévus à l'alinéa (4)b) et les frais d'assu-
rance réglementaires; 
g) la sûreté fournie pour le rembourse-
ment du prêt était conforme aux règle-
ments; 
h) l'objet du prêt n'était pas, en applica-
tion de la présente loi, réputé contraire à 
l'intérêt public; 
0 le prêt relevait d'une catégorie régle-
mentaire et ses conditions étaient confor-
mes aux prescriptions des alinéas a) à h) et 
des règlements régissant la catégorie. 
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respect of loans 
made during 
loan periods 

(i) the loan came within a prescribed class 
of business improvement loans and was 
made on such terms and in accordance 
with such conditions, in addition to those 
specified in paragraphs (a) to (h), as were 
prescribed for loans of that class. 

(3) For the purposes of paragraph (2)(d), 
(a) the expression "other guaranteed busi-
ness improvement loans previously made 
to the borrower" includes, in the case 
where the borrower is a business enterprise 
formed by an amalgamation, all other 
guaranteed business improvement loans 
previously made to any of the enterprises 
that amalgamated; and 
(b) that paragraph is not contravened by 
reason only that, at the time of an amalga-
mation, the aggregate principal amount of 
all outstanding guaranteed business 
improvement loans previously made to any 
two or more of the enterprises that amal-
gamate exceeds one hundred thousand 
dollars. 

(4) The Minister is not liable under this 
Act to make any payment to a lender in 
respect of any loss sustained by the lender as 
a result of a business improvement loan 
unless 

(a) the lender has complied with the regu-
lations made pursuant to this Act; and 
(b) the lender has, at the time the loan is 
submitted for registration or at such other 
time as is prescribed, paid to the Minister 
a fee of one per cent of the amount of the 
loan or such other fee as is prescribed or 
calculated in the manner prescribed. 

(5) Paragraph (4)(b) applies only in 
respect of loans made after March 31, 1985. 

(6) Where a lender advances less than half 
of the amount of a loan to a borrower, the 
Minister may, on application by the lender 
made within one year after the first instal-
ment of the loan was advanced, refund to the 
lender that portion of the fee paid pursuant 
to paragraph (4)(b) that is attributable to 
the unadvanced portion of the loan." 

3. All that portion of section 5 of the said 
Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"5. The Minister is not liable under this 
Act to pay to a lender, in respect of losses 

(3) Les règles qui suivent s'appliquent 
dans le cadre de l'alinéa (2)d) : 

a) l'expression ((autres prêts garantis anté-
rieurs» s'entend, dans le cas d'une entre-
prise commerciale issue d'une fusion, de 
tous les autres prêts garantis consentis 
antérieurement aux entreprises fusionnées; 
b) le fait que le principal impayé de tous 
les prêts garantis consentis aux entreprises 
fusionnées dépassait, au moment de la 
fusion, cent mille dollars ne constitue pas, 
à lui seul, une contravention à cet alinéa. 

(4) Le ministre n'est tenu d'indemniser le 
prêteur de la perte subie par suite de l'octroi 
d'un prêt que si celui-ci : 

a) a observé les règlements d'application 
de la présente loi; 
b) lui a versé, au moment de la présenta-
tion du prêt pour enregistrement ou à tout 
autre moment fixé par règlement, des 
droits de un pour cent du montant du prêt 
ou les droits réglementaires ou calculés 
selon les modalités réglementaires. 

(5) L'alinéa (4)b) ne s'applique qu'aux 
prêts consentis après le 31 mars 1985. 

(6) Dans le cas où le prêteur verse à 
l'emprunteur moins de la moitié du prêt, le 
ministre peut, sur demande de celui-ci pré-
sentée dans l'année qui suit le premier verse-
ment du prêt, lui rembourser la partie des 
droits versés en conformité avec l'alinéa 
(4)b) qui correspond à la partie du prêt qu'il 
a retenu.» 

3. Le passage de l'article 5 de la même loi 
qui précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«5. Le ministre n'est tenu d'indemniser le 
prêteur des pertes occasionnées à celui-ci par 

Cas de fusion 

Conditions 
supplémentaires 

Application de 
l'al. (4)b) 

Rembourse-
ment partiel des 
droits 

Étendue de la 
responsabilité 
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Further 
limitation of 
liability 

Idem 

sustained by it as a result of business 
improvement loans made by it during each of 
the periods referred to in subsection 6(1), a 
total amount in excess of" 

4. Section 6 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"6. (1) The Minister is not liable under 
this Act to make any payment to a lender in 
respect of any loss sustained by it as a result 
of a business improvement loan 

(a) made during the period commencing 
on April 1, 1983 and ending on March 31, 
1985, after the aggregate principal amount 
of the guaranteed business improvement 
loans made by all lenders during that 
period exceeds one billion eight hundred 
million dollars; or 
(b) made during the period commencing 
on April 1, 1985 and ending on March 31, 
1990, after the aggregate principal amount 
of the loans submitted by all lenders to the 
Minister for registration as guaranteed 
business improvement loans made during 
that period exceeds one billion dollars or 
such other amount as is provided by an 
appropriation Act or other Act of Parlia-
ment. 

(2) The Minister is not liable under this 
Act to make any payment to a lender in 
respect of any loss sustained by it as a result 
of a business improvement loan made after 
March 31, 1990." 

5. Subsection 7(1) of the said Act is amend-
ed by striking out the word "and" at the end of 
paragraph (m) thereof and by repealing para-
graph (n) thereof and substituting the following 
therefor: 

"(n) requiring 	guaranteed 	business 
improvement loans to be registered and 
respecting the registration of such loans; 
(o) prescribing the procedure for the sub-
mission, processing and payment of claims 
under this Act; 
(p) prescribing, for the purposes of para-
graph 3(4)(b), the fee, or the method of 
calculating the fee, payable to the Minister 
and the time at which the fee is payable; 
and 
(q) generally, for carrying into effect the 
purposes and provisions of this Act." 

l'octroi de prêts qu'à concurrence, pour cha-
cune des périodes visées au paragraphe 6(1), 
des fractions suivantes du principal global 
des prêts garantis consentis par le prêteur au 
cours de cette période :» 

4. L'article 6 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«6. (1) Le ministre n'est pas tenu d'indem-
niser les prêteurs des pertes subies : 

a) par suite des prêts consentis du l er  avril 
1983 au 31 mars 1985, une fois atteint, 
pour le principal de tous les prêts garantis 
consentis au cours de cette période, le pla-
fond d'un milliard huit cents millions de 
dollars; 
b) par suite des prêts consentis du 1" avril 
1985 au 31 mars 1990, une fois atteint, 
pour le principal de tous les prêts garantis 
consentis au cours de cette période et qui 
lui ont été présentés pour enregistrement, 
le plafond d'un milliard de dollars ou tout 
autre montant fixé par une loi de crédits 
ou une autre loi fédérale. 

5. L'alinéa 7(1)n) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«n) rendre obligatoire l'enregistrement des 
prêts garantis et fixer les modalités de 
l'enregistrement; 
o) prévoir les modalités de présentation, 
de traitement et de règlement des deman-
des d'indemnisation faites dans le cadre de 
la présente loi; 
p) fixer, pour l'application de l'alinéa 
3(4)b), le montant ou le mode de calcul 
des droits payables au ministre ainsi que le 
moment de leur versement; 
q) prendre toute autre mesure utile à l'ap-
plication de la présente loi.» 

Plafonds 

(2) Le ministre n'est pas tenu d'indemniser Date limite 

les prêteurs des pertes subies par suite des 
prêts consentis après le 31 mars 1990.» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 
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dIAPTER 20 (1st Supp.) CHAPITRE 20 (1er  suppl.) 

L.R., ch. R-8 An Act to amend the Revolving Funds Act 

[1985, c. 10, assented to 
29th March, 1985] 

1. Subsection 3(3) of the Revolving Funds 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(3) The aggregate of expenditures made 
under subsection (1) shall not at any time 
exceed by more than nineteen million dollars 
the revenues received in respect of the pur-
pose mentioned in that subsection." 

2. Subsection 5(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) The aggregate of expenditures made 
under subsection (1) shall not at any time 
exceed by more than three hundred million 
dollars the revenues received in respect of the 
purpose mentioned in that subsection." 

3. Subsections 10(1) and (2) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"10. (1) The Minister of Transport may 
make operating and capital expenditures out 
of the Consolidated Revenue Fund for the 
purpose of operating, maintaining and de-
veloping such airports as the Treasury Board 
may approve. 

(2) The Minister may spend, for the pur-
poses mentioned in subsection (1), 

(a) any revenue received from the opera-
tion of the airports referred to in that 
subsection including any charges imposed 
pursuant to the Aeronautics Act for the 
use or availability of any airport facility or 
service provided on behalf of the Minister 

Loi modifiant la Loi sur les fonds renouvelables 

[1985, ch. 10, sanctionné le 
29 mars 1985] 

1. Le paragraphe 3(3) de la Loi sur les 
fonds renouvelables est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«(3) La somme des dépenses visées au 
paragraphe (1) ne peut, à aucun moment, 
dépasser de plus de dix-neuf millions de dol-
lars la somme des recettes perçues.» 

2. Le paragraphe 5(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) La somme des dépenses visées au 
paragraphe (1) ne peut, à aucun moment, 
dépasser de plus de trois cents millions de 
dollars la somme des recettes perçues.» 

3. Les paragraphes 10(1) et (2) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«10. (1) Le ministre des Transports peut 
engager des dépenses de fonctionnement et 
des dépenses en capital sur le Trésor aux fins 
de l'exploitation, de l'entretien et de l'amélio-
ration des aéroports qu'approuve le Conseil 
du Trésor. 

(2) Le ministre peut engager, aux fins 
mentionnées au paragraphe (1) : 

a) toutes les recettes provenant de l'ex-
ploitation des aéroports, y compris les frais 
imputés conformément à la Loi sur l'aéro-
nautique par suite de l'utilisation ou de la 
disponibilité des installations ou des servi-
ces offerts en son nom dans tel aéroport ou 
concernant un avion en vol; 

Idem 
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b) toutes les sommes affectées à ces fins 
par le Parlement.» 

at such an airport or in respect of an 
aircraft during flight; and 
(b) any moneys appropriated therefor by 
Parliament from time to time." 

Coming into 
force 

4. This Act shall be deemed to have been 
enacted by Parliament on April 1, 1984. 

[Note: The provisions of this Act were part of the 
Appropriation Act No. 4, 1984-85 and the schedule 
thereto.] 

4. La présente loi est réputée avoir été édic-
tée par le Parlement le 1" avril 1984. 

[Note : Les dispositions de la présente loi sont 
extraites de la Loi n° 4 de 1984-85 portant affectation 
de crédits et de son annexe.] 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 0 IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
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R.S., c. C-54; 
R.S., c. 3 (1st 
Supp.), c. 12 
(1st Supp.) 

CHAPTER 21 (1st Supp.) 

An Act to amend the Customs Tariff 

[1985, c. 12, assented to 
3rd April, 1985] 

1. Tariff item 99201-1 of Schedule IV to the 
Customs Tariff is repealed and the following 
substituted therefor: 

"99201-1 Books, printed paper, drawings, 
paintings, prints, photographs or representa-
tions of any kind 

(a) of a treasonable or seditious character; 
(b) that are deemed to be obscene under 
subsection 163(8) of the Criminal Code; 
or 
(c) that constitute hate propaganda within 
the meaning of subsection 320(8) of the 
Criminal Code." 

2. Tariff item 99201-1, as enacted by section 
1, shall cease to have effect on June 30, 1986. 

CHAPITRE 21 (l er  suppl.) 

Loi modifiant le Tarif des douanes 

[1985, ch. 12, sanctionné le 
3 avril 1985] 

1. Le numéro tarifaire 99201-1 de l'annexe 
IV du Tarif des douanes est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

((99201-1 Livres, imprimés, dessins, peintu-
res, gravures, photographies ou reproductions 
de tout genre : 

a) soit de nature à fomenter la trahison ou 
la sédition; 
b) soit réputés obscènes en vertu du para-
graphe 163(8) du Code criminel; 
c) soit constituant de la propagande hai-
neuse au sens du paragraphe 320(8) du 
Code criminel.» 

2. Le numéro tarifaire 99201-1 édicté par 
l'article 1 cesse d'être en vigueur le 30 juin 
1986. 

L.R., ch. C-54; 
L.R., ch. 3 (1" 
suppl.), ch. 12 
(1" suppl.) 
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CHAPTER 22 (1st Supp.) CHAPITRE 22 (l er  suppl.) 

R.S., c. S-27 An Act to amend the Surplus Crown Assets 
Act and other Acts 

Loi modifiant la Loi sur les biens de surplus de L.R., ch. S-27  

la Couronne et d'autres dispositions légis- 
latives 

[1985, c. 13, assented to 
16th May, 1985] 

1. The definitions "Board" and "Corpora-
tion" in section 2 of the Surplus Crown Assets 
Act are repealed.  

[1985, ch. 13, sanctionné le 
16 mai 1985] 

1. Les définitions de «Conseil» et «Société», à 
l'article 2 de la Loi sur les biens de surplus de 
la Couronne, sont abrogées. 

Departments 
responsible 

2. Section 4 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"4. Every government department shall 
continue to be responsible for surplus Crown 
assets until it surrenders the custody or con-
trol thereof pursuant to an order of the 
Minister." 

2. L'article 4 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«4. Chaque organisme fédéral continue 
d'être responsable des biens de surplus de la 
Couronne jusqu'à ce qu'il en abandonne la 
garde ou la surveillance conformément à l'or-
dre du ministre.» 

Board, etc., 
responsible 

3. Subsection 5(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Every board, commission, corpora-
tion or other body that reports under this 
section shall continue to be responsible for 
surplus Crown assets until it surrenders the 
custody or control thereof pursuant to an 
order of the Minister." 

4. Section 6 of the said Act is amended by 
adding thereto, immediately after paragraph 
(c) thereof, the following paragraph: 

"(c.1) convert surplus Crown assets to 
basic materials;" 

5. Sections 7 to 12 of the said Act are 
repealed. 

6. Section 13 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

3. Le paragraphe 5(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Le conseil, la commission, la per-
sonne morale ou tout autre organisme qui 
fait un rapport visé au présent article conti-
nue d'être responsable des biens de surplus 
de la Couronne jusqu'à ce qu'il en abandonne 
la garde ou la surveillance conformément à 
l'ordre du ministre.» 

4. L'article 6 de la même loi est modifié par 
insertion, après l'alinéa c), de ce qui suit : 

«c.1) convertir des biens de surplus de la 
Couronne en matières de base;» 

5. Les articles 7 à 12 de la même loi sont 
abrogés. 

6. L'article 13 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 



Modifications 
corrélatives à 
d'autres lois 

Entrée en 
vigueur 
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Remittance of 
proceeds 

Administrative 
and other 
expenses 

Execution of 
deeds, 
contracts, etc. 

Consequential 
amendments to 
other Acts 

Commence-
ment 

Remise du 
produit de la 
vente 

"13. (1) Subject to subsection (2), the 
Minister shall, on a day not later than the 
last day of the month following receipt there-
of by the Minister, remit to each board, 
commission, corporation or other body that 
reports property, other than a department of 
the Government of Canada, the net proceeds 
of the sale of that property. 

(2) The Minister may retain out of the net 
proceeds of a sale of property referred to in 
subsection (1) such percentage of the net 
proceeds of sales of property in the period in 
which the sale is made as the Treasury Board 
may fix for the purposes of meeting the 
administrative or other expenses incurred 
with respect to those sales." 

7. Sections 14 to 18 of the said Act are 
repealed. 

8. Section 19 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"19. The Minister or any person thereunto 
generally or specifically authorized by the 
Minister may execute, on behalf of Her 
Majesty, any deed, contract or document 
transferring title to, or otherwise dealing 
with or relating to the disposition of, surplus 
Crown assets, other than a grant of land; and 
when any such document has been so execut-
ed, it is valid and binding on Her Majesty." 

9. Paragraph 20(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) by order, confer on the Minister ad-
ditional powers and duties with respect to 
the disposal of surplus Crown assets; and" 

10. The schedule to the said Act is repealed. 

11. The portions of Acts set out in the 
schedule are amended in the manner and to the 
extent indicated in the schedule. 

12. This Act shall come into force on a day 
to be fixed by proclamation. 

«13. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
le ministre remet au conseil, à la commission, 
à la personne morale ou à tout autre orga-
nisme qui a fait rapport de biens de surplus, 
à l'exception d'un ministère de l'administra-
tion fédérale, le produit net de la vente de ces 
biens, au plus tard le dernier jour du mois 
suivant celui de la réception par lui-même de 
ce produit. 

(2) Le ministre peut déduire du produit 
net des ventes visées au paragraphe (1) et 
réalisées au cours d'une période donnée, pour 
les frais d'administration ou les autres dépen-
ses exposées pour ces ventes, le pourcentage 
que peut fixer le Conseil du Trésor.» 

7. Les articles 14 à 18 de la même loi sont 
abrogés. 

8. L'article 19 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«19. Le ministre ou une ou des personnes y 
autorisées par celui-ci d'une manière géné-
rale ou spécifique peuvent souscrire, au nom 
de Sa Majesté, tout acte, contrat ou docu-
ment, autre qu'un acte translatif de propriété 
foncière, transférant le titre aux biens de 
surplus de la Couronne, ou en disposant 
autrement ou se rapportant à leur aliénation; 
et lorsqu'un tel document a été ainsi souscrit, 
il est valable et obligatoire pour Sa Majesté.» 

9. L'alinéa 20a) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«a) par décret, conférer au ministre des 
pouvoirs et des attributions supplémentai-
res en ce qui concerne l'aliénation des 
biens de surplus de la Couronne:» 

10. L'annexe de la même loi est abrogée. 

11. Les dispositions législatives figurant à 
l'annexe sont abrogées ou modifiées de la 
manière qui y est indiquée. 

12. La présente loi entre en vigueur à la date 
fixée par proclamation. 

Frais d'admi-
nistration ou 
autres dépenses 

Signature des 
actes, contrats, 
etc. 



SCHEDULE 

ANNEXE. 

98020-8 
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SCHEDULE 

(Section  II)  

Schedule 

Item 
Column I 

Act Affected 
Column II 

Amendment 

1. Access to Information Act 
R.S., c. A-1 

2. Federal-Provincial Fiscal Arrangements and 
Federal Post-Secondary Education and Health 
Contributions Act 

R.S., c. F-8 

3. Financial Administration Act 
R.S., c. F-11 

4. Municipal Grants Act 
R.S., c. M-13 

5. Privacy Act 
R.S., c. P-21 

6. Public Service Superannuation Act 
R.S., c. P-36 

Schedule  lis  amended by deleting therefrom: 

"Crown Assets Disposal Corporation 
Corporation de disposition des biens de la Couronne" 

Schedule  lis  amended by deleting therefrom: 

"Crown Assets Disposal Corporation« 
Corporation de disposition des biens de la Couronne" 

Schedule II is amended by deleting therefrom: 

"Crown Assets Disposal Corporation 
Corporation de disposition des biens de la Couronne" 

Schedule III is amended by deleting therefrom: 

"Crown Assets Disposal Corporation 
Corporation de disposition des biens de la Couronne" 

The schedule is amended by deleting therefrom: 

"Crown Assets Disposal Corporation 
Corporation de disposition des biens de la Couronne" 

Part I of Schedule  lis  amended by deleting therefrom: 

"Crown Assets Disposal Corporation 
Corporation de disposition des biens de la Couronne" 



Numéro 
Colonne II 

Modification 
Colonne I 

Loi concernée 

Loi sur l'accès à l'information 
L.R., ch. A-1 

L'annexe I est modifiée par suppression de ce qui suit : 1. 
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ANNEXE 

(article 11) 

Annexe 

2. Loi sur les arrangements fiscaux entre le gou- 
vernement fédéral et les provinces et sur les 
contributions fédérales en matière d'enseigne-
ment postsecondaire et de santé 

L.R., ch. F-8 

3. Loi sur la gestion des finances publiques 
L.R., ch. F-11 

4. Loi sur les subventions aux municipalités 
L.R., ch. M-13 

5. Loi sur la protection des renseignements 
personnels 

L.R., ch. P-21 

6. Loi sur la pension de la fonction publique 
L.R., ch. P-36 

«Corporation de disposition des biens de la Couronne 
Crown Assets Disposal Corporation» 

L'annexe I est modifiée par suppression de ce qui suit : 

«Corporation de disposition des biens de la Couronne 
Crown Assets Disposal Corporation» 

L'annexe II est modifiée par suppression de ce qui suit : 

«Corporation de disposition des biens de la Couronne 
Crown Assets Disposal Corporation» 

L'annexe III est modifiée par suppression de ce qui suit : 

«Corporation de disposition des biens de la Couronne 
Crown Assets Disposal Corporation» 

L'annexe est modifiée par suppression de ce qui suit 

«Corporation de disposition des biens de la Couronne 
Crown Assets Disposal Corporation» 

La partie I de l'annexe I est modifiée par suppression de ce 
qui suit : 

«Corporation de disposition des biens de la Couronne 
Crown Assets Disposal Corporation» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA D IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
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"Deputy 
Minister" 
«sous-ministre» 

Powers, duties 
and functions of 
Deputy 
Minister 

CHAPTER 23 (1st Supp.) 	 CHAPITRE 23 (l er  suppl.) 

L.R., ch. S-15 An Act to amend the Special Import Measures 
Act 

Loi modifiant la Loi sur les mesures spéciales 
d'importation 

[1985, c. 14, assented to 
16th May, 1985] 

1. (1) The definition "Deputy Minister" in 
subsection 2(1) of the Special Import Mea-
sures Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

" "Deputy Minister" means the Deputy Min-
ister of National Revenue for Customs and 
Excise:" 

(2) Section 2 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(9) Any power, duty or function of the 
Deputy Minister under this Act may be exer-
cised or performed by any person authorized 
by the Deputy Minister to do so and, if so 
exercised or performed, shall be deemed to 
have been exercised or performed by the 
Deputy Minister."  

[1985, ch. 14, sanctionné le 
16 mai 1985] 

1. (1) La définition de «sous-ministre», au 
paragraphe 2(1) de la Loi sur les mesures 
spéciales d'importation, est abrogée et rempla-
cée par ce qui suit : 

«sous-ministre» Le sous-ministre du Revenu 
national (Douanes et accise).» 

(2) L'article 2 de la même loi est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

«(9) Les pouvoirs ou fonctions conférés au 
sous-ministre par la présente loi peuvent être 
exercés par toute personne qu'il autorise à 
agir ainsi. Les pouvoirs ou fonctions exercés 
ainsi sont réputés l'avoir été par le sous-
ministre.» 

«sous-ministre» 
"Deputy 
Minister" 

Pouvoirs et 
fonctions du 
sous-ministre 
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CHAPTER 24 (1st Supp.) 

An Act to amend the Bretton Woods Agree-
ments Act and to amend certain other 
Acts in consequence thereof 

[1985, c. 16, assented to 
16th May, 1985] 

CHAPITRE 24 (ler  suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur les accords de Bretton 
Woods et modifiant d'autres lois en 
conséquence 

[1985, ch. 16, sanctionné le 
16 mai 1985] 

R.S., c. B-7 BRETTON WOODS AGREEMENTS ACT LOI SUR LES ACCORDS DE BRETTON WOODS L.R., ch. B-7 

Preamble 

1. The long title of the Bretton Woods 
Agreements Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"An Act for carrying into effect the Agree-
ments for an International Monetary 
Fund, an International Bank for Recon-
struction and Development, an Interna-
tional Development Association and an 
International Finance Corporation" 

2. The preamble to the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"WHEREAS the United Nations Monetary 
and Financial Conference held at Bretton 
Woods in July 1944 prepared the Articles of 
Agreement set out in Schedule I for an Inter-
national Monetary Fund and in Schedule II 
for an International Bank for Reconstruction 
and Development; 

AND WHEREAS since that time there have 
been prepared Articles of Agreement set out 
in Schedule III for an International Develop-
ment Association and in Schedule IV for an 
International Finance Corporation; 

AND WHEREAS it is expedient that 
Canada become a member of the Interna-
tional Monetary Fund, the International 
Bank for Reconstruction and Development, 
the International Development Association 
and the International Finance Corporation 

1. Le titre intégral de la Loi sur les accords 
de Bretton Woods est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«Loi portant exécution des accords relatifs au 
Fonds monétaire international, à la 
Banque internationale pour la reconstruc-
tion et le développement, à l'Association 
internationale de développement et à la 
Société financière internationale» 

2. Le préambule de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«Vu l'établissement par la Conférence 
monétaire et financière des Nations Unies 
tenue à Bretton Woods en juillet 1944 de 
l'accord reproduit à l'annexe I en vue de la 
création du Fonds monétaire international et 
de celui reproduit à l'annexe II en vue de la 
création de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement; 

vu l'établissement depuis des accords 
reproduits à l'annexe III et à l'annexe IV en 
vue de la création d'une Association interna-
tionale de développement et d'une Société 
financière internationale; 

vu l'opportunité, pour le Canada, d'adhé-
rer au Fonds monétaire international, à la 
Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement, à l'Association interna-
tionale de développement et à la Société 
financière internationale de même que celle 

Préambule 
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and that provision be made for acceptance by 
Canada of the Agreements therefor and for 
carrying out the obligations and exercising 
any rights of Canada thereunder; 

THEREFORE Her Majesty, by and with the 
advice and consent of the Senate and House 
of Commons of Canada, enacts as follows:"  

de prendre les mesures voulues pour son 
acceptation des accords pertinents et l'exécu-
tion des obligations et l'exercice des droits 
qui en découlent pour lui, 
Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte :» 

Short title 

Agreements 
approved 

Bank of 
Canada 
designated as 
depository 

Financial 
assistance 

Limit 

3. Section 1 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"1. This Act may be cited as the Bretton 
Woods and Related Agreements Act." 

4. Section 2 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"2. The Agreements for an International 
Monetary Fund, an International Bank for 
Reconstruction and Development, an Inter-
national Development Association and an 
International Finance Corporation, in this 
Act referred to as "the Agreements", set out 
in Schedules I to IV, respectively, are 
approved." 

5. Section 6 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"6. The Bank of Canada has capacity and 
power to act as the depository in Canada for 
the holdings of Canadian currency and other 
assets of the International Monetary Fund, 
the International Bank for Reconstruction 
and Development, the International Develop-
ment Association and the International 
Finance Corporation and shall act as such 
d epository." 

6. Section 8 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"8. (1) The Minister of Finance may pro-
vide financial assistance to the International 
Bank for Reconstruction and Development, 
the International Development Association 
and the International Finance Corporation 
by way of 

(a) direct payments; 
(b) the issuance of non-interest bearing, 
non-negotiable demand notes; and 
(c) the purchase of shares on behalf of 
Her Majesty in right of Canada. 

(2) The amount of financial assistance 

3. L'article 1 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«1. Titre abrégé : Loi sur les accords de 
Bretton Woods et des accords connexes.» 

4. L'article 2 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«2. Sont approuvés les accords relatifs au 
Fonds monétaire international, à la Banque 
internationale pour la reconstruction et le 
développement, à l'Association internationale 
de développement et à la Société financière 
internationale reproduits aux quatre annexes 
et ci-après appelés les «accords».» 

5. L'article 6 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«6. La Banque du Canada est habilitée à 
agir en qualité de dépositaire, au Canada, 
des avoirs, notamment en monnaie cana-
dienne, du Fonds monétaire international, de 
la Banque internationale pour la reconstruc-
tion et le développement, de l'Association 
internationale de développement et de la 
Société financière internationale; elle est 
tenue d'agir en cette qualité.» 

6. L'article 8 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«8. (1) Le ministre des Finances peut pré-
lever sur le Trésor les sommes nécessaires 
pour accorder une aide financière à la 
Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement, à l'Association interna-
tionale de développement et à la Société 
financière internationale, de l'une ou l'autre 
des façons suivantes : 

a) paiements directs; 
b) émission de billets à vue non productifs 
d'intérêts et non négociables; 
c) acquisition d'actions, pour le compte de 
Sa Majesté du chef du Canada. 

(2) Le montant de l'aide financière fournie 

Titre abrégé 

Ratification 

Rôle de 
dépositaire de 
la Banque du 
Canada 

Aide financière 

Plafonnement 

provided pursuant to subsection (1) in any 	en vertu du paragraphe (1) au cours d'une 
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Annual report 

period shall not exceed the amount specified 
for the purpose in respect of that period in an 
appropriation by Parliament." 

7. Section 13 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"13. The Minister of Finance shall cause 
to be laid before Parliament, on or before 
March 31 next following the end of each 
year or, if Parliament is not then sitting, on 
any of the first thirty days next thereafter 
that either House of Parliament is sitting, a 
report containing a general summary of 
operations under this Act and details of all 
those operations that directly affect Canada, 
including the resources and lending of the 
World Bank Group, the funds subscribed or 
contributed by Canada, borrowings in 
Canada and procurement of Canadian goods 
and services." 

8. Article III of Schedule II to the said Act 
is amended by adding thereto the following 
section: 

"Section 6. Loans to the International 
Finance Corporation 

(a) The Bank may make, participate in, or 
guarantee loans to the International 
Finance Corporation, an affiliate of the 
Bank, for use in its lending operations. The 
total amount outstanding of such loans, 
participations and guarantees shall not be 
increased if, at the time or as a result 
thereof, the aggregate amount of debt 
(including the guarantee of any debt) 
incurred by the said Corporation from any 
source and then outstanding shall exceed 
an amount equal to four times its unim-
paired subscribed capital and surplus. 
(b) The provisions of Article III, Sections 
4 and 5(c) and of Article IV, Section 3 
shall not apply to loans, participations and 
guarantees authorized by this Section." 

9. The said Act is further amended by 
adding thereto Schedules III and IV as set out 
in the schedule to this Act.  

période donnée ne peut dépasser le montant 
équivalent prévu à cette fin, pour cette 
période, par une affectation de crédits du 
Parlement.» 

7. L'article 13 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«13. Le ministre des Finances fait déposer 
devant le Parlement, au plus tard le 31 mars 
ou, si celui-ci ne siège pas, dans les trente 
premiers jours de séance ultérieurs de l'une 
ou l'autre chambre, un rapport d'activité 
pour l'année précédant cette date contenant 
un résumé général des opérations visées par 
la présente loi et un exposé détaillé de toutes 
les opérations qui intéressent directement le 
Canada, notamment les ressources du groupe 
de la Banque mondiale et les prêts qu'elle 
consent, les sommes souscrites et les contri-
butions faites par le Canada, les emprunts 
effectués au Canada et l'obtention de biens 
et services canadiens.» 

8. L'article III de l'annexe II de la même loi 
est modifié par adjonction de ce qui suit : 

((Section 6. Prêts à la Société Financière 
Internationale 

a) La Banque peut consentir, participer à 
ou garantir des prêts à la Société Finan-
cière Internationale, institution affiliée à la 
Banque, aux fins de ses opérations de 
prêts. Le montant total non remboursé 
desdits prêts, participations et garanties ne 
sera pas augmenté si, au moment ou par 
suite de tels prêts, participations ou garan-
ties, le montant total et non encore rem-
boursé des engagements contractés par la 
Société, directement ou par voie de garan-
tie et quelle qu'en soit la source excède un 
montant égal à quatre fois le montant 
intact du capital souscrit et des réserves. 
b) Les dispositions des Sections 4 et Sc)  de 
l'article III et de la Section 3 de l'article 
IV ne s'appliquent pas aux prêts, partici-
pations et garanties autorisés en vertu de 
la présente Section.» 

9. La même loi est modifiée par adjonction 
des annexes III et IV qui figurent à l'annexe de 
la présente loi. 

Rapport annuel 
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CONSEQUENTIAL AMENDMENTS 

Canadian and British Insurance Companies 
Act 

10. Paragraph 86(g) of the Canadian and 
British Insurance Companies Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"(g) the bonds, debentures and other 
securities issued or guaranteed by the 
International Bank for Reconstruction and 
Development or the International Finance 
Corporation established by the Agree-
ments respecting those organizations 
approved by section 2 of the Bretton 
Woods and Related Agreements Act;" 

11. Paragraph 1(g) of Schedule II to the 
said Act is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"(g) the bonds, debentures and other 
securities issued or guaranteed by the 
International Bank for Reconstruction and 
Development or the International Finance 
Corporation established by the Agree-
ments respecting those organizations 
approved by section 2 of the Bretton 
Woods and Related Agreements Act;" 

Cooperative Credit Associations Act 

12. Subparagraph 11(1)(a)(iii) of the Coop-
erative Credit Associations Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"(iii) of or guaranteed by the Interna-
tional Bank for Reconstruction and De-
velopment or the International Finance 
Corporation established by the Agree-
ments respecting those organizations 
approved by section 2 of the Bretton 
Woods and Related Agreements Act," 

R.S., c. 1-13 	 Foreign Insurance Companies Act 

13. Paragraph 1(g) of the schedule to the 
Foreign Insurance Companies Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"(g) the bonds, debentures and other 
securities issued or guaranteed by the 
International Bank for Reconstruction and 
Development or the International Finance 
Corporation established by the Agree-
ments respecting those organizations 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi sur les compagnies d'assurance 
canadiennes et britanniques 

10. L'alinéa 86g) de la Loi sur les compa-
gnies d'assurance canadiennes et britanniques 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«g) obligations, débentures ou autres titres 
émis ou garantis par la Banque internatio-
nale pour la reconstruction et le développe-
ment ou la Société financière internatio-
nale, établies par les accords relatifs à ces 
organisations et approuvés à l'article 2 de 
la Loi sur les accords de Bretton Woods et 
des accords connexes;» 

11. L'alinéa 1g) de l'annexe II de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«g) obligations, débentures et autres 
valeurs émises ou garanties par la Banque 
internationale pour la reconstruction et le 
développement ou la Société financière 
internationale, établies par les accords 
relatifs à ces organisations et approuvés à 
l'article 2 de la Loi sur les accords de 
Bretton Woods et des accords connexes;» 

Loi sur les associations coopératives de crédit 

12. Le sous-alinéa 11(1)a)(iii) de la Loi sur 
les associations coopératives de crédit est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(iii) de la Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement ou 
de la Société financière internationale, 
établies par les accords relatifs à ces 
organisations et approuvés à l'article 2 
de la Loi sur les accords de Bretton 
Woods et des accords connexes, ou 
garanties par celles-ci,» 

Loi sur les compagnies d'assurance étrangères L.R. ,  ch. 1-13  

13. L'alinéa 1g) de l'annexe de la Loi sur les 
compagnies d'assurance étrangères est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«g) obligations, débentures et autres 
valeurs émises ou garanties par la Banque 
internationale pour la reconstruction et le 
développement ou la Société financière 
internationale établies par les accords rela-
tifs à ces organisations et approuvés à 
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R.S., c. L-12 

R.S., c. T-20 

approved by section 2 of the Bretton 
Woods and Related Agreements Act;" 

Loan Companies Act 

14. Subparagraph 61(1)(a)(v) of the Loan 
Companies Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(y) of or guaranteed by the Interna-
tional Bank for Reconstruction and De-
velopment or the International Finance 
Corporation established by the Agree-
ments respecting those organizations 
approved by section 2 of the Bretton 
Woods and Related Agreements Act," 

Trust Companies Act 

15. Clause 73(1)(a)(i)(E) of the Trust 
Companies Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(E) of or guaranteed by the Interna-
tional Bank for Reconstruction and 
Development or the International 
Finance Corporation established by 
the Agreements respecting those 
organizations approved by section 2 of 
the Bretton Woods and Related 
Agreements Act," 

16. Subparagraph 78(1)(a)(v) of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(v) of or guaranteed by the Interna-
tional Bank for Reconstruction and De-
velopment or the International Finance 
Corporation established by the Agree-
ments respecting those organizations 
approved by section 2 of the Bretton 
Woods and Related Agreements Act," 

l'article 2 de la Loi sur les accords de 
Bretton Woods et des accords connexes;» 

Loi sur les sociétés de prêt 

14. Le sous-alinéa 61(1)a)(v) de la Loi sur 
les sociétés de prêt est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«(v) émises ou garanties par la Banque 
internationale pour la reconstruction et 
le développement ou la Société finan-
cière internationale établies par les 
accords relatifs à ces organisations et 
approuvés à l'article 2 de la Loi sur les 
accords de Bretton Woods et des 
accords connexes,» 

Loi sur les sociétés de fiducie 

15. La division 73(1)a)(i)(E) de la Loi sur 
les sociétés de fiducie est abrogée et remplacée 
par ce qui suit : 

«(E) émises ou garanties par la 
Banque internationale pour la recons-
truction et le développement ou la 
Société financière internationale éta-
blies par les accords relatifs à ces 
organisations et approuvés à 
l'article 2 de la Loi sur les accords de 
Bretton Woods et des accords con-
nexes,» 

16. Le sous-alinéa 78(1)a)(v) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(v) émises ou garanties par la Banque 
internationale pour la reconstruction et 
le développement ou la Société finan-
cière internationale établies par les 
accords relatifs à ces organisations et 
approuvés à l'article 2 de la Loi sur les 
accords de Bretton Woods et des 
accords connexes,» 
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SCHEDULE 

(Section 9) 

SCHEDULE III 

(section 2) 

(Original) 

Articles of Agreement of the International Development 
Association 

The Governments on whose behalf this Agreement is signed, 

Considering: 

That mutual cooperation for constructive economic purposes, 
healthy development of the world economy and balanced 
growth of international trade foster international relationships 
conducive to the maintenance of peace and world prosperity; 

That an acceleration of economic development which will 
promote higher standards of living and economic and social 
progress in the less-developed countries is desirable not only in 
the interests of those countries but also in the interests of the 
international community as a whole; 

That achievement of these objectives would be facilitated by 
an increase in the international flow of capital, public and 
private, to assist in the development of the resources of the 
less-developed countries, 
do hereby agree as follows: 

Introductory Article 

The International Development Association (hereinafter 
called "the Association") is established and shall operate in 
accordance with the following provisions: 

Article I 

Purposes 

The purposes of the Association are to promote economic 
development, increase productivity and thus raise standards of 
living in the less-developed areas of the world included within 
the Association's membership, in particular by providing 
finance to meet their important developmental requirements on 
terms which are more flexible and bear less heavily on the 
balance of payments than those of conventional loans, thereby 
furthering the developmental objectives of the International 
Bank for Reconstruction and Development (hereinafter called 
"the Bank") and supplementing its activities. 

The Association shall be guided in all its decisions by the 
provisions of this Article. 

ANNEXE 

(article 9) 

ANNEXE III 

(article 2) 

(Traduction) 

Statuts de l'Association internationale de développement 

Les Gouvernements aux noms desquels est signé le présent 
Accord, 

VU: 

Que la coopération mutuelle visant à des objectifs économi-
ques constructifs, au développement ordonné de l'économie 
mondiale et à l'expansion harmonieuse des échanges internatio-
naux, encourage des rapports internationaux qui contribuent au 
maintien de la paix et de la prospérité dans le monde; 

Qu'une accélération du développement économique qui 
encourage l'élévation des niveaux d'existence et le progrès 
économique et social dans les pays moins avancés est souhaita-
ble car elle correspond non seulement aux intérêts de ces pays 
mais encore à ceux de l'ensemble de la collectivité 
internationale; 

Que la réalisation de ces objectifs serait facilitée par une 
augmentation de la circulation internationale des capitaux 
publics et privés afin d'aider à la mise en valeur des ressources 
des pays moins avancés, 
conviennent de ce qui suit : 

Article préliminaire 

La constitution et le fonctionnement de l'Association interna-
tionale de développement (dénommée ci-après «l'Association») 
seront régis par les dispositions suivantes : 

Article I 

Objectifs 

L'Association a pour objectifs d'encourager le développement 
économique, de faire augmenter la productivité et, partant, 
d'élever les niveaux d'existence dans les pays moins favorisés du 
monde, compris parmi ses membres, en leur fournissant notam-
ment, afin de faire face aux exigences les plus pressantes de leur 
oeuvre de développement, des moyens financiers dont les condi-
tions de remboursement soient plus souples et pèsent moins 
lourdement sur la balance des paiements que celles de prêts 
consentis selon des formules classiques, aidant ainsi la Banque 
Internationale pour la Reconstruction et le Développement 
(dénommée ci-après «la Banque») à atteindre ses objectifs de 
développement et complétant ses activités. 

Dans toutes ses décisions, l'Association s'inspirera des dispo-
sitions du présent Article. 

■•■■ 
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Article II 

Membership; Initial Subscriptions 

Section 1. Membership 

(a) The original members of the Association shall be those 
members of the Bank listed in Schedule A hereto which, on or 
before the date specified in Article XI, Section 2(c), accept 
membership in the Association. 

(b) Membership shall be open to other members of the Bank 
at such times and in accordance with such terms as the Associa-
tion may determine. 

Section 2. Initial Subscriptions 

(a) Upon accepting membership, each member shall sub-
scribe funds in the amount assigned to it. Such subscriptions are 
herein referred to as initial subscriptions. 

(b) The initial subscription assigned to each original member 
shall be in the amount set forth opposite its name in Schedule 
A, expressed in terms of United States dollars of the weight and 
fineness in effect on January 1, 1960. 

(c) Ten percent of the initial subscription of each original 
member shall be payable in gold or freely convertible currency 
as follows: fifty percent within thirty days after the date on 
which the Association shall begin operations pursuant to Article 
XI, Section 4, or on the date on which the original member 
becomes a member, whichever shall be later; twelve and one-
half percent one year after the beginning of operations of the 
Association; and twelve and one-half percent each year thereaf-
ter at annual intervals until the ten percent portion of the initial 
subscription shall have been paid in full. 

(d) The remaining ninety percent of the initial subscription of 
each original member shall be payable in gold or freely convert-
ible currency in the case of members listed in Part I of Schedule 
A, and in the currency of the subscribing member in the case of 
members listed in Part II of Schedule A. This ninety percent 
portion of initial subscriptions of original members shall be 
payable in five equal annual instalments as follows: the first 
such instalment within thirty days after the date on which the 
Association shall begin operations pursuant to Article XI, 
Section 4, or on the date on which the original member becomes 
a member, whichever shall be later; the second instalment one 
year after the beginning of operations of the Association, and 
succeeding instalments each year thereafter at annual intervals 
until the ninety percent portion of the initial subscription shall 
have been paid in full. 

(e) The Association shall accept from any member, in place 
of any part of the member's currency paid in or payable by the 
member under the preceding subsection (d) or under Section 2 
of Article IV and not needed by the Association in its opera-
tions, notes or similar obligations issued by the government of 

Article II 

Affiliation à l'Association : Souscriptions initiales 

Section 1. Affiliation 

a) Seront membres originaires de l'Association les membres 
de la Banque dont le nom figure à l'annexe A ci-jointe et qui 
auront donné leur adhésion à la date spécifiée à l'Article XI, 
Section 2c). 

b) Les autres membres de la Banque auront la possibilité de 
devenir membres de l'Association aux dates et conformément 
aux conditions qui auront été prescrites par l'Association. 

Section 2. Souscriptions initiales 

a) En acceptant son affiliation, chaque membre souscrira la 
somme qui lui aura été assignée. Ces souscriptions sont dénom-
mées ci-après souscriptions initiales. 

b) La souscription initiale assignée à chaque membre origi-
naire sera égale à la somme qui figure au regard de son nom à 
l'annexe A; cette somme est libellée en dollars des États-Unis 
du poids et du titre légaux à la date du 1" janvier 1960. 

c) Dix pour cent de la souscription initiale de chaque membre 
originaire seront payables comme suit en or ou en devises 
librement convertibles : cinquante pour cent dans les trente 
jours qui suivront la date à laquelle l'Association commencera 
ses opérations conformément aux dispositions de l'Article XI, 
Section 4 ou, si cette date est postérieure, le jour où le membre 
originaire accède effectivement à la qualité de membre; douze 
et demi pour cent un an après le début des opérations de 
l'Association; et douze et demi pour cent pendant les exercices 
suivants et à intervalles de douze mois, jusqu'à concurrence du 
règlement intégral du dixième de la souscription initiale. 

d) Les quatre-vingt-dix pour cent restant de la souscription 
initiale de chaque membre originaire seront payables en or ou 
en devises librement convertibles dans le cas des membres dont 
le nom figure à la première partie de l'annexe A et en monnaie 
du membre souscripteur, s'il s'agit de membres dont le nom 
figure à la deuxième partie de l'annexe A. Cette portion de 
quatre-vingt-dix pour cent des souscriptions initiales des mem-
bres originaires sera payable comme suit en cinq versements 
annuels et égaux : le premier versement dans les trente jours qui 
suivront la date à laquelle l'Association commencera ses opéra-
tions conformément aux dispositions de l'Article XI, Section 4 
ou, si cette date est postérieure, le jour où le membre originaire 
accède effectivement à la qualité de membre; le deuxième 
versement, un an après le début des opérations de l'Association, 
et les versements suivants pendant chaque exercice ultérieur à 
intervalles de douze mois jusqu'à concurrence du règlement 
intégral des quatre-vingt-dix pour cent de la souscription 
initiale. 

e) En remplacement de toute partie de la monnaie d'un 
État-membre versée ou à verser à l'Association conformément 
aux dispositions de l'alinéa d) ci-dessus, ou de l'Article IV, 
Section 2, et dont l'Association n'a pas besoin pour ses opéra-
tions, celle-ci acceptera des bons ou engagements similaires 
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the member or the depository designated by such member, 
which shall be non-negotiable, non-interest-bearing and payable 
at their par value on demand to the account of the Association 
in the designated depository. 

(j) For the purposes of this Agreement the Association shall 
regard as "freely convertible currency": 

(i) currency of a member which the Association deter-
mines, after consultation with the International Monetary 
Fund, is adequately convertible into the currencies of other 
members for the purposes of the Association's operations; 
or 
(ii) currency of a member which such member agrees, on 
terms satisfactory to the Association, to exchange for the 
currencies of other members for the purposes of the 
Association's operations. 

(g) Except as the Association may otherwise agree, each 
member listed in Part I of Schedule A shall maintain, in respect 
of its currency paid in by it as freely convertible currency 
pursuant to subsection (d) of this Section, the same convertibili-
ty as existed at the time of payment. 

(h) The conditions on which the initial subscriptions of 
members other than original members may be made, and the 
amounts and the terms of payment thereof, shall be determined 
by the Association pursuant to Section 1(b) of this Article. 

Section 3. Limitation on Liability 

No member shall be liable, by reason of its membership, for 
obligations of the Association. 

Article III 

Additions to Resources 

Section 1. Additional Subscriptions 

(a) The Association shall at such time as it deems appropri-
ate in the light of the schedule for completion of payments on 
initial subscriptions of original members, and at intervals of 
approximately five years thereafter, review the adequacy of its 
resources and, if it deems desirable, shall authorize a general 
increase in subscriptions. Notwithstanding the foregoing, gener-
al or individual increases in subscriptions may be authorized at 
any time, provided that an individual increase shall be con-
sidered only at the request of the member involved. Subscrip-
tions pursuant to this Section are herein referred to as addition-
al subscriptions. 

(b) Subject to the provisions of paragraph (c) below, when 
additional subscriptions are authorized, the amounts authorized 
for subscription and the terms and conditions relating thereto 
shall be as determined by the Association. 

(c) When any additional subscription is authorized, each 
member shall be given an opportunity to subscribe, under such  

émis par le Gouvernement de l'État-membre ou par le déposi-
taire désigné par lui; ces effets, non négociables et ne portant 
pas intérêt, seront payables à vue pour leur valeur nominale par 
inscriptions au crédit du compte ouvert à l'Association auprès 
du dépositaire désigné. 

f) Aux fins d'application du présent Accord, l'Association 
considérera comme «devises librement convertibles» : 

(i) la monnaie d'un État-membre que, après accord avec le 
Fonds Monétaire International, l'Association juge avoir 
une convertibilité suffisante en monnaie d'autres États-
membres aux fins de ses opérations; ou 
(ii) la monnaie d'un État-membre que celui-ci accepte, à 
des conditions jugées satisfaisantes par l'Association, 
d'échanger contre les devises d'autres États-membres aux 
fins des opérations de l'Association. 

g) Sous réserve des exceptions auxquelles l'Association peut 
consentir, chaque État-membre dont le nom figure à l'annexe A 
devra maintenir, en ce qui concerne la somme qu'il a versée au 
titre de devises librement convertibles conformément à l'alinéa 
d) de la présente Section, le degré de convertibilité qui existait 
au moment du paiement. 

h) L'Association déterminera, conformément à la Section l b) 
du présent Article, les conditions dans lesquelles les-États-mem-
bres qui ne sont pas des membres originaires peuvent effectuer 
leurs souscriptions initiales, ainsi que le montant et les modali-
tés de versement de ces dernières. 

Section 3. Limitation de responsabilité 

Aucun État-membre ne sera lié, en raison de sa qualité de 
membre, par des obligations de l'Association. 

Article III 

Ressources additionnelles 

Section 1. Souscriptions additionnelles 

a) Au moment où elle le jugera opportun à la lumière du plan 
d'achèvement du versement des souscriptions initiales des mem-
bres originaires et, par la suite, à des intervalles d'environ cinq 
ans, l'Association devra faire le point de ses ressources et, si elle 
le juge souhaitable, autoriser une majoration générale des sous-
criptions. Ce nonobstant, des majorations générales ou particu-
lières du montant des souscriptions peuvent être autorisées à 
n'importe quel moment, à condition qu'une majoration particu-
lière ne soit prise en considération qu'à la demande de l'État-
membre intéressé. Les souscriptions qui répondent aux disposi-
tions de la présente Section sont dénommées ci-après souscrip-
tions additionnelles. 

b) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c) ci-après, l'Asso-
ciation déterminera le montant, les modalités et les conditions 
des souscriptions additionnelles autorisées par elle. 

c) Lorsqu'une souscription additionnelle sera autorisée, 
chaque État-membre aura latitude d'y participer, dans des 
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conditions as shall be reasonably determined by the Associa-
tion, an amount which will enable it to maintain its relative 
voting power, but no member shall be obligated to subscribe. 

(d) All decisions under this Section shall be made by a 
two-thirds majority of the total voting power. 

Section 2. Supplementary Resources Provided by a Member in 
the Currency of Another Member 

(a) The Association may enter into arrangements, on such 
terms and conditions consistent with the provisions of this 
Agreement as may be agreed upon, to receive from any 
member, in addition to the amounts payable by such member 
on account of its initial or any additional subscription, supple-
mentary resources in the currency of another member, provided 
that the Association shall not enter into any such arrangement 
unless the Association is satisfied that the member whose 
currency is involved agrees to the use of such currency as 
supplementary resources and to the terms and conditions gov-
erning such use. The arrangements under which any such 
resources are received may include provisions regarding the 
disposition of earnings on the resources and regarding the 
disposition of the resources in the event that the member 
providing them ceases to be a member or the Association 
permanently suspends its operations. 

(b) The Association shall deliver to the contributing member 
a Special Development Certificate setting forth the amount and 
currency of the resources so contributed and the terms and 
conditions of the arrangement relating to such resources. A 
Special Development Certificate shall not carry any voting 
rights and shall be transferable only to the Association. 

(c) Nothing in this Section shall preclude the Association 
from accepting resources from a member in its own currency on 
such terms as may be agreed upon. 

Article IV 

Currencies 

Section 1. Use of Currencies 

(a) Currency of any member listed in Part II of Schedule A, 
whether or not freely convertible, received by the Association 
pursuant to Article II, Section 2(d), in payment of the ninety 
percent portion payable thereunder in the currency of such 
member, and currency of such member derived therefrom as 
principal, interest or other charges, may be used by the Associa-
tion for administrative expenses incurred by the Association in 
the territories of such member and, insofar as consistent with 
sound monetary policies, in payment for goods and services 
produced in the territories of such member and required for 
projects financed by the Association and located in such territo-
ries; and in addition when and to the extent justified by the 
economic and financial situation of the member concerned as 
determined by agreement between the member and the Asso- 

conditions qui seront fixées raisonnablement par l'Association, 
en versant une somme qui lui permette de conserver sa part 
relative des voix attribuées; toutefois, aucun membre ne sera 
tenu de participer à une souscription additionnelle. 

d) Toutes les questions relevant de la présente Section seront 
décidées à la majorité des deux tiers du total des voix 
attribuées. 

Section 2. Ressources supplémentaires fournies par un État- 
membre en monnaie d'un autre 'État-membre 

a) L'Association peut prendre des dispositions, dont les 
modalités et les conditions seront compatibles avec les disposi-
tions du présent Accord, selon lesquelles tout État-membre peut 
ajouter aux sommes qu'il doit verser au titre de sa souscription 
initiale ou de toutes souscriptions additionnelles, des ressources 
supplémentaires libellées en monnaie d'un autre État-membre, 
à condition que l'Association ne prenne pas de telles dispositions 
sans s'être assurée au préalable que le membre dont la monnaie 
est en cause accepte l'utilisation de ladite monnaie au titre de 
ressources supplémentaires ainsi que les modalités et conditions 
régissant cette utilisation. Les arrangements relatifs à la récep-
tion de telles ressources peuvent comporter des clauses concer-
nant l'aliénation des gains provenant de ces ressources ainsi que 
l'aliénation des ressources elles-mêmes, dans le cas où l'État-
membre qui les fournit cesse d'être un membre et où l'Associa-
tion suspend ses opérations de manière permanente. 

b) L'Association délivrera au membre contributaire un Certi-
ficat Spécial de Développement énonçant, outre les modalités et 
les conditions des dispositions y afférentes, le montant et le 
libellé des ressources ainsi contribuées. Un Certificat Spécial de 
Développement ne comportera aucun droit de vote et ne sera 
cessible qu'à l'Association. 

c) Aucune disposition de la présente Section n'empêchera 
l'Association de recevoir d'un membre, dans les conditions dont 
il aura été convenu, des ressources libellées en sa propre 
monnaie. 

Article IV 

Monnaies 

Section 1. Utilisation des monnaies 

a) Les monnaies, convertibles ou non, d'un État-membre, 
dont le nom figure à la deuxième partie de l'annexe A, et reçues 
conformément aux dispositions de l'Article II, Section 2d), en 
paiement de la fraction de quatre-vingt-dix pour cent payable 
comme il est prévu en monnaie dudit membre, ainsi que les 
monnaies qui en proviendraient, soit en principal, soit en inté-
rêt, ou à d'autres titres peuvent être utilisées par l'Association 
pour régler les dépenses administratives qu'elle encourt sur les 
territoires dudit membre et, dans la mesure où une telle opéra-
tion s'inscrit dans le cadre d'une politique monétaire ration-
nelle, pour payer des biens et services émanant des territoires 
dudit membre, dont l'Association a besoin pour l'exécution des 
projets qu'elle finance sur ces territoires; en outre, ladite mon-
naie sera librement convertible ou autrement utilisable pour des 
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ciation, such currency shall be freely convertible or otherwise 
usable for projects financed by the Association and located 
outside the territories of the member. 

(b) The usability of currencies received by the Association in 
payment of subscriptions other than initial subscriptions of 
original members, and currencies derived therefrom as princi-
pal, interest or other charges, shall be governed by the terms 
and conditions on which such subscriptions are authorized. 

(c) The usability of currencies received by the Association as 
supplementary resources other than subscriptions, and curren-
cies derived therefrom as principal, interest or other charges, 
shall be governed by the terms of the arrangements pursuant to 
which such currencies are received. 

(d) All other currencies received by the Association may be 
freely used and exchanged by the Association and shall not be 
subject to any restriction by the member whose currency is used 
or exchanged; provided that the foregoing shall not preclude the 
Association from entering into any arrangements with the 
member in whose territories any project financed by the Asso-
ciation is located restricting the use by the Association of such 
member's currency received as principal, interest or other 
charges in connection with such financing. 

(e) The Association shall take appropriate steps to ensure 
that, over reasonable intervals of time, the portions of the 
subscriptions paid under Article II, Section 2(d) by members 
listed in Part I of Schedule A shall be used by the Association 
on an approximately pro rata basis, provided, however, that 
such portions of such subscriptions as are paid in gold or in a 
currency other than that of the subscribing member may be 
used more rapidly. 

Section 2. Maintenance of Value of Currency Holdings 

(a) Whenever the par value of a member's currency is 
reduced or the foreign exchange value of a member's currency 
has, in the opinion of the Association, depreciated to a signifi-
cant extent within that member's territories, the member shall 
pay to the Association within a reasonable time an additional 
amount of its own currency sufficient to maintain the value, as 
of the time of subscription, of the amount of the currency of 
such member paid in to the Association by the member under 
Article II, Section 2(d), and currency furnished under the 
provisions of the present paragraph, whether or not such cur-
rency is held in the form of notes accepted pursuant to Article 
IL Section 2(e), provided, however, that the foregoing shall 
apply only so long as and to the extent that such currency shall 
not have been initially disbursed or exchanged for the currency 
of another member. 

(b) Whenever the par value of a member's currency is 
increased, or the foreign exchange value of a member's curren-
cy has, in the opinion of the Association, appreciated to a  

projets financés par l'Association et exécutés en dehors des 
territoires du membre à la date et dans la mesure où le membre 
et l'Association conviennent que la situation économique et 
financière du membre le justifie. 

b) Les possibilités d'utilisation des devises que l'Association 
reçoit en paiement de souscriptions autres que les souscriptions 
initiales des membres originaires, ainsi que des devises corres-
pondant au principal, à l'intérêt ou à d'autres charges des 
sommes susvisées, seront régies par les modalités et conditions 
selon lesquelles lesdites souscriptions sont autorisées. 

c) Les possibilités d'utilisation des devises que l'Association 
reçoit à titre de ressources supplémentaires autres que des 
souscriptions, ainsi que les devises correspondant au principal, à 
l'intérêt ou à d'autres charges des sommes susvisées, seront 
régies par les modalités des dispositions conformément auxquel-
les ces devises sont reçues. 

d) L'Association peut utiliser et échanger toutes les autres 
devises qu'elle reçoit sans que l'État-membre dont la monnaie 
est utilisée ou échangée puisse l'assujettir à des restrictions; sous 
réserve que les dispositions précédentes n'empêchent pas l'Asso-
ciation de prendre, de concert avec l'État-membre sur le terri-
toire duquel s'exécute le projet dont elle aide le financement, 
des dispositions limitant son utilisation de la monnaie dudit 
membre qu'elle reçoit au titre de principal, d'intérêts ou d'au-
tres charges dans le cadre dudit financement. 

e) L'Association prendra les mesures voulues pour s'assurer 
qu'à des intervalles raisonnables les portions des souscriptions 
payées conformément à l'Article II, Section 2d), par des Etats-
membres dont le nom figure à la première partie de l'annexe A, 
soient utilisées par l'Association sur une base sensiblement 
proportionnelle, à condition toutefois que les portions desdites 
souscriptions qui sont payées en or ou en devises autres que 
celles du membre souscripteur puissent être utilisées plus 
rapidement. 

Section 2. Maintien de la valeur des avoirs en monnaie 

a) Si le pair de la monnaie d'un État-membre est abaissé ou 
si le taux de change de la monnaie d'un État-membre s'est, de 
l'avis de l'Association, déprécié dans une mesure importante à 
l'intérieur des territoires de cet État-membre, celui-ci versera à 
l'Association, dans un délai raisonnable, une somme supplémen-
taire de sa propre monnaie suffisante pour maintenir, à la 
même valeur qu'à l'époque de la souscription initiale, les avoirs 
de l'Association dans la monnaie dudit membre provenant de 
versements faits par lui à l'Association au titre de l'Article II, 
Section 2d), et de versements de monnaie effectués conformé-
ment aux dispositions du présent alinéa, qu'il s'agisse ou non 
d'effets libellés en lesdites monnaies et acceptés conformément 
à l'Article II, Section 2e), à condition toutefois que les disposi-
tions précédentes ne soient applicables que dans les cas et dans 
la mesure où ladite monnaie n'a pas fait l'objet d'un premier 
débours ou d'un échange contre la monnaie d'un État-membre. 

b) Si le pair de la monnaie d'un État-membre a augmenté ou 
si le taux de change de la monnaie d'un État-membre a, de 
l'avis de l'Association, subi une importante hausse à l'intérieur 
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significant extent within that member's territories, the Associa-
tion shall return to such member within a reasonable time an 
amount of that member's currency equal to the increase in the 
value of the amount of such currency to which the provisions of 
paragraph (a) of this Section are applicable. 

(c) The provisions of the preceding paragraphs may be 
waived by the Association when a uniform proportionate 
change in the par value of the currencies of all its members is 
made by the International Monetary Fund. 

(d) Amounts furnished under the provisions of paragraph (a) 
of this Section to maintain the value of any currency shall be 
convertible and usable to the same extent as such currency. 

Article V 

Operations 

Section 1. Use of Resources and Conditions of Financing 

(a) The Association shall provide financing to further de-
velopment in the less-developed areas of the world included 
within the Association's membership. 

(b) Financing provided by the Association shall be for pur-
poses which in the opinion of the Association are of high 
developmental priority in the light of the needs of the area or 
areas concerned and, except in special circumstances, shall be 
for specific projects. 

(c) The Association shall not provide financing if in its 
opinion such financing is available from private sources on 
terms which are reasonable for the recipient or could be pro-
vided by a loan of the type made by the Bank. 

(d) The Association shall not provide financing except upon 
the recommendation of a competent committee, made after a 
careful study of the merits of the proposal. Each such commit-
tee shall be appointed by the Association and shall include a 
nominee of the Governor or Governors representing the member 
or members in whose territories the project under consideration 
is located and one or more members of the technical staff of the 
Association. The requirement that the committee include the 
nominee of a Governor or Governors shall not apply in the case 
of financing provided to a public international or regional 
organization. 

(e) The Association shall not provide financing for any 
project if the member in whose territories the project is located 
objects to such financing, except that it shall not be necessary 
for the Association to assure itself that individual members do 
not object in the case of financing provided to a public interna-
tional or regional organization. 

(f) The Association shall impose no conditions that the 
proceeds of its financing shall be spent in the territories of any 
particular member or members. The foregoing shall not pre-
clude the Association from complying with any restrictions on  

des territoires de cet État-membre, l'Association restituera à 
celui-ci, dans un délai raisonnable, une somme en sa monnaie 
égale à l'accroissement de valeur des avoirs définis ci-dessus en 
a). 

c) L'Association peut déroger aux dispositions des alinéas 
précédents quand le Fonds Monétaire International procède à 
une modification uniformément proportionnelle du pair des 
monnaies de tous ses membres. 

d) Les avoirs fournis conformément aux dispositions de l'ali-
néa a) ci-dessus afin de maintenir la valeur d'une monnaie 
seront convertibles et utilisables dans les mêmes conditions que 
ladite monnaie. 

Article V 

Opérations 

Section 1. Emploi des ressources et conditions de financement 

a) L'Association fournira des moyens de financement pour 
aider au développement des régions moins avancées du monde 
qui relèvent de ses États-membres. 

b) Les moyens de financement fournis par l'Association 
devront être affectés à des fins qui, de l'avis de l'Association, 
ont un ordre de priorité élevé dans l'oeuvre de développement à 
la lumière des besoins de la ou des régions intéressées et, sauf 
circonstances exceptionnelles, à des projets déterminés. 

c) L'Association ne fournira pas de moyens de financement 
si, à son avis, de tels moyens peuvent être fournis par le secteur 
privé à des conditions raisonnables pour le bénéficiaire ou 
pourraient faire l'objet d'un prêt correspondant à ceux qu'oc-
troie la Banque. 

d) L'Association ne fournira des moyens de financement que 
sur recommandation d'un Comité compétent après examen 
approfondi de la demande. Ledit Comité sera désigné par 
l'Association et comptera une personne nommée par le ou les 
Gouverneurs représentant le ou les membres sur les territoires 
duquel ou desquels se situe le projet envisagé ainsi qu'un ou 
plusieurs membres du personnel technique de l'Association. La 
disposition selon laquelle le Comité doit compter une personne 
nommée par un ou des Gouverneurs ne sera pas appliquée dans 
le cas où les moyens de financement sont fournis à une organi-
sation internationale ou régionale publique. 

e) L'Association ne fournira pas de moyens de financement 
pour un projet si l'État-membre sur les territoires duquel se 
situe ledit projet formule des objections contre ce financement, 
à la réserve qu'il ne sera pas nécessaire pour l'Association de 
s'assurer que les divers membres ne font pas d'objections dans le 
cas où les moyens de financement sont fournis à une organisa-
tion internationale ou régionale publique. 

J)  L'Association n'imposera pas de conditions tendant à ce 
que le produit d'un financement soit dépensé sur les territoires 
d'un État-membre particulier ou de certains États-membres. 
Les dispositions précédentes n'empêcheront pas de respecter 
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the use of funds imposed in accordance with the provisions of 
these Articles, including restrictions attached to supplementary 
resources pursuant to agreement between the Association and 
the contributor. 

(g) The Association shall make arrangements to ensure that 
the proceeds of any financing are used only for the purposes for 
which the financing was provided, with due attention to con-
siderations of economy, efficiency and competitive international 
trade and without regard to political or other non-economic 
influences or considerations. 

(h) Funds to be provided under any financing operation shall 
be made available to the recipient only to meet expenses in 
connection with the project as they are actually incurred. 

Section 2. Forms and Terms of Financing 

(a) Financing by the Association shall take the form of loans. 
The Association may, however, provide other financing, either 

(i) out of funds subscribed pursuant to Article III, Section 
1, and funds derived therefrom as principal, interest or 
other charges, if the authorization for such subscriptions 
expressly provides for such financing; 
Or 

(ii) in special circumstances, out of supplementary 
resources furnished to the Association, and funds derived 
therefrom as principal, interest or other charges, if the 
arrangements under which such resources are furnished 
expressly authorize such financing. 

(b) Subject to the foregoing paragraph, the Association may 
provide financing in such forms and on such terms as it may 
deem appropriate, having regard to the economic position and 
prospects of the area or areas concerned and to the nature and 
requirements of the project. 

(c) The Association may provide financing to a member, the 
government of a territory included within the Association's 
membership, a political subdivision of any of the foregoing, a 
public or private entity in the territories of a member or 
members, or to a public international or regional organization. 

(d) In the case of a loan to an entity other than a member, 
the Association may, in its discretion, require a suitable govern-
mental or other guarantee or guarantees. 

(e) The Association, in special cases, may make foreign 
exchange available for local expenditures. 

Section 3. Modifications of Terms of Financing 

The Association may, when and to the extent it deems 
appropriate in the light of all relevant circumstances, including 
the financial and economic situation and prospects of the 
member concerned, and on such conditions as it may determine,  

toutes restrictions sur l'emploi de fonds imposées conformément 
aux dispositions des présents Articles, y compris les restrictions 
portant sur des ressources supplémentaires conformément à un 
Accord liant l'Association et le contributaire. 

g) L'Association prendra des dispositions en vue d'obtenir 
que le produit d'un financement soit consacré exclusivement 
aux objets pour lesquels il a été accordé, compte dûment tenu 
des considérations d'économie, de rendement, et de concurrence 
des échanges internationaux, et sans laisser intervenir des 
influences ou considérations politiques ou extra-économiques. 

h) Les fonds à fournir au titre d'une opération de finance-
ment ne seront mis à la disposition du bénéficiaire que pour 
faire face à des dépenses liées au projet, au fur et à mesure 
qu'elles seront réellement effectuées. 

Section 2. Formes et conditions de financement 

a) Les moyens de financement offerts par l'Association pren-
dront la forme de prêts. Toutefois, l'Association pourra fournir 
d'autres moyens de financement, soit 

(i) en faisant appel aux fonds souscrits conformément à 
l'Article III, Section 1, ainsi qu'aux fonds correspondant 
au principal, à l'intérêt ou à d'autres charges des sommes 
susvisées, si l'autorisation desdites souscriptions prévoit 
expressément un tel financement; 
ou 
(ii) dans des cas spéciaux, en faisant appel aux ressources 
supplémentaires fournies à l'Association ainsi qu'aux fonds 
correspondant au principal, à l'intérêt ou à d'autres char-
ges des sommes susvisées, si les dispositions dans le cadre 
desquelles ces ressources sont fournies prévoient expressé-
ment un tel financement. 

b) Sous réserve des dispositions du paragraphe précédent, 
l'Association pourra fournir des moyens de financement dont 
elle décidera la forme et les conditions, compte tenu de la 
position et des perspectives économiques de la ou des régions 
intéressées ainsi que de la nature et des exigences du projet. 

c).  L'Association pourra fournir des moyens de financement à 
un Etat-membre, au Gouvernement d'un territoire relevant des 
membres de l'Association, ou à une subdivision politique d'un 
État-membre ou d'un de ses territoires, à une entité publique ou 
privée des territoires d'un ou de plusieurs États-membres ou à 
une organisation publique internationale ou régionale. 

d) Dans le cas d'un prêt consenti à une entité n'ayant pas 
qualité de membre, l'Association pourra, à sa discrétion, exiger 
une ou plusieurs garanties appropriées, gouvernementales ou 
autres. 

e) Dans des cas exceptionnels, l'Association pourra ouvrir des 
crédits en devises destinés à régler des dépenses locales. 

Section 3. Modifications des conditions de financement 

À la date et dans la mesure où elle l'estime justifié par toutes 
les circonstances pertinentes, y compris la situation et les 
perspectives financières et économiques de l'État-membre inté-
ressé, l'Association pourra, conformément aux stipulations 
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agree to a relaxation or other modification of the terms 
which any of its financing shall have been provided. 

on 	qu'elle détermine, accepter d'assouplir ou de modifier les condi- 
tions auxquelles une fraction quelconque des moyens de finan-
cement a été fournie. 

Section 4. Cooperation with Other International Organizations 
and Members Providing Development Assistance 

The Association shall cooperate with those public interna-
tional organizations and members which provide financial and 
technical assistance to the less-developed areas of the world. 

Section 5. Miscellaneous Operations 

In addition to the operations specified elsewhere in this 
Agreement, the Association may: 

(i) borrow funds with the approval of the member in whose 
currency the loan is denominated; 
(ii) guarantee securities in which it has invested in order to 
facilitate their sale; 
(iii) buy and sell securities it has issued or guaranteed or in 
which it has invested; 
(iv) in special cases, guarantee loans from other sources for 
purposes not inconsistent with the provisions of these 
Articles; 
(v) provide technical assistance and advisory services at the 
request of a member; and 
(vi) exercise such other powers incidental to its operations 
as shall be necessary or desirable in furtherance of its 
purposes. 

Section 6. Political Activity Prohibited 

The Association and its officers shall not interfere in the 
political affairs of any member; nor shall they be influenced in 
their decisions by the political character of the member or 
members concerned. Only economic considerations shall be 
relevant to their decisions, and these considerations shall be 
weighed impartially in order to achieve the purposes stated in 
this Agreement. 

Article VI 

Organization and Management 

Section 1. Structure of the Association 

The Association shall have a Board of Governors, Executive 
Directors, a President and such other officers and staff to 
perform such duties as the Association may determine. 

Section 2. Board of Governors 

(a) All the powers of the Association shall be vested in the 
Board of Governors. 

(b) Each Governor and Alternate Governor of the Bank 
appointed by a member of the Bank which is also a member of 

Section 4. Coopération avec d'autres organisations internatio-
nales et avec les membres fournissant une aide en 
matière de développement 

L'Association apportera sa coopération aux organisations 
internationales publiques et aux États-membres qui fournissent 
une aide financière et technique aux régions moins avancées du 
monde. 

Section 5. Opérations diverses 

Outre les opérations spécifiées ailleurs dans le présent 
Accord, l'Association pourra : 

(i) contracter des emprunts avec l'approbation de l'État-
membre dans la monnaie duquel l'emprunt est libellé; 
(ii) garantir, en vue d'en faciliter la vente, les titres dans 
lesquels elle investit des fonds; 
(iii) acheter et vendre les titres émis ou garantis par elle ou 
les titres dans lesquels elle a fait un investissement; 
(iv) dans des cas exceptionnels, garantir des prêts prove-
nant d'autres sources et consentis à des fins qui ne sont pas 
incompatibles avec les dispositions des présents articles; 
(y) fournir une assistance technique et des services consul-
tatifs à la demande d'un État-membre; et 
(vi) exercer tous autres pouvoirs qui, dans le cadre de ses 
opérations, seront nécessaires ou souhaitables pour aider à 
l'avancement de ses objectifs. 

Section 6. Interdiction de toute activité politique 

L'Association et ses dirigeants n'interviendront pas dans les 
affaires politiques d'un État-membre quelconque. Ils ne se 
laisseront pas influencer dans leurs décisions par l'orientation 
politique de l'État-membre ou des États-membres en cause. 
Seules des considérations d'ordre économique pourront inspirer 
leurs décisions et ces considérations devront faire l'objet d'un 
examen impartial afin que les objectifs énoncés dans le présent 
Accord soient atteints. 

Article VI 

Organisation et administration 

Section 1. Structure de l'Association 

L'Association comprendra un conseil des gouverneurs, des 
administrateurs, un président ainsi que les agents supérieurs et 
les autres agents qualifiés dont le concours sera requis pour 
exercer les fonctions qu'elle fixera. 

Section 2. Conseil des gouverneurs 

a) Tous les pouvoirs de l'Association sont dévolus au conseil 
des gouverneurs. 

b), Chaque gouverneur et suppléant de la Banque nommés par 
un Etat-membre de la Banque qui est également membre de 
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the Association shall ex officio be a Governor and Alternate 
Governor, respectively, of the Association. No Alternate Gover-
nor may vote except in the absence of his principal. The 
Chairman of the Board of Governors of the Bank shall ex 
officio be Chairman of the Board of Governors of the Associa-
tion except that if the Chairman of the Board of Governors of 
the Bank shall represent a state which is not a member of the 
Association, then the Board of Governors shall select one of the 
Governors as Chairman of the Board of Governors. Any Gover-
nor or Alternate Governor shall cease to hold office if the 
member by which he was appointed shall cease to be a member 
of the Association. 

(c) The Board of Governors may delegate to the Executive 
Directors authority to exercise any of its powers, except the 
power to: 

(i) admit new members and determine the conditions of 
their admission; 
(ii) authorize additional subscriptions and determine the 
terms and conditions relating thereto; 
(iii) suspend a member; 
(iv) decide appeals from interpretations of this Agreement 
given by the Executive Directors; 
(v) make arrangements pursuant to Section 7 of this 
Article to cooperate with other international organizations 
(other than informal arrangements of a temporary and 
administrative character); 
(vi) decide to suspend permanently the operations of the 
Association and to distribute its assets; 
(vii) determine the distribution of the Association's net 
income pursuant to Section 12 of this Article; and 
(viii) approve proposed amendments to this Agreement. 

(d) The Board of Governors shall hold an annual meeting 
and such other meetings as may be provided for by the Board of 
Governors or called by the Executive Directors. 

(e) The annual meeting of the Board of Governors shall be 
held in conjunction with the annual meeting of the Board of 
Governors of the Bank. 

(f) A quorum for any meeting of the Board of Governors 
shall be a majority of the Governors, exercising not less than 
two-thirds of the total voting power. 

(g) The Association may by regulation establish a procedure 
whereby the Executive Directors may obtain a vote of the 
Governors on a specific question without calling a meeting of 
the Board of Governors. 

(h) The Board of Governors, and the Executive Directors to 
the extent authorized, may adopt such rules and regulations as 
may be necessary or appropriate to conduct the business of the 
Association. 

(i) Governors and Alternate Governors shall serve as such 
without compensation from the Association.  

l'Association seront d'office gouverneur et suppléant, respecti-
vement, de l'Association. Aucun suppléant n'est admis à voter 
sinon en l'absence du titulaire. Le président du conseil des 
gouverneurs de la Banque sera d'office président du conseil des 
gouverneurs de l'Association, sauf dans le cas où le président du 
conseil des gouverneurs de la Banque représentera un état qui 
n'est pas membre de l'Association. En cette occurrence, le 
conseil des gouverneurs choisira son président parmi les gouver-
neurs. Tout gouverneur ou suppléant se désistera de son mandat 
si l'État-membre qui l'a nommé cesse d'être membre de 
l'Association. 

c) Le conseil des gouverneurs peut déléguer aux administra-
teurs l'exercice de tous ses pouvoirs, à l'exception des suivants : 

(i) admettre de nouveaux États-membres et fixer les condi-
tions de leur admission; 
(ii) autoriser des souscriptions additionnelles et déterminer 
les conditions et stipulations y afférentes; 
(iii) suspendre un État-membre; 
(iv) statuer sur les recours exercés contre les interpréta-
tions du présent Accord données par les administrateurs; 
(v) conclure des accords conformément à la Section 7 du 
présent article en vue de coopérer avec d'autres organismes 
internationaux (sauf s'il s'agit d'accords officieux à carac-
tère administratif et temporaire); 
(vi) décider de suspendre de façon permanente les opéra-
tions de l'Association et de répartir ses actifs; 
(vii) fixer la répartition du revenu net de l'Association 
conformément à la Section 12 du présent article; et 
(viii) approuver les projets d'amendement au présent 
Accord. 

d) Le conseil des gouverneurs tiendra une réunion annuelle 
ainsi que toutes autres réunions prévues par le conseil ou 
convoquées par les administrateurs. 

e) La réunion annuelle du conseil des gouverneurs aura lieu à 
l'occasion de la réunion annuelle du conseil des gouverneurs de 
la Banque. 

f) Le quorum pour toute réunion du conseil des gouverneurs 
sera constitué par une majorité des gouverneurs disposant des 
deux tiers au moins des voix attribuées. 

g) L'Association peut, par règlement, instituer une procédure 
permettant aux administrateurs d'obtenir, sur une question 
déterminée, un vote des gouverneurs sans réunir le conseil. 

h) Le conseil des gouverneurs, ainsi que, dans la mesure où ils 
y sont habilités, les administrateurs peuvent adopter les règles 
et règlements nécessaires ou appropriés à la conduite des opéra-
tions de l'Association. 

1) Dans l'essence de leurs fonctions, les gouverneurs et leurs 
suppléants ne seront pas rémunérés par l'Association. 

Section 3. Voting Section 3. Vote 
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(a) Each original member shall, in respect of its initial 
subscription, have 500 votes plus one additional vote for each 
$5,000 of its initial subscription. Subscriptions other than initial 
subscriptions of original members shall carry such voting rights 
as the Board of Governors shall determine pursuant to the 
provisions of Article II, Section 1(b) or Article III, Section 1(b) 
and (c), as the case may be. Additions to resources other than 
subscriptions under Article II, Section 1(b) and additional 
subscriptions under Article III, Section 1, shall not carry voting 
rights. 

(b) Except as otherwise specifically provided, all matters 
before the Association shall be decided by a majority of the 
votes cast. 

Section 4. Executive Directors 

(a) The Executive Directors shall be responsible for the 
conduct of the general operations of the Association, and for 
this purpose shall exercise all the powers given to them by this 
Agreement or delegated to them by the Board of Governors. 

(b) The Executive Directors of the Association shall be 
composed ex officio of each Executive Director of the Bank 
who shall have been (i) appointed by a member of the Bank 
which is also a member of the Association, or (ii) elected in an 
election in which the votes of at least one member of the Bank 
which is also a member of the Association shall have counted 
toward his election. The Alternate to each such Executive 
Director of the Bank shall ex officio be an Alternate Director 
of the Association. Any Director shall cease to hold office if the 
member by which he was appointed, or if all the members 
whose votes counted toward his election, shall cease to be 
members of the Association. 

(c) Each Director who is an appointed Executive Director of 
the Bank shall be entitled to cast the number of votes which the 
member by which he was appointed is entitled to cast in the 
Association. Each Director who is an elected Executive Director 
of the Bank shall be entitled to cast the number of votes which 
the member or members of the Association whose votes counted 
toward his election in the Bank are entitled to cast in the 
Association. All the votes which a Director is entitled to cast 
shall be cast as a unit. 

(d) An Alternate Director shall have full power to act in the 
absence of the Director who shall have appointed him. When a 
Director is present, his Alternate may participate in meetings 
but shall not vote. 

(e) A quorum for any meeting of the Executive Directors 
shall be a majority of the Directors exercising not less than 
one-half of the total voting power. 

(/) The Executive Directors shall meet as often as the 
business of the Association may require. 

(g) The Board of Governors shall adopt regulations under 
which a member of the Association not entitled to appoint an 
Executive Director of the Bank may send a representative to 
attend any meeting of the Executive Directors of the Associa- 

a) Chaque membre originaire disposera, en ce qui concerne 
sa souscription initiale, de 500 voix et d'une voix additionnelle 
par tranche de 5 000 dollars de sa souscription initiale. Les 
souscriptions autres que les souscriptions initiales des membres 
originaires comporteront les droits de vote dont statuera le 
conseil des gouverneurs conformément, selon le cas, aux disposi-
tions de l'Article II, Section l b)  ou de l'Article III, Section lb) 
et c). Les additions aux ressources autres que les souscriptions 
relevant de l'Article II, Section l b)  et les souscriptions addition-
nelles, relevant de l'Article III, Section 1 ne comporteront pas 
de droit de vote. 

b) Sauf dans les cas expressément prévus, toutes les questions 
soumises à l'Association seront décidées à la majorité des voix 
exprimées. 

Section 4. Administrateurs 

a) Les administrateurs seront chargés de la conduite des 
opérations générales de l'Association et, à cette fin, exerceront 
tous les pouvoirs que leur confère le présent Accord ou que le 
conseil des gouverneurs leur aura délégués. 

b) Les administrateurs de l'Association seront d'office les 
administrateurs de la Banque qui ont été (i) nommés par un 
État-membre de la Banque qui est également membre de 
l'Association ou (ii) élus dans une élection où les voix d'au 
moins un État-membre de la Banque qui est également membre 
de l'Association auront été émises en sa faveur. Les suppléants 
de chacun desdits administrateurs de la Banque seront égale-
ment d'office administrateurs suppléants de l'Association. Tout 
administrateur se désistera de son mandat si l'État-membre qui 
l'a nommé ou tous les États-membres dont les voix ont été 
émises en sa faveur cessent d'être membres de l'Association. 

c) Chaque administrateur, qui est également administrateur 
nommé de la Banque, disposera du nombre de voix attribuées à 
l'État-membre l'ayant nommé. Chaque administrateur, qui est 
un administrateur élu de la Banque, disposera du nombre de 
voix dont disposent dans l'Association le ou les États-membres 
de l'Association qui ont élu cet administrateur à la Banque. 
Tout administrateur usera en bloc les voix dont il disposera. 

d) Un administrateur suppléant aura pleins pouvoirs pour 
agir en l'absence de l'administrateur qui l'aura désigné. Quand 
un administrateur est présent, son suppléant peut prendre part 
aux réunions sans droit de vote. 

e) Le quorum pour toute réunion des administrateurs sera 
une majorité des administrateurs disposant de la moitié au 
moins des voix attribuées. 

j) Les administrateurs se réuniront aussi fréquemment que 
l'exigera la conduite des affaires de l'Association. 

g) Le conseil des gouverneurs adoptera des règles aux termes 
desquelles un État-membre de l'Association non habilité à 
nommer un administrateur de la Banque pourra désigner un 
représentant pour assister à toutes réunions des administrateurs 
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tion when a request made by, or a matter particularly affecting, 
that member is under consideration. 

Section 5. President and Staff 

(a) The President of the Bank shall be ex officio President of 
the Association. The President shall be Chairman of the Execu-
tive Directors of the Association but shall have no vote except a 
deciding vote in case of an equal division. He may participate in 
meetings of the Board of Governors but shall not vote at such 
meetings. 

(b) The President shall be chief of the operating staff of the 
Association. Under the direction of the Executive Directors he 
shall conduct the ordinary business of the Association and 
under their general control shall be responsible for the organi-
zation, appointment and dismissal of the officers and staff. To 
the extent practicable, officers and staff of the Bank shall be 
appointed to serve concurrently as officers and staff of the 
Association. 

(c) The President, officers and staff of the Association, in the 
discharge of their offices, owe their duty entirely to the Associa-
tion and to no other authority. Each member of the Association 
shall respect the international character of this duty and shall 
refrain from all attempts to influence any of them in the 
discharge of their duties. 

(d) In appointing officers and staff the President shall, 
subject to the paramount importance of securing the highest 
standards of efficiency and of technical competence, pay due 
regard to the importance of recruiting personnel on as wide a 
geographical basis as possible. 

Section 6. Relationship to the Bank 

(a) The Association shall be an entity separate and distinct 
from the Bank and the funds of the Association shall be kept 
separate and apart from those of the Bank. The Association 
shall not borrow from or lend to the Bank, except that this shall 
not preclude the Association from investing funds not needed in 
its financing operations in obligations of the Bank. 

(b) The Association may make arrangements with the Bank 
regarding facilities, personnel and services and arrangements 
for reimbursement of administrative expenses paid in the first 
instance by either organization on behalf of the other. 

(c) Nothing in this Agreement shall make the Association 
liable for the acts or obligations of the Bank, or the Bank liable 
for the acts or obligations of the Association. 

Section 7. Relations with Other International Organizations 

The Association shall enter into formal arrangements with 
the United Nations and may enter into such arrangements with 
other public international organizations having specialized 
responsibilities in related fields.  

de l'Association où sera prise en considération une requête 
présentée par cet État-membre ou une question l'affectant 
particulièrement. 

Section 5. Président et personnel 

a) Le président de la Banque sera d'office président de 
l'Association. Le président sera le président du conseil des 
administrateurs de l'Association mais ne pourra prendre part au 
vote, sauf en cas de partage égal des voix, auquel cas sa voix 
sera prépondérante. Il pourra prendre part, sans droit de vote, 
aux réunions du conseil des gouverneurs. 

b) Le président sera le chef du personnel administratif de 
l'Association. Il gérera les affaires courantes de l'Association 
suivant les instructions des administrateurs et, sous leur con-
trôle général, organisera tous les services, nommera et révo-
quera les agents supérieurs et subalternes. Dans la mesure du 
possible, les agents supérieurs et subalternes de la Banque 
seront en même temps les agents supérieurs et subalternes de 
l'Association. 

c) Dans l'exercice de leurs fonctions, le président, les agents 
supérieurs et les agents subalternes de l'Association seront 
entièrement au service de l'Association, à l'exclusion de toute 
mitre autorité. Chaque État-membre de l'Association respectera 
le caractère international de leur mission et s'abstiendra de 
toute tentative d'influence sur un agent quelconque de l'Asso-
ciation dans l'exercice de ses fonctions. 

d) Dans le recrutement des agents supérieurs et subalternes, 
le président, sans négliger l'intérêt capital qui s'attache aux 
concours les plus actifs et les plus compétents, tiendra compte 
de l'importance d'un recrutement effectué sur une base géogra-
phique aussi large que possible. 

Section 6. Rapports avec la Banque 

a) L'Association sera une entité séparée et distincte de la 
Banque et ses fonds seront administrés séparément et indépen-
damment de ceux de la Banque. L'Association ne contractera 
pas d'emprunts auprès de la Banque et ne lui consentira pas de 
prêts; toutefois, les présentes dispositions n'empêcheront pas 
l'Association d'investir dans des obligations de la Banque les 
capitaux dont elle n'aura pas besoin pour ses opérations de 
financement. 

b) L'Association peut prendre avec la Banque des dispositions 
concernant des installations, du personnel et des services, et 
visant au remboursement des frais administratifs réglés origi-
nellement par une organisation au nom de l'autre. 

c) Aucune disposition du présent Accord ne rendra l'Associa-
tion responsable des actes ou obligations de la Banque, ni la 
Banque responsable des actes ou obligations de l'Association. 

Section 7. Relations avec d'autres organisations internationales 

L'Association prendra des dispositions formelles d'entente 
avec les Nations Unies et pourra prendre des dispositions 
analogues avec d'autres organismes internationaux publics 
ayant des fonctions spécialisées dans des domaines connexes. 
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Section 8. Location of Offices 

The principal office of the Association shall be the principal 
office of the Bank. The Association may establish other offices 
in the territories of any member. 

Section 9. Depositories 

Each member shall designate its central bank as a depository 
in which the Association may keep holdings of such member's 
currency or other assets of the Association, or, if it has no 
central bank, it shall designate for such purpose such other 
institution as may be acceptable to the Association. In the 
absence of any different designation, the depository designated 
for the Bank shall be the depository for the Association. 

Section 10. Channel of Communication 

Each member shall designate an appropriate authority with 
which the Association may communicate in connection with 
any matter arising under this Agreement. In the absence of any 
different designation, the channel of communication designated 
for the Bank shall be the channel for the Association. 

Section 11. Publication of Reports and Provision of 
Information 

(a) The Association shall publish an annual report containing 
an audited statement of its accounts and shall circulate to 
members at appropriate intervals a summary statement of its 
financial position and of the results of its operations. 

(b) The Association may publish such other reports as it 
deems desirable to carry out its purposes. 

(c) Copies of all reports, statements and publications made 
under this Section shall be distributed to members. 

Section 12. Disposition of Net Income 

The Board of Governors shall determine from time to time 
the disposition of the Association's net income, having due 
regard to provision for reserves and contingencies. 

Article VII 

Withdrawal; Suspension of Membership; Suspension of 
Operations 

Section 1. Withdrawal by Members 

Any member may withdraw from membership in the Asso-
ciation at any time by transmitting a notice in writing to the 
Association at its principal office. Withdrawal shall become 
effective upon the date such notice is received. 

Section 2. Suspension of Membership 

(a) If a member fails to fulfill any of its obligations to the 
Association, the Association may suspend its membership by 
decision of a majority of the Governors, exercising a majority of 
the total voting power. The member so suspended shall 
automatically cease to be a member one year from the date of 

Section 8. Siège central 

Le siège central de l'Association sera le siège central de la 
Banque. L'Association pourra ouvrir d'autres bureaux sur les 
territoires de l'un quelconque de ses membres. 

Section 9. Dépositaires 

Chaque État-membre désignera sa banque centrale comme 
dépositaire où l'Association pourra garder ses avoirs en sa 
monnaie ainsi que tous autres avoirs; à défaut de banque 
centrale, il désignera tel autre établissement susceptible d'être 
agréé par l'Association. En l'absence de désignation différente, 
le dépositaire désigné pour la Banque sera le dépositaire de 
l'Association. 

Section 10. Voies de communication 

Chaque État-membre désignera une autorité compétente 
avec laquelle l'Association pourra se mettre en rapport au sujet 
de toutes questions relevant du présent Accord. En l'absence de 
désignation différente, la voie de communication désignée pour 
la Banque sera la voie de communication de l'Association. 

Section 11. Publications de rapports et communications 
d'informations 

a) L'Association publiera un rapport annuel contenant un 
état vérifié de ses comptes et fera parvenir à ses membres, à 
intervalles appropriés, un relevé sommaire de sa situation et des 
résultats de ses opérations. 

b) L'Association pourra publier tels autres rapports qu'elle 
jugera souhaitables pour l'accomplissement de sa mission. 

c) Des copies de tous les rapports, relevés et publications, 
effectués au titre de la présente section seront adressées aux 
États-membres. 

Section 12. Répartition du revenu net 

Le conseil des gouverneurs déterminera de temps en temps 
l'emploi du revenu net de l'Association, compte dûment tenu 
des fonds à affecter au chapitre des réserves et imprévus. 

Article VII 

Démission et suspension d'un État-membre; suspension des 
opérations 

Section 1. Démission d'États-membres 

Tout État-membre pourra se retirer à tout moment de l'Asso-
ciation en lui notifiant par écrit sa décision à son siège central. 
Le retrait prendra effet à la date de la réception de la 
notification. 

Section 2. Suspension d'un État-membre 

a) Si un État-membre manque à l'une de ses obligations 
envers l'Association, celle-ci pourra le suspendre à la suite d'une 
décision de la majorité des gouverneurs, exerçant une majorité 
du total des voix attribuées. L'État-membre ainsi suspendu 
perdra automatiquement sa qualité d'État-membre un an après 
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its suspension unless a decision is taken by the same majority to 
restore the member to good standing. 

(b) While under suspension, a member shall not be entitled to 
exercise any rights under this Agreement except the right of 
withdrawal, but shall remain subject to all obligations. 

Section 3. Suspension or Cessation of Membership in the Bank 

Any member which is suspended from membership in, or 
ceases to be a member of, the Bank shall automatically be 
suspended from membership in, or cease to be a member of, the 
Association, as the case may be. 

Section 4. Rights and Ditties of Governments Ceasing to be 
Members 

(a) When a government ceases to be a member, it shall have 
no rights under this Agreement except as provided in this 
Section and in Article X (c), but it shall, except as in this 
Section otherwise provided, remain liable for all financial obli-
gations undertaken by it to the Association, whether as a 
member, borrower, guarantor or otherwise. 

(b) When a government ceases to be a member, the Associa-
tion and the government shall proceed to a settlement of 
accounts. As part of such settlement of accounts, the Associa-
tion and the government may agree on the amounts to be paid 
to the government on account of its subscription and on the 
time and currencies of payment. The term "subscription" when 
used in relation to any member government shall for the 
purposes of this Article be deemed to include both the initial 
subscription and any additional subscription of such member 
govern ment. 

(c) If no such agreement is reached within six months from 
the date when the government ceased to be a member, or such 
other time as may be agreed upon by the Association and the 
government, the following provisions shall apply: 

(i) The government shall be relieved of any further liability 
to the Association on account of its subscription, except 
that the government shall pay to the Association forthwith 
amounts due and unpaid on the date when the government 
ceased to be a member and which in the opinion of the 
Association are needed by it to meet its commitments as of 
that date under its financing operations. 
(ii) The Association shall return to the government funds 
paid in by the government on account of its subscription or 
derived therefrom as principal repayments and held by the 
Association on the date when the government ceased to be 
a member, except to the extent that in the opinion of the 
Association such funds will be needed by it to meet its 
commitments as of that date under its financing 
operations. 
(iii) The Association shall pay over to the government a 
pro rata share of all principal repayments received by the 
Association after the date on which the government ceases 
to be a member on loans contracted prior thereto, except 

la date de sa suspension à moins que ne soit prise, à la même 
majorité, une décision tenant à le réhabiliter. 

b) Pendant cette suspension, aucun État-membre ne sera 
habilité à exercer de droits au titre du présent Accord, à 
l'exception de celui de démissionner, mais il restera astreint à 
toutes les obligations des États-membres. 

Section 3. Suspension ou cessation d'affiliation à la Banque 

Tout membre qui est suspendu ou cesse d'être affilié à la 
Banque sera automatiquement suspendu ou, selon le cas, ces-
sera d'être affilié à l'Association. 

Section 4. Droits et devoirs des gouvernements cessant leur 
affiliation 

a) Lorsqu'un Gouvernement cessera d'être membre, il n'aura 
aucun droit au titre du présent Accord, à l'exception de ceux 
que lui confèrent la présente Section et l'Article Xe); toutefois, 
sauf dispositions contraires de la présente Section, il sera lié par 
toutes les obligations financières qu'il a souscrites vis-à-vis de 
l'Association, que ce soit en qualité de membre, d'emprunteur, 
de garant, ou à un autre titre. 

b) Lorsqu'un Gouvernement cessera d'être membre, l'Asso-
ciation et le Gouvernement procéderont à un apurement des 
comptes. Dans le cadre d'un tel apurement des comptes, l'Asso-
ciation et le Gouvernement pourront convenir des sommes que 
le Gouvernement devra verser au titre de sa souscription, ainsi 
que de la date et de la monnaie du paiement. Lorsqu'il s'appli-
que à un État-membre, le vocable «souscriptions» utilisé aux fins 
du présent Article indiquera aussi bien la souscription initiale 
que toute souscription additionnelle dudit État-membre. 

c) S'il n'est pas conclu de tel accord dans les six mois qui 
suivent la date à laquelle l'État cesse d'être membre ou à 
l'expiration de toute période dont peuvent convenir l'Associa-
tion et le Gouvernement, les dispositions suivantes deviendront 
applicables : 

(i) L'État ne sera plus tenu vis-à-vis de l'Association au 
titre de sa souscription mais devra s'acquitter immédiate-
ment des sommes dues et impayées à la date à laquelle il a 
cessé d'être membre et qui, de l'avis de l'Association, sont 
nécessaires à cette dernière pour honorer les engagements 
qu'elle avait à cette date dans le cadre de ses opérations de 
financement. 
(ii) L'Association remboursera à l'État les sommes qu'il 
aura versées au titre de sa souscription ou qui auraient 
constitué des remboursements de principal et que l'Asso-
ciation détenait à la date à laquelle l'Etat a cessé d'être 
membre, sauf dans la mesure où, de l'avis de l'Association, 
ces fonds lui seront nécessaires pour honorer les engage-
ments qu'elle avait à cette date dans le cadre de ses 
opérations de financement. 
(iii) L'Association remboursera à l'État une part propor-
tionnelle de tous les remboursements de .  principal qu'elle 
aura reçus après la date à laquelle l'Etat cesse d'être 
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those made out of supplementary resources provided to the 
Association under arrangements specifying special liquida-
tion rights. Such share shall be such proportion of the total 
principal amount of such loans as the total amount paid by 
the government on account of its subscription and not 
returned to it pursuant to clause (ii) above shall bear to the 
total amount paid by all members on account of their 
subscriptions which shall have been used or in the opinion 
of the Association will be needed by it to meet its commit-
ments under its financing operations as of the date on 
which the government ceases to be a member. Such pay-
ment by the Association shall be made in instalments when 
and as such principal repayments are received by the 
Association, but not more frequently than annually. Such 
instalments shall be paid in the currencies received by the 
Association except that the Association may in its discre-
tion make payment in the currency of the government 
concerned. 
(iv) Any amount due to the government on account of its 
subscription may be withheld so long as that government, 
or the government of any territory included within its 
membership, or any political subdivision or any agency of 
any of the foregoing remains liable, as borrower or guaran-
tor, to the Association, and such amount may, at the option 
of the Association, be applied against any such liability as 
it matures. 
(v) In no event shall the government receive under this 
paragraph (c) an amount exceeding, in the aggregate, the 
lesser of the two following: (a) the amount paid by the 
government on account of its subscription, or (b) such 
proportion of the net assets of the Association, as shown on 
the books of the Association as of the date on which the 
government ceased to be a member, as the amount of its 
subscription shall bear to the aggregate amount of the 
subscriptions of all members. 
(vi) All calculations required hereunder shall be made on 
such basis as shall be reasonably determined by the 
Association. 

(d) In no event shall any amount due to a government under 
this Section be paid until six months after the date upon which 
the government ceases to be a member. If within six months of 
the date upon which any government ceases to be a member the 
Association suspends operations under Section 5 of this Article, 
all rights of such government shall be determined by the 
provisions of such Section 5 and such government shall be 
considered a member of the Association for purposes of such 
Section 5, except that it shall have no voting rights. 

Section 5. Suspension of Operations and Settlement of 
Obligations 

(a) The Association may permanently suspend its operations 
by vote of a majority of the Governors exercising a majority of 
the total voting power. After such suspension of operations the 
Association shall forthwith cease all activities, except those 

membre et applicables aux prêts consentis antérieurement, 
sauf s'il s'agit de prêts prélevés sur des ressources supplé-
mentaires fournies à l'Association dans le cadre de disposi-
tions prévoyant des droits spéciaux de liquidation. Une 
telle part devra représenter, par rapport au principal global 
de ces prêts, la proportion que le montant total versé par 
l'État au titre de sa souscription et non remboursé à lui 
conformément à la clause (ii) ci-dessus représente par 
rapport au montant total payé par tous les membres au 
titre de leurs souscriptions, qui aura été utilisé ou qui, de 
l'avis de l'Association, lui sera nécessaire pour honorer ses 
engagements dans le cadre de ses opérations de finance-
ment, à la date où l'État cesse d'être membre. L'Associa-
tion procédera à ces remboursements par versements éche-
lonnés au fur et à mesure qu'elle percevra des 
remboursements de principal mais à des intervalles d'au 
moins un an. Ces remboursements seront libellés dans les 
monnaies reçues par l'Association qui, cependant, pourra, 
à sa discrétion, effectuer des paiements dans la monnaie de 
l'État intéressé. 
(iv) Toute somme due à l'État au titre de sa souscription 
pourra rester impayée aussi longtemps que cet État ou le 
Gouvernement de tout territoire en relevant, ou toute 
subdivision politique ou service de l'une quelconque des 
entités précédentes, restera redevable à l'Association, en 
temps qu'emprunteur ou garant; de telles sommes pour-
ront, au choix de l'Association, être imputées à l'une 
quelconque de ces dettes arrivées à échéance. 
(v) En aucune façon, l'État ne devra recevoir au titre de 
l'alinéa c) une somme dont le total dépasse a) la somme 
versée par l'État au titre de sa souscription ou, si elle est 
inférieure, b) la proportion des avoirs nets de l'Association, 
telle qu'elle apparaît sur les livres de l'Association à la date 
à laquelle le Gouvernement cesse d'être membre, dans la 
mesure où le montant de sa souscription est proportionnel 
au total des souscriptions de tous les États-membres. 
(vi) Tous les calculs exigés par l'application des présentes 
dispositions seront effectués sur une base raisonnablement 
déterminée par l'Association. 

d) En aucune façon, les sommes dues à un État au titre de la 
présente Section ne seront payées dans les six mois qui suivent 
la date à laquelle l'État cesse d'être membre. Si, au cours de 
cette période de six mois, à compter de la date à laquelle un 
État cesse d'être membre de l'Association, celle-ci suspend ses 
opérations conformément aux dispositions de la Section 5 du 
présent Article, tous les droits dudit Gouvernement seront fixés 
par les dispositions de ladite Section 5 et ledit État sera 
considéré comme membre de l'Association aux fins de ladite 
Section 5 mais sans avoir droit de vote. 

Section 5. Suspensions des opérations et apurement des enga-
gements de l'Association 

a) L'Association pourra suspendre de façon permanente ses 
opérations à la suite d'un vote de la majorité des gouverneurs 
disposant de la majorité des voix attribuées. Après la suspension 
des opérations, l'Association cessera toutes activités à l'excep- 



20 	Chap. 24 	 Bretton Woods Agreements 	 Schedule 

incident to the orderly realization, conservation and preserva-
tion of its assets and settlement of its obligations. Until final 
settlement of such obligations and distribution of such assets, 
the Association shall remain in existence and all mutual rights 
and obligations of the Association and its members under this 
Agreement shall continue unimpaired, except that no member 
shall be suspended or shall withdraw and that no distribution 
shall be made to members except as in this Section provided. 

(b) No distribution shall be made to members on account of 
their subscriptions until all liabilities to creditors shall have 
been discharged or provided for and until the Board of Gover-
nors, by vote of a majority of the Governors exercising a 
majority of the total voting power, shall have decided to make 
such distribution. 

(c) Subject to the foregoing, and to any special arrangements 
for the disposition of supplementary resources agreed upon in 
connection with the provision of such resources to the Associa-
tion, the Association shall distribute its assets to members pro 
rata in proportion to amounts paid in by them on account of 
their subscriptions. Any distribution pursuant to the foregoing 
provision of this 'paragraph (c) shall be subject, in the case of 
any member, to prior settleinent of all outstanding claims by 
the Association against such member. Such distribution shall be 
made at such times, in such currencies, and in cash or other 
assets as the Association shall deem fair and equitable. Distri-
bution to the several members need not be uniform in respect of 
the type of assets distributed or of the currencies in which they 
are expressed. 

(d) Any member receiving assets distributed by the Associa-
tion pursuant to this Section or Section 4 shall enjoy the same 
rights with respect to such assets as the Association enjoyed 
prior to their distribution. 

Article VIII 

Status, Immunities and Privileges 

Section 1. Purposes of Article 

To enable the Association to fulfill the functions with which 
it is entrusted, the status, immunities and privileges provided in 
this Article shall be accorded to the Association in the territo-
ries of each member. 

Section 2. Status of the Association 

The Association shall possess full juridical personality and, in 
particular, the capacity: 

(i) to contract; 
(ii) to acquire and dispose of immovable and movable 
property; 
(iii) to institute legal proceedings. 

Section 3. Position of the Association with Regard to Judicial 
Process 

tion de celles qui se rapportent à la réalisation méthodique, à la 
conservation, et à la sauvegarde de ses actifs ainsi qu'au règle-
ment de ses obligations. En attendant le règlement final desdi-
tes obligations et la distribution desdits avoirs, l'Association 
restera en existence et tous les droits et obligations mutuels de 
l'Association et de ses membres, dans le cadre du présent 
Accord, demeureront intacts; cependant, aucun État-membre 
ne pourra être suspendu ou ne pourra démissionner et aucune 
répartition ne sera effectuée parmi les membres si ce n'est 
conformément aux dispositions de la présente section. 

b) Aucune répartition ne sera faite aux États-membres au 
titre de leurs souscriptions avant que toutes les obligations 
envers les créanciers n'aient été réglées ou n'aient fait l'objet de 
provisions et avant que le conseil des gouverneurs, par un vote 
d'une majorité des gouverneurs, exerçant une majorité du total 
des voix attribuées, n'ait décidé de procéder à une telle 
répartition. 

c) Sous réserve des dispositions précédentes et de toutes 
stipulations spéciales qui auraient pu être prises concernant 
l'aliénation des ressources supplémentaires dont le versement à 
l'Association a été convenu, celle-ci répartira ses actifs entre les 
États-membres, proportionnellement aux sommes qu'ils avaient 
versées au titre de leurs souscriptions. Toute répartition con-
forme aux dispositions précédentes du présent alinéa c) sera 
assujettie, dans le cas d'un État-membre quelconque, au règle-
ment antérieur de toutes créances impayées dudit Etat à l'Asso-
ciation. Ladite répartition sera effectuée aux dates, en devises, 
en numéraire ou en autres actifs, que l'Association jugera justes 
et équitables. La répartition entre les divers membres ne sera 
pas nécessairement uniforme quant au type des avoirs distribués 
ou des monnaies dans lesquelles ils sont libellés. 

d) Tout État-membre recevant des actifs répartis par l'Asso-
ciation en application de la présente Section ou de la Section 4 
sera subrogé dans tous les droits dévolus à l'Association sur ces 
actifs avant leur répartition. 

Article VIII 

Statut, immunités et privilèges 

Section 1. Objet du présent Article 

En vue de permettre à l'Association de s'acquitter des fonc-
tions qui lui sont confiées, le statut juridique, les immunités et 
privilèges définis dans le présent Article lui seront accordés sur 
les territoires de chaque Etat-membre. 

Section 2. Statut juridique de l'Association 

L'Association jouira de la pleine personnalité juridique et en 
particulier de la capacité : 

(i) de contracter; 
(ii) d'acquérir des biens meubles et immeubles et d'en 
disposer; 
(iii) d'ester en justice. 

Section 3. Situation de l'Association au point de vue des 
poursuites judiciaires 
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Actions may be brought against the Association only in a 
court of competent jurisdiction in the territories of a member in 
which the Association has an office, has appointed an agent for 
the purpose of accepting service or notice of process, or has 
issued or guaranteed securities. No actions shall, however, be 
brought by members or persons acting for or deriving claims 
from members. The property and assets of the Association 
shall, wheresoever located and by whomsoever held, be immune 
from all forms of seizure, attachment or execution before the 
delivery of final judgment against the Association. 

Section 4. Immunity of Assets from Seizure 

Property and assets of the Association, wherever located and 
by whomsoever held, shall be immune from search, requisition, 
confiscation, expropriation or any other form of seizure by 
executive or legislative action. 

Section 5. Immunity of Archives 

The archives of the Association shall be inviolable. 

Section 6. Freedom of Assets from Restrictions 

To the extent necessary to carry out the operations provided 
for in this Agreement and subject to the provisions of this 
Agreement, all property and assets of the Association shall be 
free from restrictions, regulations, controls and moratoria of 
any nature. 

Section 7. Privilege for Communications 

The official communications of the Association shall be 
accorded by each member the same treatment that it accords to 
the official communications of other members. 

Section 8. Immunities and Privileges of Officers and 
Employees 

All Governors, Executive Directors, Alternates, officers and 
employees of the Association 

(i) shall be immune from legal process with respect to acts 
performed by them in their official capacity except when 
the Association waives this immunity; 
(ii) not being local nationals, shall be accorded the same 
immunities from immigration restrictions, alien registra-
tion requirements and national service obligations and the 
same facilities as regards exchange restrictions as are 
accorded by members to the representatives, officials, and 
employees of comparable rank of other members; 
(iii) shall be granted the same treatment in respect of 
travelling facilities as is accorded by members to repre-
sentatives, officials and employees of comparable rank of 
other members. 

Section 9. Immunities from Taxation 

L'Association ne peut être poursuivie que devant un Tribunal 
ayant juridiction sur les territoires d'un État-membre où elle 
possède un bureau, a désigné un agent chargé de recevoir les 
significations ou notifications de sommations ou a émis ou 
garanti des titres. Aucune action judiciaire ne pourra cependant 
être intentée par les États-membres ou par des personnes 
agissant pour le compte desdits États, ou faisant valoir des 
droits cédés par ceux-ci. Les biens et avoirs de l'Association où 
qu'ils soient situés et quel qu'en soit le détenteur, seront à l'abri 
de toute forme de saisie, d'opposition ou d'exécution tant qu'un 
jugement définitif n'aura pas été prononcé contre l'Association. 

Section 4. Insaisissabilité des avoirs 

Les biens et avoirs de l'Association, où qu'ils se trouvent et 
quels qu'en soient les détenteurs, ne pourront faire l'objet de 
perquisitions, réquisitions, confiscations, expropriations ou de 
toute autre forme de saisie de la part du pouvoir exécutif ou 
législatif. 

Section 5. Inviolabilité des archives 

Les archives de l'Association sont inviolables. 

Section 6. Exemption de restrictions 

Dans la mesure nécessaire à l'exercice des activités prévues 
par le présent Accord et sous réserve des dispositions de celui-ci, 
les biens et avoirs de l'Association seront exempts de restric-
tions, réglementations, contrôles et moratoires de toute nature. 

Section 7. Privilège en matière de communications 

Les États-membres traiteront les communications officielles 
de l'Association de la même manière que les communications 
officielles des autres États-membres. 

Section 8. Immunités et privilèges des dirigeants et du 
personnel 

Les gouverneurs, administrateurs, suppléants, dirigeants et 
membres du personnel de l'Association : 

(i) ne pourront être l'objet de poursuites en raison des actes 
accomplis par eux dans l'exercice officiel de leurs fonc-
tions, sauf lorsque l'Association aura levé cette immunité; 
(ii) quand ils ne sont pas des ressortissants de l'État où ils 
exercent leurs fonctions, ils bénéficieront, en matière de 
restrictions à l'immigration, de formalités d'enregistrement 
des étrangers, d'obligations militaires, en matière de res-
trictions de change, des mêmes immunités et des mêmes 
facilités que celles qui sont accordées par les États-mem-
bres aux représentants, fonctionnaires et employés de rang 
analogue des autres États-membres; 
(iii) bénéficieront, en matière de facilités de voyage, du 
même traitement que celui qui est accordé par les Etats-
membres aux représentants, fonctionnaires et employés de 
rang analogue des autres États-membres. 

Section 9. Immunités fiscales 
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(a) The Association, its assets, property, income and its 
operations and transactions authorized by this Agreement, shall 
be immune from all taxation and from all customs duties. The 
Association shall also be immune from liability for the collec-
tion or payment of any tax or duty. 

(b) No tax shall be levied on or in respect of salaries and 
emoluments paid by the Association to Executive Directors, 
Alternates, officials or employees of the Association who are 
not local citizens, local subjects, or other local nationals. 

(c) No taxation of any kind shall be levied on any obligation 
or security issued by the Association (including any dividend or 
interest thereon) by whomsoever held 

(i) which discriminates against such obligation or security 
solely because it is issued by the Association; or 
(ii) if the sole jurisdictional basis for such taxation is the 
place or currency in which it is issued, made payable or 
paid, or the location of any office or place of business 
maintained by the Association. 

(d) No taxation of any kind shall be levied on any obligation 
or security guaranteed by the Association (including any divi-
dend or interest thereon) by whomsoever held 

(i) which discriminates against such obligation or security 
solely because it is guaranteed by the Association; or 
(ii) if the sole jurisdictional basis for such taxation is the 
location of any office or place of business maintained by 
the Association. 

Section 10. Application of Article 

Each member shall take such action as is necessary in its own 
territories for the purpose of making effective in terms of its 
own law the principles set forth in this Article and shall inform 
the Association of the detailed action which it has taken. 

Article IX 

Amendments 

(a) Any proposal to introduce modifications in this Agree-
ment, whether emanating from a member, a Governor or the 
Executive Directors, shall be communicated to the Chairman of 
the Board of Governors who shall bring the proposal before the 
Board. If the proposed amendment is approved by the Board, 
the Association shall, by circular letter or telegram, ask all 
members whether they accept the proposed amendment. When 
three-fifths of the members, having four-fifths of the total 
voting power, have accepted the proposed amendments, the 
Association shall certify the fact by formal communication 
addressed to all members.  

•  a) L'Association, ses avoirs, biens, revenus, ainsi que ses 
opérations et transactions autorisées par le présent Accord 
seront exonérés de tous impôts et de tous droits de douane. 
L'Association sera également exemptée de toute obligation 
relative au recouvrement ou au paiement d'un impôt ou droit 
quelconque. 

b) Aucun impôt ne sera perçu sur les traitements et émolu-
ments payés par l'Association à ses administrateurs, suppléants, 
dirigeants ou employés, s'ils ne sont pas des citoyens, des sujets, 
ou des ressortissants du pays où ils exercent leurs fonctions, ni à 
l'égard desdits traitements et émoluments. 

c) Aucun impôt d'une nature quelconque ne sera perçu sur les 
obligations ou valeurs émises par l'Association ni sur les divi-
dendes et intérêts en provenant, quel que soit le détenteur de ces 
titres, 

(i) si cet impôt constitue une mesure de discrimination 
contre une telle action ou obligation du seul fait qu'elle est 
émise par l'Association, 
(ii) ou si un tel impôt a pour seul fondement juridique le 
lieu où les obligations ou valeurs sont émises, la monnaie 
en laquelle elles sont payables ou payées, ou l'emplacement 
d'un bureau ou autre centre d'opérations de l'Association. 

d) Aucun impôt ne sera perçu sur une obligation ou valeur 
garantie par l'Association, ni sur les dividendes et intérêts en 
provenant, quel que soit le détenteur de ces titres, 

(i) si cet impôt constitue une mesure de discrimination 
contre une telle obligation ou valeur du seul fait qu'elle est 
garantie par l'Association, 
(ii) ou si un tel impôt a pour seul fondement juridique 
l'emplacement d'un bureau ou centre• d'opérations de 
l'Association. 

Section 10. Application du présent Article 

Tout État-membre prendra sur ses propres territoires, toutes 
les mesures nécessaires en vue d'appliquer, dans sa propre 
législation, les principes exposés dans le présent Article et il 
informera l'Association des mesures détaillées qu'il aura prises. 

Article IX 

Amendements 

a) Toute proposition tendant à apporter des modifications au 
présent Accord, qu'elle émane d'un État-membre, d'un gouver-
neur ou des administrateurs, sera communiquée au président du 
Conseil des gouverneurs qui la soumettra audit Conseil. Si 
l'amendement proposé est approuvé par le Conseil, l'Association 
demandera, par lettre circulaire ou télégramme, à tous les 
États-membres, s'ils acceptent ce projet d'amendement. Quand 
les trois cinquièmes des États-membres, disposant des quatre 
cinquièmes des voix attribuées auront accepté l'amendement 
proposé, l'Association en donnera acte par une communication 
officielle adressée à tous les États-membres. 
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(b) Notwithstanding (a) above, acceptance by all members is 
required in the case of any amendment modifying 

(i) the right to withdraw from the Association provided in 
Article VII, Section 1; 
(ii) the right secured by Article III, Section 1(c); 
(iii) the limitation on liability provided in Article II, 
Section 3. 

(c) Amendments shall enter into force for all members three 
months after the date of the formal communication unless a 
shorter period is specified in the circular letter or telegram. 

Article X 

Interpretation and Arbitration 

(a) Any question of interpretation of the provisions of this 
Agreement arising between any member and the Association or 
between any members of the Association shall be submitted to 
the Executive Directors for their decision. If the question 
particularly affects any member of the Association not entitled 
to appoint an Executive Director of the Bank, it shall be 
entitled to representation in accordance with Article VI, Sec-
tion 4(g). 

(b) In any case where the Executive Directors have given a 
decision under (a) above, any member may require that the 
question be referred to the Board of Governors, whose decision 
shall be final. Pending the result of the reference to the Board 
of Governors, the Association may, so far as it deems necessary, 
act on the basis of the decision of the Executive Directors. 

(c) Whenever a disagreement arises between the Association 
and a country which has ceased to be a member, or between the 
Association and any member during the permanent suspension 
of the Association, such disagreement shall be submitted to 
arbitration by a tribunal of three arbitrators, one appointed by 
the Association, another by the country involved and an umpire 
who, unless the parties otherwise agree, shall be appointed by 
the President of the International Court of Justice or such other 
authority as may have been prescribed by regulation adopted by 
the Association. The umpire shall have full power to settle all 
questions of procedure in any case where the parties are in 
disagreement with respect thereto. 

Article XI 

Final Provisions 

Section 1. Entry into Force 

This Agreement shall enter into force when it has been signed 
on behalf of governments whose subscriptions comprise not less 
than sixty-five percent of the total subscriptions set forth in 
Schedule A and when the instruments referred to in Section 
2(a) of this Article have been deposited on their behalf, but in 

b) Nonobstant les dispositions de l'alinéa a) ci-dessus, le 
consentement de tous les États-membres est requis dans le cas 
de tout amendement modifiant : 

(i) le droit de se retirer de l'Association, prévu par l'Article 
VII, Section 1; 
(ii) le droit garanti par l'Article III, Section 1c); 
(iii) la limitation de responsabilité prévue par l'Article II, 
Section 3. 

c) Les amendements entreront en vigueur à l'égard de tous 
les États-membres trois mois après la date de la communication 
officielle, à moins que la lettre circulaire ou le télégramme ne 
spécifie un délai plus court. 

Article X 

Interprétation et arbitrage 

a) Toute question d'interprétation des dispositions du présent 
Accord opposant un État-membre à l'Association ou des États-
membres entre eux sera soumise à la décision des Administra-
teurs. Si la question affecte particulièrement un État-membre 
de l'Association non habilité à nommer un Administrateur de la 
Banque, cet État-membre aura la faculté de se faire représen-
ter, conformément à l'Article VI, Section 4g). 

b) Dans toute affaire où les Administrateurs ont rendu une 
décision aux termes de l'alinéa a) ci-dessus, tout État-membre 
peut demander que la question soit portée devant le Conseil des 
Gouverneurs dont la décision sera sans appel. En attendant que 
le Conseil ait statué, l'Association peut, dans la mesure où elle 
l'estime nécessaire, agir sur la base de la décision des 
Administrateurs. 

c) Toutes les fois qu'un désaccord surviendra entre l'Associa-
tion et un ex-État-membre, ou entre l'Association et un État-
membre durant la suspension permanente des activités de l'As-
sociation, ce désaccord sera soumis à l'arbitrage d'un tribunal 
de trois arbitres, comprenant un arbitre nommé par l'Associa-
tion, un arbitre désigné par l'État-membre et un surarbitre qui, 
à moins que les parties n'en conviennent autrement, sera 
nommé par le Président de la Cour permanente internationale 
de justice ou par telle autre autorité désignée par le règlement 
adopté par l'Association. Le surarbitre aura pleins pouvoirs 
pour régler toutes les questions de procédure sur lesquelles les 
parties seraient en désaccord. 

Article XI 

Dispositions finales 

Section 1. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur dès qu'il aura été signé 
au nom des Gouvernements dont les souscriptions représentent 
au moins 65 pour cent du total des souscriptions énumérées à 
l'annexe A et que les instruments visés à la Section 2a) du 
présent Article auront été déposés en leur nom; en aucun cas le 



24 	Chap. 24 	 Bretton Woods Agreements 	 Schedule 

no event shall this Agreement enter into force before September 
15, 1960. 

Section 2. Signature 

(a) Each government on whose behalf this Agreement is 
signed shall deposit with the Bank an instrument setting forth 
that it has accepted this Agreement in accordance with its law 
and has taken all steps necessary to enable it to carry out all of 
its obligations under this Agreement. 

(b) Each government shall become a member of the Associa-
tion as from the date of the deposit on its behalf of the 
instrument referred to in paragraph (a) above except that no 
government shall become a member before this Agreement 
enters into force under Section 1 of this Article. 

(c) This Agreement shall remain open for signature until the 
close of business on December 31, 1960, at the principal office 
of the Bank, on behalf of the governments of the states whose 
names are set forth in Schedule A, provided that, if this 
Agreement shall not have entered into force by that date, the 
Executive Directors of the Bank may extend the period during 
which this Agreement shall remain open for signature by not 
more than six months. 

(d) After this Agreement shall have entered into force, it 
shall be open for signature on behalf of the government of any 
state whose membership shall have been approved pursuant to 
Article II, Section 1(b). 

Section 3. Territorial Application 

By its signature of this Agreement, each government accepts 
it both on its own behalf and in respect of all territories for 
whose international relations such government is responsible 
except those which are excluded by such government by written 
notice to the Association. 

Section 4. Inauguration of the Association 

(a) As soon as this Agreement enters into force under Section 
1 of this Article the President shall call a meeting of the 
Executive Directors. 

(b) The Association shall begin operations on the date when 
such meeting is held. 

(c) Pending the first meeting of the Board of Governors, the 
Executive Directors may exercise all the powers of the Board of 
Governors except those reserved to the Board of Governors 
under this Agreement. 

Section 5. Registration 

The Bank is authorized to register this Agreement with the 
Secretariat of the United Nations in accordance with Article 
102 of the Charter of the United Nations and the Regulations 
thereunder adopted by the General Assembly. 

Done at Washington, in a single copy which shall remain 
deposited in the archives of the International Bank for Recon- 

présent Accord n'entrera en vigueur avant le 15 septembre 
1960. 

Section 2. Signature 

a) Chaque Gouvernement au nom duquel le présent Accord 
sera signé déposera, auprès de la Banque, un instrument établis-
sant qu'il a accepté le présent Accord en conformité avec ses 
lois et a pris toutes les mesures nécessaires pour se mettre en 
état d'exécuter toutes ses obligations découlant du présent 
Accord. 

b) Chaque Gouvernement deviendra membre de l'Association 
à la date du dépôt en son nom de l'instrument visé à l'alinéa a) 
ci-dessus, sous réserve qu'aucun Gouvernement ne pourra deve-
nir membre avant que le présent Accord n'entre en vigueur aux 
termes de la Section 1 du présent Article. 

c) Le présent Accord demeurera, jusqu'au 31 décembre 1960, 
ouvert à la signature, au siège central de la Banque, des 
représentants des États énumérés à l'annexe A; toutefois, si le 
présent Accord n'est pas entré en vigueur à cette date, les 
Administrateurs de la Banque pourront proroger de six mois au 
maximum la période pendant laquelle le présent Accord restera 
ouvert à la signature. 

d) Une fois le présent Accord entré en vigueur, il sera ouvert 
à la signature des représentants de tous les États dont l'affilia-
tion aura été agréée conformément aux dispositions de l'Article 
II, Section l b). 

Section 3. Application territoriale 

En signant le présent Accord, tous les Gouvernements l'ac-
ceptent tant en leur nom propre qu'au regard de tous les 
territoires dont ils se chargent des relations internationales, à 
l'exception toutefois des territoires qui auront fait l'objet d'une 
notification écrite adressée par lesdits Gouvernements à 
l'Association. 

Section 4. Inauguration de l'Association 

a) Dès que le présent Accord entrera en vigueur, conformé-
ment à la Section 1 du présent Article, le Président convoquera 
une réunion des Administrateurs. 

b) L'Association commencera ses opérations à la date de 
ladite réunion. 

c) Avant la première réunion du Conseil des Gouverneurs, les 
Administrateurs pourront exercer tous les pouvoirs du Conseil 
des Gouverneurs à l'exception des pouvoirs que lui réserve le 
présent Accord. 

Section 5. Dépôt 

La Banque est autorisée à déposer le présent Accord auprès 
du Secrétariat des Nations Unies conformément aux disposi-
tions de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies et des 
Règlements y afférents adoptés par l'Assemblée Générale. 

Fait à Washington en un seul exemplaire qui sera déposé aux 
archives de la Banque Internationale pour la Reconstruction et 
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struction and Development, which has indicated by its signature 
below its agreement to act as depository of this Agreement, to 
register this Agreement with the Secretariat of the United 
Nations and to notify all governments whose names are set 
forth in Schedule A of the date when this Agreement shall have 
entered into force under Article XI, Section 1 hereof. 

[Here follows the signature of Eugene R. Black, President, 
International Bank for Reconstruction and Development, dated 
January 29th, 1960.]  

le Développement qui a indiqué par sa signature ci-dessous 
qu'elle sera le dépositaire du présent Accord, qu'elle le déposera 
auprès du Secrétariat des Nations Unies et qu'elle notifiera à 
tous les États dont le nom figure à l'annexe A la date à laquelle 
le présent Accord sera entré en vigueur conformément aux 
dispositions de son Article XI, Section 1. 

[Signature : Eugène R. Black, Président, Banque internatio-
nale pour la Reconstruction et le Développement, 29 janvier 
1960.] 
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SCHEDULE A—INITIAL SUBSCRIPTIONS 

(U.S. $ Millions)* 

PARTI  

Australia 	 20.18 	Japan 	 33.59 
Austria 	 5.04 	Luxembourg 	 1.01 
Belgium 	 22.70 Netherlands 	 27.74 
Canada 	 37.83 Norway 	 6.72 
Denmark 	 8.74 Sweden 	 10.09 
Finland 	 3.83 Union of South 
France 	 52.96 	Africa 	 10.09 
Germany 	 52.96 United Kingdom 	131.14 
Italy 	  18.16 	United States 	320.29  

ANNEXE A—SOUSCRIPTIONS INITIALES 

(en millions de dollars des États-Unis)* 

PREMIÈRE PARTIE 

Allemagne 	 52,96 	Grande-Bretagne 	131,14 
Australie 	 20,18 	Italie 	  18,16 
Autriche 	 5,04 Japon 	 33,59 
Belgique 	 22,70 Luxembourg 	 1,01 
Canada 	 37,83 Norvège 	 6,72 
Danemark 	 8,74 Pays-Bas 	 27,74 
États-Unis 	320,29 	Suède 	 10,09 
Finlande 	 3,83 	Union Sud-Africaine 10,09 
France 	 52,96 

763.07 
763,07 

Afghanistan 	 1.01 	Israel 	  1.68 
Argentina 	 18.83 	Jordan 	 0.30 
Bolivia 	 1.06 	Korea 	 1.26 
Brazil 	 18.83 	Lebanon 	 0.45 
Burma 	 2.02 Libya 	  1.01 
Ceylon 	 3.03 Malaya 	 2.52 
Chile 	  3.53 	Mexico 	 8.74 
China 	 30.26 Morocco 	 3.53 
Colombia 	 3.53 Nicaragua 	 0.30 
Costa Rica 	 0.20 	Pakistan 	 10.09 
Cuba 	  4.71 Panama 	 0.02 
Dominican 	 Paraguay 	 0.30 

Republic 	 0.40 	Peru 	  1.77 
Ecuador 	 0.65 	Philippines 	 5.04 
El Salvador 	 0.30 Saudi Arabia 	 3.70 
Ethiopia 	 0.50 	Spain 	  10.09 
Ghana 	 2.36 Sudan 	 1.01 
Greece 	 2.52 	Thailand 	 3.03 
Guatemala 	 0.40 	Tunisia 	 1.51 
Haiti 	  0.76 	Turkey 	 5.80 
Honduras 	 0.30 United Arab 
Iceland 	 0.10 	Republic 	 6.03 
India 	  40.35 	Uruguay 	 1.06 
Indonesia 	 11.10 	Venezuela 	 7.06 
Iran 	  4.54 	Viet-Nam 	 1.51 
Iraq 	  0.76 	Yugoslavia 	 4.04 
Ireland 	 3.03 

Afghanistan 	 1,01 
Arabie Saoudite 	 3,70 
Argentine 	 18,83 
Birmanie 	 2,02 
Bolivie 	1,06 
Brésil 	  18,83 
Ceylan 	 3,03 
Chili 	  3,53 
Chine 	 30,26 
Colombie 	 3,53 
Corée 	 1,26 
Costa-Rica 	 0,20 
Cuba 	  4,71 
Équateur 	 0,65 
Espagne 	 10,09 
Éthiopie 	 0,50 
Ghana 	 2,36 
Grèce 	 2,52 
Guatemala 	 0,40 
Haïti 	  0,76 
Honduras 	 0,30 
Inde 	  40,35 
Indonésie 	 11,10 
Irak 	  0,76 
Iran 	  4,54 
Irlande 	 3,03 
Islande 	 0,10 

Israël 	1,68 
Jordanie 	 0,30 
Liban 	 0,45 
Libye 	  1,01 
Malaisie 	 2,52 
Maroc 	 3,53 
Mexique 	 8,74 
Nicaragua 	 0,30 
Pakistan 	 10,09 
Panama 	 0,02 
Paraguay 	 0,30 
Pérou 	  1,77 
Philippines 	 5,04 
République Arabe 

Unie 	 6,03 
République 

Dominicaine 	 0,40 
Salvador 	 0,30 
Soudan 	 1,01 
Thaïlande 	 3,03 
Tunisie  	1,51 
Turquie 	 5,80 
Uruguay 	 1,06 
Venezuela 	 7,06 
Viêt-Nam 	 1,51 
Yougoslavie 	 4,04 

236.93 

TOTAL 	 1,000.00 

*In ternis of United States dollars of the weight and fineness in 
effect on January 1, 1960. 

[Here follow the signatures on behalf of the Governments of Ecua-
dor, Pakistan, Sweden, Australia, Norway, Viet-Nam, China, United 
States, Canada, and Honduras.]  

236,93 

TOTAL 	 1 000,00 

*En dollars des États-Unis du poids et du titre légaux à la date du 
1" janvier 1960. 

[Signatures : Équateur, Pakistan, Suède, Australie, Norvège, Viêt-
Nam, Chine, États-Unis, Canada et Honduras.] 
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SCHEDULE IV 

(section 2) 

Articles of Agreement of the International Finance Corporation 

The Governments on whose behalf this Agreement is signed 
agree as follows: 

Introductory Article 

The International Finance Corporation (hereinafter called 
the Corporation) is established and shall operate in accordance 
with the following provisions: 

Article I 

Purpose 

The purpose of the Corporation is to further economic de-
velopment by encouraging the growth of productive private 
enterprise in member countries, particularly in the less devel-
oped areas, thus supplementing the activities of the Internation-
al Bank for Reconstruction and Development (hereinafter 
called the Bank). In carrying out this purpose, the Corporation 
shall: 

(i) in association with private investors, assist in financing 
the establishment, improvement and expansion of produc-
tive private enterprises which would contribute to the 
development of its member countries by making invest-
ments, without guarantee of repayment by the member 
government concerned, in cases where sufficient private 
capital is not available on reasonable terms; 
(ii) seek to bring together investment opportunities, domes-
tic and foreign private capital, and experienced manage-
ment; and 
(iii) seek to stimulate, and to help create conditions condu-
cive to, the flow of private capital, domestic and foreign, 
into productive investment in member countries. 

The Corporation shall be guided in all its decisions by the 
provisions of this Article. 

Article II 

Membership and Capital 

Section 1. Membership 

(a) The original members of the Corporation shall be those 
members of the Bank listed in Schedule A hereto which shall, 
on or before the date specified in Article IX, Section 2(c), 
accept membership in the Corporation. 

(b) Membership shall be open to other members of the Bank 
at such times and in accordance with such terms as may be 
prescribed by the Corporation. 

ANNEXE IV 

(article 2) 

Statuts de la Société Financière Internationale 
(Tels qu'amendés par les résolutions entrées en vigueur le 
21 septembre 1961 et le septembre 1965) 

Les Gouvernements aux noms desquels est signé le présent 
Accord conviennent de ce qui suit : 

Article introductif 

La Société Financière Internationale (ci-après dénommée la 
Société) est instituée et fonctionnera conformément aux disposi-
tions suivantes : 

Article I 

Objet 

La Société a pour objet de stimuler l'expansion économique 
en encourageant le développement d'entreprises privées de 
caractère productif dans les Etats-membres, en particulier dans 
les régions moins développées, en vue de compléter ainsi les 
opérations de la Banque Internationale pour la Reconstruction 
et le Développement (ci-après dénommée la Banque). En pour-
suivant cet objet, la Société : 

(i) contribuera, en association avec des investissements 
privés, à financer l'établissement, l'amélioration et l'expan-
sion d'entreprises privées de caractère productif de nature 
à contribuer au développement de ses Etats-membres; ces 
investissements se feront sans garantie de remboursement 
par le Gouvernement membre intéressé et uniquement 
lorsque le capital privé ne pourra être trouvé à des condi-
tions raisonnables; 
(ii) s'efforcera de rapprocher les perspectives d'investisse-
ment, le capital privé, local et étranger, et une direction 
expérimentée; et 
(iii) s'efforcera de stimuler et de promouvoir les conditions 
favorisant le courant du capital privé, local et étranger, 
vers des investissements de caractère productif dans les 
pays membres. 

La Société s'inspirera, dans toutes ses décisions, des disposi-
tions du présent Article. 

Article II 

Participation à la Société et Capital de la Société 

Section 1. Affiliation 

a) Les membres originaires de la Société seront ceux des 
membres de la Banque énumérés dans le Supplément A, qui 
auront accepté de participer à la Société avant la date spécifiée 
à l'Article IX, Section 2c). 

b) Les autres membres de la Banque pourront adhérer à la 
Société aux dates et aux conditions prescrites par cette dernière. 

98020-9 
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Section 2. Capital Stock 

(a) The authorized capital stock of the Corporation shall be 
$100,000,000, in terms of United States dollars. 

(b) The authorized capital stock shall be divided into 100,000 
shares having a par value of one thousand United States dollars 
each. Any such shares not initially subscribed by original 
members shall be available for subsequent subscription in 
accordance with Section 3(d) of this Article. 

(c) The amount of capital stock at any time authorized may 
be increased by the Board of Governors as follows: 

(i) by a majority of the votes cast, in case such increase is 
necessary for the purpose of issuing shares of capital stock 
on initial subscription by members other than original•
members, provided that the aggregate of any increases 
authorized pursuant to this subparagraph shall not exceed 
10,000 shares; 
(ii) in any other case, by a three-fourths majority of the 
total voting power. 

(d) In case of an increase authorized pursuant to paragraph 
(c)(ii) above, each member shall have a reasonable opportunity 
to subscribe, under such conditions as the Corporation shall 
decide, to a proportion of the increase of stock equivalent to the 
proportion which its stock theretofore subscribed bears to the 
total capital stock of the Corporation, but no member shall be 
obligated to subscribe to any part of the increased capital. 

(e) Issuance of shares of stock, other than those subscribed 
either on initial subscription or pursuant to paragraph (d) 
above, shall require a three-fourths majority of the total voting 
power. 

(f) Shares of stock of the Corporation shall be available for 
subscription only by, and shall be issued only to, members. 

Section 3. Subscriptions 

(a) Each original member shall subscribe to the number of 
shares of stock set forth opposite its name in Schedule A. The 
number of shares of stock to be subscribed by other memb.ers 
shall be determined by the Corporation. 

(b) Shares of stock initially subscribed by original members 
shall be issued at par. 

(c) The initial subscription of each original member shall be 
payable in full within 30 days after either the date on which the 
Corporation shall begin operations pursuant to Article IX, 
Section 3(b), or the date on which such original member 
becomes a member, whichever shall be later, or at such date 
thereafter as the Corporation shall determine. Payments shall 
be made in gold or United States dollars in response to a call by 
the Corporation which shall specify the place or places of 
payment. 

Section 2. Capital 

a) Le montant du capital autorisé de la Société est fixé à 
100 000 000 de dollars des États-Unis. 

b) Le capital autorisé sera composé de 100 000 actions, ayant 
chacune une valeur nominale de mille dollars des États-Unis. 
Toute action qui n'aura pas été souscrite par les membres 
originaires pourra être souscrite postérieurement conformément 
à la Section 3d) de cet Article. 

c) Le capital autorisé, quel qu'en soit le montant, pourra être 
augmenté par le Conseil des Gouverneurs aux conditions 
suivantes : 

(i) à la majorité des votes, lorsque cette augmentation sera 
nécessaire pour émettre des actions à l'occasion d'une 
souscription initiale par des États-membres autres que les 
membres originaires, pourvu que le montant total de toutes 
les augmentations autorisées en vertu de ce sous-paragra-
phe n'excède pas 10 000 actions; 
(ii) dans tout autre cas, à la majorité des trois-quarts de la 
totalité des voix. 

d) Dans le cas d'une augmentation autorisée conformément 
au paragraphe c)(ii) ci-dessus, la Société donnera à chaque 
membre une possibilité raisonnable de souscrire, aux conditions 
qu'elle fixera, une part de l'augmentation de capital proportion-
nelle au rapport entre le montant des actions déjà souscrites par 
ce membre et le montant total du capital de la Société; toute-
fois, aucun membre ne sera tenu de souscrire une part quelcon-
que de cette augmentation du capital. 

e) L'émission d'actions, autres que celles souscrites soit par 
souscription initiale, ou en vertu du paragraphe d) ci-dessus, 
devra être décidée à la majorité des trois-quarts de la totalité 
des voix. 

J) Les actions de la Société ne pourront être souscrites que 
par les États-membres et ne seront attribuées qu'à ceux-ci. 

Section 3. Souscription des actions 

a) Chaque membre originaire devra souscrire le nombre 
d'actions figurant à son nom au Supplément A. Le nombre 
d'actions à souscrire par les autres membres sera fixé par la 
Société. 

b) Les actions faisant l'objet des souscriptions initiales des 
membres originaires seront émises au pair. 

c) La souscription initiale d'un membre originaire sera paya-
ble intégralement dans les 30 jours suivants, soit à la date à 
laquelle la Société commencera ses opérations conformément à 
l'Article IX, Section 3b), ou, si elle est plus éloignée, à la date à 
laquelle ledit membre originaire acquerra la qualité de membre, 
soit à telle autre date ultérieure déterminée par la Société. Le 
paiement sera effectué en or ou en dollars des États-Unis, sur 
appel de la Société et au lieu ou aux lieux de paiement spécifiés 
par celle-ci. 
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(d) The price and other terms of subscription of shares of 
stock to be subscribed, otherwise than on initial subscription by 
original members, shall be determined by the Corporation. 

Section 4. Limitation on Liability 

No member shall be liable, by reason of its membership, for 
obligations of the Corporation. 

Section 5. Restriction on Transfers and Pledges of Shares 

Shares of stock shall not be pledged or encumbered in any 
manner whatever, and shall be transferable only to the 
Corporation. 

Article III 

Operations 

Section 1. Financing Operations 

The Corporation may make investments of its funds in 
productive private enterprises in the territories of its members. 
The existence of a government or other public interest in such 
an enterprise shall not necessarily preclude the Corporation 
from making an investment therein. 

Section 2. Forms of Financing 

The Corporation may make investments of its funds in such 
form or forms as it may deem appropriate in the circumstances. 

Section 3. Operational Principles 

The operations of the Corporation shall be conducted in 
accordance with the following principles: 

(i) the Corporation shall not undertake any financing for 
which in its opinion sufficient private capital could be 
obtained on reasonable terms; 
(ii) the Corporation shall not finance an enterprise in the 
territories of any member if the member objects to such 
financing; 
(iii) the Corporation shall impose no conditions that the 
proceeds of any financing by it shall be spent in the 
territories of any particular country; 
(iv) the Corporation shall not assume responsibility for 
managing any enterprise in which it has invested and shall 
not exercise voting rights for such purpose or for any other 
purpose which, in its opinion, properly is within the scope 
of managerial control; 
(v) the Corporation shall undertake its financing on terms 
and conditions which it considers appropriate, taking into 
account the requirements of the enterprise, the risks being 
undertaken by the Corporation and the terms and condi-
tions normally obtained by private investors for similar 
financing; 
(vi) the Corporation shall seek to revolve its funds by 
selling its investments to private investors whenever it can 
appropriately do so on satisfactory terms; 

d) Le prix et les autres conditions de souscription des actions 
à souscrire autrement que sur souscription initiale des membres 
originaires, seront déterminés par la Société. 

Section 4. Limitation de responsabilité 

Aucun membre ne sera tenu des obligations de la Société du 
seul fait qu'il est membre de cette dernière. 

Section 5. Restriction au transfert et au nantissement des 
actions 

Les actions ne pourront pas être données en nantissement ou 
grevées de charges quelconques et ne pourront être transférées 
qu'à la Société. 

Article III 

Opérations 

Section 1. Opérations de financement 

La Société peut investir ses ressources dans des entreprises 
privées de caractère productif dans les territoires de ses mem-
bres. L'existence d'un intérêt gouvernemental ou public dans 
ces entreprises n'exclura pas nécessairement un investissement 
de la Société. 

Section 2. Modes de financement 

La Société pourra investir ses ressources de toute manière 
jugée appropriée aux circonstances. 

Section 3. Principes gouvernant les opérations 

La Société s'inspirera des principes suivants dans la conduite 
de ses affaires : 

(i) la Société n'entreprendra aucun financement pour 
lequel, à son avis, du capital privé suffisant pourrait être 
obtenu à des conditions raisonnables; 
(ii) La Société ne financera pas d'entreprise dans les 
territoires d'un État-membre si cet État fait des objections 
à ce financement; 
(iii) la Société n'imposera pas de conditions tendant à ce 
que le produit d'un financement effectué par elle soit 
dépensé dans un pays déterminé; 
(iv) la Société n'assumera de responsabilité dans la direc-
tion d'aucune entreprise dans laquelle elle aura investi des 
fonds et n'exercera pas ses droits de vote dans ce but ou à 
propos de toute question qui, à son avis, est normalement 
du ressort de la direction de l'entreprise; 
(y) la Société effectuera des investissements aux conditions 
qu'elle jugera appropriées, compte tenu des besoins de 
l'entreprise, des risques encourus par la Société et des 
conditions normales pour des investissements privés 
analogues; 
(vi) la Société s'efforcera de reconstituer son capital en 
cédant ses investissements à des intérêts privés toutes les 
fois qu'elle pourra le faire de manière appropriée et à des 
conditions satisfaisantes; 
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(vii) the Corporation shall seek to maintain a reasonable 
diversification in its investments. 

Section 4. Protection of Interests 

Nothing in this Agreement shall prevent the Corporation, in 
the event of actual or threatened default on any of its invest-
ments, actual or threatened insolvency of the enterprise in 
which such investment shall have been made, or other situations 
which, in the opinion of the Corporation, threaten to jeopardize 
such investment, from taking such action and exercising such 
rights as it may deem necessary for the protection of its 
interests. 

Section 5. Applicability of Certain Foreign Exchange 
Restrictions 

Funds received by or payable to the Corporation in respect of 
an investment of the Corporation made in any member's terri-
tories pursuant to Section 1 of this Article shall not be free, 
solely by reason of any provision of this Agreement, from 
generally applicable foreign exchange restrictions, regulations 
and controls in force in the territories of that member. 

(vii) la Société s'efforcera de maintenir une diversification 
raisonnable de ses investissements. 

Section 4. Sauvegarde des intérêts de la Société 

En cas de défaut ou de menace de défaut affectant un de ses 
investissements, d'insolvabilité ou de menace d'insolvabilité 
d'une entreprise dans laquelle cet investissement aura été réa-
lisé, ou dans toute autre situation qui, de l'avis de la Société, 
menace de compromettre cet investissement, rien dans le pré-
sent Accord n'empêchera la Société de prendre telle mesure et 
d'exercer tels droits qu'elle jugera nécessaires à la sauvegarde 
de ses intérêts. 

Section 5. Application de certaines restrictions de change 

Les fonds encaissés par la Société ou qui lui sont dus à la 
suite d'un investissement dans les territoires d'un État-membre 
conformément à la Section 1 de cet Article n'échapperont pas, 
uniquement en vertu du présent Accord, aux restrictions, régle-
mentations et contrôles des changes d'ordre général en vigueur 
dans les territoires de cet État-membre. 

Section 6. Miscellaneous Operations 

In addition to the operations specified elsewhere 
Agreement, the Corporation shall have the power to: 

Section 6. Opérations diverses 

in this 	Outre les opérations spécifiées 
Accord, la Société aura le pouvoir : 

ailleurs dans le présent 

(i) borrow funds, and in that connection to furnish such 
collateral or other security therefor as it shall determine; 
provided, however, that before making a public sale of its 
obligations in the markets of a member, the Corporation 
shall have obtained the approval of that member and of the 
member in whose currency the obligations are to be 
denominated; if and so long as the Corporation shall be 
indebted on loans from or guaranteed by the Bank, the 
total amount outstanding of borrowings incurred or guar-
antees given by the Corporation shall not be increased if, at 
the time or as a result thereof, the aggregate amount of 
debt (including the guarantee of any debt) incurred by the 
Corporation from any source and then outstanding shall 
exceed an amount equal to four times its unimpaired 
subscribed capital and surplus; 
(ii) invest funds not needed in its financing operations in 
such obligations as it may determine and invest funds held 
by it for pension or similar purposes in any marketable 
securities, all without being subject to the restrictions 
imposed by other sections of this Article; 
(iii) guarantee securities in which it has invested in order 
to facilitate their sale; 
(iv) buy and sell securities it has issued or guaranteed or in 
which it  lias  invested; 
(v) exercise such other powers incidental to its business as 
shall be necessary or desirable in furtherance of its 
purposes. 

Section 7. Valuation of Currencies 

(i) d'emprunter des capitaux et, ce faisant, de fournir tel 
nantissement ou telle sûreté qu'elle jugera nécessaire, étant 
entendu qu'avant de procéder à une vente publique de ses 
obligations sur le marché d'un État-membre, la Société 
obtiendra l'assentiment de cet État et, le cas échéant, celui 
de l'État-membre dans la monnaie duquel les obligations 
sont libellées; tant que la Société sera débitrice de prêts 
consentis ou garantis par la Banque, le total du montant 
des emprunts non remboursés et des garanties de la Société 
ne pourra pas être augmenté si, lors de cette augmentation 
ou de ce fait, le montant total des dettes non encore 
remboursées (y compris les garanties sur toutes dettes) 
contractées par la Société auprès de n'importe quelle 
source, excède un montant égal à quatre fois le montant 
intact de son capital souscrit et de ses excédents; 
(ii) de placer dans les obligations qu'elle déterminera, les 
fonds dont l'emploi n'est pas requis pour ses opérations de 
financement, et d'investir les fonds de retraite et autres 
fonds analogues dans des valeurs aisément réalisables, sans 
devoir tenir compte des restrictions imposées par les autres 
Sections de cet Article; 
(iii) de donner sa garantie, en vue d'en faciliter la vente, 
aux titres auxquels elle aura souscrits; 
(iv) d'acheter et de vendre les titres qu'elle aura émis ou 
garantis ou qu'elle aura souscrits; 
(v) d'exercer tous autres pouvoirs connexes à son activité, 
dans la mesure où cela sera nécessaire ou désirable pour la 
réalisation de son objet. 

Section 7. Évaluation des devises 
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Whenever it shall become necessary under this Agreement to 
value any currency in terms of the value of another currency, 
such valuation shall be as reasonably determined by the Corpo-
ration after consultation with the International Monetary Fund. 

Section 8. Warning To Be Placed on Securities 

Every security issued or guaranteed by the Corporation shall 
bear on its face a conspicuous statement to the effect that it is 
not an obligation of the Bank or, unless expressly stated on the 
security, of any government. 

Section 9. Political Activity Prohibited 

The Corporation and its officers shall not interfere in the 
political affairs of any member; nor shall they be influenced in 
their decisions by the political character of the member or 
members concerned. Only economic considerations shall be 
relevant to their decisions, and these considerations shall be 
weighed impartially in order to achieve the purposes stated in 
this Agreement. 

Article IV 

Organization and Management 

Section 1. Structure of the Corporation 

The Corporation shall have a Board of Governors, a Board of 
Directors, a Chairman of the Board of Directors, a President 
and such other officers and staff to perform such duties as the 
Corporation may determine. 

Section 2. Board of Governors 

(a) All the powers of the Corporation shall be vested in the 
Board of Governors. 

(b) Each Governor and Alternate Governor of the Bank 
appointed by a member of the Bank which is also a member of 
the Corporation shall ex officio be a Governor or Alternate 
Governor, respectively, of the Corporation. No Alternate Gov-
ernor may vote except in the absence of his principal. The 
Board of Governors shall select one of the Governors as Chair-
man of the Board of Governors. Any Governor or Alternate 
Governor shall cease to hold office if the member by which he 
was appointed shall cease to be a member of the Corporation. 

(c) The Board of Governors may delegate to the Board of 
Directors authority to exercise any of its powers, except the 
power to: 

(i) admit new members and determine the conditions of 
their admission; 
(ii) increase or decrease the capital stock; 
(iii) suspend a member; 
(iv) decide appeals from interpretations of this Agreement 
given by the Board of Directors; 

Toutes les fois qu'il sera nécessaire, pour l'application de cet 
Accord, d'évaluer une devise en fonction d'une autre devise, 
cette évaluation sera faite équitablement par la Société après 
consultation du Fonds Monétaire International. 

Section 8. Avis à inscrire sur les titres 

Tout titre émis ou garanti par la Société portera visiblement 
au recto une déclaration indiquant que ledit titre n'est pas une 
obligation de la Banque ou, sauf indication expresse contraire 
sur ledit titre, d'un gouvernement quelconque. 

Section 9. Interdiction de toute activité politique 

La Société et ses fonctionnaires n'interviendront pas dans les 
affaires politiques d'un membre quelconque et ils ne se laisse-
ront pas influencer dans leurs décisions par la forme politique 
de l'Etat-membre ou des États-membres intéressés. Les déci-
sions de la Société et de ses fonctionnaires seront fondées 
exclusivement sur des facteurs économiques et ceux-ci seront 
pris en considération impartialement, en vue de réaliser l'objet 
de la Société défini dans cet Accord. 

Article IV 

Organisation et Administration 

Section 1. Composition de la Société 

La Société comportera un Conseil de Gouverneurs, un Con-
seil d'Administration, un Président du Conseil d'Administra-
tion, un Directeur Général (Président) et tous les fonctionnaires 
et le personnel voulus pour remplir les fonctions fixées par la 
Société. 

Section 2. Conseil des gouverneurs 

a) Le Conseil des Gouverneurs sera investi de tous les 
pouvoirs de la Société. 

b) Chaque Gouverneur et chaque Gouverneur Suppléant 
nommé par un État-membre de la Banque qui est également 
membre de la Société, sera de plein droit Gouverneur ou 
Gouverneur Suppléant de la Société. Aucun Gouverneur Sup-
pléant ne pourra voter, sauf en l'absence du Gouverneur qu'il 
remplace. Le Conseil des Gouverneurs choisira un des Gouver-
neurs comme Président. Tout Gouverneur ou Gouverneur Sup-
pléant cessera ses fonctions si l'État-membre qui l'a nommé 
cesse d'être membre de la Société. 

c) Le Conseil des Gouverneurs peut déléguer au Conseil 
d'Administration l'exercice de tous ses pouvoirs, à l'exception : 

(i) de l'admission de nouveaux membres et de la définition 
des conditions régissant leur admission; 
(ii) de l'augmentation ou la réduction du capital social; 
(iii) de la suspension d'un membre; 
(iv) de la décision des recours exercés contre les interpréta-
tions données au présent Accord par le Conseil 
d'Administration; 
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(v) make arrangements to cooperate with other interna-
tional organizations (other than informal arrangements of 
a temporary and administrative character); 
(vi) decide to suspend permanently the operations of the 
Corporation and to distribute its assets; 
(vii) declare dividends; 
(viii) amend this Agreement. 

(d) The Board of Governors shall hold an annual meeting 
and such other meetings as may be provided for by the Board of 
Governors or called by the Board of Directors. 

(e) The annual meeting of the Board of Governors shall be 
held in conjunction with the annual meeting of the Board of 
Governors of the Bank. 

(/) A quorum for any meeting of the Board of Governors 
shall be a majority of the Governors, exercising not less than 
two-thirds of the total voting power. 

(g) The Corporation may by regulation establish a procedure 
whereby the Board of Directors may obtain a vote of the 
Governors on a specific question without calling a meeting of 
the Board of Governors. 

(h) The Board of Governors, and the Board of Directors to 
the extent authorized, may adopt such rules and regulations as 
may be necessary or appropriate to conduct the business of the 
Corporation. 

(i) Governors and Alternate Governors shall serve as such 
without compensation from the Corporation. 

Section 3. Voting 

(a) Each member shall have two hundred fifty votes plus one 
additional vote for each share of stock held. 

(b) Except as otherwise expressly provided, all matters before 
the Corporation shall be decided by a majority of the votes cast. 

Section 4. Board of Directors 

(a) The Board of Directors shall be responsible for the 
conduct of the general operations of the Corporation, and for 
this purpose shall exercise all the powers given to it by this 
Agreement or delegated to it by the Board of Governors. 

(b) The Board of Directors of the Corporation shall be 
composed ex officio of each Executive Director of the Bank 
who shall have been either (i) appointed by a member of the 
Bank which is also a member of the Corporation, or (ii) elected 
in an election in which the votes of at least one member of the 
Bank which is also a member of the Corporation shall have 
counted toward his election. The Alternate to each such Execu-
tive Director of the Bank shall ex officio be an Alternate 
Director of the Corporation. Any Director shall cease to hold 
office if the member by which he was appointed, or if all the 
members whose votes counted toward his election, shall cease to 
be members of the Corporation. 

(v) de la conclusion d'accords en vue de coopérer avec 
d'autres organismes internationaux (sauf s'il s'agit d'ac-
cords non formels à caractère temporaire et administratif); 
(vi) de la décision de suspendre d'une façon permanente les 
opérations de la Société et de répartir ses actifs; 
(vii) du vote des dividendes; 
(viii) des modifications du présent Accord. 

d) Le Conseil des Gouverneurs tiendra une réunion annuelle 
et telles réunions que prévoirait ledit Conseil ou que convoque-
rait le Conseil d'Administration. 

e) La réunion annuelle du Conseil des Gouverneurs aura lieu 
à la même époque que la réunion annuelle du Conseil des 
Gouverneurs de la Banque. 

J)  À toute réunion du Conseil des Gouverneurs, le quorum 
sera la majorité des Gouverneurs disposant des deux tiers au 
moins de la totalité des voix. 

g) La Société pourra, par règlement, instituer une procédure 
par laquelle le Conseil d'Administration pourra obtenir un vote 
des Gouverneurs sur une question déterminée, sans convoquer 
une réunion du Conseil des Gouverneurs. 

h) Le Conseil des Gouverneurs, ainsi que le Conseil d'Admi-
nistration dans la mesure où il y est autorisé, pourront adopter 
tous les règlements nécessaires ou appropriés à la gestion des 
affaires de la Société. 

I) Les Gouverneurs et les Gouverneurs Suppléants rempliront 
leurs fonctions sans recevoir de rémunération de la Société. 

Section 3. Vote 

a) Chaque membre disposera de deux cent cinquante voix, 
avec une voix additionnelle pour chaque action qu'il détient. 

b) Sauf dans les cas spécialement prévus, toutes les questions 
soumises à la Société seront décidées à la majorité des voix 
exprimées. 

Section 4. Conseil d'administration 

a) Le Conseil d'Administration sera chargé de la gestion 
générale des affaires de la Société et il exercera dans ce but tous 
les pouvoirs que lui confère le présent Accord ou qui lui seront 
délégués par le Conseil des Gouverneurs. 

b) Le Conseil d'Administration de la Société comprendra de 
plein droit tout Administrateur de la Banque qui est, soit (i) 
nommé par un État-membre de la Banque qui est également 
membre de la Société, ou (ii) élu par les votes d'au moins un 
État-membre de la Banque, également membre de la Société. 
Le Suppléant de tout Administrateur visé ci-dessus sera de 
plein droit Administrateur Suppléant de la Société. Tout Admi-
nistrateur cessera ses fonctions si le membre qui l'a nommé, ou 
si tous les membres dont les votes ont compté dans son élection, 
cessent d'être membres de la Société. 
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(c) Each Director who is an appointed Executive Director of 
the Bank shall be entitled to cast the number of votes which the 
member by which he was so appointed is entitled to cast in the 
Corporation. Each Director who is an elected Executive Direc-
tor of the Bank shall be entitled to cast the number of votes 
which the member or members of the Corporation whose votes 
counted toward his election in the Bank are entitled to cast in 
the Corporation. All the votes which a Director is entitled to 
cast shall be cast as a unit. 

(d) An Alternate Director shall have full power to act in the 
absence of the Director who shall have appointed him. When a 
Director is present, his Alternate may participate in meetings 
but shall not vote. 

(e) A quorum for any meeting of the Board of Directors shall 
be a majority of the Directors exercising not less than one-half 
of the total voting power. 

(f) The Board of Directors shall meet as often as the business 
of the Corporation may require. 

(g) The Board of Governors shall adopt regulations under 
which a member of the Corporation not entitled to appoint an 
Executive Director of the Bank may send a representative to 
attend any meeting of the Board of Directors of the Corpora-
tion when a request made by, or a matter particularly affecting, 
that member is under consideration. 

Section 5. Chairman, President and Staff 

(a) The President of the Bank shall be ex officio Chairman 
of the Board of Directors of the Corporation, but shall have no 
vote except a deciding vote in case of an equal division. He may 
participate in meetings of the Board of Governors but shall not 
vote at such meetings. 

(b) The President of the Corporation shall be appointed by 
the Board of Directors on the recommendation of the Chair-
man. The President shall be chief of the operating staff of the 
Corporation. Under the direction of the Board of Directors and 
the general supervision of the Chairman, he shall conduct the 
ordinary business of the Corporation and under their general 
control shall be responsible for the organization, appointment 
and dismissal of the officers and staff. The President may 
participate in meetings of the Board of Directors but shall not 
vote at such meetings. The President shall cease to hold office 
by decision of the Board of Directors in which the Chairman 
concurs. 

(c) The President, officers and staff of the Corporation, in 
the discharge of their offices, owe their duty entirely to the 
Corporation and to no other authority. Each member of the 
Corporation shall respect the international character of this 
duty and shall refrain from all attempts to influence any of 
them in the discharge of their duties. 

c) Tout Administrateur de la Banque qui est un Administra-
teur appointé disposera du nombre de voix attribué dans la 
Société à l'État-membre qui l'a nommé. Tout Administrateur 
de la Banque qui est un Administrateur élu disposera du 
nombre de voix attribué à l'État-membre ou aux États-mem-
bres dans la Société et dont les voix ont compté en sa faveur à la 
Banque. Tout Administrateur donnera son vote en bloc. 

d) Un Administrateur Suppléant aura tout pouvoir pour agir 
en l'absence de l'Administrateur qui l'aura nommé. Lorsqu'un 
Administrateur est présent, son Suppléant pourra participer aux 
réunions, mais sans droit de vote. 

e) Dans toute réunion du Conseil d'Administration, le 
quorum sera la majorité des Administrateurs disposant de la 
moitié au moins de la totalité des voix. 

f) Le Conseil d'Administration se réunira aussi souvent que 
l'exigeront les affaires de la Société. 

g) Le Conseil des Gouverneurs adoptera des règlements 
d'après lesquels un membre de la Société qui ne jouit pas du 
droit de nommer un Administrateur de la Banque pourra 
envoyer un représentant à toute réunion du Conseil d'Adminis-
tration de la Société, lorsqu'une requête dudit membre ou une 
question le concernant particulièrement sera soumise à l'exa-
men du Conseil. 

Section 5. Président du conseil d'administration, directeur 
général et personnel 

a) Le Président de la Banque sera de plein droit Président du 
Conseil d'Administration de la Société, mais sans droit de vote, 
sauf en cas de partage égal des voix, auquel cas sa voix sera 
prépondérante. Il pourra participer aux réunions du Conseil des 
Gouverneurs, mais sans droit de vote. 

b) Le Directeur Général de la Société sera nommé par le 
Conseil d'Administration sur recommandation de son Président. 
Le Directeur Général sera le chef du personnel administratif de 
la Société. Il gérera les affaires courantes de la Société confor-
mément aux instructions générales du Conseil d'Administration 
et sous la direction du Président de ce Conseil. Sous le contrôle 
général du Conseil d'Administration et du Président, il sera 
chargé de l'organisation, ainsi que de la nomination et du 
licenciement des fonctionnaires et du personnel. Le Directeur 
Général pourra participer aux réunions du Conseil d'Adminis-
tration, mais sans droit de vote. Il cessera de remplir ses 
fonctions sur décision du Conseil d'Administration avec l'assen-
timent du Président. 

c) Dans l'exercice de leurs fonctions, le Directeur Général, les 
fonctionnaires et le personnel de la Société seront entièrement 
au service de la Société, à l'exclusion de toute autre autorité. 
Les États-membres de la Société respecteront le caractère 
international des devoirs de leur charge et s'abstiendront de 
toute tentative d'influence sur un agent quelconque de la 
Société dans l'exercice de ses fonctions. 
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(d) Subject to the paramount importance of securing the 
highest standards of efficiency and of technical competence, 
due regard shall be paid, in appointing the officers and staff of 
the Corporation, to the importance of recruiting personnel on as 
wide a geographical basis as possible. 

Section 6. Relationship to the Bank 

(a) The Corporation shall be an entity separate and distinct 
from the Bank and the funds of the Corporation shall be kept 
separate and apart from those of the Bank. The provisions of 
this Section shall not prevent the Corporation from making 
arrangements with the Bank regarding facilities, personnel and 
services and arrangements for reimbursement of administrative 
expenses paid in the first instance by either organization on 
behalf of the other. 

(b) Nothing in this Agreement shall make the Corporation 
liable for the acts or obligations of the Bank, or the Bank liable 
for the acts or obligations of the Corporation. 

Section 7. Relations With Other International Organizations 

The Corporation, acting through the Bank, shall enter into 
format arrangements with the United Nations and may enter 
into such arrangements with other public international organi-
zations having specialized responsibilities in related fields. 

Section 8. Location of Offices 

The principal office of the Corporation shall be in the same 
locality as the principal office of the Bank. The Corporation 
may establish other offices in the territories of any member. 

Section 9. Depositories 

Each member shall designate its central bank as a depository 
in which the Corporation may keep holdings of such member's 
currency or other assets of the Corporation or, if it has no 
central bank, it shall designate for such purpose such other 
institution as may be acceptable to the Corporation. 

Section .10. Channel of Communication 

Each member shall designate an appropriate authority with 
which the Corporation may communicate in connection with 
any matter arising under this Agreement. 

Section 11. Publication of Reports and Provision of 
Information 

(a) The Corporation shall publish an annual report contain-
ing an audited statement of its accounts and shall circulate to 
members at appropriate intervals a summary statement of its 
financial position and a profit and loss statement showing the 
results of its operations. 

(b) The Corporation may publish such other reports as it 
deems desirable to carry out its purposes. 

d) Sans négliger l'intérêt primordial du recrutement du per-
sonnel le plus efficace et techniquement le plus qualifié, la 
Société tiendra compte, en engageant son personnel, de la 
répartition géographique la plus large possible. 

Section 6. Rapports avec la Banque 

a) La Société constituera une entité distincte de la Banque et 
ses ressources seront tenues séparées de celles de la Banque. Les 
dispositions de cette Section n'empêcheront pas la Société de 
conclure des arrangements avec la Banque en matière d'aména-
gement matériel, de personnel et de services, et pour le rem-
boursement des dépenses administratives payées par l'une des 
organisations pour le compte de l'autre. 

b) Rien dans cet Accord ne rendra la Société responsable des 
actes de la Banque et des obligations encourues par elle. La 
Banque ne sera pas davantage responsable des actes et obliga-
tions de la Société. 

Section 7. Relations avec d'autres organisations internationales 

La Société, agissant par l'intermédiaire de la Banque, con-
clura des accords formels avec les Nations Unies et pourra 
conclure des accords analogues avec d'autres organisations 
publiques internationales ayant des fonctions spécialisées dans 
des domaines connexes. 

Section 8. Siège des bureaux 

Le siège principal de la Société sera situé dans la même 
localité que celui de la Banque. La Société pourra ouvrir 
d'autres bureaux dans les territoires des États-membres. 

Section 9. Dépositaires 

Chaque État-membre désignera sa banque centrale comme 
dépositaire où la Société pourra déposer les fonds qu'elle détient 
dans la devise de cet État, ou tous autres avoirs de la Société. À 
défaut de banque centrale, l'État-membre désignera, pour le 
même objet, tel autre établissement susceptible d'être agréé par 
la Société. 

Section 10. Communications entre la Société et les 'États-
membres 

Chaque membre désignera un agent qualifié ave lequel la 
Société pourra se mettre en rapport à l'occasion de toute 
question soulevée par le présent Accord. 

Section 11. Publication de rapports et diffusion de renseigne-
ments 

a) La Société publiera un rapport annuel contenant la situa-
tion après expertise de sa comptabilité et adressera, à intervalles 
convenables à ses membres un relevé sommaire de sa situation 
financière et un compte profits et pertes faisant ressortir les 
résultats de ses opérations. 

b) La Société aura la faculté de publier tous autres rapports 
qu'elle jugera utiles à la poursuite de son objet. 
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(c) Copies of all reports, statements and publications made 
under this Section shall be distributed to members. 

Section 12. Dividends 

(a) The Board of Governors may determine from time to 
time what part of the Corporation's net income and surplus, 
after making appropriate provision for reserves, shall be dis-
tributed as dividends. 

(b) Dividends shall be distributed pro rata in proportion to 
capital stock held by members. 

(c) Dividends shall be paid in such manner and in such 
currency or currencies as the Corporation shall determine. 

Article V 

Withdrawal; Suspension of Membership; Suspension of 
Operations 

Section 1. Withdrawal by Members 

Any member may withdraw from membership in the Corpo-
ration at any time by transmitting a notice in writing to the 
Corporation at its principal office. Withdrawal shall become 
effective upon the date such notice is received. 

Section 2. Suspension of Membership 

(a) If a member fails to fulfill any of its obligations to the 
Corporation, the Corporation may suspend its membership by 
decision of a majority of the Governors, exercising a majority of 
the total voting power. The member so suspended shall 
automatically cease to be a member one year from the date of 
its suspension unless a decision is taken by the same majority to 
restore the member to good standing. 

(b) While under suspension, a member shall not be entitled to 
exercise any rights under this Agreement except the right of 
withdrawal, but shall remain subject to all obligations. 

Section 3. Suspension or Cessation of Membership in the Bank 

Any member which is suspended from membership in, or 
ceases to be a member of, the Bank shall automatically be 
suspended from membership in, or cease to be a member of, the 
Corporation, as the case may be. 

Section 4. Rights and Duties of Governments Ceasing To Be 
Members 

(a) When a government ceases to be a member it shall 
remain liable for all amounts due from it to the Corporation. 
The Corporation shall arrange for the repurchase of such 
government's capital stock as a part of the settlement of 
accounts with it in accordance with the provisions of this 
Section, but the government shall have no other rights under 
this Agreement except as provided in this Section and in Article 
VIII (c). 

c) Des exemplaires de tous les rapports, états et publications 
effectués au titre de la présente Section seront adressés aux 
États-membres. 

Section 12. Dividendes 

a) Le Conseil des Gouverneurs pourra déterminer, en temps 
opportun, après constitution de réserves appropriées, la partie 
du revenu et des bénéfices accumulés par la Société qui sera 
distribuée à titre de dividendes. 

b) La distribution des dividendes sera proportionnelle aux 
actions détenues par les États-membres. 

c) La Société déterminera les modalités de paiement et la 
devise ou les devises de paiement des dividendes. 

Article V 

Retrait; suspension de la participation des États-membres; 
suspension des opérations 

Section 1. Droit de retrait des États-membres 

Tout État-membre aura la faculté de se retirer de la Société à 
tout moment, en adressant un avis écrit au siège social de la 
Société. La démission prendra effet à la date de réception dudit 
avis. 

Section 2. Suspension de la participation 

a) Au cas où un État-membre ne remplirait pas l'une quel-
conque de ses obligations envers la Société, celle-ci pourra le 
suspendre à la suite d'une décision prise à la majorité des 
Gouverneurs représentant la majorité absolue des voix. L'État 
suspendu cessera automatiquement d'être membre de la Société 
à un an de date, sauf décision à la même majorité de rendre 
audit État-membre son statut antérieur. 

b) Au cours de la période de suspension, l'État-membre 
intéressé ne pourra exercer, sauf le droit de retrait, aucun des 
droits prévus par le présent Accord, mais continuera à en 
assumer toutes les obligations. 

Section 3. Suspension ou cessation de la participation des 
États-membres à la Banque 

Tout État-membre qui sera suspendu de sa qualité d'État-
membre de la Banque ou qui cessera de participer à cette 
dernière, sera automatiquement suspendu de sa qualité de 
membre de la Société, ou cessera d'en être membre, suivant le 
cas. 

Section 4. Droits et obligations des États cessant d'être 
membres 

a) Un État cessant d'être membre de la Société restera tenu 
de toutes les sommes dont il est débiteur à l'égard de la Société. 
La Société prendra toutes dispositions pour le rachat de ses 
actions au titre du règlement de ses comptes avec ledit État, et 
en accord avec les prescriptions de cette Section, mais l'État 
intéressé n'aura d'autres droits en vertu de cet Accord que ceux 
prévus par cette Section et par l'Article WHO. 

■■■■ 
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(b) The Corporation and the government may agree on the 
repurchase of the capital stock of the government on such terms 
as may be appropriate under the circumstances, without regard 
to the provisions of paragraph (c) below. Such agreement may 
provide, among other things, for a final settlement of all 
obligations of the government to the Corporation. 

(c) If such agreement shall not have been made within six 
months after the government ceases to be a member or such 
other time as the Corporation and such government may agree, 
the repurchase price of the government's capital stock shall be 
the value thereof shown by the books of the Corporation on the 
day when the government ceases to be a member. The repur-
chase of the capital stock shall be subject to the following 
conditions: 

(i) payments for shares of stock may be made from time to 
time, upon their surrender by the government, in such 
instalments, at such times and in such available currency 
or currencies as the Corporation reasonably determines, 
taking into account the financial position of the 
Corporation; 
(ii) any amount due to the government for its capital stock 
shall be withheld so long as the government or any of its 
agencies remains liable to the Corporation for payment of 
any amount and such amount may, at the option of the 
Corporation, be set off, as it becomes payable, against the 
amount due from the Corporation; 
(iii) if the Corporation sustains a net loss on the invest-
ments made pursuant to Article III, Section 1, and held by 
it on the date when the government ceases to be a member, 
and the amount of such loss exceeds the amount of the 
reserves provided therefor on such date, such government 
shall repay on demand the amount by which the repur-
chase price of its shares of stock would have been reduced 
if such loss had been taken into account when the repur-
chase price was determined. 

(d) In no event shall any amount due to a government for its 
capital stock under this Section be paid until six months after 
the date upon which the government ceases to be a member. If 
within six months of the date upon which any government 
ceases to be a member the Corporation suspends operations 
under Section 5 of this Article, all rights of, such government 
shall be determined by the provisions of such Section 5 and 
such government shall be considered still a member of the 
Corporation for purposes of such Section 5, except that it shall 
have no voting rights. 

Section 5. Suspension of Operations and Seulement of 
Obligations 

(a) The Corporation may permanently suspend its operations 
by vote of a majority of the Governors exercising a majority of 
the total voting power. After such suspension of operations the 
Corporation shall forthwith cease all activities, except those 
incident to the orderly realization, conservation and preserva-
tion of its assets and settlement of its obligations. Until final 

b) La Société et l'État intéressé peuvent s'entendre pour le 
rachat des actions détenues par cet Etat à telles conditions qui 
paraissent justifiées en raison des circonstances, sans avoir 
égard aux dispositions du paragraphe c) ci-dessous. Cet accord 
peut contenir, entre autres choses, un règlement final de toutes 
les obligations de l'État vis-à-vis de la Société. 

c) Si un tel accord n'est pas réalisé dans les six mois suivant 
la perte par l'État intéressé de sa qualité d'État-membre, ou à 
toute autre date convenue par la Société et cet État, le prix de 
rachat des actions de cet État sera égal à la valeur apparaissant 
sur les livres de la Société au jour où cet État cessera d'être 
membre. Le rachat des actions sera soumis aux conditions 
suivantes': 

(i) Le paiement pourra avoir lieu, par acomptes sur remise 
des actions par PEtat intéressé; le montant de ces acomp-
tes, les dates et la devise ou les devises disponibles dans 
lesquelles ils seront versés seront fixés par la Société à des 
conditions raisonnables, eu égard à sa situation financière; 
(ii) Toute somme revenant à l'État intéressé en échange de 
ses actions sera retenue par la Société aussi longtemps que 
cet État ou l'un quelconque de ses organismes restera 
débiteur de la Société. Le montant de ce débit pourra, à 
l'option de la Société, être réglé par compensation avec 
toute somme qui serait due par elle; 
(iii) Si la Société subit une perte nette à raison d'un 
investissement effectué conformément à l'Article III, Sec-
tion 1, et détenu par elle à la date à laquelle l'État intéressé 
cessera d'être membre, et si le montant de ladite perte 
excède, à cette date, le montant des réserves constituées 
pour y faire face, ledit État sera tenu de rembourser, sur 
demande, le montant dont le prix de rachat de ses actions 
aurait été réduit, s'il avait été tenu compte de cette perte 
au moment de la fixation du prix de rachat. 

d) Une somme revenant, en application de cette section, à un 
État en échange de ses actions, ne sera payée en aucun cas 
avant l'expiration d'un délai de six mois suivant la date à 
laquelle cet État aura cessé d'être membre. Si dans les six mois 
de la date à laquelle un État cesse d'être membre de la Société, 
cette dernière suspend ses opérations conformément à la Section 
5 de cet Article, tous les droits dudit État seront déterminés 
conformément aux dispositions de ladite Section 5 et cet État 
sera considéré comme conservant sa qualité de membre de la 
Société pour l'application de ladite Section 5, mais sans jouir du 
droit de vote. 

Section 5. Suspension des opérations et règlement des 
obligations 

a) La Société peut suspendre ses opérations à titre permanent 
à la suite d'un vote pris à la majorité des Gouverneurs représen-
tant la majorité absolue des voix. À la suite de cette décision, la 
Société mettra immédiatement fin à ses activités, à l'exception 
de celles se rapportant à la réalisation normale, à la conserva-
tion et à la préservation de ses avoirs ainsi qu'au règlement de 
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settlement of such obligations and distribution of such assets, 
the Corporation shall remain in existence and all mutual rights 
and obligations of the Corporation and its members under this 
Agreement shall continue unimpaired, except that no member 
shall be suspended or withdraw and that no distribution shall be 
made to members except as in this Section provided. 

(b) No distribution shall be made to members on account of 
their subscriptions to the capital stock of the Corporation until 
all liabilities to creditors shall have been discharged or provided 
for and until the Board of Governors, by vote of a majority of 
the Governors exercising a majority of the total voting power, 
shall have decided to make such distribution. 

(c) Subject to the foregoing, the Corporation shall distribute 
the assets of the Corporation to members pro rata in proportion 
to capital stock held by them, subject, in the case of any 
member, to prior settlement of all outstanding claims by the 
Corporation against such member. Such distribution shall be 
made at such times, in such currencies, and in cash or other 
assets as the Corporation shall deem fair and equitable. The 
shares distributed to the several members need not necessarily 
be uniform in respect of the type of assets distributed or of the 
currencies in which they are expressed. 

(d) Any member receiving assets distributed by the Corpora-
tion pursuant to this Section shall enjoy the same rights with 
respect to such assets as the Corporation enjoyed prior to their 
distribution. 

Article VI 

Status, Immunities and Privileges 

Section 1. Purposes of Article 

To enable the Corporation to fulfill the functions with which 
it is entrusted, the status, immunities and privileges set forth in 
this Article shall be accorded to the Corporation in the territo-
ries of each member. 

Section 2. Status of the Corporation 

The Corporation shall possess full juridical personality and, 
in particular, the capacity: 

(i) to contract; 
(ii) to acquire and dispose of immovable and movable 
property; 
(iii) to institute legal proceedings. 

Section 3. Position of the Corporation with Regard to Judicial 
Process 

Actions may be brought against the Corporation only in a 
court of competent jurisdiction in the territories of a member in 
which the Corporation has an office, has appointed an agent for 
the purpose of accepting service or notice of process, or has 
issued or guaranteed securities. No actions shall, however, be  

ses obligations. Jusqu'au jour du règlement définitif des obliga-
tions et de la répartition de ses avoirs, la Société conservera sa 
personnalité juridique et tous les droits et obligations récipro-
ques de la Société et de ses membres, en vertu du présent 
Accord, demeureront inchangés, étant entendu toutefois qu'au-
cun membre ne sera suspendu de sa qualité ou ne se retirera et 
qu'aucun versement ne sera effectué aux membres, sous réserve 
des dispositions de la présente Section. 

b) Aucun versement ne sera effectué aux membres en raison 
de leur souscription au capital social de la Société avant que 
toutes les obligations vis-à-vis de créanciers n'aient été éteintes 
ou que leur règlement n'ait été assuré et que le Conseil des 
Gouverneurs, par un vote pris à la majorité des Gouverneurs 
représentant la majorité absolue des voix, ait décidé de procéder 
audit versement. 

c) Sous réserve de ce qui précède, la Société répartira ses 
avoirs entre ses membres proportionnellement au montant de 
leurs actions, sauf, de la part de tout membre, à procéder au 
règlement préalable de toutes ses dettes vis-à-vis de la Société. 
Ladite répartition sera effectuée à telle date et en telles devises, 
espèces ou avoirs en nature que la Société estimera juste et 
équitable. Les répartitions faites aux divers membres ne devront 
pas être de consistance uniforme, soit quant à la nature des 
avoirs répartis, soit quant aux devises de paiement desdites 
répartitions. 

d) Tout membre recevant des avoirs distribués par la Société 
en application de cette Section sera subrogé aux droits de la 
Société dans lesdits avoirs antérieurement à leur distribution. 

Article VI 

Statut, Immunités et Privilèges 

Section 1. Objet du présent Article 

En vue de permettre à la Société de remplir ses fonctions, le 
statut, les immunités et les privilèges définis au présent Article 
seront reconnus à la Société dans les territoires de chaque 
État-membre. 

Section 2. Statut de la Société 

La Société jouira de la pleine personnalité juridique et, en 
particulier, de la capacité : 

(i) de contracter; 
(ii) d'acquérir des biens mobiliers et immobiliers et d'en 
disposer; 
(iii) d'ester en justice. 

Section 3. Situation de la Société en ce qui concerne les 
poursuites judiciaires 

La Société ne peut être poursuivie que devant un tribunal 
ayant juridiction sur les territoires d'un État-membre où elle 
possède une succursale, où elle a nommé un agent chargé de 
recevoir des significations ou sommations, ou bien où elle a émis 
ou garanti des titres. Aucune poursuite ne pourra cependant 
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brought by members of persons acting for or deriving claims 
from members. The property and assets of the Corporation 
shall, wheresoever located and by whomsoever held, be immune 
from all forms of seizure, attachment or execution before the 
delivery of final judgment against the Corporation. 

Section 4. Immunity of Assets from Seizure 

Property and assets of the Corporation, wherever located and 
by whomsoever held, shall be immune from search, requisition, 
confiscation, expropriation or any other form of seizure by 
executive or legislative action. 

Section 5. Itnmunity of Archives 

The archives of the Corporation shall be inviolable. 

Section 6. Freedoin of Assets from Restrictions 

To the extent necessary to carry out the operations provided 
for in this Agreement and subject to the provisions of Article 
III, Section 5, and the other provisions of this Agreement, all 
property and assets of the Corporation shall be free from 
restrictions, regulations, controls and moratoria of any nature. 

Section 7. Privilege for Communications 

The official communications of the Corporation shall be 
accorded by each member the same treatment that it accords to 
the official communications of other members. 

Section 8. Immunities and Privileges of Officers and 
Employees 

All Governors, Directors, Alternates, officers and employees 
of the Corporation: 

(i) shall be immune from legal process with respect to acts 
performed by them in their official capacity; 
(ii) not being local nationals, shall be accorded the same 
immunities from immigration restrictions, alien registra-
tion requirements and national service obligations and the 
same facilities as regards exchange restrictions as are 
accorded by members to the representatives, officials, and 
employees of comparable rank of other members; 
(iii) shall be granted the same treatment in respect of 
travelling facilities as is accorded by members to repre-
sentatives, officials and employees of comparable rank of 
other members. 

Section 9. Immunities from Taxation 

(a) The Corporation, its assets, property, income and its 
operations and transactions authorized by this Agreement, shall 
be immune from all taxation and from all customs duties. The  

être intentée par des États-membres ou par des personnes 
agissant pour le compte desdits États ou faisant valoir des droits 
cédés par eux. Les biens et les avoirs de la Société, en quelque 
lieu qu'ils se trouvent et quels qu'en soient les détenteurs, seront 
à l'abri de toute forme de saisie, d'opposition ou d'exécution, 
avant qu'un jugement définitif contre la Société n'ait été rendu. 

Section 4. Insaisissabilité des avoirs 

Les biens et les avoirs de la Société, en quelque lieu qu'ils se 
trouvent et quels qu'en soient les détenteurs, ne seront pas 
soumis à, et seront exempts de perquisitions, réquisitions, con-
fiscations, expropriations ou de toute autre forme de saisie 
ordonnée par le pouvoir exécutif ou par le pouvoir législatif. 

Section 5. Inviolabilité des archives 

Les archives de la Société seront inviolables. 

Section 6. Les avoirs seront à l'abri de toutes mesures 
restrictives 

Dans la mesure nécessaire à l'accomplissement des opérations 
prévues dans le présent Accord et sous réserve des dispositions 
de l'Article III, Section 5, et des autres dispositions du présent 
Accord, tous lès biens et avoirs de la Société seront exempts de 
restrictions, réglementations, contrôles et moratoires de toute 
nature. 

Section 7: Privilège en matière de communications 

Les communications officielles de la Société jouiront de la 
part de chaque État-membre du même traitement que les 
communications officielles des autres États-membres. 

Section 8. Immunités et privilèges des fonctionnaires et 
employés 

Tous les Gouverneurs, Administrateurs, Suppléants, fonction-
naires et employés de la Société : 

(i) ne pourront faire l'objet de poursuites à raison des actes 
accomplis par eux dans l'exercice de leurs fonctions; 
(ii) lorsqu'ils ne seront pas des nationaux du pays où ils 
exercent leurs fonctions, ils bénéficieront, en matière de 
restrictions à l'immigration, d'enregistrement des étran-
gers, d'obligation militaire, des mêmes immunités, et, en 
matière de restrictions de change, des mêmes facilités qui 
seront accordées par les États-membres aux représentants, 
fonctionnaires et employés des autres États-membres, pos-
sédant un statut équivalent; 
(iii) ils bénéficieront du même traitement, en ce qui con-
cerne les facilités de voyage, que celui que les États-mem-
bres accordent aux représentants, fonctionnaires et 
employés des autres États-membres, possédant un statut 
équivalent. 

Section 9. Exemption des charges fiscales 

a) La Société, ses avoirs, biens et revenus, ainsi que les 
opérations et transactions autorisées par le présent Accord, 
seront exempts de tous impôts et de tous droits de douane. La 
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Corporation shall also be immune from liability for the collec-
tion or payment of any tax or duty. 

(b) No tax shall be levied on or in respect of salaries and 
emoluments paid by the Corporation to Directors, Alternates, 
officials or employees of the Corporation who are not local 
citizens, local subjects, or other local nationals. 

(c) No taxation of any kind shall be levied on any obligation 
or security issued by the Corporation (including any dividend or 
interest thereon) by whomsoever held: 

(i) which discriminates against such obligation or security 
solely because it is issued by the Corporation; or 
(ii) if the sole jurisdictional basis for such taxation is the 
place or currency in which it is issued, made payable or 
paid, or the location of any office or place of business 
maintained by the Corporation. 

(d) No taxation of any kind shall be levied on any obligation 
or security guaranteed by the Corporation (including any divi-
dend or interest thereon) by whomsoever held: 

(i) which discriminates against such obligation or security 
solely because it is guaranteed by the Corporation; or 
(ii) if the sole jurisdictional basis for such taxation is the 
location of any office or place of business maintained by 
the Corporation. 

Section 10. Application of Article 

Each member shall take such action as is necessary in its own 
territories for the purpose of making effective in terms of its 
own law the principles set forth in this Article and shall inform 
the Corporation of the detailed action which it has taken. 

Section 11. Waiver 

The Corporation in its discretion may waive any of the 
privileges and immunities conferred under this Article to such 
extent and upon such conditions as it may determine. 

Article VII 

Amendments 

(a) This Agreement may be amended by vote of three-fifths 
of the Governors, exercising four-fifths of the total voting 
power. 

(b) Notwithstanding paragraph (a) above, the affirmative 
vote of all Governors is required in the case of any amendment 
modifying: 

(i) the right to withdraw from the Corporation provided in 
Article V, Section 1; 
(ii) the pre-emptive right secured by Article II, Section 
2(d); 

Société sera aussi exempte de toute obligation relative à la 
perception ou au paiement d'un impôt ou d'un droit quelconque. 

b) Aucun impôt ne sera perçu sur les traitements et émolu-
ments versés par la Société aux Administrateurs, à leurs Sup-
pléants, aux fonctionnaires et aux employés de la Société qui ne 
sont pas des nationaux, sujets, ou autres ressortissants du pays 
où ils exercent leurs fonctions. 

c) Aucun impôt, de quelque nature que ce soit, ne sera perçu 
sur les obligations ou valeurs émises par la Société (y compris 
tout dividende ou intérêt y afférent), quel qu'en soit le déten-
teur, si cet impôt : 

(i) constitue une mesure de discrimination contre une telle 
obligation ou valeur du seul fait qu'elle est émise par la 
Société; 
(ii) ou si le seul fondement juridique d'un tel impôt est le 
lieu, ou la devise, dans laquelle l'obligation ou la valeur est 
émise, rendue payable ou payée, ou l'emplacement de tout 
bureau ou centre d'opérations de la Société. 

d) Aucun impôt, de quelque nature que ce soit, ne sera perçu 
sur les obligations ou valeurs garanties par la Société (y com-
pris tout dividende ou intérêt y afférent), quel qu'en soit le 
détenteur, si cet impôt : 

(i) constitue une mesure de discrimination contre une telle 
obligation ou valeur du seul fait qu'elle est garantie par la 
Société; 
(ii) ou si le seul fondement juridique d'un tel impôt est 
l'emplacement de tout bureau ou centre d'opérations de la 
Société. 

Section 10. Application du présent Article 

Chaque membre prendra, sur ses propres territoires, toutes 
mesures nécessaires en vue d'incorporer dans sa législation les 
principes énoncés au présent Article; il devra informer la 
Société du détail des mesures qu'il aura prises. 

Section 11. Renonciation aux privilèges et immunités 

La Société peut, à son gré, renoncer à chacun des privilèges 
et immunités qui lui sont conférés par cet Article dans la 
mesure et aux conditions qu'elle fixera. 

Article VII 

Amendements 

a) Le présent Accord peut être modifié par un vote des 
trois-cinquièmes des Gouverneurs disposant des quatre-cinquiè-
mes de la totalité des voix. 

b) Par dérogation aux prescriptions contenues au paragraphe 
a) ci-dessus, l'approbation par vote de tous les Gouverneurs est 
requise dans le cas où il s'agit d'un amendement modifiant : 

(i) le droit de se retirer de la Société, prévu à l'Article V, 
Section 1; 
(ii) le droit de préemption prévu à l'Article II, Section 2d); 
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(iii) the limitation on liability provided in Article II, 
Section 4. 

(c) Any proposal to amend this Agreement, whether emanat-
ing from a member, a Governor or the Board of Directors, shall 
be communicated to the Chairman of the Board of Governors 
who shall bring the proposal before the Board of Governors. 
When an amendment has been duly adopted, the Corporation 
shall so certify by formal communication addressed to all 
members. Amendments shall enter into force for all members 
three months after the date of the formal communication unless 
the Board of Governors shall specify a shorter period. 

Article VIII 

Interpretation and Arbitration 

(a) Any question of interpretation of the provisions of this 
Agreement arising between any member and the Corporation or 
between any members of the Corporation shall be submitted to 
the Board of Directors for its decision. If the question particu-
larly affects any member of the Corporation not entitled to 
appoint an Executive Director of the Bank, it shall be entitled 
to representation in accordance with Article IV, Section 4(g). 

(b) In any case where the Board of Directors has given a 
decision under (a) above, any member may require that the 
question be referred to the Board of Governors, whose decision 
shall be final. Pending the result of the reference to the Board 
of Governors, the Corporation may, so far as it deems neces-
sary, act on the basis of the decision of the Board of Directors. 

(c) Whenever a disagreement arises between the Corporation 
and a country which has ceased to be a member, or between the 
Corporation and any member during the permanent suspension 
of the Corporation, such disagreement shall be submitted to 
arbitration by a tribunal of three arbitrators, one appointed by 
the Corporation, another by the country involved and an umpire 
who, unless the parties otherwise agree, shall be appointed by 
the President of the International Court of Justice or such other 
authority as may have been prescribed by regulation adopted by 
the Corporation. The umpire shall have full power to settle all 
questions of procedure in any case where the parties are in 
disagreement with respect thereto. 

Article IX 

Final Provisions 

Section 1. Entry into Force 

This Agreement shall enter into force when it has been signed 
on behalf of not less than 30 governments whose subscriptions 
comprise not less than 75 percent of the total subscriptions set 
forth in Schedule A and when the instruments referred to in 
Section 2(a) of this Article have been deposited on their behalf, 

(iii) la limitation de responsabilité prévue à l'Article II, 
Section 4. 

c) Toute proposition tendant à apporter des modifications au 
présent Accord, qu'elle émane d'un Etat-membre, d'un Gouver-
neur ou du Conseil d'Administration, sera communiquée au 
Président du Conseil des Gouverneurs, qui soumettra ladite 
proposition au Conseil des Gouverneurs. Si l'amendement pro-
posé est adopté, la Société en certifiera l'acceptation par une 
communication officielle adressée à tous les Etats-membres. 
Les amendements entreront en vigueur pour tous les membres à 
l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la date de la 
communication officielle, à moins que le Conseil des Gouver-
neurs ne spécifie un délai plus court. 

Article VIII 

Interprétation et arbitrage 

a) Toute question relative à l'interprétation des dispositions 
contenues dans le présent Accord, soulevée entre un État-mem-
bre et la Société, ou entre plusieurs États-membres, sera sou-
mise au Conseil d'Administration pour décision. Si la question 
affecte particulièrement un État-membre qui n'est pas habilité 
à nommer un Administrateur de la Banque, ledit Etat-membre 
aura la faculté d'être représenté conformément aux prescrip-
tions contenues à l'Article IV, Section 4g). 

b) Dans tous les cas où le Conseil d'Administration aura pris 
une décision en vertu de l'alinéa a) ci-dessus, tout État-membre 
pourra demander que la question soit renvoyée au Conseil des 
Gouverneurs, dont la décision sera définitive. En attendant que 
le Conseil des Gouverneurs ait statué, la Société pourra, dans la 
mesure où elle le jugera nécessaire, agir sur la base de la 
décision du Conseil d'Administration. 

c) Au cas où un différend surgirait entre la Société et un pays 
qui a cessé d'être membre, ou entre la Société, en état de 
suspension permanente, et un État-membre quelconque, ce 
différend sera soumis à l'arbitrage d'un tribunal de trois arbi-
tres comprenant un arbitre désigné par la Société, un arbitre 
désigné par le pays intéressé, et un surarbitre qui, sauf accord 
contraire des parties, sera nommé par le Président de la Cour 
Internationale de Justice ou par toute autre autorité désignée 
dans un règlement adopté par la Société. Le surarbitre aura 
pleins pouvoirs pour régler toute question de procédure sur 
laquelle les parties seraient en désaccord. 

Article IX 

Dispositions Finales 

Section 1. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur, lorsqu'il aura été signé 
par 30 États au minimum dont les souscriptions représentent au 
moins 75 p. 100 du total des souscriptions figurant au Supplé-
ment A, et lorsque les instruments mentionnés à la Section 2a) 
du présent Article auront été déposés en leur nom; en aucun cas 
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but in no event shall this Agreement enter into force before 
October 1, 1955. 

Section 2. Signature 

(a) Each government on whose behalf this Agreement is 
signed shall deposit with the Bank an instrument setting forth 
that it has accepted this Agreement without reservation in 
accordance with its law and has taken all steps necessary to 
enable it to carry out all of its obligations under this 
Agreement. 

(b) Each government shall become a member of the Corpora-
tion as from the date of the deposit on its behalf of the 
instrument referred to in paragraph (a) above except that no 
government shall become a member before •this Agreement 
enters into force under Section 1 of this Article. 

(c) This Agreement shall remain open for signature until the 
close of business on December 31, 1956, at the principal office 
of the Bank on behalf of the governments of the countries 
whose names are set forth in Schedule A. 

(d) After this Agreement shall have entered into force, it 
shall be open for signature on behalf of the government of any 
country whose membership has been approved pursuant to 
Article II, Section 1(b). 

Section 3. Inauguration of the Corporation 

(a) As soon as this Agreement enters into force under Section 
1 of this Article the Chairman of the Board of Directors shall 
call a meeting of the Board of Directors. 

(b) The Corporation shall begin operations on the date when 
such meeting is held. 

(c) Pending the first meeting of the Board of Governors, the 
Board of Directors may exercise all the powers of the Board of 
Governors except those reserved to the Board of Governors 
under this Agreement. 

Done at Washington, in a single copy which shall remain 
deposited in the archives of the International Bank for Recon-
struction and Development, which has indicated by its signature 
below its agreement to act as depository of this Agreement and 
to notify all governments whose names are set forth in Schedule 
A of the date when this Agreement shall enter into force under 
Article IX, Section 1 hereof.  

le présent Accord n'entrera en vigueur avant le 1" octobre 
1955. 

Section 2. Signature 

a) Chaque État au nom duquel le présent Accord est signé, 
déposera, entre les mains de la Banque, un instrument déclarant 
qu'il l'a accepté sans réserve, conformément à ses lois propres, 
et qu'il a pris toutes mesures utiles pour lui permettre d'exécu-
ter toutes les obligations contractées aux termes du présent 
Accord. 

b) Chaque État deviendra membre de la Société à compter de 
la date où l'instrument visé à l'alinéa a) ci-dessus aura été 
déposé en son nom; toutefois, aucun État ne deviendra membre 
avant que le présent Accord ne soit entré en vigueur dans les 
conditions prévues à la Section 1 du présent Article. 

c) Les gouvernements des pays dont les noms figurent au 
Supplément A pourront avoir accès à l'Accord pour signature 
en leur nom, au siège social de la Banque, jusqu'à la fermeture 
des bureaux au 31 Décembre 1956. 

d) Après l'entrée en vigueur du présent Accord, il sera ouvert 
à la signature des représentants du gouvernement de tout 
État-membre dont l'affiliation aura été agréée conformément à 
l'Article II, Section l b).  

Section 3. Inauguration de la Société 

a) Aussitôt que le présent Accord entrera en vigueur, aux 
termes de la Section 1 du présent Article, le Président du 
Conseil d'Administration convoquera le Conseil d'Administra-
tion. 

b) La Société commencera ses opérations à la date à laquelle 
le Conseil d'Administration se réunira. 

c) En attendant la première réunion du Conseil des Gouver-
neurs, le Conseil d'Administration pourra exercer tous les pou-
voirs du Conseil des Gouverneurs à l'exception de ceux qui sont 
réservés à ce dernier Conseil par le présent Accord. 

FAIT à Washington, en un seul exemplaire qui sera déposé 
dans les archives de la Banque Internationale pour la Recons-
truction et le Développement qui a indiqué par sa signature 
apposée ci-dessous qu'elle acceptait d'agir en tant que déposi-
taire du présent Accord et de faire connaître à tous les Gouver-
nements dont les noms figurent au Supplément A à la date à 
laquelle le présent Accord entrera en vigueur aux termes des 
dispositions contenues à l'Article IX, Section 1, dudit Accord. 
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SCHEDULE A 	 SUPPLÉMENT A 

Subscriptions to Capital Stock of the 
International Finance Corporation 

Amount 
Number 	(in United 

Country 	 of Shares 	States dollars) 	Pays 

Souscription au Capital Social de 
la Société Financière Internationale 

Montant 
Nombre (en dollars 
d'Actions des États-Unis, 

Australia 	 ' 2,215 	 2,215,000 	Allemagne 	 3 655 	3 655 000 
Austria 	 554 	 554,000 	Australie 	 2 215 	2 215 000 
Belgium 	 2,492 	 2,492,000 	Autriche 	 554 	554 000 
Bolivia 	 78 	 78,000 	Belgique 	 2 492 	2 492 000 
Brazil 	 1,163 	 1,163,000 	Bolivie 	 78 	78 000 
Burma 	 166 	 166,000 	Birmanie 	 166 	166 000 
Canada 	 3,600 	 3,600,000 	Brésil 	 1 163 	1 163 000 
Ceylon 	 166 	 166,000 	Canada 	 3 600 	3 600 000 
Chile 	 388 	 388,000 	Ceylan 	 166 	166 000 
China 	 6,646 	, 	 6,646,000 	Chili 	 388 	388 000 
Colombia 	 388 	 388,000 	Chine 	 6 646 	6 646 000 
Costa Rica 	 22 	 22,000 	Colombie 	 388 	388 000 
Cuba 	 388 	 388,000 	Costa-Rica 	 22 	22 000 
Denmark 	 753 	 753,000 	Cuba 	 388 	388 000 
Dominican Republic 	 22 	 22,000 	Danemark 	 753 	753 000 
Ecuador 	 35 	 35,000 	Équateur 	 35 	35 000 
Egypt 	 590 	 590,000 	Égypte 	 590 	590 000 
El Salvador 	 11 	 11,000 	États-Unis 	 35 168 	35 168 000 
Ethiopia 	 33 	 33,000 	Éthiopie 	 33 	33 000 
Finland 	 421 	 421,000 	Finlande 	 421 	421 000 
France 	 5,815 	 5,815,000 	France 	 5 815 	5 815 000 
Germany 	 3,655 	 3,655,000 	Grande-Bretagne 	 14 400 	14 400 000 
Greece 	 277 	 277,000 	Grèce 	 277 	277 000 
Guatemala 	 22 	 22,000 	Guatemala 	 22 	22 000 
Haiti 	 22 	 22,000 	Haïti 	 22 	22 000 
Honduras 	 11 	 11,000 	Honduras 	 11 	11 000 
Iceland 	 11 	 11,000 	Inde 	 4 431 	4 431 000 
India 	 4,431 	 4,431,000 	Indonésie 	 1 218 	1 218 000 
Indonesia 	 1,218 	 1,218,000 	Irak 	 67 	67 000 
Iran 	 372 	 372,000 	Iran 	 372 	372 000 
Iraq 	 67 	 67,000 	Islande 	 11 	11 000 
Israel 	 50 	 50,000 	Israel 	 50 	50 000 
Italy 	 1,994 	 1,994,000 	Italie 	 1 994 	1 994 000 
Japan 	 2,769 	 2,769,000 	Japon 	 2 769 	2 769 000 
Jordan 	 33 	 33,000 	Jordanie 	 33 	33 000 
Lebanon 	 50 	 50,000 	Liban 	 50 	50 000 
Luxembourg 	 111 	 111,000 	Luxembourg 	 111 	111 000 
Mexico 	 720 	 720,000 	Mexique 	 720 	720 000 
Netherlands 	 3,046 	 3,046,000 	Nicaragua 	 9 	9 000 
Nicaragua 	 9 	 9,000 	Norvège 	 554 	554 000 
Norway 	 554 	 554,000 	Pakistan 	 1 108 	1 108 000 
Pakistan 	 1,108 	 1,108,000 	Panama 	 2 	2 000 
Panama 	 2 	 2,000 	Paraguay 	 16 	16 000 
Paraguay 	 16 	 16,000 	Pays-Bas 	 3 046 	3 046 000 
Peru 	 194 	 194,000 	Pérou 	 194 	194 000 
Philippines 	 166 	 166,000 	Philippines 	 166 	166 000 
Sweden 	 1,108 	 1,108,000 	République Dominicaine 	 22 	22 000 



Number 
of Shares 

72 
139 
476 

1,108 
14,400 
35,168 

116 
116 
443 

Country 

Syria 
Thailand 
Turkey 
Union of South Africa 
United Kingdom 
United States 

•  Uruguay 
Venezuela 
Yugoslavia 

Pays 

Salvador 
Suède 
Syrie 
Thaïlande 
Turquie 
Union Sud-Africaine 
Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie 

Amount 
(in United 

States dollars) 

72,000 
139,000 
476,000 

1,108,000 
14,400,000 
35,168,000 

116,000 
116,000 
443,000 

Montant 

	

Nombre 	(en dollars 
d'Actions des États-Unis) 

	

11 	11 000 

	

1 108 	1 108 000 

	

72 	72 000 

	

139 	139000.  

	

476 	476 000 

	

1 108 	1 108 000 

	

116 	116 000 

	

116 	116 000 

	

443 	443 000 

100,000 $100,000,000 100 000 	100 000 000 $ Total: Total : 

Annexe 	 Accords de Bretton Woods 	 Chap. 24 	43 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 	IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 





"carcass" 
«carcasse» 
"establish-
ment" 
«établissement» 

"inspector" 
«inspecteur» 

"label" 
«étiquette» 

«analyste» 
"analyst" 

«animal» 
"animal" 

«carcasse» 
"carcass" 
«emballage» 
"package" 

«estampille» 
"meat 
inspection..." 
«établissement» 
"establish-
ment" 

«établissement 
agréé» 
"registered..." 

CHAPTER 25 (1st Supp.) 	CHAPITRE 25 (ler suppl.) 

An Act respecting the import and export of and 
interprovincial trade in meat products, the 
registration of establishments, the inspec-
tion of animals and meat products in regis-
tered establishments and the standards for 
those establishments and for animals 
slaughtered and meat products prepared in 
those establishments 

Loi concernant l'importation, l'exportation et le 
commerce interprovincial des produits de 
viande, l'agrément des établissements, 
l'inspection des animaux et des produits de 
viande dans les établissements agréés et les 
normes relatives à ces établissements, aux 
animaux qui y sont abattus et aux produits 
de viande qui y sont préparés 

Short title 

[1985, c. 17, assented to 
16th May, 1985] 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Meat 
Inspection Act. 

INTERPRETATION 

[1985, ch. 17, sanctionné le 
16 mai 1985] 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur l'inspection des viandes. 

DÉFINITIONS 

Titre abrégé 

Definitions 

"advertise" 
«publicité» 

"analyst" 
«analyste» 

"animal" 
«animal» 

2. (1) In this Act, 
"advertise" includes the making of a represen-

tation by any means whatever for the pur-
pose of promoting, directly or indirectly, the 
sale or disposal of a meat product; 

"analyst" means a person designated as an 
analyst pursuant to subsection 12(2); 

"animal" means any animal in the class of 
mammals or birds and includes any other 
animal that is prescribed for the purposes of 
this Act or that falls within a class of animals 
prescribed for those purposes; 

"carcass" means the body of a dead animal; 

"establishment" means any place in which ani-
mals are slaughtered or meat products are 
prepared, packaged, labelled or stored; 

"inspector" means a person appointed or desig-
nated as an inspector pursuant to subsection 
12(1) or (2); 

"label" includes any legend, word, mark, 
symbol, design, imprint, stamp, brand, ticket 

2. (1) Les définitions qui suivent s ,appii_ Définitions 

quent à la présente loi. 
«analyste» Personne désignée à ce titre confor-

mément au paragraphe 12(2). 
«animal» Tout animal de la classe des mammi-

fères ou des oiseaux, ainsi -  que tout autre 
animal qui, pour l'application de la présente 
loi, soit est précisé par règlement, soit fait 
partie d'une classe précisée par règlement. 

«carcasse» Le cadavre d'un animal. 

«emballage» Récipient ou enveloppe qui, en 
contact ou non avec un produit de viande, 
sert à le contenir ou à l'emballer. 

«estampille» Estampille réglementaire d'inspec-
tion des viandes. 

«établissement» Lieu d'abattage d'animaux ou 
de préparation, d'emballage, d'étiquetage ou 
d'entreposage des produits de viande. 

«établissement agréé» Établissement agréé 
réglementairement. 



"meat 
inspection 
legend" 
«estampille» 

"meat product" 
«produit de 
viande» 

"Minister" 
«ministre» 
"package" 
«emballage» 

"person"' 
«personne» 

"prescribed" 
Version 
anglaise 
seulement 
"registered 
establishment" 
«établissement 
agréé» 

"sell" 
«vente» 

Binding on Her 
Majesty 

Registered 
establishment 

Operator's 
licence 

«inspecteur» 
"inspector" 

«ministre» 
"Minister" 
«personne» 
"person" 

«produit de 
viande» 
"meat product" 
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or tag or any combination thereof that is or 
is to be applied or attached to or included in, 
or that accompanies or is to accompany, any 
meat product, package or animal; 

"meat inspection legend" means any prescribed 
meat inspection legend; 

"meat product" means 
(a) a carcass, 
(b) the blood of an animal or a product or 
by-product of a carcass, or 
(c) a 	product 	containing 	anything 
described in paragraph (b); 

"Minister" means the Minister of Agriculture; 

"package" means an inner or outer receptacle 
or covering used or to be used in connection 
with a meat product; 

"person" includes any individual, corporation, 
partnership or organization; 

"prescribed" means prescribed by the regula-
tions; 

"registered establishment" means an establish-
ment registered in accordance with the 
regulations; 

"sell" includes 
(a) to agree to sell, 
(b) to offer, keep, expose, transmit, send, 
convey or deliver for sale, 
(c) to exchange or agree to exchange, and 
(d) to dispose of, or agree to dispose of, to 
any person in any manner for a consider-
ation. 

(2) This Act is binding on Her Majesty in 
right of Canada or a province. 

REGISTERED ESTABLISHMENT 

3. (1) It shall be a condition of the registra-
tion and operation of an establishment as a 
registered establishment that the establishment 
and all animals and meat products in it are 
subject to this Act and the regulations. 

(2) No person shall operate a registered es-
tablishment unless that person has obtained a 
licence therefor in accordance with the 
regulations. 

«étiquette» Toute indication — notamment 
estampille, mot, marque, symbole, dessin, 
impression, cachet, empreinte, label ou carte 
ou combinaison de ceux-ci — placée ou à 
placer sur ou dans un emballage, sur un 
produit de viande ou sur un animal, ou qui 
les accompagne ou est destinée à les 
accompagner. 

«inspecteur» Personne nommée ou désignée à ce 
titre conformément aux paragraphes 12(1) 
ou (2). 

«ministre» Le ministre de l'Agriculture. 

«personne» Particulier, personne morale, ainsi 
que société de personnes ou organisme. 

«produit de viande» 
a) Carcasse; 
b) le sang d'un animal ou les produits ou 
sous-produits d'une carcasse; 
c) les produits dans la composition des-
quels entre un des éléments visés à l'alinéa 
b). 

«publicité» Toute réclame faite pour promou-
voir, directement ou indirectement, la vente 
ou une autre forme d'aliénation des produits 
de viande. 

«vente» Les actes suivants sont assimilés à la 
vente : 

a) consentir à vendre; 
b) offrir, détenir, exposer, transmettre, 
expédier, transporter ou livrer en vue de la 
vente; 
c) échanger ou consentir à échanger; 
d) disposer ou consentir à disposer de 
quelque manière que ce soit en faveur de 
quiconque à titre onéreux. 

(2) La présente loi lie Sa Majesté du chef du 
Canada ou d'une province. 

ÉTABLISSEMENT AGRÉÉ 

3. (1) Un établissement peut être agréé et 
exploité comme tel à condition que lui-même et 
les animaux et les produits de viande qui s'y 
trouvent soient assujettis à la présente loi et à 
ses règlements. 

(2) Il est interdit d'exploiter un établisse-
ment sans agrément d'exploitant accordé en 
conformité avec les règlements. 

«étiquette» 
"label" 

«publicité» 
"advertise" 

«vente» 
"sell" 
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NATIONAL TRADE-MARK 

4. The meat inspection legend shall be a 
national trade-mark, and the exclusive property 
in and, subject to this Act, the right to the use 
of that trade-mark is hereby declared to be 
vested in Her Majesty in right of Canada. 

5. No person shall, unless authorized by the 
regulations, 

(a) apply or use the meat inspection legend; 
or 
(6) advertise or sell or have in his possession 
for any such purpose anything to which the 
meat inspection legend is applied or in con-
nection with which the meat inspection 
legend is used. 

6. No person shall 
(a) apply or use any legend, word, mark, 
symbol or design or any combination thereof 
that so closely resembles the meat inspection 
legend as to be likely to be mistaken for it; or 
(b) advertise or sell or have in his possession 
for any such purpose anything to which there 
is applied or in connection with which there 
is used any legend, word, mark, symbol or 
design or any combination thereof that so 
closely resembles the meat inspection legend 
as to be likely to be mistaken for it. 

MARQUE DE COMMERCE NATIONALE 

4. L'estampille est une marque de commerce 
nationale, dont la propriété exclusive et, sous 
réserve de la présente loi, le droit d'utilisation 
sont dévolus à Sa Majesté du chef du Canada. 

5. Il est interdit, sauf autorisation réglemen-
taire : 

a) d'apposer ou d'utiliser l'estampille; 
b) de faire de la publicité pour un objet, de 
le vendre ou de l'avoir en sa possession à ces 
fins, s'il porte l'estampille ou si l'estampille 
est utilisée en rapport avec lui. 

6. Il est interdit : 
a) d'apposer ou d'utiliser une indication — 
notamment estampille, mot, marque, sym-
bole ou dessin ou combinaison de ceux-ci — 
qui ressemble à l'estampille à s'y méprendre; 
b) de faire de la publicité pour un objet, de 
le vendre ou de l'avoir en sa possession à ces 
fins s'il porte, ou si est utilisée en rapport 
avec lui, une indication visée à l'alinéa a). 

Estampille 
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Interdiction 
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TRADE IN MEAT PRODUCTS 

7. No person shall export a meat product out 
of Canada unless 

(a) it was prepared or stored in a registered 
establishment that was operated in accord-
ance with this Act and the regulations; 
(b) that person provides an inspector with 
evidence satisfactory to the Minister that the 
meat product meets the requirements of the 
country to which it is being exported; and 
(c) that person obtains a certificate from an 
inspector authorizing the export of that meat 
product. 

8. No person shall send or convey a meat 
product from one province to another unless 

(a) it was prepared or stored in a registered 
establishment that was operated in accord-
ance with this Act and the regulations; and 
(b) it complies with prescribed standards 
and is packaged and labelled in the manner 
prescribed. 

COMMERCE DES PRODUITS DE VIANDE 

7. Il est interdit à quiconque d'exporter un 
produit de viande, sauf si, à la fois : 

a) le produit de viande a été préparé ou 
entreposé dans un établissement agréé 
exploité conformément à la présente loi et à 
ses règlements; 
b) il fournit à l'inspecteur la preuve, con-
vaincante pour le ministre, que le produit de 
viande est conforme aux normes du pays 
destinataire; 
c) il reçoit de l'inspecteur un certificat auto-
risant l'exportation du produit de viande. 

8. Il est interdit d'expédier ou de transporter 
un produit de viande d'une province à une 
autre, sauf si le produit de viande, à la fois : 

a) a été préparé ou entreposé dans un éta-
blissement agréé exploité conformément à la 
présente loi et à ses règlements; 
b) est conforme, de même que son emballage 
et son étiquetage, aux normes réglementai-
res. 

Exportation 

Commerce 
interprovincial 



9. (1) Il est interdit à quiconque d'importer 
un produit de viande, sauf si, à la fois : 

a) le pays d'origine et, le cas échéant, le pays 
où le produit de viande a été transformé 
disposaient, lors de la préparation du produit 
pour l'exportation, de services d'inspection 
des viandes et d'établissements ayant fait 
l'objet, de la part du ministre, d'une approba-
tion écrite encore valide; 
b) il fournit à l'inspecteur la preuve, con-
vaincante pour le ministre, que le produit de 
viande est conforme aux normes réglementai-
res visant les produits de viande importés; 
c) le produit de viande est conforme aux 
normes réglementaires visant les produits de 
viande importés; 
d) le produit de viande est emballé et éti-
queté de la manière réglementaire. 

(2) Quiconque importe un produit de viande Livraison en 

Lesde  est tenu de le livrer dès que possible, dans son 1,1 pection  
état d'importation, à un établissement agréé 
pour examen par l'inspecteur. 

Importation 
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9. (1) No person shall import a meat prod-
uct into Canada unless 

(a) at the time it was prepared for export, 
the country from which it originated and any 
country in which it was processed had meat 
inspection systems, those systems and the 
relevant establishments in those countries 
were approved in writing by the Minister 
before that time and the approvals were valid 
at that time; 
(b) that person provides an inspector with 
evidence satisfactory to the Minister that it 
meets the prescribed standards for imported 
meat products; 
(c) it meets the prescribed standards for 
imported meat products; and 
(d) it is packaged and labelled in the 
manner prescribed. 

(2) Every person who imports a meat prod-
uct into Canada shall, as soon as possible, 
deliver it, in its imported condition, to a regis-
tered establishment for inspection by an 
inspector. 

(3) No person shall have in his possession an 
imported meat product that the person knows 

(a) has been imported into Canada in con-
travention of subsection (1); or 
(b) has not been delivered to a registered 
establishment for inspection as required by 
subsection (2). 

10. (1) No person shall advertise or sell or 
have in his possession for any such purpose an 
imported meat product that 

(a) has been imported into Canada in con-
travention of subsection 9(1); or 
(b) has not been delivered to a registered 
establishment for inspection as required by 
subsection 9(2). 

(2) No person shall advertise or sell or have 
in his possession for any such purpose a meat 
product 

(a) that has been sent or conveyed from one 
province to another, or 
(b) to which the meat inspection legend has 
been applied or in connection with which the 
meat inspection legend has been used, 

(3) Il est interdit à quiconque d'avoir en sa 
possession un produit de viande importé qui, à 
sa connaissance : 

a) soit a été importé en contravention avec le 
paragraphe (1); 
b) soit n'a pas été livré à un établissement 
agréé en vue de l'inspection prévue au para-
graphe (2). 

10. (1) Il est interdit de faire de la publicité 
pour un produit de viande importé, de le vendre 
ou de l'avoir en sa possession à une de ces fins, 
si ce produit : 

a) soit a été importé en contravention avec le 
paragraphe 9(1); 
b) soit n'a pas été livré à un établissement 
agréé en vue de l'inspection prévue au para-
graphe 9(2). 

(2) Il est interdit, sauf s'il est conforme aux 
normes réglementaires et s'il est emballé et 
étiqueté de la manière réglementaire, de faire 
de la publicité pour un produit de viande, de le 
vendre ou de l'avoir en sa possession à une de 
ces fins, qui : 

a) soit a été expédié ou transporté d'une 
province à une autre; 
b) soit a fait l'objet de l'utilisation ou de 
l'apposition de l'estampille. 
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unless the meat product complies with pre-
scribed standards and is packaged and labelled 
in the manner prescribed. 
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11. (1) In any prosecution for an offence 
under paragraph 5(b) or 6(b) or section 10, an 
accused found in possession of a meat product 
that did not comply with any provision of this 
Act or the regulations shall be deemed, in the 
absence of evidence to the contrary, to have 
had possession of the meat product for the 
purpose of advertising or selling it. 

(2) The presumption under subsection (1) 
does not apply to a person in possession of a 
meat product for the person's own consump-
tion. 

ENFORCEMENT 

12. (1) Inspectors for the purposes of this 
Act shall, subject to subsection (2), be appoint-
ed in accordance with the Public Service 
Employment Act. 

(2) The Minister may designate any person 
as an inspector or analyst for the purposes of 
this Act. 

(3) The Minister shall furnish every inspec-
tor with a certificate in prescribed form of his 
appointment or designation as an inspector and 
on entering any place or vehicle referred to in 
subsection 13(1) an inspector shall, if so 
required, produce the certificate to the person 
in charge of that place or vehicle. 

13. (1) For the purposes of this Act and the 
regulations, an inspector may, subject to sub-
sections (3) to (5), at any time enter any place 
or stop and enter any vehicle in which the 
inspector believes on reasonable grounds there 
is any meat product or other thing to which this 
Act applies and may 

(a) open any package that the inspector 
believes on reasonable grounds does not 
comply with this Act or the regulations; 
(b) inspect and take samples of any meat 
product or other thing that the inspector 
believes on reasonable grounds does not 
comply with this Act or the regulations; and 
(c) require any person to produce for inspec-
tion, or for the purpose of obtaining copies or 
extracts, any book, shipping bill, bill of 
lading or other document or record that the 
inspector believes on reasonable grounds con-
tains any information relevant to the 

11. (1) Dans les poursuites pour infraction 
aux alinéas Sb) ou 6b) ou à l'article 10, l'accusé 
qui était en possession d'un produit de viande 
non conforme à la présente loi ou à ses règle-
ments est réputé, sauf preuve contraire, l'avoir 
eu en sa possession dans le but d'en faire la 
publicité ou la vente. 

(2) La présomption prévue au paragraphe 
(1) ne s'applique pas à la personne en posses-
sion d'un produit de viande destiné à sa propre 
consommation. 

CONTRÔLE D'APPLICATION 

12. (1) Les inspecteurs chargés de l'applica-
tion de la présente loi sont nommés, sous 
réserve du paragraphe (2), conformément à la 
Loi sur l'emploi dans la fonction publique. 

(2) Le ministre peut désigner quiconque à 
titre d'inspecteur ou d'analyste pour l'applica-
tion de la présente loi. 

(3) Le ministre remet à chaque inspecteur un 
certificat de forme réglementaire attestant sa 
qualité, que celui-ci présente, sur demande, au 
responsable du lieu ou du véhicule visés au 
paragraphe 13(1). 

13. (1) Pour l'application de la présente loi 
et de ses règlements, l'inspecteur peut, sous 
réserve des paragraphes (3) à (5), à tout 
moment procéder à la visite de tout lieu ou 
véhicule — et, à cette fin, à l'immobilisation de 
celui-ci — s'il a des motifs raisonnables de 
croire que s'y trouvent des produits de viande 
ou d'autres objets visés par la présente loi. Il 
peut en outre, avec des motifs raisonnables 
d'agir ainsi : 

a) ouvrir tout emballage qui, à son avis, 
n'est pas conforme à la présente loi ou à ses 
règlements; 
b) examiner tout produit de viande ou tout 
autre objet qui, à son avis, ne sont pas con-
formes à la présente loi ou à ses règlements, 
et en prélever des échantillons; 
c) exiger la communication, pour examen ou 
reproduction totale ou partielle, de tout livre, 
bordereau d'expédition, connaissement ou 
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administration or enforcement of this Act or 
the regulations. 

autre document ou dossier qui, à son avis, 
contiennent des renseignements utiles à l'ap-
plication de la présente loi et de ses 
règlements. 
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(2) Le propriétaire ou le responsable du lieu Assistance à 
l' ou véhicule visité, ainsi que quiconque s'y inspecteur 

 

trouve, sont tenus de prêter à l'inspecteur toute 
l'assistance possible dans l'exercice de ses fonc- 
tions et de lui donner les renseignements qu'il 
peut valablement exiger quant à l'application 
de la présente loi et de ses règlements. 

(2) The owner or person in charge of a place 
or vehicle referred to in subsection (1) and 
every person found in that place or vehicle shall 
give the inspector all reasonable assistance to 
enable the inspector to carry out his duties and 
functions under this Act and shall furnish the 
inspector with any information the inspector 
may reasonably require with respect to the 
administration or enforcement of this Act and 
the regulations. 

(3) Where any place referred to in subsection 
(1) is a dwelling-house, an inspector may not 
enter that dwelling-house without the consent 
of the occupant except under the authority of a 
warrant issued under subsection (4). 

(4) Where on ex parte application a justice 
of the peace is satisfied by information on oath 

(a) that the conditions for entry described in 
subsection (1) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is neces-
sary for any purpose relating to the adminis-
tration or enforcement of this Act, and 
(c) that entry to the dwelling-house has been 
refused or that there are reasonable grounds 
for believing that entry thereto will be 
refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector named 
therein to enter that dwelling-house subject to 
such conditions as may be specified in the 
warrant. 

(5) In executing a warrant issued under sub-
section (4), the inspector named therein shall 
not use force unless the inspector is accom-
panied by a peace officer and the use of force 
has been specifically authorized in the warrant. 

14. (1) No person shall obstruct or hinder, 
or make any false or misleading statement 
either orally or in writing to, an inspector while 
the inspector is engaged in carrying out his 
duties or functions under this Act or the 
regulations. 

(2) Except with the authority of an inspector, 
no person shall remove, alter or interfere in any 
way with anything seized or detained under this 
Act by an inspector. 

(3) Dans le cas d'une maison d'habitation, 
l'inspecteur ne peut toutefois procéder à la 
visite sans l'autorisation de l'occupant que s'il 
est muni du mandat prévu au paragraphe (4). 

(4) Sur demande ex parte, le juge de paix 
peut signer un mandat autorisant, sous réserve 
des conditions éventuellement fixées, l'inspec-
teur qui y est nommé à procéder à la visite 
d'une maison d'habitation s'il est convaincu, 
sur la foi d'une dénonciation sous serment, que 
sont réunis les éléments suivants : 

a) les circonstances prévues au paragraphe 
(1) existent; 
b) la visite est nécessaire pour l'application 
de la présente loi; 
c) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel sera 
le cas. 

(5) L'inspecteur ne peut recourir à la force 
dans l'exécution du mandat que si celui-ci en 
autorise expressément l'usage et que si lui-
même est accompagné d'un agent de la paix. 

14. (1) Il est interdit d'entraver l'action de 
l'inspecteur dans l'exercice de ses fonctions ou 
de lui faire, oralement ou par écrit, une décla-
ration fausse ou trompeuse. 

(2) Il est interdit, sans autorisation de l'ins-
pecteur, de déplacer les objets saisis ou retenus 
par celui-ci en application de la présente loi, ou 
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15. (1) Where an inspector believes on 
reasonable grounds that this Act or the regula-
tions have been contravened, the inspector may 
seize and detain any meat product or other 
thing by means of or in relation to which the 
inspector believes on reasonable grounds the 
contravention was committed. 

(2) Any meat product or other thing seized 
and detained pursuant to subsection (1) may be 
stored by an inspector or any person designated 
by the inspector in the place where it was 
seized or may, at the inspector's discretion, be 
removed to any other place for storage. 

16. (1) Any meat product or other thing 
seized and detained pursuant to section 15 shall 
not be detained after 

(a) the provisions of this Act and the regula-
tions have, in the opinion of the inspector, 
been complied with, or 
(b) the expiration of ninety days from the 
day of seizure or such longer period as may 
be prescribed with respect to the meat prod-
uct or other thing, 

unless before that time proceedings have been 
instituted in respect of an offence under this 
Act in relation to the meat product or other 
thing seized, in which case it may be detained 
until the proceedings are finally concluded. 

(2) Where proceedings referred to in subsec-
tion (1) have been instituted, the owner, or 
person in possession at the time of seizure, of 
anything that is the subject-matter of the pro-
ceedings, other than a meat product or any-
thing bearing the meat inspection legend, may, 
subject to subsection 17(3), apply to the court 
before which the proceedings are held for an 
order that it be returned to him. 

(3) Where, on an application pursuant to 
subsection (2), the court is satisfied that suffi-
cient evidence exists or may reasonably be 
obtained without detaining the thing that is the 
subject-matter of the proceedings, the court 
may order it to be returned to the applicant, 
subject to any condition the court may impose 
to ensure that it is preserved for any purpose 
for which it may subsequently be required. 

17. (1) Where a person is convicted of an 
offence under this Act, the convicting court or 
judge may, in addition to any punishment 

•  15. (1) L'inspecteur peut saisir et retenir 
tout produit de viande ou tout autre objet, s'il a 
des motifs raisonnables de croire qu'ils ont servi 
ou donné lieu à une infraction à la présente loi 
ou à ses règlements. 

(2) Les produits de viande ou autres objets 
saisis et retenus peuvent être entreposés sur les 
lieux par l'inspecteur, ou par la personne qu'il 
désigne; ils peuvent également, à l'appréciation 
de l'inspecteur, être transférés dans un autre 
lieu pour entreposage. 

16. (1) La rétention prend fin 
a) soit après constatation, par l'inspecteur, 
de l'observation de la présente loi et de ses 
règlements; 
b) soit à l'expiration d'un délai de quatre- 
vingt-dix jours à compter de la date de la 
saisie ou du délai supérieur réglementaire. 

Toutefois, en cas de poursuite intentée en l'es-
pèce, elle peut se prolonger jusqu'à l'issue défi-
nitive de celle-ci. 

(2) Le propriétaire ou le dernier possesseur 
de l'objet saisi, autre qu'un produit de viande 
OU un objet portant l'estampille, donnant lieu 
aux poursuites visées au paragraphe (1) peut, 
sous réserve du paragraphe 17(3), demander sa 
restitution au tribunal chargé de l'affaire. 

(3) Le tribunal peut faire droit à la demande 
visée au paragraphe (2), s'il est convaincu qu'il 
existe ou qu'il peut être obtenu suffisamment 
d'éléments de preuve pour rendre inutile la 
rétention de l'objet donnant lieu aux poursuites, 
sous réserve des conditions qu'il peut imposer 
pour assurer leur conservation dans un but 
ultérieur. 

17. (1) Sur déclaration de culpabilité de 
l'auteur d'une infraction à la présente loi, le 
tribunal ou le juge peut, en sus de la peine, 
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imposed, order that any meat product or other 
thing by means of or in relation to which the 
offence was committed be forfeited to Her 
Majesty in right of Canada, and on the making 
of the order the meat product or other thing 
may be disposed of as the Minister may direct. 

(2) Whçre no party raises the question of 
forfeiture under subsection (1), the court shall 
consider the question on its own motion. 

(3) Where the owner of a meat product or 
other thing seized under this Act or the person 
in possession of it at the time of seizure con-
sents to its disposal, it is thereupon forfeited to 
Her Majesty in right of Canada and may be 
disposed of, as the Minister may direct, at the 
expense of the person consenting to the 
disposal. 

18. (1) Where an inspector believes on 
reasonable grounds that any meat product is 
being or has been imported into Canada in 
contravention of this Act or the regulations, the 
inspector may, whether or not the inspector 
seizes the meat product pursuant to section 15, 
require the importer to remove it from Canada 
by giving the importer a notice for its removal 
delivered to the importer personally or sent by 
registered mail to the importer's business 
address in Canada. 

(2) Where any meat product is not removed 
from Canada within a period of ninety days 
after a notice for its removal was delivered or 
sent to the importer under subsection (1), or 
within such longer period after the delivery or 
sending of the notice as may be authorized by 
the Minister, it shall, notwithstanding section 
16, be forfeited to Her Majesty in right of 
Canada and may be disposed of, as the Minis-
ter may direct, at the expense of the importer. 

19. The Minister may require any person or 
class of persons importing meat products into 
Canada to provide evidence of financial respon-
sibility in any form, including an insurance or 
indemnity bond, that is satisfactory to the 
Minister.  

prononcer la confiscation, au profit de Sa 
Majesté du chef du Canada, du produit de 
viande ou de l'objet ayant servi ou ayant donné 
lieu à l'infraction. Il peut dès lors être disposé 
du produit ou de l'objet conformément aux 
instructions du ministre. 

(2) Lorsque aucune partie ne soulève la ques-
tion de la confiscation prévue au paragraphe 
(1), le tribunal le fait de son propre chef. 

(3) Le propriétaire ou le dernier possesseur 
du produit de viande ou de l'objet saisis en 
application de la présente loi peut consentir à 
leur confiscation. Le cas échéant, la confisca-
tion s'opère immédiatement au profit de Sa 
Majesté du chef du Canada et il peut être 
disposé du produit ou de l'objet aux frais de 
l'intéressé, conformément aux instructions du 
ministre. 

18. (1) L'inspecteur qui a des motifs raison-
nables de croire qu'un produit de viande est ou 
a été importé en contravention avec la présente 
loi ou ses règlements peut exiger, qu'il y ait eu 
ou non saisie du produit de viande en vertu de 
l'article 15, que l'importateur le retire du 
Canada en lui donnant un •avis à cet effet, 
signifié à personne ou sous pli recommandé, à 
son adresse commerciale au Canada. 

(2) Par dérogation aux dispositions de l'arti-
cle 16, tout produit de viande qui n'est pas 
retiré du Canada dans les quatre-vingt-dix 
jours suivant la remise ou l'envoi à l'importa-
teur de l'avis prévu au paragraphe (1), ou dans 
le délai supérieur que peut accorder le ministre, 
est confisqué au profit de Sa Majesté du chef 
du Canada et il peut en être disposé aux frais 
de l'importateur conformément aux instruc-
tions du ministre. 

19. Le ministre peut exiger de tout importa-
teur ou de toute catégorie d'importateurs de 
produits de viande qu'ils établissent leur solva-
bilité de la manière — notamment au moyen 
d'une assurance ou d'un acte de cautionnement 
— que le ministre estime indiquée. 

Initiative du 
tribunal 

Confiscation 
sur consente-
ment 

Importations 
irrégulières : 
avis de retrait 

Confiscation et 
disposition 

Preuve de 
solvabilité 

Regulations 20. The Governor in Council may make 
regulations for carrying out the purposes and 
provisions of this Act and, without limiting the 

20. Le gouverneur en conseil peut prendre Règlements 

des règlements d'application de la présente loi, 
notamment en vue : 
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generality of the foregoing, may make regula-
tions 

(a) prescribing the meat inspection legend 
and the form and manner in which, terms 
and conditions on which, persons by whom 
and things in connection with which it may 
be applied or used; 
(b) governing the registration of establish-
ments and the licensing of the operators 
thereof, and prescribing the fees payable 
therefor; 
(c) providing for the cancellation and sus-
pension of the registration of registered 
establishments; 
(d) governing the design, construction and 
maintenance of registered establishments 
and of the equipment and facilities therein; 
(e) respecting the operation and suspension 
of operation of registered establishments; 
(f) prescribing the equipment and facilities 
to be used, the procedures to be followed and 
the standards to be maintained in registered 
establishments to ensure humane treatment 
and slaughter of animals and hygienic pro-
cessing and handling of meat products; 
(g) providing for the inspection of establish-
ments and registered establishments and the 
animals and meat products in registered es-
tablishments and prescribing the fees pay-
able therefor; 
(h) providing for the reinspection of meat 
products in connection with which the meat 
inspection legend is applied or used and pre-
scribing the fees payable therefor; 
(i) prescribing standards for meat products 
that are prepared or stored in registered es-
tablishments, for meat products that enter 
into interprovincial or international trade 
and for meat products in connection with 
which the meat inspection legend is applied 
or used; 
(j) prescribing standards for imported meat 
products; 
(k) governing the packaging and labelling of 
meat products and prescribing the specifica-
tions for the packages and labels; 
(I) respecting the withholding from slaugh-
ter of animals and the inspection, holding, 
treatment, condemnation, confiscation and 
disposal of animals, meat products or other 
things in registered establishments that are 
or are suspected on reasonable grounds of 

a) d'établir l'estampille, de prévoir les moda-
lités et conditions de son apposition ou utili-
sation, de désigner les personnes qui peuvent 
l'apposer ou l'utiliser et de prévoir les objets 
en rapport avec lesquels elle peut l'être; 
b) de régir l'agrément d'établissements et de 
leurs exploitants et de fixer les redevances 
correspondantes; 
c) de prévoir l'annulation et la suspension de 
l'agrément des établissements agréés; 
d) de régir la conception, la réalisation et 
l'entretien des établissements agréés, ainsi 
que du matériel et des installations qui s'y 
trouvent; 
e) de régir l'exploitation et de prévoir la 
suspension de l'exploitation des établisse-
ments agréés; 
f) de déterminer le matériel et les installa-
tions à utiliser, les méthodes à suivre et les 
normes à respecter dans les établissements 
agréés pour le traitement et l'abattage sans 
cruauté des animaux et la transformation et 
la manutention hygiéniques des produits de 
viande; 
g) de prévoir l'inspection des établissements, 
des établissements agréés, ainsi que des ani-
maux et des produits de viande qui s'y trou-
vent et de fixer les redevances exigibles à cet 
effet; 
h) de prévoir la réinspection des produits de 
viande en rapport avec lesquels l'estampille 
est apposée ou utilisée et de fixer les redevan-
ces exigibles à cet effet; 
i) d'établir les normes visant les produits de 
viande qui sont préparés ou entreposés dans 
des établissements agréés, qui sont destinés 
au commerce interprovincial ou international 
ou en rapport avec lesquels l'estampille est 
apposée ou utilisée; 
j) d'établir les normes visant les produits de 
viande importés; 
k) de régir l'emballage et l'étiquetage des 
produits de viande et de spécifier les caracté-
ristiques des emballages et des étiquettes; 
I) d'empêcher l'abattage d'animaux et de 
prévoir l'inspection, la détention, le traite-
ment, la condamnation, la confiscation et la 
destination des animaux, des produits de 
viande ou d'autres objets, dans des établisse-
ments agréés, qui sont nuisibles ou non con-
formes à la présente loi et à ses règlements 
ou sont soupçonnés, pour des motifs raison- 



Contravention 
of para. 5(b) or 
6(b) 

Contravention 
of section 7, 8 
or 10 
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being injurious to health or otherwise in con-
travention of this Act or the regulations; 
(m) respecting the inspection and disposal of 
imported meat products and prescribing the 
fees payable for such inspection; 
(n) providing for systems for ascertaining 
the places of origin of the animals to be 
slaughtered in registered establishments; 
(o) prescribing the manner of seizing and 
detaining anything under this Act and pro-
viding for the safe-keeping and disposal of 
anything seized, detained or forfeited under 
this Act; 
(p) respecting the storage, handling and 
transportation of meat products and the pay-
ment of expenses in connection with that 
storage; 
(q) prohibiting the transportation of meat 
products unless they are properly packaged 
and labelled under this Act and the regula-
tions and evidence satisfactory to the Minis-
ter is provided that they meet any other 
requirements of this Act and the regulations; 
(r) exempting any person, establishment, 
registered establishment, animal, meat prod-
uct or any class thereof from the application 
of this Act or the regulations or any provi-
sion thereof; and 
(s) prescribing anything that by this Act is 
to be prescribed.  

nables, être nuisibles ou non conformes à la 
présente loi et à ses règlements; 
m) de prévoir l'inspection et la destination 
des produits de viande importés et de fixer 
les redevances exigibles pour l'inspection; 
n) de prévoir des méthodes de détermination 
sûre des lieux d'origine des animaux destinés 
à l'abattage dans les établissements agréés; 
o) de déterminer la manière de saisir et de 
retenir tout objet conformément à la présente 
loi et de prévoir la garde et la destination de 
tout objet saisi, retenu ou confisqué confor-
mément à la présente loi; 
p) de régir l'entreposage, la manutention et 
le transport des produits de viande et de 
prévoir le paiement des frais occasionnés par 
l'entreposage; 
q) d'interdire le transport des produits de 
viande dont l'emballage et l'étiquetage ne 
sont pas conformes à la présente loi et à ses 
règlements et pour lesquels il y a absence de 
preuve, convaincante pour le ministre, de 
leur conformité aux autres exigences de la 
présente loi et de ses règlements; 
r) d'exempter toute personne, tout établisse-
ment, tout établissement agréé, tout animal 
ou tout produit de viande, ou leurs catégo-
ries, de l'application totale ou partielle de la 
présente loi ou de ses règlements; 
s) de prendre toute mesure réglementaire 
prévue par la présente loi. 

OFFENCES AND PUNISHMENT 

21. (1) Every person who contravenes para-
graph 5(b) or 6(b) by selling anything contrary 
thereto is guilty of an indictable offence and 
liable to a fine not exceeding one hundred 
thousand dollars or to imprisonment for a term 
not exceeding one year or to both. 

(2) Every person who contravenes section 7 
or 8 or who contravenes section 10 by selling 
any meat product contrary to subsection (1) or 
(2) thereof 

(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to punishment as described in subsec-
tion (1); or 
(b) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction and liable to punish-
ment as described in subsection (4). 

INFRACTIONS ET PEINES 

21. (1) Quiconque contrevient aux alinéas 
5b) ou 6b) en effectuant une vente commet une 
infraction et encourt, sur déclaration de culpa-
bilité par mise en accusation, une amende 
maximale de cent mille dollars et un emprison-
nement maximal de un an, ou l'une de ces 
peines. 

(2) Quiconque contrevient aux articles 7 ou 8 
ou à l'article 10 en effectuant une vente à 
l'encontre de ses paragraphes (1) ou (2) 
commet une infraction et encourt, sur déclara-
tion de culpabilité : 

a) par mise en accusation, la peine prévue au 
paragraphe (1); 
b) par procédure sommaire, la peine prévue 
au paragraphe (4). 

Contravention 
aux al. Sb) ou 
6b) 

Contravention 
aux art. 7, 8 
ou 10 
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(3) Every person who contravenes or fails to 
comply with subsection 13(2) or the regulations 
is guilty of an offence punishable on summary 
conviction and liable to a fine not exceeding ten 
thousand dollars. 

(4) Subject to subsections (1) to (3), every 
person who contravenes or fails to comply with 
any provision of this Act is guilty of an offence 
punishable on summary conviction and liable to 
a fine not exceeding ten thousand dollars or to 
imprisonment for a term not exceeding six 
months or to both. 

(5) A prosecution by way of summary con-
viction under this section may be instituted at 
any time within but not later than two years 
after the time when the subject-matter of the 
prosecution arose. 

22. (1) Where a person is convicted of an 
offence under subsection 21(3), imprisonment 
shall not be imposed as punishment for the 
offence or in default of payment of the fine 
imposed as punishment. 

(2) Where a person is convicted of an offence 
under this Act and a fine imposed as punish-
ment is not paid when required, the prosecutor 
may, by filing the conviction, enter as a judg-
ment the amount of the fine and costs, if any, 
in the superior court of the province in which 
the trial was held, and the judgment is enforce-
able against the person in the same manner as 
if it were a judgment rendered against the 
person in that court in civil proceedings. 

23. In any prosecution for an offence under 
this Act, it is sufficient proof of the offence to 
establish that it was committed by an employee 
or agent of the accused whether or not the 
employee or agent is identified or has been 
prosecuted for the offence, unless the accused 
establishes that the offence was committed 
without the knowledge or consent of the 
accused and that the accused exercised all due 
diligence to prevent its commission. 

24. Where a corporation commits an offence 
under this Act, any officer, director or agent of 
the corporation who directed, authorized, 
assented to, acquiesced in or participated in the 
commission of the offence is a party to and 
guilty of the offence and is liable on conviction 
to the punishment provided for the offence 

(3) Quiconque contrevient au paragraphe 
13(2) ou aux règlements, ou omet de s'y con-
former, encourt, sur déclaration de culpabilité 
par procédure sommaire, une amende maxi-
male de dix mille dollars. 

(4) Sous réserve des paragraphes (1) à (3), 
quiconque contrevient à une disposition de la 
présente loi, ou omet de s'y conformer, commet 
une infraction et encourt, sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire, une 
amende maximale de dix mille dollars et un 
emprisonnement maximal de six mois, ou l'une 
de ces peines. 

(5) Les poursuites par procédure sommaire 
prévues au présent article se prescrivent par 
deux ans à compter de la perpétration de 
l'infraction. 

22. (1) Il ne peut être imposé de peine d'em-
prisonnement pour une infraction prévue au 
paragraphe 21(3) ou pour le défaut de paie-
ment d'une amende imposée pour cette 
infraction. 

(2) En cas de défaut de paiement, dans le 
délai fixé, de l'amende imposée pour une 
infraction prévue à la présente loi, le poursui-
vant peut, en déposant la déclaration de culpa-
bilité auprès de la cour supérieure de la pro-
vince où le procès a eu lieu, faire tenir pour 
jugement de cette cour le montant de l'amende 
et des frais éventuels; le jugement est dès lors 
exécutoire contre l'intéressé comme s'il s'agis-
sait d'un jugement rendu contre lui par la 
même cour en matière civile. 

23. Dans les poursuites pour infraction à la 
présente loi, il suffit, pour prouver l'infraction, 
d'établir qu'elle a été commise par un agent ou 
un mandataire de l'accusé, que cet agent ou 
mandataire ait été ou non identifié ou pour-
suivi. L'accusé peut se disculper en prouvant 
que la perpétration a eu lieu à son insu ou sans 
son consentement et qu'il avait pris les mesures 
nécessaires pour l'empêcher. 

24. En cas de perpétration par une personne 
morale d'une infraction à la présente loi, ceux 
de ses dirigeants, administrateurs ou mandatai-
res qui l'ont ordonnée ou autorisée, ou qui y ont 
consenti ou participé, sont considérés comme 
des coauteurs de l'infraction et encourent, sur 
déclaration de culpabilité, la peine prévue, que 
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whether or not the corporation has been prose-
cuted or convicted. 

25. A prosecution for an offence under this 
Act may be instituted, carried on, heard and 
determined in the place where the offence was 
committed or the subject-matter of the pros-
ecution arose, where the accused was 
apprehended or where the accused happens to 
be or is carrying on business. 

26. (1) In any prosecution for an offence 
under this Act, a certificate of an analyst or a 
report of an inspector purporting to have been 
signed by the analyst or inspector and stating 
the results of his analysis or inspection is ad-
missible in evidence without proof of the signa-
ture or official character of the person appear-
ing to have signed the certificate or report and, 
in the absence of evidence to the contrary, is 
proof of the matters asserted in the certificate 
or report. 

(2) In any prosecution for an offence under 
this Act, a copy of or an extract from any book, 
record or document made by an inspector pur-
suant to paragraph 13(1)(c) and appearing to 
have been certified under the inspector's signa-
ture as a true copy or extract is admissible in 
evidence without proof of the signature or offi-
cial character of the person appearing to have 
signed the copy or extract and, in the absence 
of evidence to the contrary, has the same 
probative force as the original would have if it 
were proved in the ordinary way. 

(3) No certificate, report, copy or extract 
referred to in this section shall be received in 
evidence unless the party intending to produce 
it has, before the trial, served on the party 
against whom it is intended to be produced 
reasonable notice of that intention together 
with a duplicate of the certificate, report, copy 
or extract. 

26. (1) Le certificat ou le rapport censé 
signé par l'analyste ou l'inspecteur, selon le cas, 
et où il donne les résultats de son examen, est 
admissible en preuve dans les poursuites visant 
toute infraction à la présente loi, sans qu'il soit 
nécessaire de prouver l'authenticité de la signa-
ture qui y est apposée ou la qualité officielle du 
signataire; sauf preuve contraire, le certificat 
ou le rapport fait foi de son contenu. 

(2) Les copies ou extraits de dossiers ou 
documents établis par l'inspecteur conformé-
ment à l'alinéa 13(1)c) et présentés comme 
certifiés conformes par lui, sont admissibles en 
preuve dans les poursuites visant toute infrac-
tion à la présente loi, sans qu'il soit nécessaire 
de prouver l'authenticité de la signature qui y 
est apposée ou la qualité officielle du signataire 
et, sauf preuve contraire, ont la même force 
probante qu'un original dont l'authenticité 
serait prouvée de la manière habituelle. 

(3) Les documents — certificat, rapport, 
copie ou extrait — prévus au présent article ne 
sont recevables en preuve que si la partie qui 
entend les produire au procès donne de son 
intention à la partie qu'elle vise un préavis 
suffisant, accompagné du double des docu-
ments. 

la personne morale ait été ou non poursuivie ou 
déclarée coupable. 

25. La poursuite d'une infraction à la pré_ Ressort 

sente loi peut être intentée, entendue ou jugée 
au lieu de la perpétration de l'infraction, au 
lieu où a pris naissance l'objet de la poursuite, 
au lieu où l'accusé est appréhendé ou en tout 
lieu où il se trouve ou exerce ses activités. 

Evidence of 
identification 

27. In any prosecution for an offence under 
this Act, proof that a meat product, package or 
label bore 

(a) a name and address purporting to be 
that of the person who prepared, packaged or 
labelled it, or 
(b) a registered number or registered brand 
mark purporting to be that of the establish-
ment where it was prepared, packaged or 
labelled, 

27. Dans les poursuites pour infraction à la 
présente loi, il suffit, pour établir, sauf preuve 
contraire, l'identité de la personne ou le nom de 
l'établissement à l'origine de la préparation, de 
l'emballage ou de l'étiquetage de produits de 
viande, d'établir que les produits de viande 
portaient : 

a) soit un nom et une adresse présentés 
comme ceux de la personne; 
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is proof, in the absence of evidence to the 	b) soit un numéro d'immatriculation ou une 
contrary, that the meat product was prepared, 	marque de fabrique déposée présentés 
packaged or labelled by the person or at the 	comme ceux de l'établissement. 
establishment whose name, address, registered 
number or registered brand mark appeared on 
the meat product, package or label. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA e IMPRIMEUR DE LA REINE POURLE CANADA 
OTTAWA, 1988. 
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An Act to amend the Unemployment Insurance 
Act 

[1985, c. 18, assented to 
29th May, 1985] 

1. (1) All that portion of subsection 6(6) of 
the Unemployment Insurance Act preceding 
paragraph (a) thereof is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"(6) During the period of one hundred 
and nine months that begins on December 4, 
1977, the number of weeks that an insured 
person, other than a new entrant or re-
entrant to the labour force, shall have in 
order to qualify for benefits shall be based on 
the regional rate of unemployment that 
applies to that person, and" 

(2) Subsection 6(7) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(7) The Commission may, with the 
approval of the Governor in Council and 
subject to affirmative resolution of Parlia-
ment, extend the period of one hundred and 
nine months mentioned in subsection (6)." 

2. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 48 
thereof, the following section: 

"48.1 Notwithstanding section 48, the 
rate of premium that persons employed in 
insurable employment will be required to pay 
in 1986 is 2.35 per cent of insurable earnings 
in that year." 

3. This Act shall come into force or be 
deemed to have come into force on June 2, 
1985. 

Loi modifiant la Loi sur l'assurance-chômage 

[1985, ch. 18, sanctionné le 
29 mai 1985] 

1. (1) Le passage du paragraphe 6(6) de la 
Loi sur l'assurance-chômage qui précède l'ali-
néa a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

• «(6) Pendant la période de cent neuf mois 
qui commence le 4 décembre 1977, le 
nombre de semaines d'emploi assurable 
qu'un assuré, autre qu'une personne qui 
devient ou redevient membre de la popula-
tion active, doit avoir à son actif pour rece-
voir des prestations est fonction du taux 
régional de chômage applicable, et :» 

(2) Le paragraphe 6(7) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(7) La Commission peut, avec l'approba-
tion du gouverneur en conseil et sous réserve 
de résolution affirmative du Parlement, pro-
longer la période de cent neuf mois prévue au 
paragraphe (6).» 

2. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 48, de ce qui suit : 

«48.1 Par dérogation à l'article 48, le taux 
de cotisation que les personnes exerçant un 
emploi assurable devront verser au cours de 
l'année 1986 sera de 2,35 pour cent des 
rémunérations assurables de cette année.» 

3. La présente loi entre en vigueur ou est 
réputée être entrée en vigueur le 2 juin 1985. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA e IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 
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L.R., ch. C-46 R.S., c. C-46 

PARTIE I 

CODE CRIMINEL 

PART I 

CRIMINAL CODE 

CHAPTER 27 (1st Supp.) 

An Act to amend the Criminal Code, to amend 
an Act to amend the Criminal Code and to 
amend the Combines Investigation Act, 
the Excise Act, the Food and Drugs Act, 
the Narcotic Control Act, the Parole Act 
and the Weights and Measures Act, to 
repeal certain other Acts and to make 
other consequential amendments 

CHAPITRE 27 ( 1" suppl.) 

Loi modifiant le Code criminel, la Loi modi-
fiant le Code criminel, la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions, la Loi sur l'ac-
cise, la Loi sur les aliments et drogues, la 
Loi sur les stupéfiants, la Loi sur la libéra-
tion conditionnelle de détenus, la Loi sur 
les poids et mesures, abrogeant certaines 
autres lois et apportant d'autres modifica-
tions connexes 

Short title 

[1985, c. 19, assented to 
20th June, 1985] 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Criminal 
Law Amendment Act, 1985. 

[1985, ch. 19, sanctionné le 
20 juin 1985] 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi de 1985 modifiant le droit pénal. Titre abrégé 

"Attorney 
General" 
«procureur 
général» 

2. (1) The definition "Attorney General" in 
section 2 of the Criminal Code is repealed and 
the following substituted therefor: 

""Attorney General" 
(a) with respect to proceedings to which 
this Act applies, means the Attorney 
General or Solicitor General of the 
province in which those proceedings are 
taken and includes his lawful deputy, 
and 
(b) with respect to 

(i) the Northwest Territories and the 
Yukon Territory, or 
(ii) proceedings commenced at the 
instance of the Government of 
Canada and conducted by or on 
behalf of that Government in respect 
of a contravention of or conspiracy to 

2. (1) La définition de «procureur général» à 
l'article 2 du Code criminel est abrogée et 
remplacée par ce qui suit : 

((procureur général» 
a) À l'égard des poursuites visées par la 
présente loi, le procureur général ou le 
solliciteur général de la province où ces 
poursuites sont intentées et leur substi-
tut légitime; 
b) le procureur général du Canada et 
son substitut légitime, à l'égard : 

(i) des Territoires du Nord-Ouest et 
du territoire du Yukon, 
(ii) des poursuites intentées à la 
demande du gouvernement du 
Canada et menées par ce dernier ou 
en son nom quant à une contravention 
ou à un complot en vue de contrevenir 

«procureur 
général» 
"Attorney..." 
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"offender" 
»contrevenant» 

"offensive 
weapon" 
»arme 
offensive» 

"provincial 
court judge" 
«juge de la cour 
provinciale» 

"weapon" 
»arme» 

contravene any Act of Parliament 
other than this Act or any regulation 
made thereunder, 

means the Attorney General of Canada 
and includes his lawful deputy;" 

(2) The definition "explosive substance" in 
section 2 of the said Act is amended by striking 
out the word "and" at the end of paragraph (a) 
thereof, by adding the word "and" at the end of 
paragraph (b) thereof and by adding thereto 
the following paragraph: 

"(c) an incendiary grenade, fire bomb, 
molotov cocktail or other similar incendi-
ary substance or device and a delaying 
mechanism or other thing intended for use 
in connection with such a substance or 
device;" 

(3) Paragraph (a) of the definition "indict-
ment" in section 2 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"(a) information or a count therein," 

(4) The definition "magistrate" in section 2 
of the said Act is repealed. 

(5) Section 2 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
the definition "night", the following definition: 

" "offender" means a person who has been 
determined by a court to be guilty of an 
offence, whether on acceptance of a plea 
of guilty or on a finding of guilt;" 

(6) The definition "offensive weapon" or•
"weapon" in section 2 of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

""offensive weapon" has the same meaning 
as "weapon";" 

(7) Section 2 of the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order within the section, the following defini-
tions: 

""provincial court judge" means a person 
appointed or authorized to act by or pursu-
ant to an Act of the legislature of a prov-
ince, by whatever title that person may be 
designated, who has the power and author-
ity of two or more justices of the peace and 
includes the lawful deputy of that person; 

"weapon" means  

à une autre loi fédérale que la pré-
sente loi ou à ses règlements d'appli-
cation.» 

(2) La définition de «substance explosive» à 
l'article 2 de la même loi est modifiée par 
adjonction de ce qui suit : 

«c) d'une grenade incendiaire, d'une 
bombe incendiaire, d'un cocktail molotov 
ou d'une autre substance ou d'un méca-
nisme incendiaire semblable ou d'une 
minuterie ou d'une autre chose utilisable 
avec l'une de ces substances ou l'un de ces 
mécanismes.» 

(3) L'alinéa a) de la définition de «acte 
d'accusation» à l'article 2 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) une dénonciation ou un chef d'accusa-
tion qui y est inclus;» 

(4) La définition de «magistrat» à l'article 2 
de la même loi est abrogée. . 

(5) L'article 2 de la même loi est modifié par 
insertion, après la définition de «circonscription 
territoriale», de ce qui suit 

«contrevenant» Personne dont la culpabilité à 
l'égard d'une infraction a été déterminée 
par le tribunal, soit par acceptation de son 
plaidoyer de culpabilité soit en la déclarant 
coupable.» 

(6) La définition de «arme offensive» ou 
«arme» à l'article 2 de la même loi est abrogée 
et remplacée par ce qui suit : 

«arme offensive» A le même sens que le mot 
«arme».» 

(7) L'article 2 de la même loi est modifié par 
insertion, suivant l'ordre alphabétique, de ce 
qui suit : 

((arme» 
a) Toute chose utilisée ou qu'une per-
sonne entend utiliser pour tuer ou bles-
ser une personne, qu'elle soit ou non 
conçue pour cela; 
b) toute chose utilisée pour menacer ou 
intimider quelqu'un; 

le terme s'entend notamment d'une arme à 
feu au sens de l'article 84. 

«contrevenant» 
"offender" 
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"offensive..." 
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«juge de la cour 
provinciale. 
"provincial..." 

(a) anything used or intended for use in 
causing death or injury to persons 
whether designed for that purpose or 
not, or 
(b) anything used or intended for use 
for the purpose of threatening or 
intimidating any person, 

and, without restricting the generality of 
the foregoing, includes any firearm as 
defined in section 84;" 

«juge de la cour provinciale» Toute personne 
qu'une loi de la législature d'une province 
nomme juge ou autorise à agir comme 
juge, quel que soit son titre, et qui a les 
pouvoirs d'au moins deux juges de paix. La 
présente définition vise aussi les substituts 
légitimes de ces personnes.» 

3. Subsection 4(6) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(6) For the purposes of this Act, service 
of any document may be proved by oral 
evidence given under oath by, or by the 
affidavit or solemn declaration of, the person 
claiming to have served it. 

(7) Notwithstanding subsection (6), the 
court may require the person who appears to 
have signed an affidavit or solemn declara-
tion referred to in that subsection to appear 
before it for examination or cross-examina-
tion in respect of the issue of proof of 
service." 

4. Section 6 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"6. (1) Where an enactment creates an 
offence and authorizes a punishment to be 
imposed in respect of that offence, 

(a) a person shall be deemed not to be 
guilty of the offence until he is convicted 
or discharged under section 736 of the 
offence; and 
(b) a person who is convicted or dis-
charged under section 736 of the offence is 
not liable to any punishment in respect 
thereof other than the punishment pre-
scribed by this Act or by the enactment 
that creates the offence. 

(2) Subject to this Act or any other Act of 
Parliament, no person shall be convicted or 
discharged under section 736 of an offence 
committed outside Canada. 

(3) In this section, "enactment" means 
(a) an Act of Parliament, or 
(b) an Act of the legislature of a province 
that creates an offence to which Part 
XXVII applies, 

or any regulation made thereunder." 

3. Le paragraphe 4(6) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit 

«(6) Pour l'application de la présente loi, 
la signification de tout document peut être 
prouvée oralement sous serment ou par l'affi-
davit ou la déclaration solennelle de la per-
sonne qui l'a effectuée. 

(7) Nonobstant le paragraphe (6), le tribu-
nal peut demander à une personne qui 
semble avoir signé un affidavit ou une décla-
ration solennelle mentionnés à ce paragra-
phe, d'être présente pour interrogatoire ou 
contre-interrogatoire sur la preuve de la 
signification.» 

4. L'article 6 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«6. (1) Lorsqu'une disposition crée une 
infraction et prévoit une peine à son égard : 

a) une personne est réputée ne pas être 
coupable de l'infraction tant qu'elle n'a 
pas été déclarée coupable de l'infraction ou 
libérée à l'égard de celle-ci en vertu de 
l'article 736; 
b) une personne qui est déclarée coupable 
d'une telle infraction ou libérée à l'égard 
de celle-ci en vertu de l'article 736 n'en-
court à son égard aucune autre peine que 
celle que prévoit la présente loi ou la dispo-
sition qui crée l'infraction. 

(2) Sous réserve des autres dispositions de 
la présente loi ou de toute autre loi fédérale, 
nul ne doit être déclaré coupable d'une 
infraction commise à l'étranger ou libéré en 
vertu de l'article 736 à l'égard de celle-ci. 

(3) Au présent article, ((disposition» dési-
gne: 

a) une loi fédérale ou un règlement d'ap-
plication de celle-ci; 
b) une loi de la législature d'une province 
qui crée une infraction à laquelle s'appli- 
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5. (1) All that portion of subsection 7(3) of 
the said Act preceding paragraph (b) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Notwithstanding anything in this Act 
or any other Act, every one who, outside 
Canada, commits an act or omission against 
the person of an internationally protected 
person or against any property referred to in 
section 431 used by that person that if com-
mitted in Canada would be an offence 
against section 235, 236, 266, 267, 268, 269, 
271, 272, 273, 279, 279.1, 280 to 283, 424 or 
431 shall be deemed to commit that act or 
omission in Canada if 

(a) the act or omission is committed on a 
ship that is registered or licensed, or for 
which an identification number has been 
issued, pursuant to any Act of Parlia-
ment;" 

(2) Paragraph 7(3)(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) the person who commits the act or 
omission is a Canadian citizen or is, after 
the act or omission has been committed, 
present in Canada; or" 

(3) Section 7 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (3) thereof, the following subsec-
fions: 

"(3.1) Notwithstanding anything in this 
Act or any other Act, every one who, outside 
Canada, commits an act or omission that if 
committed in Canada would be an offence 
against section 279.1 shall be deemed to 
commit that act or omission in Canada if 

(a) the act or omission is committed on a 
ship that is registered or licensed, or for 
which an identification number has been 
issued, pursuant to any Act of Parliament; 
(b) the act or omission is committed on an 
aircraft 

(i) registered in Canada under regula-
tions made under the Aeronautics Act, 
or 
(ii) leased without crew and operated 
by a person who is qualified under regu-
lations made under the Aeronautics Act 
to be registered as owner of an aircraft 
in Canada under such regulations;  

que la partie XXVII, ou un règlement 
d'application de celle-ci.» 

5. (1) Le passage du paragraphe 7(3) de la 
même loi qui précède l'alinéa b) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

43) Nonobstant les autres dispositions de 
la présente loi ou toute autre loi, tout acte 
commis par action ou omission, à l'étranger, 
contre une personne jouissant d'une protec-
tion internationale ou contre un bien qu'elle 
utilise, visé à l'article 431, et qui, s'il était 
commis au Canada, constituerait une infrac-
tion aux articles 235, 236, 266, 267, 268, 
269, 271, 272, 273, 279, 279.1, 280 à 283, 
424 ou 431, est réputé commis au Canada 
dans les cas suivants : 

a) cet acte est commis à bord d'un navire 
qui est immatriculé en conformité avec 
une loi fédérale, ou à l'égard duquel un 
permis ou un numéro d'identification a été 
délivré en conformité avec une telle loi;» 

(2) L'alinéa 7(3)c) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit 

«c) l'auteur de l'acte a la citoyenneté 
canadienne ou se trouve au Canada après 
la commission de l'acte ou de l'omission;» 

(3) L'article 7 de la même loi est modifié par 
insertion, après le paragraphe (3), de ce qui 
suit : 

43.1) Nonobstant les autres dispositions 
de la présente loi ou toute autre loi, tout acte 
commis par action ou omission, à l'étranger, 
et qui, s'il était commis au Canada, consti-
tuerait une infraction à l'article 279.1 est 
réputé commis au Canada dans les cas 
suivants : 

a) cet acte est commis à bord d'un navire 
qui est immatriculé en conformité avec 
une loi fédérale, ou à l'égard duquel un 
permis ou un numéro d'identification a été 
délivré en conformité avec une telle loi; 
b) cet acte est commis à bord d'un 
aéronef : 

(i) soit immatriculé au Canada en vertu 
des règlements d'application de la Loi 
sur l'aéronautique, 
(ii) soit loué sans équipage et mis en 
service par une personne remplissant, 
aux termes des règlements d'application 
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(c) the person who commits the act or 
omission 

(i) is a Canadian citizen, or 
(ii) is not a citizen of any state and 
ordinarily resides in Canada; 

(d) the act or omission is committed with 
intent to induce Her Majesty in right of 
Canada or of a province to commit or 
cause to be committed any act or omission; 
(e) a person taken hostage by the act or 
omission is a Canadian citizen; or 
(f) the person who commits the act or 
omission is, after the commission thereof, 
present in Canada. 

(3.2) Notwithstanding anything in this 
•  Act or any other Act, where 

(a) a person, outside Canada, receives, 
has in his possession, uses, transfers the 
possession of, sends or delivers to any 
person, transports, alters, disposes of, dis-
perses or abandons nuclear material and 
thereby 

(i) causes or is likely to cause the death 
of, or serious bodily harm to, any 
person, or 
(ii) causes or is likely to cause serious 
damage to, or destruction of, property, 
and 

(b) the act or omission described in para-
graph (a) would, if committed in Canada, 
be an offence against this Act, 

that person shall be deemed to commit that 
act or omission in Canada if paragraph 
(3.5)(a), (b) or (c) applies in respect of the 
act or omission. 

(3.3) Notwithstanding anything in this 
Act or any other Act, every one who, outside 
Canada, commits an act or omission that if 
committed in Canada would constitute 

(a) a conspiracy or an attempt to commit, 
(b) being an accessory after the fact in 
relation to, or 
(c) counselling in relation to, 

an act or omission that is an offence by 
virtue of subsection (3.2) shall be deemed to 

de la Loi sur l'aéronautique, les condi-
tions d'inscription comme propriétaire 
d'un aéronef immatriculé au Canada en 
vertu de ces règlements; 

c) l'auteur de l'acte : 
(i) soit a la citoyenneté canadienne, 
(ii) soit n'a la citoyenneté d'aucun État 
et réside habituellement au Canada; 

d) l'acte est commis avec l'intention d'in-
citer Sa Majesté du chef du Canada ou 
d'une province à commettre ou à faire 
faire un acte par action ou omission; 
e) la personne prise en otage à la suite 
d'un acte commis par action ou omission a 
la citoyenneté canadienne; 
f) l'auteur de l'acte ou de l'omission se 
trouve au Canada après la commission du 
geste. 

(3.2) Nonobstant les autres dispositions de 
la présente loi ou toute autre loi, dans les cas 
où : 

a) d'une part, une personne, à l'étranger, 
reçoit des matières nucléaires, en a en sa 
possession, les utilise, en cède la posses-
sion, les envoie ou les livre à une personne, 
les transporte, les modifie, les jette, les 
disperse ou les abandonne et par ce fait : 

(i) soit cause ou est susceptible de 
causer la mort d'une personne ou des 
blessures graves à celle-ci, 
(ii) soit cause ou est susceptible de 
causer des dommages importants à un 
bien ou la destruction de celui-ci; 

b) d'autre part, l'acte commis par action 
ou omission visé à l'alinéa a), s'il était 
commis au Canada, constituerait une 
infraction à la présente loi, 

cette personne est réputée avoir commis cet 
acte par action ou omission au Canada si 
l'alinéa (3.5)a), b) ou c) s'applique à l'égard 
de celui-ci. 

(3.3) Nonobstant les autres dispositions de 
la présente loi ou toute autre loi, la personne 
qui, à l'étranger, commet un acte par action 
ou omission qui, s'il était commis au Canada, 
constituerait : 

a) soit un complot ou une tentative dans le 
but de commettre; 
b) soit une complicité après le fait 
concernant; 
c) soit un conseil concernant, 



Idem 

Idem 
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commit the act or omission in Canada if 
paragraph (3.5)(a), (b) or (c) applies in 
respect of the act or omission. 

(3.4) Notwithstanding anything in this 
Act or any other Act, every one who, outside 
Canada, commas an act or omission that if 
committed in Canada would constitute an 
offence against, a conspiracy or an attempt 
to commit or being an accessory after the 
fact in relation to an offence against, or any 
counselling in relation to an offence against, 

(a) section 334, 341, 344 or 380 or para-
graph 362(1)(a) in relation to nuclear 
material, 
(b) section 346 in respect of a threat to 
commit an offence against section 334 or 
344 in relation to nuclear material, 
(c) section 423 in relation to a demand for 
nuclear material, or 
(d) paragraph 264.1(1)(a) or (b) in 
respect of a threat to use nuclear material 

shall be deemed to commit that act or omis-
sion in Canada if paragraph (3.5)(a), (b) or 
(c) applies in respect of the act or omission. 

(3.5) For the purposes of subsections (3.2) 
to (3.4), a person shall be deemed to commit 
an act or omission in Canada if 

(a) the act or omission is committed on a 
ship that is registered or licensed, or for 
which an identification number has been 
issued, pursuant to any Act of Parliament; 
(b) the act or omission is committed on an 
aircraft 

(i) registered in Canada under regula-
tions made under the Aeronautics Act, 
or 
(ii) leased without crew and operated 
by a persdn who is qualified under regu-
lations made under the Aeronautics Act 
to be registered as owner of an aircraft 
in Canada under those regulations; or 

(c) the person who commits the act or 
omission is a Canadian citizen or is, after 
the act or omission has been committed, 
present in Canada. 

un acte par action ou omission qui constitue 
une infraction aux termes du paragraphe 
(3.2) est réputée avoir commis cet acte au 
Canada si l'alinéa (3.5)a), b) ou c) s'appli-
que à l'égard de celui-ci. 

(3.4) Nonobstant les autres dispositions de 
la présente loi ou toute autre loi, la personne 
qui, à l'étranger, commet un acte, par action 
ou omission, qui, s'il était commis au 
Canada, constituerait une infraction, un 
complot, une tentative, un conseil ou une 
complicité après le fait à l'égard d'une 
infraction : 

a) à l'article 334, 341, 344 ou 380 ou à 
l'alinéa 362(1)a) concernant des matières 
nucléaires; 
b) à l'article 346 relativement à la menace 
de commettre une infraction à l'article 334 
ou 344 concernant des matières nucléaires; 
c) à l'article 423 relativement à une 
demande de matières nucléaires; 
d) à l'alinéa 264.1(1)a) ou b) relativement 
à la menace d'utiliser des matières 
nucléaires, 

est réputée avoir commis cet acte par action 
ou omission au Canada si l'alinéa (3.5)a), b) 
ou c) s'applique à l'égard de celui-ci. 

(3.5) Pour l'application des paragraphes 
(3.2) à (3.4), tout acte commis par action ou 
omission est réputé commis au Canada dans 
les cas suivants : 

a) cet acte est commis à bord d'un navire 
qui est immatriculé en conformité avec 
une loi fédérale, ou à l'égard duquel un 
permis ou un numéro d'identification a été 
délivré en conformité avec une telle loi; 
b) cet acte est commis à bord d'un 
aéronef : 

(i) soit immatriculé au Canada en vertu 
des règlements d'application de la Loi 
sur l'aéronautique, 
(ii) soit loué sans équipage et mis en 
service par une personne remplissant, 
aux termes des règlements d'application 
de la Loi sur l'aéronautique, les condi-
tions d'inscription comme propriétaire 
d'un aéronef immatriculé au Canada en 
vertu de ces règlements; 

c) l'auteur de l'acte a la citoyenneté cana-
dienne ou se trouve au Canada après la 
commission de l'acte ou de l'omission. 

Idem 

Idem 
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Definition of 
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(3.6) For the purposes of this section, 
"nuclear material" means 

(a) plutonium, except plutonium with an 
isotopic concentration of plutonium-238 
exceeding eighty per cent, 
(b) uranium-233, 
(c) uranium containing uranium-233 or 
uranium-235 or both in such an amount 
that the abundance ratio of the sum of 
those isotopes to the isotope uranium-238 
is greater than 0.72 per cent, 
(d) uranium with an isotopic concentra-
tion equal to that occurring in nature, and 
(e) any substance containing anything 
described in paragraphs (a) to (d), 

but does not include uranium in the form of 
ore or ore-residue," 
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(3.6) Pour l'application du présent article, Définition de 
«matières «matières nucléaires» désigne : 	 nucléaires» 

a) le plutonium, sauf le plutonium dont la 
concentration d'isotope de plutonium-238 
est supérieure à quatre-vingts pour cent; 
b) l'uranium-233; 
c) l'uranium contenant de l'uranium-233 
ou de l'uranium-235 ou les deux à la fois 
en quantité telle que le rapport de l'abon-
dance isotopique de la somme de ces isoto-
pes sur l'isotope d'uranium-238 est supé-
rieur à 0,72 pour cent; 
d) l'uranium dont la concentration d'iso-
tope est égale à celle qu'on retrouve à 
l'état naturel; 
e) toute substance contenant une des 
choses visées aux alinéas a) à d). 

La présente définition exclut toutefois l'ura-
nium sous la forme de minerai ou de résidu 
de minerai.» 

(4) Subsections 7(5) and (6) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

(4) Les paragraphes 7(5) et (6) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Jurisdiction 

Appearance of 
accused at trial 

Where 
previously tried 
outside Canada 

"(5) Where a person is alleged to have 
committed an act or omission that is an 
offence by virtue of this section, proceedings 
in respect of that offence may, whether or 
not that person is in Canada, be commenced 
in any territorial division in Canada and the 
accused may be tried and punished in respect 
of that offence in the same manner as if the 
offence had been committed in that territo-
rial division. 

(5.1) For greater certainty, the provisions 
of this Act relating to 

(a) requirements that an accused appear 
at and be present during proceedings, and 
(b) the exceptions to those requirements, 

apply to proceedings commenced in any ter- 
ritorial division pursuant to subsection (5). 

(6) Where a person is alleged to have 
committed an act or omission that is an 
offence by virtue of this section and that 
person has been tried and dealt with outside 
Canada in respect of the offence in such a 
manner that, if that person had been tried 
and dealt with in Canada, he would be able 
to plead autrefois acquit, autrefois convict or 

«(5) Lorsqu'il est allégué qu'une personne 
a commis, par action ou omission, un acte 
constituant une infraction visée au présent 
article, des procédures peuvent être engagées 
à l'égard de cette infraction dans toute cir-
conscription territoriale au Canada que l'ac-
cusé soit ou non présent au Canada et il peut 
subir son procès et être puni à l'égard de 
cette infraction comme si elle avait été com-
mise dans cette circonscription territoriale. 

(5.1) Les dispositions de la présente loi 
concernant : 

a) l'obligation pour un accusé d'être pré-
sent et de demeurer présent lors des 
procédures; 
b) les exceptions à cette obligation, 

s'appliquent aux procédures engagées dans 
une circonscription territoriale en conformité 
avec le paragraphe (5). 

(6) Lorsqu'il est allégué qu'une personne a 
commis, par action ou omission, un acte 
constituant une infraction en raison du pré-
sent article et que cette personne a subi son 
procès et a été traitée à l'étranger à l'égard 
de l'infraction de manière que, si elle avait 
subi son procès ou avait été traitée au 
Canada, elle pourrait invoquer les moyens de 

Compétence 

Comparution 
de l'accusé lors 
du procès 
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Definition of 
"counsel" 

pardon, that person shall be deemed to have 
been so tried and dealt with in Canada." 

6. Section 9 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"9. Notwithstanding anything in this Act 
or any other Act, no person shall be convict-
ed or discharged under section 736 

(a) of an offence at common law, 
(b) of an offence under an Act of the 
Parliament of England, or of Great Brit-
ain, or of the United Kingdom of Great 
Britain and Ireland, or 
(c) of an offence under an Act or ordi-
nance in force in any province, territory or 
place before that province, territory or 
place became a province of Canada, 

but nothing in this section affects the power, 
jurisdiction or authority that a court, judge, 
justice or provincial court judge had, 
immediately before April 1, 1955, to impose 
punishment for contempt of court." 

7. (1) Section 22 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"22. (1) Where a person counsels another 
person to be a party to an offence and that 
other person is afterwards a party to that 
offence, the person who counselled is a party 
to that offence, notwithstanding that the 
offence was committed in a way different 
from that which was counselled. 

(2) Every one who counsels another person 
to be a party to an offence is a party to every 
offence that the other commits in conse-
quence of the counselling that the person 
who counselled knew or ought to have known 
was likely to be committed in consequ,ence of 
the counselling. 

(3) For the purposes of this Act, "counsel" 
includes procure, solicit or incite." 

(2) Wherever the expression "counselling or 
procuring" or "counselling, procuring or incit-
ing" occurs in the following provisions of the 
said Act, namely, 

défense d'autrefois acquit, d'autrefois con-
vict ou de pardon, elle est réputée avoir subi 
son procès et avoir été traitée au Canada.» 

6. L'article 9 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«9. Nonobstant toute autre disposition de 
la présente loi ou de quelque autre loi, nul ne 
peut être déclaré coupable ou libéré en vertu 
de l'article 736 des infractions suivantes : 

a) une infraction en cornmon law; 
b) une infraction tombant sous le coup 
d'une loi du Parlement d'Angleterre ou de 
Grande-Bretagne, ou du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande; 
c) une infraction visée par une loi ou 
ordonnance en vigueur dans une province, 
un territoire ou un endroit, avant que cette 
province, ce territoire ou cet endroit ne 
devînt une province du Canada. 

Toutefois le présent article n'a pas pour effet 
de porter atteinte au pouvoir, à la juridiction 
ou à l'autorité qu'un tribunal, juge, juge de 
paix ou juge de la cour provinciale possédait, 
immédiatement avant le 1 er  avril 1955, d'im-
poser une peine pour outrage au tribunal.» 

7. (1) L'article 22 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«22. (1) Lorsqu'une personne conseille à 
une autre personne de participer à une 
infraction et que cette dernière y participe 
subséquemment, la personne qui a conseillé 
participe à cette infraction, même si l'infrac-
tion a été commise d'une manière différente 
de celle qui avait été conseillée. 

(2) Quiconque conseille à une autre per-
sonne de participer à une infraction participe 
à chaque infraction que l'autre commet en 
conséquence du conseil et qui, d'après ce que 
savait ou aurait dû savoir celui qui a con-
seillé, était susceptible d'être commise en 
conséquence du conseil. 

(3) Pour l'application de la présente loi, 
«conseiller» s'entend d'amener et d'inciter, et 
«conseil» s'entend de l'encouragement visant 
à amener ou à inciter.» 

(2) Le substantif «conseil» ou le verbe «con-
seiller» est substitué aux expressions «conseil ou 
incitation», «conseiller, inciter ou amener» ou 
«conseiller ou procurer les moyens de la perpé- 
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(a) the definition "offence" in section 183, 
(b) subsection 231(3), and 
(c) paragraph 587(1)(a), 

there shall be substituted the word "counsel-
ling". 

(3) Wherever the expression "counsels or 
procures" occurs in paragraph 75(d) or 241(a) 
of the said Act, there shall be substituted the 
word "counsels".  

trer» partout où figurent ces expressions dans 
les dispositions suivantes de la même loi : 

a) la définition de «infraction» à l'article 
183; 
b) le paragraphe 231(3); 
c) l'alinéa 587(1)a). 

(3) Le terme «conseille» est substitué à l'ex-
pression ((conseille ou incite» partout où figure 
cette expression dans les alinéas 75d) et 241a) 
de la même loi. 

False statement 
in relation to 
passport 

Jurisdiction 

Appearance of 
accused at trial 

8. Paragraph 56(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) persuades or counsels a member of 
the Royal Canadian Mounted Police to 
desert or absent himself without leave," 

9. (1) Subsection 57(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Every one who, while in or out of 
Canada, for the purpose of procuring a pass-
port for himself or any other person or for 
the purpose of procuring any material altera-
tion or addition to any such passport, makes 
a written or an oral statement that he knows 
is false or misleading 

(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term not 
exceeding two years; or 
(b) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction." 

(2) Section 57 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

"(6) Where a person is alleged to have 
committed, while out of Canada, an offence 
under this section, proceedings in respect of 
that offence may, whether or not that person 
is in Canada, be commenced in any territo-
rial division in Canada and the accused may 
be tried and punished in respect of that 
offence in the same manner as if the offence 
had been committed in that territorial 
division. 

(7) For greater certainty, the provisions of 
this Act relating to 

(a) requirements that an accused appear 
at and be present during proceedings, and 
(b) the exceptions to those requirements, 

8. L'alinéa 56a) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«a) soit conseille à un membre de la Gen-
darmerie royale du Canada de déserter ou 
de s'absenter sans permission, ou l'en 
persuade:» 

9. (1) Le paragraphe 57(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Quiconque au Canada ou à l'étran-
ger, afin d'obtenir un passeport pour lui-
même ou pour une autre personne ou afin 
d'obtenir une modification ou une addition 
importante à un tel passeport, fait une décla-
ration écrite ou orale qu'il sait être fausse ou 
trompeuse est coupable 

a) soit d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de deux ans; 
b) soit d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire.» 

(2) L'article 57 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(6) Lorsqu'il est allégué qu'une personne 
a commis une infraction au présent article 
alors qu'elle se trouvait à l'étranger, des pro-
cédures peuvent être engagées à l'égard de 
cette infraction dans toute circonscription 
territoriale au Canada que l'accusé soit ou 
non présent au Canada et il peut subir son 
procès et être puni à l'égard de cette infrac-
tion comme si elle avait été commise dans 
cette circonscription territoriale. 

(7) Il est entendu que s'appliquent aux 
procédures engagées dans une circonscription 
territoriale en conformité avec le paragraphe 
(6) les dispositions de la présente loi 
concernant : 

Fausse 
déclaration 
relative à un 
passeport 

Compétence 

Comparution 
de l'accusé lors 
du procès 
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Forcible entry 

Matters not 
material 

Punishment 

Possession 
without lawful 
excuse 

Importation, 
etc., on behalf 
of armed forces 
and police 
forces 

apply to proceedings commenced in any ter-
ritorial division pursuant to subsection (6)." 

10. Subsection 72(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"72. (1) A person commits forcible entry 
when that person enters real property that is 
in the actual and peaceable possession of 
another in a manner that is likely to cause a 
breach of the peace or reasonable apprehen-
sion of a breach of the peace. 

(1.1) For the purposes of subsection (1), it 
is immaterial whether or not a person is 
entitled to enter the real property or whether 
or not that person has any intention of taking 
possession of the real property." 

11. Section 73 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"73. Every person who commits an 
offence under subsection 72(1) or (2) is 
guilty of 

(a) an offence punishable on summary 
conviction; or 
(b) an indictable offence and liable to 
imprisonment for a term not exceeding 
two years." 

12. Section 82 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"82. Every one who, without lawful 
excuse, the proof of which lies on him, makes 
or has in his possession or under his care or 
control any explosive substance is guilty of 
an indictable offence and liable to imprison-
ment for a term not exceeding five years." 

13. Subsections 98(2) and (3) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(2) Notwithstanding sections 95 to 97, a 
person who, under the authority of the 
Canadian Armed Forces or a police force 
that includes peace officers or public officers 
of a class referred to in paragraph (1)(b), 
imports, manufactures, repairs, alters, modi-
fies or sells weapons or components or parts 
of weapons for or on behalf of the Canadian 
Armed Forces or such a police force is not 
guilty of an offence under this Act by reason 

a) l'obligation pour un accusé d'être pré-
sent et de demeurer présent lors des 
procédures; 
b) les exceptions à cette obligation.» 

10. Le paragraphe 72(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«72. (1) La prise de possession par la force 
a lieu lorsqu'une personne prend possession 
d'un bien immeuble qui se trouve en la pos-
session effective et paisible d'une autre, d'une 
manière susceptible de troubler l'ordre public 
ou de faire raisonnablement craindre que 
l'ordre public soit troublé. 

(1.1) Pour l'application du paragraphe (1), 
le fait qu'une personne ait ou non le droit de 
prendre possession d'un bien immeuble ou 
qu'elle ait ou non l'intention de s'en emparer 
définitivement n'est pas pertinent.» 

11. L'article 73 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«73. Quiconque commet l'infraction visée 
au paragraphe 72(1) ou (2) est coupable 

a) soit d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire; 
b) soit d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de deux ans.» 

12. L'article 82 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«82. Quiconque, sans excuse légitime, dont 
la preuve lui incombe, fabrique ou a en sa 
possession ou sous sa garde ou son contrôle 
une substance explosive est coupable d'un 
acte criminel et passible d'un emprisonne-
ment maximal de cinq ans.» 

13. Les paragraphes 98(2) et (3) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

42) Nonobstant les articles 95 à 97, les 
personnes qui, sous les ordres des Forces 
armées canadiennes ou d'une force policière 
composée d'agents de la paix ou de fonction-
naires publics de l'une des catégories visées à 
l'alinéa (1)b), importent, fabriquent, répa-
rent, modifient ou vendent des armes, ou des 
éléments ou pièces d'arme, au profit ou au 
nom de ces forces armées ou policières ne 
sont pas coupables d'une infraction à la pré- 
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only that that person so imports or manufac-
tures weapons or components or parts thereof 
or sells, barters, gives, lends, transfers or 
delivers weapons or components or parts 
thereof to the Canadian Armed Forces or 
such a police force. 

(3) Notwithstanding sections 95 to 97, a 
person who, under the supervision of an oper-
ator or of a person employed in a museum 
approved for the purposes of this Part by the 
Commissioner or the Attorney General of 
the province in which it is situated, imports, 
buys, repairs, restores or maintains weapons 
or components or parts of weapons for or on 
behalf of the museum is not guilty of an 
offence under this Act by reason only that 
that person so imports, repairs, restores or 
maintains weapons or components or parts 
thereof or sells, barters, gives, lends, trans-
fers or delivers weapons or components or 
parts thereof to the museum." 

14. Subsections 100(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"100. (1) Where an offender is convicted 
or discharged under section 736 of an indict-
able offence in the commission of which vio-
lence against a person is used, threatened or 
attempted and for which the offender may be 
sentenced to imprisonment for ten years or 
more or of an offence under section 85, the 
court that sentences the offender shall, in 
addition to any other punishment that may 
be imposed for that offence, make an order 
prohibiting the offender from having in his 
possession any firearm or any ammunition or 
explosive substance for any period of time 
specified in the order that commences on the 
day the order is made and expires not earlier 
than 

(a) in the case of a first conviction for 
such an offence, five years, and 
(b) in any other case, ten years, 

after the time of the offender's release from 
imprisonment after conviction for the offence 
or, if the offender is not then imprisoned or 
subject to imprisonment, after the time of 
the offender's conviction or discharge for 
that offence. 

sente loi du seul fait qu'elles importent ou 
fabriquent ces armes, ou des éléments ou 
pièces d'arme, ni du fait qu'elles les vendent, 
les échangent, les donnent, les prêtent, les 
cèdent ou les livrent à ces forces armées ou 
policières. 

(3) Nonobstant les articles 95 à 97, les 
personnes qui, sous la surveillance du conser-
vateur ou des employés d'un musée approuvé 
pour l'application de la présente partie par le 
commissaire ou le procureur général de la 
province où le musée est situé, importent, 
achètent, réparent, restaurent ou conservent 
des armes, ou des éléments ou pièces d'arme, 
pour le compte du musée ne sont pas coupa-
bles d'une infraction à la présente loi du seul 
fait qu'elles importent, réparent, restaurent 
ou conservent des armes, ou des éléments ou 
pièces d'arme, ni du fait qu'elles les vendent, 
les échangent, les donnent, les prêtent, les 
cèdent ou les livrent au musée.» 

14. Les paragraphes 100(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«100. (1) Le tribunal qui déclare coupable 
ou libère en vertu de l'article 736 un contre-
venant relativement à un acte criminel punis-
sable d'un emprisonnement minimal de dix 
ans et perpétré avec violence ou tentative ou 
menace de violence contre la personne, de 
même que celui qui déclare coupable ou 
libère un contrevenant en vertu de l'article 
736 relativement à un acte criminel prévu à 
l'article 85, doit, en sus de toute autre peine 
qui peut être imposée pour cet acte criminel, 
rendre une ordonnance interdisant au contre-
venant d'avoir en sa possession une arme à 
feu, des munitions ou une substance explo-
sive pour une période, devant être indiquée 
dans l'ordonnance, courant à compter du 
jour où elle est rendue et expirant au plus 
tôt : 

a) dans le cas d'une première infraction, 
cinq ans; 
b) dans tous les autres cas, dix ans, 

après sa libération de l'emprisonnement 
infligé pour cet acte criminel ou s'il n'est pas 
alors emprisonné ou n'est pas passible d'em-
prisonnement, après la date où il a été 
déclaré coupable de cet acte criminel ou 
libéré à l'égard de celui-ci en vertu de l'arti-
cle 736. 
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(2) Where an offender is convicted or 
discharged under section 736 of an offence 
involving the use, carriage, possession, han-
dling, shipping or storage of any firearm or 
ammunition or any offence, other than an 
offence referred to in subsection (1), in the 
commission of which violence against a 
person was used, threatened or attempted, 
the court that sentences the offender may, in 
addition to any other punishment that may 
be imposed for that offence, make an order 
prohibiting the offender from having in his 
possession any firearm or any ammunition or 
explosive substance for any period of time 
specified in the order that commences on the 
day the order is made and expires not later 
than five years after the time of the offend-
er's release from imprisonment after convic-
tion for the offence or, if the offender is not 
then imprisoned or subject to imprisonment, 
after the time of the offender's conviction or 
discharge for that offence." 

15. (1) The definition "evidence" in section 
118 of the said Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

" "evidence" or "statement" means an asser-
tion of fact, opinion, belief or knowledge, 
whether material or not and whether ad-
missible or not;" 

(2) Paragraph (a) of the definition "judicial 
proceeding" in section 118 of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) in or under the authority of a court 
of justice," 

(2) Le tribunal qui déclare coupable ou 
libère en vertu de l'article 736 un contreve-
nant relativement à une infraction impli-
quant usage, port, possession, maniement, 
expédition ou entreposage d'une arme à feu 
ou de munitions, autre qu'une infraction 
visée au paragraphe (1), commise avec vio-
lence ou tentative ou menace de violence 
contre la personne, peut, en sus de toute 
autre peine pouvant être imposée pour cette 
infraction, rendre une ordonnance lui interdi-
sant d'avoir en sa possession une arme à feu, 
des munitions, ou des substances explosives 
pour une période devant être indiquée dans 
l'ordonnance, courant à compter du jour où 
elle est rendue et expirant au plus tard cinq 
ans après sa libération de l'emprisonnement 
consécutif à cette déclaration de culpabilité 
ou s'il n'est pas alors emprisonné ou passible 
d'emprisonnement, après la déclaration de 
culpabilité ou la libération, en vertu de l'arti-
cle 736, à l'égard de cette infraction.» 

15. (1) La définition de «témoignage» ou 
«déposition» à l'article 118 de la même loi est 
abrogée et remplacée par ce qui suit : 

«témoignage», «déposition» ou «déclaration» 
Assertion de fait, opinion, croyance ou 
connaissance, qu'elle soit essentielle ou non 
et qu'elle soit admissible ou non.» 

(2) L'alinéa a) de la définition de ((procédure 
judiciaire» à l'article 118 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) devant un tribunal judiciaire ou sous 
l'autorité d'un tel tribunal;» 

Ordonnance 
d'interdiction 
après déclara-
tion de 
culpabilité 

«témoignage», 
«déposition» ou 
«déclaration» 
"evidence"... 

16. (1) All that portion of subsection 123(1) 
of the said Act following paragraph (f) thereof 
is repealed  •and the following substituted 
therefor: 

16. (1) Le passage du paragraphe 123(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

"is guilty of an indictable offence and liable 
to imprisonment for a term not exceeding 
five years." 

(2) All that portion of subsection 123(2) of 
the said Act following paragraph (e) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"influences or attempts to influence a munic-
ipal official to do anything mentioned in 
paragraphs (1)(c) to (1) is guilty of an indict-
able offence and liable to imprisonment for a 
term not exceeding five years." 

«123. (1) Est coupable d'un acte criminel 
et passible d'un emprisonnement maximal de 
cinq ans quiconque, selon le cas :» 

(2) Le passage du paragraphe 123(2) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(2) Est coupable d'un acte criminel et 
passible d'un emprisonnement maximal de 
cinq ans quiconque :» 
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17. Sections 131 to 135 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"131. (1) Subject to subsection (3), every 
one commits perjury who, with intent to 
mislead, makes before a person who is 
authorized by law to permit it to be made 
before him a false statement under oath or 
solemn affirmation, by affidavit, solemn dec-
laration or deposition or orally, knowing that 
the statement is false. 

(2) Subsection (1) applies, whether or not 
a statement referred to in that subsection is 
made in a judicial proceeding. 

(3) Subsection (1) does not apply to a 
statement referred to in that subsection that 
is made by a person who is not specially 
permitted, authorized or required by law to 
make that statement. 

132. Every one who commits perjury is 
guilty of an indictable offence and liable to 
imprisonment for a term not exceeding four-
teen years, but if a person commits perjury to 
procure the conviction of another person for 
an offence punishable by death, the person 
who commits perjury is liable to a maximum 
term of imprisonment for life. 

133. No person shall be convicted of an 
offence under section 132 on the evidence of 
only one witness unless the evidence of that 
witness is corroborated in a material particu-
lar by evidence that implicates the accused. 

134. (1) Subject to subsection (2), every 
one who, not being specially permitted, 
authorized or required by law to make a 
statement under oath or solemn affirmation, 
makes such a statement, by affidavit, solemn 
declaration or deposition or orally before a 
person who is authorized by law to permit it 
to be made before him, knowing that the 
statement is false, is guilty of an offence 
punishable on summary conviction. 

(2) Subsection (1) does not apply to a 
statement referred to in that subsection that 
is made in the course of a criminal 
investigation." 

17. Les articles 131 à 135 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«131. (1) Sous réserve du paragraphe (3), 
commet un parjure quiconque fait, avec l'in-
tention de tromper, une fausse déclaration 
après avoir prêté serment ou fait une affir-
mation solennelle, dans un affidavit, une 
déclaration solennelle, un témoignage écrit 
ou verbal devant une personne autorisée par 
la loi à permettre que cette déclaration soit 
faite devant elle, en sachant que sa déclara-
tion est fausse. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique que la 
déclaration qui y est mentionnée soit faite ou 
non au cours d'une procédure judiciaire. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à 
une déclaration visée dans ce paragraphe 
faite par une personne n'ayant pas la permis-
sion, l'autorisation ou l'obligation de la faire 
en vertu de la loi. 

132. Quiconque commet un parjure est 
coupable d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de quatorze ans. 
Toutefois, s'il commet un parjure en vue 
d'amener la condamnation d'une personne 
pour une infraction punissable de mort, il est 
passible de l'emprisonnement à perpétuité. 

133. Nul ne doit être déclaré coupable 
d'une infraction prévue à l'article 132 sur la 
déposition d'un seul témoin à moins qu'elle 
ne soit corroborée sous quelque rapport 
essentiel par une preuve qui implique 
l'accusé. 

134. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
est coupable d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire quiconque, n'ayant pas la permission, 
l'autorisation ou l'obligation d'après la loi de 
faire une déclaration sous serment ou une 
affirmation solennelle, fait une telle déclara-
tion dans un affidavit, une déclaration solen-
nelle, un témoignage écrit ou verbal devant 
une personne autorisée par la loi à permettre 
que cette déclaration soit faite devant elle, 
sachant que cette déclaration est fausse. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à 
une déclaration visée dans ce paragraphe 
faite dans le cours d'une enquête en matière 
criminelle.» 
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déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire. 

141. (1) Est coupable d'un acte criminel 
et passible d'un emprisonnement maximal de 
deux ans quiconque demande ou obtient, ou 
convient de recevoir ou d'obtenir, une contre-
partie valable, pour lui-même ou quelque 
autre personne, en s'engageant à composer 
avec un acte criminel ou à le cacher. 
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18. Section 136 of the said Act is amended 
by adding thereto, immediately after subsection 
(2) thereof, the following subsection: 

"(2.1) Where a person is charged with an 
offence under this section, a certificate speci-
fying with reasonable particularity the pro-
ceeding in which that person is alleged to 
have given the evidence in respect of which 
the offence is charged, is evidence that it was 
given in a judicial proceeding, without proof 
of the signature or official character of the 
person by whom the certificate purports to 
be signed if it purports to be signed by the 
clerk of the court or other official having the 
custody of the record of that proceeding or 
by his lawful deputy." 

19. Sections 140 and 141 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"140. (1) Every one commits public mis-
chief who, with intent to mislead, causes a 
peace officer to enter on or continue an 
investigation by 

(a) making a false statement that accuses 
some other person of having committed an 
offence; 
(b) doing anything intended to cause some 
other person to be suspected of having 
committed an offence that the other 
person has not committed, or to divert 
suspicion from himself; 
(c) reporting that an offence has been 
committed when it has not been commit-
ted; or 
(d) reporting or in any other way making 
it known or causing it to be made known 
that he or some other person has died 
when he or that other person has not died. 

(2) Every one who commits public 
mischief 

(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term not 
exceeding five years; or 
(b) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction. 

141. (1) Every one who asks for or obtains 
or agrees to receive or obtain any valuable 
consideration for himself or any other person 
by agreeing to compound or conceal an 
indictable offence is guilty of an indictable 
offence and liable to imprisonment for a 
term not exceeding two years. 

18. L'article 136 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (2), de ce gui 
suit : 

42.1) Lorsqu'une personne est inculpée 
d'une infraction que prévoit le présent arti-
cle, un certificat, précisant de façon raison-
nable la procédure où cette personne aurait 
rendu le témoignage qui fait l'objet de l'in-
fraction, fait preuve qu'il a été rendu dans 
une procédure judiciaire, sans qu'il soit 
nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature ni la qualité officielle du signataire, 
si le certificat est apparemment signé par le 
greffier du tribunal ou autre fonctionnaire 
ayant la garde du procès-verbal de cette pro-
cédure ou par son substitut légitime.» 

19. Les articles 140 et 141 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«140. (1) Commet un méfait public qui-
conque, avec l'intention de tromper, amène 
un agent de la paix à commencer ou à conti-
nuer une enquête 

a) soit en faisant une fausse déclaration 
qui accuse une autre personne d'avoir 
commis une infraction; 
b) soit en accomplissant un acte destiné à 
rendre une autre personne suspecte d'une 
infraction qu'elle n'a pas commise, ou pour 
éloigner de lui les soupçons; 
c) soit en rapportant qu'une infraction a 
été commise quand elle ne l'a pas été; 
d) soit en rapportant, annonçant ou fai-
sant annoncer de quelque autre façon qu'il 
est décédé ou qu'une autre personne est 
décédée alors que cela est faux. 
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s'évade ou qui 
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Omission de 
comparaître 

Partie I 

Exception for 
diversion 
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(2) No offence is committed under subsec-
tion (1) where valuable consideration is 
received or obtained or is to be received or 
obtained under an agreement for compensa-
tion or restitution or personal services that is 

(a) entered into with the consent of the 
Attorney General; or 
(b) made as part of a program, approved 
by the Attorney General, to divert persons 
charged with indictable offences from 
criminal proceedings." 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
dans les cas où une contrepartie valable est 
reçue ou obtenue ou doit être reçue ou obte-
nue aux termes d'une entente prévoyant un 
dédommagement ou une restitution si cette 
entente est conclue, selon le cas : 

a) avec le consentement du procureur 
général; 
b) dans le cadre d'un programme 
approuvé par le procureur général et visant 
à soustraire des personnes accusées d'actes 
criminels à des procédures pénales.» 

20. (1) Subsections 145(1) and (2) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

20. (1) Les paragraphes 145(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

Escape and 
being at large 
without excuse 

"145. (1) Every one who 
(a) escapes from lawful custody, or 
(b) is, before the expiration of a term of 
imprisonment to which he was sentenced, 
at large in or out of Canada without lawful 
excuse, the proof of which lies on him, 

is guilty of an indictable offence and liable to 
imprisonment for a term not exceeding two 
years or is guilty of an offence punishable on 
summary conviction. 

«145. (1) Est coupable d'un acte criminel 
et passible d'un emprisonnement maximal de 
deux ans, ou d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, quiconque : 

a) soit s'évade d'une garde légale; 
b) soit, avant l'expiration d'une période 
d'emprisonnement à laquelle il a été con-
damné, est en liberté au Canada ou à 
l'étranger sans excuse légitime, dont la 
preuve lui incombe. 

Failure to 
attend court 

(2) Every one who, 
(a) being at large on his undertaking or 
recognizance given to or entered into 
before a justice or judge, fails, without 
lawful excuse, the proof of which lies on 
him, to attend court in accordance with 
the undertaking or recognizance, or 
(b) having appeared before a court, justice 
or judge, fails, without lawful excuse, the 
proof of which lies on him, to attend court 
as thereafter required by the court, justice 
or judge, 

or to surrender himself in accordance with an 
order of the court, justice or judge, as the 
case may be, is guilty of an indictable 
offence and liable to imprisonment for a 
term not exceeding two years or is guilty of 
an offence punishable on summary convic-
tion." 

(2) Est coupable d'un acte criminel et 
passible d'un emprisonnement maximal de 
deux ans, ou d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, quiconque : 

a) soit, étant en liberté sur sa promesse 
remise à un juge de paix ou un juge ou son 
engagement contracté devant lui, omet, 
sans excuse légitime, dont la preuve lui 
incombe, d'être présent au tribunal en con-
formité avec cette promesse ou cet 
engagement; 
b) soit, ayant déjà comparu devant un tri-
bunal, un juge de paix ou un juge, omet, 
sans excuse légitime, dont la preuve lui 
incombe, d'être présent au tribunal comme 
l'exige le tribunal, le juge de paix ou le 
juge, 

ou de se livrer en conformité avec une ordon-
nance du tribunal, du juge de paix ou du 
juge, selon le cas.» 

(2) Subsection 145(7) of the said Act is 	(2) Le paragraphe 145(7) de la même loi est 
repealed. 	 abrogé. 
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Defence 

21. Subsection 155(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) No accused shall be determined by a 
court to be guilty of an offence under this 
section if the accused was under restraint, 
duress or fear of the person with whom the 
accused had the sexual intercourse at the 
time the sexual intercourse occurred." 

22. Paragraph 179(1)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) having at any time been convicted of 
an offence under a provision mentioned in 
paragraph (b) of the definition "serious 
personal injury offence" in section 752, or 
in paragraph (b) of that definition in sec-
tion 687 of the Criminal Code, chapter 
C-34 of the Revised Statutes of Canada, 
1970, as it read immediately before Janu-
ary 4, 1983, is found loitering or wander-
ing in or near a school ground, playground, 
public park or bathing area." 

23. The definition "offence" in section 183 
of the said Act is amended 

(a) by adding thereto, immediately before 
the reference to "279 (kidnapping),", a refer-
ence to "264.1 (uttering threats),"; 
(b) by adding thereto, immediately after the 
reference to "279 (kidnapping),", a reference 
to "279.1 (hostage taking),"; 
(c) by adding thereto, immediately after the 
reference to "346 (extortion),", a reference 
to "347 (criminal interest rate),"; 
(d) by striking out the reference to "373 
(threatening letters, etc.),"; 
(e) by adding thereto, immediately âfter the 
reference to "201(1) (keeping gaming or bet-
ting house)", a reference to "212(1) (procur-
ing)"; 
(1) by striking out the reference to 
"212(1)(a) (procuring)"; 
(g) by striking out the reference to "334(a) 
(theft in excess of $200, etc.)," and by sub-
stituting therefor a reference to "334(a) 
(theft in excess of $1,000, etc.); and 
(h) by adding thereto, immediately after the 
reference to "382 (fraudulent manipulation 
of stock exchange transactions)," a reference 
to "424 (threat to commit offences against 
internationally protected person),". 

21. Le paragraphe 155(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Nul ne doit être déclaré coupable 
d'une infraction au présent article si, au 
moment où les rapports sexuels ont eu lieu, il 
a agi par contrainte, violence ou crainte éma-
nant de la personne avec qui il a eu ces 
rapports sexuels.» 

22. L'alinéa 179(1)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) ayant à quelque époque été déclarée 
coupable d'une infraction visée par une 
disposition mentionnée à l'alinéa b) de la 
définition de «sévices graves à la personne» 
à l'article 752 ou à l'alinéa b) de la défini-
tion de ce terme à l'article 687 du Code 
criminel, chapitre C-34 des Statuts revisés 
du Canada de 1970, dans sa version anté-
rieure au 4 janvier 1983, est trouvée flâ-
nant ou errant sur ou près d'un terrain 
d'école, d'un terrain de jeu, d'un parc 
public ou d'une zone publique où l'on peut 
se baigner.» 

23. La définition de «infraction» à l'article 
183 de la même loi est modifiée par : 

a) adjonction du renvoi «264.1 (menaces)» 
avant le renvoi «279 (enlèvement)»; 
b) adjonction du renvoi «279.1 (prise 
d'otage)» après le renvoi «279 (enlèvement)»; 
c) adjonction du renvoi «347 (usure)» après 
le renvoi «346 (extorsion)»; 
d) suppression du renvoi «373 (menaces par 
lettres, etc.)»; 
e) adjonction du renvoi «212(1) (proxéné-
tisme)» après le renvoi «201(1) (tenancier 
d'une maison de jeu ou de pari)»; 
f) suppression du renvoi «212(1)a) (proxéné-
tisme)»; 
g) substitution, au renvoi «334a) (vol dépas-
sant 200 $, etc.),» de : «334a) (vol dépassant 
1 000 $, etc.)»; 
h) adjonction du renvoi '424 (menaces de 
commettre une infraction contre une per-
sonne jouissant d'une protection internatio-
nale)» après le renvoi «382 (manipulations 
frauduleuses d'opérations boursières)». 

Contrainte 
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Manner in 
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Where 
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24. All that portion of subsection 187(1) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"187. (1) All documents relating to an 
application made pursuant to section 185 or 
subsection 186(6) or 196(2) are confidential 
and, with the exception of the authorization, 
shall be placed in a packet and sealed by the 
judge to whom the application is made 
immediately on determination of the applica-
tion, and that packet shall be kept in the 
custody of the court in a place to which the 
public has no access or in such other place as 
the judge may authorize and shall not be" 

25. (1) Paragraph 188(4)(c) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(c) in the Province of Nova Scotia, the 
Chief Justice of the Supreme Court, Trial 
Division;" 

(2) Subsection 188(4) of the said Act is 
further amended by adding thereto, immediate-
ly after paragraph (e) thereof, the following 
paragraph: 

"(e.1) in the Provinces of Prince Edward 
Island and Newfoundland, the Chief Jus-
tice of the Supreme Court;" 

26. Subsection 191(2) of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately after 
paragraph (b) thereof, the following paragraph: 

"(b.1) a person in possession of such a 
device or component under the direction of 
a police officer or police constable in order 
to assist that officer or constable in the 
course of his duties as a police officer or 
police constable;" 

27. Paragraph 195(2)(g) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(g) the number of authorizations that, by 
virtue of one or more renewals thereof, 
were valid for more than sixty days, for 
more than one hundred and twenty days, 
for more than one hundred and eighty 
days and for more than two hundred and 
forty days;" 

28. Subsection 196(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Where the judge to whom an 
application referred to in subsection (2) is 

24. Le passage du paragraphe 187(1) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«187. (1) Tous les documents relatifs à 
une demande faite en application de l'article 
185 ou des paragraphes 186(6) ou 196(2) 
sont confidentiels et, à l'exception de l'autori-
sation, sont placés dans un paquet scellé par 
le juge auquel la demande est faite dès 
qu'une décision est prise au sujet de cette 
demande; ce paquet est gardé par le tribunal, 
en un lieu auquel le public n'a pas accès ou 
en tout autre lieu que le juge peut autoriser 
et il ne peut :» 

25. (1) L'alinéa 188(4)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) dans la province de la Nouvelle-
Écosse, le juge en chef de la Cour 
suprême, Section de première instance;» 

(2) Le paragraphe 188(4) de la même loi est 
modifié par insertion, après l'alinéa e), de ce 
qui suit : 

«e.1) dans les provinces de l'Île-du-Prince-
Édouard et de Terre-Neuve, le juge en 
chef de la Cour suprême;» 

26. Le paragraphe 191(2) de la même loi est 
modifié par insertion, après l'alinéa b), de ce 
qui suit : 

«b.1) une personne en possession d'un dis-
positif, d'un élément ou d'une pièce d'un 
dispositif, sous la direction d'un officier de 
police ou d'un agent de police, afin de 
l'aider dans l'exercice de ses fonctions;» 

27. L'alinéa 195(2)g) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«g) le nombre d'autorisations qui, en 
raison d'un ou de plusieurs renouvelle-
ments, ont été valides pendant plus de 
soixante jours, plus de cent vingt jours, 
plus de cent quatre-vingts jours et plus de 
deux cent quarante jours;» 

28. Le paragraphe 196(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Le juge saisi de la demande visée au 
paragraphe (2) doit, s'il est convaincu par la 
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Permitted 
activities in 
relation to 
foreign lottery 
schemes 

made, on the basis of an affidavit submitted 
in support of the application, is satisfied that 

(a) the investigation of the offence to 
which the authorization relates, or 
(b) a subsequent investigation of an 
offence listed in section 183 commenced as 
a result of information obtained from the 
investigation referred to in paragraph (a), 

is continuing and is of the opinion that the 
interests of justice warrant the granting of 
the application, that judge shall fix a period, 
not exceeding three years, in substitution for 
the ninety day period mentioned in subsec-
tion (1) or the period fixed pursuant to sub-
section 185(3)." 

29. Subsection 197(4) of the said Act is 
amended by striking out the word "or" at the 
end of paragraph (a) thereof, by adding the 
word "or" at the end of paragraph (b) thereof 
and by adding thereto the following paragraph: 

"(c) it is used on only one occasion in the 
manner described in paragraph (b) of the 
definition "common gaming house" in sub-
section (1), if the keeper or any person 
acting on behalf of or in concert with the 
keeper has used another place on another 
occasion in the manner described in that 
paragraph." 

30. Section 200 of the said Act is repealed. 

31. Section 207 of the said Act is amended 
by adding thereto, immediately after subsection 
(6) thereof, the following subsection: 

"(6.1) Notwithstanding section 206 and 
subsections (4) and (5), it is lawful for any 
person to 

(a) make or print anywhere in Canada or 
cause or procure to be made or printed 
anywhere in Canada any proposal, scheme 
or plan for advancing, lending, giving, sell-
ing or in any way disposing of any prop-
erty by lots, cards, tickets or any mode of 
chance whatever in relation to a foreign 
lottery scheme if that proposal, scheme or 
plan is or is intended to be conducted and 
managed in a place outside Canada where 
it is lawful to conduct and manage the 
proposal, scheme or plan; 
(b) make or print anywhere in Canada or 
cause or procure to be made or printed 
anywhere in Canada lots, cards or tickets 
in relation to a foreign lottery scheme if 

déclaration sous serment appuyant la 
demande : 

a) soit que l'enquête au sujet de l'infrac-
tion visée par l'autorisation; 
b) soit que toute enquête subséquente à 
l'égard d'une infraction mentionnée à l'ar-
ticle 183 entreprise en raison de renseigne-
ments obtenus lors de l'enquête visée à 
l'alinéa a), 

continue et que les intérêts de la justice 
justifient qu'il l'accepte, fixer une autre 
période d'une durée maximale de trois ans, 
en remplacement de la période de quatre-
vingt-dix jours visée au paragraphe (1) ou de 
celle fixée en vertu du paragraphe 185(3).» 

29. Le paragraphe 197(4) de la même loi est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

«c) même s'il n'est utilisé qu'une seule fois 
de la façon visée à l'alinéa b) de la défini-
tion de «maison de jeu» au paragraphe (1), 
si le tenancier ou une autre personne agis-
sant pour son compte ou de concert avec 
lui, a utilisé un autre endroit dans une 
autre occasion de la façon visée à cet 
alinéa.» 

30. L'article 200 de la même loi est abrogé. 

31. L'article 207 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (6), de ce qui 
suit : 

«(6.1) Par dérogation à l'article 206 et aux 
paragraphes (4) et (5), il est légal : 

a) de fabriquer ou d'imprimer, ou de faire 
fabriquer ou imprimer, au Canada quelque 
proposition, projet ou plan pour céder par 
avance, prêter, donner, vendre ou de quel-
que façon aliéner un bien au moyen de 
lots, cartes ou billets ou par un mode de 
tirage quelconque, à l'égard d'un système 
de loterie étranger si cette proposition, ce 
projet ou ce plan est ou doit être conduit et 
administré dans un endroit situé à l'étran-
ger où cela est légal; 
b) de fabriquer ou d'imprimer, ou de faire 
fabriquer ou imprimer, au Canada des 
lots, cartes ou billets pour un système de 
loterie étranger si ces lots, cartes ou billets 
sont ou doivent être vendus dans un 

Activités 
permises à 
l'égard de 
loteries 
étrangères 
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those lots, cards or tickets are or are 
intended to be sold in a place outside 
Canada where it is lawful to sell the lots, 
cards or tickets; or 
(c) send, transmit, mail, ship, deliver or 
allow to be sent, transmitted, mailed, 
shipped or delivered, or accept for carriage 
or transport or convey any proposal, 
scheme or plan referred to in paragraph 
(a), or any lots, cards or tickets referred to 
in paragraph (b), if the destination thereof 
is a place outside Canada where it is 
lawful to conduct and manage that pro-
posal, scheme or plan or to sell those lots, 
cards or tickets." 

endroit situé à l'étranger où leur vente est 
légale; 
c) d'envoyer, de transmettre, de déposer à 
la poste, d'expédier, de livrer ou de per-
mettre que soient envoyés, transmis, dépo-
sés à la poste, expédiés ou livrés quelque 
proposition, projet ou plan mentionné à 
l'alinéa a) ou des lots, cartes ou billets 
mentionnés à l'alinéa b) s'ils sont destinés 
à un endroit situé à l'étranger où leur 
conduite et exploitation ou leur vente, 
selon le cas, est légale.» 

"aircraft" 
«aéronef» 

"operate" 
«conduire» 

"vesse)"  
«bateau» 

Death within 
year and a day 

32. Section 208 of the said Act is repealed. 

33. Section 214 of the said Act is amended 
by adding thereto, in alphabetical order within 
the section, the following definitions: 

" "aircraft" does not include a machine 
designed to derive support in the atmos-
phere primarily from reactions against the 
earth's surface of air expelled from the 
machine; 

"operate" 
(a) means, in respect of a motor vehicle, 
to drive the vehicle, and 
(b) includes, in respect of a vessel or an 
aircraft, to navigate the vessel or 
aircraft; 

"vessel" includes a machine designed to 
derive support in the atmosphere primarily 
from reactions against the earth's surface 
of air expelled from the machine." 

34. Section 227 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"227. No person commits culpable homi-
cide or the offence of causing the death of a 
person by criminal negligence or by means of 
the commission of an offence under subsec-
tion 249(4) or subsection 257(3) unless the 
death occurs within one year and one day 
from the time of the occurrence of the last 
event by means of which the person caused 
or contributed to the cause of death."  

32. L'article 208 de la même loi est abrogé. 

33. L'article 214 de la même loi est modifié 
par insertion, suivant l'ordre alphabétique, de 
ce qui suit : 

«aéronef» La présente définition exclut l'ap-
pareil conçu pour se maintenir dans l'at-
mosphère par l'effet de la réaction, sur la 
surface de la terre, de l'air qu'il expulse. 

«bateau» Est assimilé au bateau l'appareil 
conçu pour se maintenir dans l'atmosphère 
par l'effet de la réaction, sur la surface de 
la terre, de l'air qu'il expulse. 

((conduire»• 
a) Dans le cas d'un véhicule à moteur, 
le conduire; 
b) dans le cas d'un bateau ou d'un aéro-
nef, notamment les piloter.» 

34. L'article 227 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«227. Nul ne commet un homicide coupa-
ble ou l'infraction de causer la mort d'une 
personne soit par négligence criminelle, soit 
par la perpétration d'une infraction prévue 
au paragraphe 249(4) ou 257(3), à moins 
que la mort ne survienne dans l'an et le jour 
suivant le moment où s'est produit le dernier 
fait au moyen duquel il a causé la mort ou 
contribué à la cause de la mort.» 

35. Subsection 231(6) of the said Act is 
repealed. 

36. The heading preceding section 249 and 
sections 249 to 261 of the said Act are repealed 
and the following substituted therefor: 

35. Le paragraphe 231(6) de la même loi est 
abrogé. 

36. L'intertitre qui précède l'article 249 et 
les articles 249 à 261 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 
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"Motor Vehicles, Vessels and Aircraft 

249. (1) Every one commits an offence 
who operates 

(a) a motor vehicle on a street, road, high-
way or other public place in a manner that 
is dangerous to the public, having regard 
to all the circumstances, including the 
nature, condition and use of that place and 
the amount of traffic that at the time is or 
might reasonably be expected to be on that 
place; 
(b) a vessel or any water skis, surf-board, 
water sled or other towed object on or over 
any of the internal waters of Canada or 
the territorial sea of Canada, in a manner 
that is dangerous to the public, having 
regard to all the circumstances, including 
the nature and condition of those waters or 
sea and the use that at the time is or might 
reasonably be expected to be made of 
those waters or sea; or 
(c) an aircraft in a manner that is danger-
ous to the public, having regard to all the 
circumstances, including the nature and 
condition of that aircraft or the place or 
air space in or through which the aircraft 
is operated. 

(2) Every one who commits an offence 
under subsection (1) 

(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term not 
exceeding five years; or 
(b) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction. 

(3) Every one who commits an offence 
under subsection (1) and thereby causes 
bodily harm to any other person is guilty of 
an indictable offence and liable to imprison-
ment for a term not exceeding ten years. 

(4) Every one who commits an offence 
under subsection (1) and thereby causes the 
death of any other person is guilty of an 
indictable offence and liable to imprisonment 
for a term not exceeding fourteen years. 

250. (1) Every one who operates a vessel 
while towing a person on any water skis, 
surf-board, water sled or other object, when 
there is not on board such vessel another 
responsible person keeping watch on the 
person being towed, is guilty of an offence 
punishable on summary conviction.  

«Véhicules à moteur, bateaux et aéronefs 

249. (1) Commet une infraction quicon-
que conduit, selon le cas : 

a) un véhicule à moteur dans une rue, sur 
un chemin, une grande route ou dans un 
autre endroit public d'une façon dange-
reuse pour le public, eu égard aux circons-
tances, y compris la nature et l'état de cet 
endroit, l'utilisation qui en est faite ainsi 
que l'intensité de la circulation à ce 
moment ou raisonnablement prévisible à 
cet endroit; 
b) un bateau ou des skis nautiques, une 
planche de surf, un aquaplane ou autre 
objet remorqué sur les eaux intérieures ou 
la mer territoriale du Canada ou au-dessus 
de ces eaux ou de cette mer d'une manière 
dangereuse pour le public, eu égard aux 
circonstances, y compris la nature et l'état 
de ces eaux ou de cette mer et l'usage qui, 
au moment considéré, en est ou pourrait 
raisonnablement en être fait; 
c) un aéronef d'une façon dangereuse pour 
le public, eu égard aux circonstances, y 
compris la nature et l'état de cet aéronef, 
ou l'endroit ou l'espace dans lequel il est 
conduit. 

(2) Quiconque commet une infraction 
mentionnée au paragraphe (1) est coupable : 

a) soit d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de cinq ans; 
b) soit d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire. 

(3) Quiconque commet une infraction 
mentionnée au paragraphe (1) et cause ainsi 
des lésions corporelles à une autre personne 
est coupable d'un acte criminel et passible 
d'un emprisonnement maximal de dix ans. 

(4) Quiconque commet une infraction 
mentionnée au paragraphe (1) et cause ainsi 
la mort d'une autre personne est coupable 
d'un acte criminel et passible d'un emprison-
nement maximal de quatorze ans. 

250. (1) Est coupable d'une infraction 
punissable sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire quiconque conduit un 
bateau qui remorque une personne sur des 
skis nautiques, une planche de surf, un aqua-
plane ou autre objet, s'il ne se trouve à bord 



Remorquage 
d'une personne 
la nuit 

Bateau 
innavigable et 
aéronef en 
mauvais état 

Défense 

Partie I 	 Droit pénal (1985) 	 Chap. 27 	21 

Towing of 
person after 
dark 

Unseaworthy 
vessel and 
unsafe aircraft 

(2) Every one who operates a vessel while 
towing a person on any water skis, surf-
board, water sled or other object during the 
period from one hour after sunset to sunrise 
is guilty of an offence punishable on sum-
mary conviction. 

251. (1) Every one who knowingly 
(a) sends or being the master takes a 
vessel that is registered or licensed, or for 
which an identification number has been 
issued, pursuant to any Act of Parliament 
and that is unseaworthy 

(i) on a voyage from a place in Canada 
to any other place in or out of Canada, 
Or 

(ii) on a voyage from a place on the 
inland waters of the United States to a 
place in Canada, or 

(b) sends an aircraft on a flight or oper-
ates an aircraft that is not fit and safe for 
flight 

and thereby endangers the life of any person, 
is guilty of an indictable offence and liable to 
imprisonment for a term not exceeding five 
years. 

de ce bateau une autre personne responsable 
pour surveiller la personne remorquée. 

(2) Est coupable d'une infraction punissa-
ble sur déclaration de culpabilité par procé-
dure sommaire quiconque conduit un bateau 
qui remorque une personne sur des skis nau-
tiques, une planche de surf, un aquaplane ou 
autre objet entre une heure après le coucher 
du soleil et son lever. 

251. (1) Est coupable d'un acte criminel 
et passible d'un emprisonnement maximal de 
cinq ans quiconque accomplit une des actions 
suivantes, mettant ainsi en danger la vie 
d'une personne : 

a) envoie sciemment ou étant le capitaine, 
conduit sciemment un navire innavigable 
enregistré, immatriculé ou auquel un 
numéro d'identification a été accordé en 
vertu d'une loi fédérale : 

(i) dans un voyage d'un endroit du 
Canada à un autre endroit situé soit au 
Canada ou à l'étranger, 
(ii) dans un voyage d'un endroit situé 
dans les eaux internes des État-Unis à 
un endroit au Canada; 

b) envoie sciemment un aéronef en vol ou 
conduit sciemment un aéronef qui est en 
mauvais état de vol. 

Defences (2) An accused shall not be convicted of 
an offence under this section where the 
accused establishes that, 

(a) in the case of an offence under para-
graph (1)(a), 

(i) the accused used all •reasonable 
means to ensure that the vessel was 
seaworthy, or 
(ii) to send or take the vessel while it 
was unseaworthy was, under the circum-
stances, reasonable and justifiable; and 

(b) in the case of an offence under para-
graph (1)(b), 

(i) the accused used all reasonable 
means to ensure that the aircraft was fit 
and safe for flight, or 
(ii) to send or operate the aircraft while 
it was not fit and safe for flight was, 
under the circumstances, reasonable and 
justifiable. 

(2) Un accusé ne peut être déclaré coupa-
ble d'une infraction prévue au présent article, 
s'il prouve : 

a) dans le cas d'une infraction prévue à 
l'alinéa (1)a) : 

(i) soit qu'il a eu recours à tous les 
moyens raisonnables pour s'assurer que 
le bateau était propre à la navigation, 
(ii) soit qu'il était raisonnable et justi-
fiable dans les circonstances d'envoyer 
ou de conduire le bateau dans cet état 
d'innavigabilité; 

b) dans le cas d'une infraction prévue à 
l'alinéa (1)b) : 

(i) soit qu'il a eu recours à tous les 
moyens raisonnables pour s'assurer que 
l'aéronef était en bon état de vol, 
(ii) soit qu'il était raisonnable et justi-
fiable dans les circonstances de conduire 
un aéronef qui n'était pas en bon état de 
vol. 
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(3) No proceedings shall be instituted 
under this section without the consent in 
writing of the Attorney General of Canada. 

252. (1) Every one who has the care, 
charge or control of a vehicle, vessel or air-
craft that is involved in an accident with 

(a) another person, 
(b) a vehicle, vessel or aircraft, or 
(c) in the case of a vehicle, cattle in the 
charge of another person, 

and with intent to escape civil or criminal 
liability fails to stop his vehicle, vessel or, 
where possible, his aircraft, give his name 
and address and, where any person has been 
injured or appears to require assistance, offer 
assistance, is guilty of an indictable offence 
and liable to imprisonment for a tèrm not 
exceeding two years or is guilty of an offence 
punishable on summary conviction. 

(2) In proceedings under subsection (1), 
evidence that an accused failed to stop his 
vehicle, vessel or, where possible, his aircraft, 
as the case may be, offer assistance where 
any person has been injured or appears to 
require assistance and give his name and 
address is, in the absence of evidence to the 
contrary, proof of an intent to escape civil or 
criminal liability. 

253. Every one commits an offence who 
operates a motor vehicle or vessel or operates 
or assists in the operation of an aircraft or 
has the care or control of a motor vehicle, 
vessel or aircraft, whether it is in motion or 
not, 

(a) while his ability to operate the vehicle, 
vessel or aircraft is impaired by alcohol or 
a drug; or 
(b) having consumed alcohol in such a 
quantity that the concentration thereof in 
his blood exceeds eighty milligrams of 
alcohol in one hundred millilitres of blood. 

(3) Des poursuites ne peuvent être inten-
tées sous le régime du présent article sans le 
consentement écrit du procureur général du 
Canada. 

252. (1) Est coupable d'un acte criminel 
et passible d'un emprisonnement maximal de 
deux ans ou d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire quiconque, ayant la garde, la charge 
ou le contrôle d'un véhicule, d'un bateau ou 
d'un aéronef, omet dans l'intention d'échap-
per à toute responsabilité civile ou criminelle 
d'arrêter son véhicule, son bateau ou, si c'est 
possible, son aéronef, de donner ses nom et 
adresse, et lorsqu'une personne a été blessée 
ou semble avoir besoin d'aide, d'offrir de 
l'aide, dans le cas où ce véhicule, bateau, ou 
aéronef est impliqué dans un accident : 

a) soit avec une autre personne; 
b) soit avec un véhicule, un bateau ou un 
aéronef; 
c) soit avec du bétail sous la responsabilité 
d'une autre personne, dans le cas d'un 
véhicule impliqué dans un accident. 

(2) Dans les poursuites prévues au para-
graphe (1), la preuve qu'un accusé a omis 
d'arrêter son véhicule, bateau ou aéronef, 
d'offrir de l'aide, lorsqu'une personne est 
blessée ou semble avoir besoin d'aide et de 
donner ses nom et adresse constitue, en l'ab-
sence de toute preuve contraire, une preuve 
de l'intention d'échapper à toute responsabi-
lité civile ou criminelle. 

253. Commet une infraction quiconque 
conduit un véhicule à moteur, un bateau ou 
un aéronef, ou aide à conduire un aéronef, ou 
a la garde ou le contrôle d'un véhicule à 
moteur, d'un bateau ou d'un aéronef, que 
celui-ci soit en mouvement ou non, dans un 
des cas suivants : 

a) lorsque sa capacité de conduire ce véhi-
cule, ce bateau ou cet aéronef est affaiblie 
par l'effet de l'alcool ou d'une drogue; 
b) lorsqu'il a consommé une quantité d'al-
cool telle que son alcoolémie dépasse qua-
tre-vingts milligrammes d'alcool par cent 
millilitres de sang. 
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254. (1) In this section and sections 255 to 
258, 

254. (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent au présent article et aux articles 255 
à 258. 
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"analyst" means a person designated by the 
Attorney General as an analyst for the 
purposes of section 258; 

"approved container" means 
(a) in respect of breath samples, a con-
tainer of a kind that is designed to 
receive a sample of the breath of a 
person for analysis and is approved as 
suitable for the purposes of section 258 
by order of the Attorney General of 
Canada, and 
(b) in respect of blood samples, a con-
tainer of a kind that is designed to 
receive a sample of the blood of a person 
for analysis and is approved as suitable 
for the purposes of section 258 by order 
of the Attorney General of Canada; 

"approved instrument" means an instrument 
of a kind that is designed to receive and 
make an analysis of a sample of the breath 
of a person in order to measure the con-
centration of alcohol in the blood of that 
person and is approved as suitable for the 
purposes of section 258 by order of the 
Attorney General of Canada; 

"approved screening device" means a device 
of a kind that is designed to ascertain the 
presence of alcohol in the blood of a person 
and that is approved for the purposes of 
this section by order of the Attorney Gen-
eral of Canada; 

"qualified medical practitioner" means a 
person duly qualified by provincial law to 
practise medicine; 

"qualified technician" means, 
(a) in respect of breath samples, a 
person designated by the Attorney Gen-
eral as being qualified to operate an 
approved instrument, and 
(b) in respect of blood samples, any 
person or person of a class of persons 
designated by the Attorney General as 
being qualified to take samples of blood 
for the purposes of this section and sec-
tions 256 and 258. 

(2) Where a peace officer reasonably sus-
pects that a person who is operating a motor 
vehicle or vessel or operating or assisting in 
the operation of an aircraft or who has the 
care or control of a motor vehicle, vessel or 
aircraft, whether it is in motion or not, has 
alcohol in his body, the peace officer may, by  

«alcootest approuvé» Instrument d'un type 
destiné à recueillir un échantillon de l'ha-
leine d'une personne et à en faire l'analyse 
en vue de déterminer l'alcoolémie de cette 
personne et qui est approuvé pour l'appli-
cation de l'article 258 par un arrêté du 
procureur général du Canada. 

«analyste» Personne désignée comme analyste 
par le procureur général pour l'application 
de l'article 258. 

«appareil de détection approuvé» Instrument 
d'un genre conçu pour déceler la présence 
d'alcool dans le sang d'une personne et 
approuvé pour l'application du présent 
article par un arrêté du procureur général 
du Canada. 

«contenant approuvé» Selon le cas : 
a) contenant d'un type destiné à 
recueillir un échantillon de l'haleine 
d'une personne pour analyse et qui est 
approuvé comme contenant approprié 
pour l'application de l'article 258 par un 
arrêté du procureur général du Canada; 
b) contenant d'un type destiné à 
recueillir un échantillon de sang d'une 
personne pour analyse et qui est 
approuvé pour l'application de l'article 
258 par un arrêté du procureur général 
du Canada. 

«médecin qualifié» Personne qui a le droit 
d'exercer la médecine en vertu des lois de 
la province. 

«technicien qualifié» 
a) Dans le cas d'un échantillon d'ha-
leine, toute personne désignée par le 
procureur général comme étant qualifiée 
pour manipuler un alcootest approuvé; 
b) dans le cas d'un échantillon de sang, 
toute personne désignée par le procureur 
général, ou qui fait partie d'une catégo-
rie désignée par celui-ci, comme étant 
qualifiée pour prélever un échantillon de 
sang pour l'application du présent arti-
cle et des articles 256 et 258. 

(2) L'agent de la paix qui a des raisons de 
soupçonner la présence d'alcool dans le corps 
de la personne qui conduit un véhicule à 
moteur, un bateau ou un aéronef, ou aide à 
conduire un aéronef, ou a la garde ou le 
contrôle d'un véhicule, d'un bateau ou d'un 
aéronef, que ceux-ci soient en mouvement ou 
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demand made to that person, require that 
person to provide forthwith such a sample of 
his breath as in the opinion of the peace 
officer is necessary to enable a proper anal-
ysis of his breath to be made by means of an 
approved screening device and, where neces-
sary, to accompany the peace officer for the 
purpose of enabling such a sample of his 
breath to be taken. 

non, peut lui ordonner de lui fournir, immé-
diatement, l'échantillon d'haleine qu'il estime 
nécessaire pour l'analyser à l'aide d'un appa-
reil de détection approuvé et de le suivre, si 
nécessaire, pour permettre de prélever cet 
échantillon. 

Prélèvement 
d'échantillon 
d'haleine 
lorsqu'il y a 
motif raisonna-
ble de croire 
qu'une 
infraction a été 
commise 

(3) Where a peace officer believes on 
reasonable and probable grounds that a 
person is committing, or at any time within 
the preceding two hours has committed, as a 
result of the consumption of alcohol, an 
offence under section 253, the peace officer 
may, by demand made to that person forth-
with or as soon as practicable, require that 
person to provide then or as soon thereafter 
as is practicable 

(a) such samples of the person's breath as 
in the opinion of a qualified technician, or 
(b) where the peace officer has reasonable 
and probable grounds to believe that, by 
reason of any physical condition of the 
person, 

(i) the person may be incapable of pro-
viding a sample of his breath, or 
(ii) it would be impracticable to obtain 
a sample of the person's breath, 

such samples of the person's blood, under 
the conditions referred to in subsection 
(4), as in the opinion of the qualified 
medical practitioner or qualified techni-
cian taking the samples 

are necessary to enable proper analysis to be 
made in order to determine the concentra-
tion, if any, of alcohol in the person's blood, 
and to accompany the peace officer for the 
purpose of enabling such samples to be 
ta ken. 

(4) Samples of blood may only be taken 
from a person pursuant to a demand made 
by a peace officer under subsection (3) if the 
samples are taken by or under the direction 
of a qualified medical practitioner and the 
qualified medical practitioner is satisfied 
that the taking of those samples would not 
endanger the life or health of the person. 

(5) Every one commits an offence who, 
without reasonable excuse, fails or refuses to 
comply with a demand made to him by a 
peace officer under this section. 

(3) L'agent de la paix qui a des motifs 
raisonnables de croire qu'une personne est en 
train de commettre, ou a commis au cours 
des deux heures précédentes, par suite d'ab-
sorption d'alcool, une infraction à l'article 
253 peut lui ordonner immédiatement ou dès 
que possible de lui fournir immédiatement ou 
dès que possible les échantillons suivants : 

a) soit les échantillons d'haleine qui de 
l'avis d'un technicien qualifié sont néces-
saires à une analyse convenable pour per-
mettre de déterminer son alcoolémie; 
b) soit les échantillons de sang suivant le 
paragraphe (4), qui, de l'avis d'un techni-
cien ou d'un médecin qualifiés sont néces-
saires à l'analyse convenable pour permet-
tre de déterminer son alcoolémie, dans le 
cas où l'agent de la paix a des motifs 
raisonnables de croire qu'à cause de l'état 
physique de cette personne, une de ces 
conditions se présente 

(i) celle-ci peut être, de l'avis d'un tech-
nicien qualifié, incapable de fournir un 
échantillon d'haleine, 
(ii) le prélèvement d'un échantillon 
d'haleine ne serait pas facilement réali-
sable. 

Aux fins de prélever les échantillons de sang 
ou d'haleine, l'agent de la paix peut ordonner 
à cette personne de le suivre. 

(4) Les échantillons de sang ne peuvent 
être prélevés d'une personne à la suite d'un 
ordre de l'agent de la paix en vertu du para-
graphe (3) que par un médecin qualifié ou 
sous sa direction et à la condition qu'il soit 
convaincu que ces prélèvements ne risquent 
pas de mettre en danger la vie ou la santé de 
cette personne. 

(5) Commet une infraction quiconque, 
sans excuse raisonnable, fait défaut ou refuse 
d'obtempérer à un ordre que lui donne un 
agent de la paix en vertu du présent article. 
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(6) Where a person is convicted or dis-
charged under section 736 of an offence 
committed under subsection (5) for a failure 
or refusal to comply with a demand made 
under subsection (2) or paragraph (3)(a) or 
(b) in respect of any transaction, lie  shall not 
be convicted or discharged under section 736 
of another offence committed under subsec-
tion (5) in respect of the same transaction. 

255. (1) Every one who commits an 
offence under section 253 or 254 is guilty of 
an indictable offence or an offence punish-
able on summary conviction and is liable, 

(a) whether the offence is prosecuted by 
indictment or punishable on summary con-
viction, to the following minimum punish-
ment, namely, 

(i) for a first offence, to a fine of not 
less than three hundred dollars, 
(ii) for a second offence, to imprison-
ment for not less than fourteen days, 
and 
(iii) for each subsequent offence, to 
imprisonment for not less than ninety 
days; 

(b) where the offence is prosecuted by 
indictment, to imprisonment for a term not 
exceeding five years; and 
(c) where the offence is punishable on 
summary conviction, to imprisonment for 
a term not exceeding six months. 

(2) Every one who commits an offence 
under paragraph 253(a) and thereby causes 
bodily harm to any other person is guilty of 
an indictable offence and liable to imprison-
ment for a term not exceeding ten years. 

(3) Every one who commits an offence 
under paragraph 253(a) and thereby causes 
the death of any other person is guilty of an 
indictable offence and liable to imprisonment 
for a term not exceeding fourteen years. 

(4) Where a person is convicted of an 
offence committed under paragraph 253(a) 
or (b) or subsection 254(5), that person shall, 
for the purposes of this Act, be deemed to be 
convicted for a second or subsequent offence, 
as the case may be, if the person has previ-
ously been convicted of 

(a) an offence committed under any of 
those provisions; 

(6) Une personne déclarée coupable ou 
libérée en vertu de l'article 736 d'une infrac-
tion prévue au paragraphe (5), à la suite d'un 
refus ou du défaut d'obtempérer à un ordre 
donné en vertu du paragraphe (2) ou de 
l'alinéa (3)a) ou b) ne peut être déclarée 
coupable ou libérée en vertu de l'article 736 à 
l'égard de la commission d'une autre infrac-
tion prévue au paragraphe (5) concernant la 
même affaire. 

255. (1) Quiconque commet une infrac-
tion prévue à l'article 253 ou 254 est coupa-
ble d'une infraction punissable sur déclara-
tion de culpabilité par procédure sommaire 
ou par mise en accusation et est passible : 

a) que l'infraction soit poursuivie par mise 
en accusation ou par procédure sommaire, 
des peines minimales suivantes : 

(i) pour la première infraction, une 
amende minimale de trois cents dollars, 
(ii) pour la seconde infraction, un 
emprisonnement minimal de quatorze 
jours, 
(iii) pour chaque infraction subsé-
quente, un emprisonnement minimal de 
quatre-vingt-dix jours; 

b) si l'infraction est poursuivie par mise en 
accusation, d'un emprisonnement maximal 
de cinq ans; 
c) si l'infraction est poursuivie par procé-
dure sommaire, d'un emprisonnement 
maximal de six mois. 

(2) Quiconque commet une infraction 
prévue à l'alinéa 253a) et cause ainsi des 
lésions corporelles à une autre personne est 
coupable d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de dix ans. 

(3) Quiconque commet une infraction 
prévue à l'alinéa 253a) et cause ainsi la mort 
d'une autre personne est coupable d'un acte 
criminel et passible d'un emprisonnement 
maximal de quatorze ans. 

(4) Une personne déclarée coupable d'une 
infraction prévue aux alinéas 253a) ou b), ou 
au paragraphe 254(5), est, pour l'application 
de la présente loi, réputée être déclarée cou-
pable d'une seconde infraction ou d'une 
infraction subséquente si elle a déjà été 
déclarée coupable auparavant d'une infrac-
tion prévue : 

a) à l'une de ces dispositions; 

Peine 

Idem 

Idem 

Condamnations 
antérieures 



Libération 
conditionnelle 

Télémandats 
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(b) an offence under subsection (2) or (3); 
or 
(c) an offence under section 250, 251, 
252, 253, 259 or 260 or subsection 258(4) 
of this Act as this Act read immediately 
before the coming into force of this 
subsection.  

b) aux paragraphes (2) ou (3); 
c) aux articles 250, 251, 252, 253, 259 ou 
260 ou au paragraphe 258(4) de la pré-
sente loi dans sa version antérieure à l'en-
trée en vigueur du présent paragraphe. 

Conditional 
discharge 

Warrants to 
obtain blood 
samples 

(5) Notwithstanding subsection 736(1), a 
court may, instead of convicting a person of 
an offence committed under section 253, 
after hearing medical or other evidence, if it 
considers that the person is in need of cura-
tive treatment in relation to his consumption 
of alcohol or drugs and that it would not be 
contrary to the public interest, by order 
direct that the person be discharged under 
section 736 on the conditions prescribed in a 
probation order, including a condition 
respecting the person's attendance for cura-
tive treatment in relation to that consump-
tion of alcohol or drugs. 

256. (1) Subject to subsection (2), where 
a justice is satisfied, on an information on 
oath in Form 1 or on an information on oath 
submitted to the justice pursuant to section 
487.1 by telephone or other means of tele-
communication, that there are reasonable 
grounds to believe that 

(a) a person has, within the preceding two 
hours, committed, as a result of the con-
sumption of alcohol, an offence under sec-
tion 253 and that person was involved in 
an accident resulting in the death of, or 
bodily harm to, any person, and 
(b) a qualified medical practitioner is of 
the opinion that 

(i) by reason of any physical or mental 
condition of the person that resulted 
from the consumption of alcohol, the 
accident or any other occurrence related 
to or resulting from the accident, the 
person is unable to consent to the taking 
of samples of his blood, and 
(ii) the taking of samples of blood from 
the person would not endanger the life 
or health of the person, 

the justice may issue a warrant authorizing a 
peace officer to require a qualified medical 
practitioner to take, or to cause to be taken 
by a qualified technician under the direction 
of the qualified medical practitioner, such 
samples of the blood of the person as in the 

(5) Nonobstant le paragraphe 736(1), un 
tribunal peut, au lieu de déclarer une per-
sonne coupable d'une infraction prévue à 
l'article 253, la libérer en vertu de l'article 
736 s'il estime, sur preuve médicale ou autre, 
que la personne en question a besoin de 
suivre une cure de désintoxication et que cela 
ne serait pas contraire à l'ordre public; la 
libération est accompagnée d'une ordonnance 
de probation dont l'une des conditions est 
l'obligation de suivre une cure de désintoxi-
cation pour abus d'alcool ou de drogue. 

256. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
un juge de paix qui est convaincu, à la suite 
d'une dénonciation faite sous serment suivant 
la formule 1 ou une dénonciation faite sous 
serment et présentée par téléphone ou par 
tout autre moyen de télécommunication qui 
satisfait aux exigences établies à l'article 
487.1, qu'il existe des motifs raisonnables de 
croire que : 

a) d'une part, une personne a commis au 
cours des deux heures précédentes une 
infraction prévue à l'article 253 à la suite 
de l'absorption d'alcool et que cette per-
sonne est impliquée dans un accident 
ayant causé des lésions corporelles à une 
personne ou la mort de celle-ci; 
b) d'autre part, un médecin qualifié est 
d'avis à la fois : 

(i) que cette personne se trouve, à cause 
de l'absorption d'alcool, de l'accident ou 
de tout autre événement lié à l'accident, 
dans un état physique ou psychologique 
qui ne lui permet pas de consentir au 
prélèvement de son sang, 
(ii) que le prélèvement d'un échantillon 
de sang ne risquera pas de mettre en 
danger la vie ou la santé de cette 
personne, 

peut décerner un mandat autorisant un agent 
de la paix à exiger d'un médecin qualifié 
qu'il prélève, ou fasse prélever par un techni- 
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Form 

Information on 
oath 

Duration of 
warrant 

Facsimile to 
person 

No offence 
committed 

No criminal or 
civil liability 

opinion of the person taking the samples are 
necessary to enable a proper analysis to be 
made in order to determine the concentra-
tion, if any, of alcohol in his blood. 

(2) A warrant issued pursuant to subsec-
tion (1) may be in Form 5 or 5.1 varied to 
suit the case. 

(3) Notwithstanding 	paragraphs 
487.1(4)(b) and (c), an information on oath 
submitted by telephone or other means of 
telecommunication for the purposes of this 
section shall include, instead of the state-
ments referred to in those paragraphs, a 
statement setting out the offence alleged to 
have been committed and identifying the 
person from whom blood samples are to be 
taken. 

(4) Samples of blood may be taken from a 
person pursuant to a warrant issued pursuant 
to subsection (1) only during such time as a 
qualified medical practitioner is satisfied 
that the conditions referred to in subpara-
graphs (1)(b)(i) and (ii) continue to exist in 
respect of that person. 

(5) Where a warrant issued pursuant to 
subsection (1) is executed, the peace officer 
shall, as soon as practicable thereafter, give a 
copy or, in the case of a warrant issued by 
telephone or other means of telecommunica-
tion, a facsimile of the warrant to the person 
from whom the blood samples were taken. 

257. (1) No qualified medical practitioner 
or qualified technician is guilty of an offence 
only by reason of his refusal to take a sample 
of blood from a person for the purposes of 
section 254 or 256 and no qualified medical 
practitioner is guilty of an offence only by 
reason of his refusal to cause to be taken by a 
qualified technician under his direction a 
sample of blood from a person for those 
purposes. 

(2) No qualified medical practitioner by 
whom or under whose direction a sample of 
blood is taken from a person pursuant to a 
demand made under subsection 254(3) or a 
warrant issued under section 256 and no 
qualified technician acting under the direc-
tion of a qualified medical practitioner incurs 
any criminal or civil liability for anything  

cien qualifié sous sa direction, les échantil-
lons de sang nécessaires, selon la personne 
qui les prélève, à une analyse convenable 
permettant de déterminer l'alcoolémie de 
cette personne. 

(2) Un mandat décerné en vertu du para-
graphe (1) peut être rédigé suivant les for-
mules 5 ou 5.1 en les adaptant aux 
circonstances. 

(3) Nonobstant les alinéas 487.1(4)b) et 
c), une dénonciation sous serment présentée 
par téléphone ou par tout autre moyen de 
télécommunication pour l'application du pré-
sent article comprend, au lieu des déclara-
tions prévues à ces alinéas, une déclaration 
énonçant la présumée infraction et l'identité 
de la personne qui fera l'objet des prélève-
ments de sang. 

(4) Une personne visée par un mandat 
décerné suivant le paragraphe (1) peut subir 
des prélèvements de sang seulement durant 
la période évaluée par un médecin qualifié 
comme étant celle où subsistent les condi-
tions prévues aux sous-alinéas (1)b)(i) et (ii). 

(5) Après l'exécution d'un mandat décerné 
suivant le paragraphe (1), l'agent de la paix 
doit aussitôt que possible en donner une copie 
à la personne qui fait l'objet d'un prélève-
ment de sang ou, dans le cas d'un mandat 
décerné par téléphone ou par tout autre 
moyen de télécommunication, donner un fac-
similé du mandat à cette personne. 

257. (1) Un médecin qualifié ou un tech-
nicien qualifié n'est pas coupable d'une 
infraction uniquement en raison de son refus 
de prélever un échantillon de sang d'une 
personne, pour l'application des articles 254 
ou 256 ou, dans le cas d'un médecin qualifié, 
uniquement de son refus de faire prélever par 
un technicien qualifié un échantillon de sang 
d'une personne, pour l'application de ces 
articles. 

(2) Il ne peut être intenté aucune procé-
dure civile ou criminelle contre un médecin 
qualifié qui prélève un échantillon de sang ou 
le fait prélever à la suite d'un ordre donné en 
vertu du paragraphe 254(3) ou d'un mandat 
décerné en vertu de l'article 256, ou contre 
un technicien qualifié qui agit sous la direc-
tion d'un médecin qualifié pour tout geste 

Formule 

Dénonciation 
SOUS serment 

Durée du 
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Immunité 
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Proceedings 
under section 
255 

necessarily done with reasonable care and 
skill in the taking of such a sample of blood. 

258. (1) In any proceedings under subsec-
tion 255(1) in respect of an offence commit-
ted under section 253 or in any proceedings 
under subsection 255(2) or (3), 

(a) where it is proved that the accused 
occupied the seat or position ordinarily 
occupied by a person who operates a motor 
vehicle, vessel or aircraft or who assists in 
the operation of an aircraft, the accused 
shall be deemed to have had the care or 
control of the vehicle, vessel or aircraft, as 
the case may be, unless the accused estab-
lishes that he did not occupy that seat or 
position for the purpose of setting the vehi-
cle, vessel or aircraft in motion or assisting 
in the operation of the aircraft, as the case 
may be; 
(b) the result of an analysis of a sample of 
the breath or blood of the accused (other 
than a sample taken pursuant to a demand 
made under subsection 254(3)) or of the 
urine or other bodily substance of the 
accused may be admitted in evidence not-
withstanding that, before the accused gave 
the sample, he was not warned that he 
need not give the sample or that the result 
of the analysis of the sample might be used 
in evidence; 
(c) where samples of the breath of the 
accused have been taken pursuant to a 
demand made under subsection 254(3), if 

(i) at the time each sample was taken, 
the person taking the sample offered to 
provide to the accused a specimen of the 
breath of the accused in an approved 
container for his own use, and, at the 
request of the accused made at that 
time, such a specimen was thereupon 
provided to the accused, 
(ii) each sample was taken as soon as 
practicable after the time when the 
offence was alleged to have been com-
mitted and, in the case of the first 
sample, not later than two hours after 
that time, with an interval of at least 
fifteen minutes between the times when 
the samples were taken, 
(iii) each sample was received from the 
accused directly into an approved con-
tainer or into an approved instrument 
operated by a qualified technician, and 

nécessaire posé avec des soins et une habileté 
raisonnables en prélevant l'échantillon. 

258. (1) Dans des poursuites engagées en 
vertu du paragraphe 255(1) à l'égard d'une 
infraction prévue à l'article 253 ou dans des 
poursuites engagées en vertu des paragraphes 
255(2) ou (3) : 

a) lorsqu'il est prouvé que l'accusé occu-
pait la place ou la position ordinairement 
occupée par la personne qui conduit le 
véhicule à moteur, le bateau ou l'aéronef, 
ou qui aide à conduire un aéronef, il est 
réputé en avoir eu la garde ou le contrôle à 
moins qu'il n'établisse qu'il n'occupait pas 
cette place ou position dans le but de 
mettre en marche ce véhicule, ce bateau ou 
cet aéronef ou dans le but d'aider à con-
duire l'aéronef, selon le cas; 
b) le résultat d'une analyse d'un échantil-
lon de l'haleine ou du sang de l'accusé — 
autre qu'un échantillon prélevé conformé-
ment à un ordre donné en vertu du para-
graphe 254(3) — ou de l'urine ou d'une 
autre substance corporelle de l'accusé peut 
être admis en preuve même si, avant de 
donner l'échantillon, l'accusé n'a pas été 
averti qu'il n'était pas tenu de le donner ou 
que le résultat de l'analyse de l'échantillon 
pourrait servir en preuve; 
c) lorsque des échantillons de l'haleine de 
l'accusé ont été prélevés conformément à 
un ordre donné en vertu du paragraphe 
254(3), la preuve des résultats des analyses 
fait foi, en l'absence de toute preuve con-
traire, de l'alcoolémie de l'accusé au 
moment où l'infraction aurait été com-
mise, ce taux correspondant aux résultats 
de ces analyses, lorsqu'ils sont identiques, 
ou au plus faible d'entre eux s'ils sont 
différents, si les conditions suivantes sont 
réunies : 

(i) au moment où chaque échantillon a 
été prélevé, la personne qui le prélevait a 
offert de remettre à l'accusé, pour son 
propre usage, un spécimen de son 
haleine dans un contenant approuvé, et 
si, sur demande de l'accusé faite à ce 
moment-là, un tel spécimen lui a été 
alors remis, 
(ii) chaque échantillon a été prélevé dès 
qu'il a été matériellement possible de le 
faire après le moment où l'infraction 
aurait été commise et, dans le cas du 

Poursuites en 
vertu de 
l'article 255 
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(iv) an analysis of each sample was 
made by means of an approved instru- 
ment operated by a qualified technician, 

evidence of the results of the analyses so 
made is, in the absence of evidence to the 
contrary, proof that the concentration of 
alcohol in the blood of the accused at the 
time when the offence was alleged to have 
been committed was, where the results of 
the analyses are the same, the concentra-
tion determined by the analyses and, 
where the results of the analyses are dif-
ferent, the lowest of the concentrations 
determined by the analyses; 
(d) where a sample of the blood of the 
accused has been taken pursuant to a 
demand made under subsection 254(3) or 
otherwise with the consent of the accused 
or pursuant to a warrant issued under 
section 256, if 

(i) at the -time the sample was taken, 
the person taking the sample took an 
additional sample of the blood of the 
accused and one of the samples was 
retained, to permit an analysis thereof to 
be made by or on behalf of the accused 
and, at the request of the accused made 
within three months from the taking of 
the samples, one of the samples was 
ordered to be released pursuant to sub-
section (4), 
(ii) both samples referred to in subpara-
graph (i) were taken as soon as practi-
cable after the time when the offence 
was alleged to have been committed and 
in any event not later than two hours 
after that time, 
(iii) both samples referred to in sub-
paragraph (i) were taken by a qualified 
medical practitioner or a qualified tech-
nician under the direction of a qualified 
medical practitioner, 
(iv) both samples referred to in sub-
paragraph (i) were received from the 
accused directly into, or placed directly 
into, approved containers that were 
subsequently sealed, and 
(y) an analysis was made by an analyst 
of at least one of the samples that was 
contained in a sealed approved contain-
er, 

evidence of the result of the analysis is, in 
the absence of evidence to the contrary, 

premier échantillon, pas plus de deux 
heures après ce moment, les autres 
l'ayant été à des intervalles d'au moins 
quinze minutes, 
(iii) chaque échantillon a été reçu de 
l'accusé directement dans un contenant 
approuvé ou dans un alcootest approuvé, 
manipulé par un technicien qualifié, 
(iv) une analyse de chaque échantillon a 
été faite à l'aide d'un alcootest 
approuvé, manipulé par un technicien 
qualifié; 

d) lorsqu'un échantillon de sang de l'ac-
cusé a été prélevé conformément à un 
ordre donné en vertu du paragraphe 
254(3), conformément à un mandat 
décerné en vertu de l'article 256 ou autre-
ment avec le consentement de l'accusé, la 
preuve du résultat des analyses ainsi faites 
fait foi, en l'absence de toute preuve con-
traire, de l'alcoolémie de l'accusé au 
moment où l'infraction aurait été com-
mise, ce taux correspondant aux résultats 
de ces analyses, lorsqu'ils sont identiques 
ou au plus faible d'entre eux s'ils sont 
différents, si les conditions suivantes sont 
réunies : 

(i) au moment où l'échantillon a été 
prélevé, la personne qui le prélevait a 
pris un échantillon supplémentaire du 
sang de l'accusé et un échantillon a été 
gardé pour en permettre l'analyse à la 
demande de l'accusé et, sur demande de 
celui-ci faite dans les trois mois du pré-
lèvement, une ordonnance de remise de 
l'échantillon a été rendue en conformité 
avec le paragraphe (4), 
(ii) les échantillons mentionnés au sous-
alinéa (i) ont été prélevés le plus tôt 
possible après le moment de la commis-
sion de l'infraction alléguée et dans tous 
les cas au plus tard deux heures après, 
(iii) les échantillons mentionnés au 
sous-alinéa (i) ont été prélevés par un 
médecin qualifié ou un technicien quali-
fié sous la direction d'un médecin 
qualifié, 
(iv) les échantillons mentionnés au 
sous-alinéa (i) ont été reçus de l'accusé 
directement, ou ont été placés directe-
ment, dans des contenants approuvés et 
scellés, 
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proof that the concentration of alcohol in 
the blood of the accused at the time when 
the offence was alleged to have been com-
mitted was the concentration determined 
by the analysis or, where more than one 
sample was analyzed and the results of the 
analyses are the same, the concentration 
determined by the analyses and, where the 
results of the analyses are different, the 
lowest of the concentrations determined by 
the analyses; 
(e) a certificate of an analyst stating that 
the analyst has made an analysis of a 
sample of the blood, urine, breath or other 
bodily substance of the accused and stat-
ing the result of that analysis is evidence of 
the facts alleged in the certificate without 
proof of the signature or the official char-
acter of the person appearing to have 
signed the certificate; 
(f) a certificate of an analyst stating that 
the analyst has made an analysis of a 
sample of an alcohol standard that is iden-
tified in the certificate and intended for 
use with an approved instrument and that 
the sample of the standard analyzed by the 
analyst was found to be suitable for use 
with an approved instrument, is evidence 
that the alcohol standard so identified is 
suitable for use with an approved instru-
ment without proof of the signature or the 
official character of the person appearing 
to have signed the certificate; 
(g) where samples of the breath of the 
accused have been taken pursuant to a 
demand made under subsection 254(3), a 
certificate of a qualified technician stating 

(i) that the analysis of each of the sam-
ples has been made by means of an 
approved instrument operated by the 
technician and ascertained by the tech-
nician to be in proper working order by 
means of an alcohol standard, identified 
in the certificate, that is suitable for use 
with an approved instrument, 
(ii) the results of the analyses so made, 
and 
(iii) if the samples were taken by the 
technician, 

(A) that at the time each sample was 
taken the technician offered to pro-
vide the accused with a specimen of 
the breath of the accused in an 

(v) l'analyse d'un échantillon placé dans 
un contenant approuvé a été faite; 

e) le certificat d'un analyste déclarant 
qu'il a effectué une analyse d'un échantil-
lon•du sang, de l'urine, de l'haleine ou 
d'une autre substance corporelle de l'ac-
cusé et indiquant les résultats de son ana-
lyse fait preuve des faits allégués dans le 
certificat sans qu'il soit nécessaire de prou-
ver la signature ou la qualité officielle du 
signataire; 
f) le certificat d'un analyste déclarant 
qu'il a effectué une analyse d'un échantil-
lon d'un alcool type identifié dans le certi-
ficat et conçu pour être utilisé avec un 
alcootest approuvé, et qu'il s'est révélé que 
l'échantillon analysé par lui convenait bien 
pour l'utilisation avec un alcootest 
approuvé, fait foi de ce que l'alcool type 
ainsi identifié est convenable pour utilisa-
tion avec un alcootest approuvé, sans qu'il 
soit nécessaire de prouver la signature ou 
la qualité officielle du signataire; 
g) lorsque des échantillons de l'haleine de 
l'accusé ont été prélevés conformément à 
une demande faite en vertu du paragraphe 
254(3), le certificat d'un technicien quali-
fié fait preuve des faits allégués dans le 
certificat sans qu'il soit nécessaire de prou-
ver la signature ou la qualité officielle du 
signataire, si le certificat du technicien 
qualifié contient : 

(i) la mention que l'analyse de chacun 
des échantillons a été faite à l'aide d'un 
alcootest approuvé, manipulé par lui et 
dont il s'est assuré du bon fonctionne-
ment au moyen d'un alcool type identi-
fié dans le certificat, comme se prêtant 
bien à l'utilisation avec cet alcootest 
approuvé, 
(ii) la mention des résultats des 
analyses ainsi faites, 
(iii) la mention, dans le cas où il a 
lui-même prélevé les échantillons : 

(A) qu'au moment où chaque échan-
tillon a été prélevé, il a offert de 
remettre à l'accusé, pour son propre 
usage, un spécimen de son haleine, 
dans un contenant approuvé, et que, à 
la demande de l'accusé faite à ce 
moment-là, un tel spécimen lui a été 
alors remis, 
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approved container for his own use 
and, at the request of the accused 
made at that time, the accused was 
thereupon provided with such a 
specimen, 
(B) the time when and place where 
each sample and any specimen 
described in clause (A) was taken, 
and 
(C) that each sample was received 
from the accused directly into an 
approved container or into an 
approved instrument operated by the 
technician, 

is evidence of the facts alleged in the cer-
tificate without proof of the signature or 
the official character of the person appear-
ing to have signed the certificate; 
(h) where a sample of the blood of the 
accused has been taken pursuant to a 
demand made under subsection 254(3) or 
otherwise with the consent of the accused 
or pursuant to a warrant issued under 
section 256, 

(i) a certificate of a qualified medical 
practitioner stating that 

(A) the medical practitioner took the 
sample and that before the sample 
was taken he was of the opinion that 
the taking of blood samples from the 
accused would not endanger the life 
or health of the accused and, in the 
case of a demand made pursuant to a 
warrant issued pursuant to section 
256, that by reason of any physical or 
mental condition of the accused that 
resulted from the consumption of 
alcohol, the accident or any other 
occurrence related to or resulting 
from the accident, the accused was 
unable to consent to the taking of his 
blood, 
(B) at the time the sample was taken, 
the medical practitioner took an addi-
tional sample of the blood of the 
accused to permit an analysis of one 
of the samples to be made by or on 
behalf of the accused, 
(C) the time when and place where 
both samples referred to in clause (B) 
were taken, and 
(D) both samples referred to in clause 
(B) were received from the accused 

(B) du temps et du lieu où chaque 
échantillon et un spécimen quelcon-
que mentionné dans la division (A) 
ont été prélevés, 
(C) que chaque échantillon a été reçu 
directement de l'accusé dans un con-
tenant approuvé ou dans un alcootest 
approuvé, manipulé par lui; 

h) lorsque les échantillons du sang de l'ac-
cusé ont été prélevés conformément à un 
ordre donné en vertu du paragraphe 
254(3), conformément à un mandat 
décerné en vertu de l'article 256 ou autre-
ment avec le consentement de l'accusé, un 
certificat d'un médecin qualifié ou d'un 
technicien qualifié fait preuve des faits 
allégués dans le certificat sans qu'il soit 
nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature ou la qualité officielle du signa-
taire dans l'un ou l'autre des cas suivants : 

(i) le certificat du médecin qualifié 
contient : 

(A) la mention qu'il a lui-même pré-
levé les échantillons, qu'il était d'avis, 
avant les prélèvements, que ces der-
niers ne mettraient pas en danger la 
vie ou la santé de l'accusé et qu'il 
était d'avis, dans le cas d'un ordre 
donné en vertu d'un mandat délivré en 
vertu de l'article 256, que l'accusé 
était incapable de donner un consen-
tement au prélèvement de son sang à 
cause de son état physique ou psycho-
logique résultant de l'absorption d'al-
cool, de l'accident ou de tout événe-
ment résultant de l'accident ou lié à 
celui-ci, 
(B) la mention qu'au moment du pré-
lèvement de l'échantillon, un autre 
échantillon du sang de l'accusé a été 
prélevé pour en permettre une analyse 
à la demande de celui-ci, 
(C) la mention du temps et du lieu où 
les échantillons mentionnés à la divi-
sion (B) ont été prélevés, 
(D) la mention que les échantillons 
mentionnés à la division (B) ont été 
reçus directement de l'accusé ou ont 
été placés directement dans des conte-
nants approuvés, scellés et identifiés 
dans le certificat, 

(ii) le certificat du médecin qualifié 
énonce qu'il a fait prélever les échantil- 
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directly into, or placed directly into, 
approved containers that were subse-
quently sealed and that are identified 
in the certificate, 

(ii) a certificate of a qualified medical 
practitioner stating that the medical 
practitioner caused the sample to be 
taken by a qualified technician under his 
direction and that before the sample was 
taken the qualified medical practitioner 
was of the opinion referred to in clause 
(i)(A), or 
(iii) a certificate of a qualified techni-
cian stating that the technician took the 
sample and the facts referred to in 
clauses (i)(B) to (D) 

is evidence of the facts alleged in the cer-
tificate without proof of the signature or 
official character of the person appearing 
to have signed the certificate; and 
(i) a certificate of an analyst stating that 
the analyst has made an analysis of a 
sample of the blood of the accused that 
was contained in a sealed approved con-
tainer identified in the certificate, the date 
on which and place where the sample was 
analyzed and the result of that analysis is 
evidence of the facts alleged in the certifi-
cate without proof of the signature or offi-
cial character of the person appearing to 
have signed it. 

(2) No person is required to give a sample 
of urine or other bodily substance for anal-
ysis for the purposes of this section except 
breath or blood as required under section 
254, and evidence that a person failed or 
refused to give such a sample or that such a 
sample was not taken is not admissible nor 
shall such a failure or refusal or the fact that 
a sample was not taken be the subject of 
comment by any person in the proceedings. 

(3) In any proceedings under subsection 
255(1) in respect of an offence committed 
under paragraph 253(a) or in any proceed-
ings under subsection 255(2) or (3), evidence 
that the accused, without reasonable excuse, 
failed or refused to comply with a demand 
made to him by a peace officer under section 
254 is admissible and the court may draw an 
inference therefrom adverse to the accused. 

Ions par un technicien qualifié sous sa 
direction et qu'il était de l'avis men-
tionné à la division (i)(A), 
(iii) le certificat du technicien qualifié 
énonce les faits mentionnés aux divisions 
(i)(B) à (D) et qu'il a prélevé les 
échantillons; 

i) le certificat de l'analyste déclarant qu'il 
a effectué une analyse d'un échantillon du 
sang de l'accusé présent dans un contenant 
approuvé, scellé et identifié dans le certifi-
cat, indiquant le moment, le lieu de l'ana-
lyse et le résultat de celle-ci fait foi des 
faits énoncés dans le certificat sans qu'il 
soit nécessaire de prouver l'authenticité de 
la signature ou la qualité officielle du 
signataire. 

(2) Nul n'est tenu de fournir un échantil-
lon d'urine ou d'une autre substance corpo-
relle pour analyse aux fins du présent article 
à l'exception des échantillons d'haleine et de 
sang visés à l'article 254, et la preuve qu'une 
personne a fait défaut ou refusé de fournir 
cet échantillon, ou que l'échantillon n'a pas 
été prélevé, n'est pas admissible; de plus, un 
tel défaut ou refus ou le fait qu'un échantil-
lon n'a pas été prélevé ne saurait faire l'objet 
de commentaires par qui que ce soit au cours 
des procédures. 

(3) Dar, toutes poursuites engagées en 
vertu du paragraphe 255(1) à l'égard d'une 
infraction prévue à l'alinéa 253a) ou en vertu 
des paragraphes 255(2) ou (3), la preuve que 
l'accusé, sans excuse raisonnable, a fait 
défaut ou refusé d'obtempérer à un ordre qui 
lui a été donné par un agent de la paix en 
vertu de l'article 254 est admissible et le 
tribunal peut en tirer une conclusion défavo-
rable à l'accusé. 
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(4) A judge of a superior court of criminal 
jurisdiction or a court of criminal jurisdiction 
shall, on the summary application of the 
accused made within three months from the 
day on which samples of the blood of the 
accused were taken, order the release of one 
of the samples for the purpose of an exami-
nation or analysis thereof, subject to such 
terms as appear to be necessary or desirable 
to ensure the safeguarding of the sample and 
its preservation for use in any proceedings in 
respect of which it was retained. 

(5) Where a sample of blood of an accused 
has been taken pursuant to a demand made 
under subsection 254(3) or otherwise with 
the consent of the accused or pursuant to a 
warrant issued under section 256, the sample 
may be tested for the presence of drugs in 
the blood of the accused. 

(6) A party against whom a certificate 
described in paragraph (1)(e), (1), (g), (h) or 
(i) is produced may, with leave of the court, 
require the attendance of the qualified medi-
cal practitioner, analyst or qualified techni-
cian, as the case may be, for the purposes of 
cross-examination. 

(4) Un juge d'une cour supérieure de juri-
diction criminelle ou d'une cour de juridic-
tion criminelle peut, à la suite d'une 
demande sommaire de l'accusé présentée 
dans les trois mois du jour du prélèvement, 
ordonner qu'un spécimen de son sang lui soit 
remis pour examen ou analyse de celui-ci 
sous réserve des conditions qui semblent 
nécessaires ou souhaitables pour assurer la 
sécurité du spécimen et sa conservation pour 
son utilisation lors des procédures en vue 
desquelles il a été prélevé. 

(5) Un échantillon de sang d'un accusé 
prélevé conformément à un ordre donné en 
vertu du paragraphe 254(3), conformément à 
un mandat décerné en vertu de l'article 256 
ou autrement avec le consentement de l'ac-
cusé, peut être analysé afin de déceler la 
présence de drogues dans le sang de l'accusé. 

(6) Une partie contre qui est produit un 
certificat mentionné à l'alinéa (1)e), j), g), 
h) ou i) peut, avec l'autorisation du tribunal, 
exiger la présence de l'analyste, du techni-
cien qualifié ou du médecin qualifié, selon le 
cas, pour contre-interrogatoire. 
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(7) No certificate shall be received in evi-
dence pursuant to paragraph (1)(e), (1), (g), 
(h) or (i) unless the party intending to pro-
duce it has, before the trial, given to the 
other party reasonable notice of his intention 
and a copy of the certificate. 

259. (1) Where an offender is convicted or 
discharged under section 736 of an offence 
committed under section 253 or 254 and, at 
the time the offence was committed or, in the 
case of an offence committed under section 
254, within the two hours preceding that 
time, was operating or had the care or con-
trol of a motor vehicle or vessel or an aircraft 
or was assisting in the operation of an air-
craft, the court that sentences the offender 
shall, in addition to any other punishment 
that may be imposed for that offence, make 
an order prohibiting the offender from oper-
ating a motor vehicle on any street, road, 
highway or other public place, a vessel or an 
aircraft, as the case may be, 

(a) for a first offence, during a period of 
not more than three years and not less 
than three months; 

(7) Aucun certificat ne peut être reçu en 
preuve en conformité avec l'alinéa (1)e), J), 
g), h) ou i), à moins que la partie qui a 
l'intention de le produire n'ait, avant le 
procès, donné à l'autre partie un avis raison-
nable de son intention et une copie du 
certificat. 

259. (1) Lorsqu'un contrevenant est 
déclaré coupable ou libéré en vertu de l'arti-
cle 736 d'une infraction prévue à l'article 253 
ou 254 et qu'au moment de l'infraction ou 
dans les deux heures qui la précèdent dans le 
cas d'une infraction prévue à l'article 254, il 
conduisait ou avait la garde ou le contrôle 
d'un véhicule à moteur, d'un bateau ou d'un 
aéronef, ou aidait à la conduite d'un aéronef, 
le tribunal qui lui inflige une peine doit, en 
plus de toute autre peine applicable à cette 
infraction, rendre une ordonnance lui interdi-
sant de conduire un véhicule à moteur dans 
une rue, sur un chemin, une grande route ou 
dans un autre endroit public, un bateau ou 
un aéronef : 

a) pour une première infraction, durant 
une période minimale de trois mois et 
maximale de trois ans; 
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(b) for a second offence, during a period 
of not more than three years and not less 
than six months; and 
(c) for each subsequent offence, during a 
period of not more than three years and 
not less than one year. 

(2) Where an offender is convicted or 
discharged under section 736 of an offence 
under section 220, 221, 236, 249, 250, 251, 
252 or this section or subsection 255(2) or 
(3) committed by means of a motor vehicle, 
vessel or aircraft, the court that sentences the 
offender may, in addition to any other pun-
ishment that may be imposed for that 
offence, make an order prohibiting the 
offender from operating a motor vehicle on 
any street, road, highway or other public 
place, a vessel or an aircraft, as the case may 
be, 

(a) during any period that the court con-
siders proper, if the offender is liable to 
imprisonment for life in respect of that 
offence; 
(b) during any period not exceeding ten 
years, if the offender is liable to imprison-
ment for more than five years but less than 
life in respect of that offence; and 
(c) during any period not exceeding three 
years, in any other case. 

(3) No order made under subsection (1) or 
(2) shall operate to prevent any person from 
acting as master, mate or engineer of a vessel 
that is required to carry officers holding 
certificates as master, mate or engineer. 

(4) Every one who operates a motor vehi-
cle, vessel or aircraft in Canada while he is 
disqualified from doing so 

(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term not 
exceeding two years; or 
(b) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction. 

(5) For the purposes of this section, "dis-
qualification" means 

(a) a prohibition from operating a motor 
vehicle, vessel or aircraft ordered pursuant 
to subsection (1) or (2); or 

b) pour une deuxième infraction, durant 
une période minimale de six mois et maxi-
male de trois ans; 
c) pour chaque infraction subséquente, 
durant une période minimale d'un an et 
maximale de trois ans. 

(2) Lorsqu'un contrevenant est déclaré 
coupable ou libéré en vertu de l'article 736 
d'une infraction prévue aux articles 220, 221, 
236, 249, 250, 251, 252 ou au présent article 
ou aux paragraphes 255(2) ou (3), commise 
au moyen d'un véhicule à moteur, d'un 
bateau ou d'un aéronef, le tribunal qui lui 
inflige une peine peut, en plus de toute autre 
peine applicable en l'espèce, rendre une 
ordonnance lui interdisant de conduire un 
véhicule à moteur dans une rue, sur un 
chemin, une grande route ou dans un autre 
endroit public, un bateau ou un aéronef : 

a) durant toute période que le tribunal 
considère appropriée, si le contrevenant est 
passible d'un emprisonnement à perpétuité 
pour cette infraction; 
b) durant toute période maximale de dix 
ans, si le contrevenant est passible d'un 
emprisonnement de plus de cinq ans mais 
inférieur à l'emprisonnement à perpétuité; 
c) durant toute période maximale de trois 
ans, dans tout autre cas. 

(3) Aucune ordonnance rendue en vertu 
des paragraphes (1) et (2) ne peut empêcher 
une personne d'agir comme capitaine, lieute-
nant ou officier mécanicien d'un bateau tenu 
d'avoir à bord des officiers titulaires d'un 
certificat de capitaine, lieutenant ou d'offi-
cier mécanicien. 

(4) Quiconque conduit un véhicule à 
moteur, un bateau ou un aéronef au Canada 
pendant qu'il lui est interdit de le faire, est 
coupable : 

a) soit d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de deux ans; 
b) soit d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire. 

(5) Pour l'application du présent article, 
«interdiction» s'entend à la fois : 

a) d'une interdiction de conduire un véhi-
cule à moteur, un bateau ou un aéronef 
prononcée en vertu du paragraphe (1) ou 
(2); 
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(b) a disqualification or any other form of 
legal restriction of the right or privilege to 
operate a motor vehicle, vessel or aircraft 
imposed 

(i) in the case of a motor vehicle, under 
the law of a province, or 
(ii) in the case of a vessel or an aircraft, 
under an Act of Parliament, 

in respect of a conviction or discharge 
under section 736 of any offence referred 
to in subsection (1) or (2). 

b) dans le cas d'une déclaration de culpa-
bilité ou d'une libération en vertu de l'arti-
cle 736 d'une infraction visée au paragra-
phe (1) ou (2), d'une interdiction ou d'une 
inaptitude à conduire ou de toute autre 
forme de restriction légale du droit ou 
privilège de conduire un véhicule à moteur, 
un bateau ou un aéronef infligée : 

(i) en vertu d'une loi provinciale, dans 
le cas d'un véhicule à moteur, 
(ii) en vertu d'une loi fédérale, dans le 
cas d'un bateau ou d'un aéronef. 
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260. (1) Where a court makes a prohibi-
tion order under subsection 259(1) or (2) in 
relation to an offender, it shall cause 

(a) the order to be read by or to the 
offender; 
(b) a copy of the order to be given to the 
offender; and 
(c) the offender to be informed of subsec-
tion 259(4). 

(2) After subsection (1) has been complied 
with in relation to an offender who is bound 
by an order referred to in that subsection, the 
offender shall endorse the order, acknowl-
edging receipt of a copy thereof and that the 
order has been explained to him. 

(3) The failure of an offender to endorse 
an order pursuant to subsection (2) does not 
affect the validity of the order. 

(4) In the absence of evidence to the con-
trary, where it is proved that a disqualifica-
tion referred to in paragraph 259(5)(b) has 
been imposed on a person and that notice of 
the disqualification has been mailed by regis-
tered or certified mail to that person, that 
person shall, after five days following the 
mailing of the notice, be deemed to have 
received the notice and to have knowledge of 
the disqualification, of the date of its com-
mencement and of its duration. 

(5) In proceedings under section 259, a 
certificate setting out with reasonable par-
ticularity that a person is disqualified from 

(a) driving a motor vehicle in a province, 
purporting to be signed by the registrar of 
motor vehicles for that province, or 
(b) operating a vessel or aircraft, pur-
porting to be signed by the Minister of 

260. (1) Un tribunal qui rend une ordon-
nance d'interdiction en vertu du paragraphe 
259(1) ou (2) doit s'assurer que les exigences 
suivantes sont respectées : 

a) l'ordonnance est lue au contrevenant ou 
par celui-ci; 
b) une copie de l'ordonnance est remise au 
contrevenant; 
c) le contrevenant est informé des disposi-
tions du paragraphe 259(4). 

(2) Après que les exigences du paragraphe 
(1) ont été satisfaites, le contrevenant signe 
l'ordonnance attestant ainsi qu'il en a reçu 
copie et qu'elle lui a été expliquée. 

(3) Le défaut de se conformer au paragra-
phe (2) ne porte pas atteinte à la validité de 
l'ordonnance. 

(4) En l'absence de toute preuve contraire, 
lorsqu'il est prouvé qu'une personne fait l'ob-
jet d'une interdiction en conformité avec 
l'alinéa 259(5)b) et que l'avis de cette inter-
diction a été envoyé par courrier certifié ou 
recommandé à cette personne, celle-ci est 
présumée avoir reçu l'avis et pris connais-
sance de l'existence de l'interdiction, de sa 
date d'entrée en vigueur et de sa durée. 

(5) Dans les poursuites engagées en vertu 
de l'article 259, un certificat constitue la 
preuve des faits qui y sont allégués sans qu'il 
soit nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature ou la qualité officielle du signataire 
lorsqu'il établit avec détails raisonnables ce 
qui suit : 
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is evidence of the facts alleged therein with-
out proof of the signature or official charac-
ter of the person by whom it purports to be 
signed. 

(6) Subsection (5) does not apply in any 
proceedings unless at least seven days notice 
in writing is given to the accused that it is 
intended to tender the certificate in evidence. 

(7) In subsection (5), "registrar of motor 
vehicles" includes the deputy of that regis-
trar and any other person or body, by what-
ever name or title designated, that from time 
to time performs the duties of superintending 
the registration of motor vehicles in the 
province. 

261. Where an appeal is taken against a 
conviction or discharge under section 736 for 
an offence committed under any of sections 
220, 221, 236 or 249 to 255 or 259, the court 
being appealed to may direct that any order 
under subsection 259(1) or (2) arising out of 
the conviction or discharge shall be stayed, 
pending the final disposition of the appeal or 
until otherwise ordered by that court."• 

37. Section 264 of the said Act is repealed. 

38. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately preceding section 
265 thereof, the following section: 

"264.1 (1) Every one commits an offence 
who, in any manner, knowingly utters, con-
veys or causes any person to receive a threat 

(a) to cause death or serious bodily harm 
to any person; 
(b) to burn, destroy or damage real or 
personal property; or 
(c) to kill, poison or injure an animal or 
bird that is the property of any person. 

(2) Every one who commits an offence 
under paragraph (1)(a) is guilty of an indict- 

a) il est interdit à la personne visée par le 
certificat de conduire un véhicule à moteur 
dans une province et le certificat est censé 
être signé par le directeur du bureau des 
véhicules automobiles de cette province; 
b) il est interdit à la personne visée par le 
certificat de conduire un bateau ou un 
aéronef, et le certificat est censé être signé 
par le ministre des Transports ou la per-
sonne qu'il désigne à cette fin. 

(6) Le paragraphe (5) ne s'applique à des 
procédures que si un avis écrit d'au moins 
sept jours est donné à l'accusé, indiquant 
l'intention de présenter le certificat en 
preuve. 

(7) Au paragraphe (5), «directeur du 
bureau des véhicules automobiles» s'entend 
de son adjoint et de toute personne ou de tout 
organisme qui, quel que soit son nom ou son 
titre, remplit les fonctions de directeur de 
l'immatriculation de ces véhicules dans une 
province. 

261. Dans les cas où la déclaration de 
culpabilité ou la libération prévue à l'article 
736 d'une infraction aux articles 220, 221, 
236 ou 249 à 255 ou 259 fait l'objet d'un 
appel, le tribunal qui en est saisi peut décider 
qu'une ordonnance prévue au paragraphe 
259(1) ou (2) et résultant de cette déclara-
tion de culpabilité ou de cette libération soit 
suspendue jusqu'à ce qu'une décision défini-
tive soit rendue sur l'appel ou jusqu'à ce que 
le tribunal en décide autrement.» 

37. L'article 264 de la même loi est abrogé. 

38. La même loi est modifiée par insertion, 
avant l'article 265, de ce qui suit : 

«264.1 (1) Commet une infraction quicon-
que sciemment profère, transmet ou fait 
recevoir par une personne, de quelque façon, 
une menace : 

a) de causer la mort ou des blessures 
graves à quelqu'un; 
b) de brûler, détruire ou endommager des 
biens meubles ou immeubles; 
c) de tuer, empoisonner ou blesser un 
animal ou un oiseau qui est la propriété de 
quelqu'un. 

(2) Est coupable d'un acte criminel et 
passible d'un emprisonnement maximal de 
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able offence and liable to imprisonment for a 
term not exceeding five years. 

(3) Every one who commits an offence 
under paragraph (1)(b) or (c) 

(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term not 
exceeding two years; or 
(b) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction." 

39. (1) The heading preceding section 279 of 
the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"Kidnapping, Hostage Taking and Abduction" 

(2) Subsection 279(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Every one who, without lawful au-
thority, confines, imprisons or forcibly seizes 
another person is guilty of an indictable 
offence and liable to imprisonment for a 
term not exceeding ten years." 

40. (1) The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 279 
thereof, the following section: 

"279.1 (1) Every one takes a person hos-
tage who 

(a) confines, imprisons, forcibly seizes or 
detains that person, and 
(b) in any manner utters, conveys or 
causes any person to receive a threat that 
the death of, or bodily harm to, the hos-
tage will be caused or that the confine-
ment, imprisonment or detention of the 
hostage will be continued 

with intent to induce any person, other than 
the hostage, or any group of persons or any 
state or international or intergovernmental 
organization to commit or cause to be com-
mitted any act or omission as a condition, 
whether express or implied, of the release of 
the hostage. 

(2) Every one who takes a person hostage 
is guilty of an indictable offence and liable to 
a maximum term of imprisonment for life. 

(3) Subsection 279(3) applies to proceed-
ings under this section as if the offence under 
this section were an offence under section 
279."  

cinq ans quiconque commet une infraction 
prévue à l'alinéa (1)a). 

(3) Quiconque commet une infraction 
prévue à l'alinéa (1)b) ou c) est coupable : 

a) soit d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de deux ans; 
b) soit d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire.» 

39. (1) L'intertitre qui précède l'article 279 
de la même loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«Enlèvement, prise d'otage et rapt» 

(2) Le paragraphe 279(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Est coupable d'un acte criminel et 
passible d'un emprisonnement maximal de 
dix ans quiconque, sans autorisation légitime, 
séquestre, emprisonne ou saisit de force une 
autre personne.» 

40. (1) La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 279, de ce qui suit : 

«279.1 (1) Commet une prise d'otage 
quiconque : 

a) d'une part, séquestre, emprisonne, 
saisit ou détient de force une personne; 
b) d'autre part, de quelque façon, menace 
de causer la mort de cette personne ou de 
la blesser, ou de continuer à la séquestrer, 
l'emprisonner ou la détenir, 

dans l'intention d'amener une autre per-
sonne, ou un groupe de personnes, un État ou 
une organisation internationale ou intergou-
vernementale à faire ou à omettre de faire 
quelque chose comme condition, expresse ou 
implicite, de la libération de l'otage. 

(2) Quiconque commet une prise d'otage Peine 
est coupable d'un acte criminel et passible de 
l'emprisonnement à perpétuité. 

(3) Le paragraphe 279(3) s'applique aux Non-résistance 

poursuites engagées en vertu du présent arti-
cle comme si l'infraction que ce dernier pré-
voit était celle que prévoit l'article 279.» 



"credit card" 
«carte...» 

"document" 
«document» 

Jurisdiction 

38 	Chap. 27 	 Criminal Law Amendment, 1985 	 Part I 

(2) The said Act is further amended in the 
manner and to the extent set out in Schedule I. 

41. Section 289 of the said Act is repealed. 

42. The definition "document" in section 
321 of the said Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

" "credit card" means any card, plate, 
coupon book or other device issued or 
otherwise distributed for the purpose of 
being used 

(a) on presentation to obtain, on credit, 
money, goods, services or any other 
thing of value, or 
(b) in an automated teller machine, a 
remote service unit or a similar auto-
mated banking device to obtain any of 
the services offered through the 
machine, unit or device; 

"document" means any paper, parchment or 
other material on which is recorded or 
marked anything that is capable of being 
read or understood by a person, computer 
system or other device, and includes a 
credit card, but does not include trade-
marks on articles of commerce or inscrip-
tions on stone or metal or other like 
material;" 

43. (1) Paragraph 334(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term not 
exceeding ten years, where the property 
stolen is a testamentary instrument or 
where the value of what is stolen exceeds 
one thousand dollars;" 

(2) All that portion of paragraph 334(b) of 
the said Act following subparagraph (ii) there-
of is repealed and the following substituted 
therefor: 

"where the value of what is stolen does not 
exceed one thousand dollars." 

44. Subsections 342(2) and (3) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(2) An accused who is charged with an 
offence under subsection (1) may be tried 
and punished by any court having jurisdic-
tion to try that offence in the place where the 
offence is alleged to have been committed or 

(2) La même loi est modifiée de la façon et 
dans la mesure indiquées à l'annexe I. 

41. L'article 289 de la même loi est abrogé. 

42. La définition de «document» à l'article 
321 de la même loi est abrogée et remplacée 
par ce qui suit : 

«carte de crédit» Désigne notamment les 
cartes, plaquettes ou coupons délivrés 
afin : 

a) soit de procurer à crédit, sur présen-
tation, des fonds, des marchandises, des 
services ou toute autre chose de valeur; 
b) soit de permettre l'accès, par un gui- 
chet automatique, un terminal d'un sys- 
tème décentralisé ou un autre service 
bancaire automatique, aux différents 
services qu'offrent ces appareils. 

«document» Papier, parchemin ou autre 
matière sur lesquels est enregistré ou 
marqué quelque chose qui peut être lu ou 
compris par une personne, un ordinateur 
ou un autre dispositif, y compris une carte 
de crédit. La présente définition exclut 
toutefois les marques de commerce sur des 
articles de commerce et les inscriptions sur 
la pierre ou le métal ou autre matière 
semblable.» 

43. (1) L'alinéa 334a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) est coupable d'un acte criminel et pas-
sible d'un emprisonnement maximal de dix 
ans, si le bien volé est un titre testamen-
taire ou si la valeur de ce qui est volé 
dépasse mille dollars;» 

(2) Le passage de l'alinéa 3341)) de la même 
loi qui suit le sous-alinéa (ii) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«si la valeur de ce qui est volé ne dépasse 
pas mille dollars.» 

44. Les paragraphes 342(2) et (3) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«(2) Le prévenu qui est inculpé d'une 
infraction visée au paragraphe (1) peut être 
jugé et puni par un tribunal compétent pour 
juger cette infraction à l'endroit où l'infrac-
tion est présumée avoir été commise ou à 
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in the place where the accused is found, is 
arrested or is in custody, but where the place 
where the accused is found, is arrested or is 
in custody is outside the province in which 
the offence is alleged to have been commit-
ted, no proceedings in respect of that offence 
shall be commenced in that place without the 
consent of the Attorney General of that 
province." 

45. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 342 
thereof, the following section: 

"342.1 (1) Every one who, fraudulently 
and without colour of right, 

(a) obtains, directly or indirectly, any 
computer service, 
(b) by means of an electro-magnetic, 
acoustic, mechanical or other device, inter-
cepts or causes to be intercepted, directly 
or indirectly, any function of a computer 
system, or 
(c) uses or causes to be used, directly or 
indirectly, a computer system with intent 
to commit an offence under paragraph (a) 
or (b) or an offence under section 430 in 
relation to data or a computer system 

is guilty of an indictable offence and liable to 
imprisonment for a term not exceeding ten 
years, or is guilty of an offence punishable on 
summary conviction. 

(2) In this section, 
"computer program" means data represent-

ing instructions or statements that, when 
executed in a computer system, causes the 
computer system to perform a function; 

"computer service" includes data processing 
and the storage or retrieval of data; 

"computer system" means a device that, or a 
group of interconnected or related devices 
one or more of which, 

(a) contains computer programs or 
other data, and 
(b) pursuant to computer programs, 

(i) performs logic and control, and 
(ii) may perform any other function; 

"data" means representations of information 
or of concepts that are being prepared or 
have been prepared in a form suitable for 
use in a computer system; 

l'endroit où le prévenu est trouvé, arrêté ou 
gardé; toutefois, si cet endroit se trouve à 
l'extérieur de la province où l'infraction est 
présumée avoir été commise, aucune procé-
dure relative à cette infraction ne doit y être 
engagée sans le consentement du procureur 
général de cette province.» 

45. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 342, de ce qui suit : 

«342.1 (1) Quiconque, frauduleusement et 
sans apparence de droit : 

a) directement ou indirectement, obtient 
des services d'ordinateur; 
b) au moyen d'un dispositif électromagné-
tique, acoustique, mécanique ou autre, 
directement ou indirectement, intercepte 
ou fait intercepter toute fonction d'un 
ordinateur; 
c) directement ou indirectement, utilise ou 
fait utiliser un ordinateur dans l'intention 
de commettre une infraction prévue à l'ali-
néa a) ou b) ou une infraction prévue à 
l'article 430 concernant des données ou un 
ordinateur, 

est coupable d'un acte criminel et passible 
d'un emprisonnement maximal de dix ans ou 
d'une infraction punissable sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire. 

(2) Les définitions qui suivent s'appliquent 
au présent article. 
«dispositif électromagnétique, acoustique, 

mécanique ou autre» Tout dispositif ou 
appareil utilisé ou pouvant être utilisé pour 
intercepter une fonction d'un ordinateur, à 
l'exclusion d'un appareil de correction 
auditive utilisé pour améliorer, sans dépas-
ser la normale, l'audition de l'utilisateur 
lorsqu'elle est inférieure à la normale. 

«données» Représentations d'informations ou 
de concepts qui sont préparés ou l'ont été 
de façon à pouvoir être utilisés dans un 
ordinateur. 

«fonction» S'entend notamment des fonctions 
logiques, arithmétiques, des fonctions de 
commande et de suppression, des fonctions 
de mémorisation et de recouvrement ou de 
relevé des données de même que des fonc-
tions de communication ou de télécommu- 

Utilisation non 
autorisée 
d'ordinateur 

Définitions 

«dispositif 
électromagnéti-
que, acoustique, 
mécanique ou 
autre» 
"electro-
magnetic..." 

«données» 
"data" 

«fonction» 
"function" 



«intercepter» 
"intercept" 

«ordinateur» 
"computer 
system" 

«programme 
d'ordinateur» 
"computer 
program" 

«service 
d'ordinateur» 
"computer 
service" 

"electro-mag-
netic, acoustic, 
mechanical or 
other device" 
«dispositif...» 

"function" 
«fonction» 

"intercept" 
«intercepter» 

Extortion 

Punishment 

40 	Chap. 27 	 Criminal Law Amendment, 1985 	 Part  I 

"electro-magnetic, acoustic, mechanical or 
other device" means any device or 
apparatus that is used or is capable of 
being used to intercept any function of a 
computer system, but does not include a 
hearing aid used to correct subnormal 
hearing of the user to not better than 
normal hearing; 

"function" includes logic, control, arithmet-
ic, deletion, storage and retrieval and com-
munication or telecommunication to, from 
or within a computer system; 

"intercept" includes listen to or record a 
function of a computer system, or acquire 
the substance, meaning or purport there-
of." 

nication de données à destination, à partir 
d'un ordinateur ou à l'intérieur de celui-ci. 

«intercepter» S'entend notamment du fait 
d'écouter ou d'enregistrer une fonction 
d'un ordinateur ou de prendre connais-
sance de sa substance, de son sens ou de 
son objet. 

«ordinateur» Dispositif ou ensemble de dispo-
sitifs connectés ou reliés les uns aux autres, 
dont l'un ou plusieurs d'entre eux : 

a) contiennent des programmes d'ordi-
nateur ou d'autres données; 
b) conformément à des programmes 
d'ordinateur : 

(i) soit exécutent des fonctions logi-
ques et de commande, 
(ii) soit peuvent exécuter toute autre 
fonction. 

«programme d'ordinateur» Ensemble de don-
nées qui représentent des instructions ou 
des relevés et qui, lorsque traités par l'ordi-
nateur, lui font remplir une fonction. 

«service d'ordinateur» S'entend notamment 
du traitement des données de même que de 
la mémorisation et du recouvrement ou du 
relevé des données.» 

46. Subsection 346(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"346. (1) Every one commits extortion 
who, without reasonable justification or 
excuse and with intent to obtain anything, by 
threats, accusations, menaces or violence 
induces or attempts to induce any person, 
whether or not he is the person threatened, 
accused or menaced or to whom violence is 
shown, to do anything or cause anything to 
be done. 

(1.1) Every one who commits extortion is 
guilty of an indictable offence and liable to a 
maximum term of imprisonment for life." 

47. (1) Paragraph 348(2)(a) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(a) broke and entered a place or 
attempted to break and enter a place is, in 
the absence of evidence to the contrary, 
proof that he broke and entered the place 
or attempted to do so, as the case may be, 
with intent to commit an indictable 
offence therein; or" 

46. Le paragraphe 346(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«346. (1) Commet une extorsion quicon-
que, sans justification ou excuse raisonnable 
et avec l'intention d'obtenir quelque chose, 
par menaces, accusations ou violence, induit 
ou tente d'induire une personne, que ce soit 
ou non la personne menacée ou accusée, ou 
celle contre qui la violence est exercée, à 
accomplir ou à faire accomplir quelque 
chose. 

(1.1) Quiconque commet une extorsion est 
coupable d'un acte criminel et passible de 
l'emprisonnement à perpétuité.» 

47. (1) L'alinéa 348(2)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) s'est introduit dans un endroit par 
effraction ou a tenté de le faire constitue, 
en l'absence de preuve contraire, une 
preuve qu'il s'y est introduit par effraction 
ou a tenté de le faire, selon le cas, avec 
l'intention d'y commettre un acte crimi-
nel;» 

Extorsion 

Peine 
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(2) All that portion of subsection 348(3) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) For the purposes of this section and 
section 351, "place" means" 

(2) Le passage du paragraphe 348(3) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(3) Pour l'application du présent article 
et de l'article 351, «endroit» désigne, selon le 
cas :» 

Définition de 
«endroit» 

48. Subsection 351(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"351. (1) Every one who, without lawful 
excuse, the proof of which lies on him, has in 
his possession any instrument suitable for the 
purpose of breaking into any place, motor 
vehicle, vault or safe under circumstances 
that give rise to a reasonable inference that 
the instrument has been used or is or was 
intended to be used for any such purpose, is 
guilty of an indictable offence and liable to 
imprisonment for a term not exceeding ten 
years." 

49. (1) Paragraph 355(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term not 
exceeding ten years, where the subject-
matter of the offence is a testamentary 
instrument or the value of the subject-
matter of the offence exceeds one thou-
sand dollars; or" 

(2) All that portion of paragraph 355(6) of 
the said Act following subparagraph (ii) there-
of is repealed and the following substituted 
therefor: 

"where the value of the subject-matter of 
the offence does not exceed one thousand 
dollars." 

50. Sections 357 and 358 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"357. Every one who brings into or has in 
Canada anything that he has obtained out-
side Canada by an act that, if it had been 
committed in Canada, would have been the 
offence of theft or an offence under section 
342 or 354 is guilty of an indictable offence 
and liable to a term of imprisonment not 
exceeding ten years. 

358. For the purposes of sections 342 and 
354 and paragraph 356(1)(b), the offence of 
having in possession is complete when a 
person has, alone or jointly with another 

48. Le paragraphe 351(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«351. (1) Est coupable d'un acte criminel 
et passible d'un emprisonnement maximal de 
•dix ans quiconque, sans excuse légitime dont 
la preuve lui incombe, a en sa possession un 
instrument pouvant servir à pénétrer par 
effraction dans un endroit, un véhicule à 
moteur, une chambre-forte ou un coffre-fort 
dans des circonstances qui donnent raisonna-
blement lieu de conclure que l'instrument a 
été utilisé, est destiné ou a été destiné à être 
utilisé à cette fin.» 

49. (1) L'alinéa 355a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(sa) est coupable d'un acte criminel et pas-
sible d'un emprisonnement maximal de dix 
ans, si l'objet de l'infraction est un titre 
testamentaire ou si la valeur de l'objet de 
l'infraction dépasse mille dollars;» 

(2) Le passage de l'alinéa 355b) de la même 
loi qui suit le sous-alinéa (ii) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«si la valeur de l'objet de l'infraction ne 
dépasse pas mille dollars.» 

50. Les articles 357 et 358 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«357. Est coupable d'un acte criminel et 
passible d'un emprisonnement maximal de 
dix ans quiconque apporte ou a au Canada 
une chose qu'il a obtenue à l'étranger au 
moyen d'un acte qui, s'il avait été commis au 
Canada, aurait constitué l'infraction de vol 
ou une infraction aux termes des articles 342 
ou 354. 

358. Pour l'application des articles 342 et 
354 et de l'alinéa 356(1)b), l'infraction con-
sistant à avoir en sa possession est consom-
mée lorsqu'une personne a, seule ou conjoin- 
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Evidence 

person, possession of or control over anything 
mentioned in those sections or when he aids 
in concealing or disposing of it, as the case 
may be." 

51. All that portion of subsection 359(1) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"359. (1) •Where an accused is charged 
with an offence under section 342 or 354 or 
paragraph 356(1)(b), evidence is admissible 
at any stage of the proceedings to show that 
property other than the property that is the 
subject-matter of the proceedings" 

52. (1) Subparagraph 362(1)(c)(iv) of the 
said Act is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"(iv) the grant or extension of credit," 

(2) Paragraph 362(2)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to a term of imprisonment not 
exceeding ten years, where the property 
obtained is a testamentary instrument or 
where the value of what is obtained 
exceeds one thousand dollars; or" 

(3) All that portion of paragraph 362(2)(b) 
of the said Act following subparagraph (ii) 
thereof is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"where the value of what is obtained does 
not exceed one thousand dollars." 

53. Section 373 of the said Act is repealed. 

54. (1) Paragraph 380(1)(a) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to a term of imprisonment not 
exceeding ten years, where the subject-
matter of the offence is a testamentary 
instrument or where the value of the 
subject-matter of the offence exceeds one 
thousand dollars; or" 

(2) All that portion of paragraph 380(1)(b) 
of the said Act following subparagraph (ii) 
thereof is repealed and the following substitut-
ed therefor:  

tement avec une autre, la possession ou le 
contrôle d'une chose mentionnée dans ces 
articles ou lorsqu'elle aide à la cacher ou à en 
disposer, selon le cas.» 

51. Le passage du paragraphe 359(1) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«359. (1) Lorsqu'un prévenu est inculpé 
d'une infraction visée aux articles 342 ou 354 
ou à l'alinéa 356(1)b), est admissible, à toute 
étape des procédures, une preuve établissant 
que des biens autres que ceux qui font l'objet 
des procédures :» 

52. (1) Le sous-alinéa 362(1)c)(iv) de la 
même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«(iv) soit l'ouverture ou l'extension d'un 
crédit,» 

(2) L'alinéa 362(2)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) est coupable d'un acte criminel et pas-
sible d'un emprisonnement maximal de dix 
ans, si le bien obtenu est un titre testamen-
taire ou si la valeur de ce qui est obtenu 
dépasse mille dollars;» 

(3) Le passage de l'alinéa 362(2)b) de la 
même loi qui suit le sous-alinéa (ii) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«si la valeur de ce qui est obtenu ne 
dépasse pas mille dollars.» 

53. L'article 373 de la même loi est abrogé. 

54. (1) L'alinéa 380(1)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) est coupable d'un acte criminel et pas-
sible d'un emprisonnement maximal de dix 
ans, si l'objet de l'infraction est un titre 
testamentaire ou si la valeur de l'objet de 
l'infraction dépasse mille dollars;» 

(2) Le passage de l'alinéa 380(1)b) de la 
même loi qui suit le sous-alinéa (ii) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

Preuve 
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"where the value of the subject-matter of the 
offence does not exceed one thousand 
dollars." 

«si la valeur de l'objet de l'infraction ne 
dépasse pas mille dollars.» 
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55. Section 424 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"424. Every one who threatens to commit 
an offence under section 235, 266, 279 or 
279.1 against an internationally protected 
person or who threatens to commit an 
offence under section 431 is guilty of an 
indictable offence and liable to imprisonment 
for a term not exceeding five years." 

56. Subsection 426(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) A person who commits an offence 
under this section is guilty of an indictable 
offence and liable to imprisonment for a 
term not exceeding five years." 

57. (1) Section 430 of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsection: 

"(1.1) Every one commits mischief who 
wilfully 

(a) destroys or alters data; 
(b) renders data meaningless, useless or 
ineffective; 
(c) obstructs, interrupts or interferes with 
the lawful use of data; or 
(d) obstructs, interrupts or interferes with 
any person in the lawful use of data or 
denies access to data to any person who is 
entitled to access thereto." 

(2) Subsections 430(3) to (5) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(3) Every one who commits mischief in 
relation to property that is a testamentary 
instrument or the value of which exceeds one 
thousand dollars 

(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term not 
exceeding ten years; or 
(b) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction. 

(4) Every one who commits mischief in 
relation to property, other than property 
described in subsection (3), 

55. L'article 424 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«424. Est coupable d'un acte criminel et 
passible d'un emprisonnement maximal de 
cinq ans quiconque menace de commettre, 
contre une personne jouissant d'une protec-
tion internationale, une infraction visée aux 
articles 235, 266, 279 ou 279.1 ou menace de 
commettre une infraction visée à l'article 
431.» 

56. Le paragraphe 426(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Est coupable d'un acte criminel et 
passible d'un emprisonnement maximal de 
cinq ans quiconque commet une infraction 
prévue au présent article.» 

57. (1) L'article 430 de la même loi est 
modifié par insertion, après le paragraphe (1), 
de ce qui suit : 

41.1) Commet un méfait quiconque 
volontairement, selon le cas : 

a) détruit ou modifie des données; 
b) dépouille des données de leur sens, les 
rend inutiles ou inopérantes; 
c) empêche, interrompt ou gêne l'emploi 
légitime des données; 
d) empêche, interrompt ou gêne une per-
sonne dans l'emploi légitime des données 
ou refuse l'accès aux données à une per-
sonne qui y a droit.» 

(2) Les paragraphes 430(3) à (5) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«(3) Quiconque commet un méfait à 
l'égard d'un bien qui constitue un titre testa-
mentaire ou dont la valeur dépasse mille 
dollars est coupable : 

a) soit d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de dix ans; 
b) soit d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire. 

(4) Quiconque commet un méfait à l'égard 
d'un bien, autre qu'un bien visé au paragra-
phe (3), est coupable : 
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(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term not 
exceeding two years; or 
(b) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction. 

(5) Every one who commits mischief in 
relation to data 

(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term not 
exceeding ten years; or 
(b) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction. 

(5.1) Every one who wilfully does an act or 
wilfully omits to do an act that it is his duty 
to do, if that act or omission is likely to 
constitute mischief causing actual danger to 
life, or to constitute mischief in relation to 
property or data, 

(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term not 
exceeding five years; or 
(b) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction." 

(3) Section 430 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(8) In this section, "data" has the same 
meaning as in section 342.1." 

a) soit d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de deux ans; 
b) soit d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire. 

(5) Quiconque commet un méfait à l'égard 
de données est coupable : 

a) soit d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de dix ans; 
b) soit d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire. 

(5.1) Quiconque volontairement accomplit 
un acte ou volontairement omet d'accomplir 
un acte qu'il a le devoir d'accomplir, si cet 
acte ou cette omission est susceptible de 
constituer un méfait qui cause un danger réel 
pour la vie des gens ou de constituer un 
méfait à l'égard de biens ou de données est 
coupable : 

a) soit d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de cinq ans; 
b) soit d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire.» 

(3) L'article 430 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(8) Au présent article, «données» s'entend 
au sens de l'article 342.1.» 

Idem 

Infraction 

Définition de 
,données » 

58. Sections 431 and 432 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"431. Every one who commits an attack 
on the official premises, private accommoda-
tion or means of transport of an internation-
ally protected person that is likely to endan-
ger the life or liberty of such person is guilty 
of an indictable offence and liable to impris-
onment for a term not exceeding fourteen 
years." 

59. Section 463 of the said Act is amended 
by striking out the word "and" at the end of 
paragraph (b) thereof, by adding the word 
"and" at the end of paragraph (c) thereof and 
by adding thereto the following paragraph: 

"(d) every one who attempts to commit or 
is an accessory after the fact to the com-
mission of an offence for which the offend-
er may be prosecuted by indictment or for 

58. Les articles 431 et 432 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«431. Est coupable d'un acte criminel et 
passible d'un emprisonnement maximal de 
quatorze ans quiconque attaque les locaux 
officiels, le logement privé ou les moyens de 
transport d'une personne jouissant d'une pro-
tection internationale, de manière à mettre 
vraisemblablement la vie ou la liberté de 
cette personne en danger.» 

59. L'article 463 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«d) quiconque tente de commettre une 
infraction pour laquelle l'accusé peut être 
poursuivi par mise en accusation ou punis-
sable sur déclaration de culpabilité par 

Attaque contre 
les locaux 
officiels, le 
logement privé 
ou les moyens 
de transport 
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which he is punishable on summary 
conviction 

(i) is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term not 
exceeding a term that is one-half of the 
longest term to which a person who is 
guilty of that offence is liable, or 
(ii) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction."  

procédure sommaire ou est complice après 
le fait de la commission d'une telle infrac-
tion est coupable 

(i) soit d'un acte criminel et passible 
d'une peine d'emprisonnement égale à la 
moitié de la peine d'emprisonnement 
maximale dont est passible une personne 
déclarée coupable de cette infraction, 
(ii) soit d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire.» 

Counselling 
offence that is 
not committed 

60. Section 464 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"464. Except where otherwise expressly 
provided by law, the following provisions 
apply in respect of persons who counsel other 
persons to commit offences, namely, 

(a) every one who counsels another person 
to commit an indictable offence is, if the 
offence is not committed, guilty of an 
indictable offence and liable to the same 
punishment to which a person who 
attempts to commit that offence is liable; 
and 
(b) every one who counsels another person 
to commit an offence punishable on sum-
mary conviction is, if the offence is not 
committed, guilty of an offence punishable 
on summary conviction." 

61. (1) Paragraph 465(1)(a) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(a) every one who conspires with any one 
to commit murder or to cause another 
person to be murdered, whether in Canada 
or not, is guilty of an indictable offence 
and liable to a maximum term of impris-
onment for life;" 

(2) Subsection 465(1) of the said Act is 
further amended by adding the word "and" at 
the end of paragraph (c) thereof and by adding 
thereto the following paragraph: 

"(d) every one who conspires with any one 
to commit an offence punishable on sum-
mary conviction is guilty of an offence 
punishable on summary conviction." 

60. L'article 464 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«464. Sauf disposition expressément con-
traire de la loi, les dispositions suivantes 
s'appliquent à l'égard des personnes qui con-
seillent à d'autres personnes de commettre 
des infractions : 

a) quiconque conseille à une autre per-
sonne de commettre un acte criminel est, si 
l'infraction n'est pas commise, coupable 
d'un acte criminel et passible de la même 
peine que celui qui tente de commettre 
cette infraction; 
b) quiconque conseille à une autre per-
sonne de commettre une infraction punis-
sable sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire est, si l'infraction 
n'est pas commise, coupable d'une infrac-
tion punissable sur déclaration de culpabi-
lité par procédure sommaire.» 

61. (1) L'alinéa 465(1)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) quiconque complote avec quelqu'un de 
commettre un meurtre ou de faire assassi-
ner une autre personne, au Canada ou à 
l'étranger, est coupable d'un acte criminel 
et passible de l'emprisonnement à perpé-
tuité;» 

(2) Le paragraphe 465(1) de la même loi est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

«d) quiconque complote avec quelqu'un de 
commettre une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire est coupable d'une infraction 
punissable sur déclaration de culpabilité 
par procédure sommaire.» 

Conseiller une 
infraction qui 
n'est pas 
commise 
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(3) Subsection 465(2) of the said Act is 
repealed. 

(4) Subsections 465(3) to (6) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(3) Every one who, while in Canada, 
conspires with any one to do anything 
referred to in subsection (1) in a place out-
side Canada that is an offence under the 
laws of that place shall be deemed to have 
conspired to do that thing in Canada. 

(4) Every one who, while in a place outside 
Canada, conspires with any one to do any-
thing referred to in subsection (1) in Canada 
shall be deemed to have conspired in Canada 
to do that thing. 

(5) Where a person is alleged to have 
conspired to do anything that is an offence 
by virtue of subsection (3) or (4), proceed-
ings in respect of that offence may, whether 
or not that person is in Canada, be com-
menced in any territorial division in Canada, 
and the accused may be tried and punished 
in respect of that offence in the same manner 
as if the offence had been committed in that 
territorial division. 

(6) For greater certainty, the provisions of 
this Act relating to 

(a) requirements that an accused appear 
at and be present during proceedings, and 
(b) the exceptions to those requirements, 

apply to proceedings commenced in any ter- 
ritorial division pursuant to subsection (5). 

(7) Where a person is alleged to have 
conspired to do anything that is an offence 
by virtue of subsection (3) or (4) and that 
person has been tried and dealt with outside 
Canada in respect of the offence in such a 
manner that, if the person had been tried and 
dealt with in Canada, he would be able to 
plead autrefois acquit, autrefois convict or 
pardon, the person shall be deemed to have 
been so tried and dealt with in Canada." 

(3) Le paragraphe 465(2) de la même loi est 
abrogé. 

(4) Les paragraphes 465(3) à (6) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«(3) Les personnes qui, au Canada, com-
plotent de commettre, à l'étranger, des 
infractions visées au paragraphe (1) et égale-
ment punissables dans ce pays sont réputées 
l'avoir fait en vue de les commettre au 
Canada. 

(4) Les personnes qui, à l'étranger, com-
plotent de commettre, au Canada, les infrac-
tions visées au paragraphe (1) sont réputées 
avoir comploté au Canada. 

(5) Lorsqu'il est allégué qu'une personne a 
comploté de faire quelque chose qui est une 
infraction en vertu des paragraphes (3) ou 
(4), des procédures peuvent être engagées à 
l'égard de cette infraction dans toute circons-
cription territoriale du Canada, que l'accusé 
soit ou non présent au Canada et il peut subir 
son procès et être puni à l'égard de cette 
infraction comme si elle avait été commise 
dans cette circonscription territoriale. 

(6) Il est entendu que s'appliquent aux 
procédures engagées dans une circonscription 
territoriale en conformité avec le paragraphe 
(5) les dispositions de la présente loi 
concernant : 

a) l'obligation pour un accusé d'être pré-
sent et de demeurer présent lors des 
procédures; 
b) les exceptions à cette obligation. 

(7) Lorsqu'il est allégué qu'une personne a 
comploté de faire quelque chose qui est une 
infraction en vertu des paragraphes (3) ou 
(4) et que cette personne a subi son procès et 
a été traitée à l'étranger à l'égard de l'infrac-
tion de manière que, si elle avait subi son 
procès ou avait été traitée au Canada, elle 
pourrait invoquer les moyens de défense 
d'autrefois acquit, d'autrefois convict ou de 
pardon, elle est réputée avoir subi son procès 
et avoir été traitée au Canada.» 

62. (1) Subparagraphs 469(a)(i) to (viii) of 
the said Act are repealed and the following 
substituted therefor: 

"(i) section 47 (treason), 

62. (1) Les sous-alinéas 469a)(i) à (viii) de 
la même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

«(i) l'article 47 (trahison), 
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(ii) section 49 (alarming Her Majesty), 
(iii) section 51 (intimidating Parlia-
ment or a legislature), 
(iv) section 53 (inciting to mutiny), 
(v) section 61 (seditious offences), 
(vi) section 74 (piracy), 
(vii) section 75 (piratical acts), or 
(viii) section 235 (murder)," 

(2) Paragraph 469(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) an offence under section 119 (brib- 
ery) by the holder of a judicial office," 

63. Sections 472 and 473 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"473. (1) Notwithstanding anything in 
this Act, an accused charged with an offence 
listed in section 469 may, with the consent of 
the accused and the Attorney General, be 
tried without a jury by a judge of a superior 
court of criminal jurisdiction. 

(2) Notwithstanding anything in this Act, 
where the consent of an accused and the 
Attorney General is given in accordance with 
subsection (1), that consent shall not be 
withdrawn unless both the accused and the 
Attorney General agree to the withdrawal." 

64. (1) Subsection 478(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"478. (1) Subject to this Act, a court in a 
province shall not try an offence committed 
entirely in another province." 

(2) All that portion of subsection 478(3) of 
the said Act following paragraph (b) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"appear before a court or judge that would 
have had jurisdiction to try that offence if it 
had been committed in the province where 
the accused is, and where the accused signi-
fies his consent to plead guilty and pleads 
guilty to that offence, the court or judge 
shall determine the accused to be guilty of 
the offence and impose the punishment war-
ranted by law, but where the accused does 
not signify his consent to plead guilty and 
plead guilty, the accused shall, if he was in 
custody prior to his appearance, be returned 

(ii) l'article 49 (alarmer Sa Majesté), 
(iii) l'article 51 (intimider le Parlement 
ou une législature), 
(iv) l'article 53 (incitation à la mutine-
rie), 
(v) l'article 61 (infractions séditieuses), 
(vi) l'article 74 (piraterie), 
(vii) l'article 75 (actes de piraterie), 
(viii) l'article 235 (meurtre);» 

(2) L'alinéa 469e) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«c) qu'une infraction aux termes de l'arti-
cle 119 (corruption) par le détenteur de 
fonctions judiciaires;» 

63. Les articles 472 et 473 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«473. (1) Nonobstant toute autre disposi-
tion de la présente loi, une personne accusée 
d'une infraction visée à l'article 469 peut être 
jugée sans jury par un juge d'une cour supé-
rieure de juridiction criminelle si elle-même 
et le procureur général y consentent. 

(2) Nonobstant toute autre disposition de 
la présente loi, le consentement accordé par 
le procureur général et l'accusé conformé-
ment au paragraphe (1) ne peut être retiré 
que si l'accusé et le procureur général y 
consentent tous deux.» 

64. (1) Le paragraphe 478(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«478. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions de la présente loi, un tribunal d'une 
province ne peut juger une infraction entière-
ment commise dans une autre province.» 

(2) Le passage du paragraphe 478(3) de la 
même loi qui suit l'alinéa b) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«comparaître devant un tribunal ou un juge 
qui aurait eu juridiction pour connaître de 
cette infraction si elle avait été commise à 
l'endroit où le prévenu se trouve, et lorsqu'il 
signifie qu'il consent à plaider coupable et 
plaide coupable pour cette infraction, le tri-
bunal ou le juge déclare qu'il a commis 
l'infraction et inflige la peine autorisée par la 
loi, mais s'il ne signifie pas qu'il consent à 
plaider coupable et ne plaide pas coupable, il 
est, s'il était en détention avant sa comparu- 

Procès sans jury 

Retrait du 
consentement 

Infraction 
entièrement 
commise dans 
une province 
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to custody and shall be dealt with according 
to law." 

65. All that portion of section 479 of the 
said Act following paragraph (b) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"appear before a court or judge that would 
have had jurisdiction to try that offence if it 
had been committed in the place where the 
accused is, and where the accused signifies 
his consent to plead guilty and pleads guilty 
to that offence, the court or judge shall 
determine the accused to be guilty of the 
offence and impose the punishment warrant-
ed by law, but where the accused does not 
signify his consent to plead guilty and plead 
guilty, the accused shall, if he was in custody 
prior to his appearance, be returned to cus-
tody and shall be dealt with according to 
law." 

66. (1) Subsection 482(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Every court of criminal jurisdiction 
for a province and every appeal court within 
the meaning of section 812 that is not a court 
referred to in subsection (1) may, subject to 
the approval of the lieutenant governor in 
council of the province, make rules of court 
not inconsistent with this Act or any other 
Act of Parliament, and any rules so made 
apply to any prosecution, proceeding, action 
or appeal, as the case may be, within the 
jurisdiction of that court, instituted in rela-
tion to any matter of a criminal nature or 
arising from or incidental to any such pros-
ecution, proceeding, action or appeal." 

(2) All that portion of subsection 482(3) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Rules under subsection (1) or (2) 
may be made" 

(3) Paragraph 482(3)(c) and all that portion 
of paragraph 482(3)(d) of the said Act preced-
ing subparagraph (i) thereof are repealed and 
the following substituted therefor: 

"(c) to regulate in criminal matters the 
pleading, practice and procedure in the 
court including pre-hearing conferences 
held pursuant to section 625.1 and pro-
ceedings with respect to judicial interim 
release and, in the case of rules under 
subsection (1), proceedings with respect to 

tion, remis en détention et traité selon que le 
prévoit la loi.» 

65. Le passage de l'article 479 de la même 
loi qui suit l'alinéa b) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«comparaître devant un tribunal ou un juge 
qui aurait eu juridiction pour connaître de 
cette infraction si elle avait été commise à 
l'endroit où le prévenu se trouve, et lorsqu'il 
signifie qu'il consent à plaider coupable et 
plaide coupable pour cette infraction, le tri-
bunal ou le juge le déclare coupable de l'in-
fraction et inflige la peine autorisée par la 
loi, mais s'il ne signifie pas qu'il consent à 
plaider coupable et ne plaide pas coupable, il 
est, s'il était en détention avant sa comparu-
tion, remis en détention et traité conformé-
ment à la loi.» 

66. (1) Le paragraphe 482(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Toute cour de juridiction criminelle 
dans une province et toute cour d'appel au 
sens de l'article 812 qui n'est pas un tribunal 
visé au paragraphe (1) peut, sous réserve de 
l'approbation du lieutenant-gouverneur en 
conseil de la province, établir des règles de 
cour compatibles avec la présente loi et toute 
autre loi fédérale; ces règles s'appliquent à 
toute poursuite, procédure, action ou à tout 
appel, de la compétence de ce tribunal, 
intenté à l'égard de toute matière de nature 
pénale ou découlant de quelque semblable 
poursuite, procédure, action ou appel, ou s'y 
rattachant.» 

(2) Le passage du paragraphe 482(3) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(3) Les règles prévues par les paragra-
phes (1) et (2) peuvent être établies :» 

(3) L'alinéa 482(3)c) et le passage de l'alinéa 
482(3)d) de la même loi qui précède le sous-ali-
néa (i) sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«c) pour réglementer, en matière pénale, 
la plaidoirie, la pratique et la procédure 
devant le tribunal, y compris les conféren-
ces préparatoires tenues en vertu de l'arti-
cle 625.1 et la mise en liberté provisoire et, 
dans le cas des règles que prévoit le para-
graphe (1), les actes de procédure concer- 

Idem 
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mandamus, certiorari, habeas corpus, 
prohibition and procedendo and proceed-
ings on an appeal under section 830; and 
(d) to carry out the provisions of this Act 
relating to appeals from conviction, acquit-
tal or sentence and, without restricting the 
generality of this paragraph," 

nant les mandamus, certiorari, habeas 
corpus, prohibition, procedendo et les 
actes de procédure concernant les appels 
visés à l'article 830; 
d) pour appliquer les dispositions de la 
présente loi relatives aux appels en matière 
de déclarations de culpabilité, d'acquitte-
ments ou de peines et, sans que soit limitée 
la portée générale du présent alinéa :» 

Procedural 
irregularities 

Summons or 
warrant 

Dismissal for 
want of 
prosecution 

Adjournment 
and order 

Part XVI to 
apply 

Recommence-
ment where 
dismissal for 
want of 
prosecution 

67. Section 485 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"485. (1) Jurisdiction over an offence is 
not lost by reason of the failure of any court, 
judge, provincial court judge or justice to act 
in the exercise of that jurisdiction at any 
particular time, or by reason of a failure to 
comply with any of the provisions of this Act 
respecting adjournments or remands. 

(2) Where jurisdiction over an accused or 
a defendant is lost and has not been 
regained, a court, judge, provincial court 
judge or justice may, within three months 
after the loss of jurisdiction, issue a sum-
mons, or if it or he considers it necessary in 
the public interest, a warrant for the arrest of 
the accused or defendant. 

(3) Where no summons or warrant is 
issued under subsection (2) within the period 
provided therein, the proceedings shall be 
deemed to be dismissed for want of prosecu-
tion and shall not be recommenced except in 
accordance with section 485.1. 

(4) Where, in the opinion of the court, 
judge, provincial court judge or justice, an 
accused or a defendant who appears at a 
proceeding has been misled or prejudiced by 
reason of any matter referred to in subsec-
tion (1), the court, judge, provincial court 
judge or justice may adjourn the proceeding 
and may make such order as it or he consid-
ers appropriate. 

(5) The provisions of Part XVI apply with 
such modifications as the circumstances 
require where a summons or warrant is 
issued under subsection (2). 

485.1 Where an indictment in respect of a 
transaction is dismissed or deemed by any 
provision of this Act to be dismissed for want 
of prosecution, a new information shall not 
be laid and a new indictment shall not be 

67. L'article 485 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«485. (1) La compétence d'un tribunal, 
d'un juge, d'un juge de la cour provinciale ou 
d'un juge de paix à l'égard d'une infraction 
n'est pas atteinte par le défaut d'exercice de 
sa compétence ou du fait que certaines exi-
gences en matière d'ajournement ou de 
renvoi n'ont pas été observées. 

(2) Lorsque la compétence à l'égard d'un 
accusé ou d'un défendeur a été perdue, et n'a 
pas été recouvrée, le tribunal, le juge, le juge 
de paix ou le juge de la cour provinciale peut 
dans les trois mois de la perte de compétence 
décerner une sommation ou, s'il le juge 
nécessaire dans l'intérêt public, un mandat 
d'arrestation visant l'accusé ou le défendeur. 

(3) Les procédures sont réputées rejetées 
pour défaut de poursuite et ne peuvent être 
reprises sauf en application de l'article 485.1 
lorsque aucune sommation ou aucun mandat 
n'est décerné dans la période visée au para-
graphe (2). 

(4) Si le tribunal, le juge, le juge de la 
cour provinciale ou le juge de paix estime 
qu'un prévenu ou un défendeur qui compa-
raît a été trompé ou a subi un préjudice en 
raison de l'une des irrégularités visées au 
paragraphe (1), il peut ajourner les procédu-
res et rendre l'ordonnance qu'il juge à 
propos. 

(5) Les dispositions de la partie XVI s'ap-
pliquent, compte tenu des adaptations de cir-
constance, aux sommations et mandats 
décernés en vertu du paragraphe (2). 

485.1 Lorsqu'un acte d'accusation relatif 
à une affaire est rejeté ou réputé être rejeté 
en vertu de la présente loi en raison d'un 
défaut de poursuite, une nouvelle dénoncia-
tion ne peut être faite et une nouvelle accusa- 

Irrégularités de 
procédure 
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endorsement 

preferred before any court in respect of the 
same transaction without 

(a) the personal consent in writing of the 
Attorney General or Deputy Attorney 
General, in any prosecution conducted by 
the Attorney General or in which the 
Attorney General intervenes; or 
(b) the written order of a judge of that 
court, in any prosecution conducted by a 
prosecutor other than the Attorney Gener-
al and in which the Attorney General does 
not intervene." 

68. (1) Paragraphs 487(1)(a) and (b) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(a) anything on or in respect of which 
any offence against this Act or any other 
Act of Parliament has been or is suspected 
to have been committed, 
(b) anything that there is reasonable 
ground to believe will afford evidence with 
respect to the commission of an offence 
against this Act or any other Act of Par-
liament, or" 

(2) All that portion of subsection 487(1) of 
the said Act following paragraph (e) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"may at any time issue a warrant under his 
hand authorizing a person named therein or 
a peace officer 

(d) to search the building, receptacle or 
place for any such thing and to seize it, 
and 
(e) subject to any other Act of Parlia-
ment, to, as soon as practicable, bring the 
thing seized before, or make a report in 
respect thereof to, the justice or some 
other justice for the same territorial divi-
sion in accordance with section 489.1." 

(3) Subsections 487(3) and (4) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(3) A search warrant issued under this 
section may be in the form set out as Form 5 
in Part XXVIII, varied to suit the case. 

(4) An endorsement that is made on a 
warrant as provided for in subsection (2) is  

tion ne peut être présentée devant un tribu-
nal à l'égard de la même affaire sans : 

a) le consentement personnel écrit du pro-
cureur général ou du sous-procureur géné-
ral, dans toute poursuite menée par le 
procureur général ou dans toute poursuite 
dans laquelle celui-ci intervient; 
b) une ordonnance écrite d'un juge de ce 
tribunal dans toute poursuite menée par 
un poursuivant autre que le procureur 
général ou dans toute poursuite dans 
laquelle le procureur général n'intervient 
pas.» 

68. (1) Les alinéas 487(1)a) et b) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«a) une chose à l'égard de laquelle une 
infraction à la présente loi, ou à toute 
autre loi fédérale, a été commise ou est 
présumée avoir été commise; 
b) une chose dont on a des motifs raison-
nables de croire qu'elle fournira une 
preuve touchant la commission d'une 
infraction à la présente loi, ou à toute 
autre loi fédérale;» 

(2) Le passage du paragraphe 487(1) de la 
même loi qui suit l'alinéa e) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

((peut à tout moment décerner un mandat 
sous son seing, autorisant une personne qui y 
est nommée ou un agent de la paix : 

d) d'une part, à faire une perquisition 
dans ce bâtiment, contenant ou lieu, pour 
rechercher cette chose et la saisir; 
e) d'autre part, sous réserve de toute autre 
loi fédérale, dans les plus brefs délais pos-
sible, à transporter la chose devant le juge 
de paix ou un autre juge de paix de la 
même circonscription territoriale ou en 
faire rapport, en conformité avec l'article 
489.1.» 

(3) Les paragraphes 487(3) et (4) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«(3) Un mandat de perquisition décerné en 
vertu du présent article peut être rédigé selon 
la formule 5 de la partie XXVIII, ajustée 
selon les circonstances. 

(4) Un visa apposé à un mandat conformé-
ment au paragraphe (2) constitue une autori- 
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sufficient authority to the peace officers or 
•  the persons to whom it was originally direct-

ed and to all peace officers within the juris-
diction of the justice by whom it is endorsed 
to execute the warrant and to deal with the 
things seized in accordance with section 
489.1 or as otherwise provided by law." 

sation suffisante pour les agents de la paix ou 
les personnes à qui il a été d'abord adressé et 
à tous ceux qui ressortissent au juge de paix 
qui l'a visé d'exécuter le mandat et de s'occu-
per des choses saisies en conformité avec 
l'article 489.1 ou d'une autre façon prévue 
par la loi.» 

Telewarrants 

Information on 
oath and record 

69. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 487 
thereof, the following sections: 

"487.1 (1) Where a peace officer believes 
that an indictable offence has been commit-
ted and that it would be impracticable to 
appear personally before a justice to make 
application for a warrant in accordance with 
section 258 or 487, the peace officer may 
submit an information on oath by telephone 
or other means of telecommunication to a 
justice designated for the purpose by the 
chief judge of the provincial court having 
jurisdiction in the matter. 

(2) An information submitted by tele-
phone or other means of telecommunication 
shall be on oath and shall be recorded ver-
batim by the justice, who shall, as soon as 
practicable, cause to be filed with the clerk 
of the court for the territorial division in 
which the warrant is intended for execution 
the record or a transcription thereof, certi-
fied by the justice as to time, date and 
contents. 

69. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 487, de ce qui suit : 

«487.1 (1) L'agent de la paix qui croit 
qu'un acte criminel a été commis et consi-
dère qu'il serait peu commode de se présenter 
en personne devant un juge de paix pour y 
demander un mandat de perquisition en con-
formité avec l'article 258 ou 487 peut faire, à 
un juge de paix désigné par le juge en chef de 
la cour provinciale qui a compétence, une 
dénonciation sous serment par téléphone ou à 
l'aide d'un autre moyen de télécommunica-
tion. 

(2) La dénonciation présentée par télé-
phone ou à l'aide d'un autre moyen de télé-
communication est faite sous serment et con-
signée mot à mot dans un procès-verbal ou 
enregistrée mécaniquement par le juge de 
paix; celui-ci, dans les plus brefs délais, fait 
déposer auprès du greffier du tribunal de la 
circonscription territoriale où le mandat doit 
être exécuté le procès-verbal ou une trans-
cription de l'enregistrement de la dénoncia-
tion; le juge de paix en certifie le contenu, la 
date et l'heure. 

Administration 
of oath 

Contents of 
information 

(3) For the puyposes of subsection (2), an 
oath may be administered by telephone or 
other means of telecommunication. 

(4) An information on oath submitted by 
telephone or other means of telecommunica-
tion shall include 

(a) a statement of the circumstances that 
make it impracticable for the peace officer 
to appear personally before a justice; 
(b) a statement of the indictable offence 
alleged, the place or premises to be 
searched and the items alleged to be liable 
to seizure; 
(c) a statement of the peace officer's 
grounds for believing that items liable to 
seizure in respect of the offence alleged 

(3) Pour l'application du paragraphe (2), 
un serment peut être prêté par téléphone ou à 
l'aide d'un autre moyen de télécommunica-
tion. 

(4) Une dénonciation sous serment faite 
par téléphone ou à l'aide d'un autre moyen 
de télécommunication comporte les éléments 
suivants : 

a) un énoncé des circonstances qui ren-
dent peu commode pour l'agent de la paix 
de se présenter en personne devant le juge 
de paix; 
b) un énoncé de l'acte criminel présumé, 
des lieux qui doivent faire l'objet de la 
perquisition et des objets que l'on prétend 
pouvoir y saisir; 
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will be found in the place or premises to be 
searched; and 
(d) a statement as to any prior application 
for a warrant under this section or any 
other search warrant, in respect of the 
same matter, of which the peace officer 
has knowledge. 

(5) A justice referred to in subsection (1) 
who is satisfied that an information on oath 
submitted by telephone or other means of 
telecommunication 

(a) is in respect of an indictable offence 
and conforms to the requirements of sub-
section (4), 
(b) discloses reasonable grounds for dis-
pensing with an information presented per-
sonally and in writing, and 
(c) discloses reasonable grounds, in 
accordance with subsection 258(1) or 
paragraph 487(1)(a), (b) or (c), as the 
case may be, for the issuance of a warrant 
in respect of an indictable offence, 

may issue a warrant to a peace officer con-
ferring the same authority respecting search 
and seizure as may be conferred by a war-
rant issued by a justice before whom the 
peace officer appears personally pursuant to 
subsection 258(1) or 487(1), as the case may 
be, and may require that the warrant be 
executed within such time period as the jus-
tice may order. 

(6) Where a justice issues a warrant by 
telephone or other means of telecommunica-
tion, 

(a) the justice shall complete and sign the 
warrant in Form 5.1, noting on its face the 
time, date and place of issuance; 
(b) the peace officer, on the direction of 
the justice, shall complete, in duplicate, a 
facsimile of the warrant in Form 5.1, 
noting on its face the name of the issuing 
justice and the time, date and place of 
issuance; and 
(c) the justice shall, as soon as practicable 
after the warrant has been issued, cause 
the warrant to be filed with the clerk of 
the court for the territorial division in 
which the warrant is intended for execu-
tion. 

c) un énoncé des motifs sur lesquels 
l'agent de la paix se fonde pour croire que 
des objets saisissables liés à l'infraction 
présumée se trouveront dans les lieux à 
perquisitionner; 
d) un énoncé des autres demandes de 
mandat en vertu du présent article ou de 
tout autre mandat de perquisition qui ont 
été faites à l'égard de la même affaire et 
dont l'agent de la paix a connaissance. 

(5) Le juge de paix visé au paragraphe (1) 
peut décerner à un agent de la paix un 
mandat lui accordant les mêmes pouvoirs en 
matière de perquisition et de saisie que lui 
accorderait un mandat décerné en vertu du 
paragraphe 258(1) ou 487(1) à la condition 
d'être convaincu que la dénonciation sous 
serment faite par téléphone ou à l'aide d'un 
autre moyen de télécommunication remplit 
les conditions suivantes : 

a) elle vise un acte criminel et rencontre 
les exigences du paragraphe (4); 
b) elle démontre l'existence de motifs rai-
sonnables pour exempter l'agent de la paix 
de se présenter en personne et de soumet-
tre sa dénonciation par écrit; 
c) elle démontre l'existence de motifs rai-
sonnables pour décerner un mandat de 
perquisition à l'égard d'un acte criminel, 
en conformité avec le paragraphe 258(1) 
ou les alinéas 487(1)a), b) ou c), selon le 
cas. 

Il peut exiger que le mandat soit exécuté 
dans le délai qu'il fixe. 

(6) Dans le cas d'un mandat décerné par 
téléphone ou à l'aide d'un autre moyen de 
télécommunication : 

a) le juge de paix remplit et signe le 
mandat suivant la formule 5.1; il y indique 
l'endroit où le mandat est décerné, la date 
et l'heure; 
b) l'agent de la paix, sur l'ordre du juge de 
paix, complète en double exemplaire un 
fac-similé du mandat selon la formule 5.1; 
il y indique le nom du juge de paix qui 
décerne le mandat, le lieu où le mandat est 
décerné, la date et l'heure; 
c) le juge de paix, dans les plus brefs 
délais possible après avoir décerné un 
mandat, fait déposer le mandat auprès du 
greffier du tribunal de la circonscription 
territoriale où le mandat doit être exécuté. 

Délivrance du 
mandat 

Formalités 
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Providing 
facsimile 

Affixing 
facsimile 

Report of peace 
officer 

(7) A peace officer who executes a war-
rant issued by telephone or other means of 
telecommunication, other than a warrant 
issued pursuant to subsection 258(1), shall, 
before entering the place or premises to be 
searched or as soon as practicable thereafter, 
give a facsimile of the warrant to any person 
present and ostensibly in control of the place 
or premises. 

(8) A peace officer who, in any unoc-
cupied place or premises, executes a warrant 
issued by telephone or other means of tele-
communication, other than a warrant issued 
pursuant to subsection 258(1), shall, on 
entering the place or premises or as soon as 
practicable thereafter, cause a facsimile of 
the warrant to be suitably affixed in a promi-
nent place within the place or premises. 

(9) A peace officer to whom a warrant is 
issued by telephone or other means of tele-
communication shall file a written report 
with the clerk of the court for the territorial 
division in which the warrant was intended 
for execution as soon as practicable but 
within a period not exceeding seven days 
after the warrant has been executed, which 
report shall include 

(a) a statement of the time and date the 
warrant was executed or, if the warrant 
was not executed, a statement of the rea-
sons why it was not executed; 
(b) a statement of the things, if any, that 
were seized pursuant to the warrant and 
the location where they are being held; and 
(c) a statement of the things, if any, that 
were seized in addition to the things men-
tioned in the warrant and the location 
where they are being held, together with a 
statement of the peace officer's grounds 
for believing that those additional things 
had been obtained by, or used in, the 
commission of an offence. 

(7) L'agent de la paix qui exécute un 
mandat de perquisition décerné par télé-
phone ou à l'aide d'un autre moyen de télé-
communication, à l'exception d'un mandat 
décerné en vertu du paragraphe 258(1), doit, 
avant de pénétrer dans les lieux à perquisi-
tionner ou dans les plus brefs délais possible 
par la suite, remettre un fac-similé du 
mandat à toute personne présente et appa-
remment responsable des lieux. 

(8) L'agent de la paix qui exécute dans des 
lieux inoccupés un mandat de perquisition 
décerné par téléphone ou à l'aide d'un autre 
moyen de télécommunication, à l'exception 
d'un mandat décerné en vertu du paragraphe 
258(1), doit, dès qu'il y pénètre ou dans les 
plus brefs délais possible par la suite, afficher 
un fac-similé du mandat dans un endroit bien 
en vue dans le lieu en question. 

(9) L'agent de la paix à qui un mandat de 
perquisition a été décerné par téléphone ou à 
l'aide d'un autre moyen de télécommunica-
tion prépare un rapport dans les plus brefs 
délais possible mais au plus tard dans les sept 
jours suivant l'exécution du mandat; il 
dépose son rapport dans le même délai 
auprès du greffier du tribunal de la circons-
cription territoriale où le mandat devait être 
exécuté; le rapport comporte les éléments 
suivants : 

a) une indication de la date et de l'heure 
de son exécution ou, si le mandat n'a pas 
été exécuté, une explication des raisons 
pour lesquelles il ne l'a pas été; 
b) une mention, s'il y a lieu, des choses qui 
ont été saisies en vertu du mandat et une 
indication de l'endroit où elles sont 
gardées; 
c) une mention, s'il y a lieu, des choses qui 
ont été saisies mais qui n'étaient pas men-
tionnées dans le mandat et une indication 
de l'endroit où elles sont gardées; dans ce 
cas, l'agent de la paix donne les motifs sur 
lesquels il se fondait pour croire que ces 
objets supplémentaires avaient été obtenus 
par la perpétration d'une infraction ou uti-
lisés dans le cadre de celle-ci. 

Bringing before 
justice 

(10) The clerk of the court with whom a 
written report is filed pursuant to subsection 
(9) shall, as soon as practicable, cause the 
report, together with the information on oath 
and the warrant to which it pertains, to be 

(10) Le greffier du tribunal auprès de qui 
le rapport visé au paragraphe (9) a été 
déposé fait remettre à un juge de paix le 
rapport, la dénonciation sous serment et le 
mandat qui s'y rattache pour qu'il en soit 
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brought before a justice to be dealt with, in 
respect of the things seized referred to in the 
report, in the same manner as if the things 
were seized pursuant to a warrant issued, on 
an information presented personally by a 
peace officer, by that justice or another jus-
tice for the same territorial division. 

(11) In any proceeding in which it is ma-
terial for a court to be satisfied that a search 
or seizure was authorized by a warrant 
issued by telephone or other means of tele-
communication, the absence of the informa-
tion on oath, transcribed and certified by the 
justice as to time, date and contents, or of 
the original warrant, signed by the justice 
and carrying on its face a notation of the 
time, date and place of issuance, is, in the 
absence of evidence to the contrary, proof 
that the search or seizure was not authorized 
by a warrant issued by telephone or other 
means of telecommunication. 

487.2 (1) Where a search warrant is 
issued under section 487 or 487.1 or a search 
is made under such a warrant, every one who 
publishes in any newspaper or broadcasts any 
information with respect to 

(a) the location of the place searched or to 
be searched, or 
(b) the identity of any person who is or 
appears to occupy or be in possession or 
control of that place or who is suspected of 
being involved in any offence in relation to 
which the warrant was issued, 

without the consent of every person referred 
to in paragraph (b) is, unless a charge has 
been laid in respect of any offence in relation 
to which the warrant was issued, guilty of an 
offence punishable on summary conviction. 

(2) In this section, "newspaper" has the 
same meaning as in section 297." 

70. Wherever in section 488 or 492 of the 
said Act a reference is made to "section 487" 
there shall in every case be substituted a refer-
ence to "section 487 or 487.1". 

71. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 488 
thereof, the following section:  

disposé comme s'il s'agissait d'un mandat 
décerné par ce juge de paix ou un autre juge 
de paix de la même circonscription territo-
riale. 

(11) Dans des procédures où il importe au 
tribunal d'être convaincu qu'une perquisition 
ou une saisie a été autorisée par un mandat 
décerné par téléphone ou à l'aide d'un autre 
moyen de télécommunication, l'absence de la 
dénonciation sous serment transcrite et certi-
fiée par le juge de paix quant à son contenu, 
sa date et l'heure de sa délivrance, ou l'ab-
sence du mandat original, signé par le juge 
de paix et comportant une mention de l'en-
droit de sa délivrance, de la date et de 
l'heure, est, en l'absence de toute preuve 
contraire, une preuve que la perquisition ou 
la saisie n'ont pas été correctement autori-
sées. 

487.2 (1) Lorsqu'un mandat de perquisi-
tion a été décerné en vertu de l'article 487 ou 
487.1, ou qu'une perquisition est effectuée en 
vertu d'un tel mandat, quiconque publie dans 
un journal ou diffuse des renseignements 
concernant : 

a) soit l'endroit où s'est faite ou doit se 
faire la perquisition; 
b) soit l'identité de la personne qui occupe 
ou semble occuper cet endroit ou en est ou 
semble en être responsable ou qui est soup-
çonnée d'être impliquée dans une infrac-
tion à l'égard de laquelle le mandat fut 
décerné, 

sans la permission de chaque personne visée 
à l'alinéa b), à moins qu'une accusation n'ait 
été portée à l'égard d'une infraction visée par 
le mandat, est coupable d'une infraction 
punissable sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire. 

(2) Au présent article, «journal» s'entend 
au sens de l'article 297.» 

70. Les renvois à l'article 487 sont remplacés 
par des renvois aux articles 487 ou 487.1 dans 
les articles 488 ou 492 de la même loi. 

71. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 488, de ce qui suit : 

Preuve de 
l'autorisation 

Non-publica-
tion 

Définition de 
«journal» 
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Définitions 

«avocat» 
"lawyer" 

«document» 
"document" 

«fonctionnaire» 
"officer" 

«gardien» 
"custodian" 

«juge» 
"judge" 

Examen ou 
saisie de 
certains 
documents 
lorsque le 
privilège est 
invoqué 

Demande à un 
juge 

"488.1 (1) In this section, 
"custodian" means a person in whose cus-

tody a package is placed pursuant to sub-
section (2); 

"document", for the purposes of this section, 
has the same meaning as in section 321; 

"judge" means a judge of a superior court of 
criminal jurisdiction of the province where 
the seizure was made; 

"lawyer" means, in the Province of Quebec, 
an advocate, lawyer or notary and, in any 
other province, a barrister or solicitor; 

"officer" means a peace officer or public 
officer. 

(2) Where an officer acting under the 
authority of this or any other Act of Parlia-
ment is about to examine, copy or seize a 
document in the possession of a lawyer who 
claims that a named client of his has a 
solicitor-client privilege in respect of that 
document, the officer shall, without examin-
ing or making copies of the document, 

(a) seize the document and place it in a 
package and suitably seal and identify the 
package; and 
(b) place the package in the custody of 
the sheriff of the district or county in 
which the seizure was made or, if there is 
agreement in writing that a specified 
person act as custodian, in the custody of 
that person. 

(3) Where a document has been seized and 
placed in custody under subsection (2), the 
Attorney General or the client or the lawyer 
on behalf of the client, may 

(a) within fourteen days from the day the 
document was so placed in custody, apply, 
on two days notice of motion to all other 
persons entitled to make application, to a 
judge for an order 

(i) appointing a place and a day, not 
later than twenty-one days after the 
date of the order, for the determination 
of the question whether the document 
should be disclosed, and 
(ii) requiring the custodian to produce 
the document to the judge at that time 
and place; 

«488.1 (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent au présent article. 
«avocat» Dans la province de Québec, un 

avocat ou un notaire, et dans les autres 
provinces, un barrister ou un solicitor. 

«document» Pour l'application du présent 
article, s'entend au sens de l'article 321. 

«fonctionnaire» Agent de la paix ou fonction-
naire public. 

«gardien» Personne à qui la garde d'un 
paquet est confiée conformément au para-
graphe (2). 

«juge» Juge d'une cour supérieure de juridic-
tion criminelle de la province où la saisie a 
été faite. 

(2) Lorsqu'un fonctionnaire agissant sous 
le régime de la présente loi ou de toute autre 
loi fédérale est sur le point d'examiner, de 
copier ou de saisir un document en la posses-
sion d'un avocat qui prétend qu'un de ses 
clients, nommément désigné, jouit du privi-
lège des communications entre client et 
avocat en ce qui concerne ce document, le 
fonctionnaire doit, sans examiner le docu-
ment ni le copier : 

a) le saisir et en faire un paquet qu'il doit 
convenablement sceller et identifier; 
b) confier le paquet à la garde du shérif 
du district ou du comté où la saisie a été 
effectuée ou, s'il existe une entente écrite 
désignant une personne qui agira en qua-
lité de gardien, à la garde de cette 
dernière. 

(3) Lorsqu'un document a été saisi et 
placé sous garde en vertu du paragraphe (2), 
le procureur général, le client ou l'avocat au 
nom de son client, peut : 

a) dans un délai de quatorze jours à 
compter de la date où le document a été 
placé sous garde, demander à un juge, 
moyennant un avis de présentation de deux 
jours adressé à toute autre personne qui 
pourrait faire une demande, de rendre une 
ordonnance : 

(i) fixant une date, au plus tard vingt et 
un jours après la date de l'ordonnance, 
et un endroit, où sera décidée la ques-
tion de savoir si le document doit être 
communiqué, 
(ii) en outre, exigeant du gardien qu'il 
présente le document au juge au 
moment et au lieu fixés; 
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(b) serve a copy of the order on all other 
persons entitled to make application and 
on the custodian within six days of the 
date on which it was made; and 
(c) if he has proceeded as authorized by 
paragraph (b), apply, at the appointed 
time and place, for an order determining 
the question. 

(4) On an application under paragraph 
(3)(c), the judge 

(a) may, if the judge considers it neces-
sary to determine the question whether the 
document should be disclosed, inspect the 
document; 
(b) where the judge is of the opinion that 
it would materially assist him in deciding 
whether or not the document is privileged, 
may allow the Attorney General to inspect 
the document; 
(c) shall allow the Attorney General and 
the person who objects to the disclosure of 
the document to make representations; and 
(d) shall determine the question summari-
ly and, 

(i) if the judge is of the opinion that the 
document should not be disclosed, 
ensure that it is repackaged and resealed 
and order the custodian to deliver the 
document to the lawyer who claimed the 
solicitor-client privilege or to the client, 
or 
(ii) if the judge is of the opinion that 
the document should be disclosed, order 
the custodian to deliver the document to 
the officer who seized the document or 
some other person designated by the 
Attorney General, subject to such re-
strictions or conditions as the judge 
deems appropriate, 

and shall, at the same time, deliver concise 
reasons for the determination in which the 
nature of the document is described with-
out divulging the details thereof. 

(5) Where the judge determines pursuant 
to paragraph (4)(d) that a solicitor-client 
privilege exists in respect of a document, 
whether or not the judge has, pursuant to 
paragraph (4)(b), allowed the Attorney Gen-
eral to inspect the document, the document 
remains privileged and inadmissible as evi-
dence unless the client consents to its admis- 

b) faire signifier une copie de l'ordon-
nance à toute personne qui pourrait faire 
une demande et au gardien dans les six 
jours de la date où elle est rendue; 
c) s'il a procédé ainsi que l'alinéa b) l'au-
torise, demander, au moment et au lieu 
fixés, une ordonnance qui tranche la 
question. 

(4) Suite à une demande prévue à l'alinéa 
(3)c), le juge : 

a) peut examiner le document, s'il l'estime 
nécessaire, pour établir si le document doit 
être communiqué; 
b) peut, s'il est d'avis que cela l'aidera à 
rendre sa décision sur le caractère privilé-
gié du document, permettre au procureur 
général d'examiner le document; 
c) doit permettre au procureur général et 
à toute personne qui s'oppose à la commu-
nication du document de lui présenter 
leurs observations; 
d) doit trancher la question de façon som-
maire et : 

(i) s'il est d'avis que le document ne 
doit pas être communiqué, s'assurer que 
celui-ci est remballé et scellé à nouveau 
et ordonner au gardien de le remettre à 
l'avocat qui a allégué le privilège des 
communications entre client et avocat 
ou à son client, 
(ii) s'il est d'avis que le document doit 
être communiqué, ordonner au gardien 
de remettre celui-ci au fonctionnaire qui 
a fait la saisie ou à quelque autre per-
sonne désignée par le procureur général, 
sous réserve des restrictions et condi-
tions qu'il estime appropriées. 

Le juge motive brièvement sa décision en 
décrivant la nature du document sans tou-
tefois en révéler les détails. 

(5) Lorsque le juge décide, conformément 
à l'alinéa (4)d), qu'un privilège des commu-
nications entre client et avocat existe en ce 
qui concerne un document, ce document 
demeure privilégié et inadmissible en preuve, 
que le juge ait permis ou non au procureur 
général de l'examiner, conformément à l'ali-
néa (4)b), à moins que le client n'y consente 
ou que le privilège ne soit autrement perdu. 

Décision 
concernant la 
demande 

Privilège 
continu 
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sion in evidence or the privilege is otherwise 
lost. 

Ordonnance 
enjoignant au 
gardien de 
remettre le 
document 

(6) Where a document has been seized and 
placed in custody under subsection (2) and a 
judge, on the application of the Attorney 
General, is satisfied that no application has 
been made under paragraph (3)(a) or that 
following such an application no further 
application has been made under paragraph 
(3)(c), the judge shall order the custodian to 
deliver the document to the officer who 
seized the document or to some other person 
designated by the Attorney General. 

(7) Where the judge to whom an applica-
tion has been made under paragraph (3)(c) 
cannot act or continue to act under this 
section for any reason, subsequent applica-
tions under that paragraph may be made to 
another judge. 

(8) No officer shall examine, make copies 
of or seize any document without affording a 
reasonable opportunity for a claim of solici-
tor-client privilege to be made under subsec-
tion (2). 

(9) At any time while a document is in the 
custody of a custodian under this section, a 
judge may, on an ex parte application of a 
person claiming a solicitor-client privilege 
under this section, authorize that person to 
examine the document or make a copy of it 
in the presence of the custodian or the judge, 
but any such authorization shall contain 
provisions to ensure that the document is 
repackaged and that the package is resealed 
without alteration or damage. 

(10) An application under paragraph 
(3)(c) shall be heard in private. 

(11) This section does not apply in circum-
stances where a claim of solicitor-client privi-
lege may be made under the Income Tax 
Act." 

72. Section 489 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"489. Every person who executes a war-
rant issued under section 487 or 487.1 may 
seize, in addition to the things mentioned in 
the warrant, anything that on reasonable 
grounds the person believes has been 

(6) Lorsqu'un document a été saisi et 
placé sous garde, en vertu du paragraphe (2) 
et qu'un juge, sur la demande du procureur 
général, est convaincu qu'aucune demande 
prévue à l'alinéa (3)a) n'a été faite, ou, si elle 
l'a été, qu'elle n'a pas été suivie d'une autre 
demande prévue à l'alinéa (3)c), il doit 
ordonner au gardien de remettre le document 
au fonctionnaire qui a fait la saisie ou à 
quelque autre personne désignée par le pro-
cureur général. 

(7) Lorsque, pour quelque motif, le juge à 
qui une demande a été faite selon l'alinéa 
(3)c) ne peut agir ni continuer d'agir en 
vertu du présent article, des demandes subsé-
quentes faites en vertu de cet alinéa peuvent 
être faites à un autre juge. 

(8) Aucun fonctionnaire ne doit examiner 
ni saisir un document ou en faire des copies 
sans donner aux intéressés une occasion rai-
sonnable de formuler une objection fondée 
sur le privilège des communications entre 
client et avocat en vertu du paragraphe (2). 

(9) En tout temps, lorsqu'un document est 
entre les mains d'un gardien selon le présent 
article, un juge peut, sur une demande ex 
parte de la personne qui s'oppose à la divul-
gation du document alléguant le privilège des 
communications entre client et avocat, auto-
riser cette dernière à examiner le document 
ou à en faire une copie en présence du gar-
dien ou du juge; cependant une telle autori-
sation doit contenir les dispositions nécessai-
res pour que le document soit remballé et le 
paquet scellé à nouveau sans modification ni 
dommage. 

(10) La demande visée à l'alinéa (3)c) est 
entendue à huis clos. 

(11) Le présent article ne s'applique pas 
lorsque le privilège des communications entre 
client et avocat peut être invoqué en vertu de 
la Loi de l'impôt sur le revenu.» 

72. L'article 489 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«489. Quiconque exécute un mandat 
décerné en vertu des articles 487 ou 487.1 
peut saisir, outre ce qui est mentionné dans le 
mandat, toute chose qu'il croit, pour des 
motifs raisonnables, avoir été obtenue au 
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obtained by or has been used in the commis-
sion of an offence. 

moyen d'une infraction ou avoir été employée 
à la perpétration d'une infraction. 

Restitution of 
property or 
report by peace 
officer 

489.1 (1) Subject to this or any other Act 
of Parliament, where a peace officer has 
seized anything under a warrant issued pur-
suant to section 258, 487 or 487.1 or under 
section 489 or otherwise in the execution of 
his duties under this or any other Act of 
Parliament, the peace officer shall, as soon as 
practicable, 

(a) where the peace officer is satisfied, 
(i) that there is no dispute as to who is 
lawfully entitled to possession of the 
thing seized, and 
(ii) that the continued detention of the 
thing seized is not required for the pur- 
poses of any investigation or a prelim- 
inary inquiry, trial or other proceeding, 

return the thing seized, on being issued a 
receipt therefor, to the person lawfully en-
titled to its possession and report to the 
justice who issued the warrant or some 
other justice for the same territorial divi-
sion or, if no warrant was issued, a justice 
having jurisdiction in respect of the 
matter, that he has done so; or 
(b) where the peace officer is not satisfied 
as described in subparagraphs (a)(i) and 
(ii), 

(i) bring the thing seized before the jus-
tice referred to in paragraph (a), or 
(ii) report to the justice that he •has 
seized the thing and is detaining it or 
causing it to be detained 

to be dealt with by the justice in accord-
ance with subsection 490(1). 

489.1 (1) Sous réserve des autres disposi-
tions de la présente loi ou de toute autre loi 
fédérale, l'agent de la paix qui a saisi des 
biens en vertu d'un mandat décerné en con-
formité avec les articles 258, 487 ou 487.1 ou 
en vertu de l'article 489 ou autrement dans 
l'exercice des fonctions que lui confère la 
présente loi ou une autre loi fédérale doit, 
dans les plus brefs délais possible : 

a) lorsqu'il est convaincu : 
(i) d'une part, qu'il n'y a aucune contes-
tation quant à la possession légitime des 
biens saisis, 
(ii) d'autre part, que la détention des 
biens saisis n'est pas nécessaire pour les 
fins d'une enquête, d'une enquête préli-
minaire, d'un procès ou d'autres procé-
dures, 

remettre les biens saisis, et en exiger un 
reçu, à la personne qui a droit à la posses-
sion légitime de ceux-ci et en faire rapport 
au juge de paix qui a décerné le mandat ou 
à un autre juge de paix de la même cir-
conscription territoriale ou, en l'absence de 
mandat, à un juge de paix qui a compé-
tence dans les circonstances; 
b) s'il n'est pas convaincu de l'existence 
des circonstances visées aux sous-alinéas 
a)(i) et (ii) : 

(i) soit emmener les biens saisis devant 
le juge de paix visé à l'alinéa a), 
(ii) soit faire rapport au juge de paix 
qu'il a saisi les biens et qu'il les détient 
ou veille à ce qu'ils le soient, 

pour qu'il en soit disposé selon que le juge 
de paix l'ordonne en conformité avec le 
paragraphe 490(1). 

Remise des 
biens ou 
rapports 

Idem (2) Subject to this or any other Act of 
Parliament, where a person, other than a 
peace officer, has seized anything under a 
warrant issued pursuant to section 487 or 
under section 489 or otherwise in the execu-
tion of his duties under this or any other Act 
of Parliament, that person shall, as soon as 
practicable, 

(a) bring the thing seized before the jus-
tice who issued the warrant or some other 
justice for the same territorial division or, 
if no warrant vas  issued, before a justice 

(2) Sous réserve des autres dispositions de Idem 
la présente loi ou d'une autre loi fédérale, la 
personne qui n'est pas un agent de la paix et 
qui a saisi des biens en vertu d'un mandat 
décerné en conformité avec l'article 487 ou 
489 ou autrement dans l'exercice des fonc-
tions que lui confère la présente loi ou une 
autre loi fédérale doit, dans les plus brefs 
délais possible : 

a) soit apporter les biens saisis devant le 
juge de paix qui a décerné le mandat ou un 
autre juge de paix de la même circonscrip- 
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Form 

Detention of 
things seized 

Further 
detention 

73. Section 490 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 	et 

"490. (1) Subject to this or any other Act 
of Parliament, where, pursuant to paragraph 
489.1(1)(b) or subsection 489.1(2), anything 
that has been seized is brought before a 
justice or a report in respect of anything 
seized is made to a justice, the justice shall, 

(a) where the lawful owner or person who 
is lawfully entitled to possession of the 
thing seized is known, order it to be 
returned to him, unless the prosecutor sat-
isfies the justice that the detention of the 
thing seized is required for the purposes of 
any investigation or a preliminary inquiry, 
trial or other proceeding; or 
(b) where the prosecutor satisfies the jus-
tice that the thing seized should be 
detained for a reason set out in paragraph 
(a), detain the thing seized or order that it 
be detained, taking reasonable care to 
ensure that it is preserved until the conclu-
sion of any investigation or until it is 
required to be produced for the purposes 
of a preliminary inquiry, trial or other 
proceeding. 

having jurisdiction in respect of the 
matter, or 
(b) report to the justice referred to in 
paragraph (a) that he has seized the thing 
and is detaining it or causing it to be 
detained, 

to be dealt with by the justice in accordance 
with subsection 490(1). 

(3) A report to a justice under this section 
shall be in the form set out as Form 5.2 in 
Part XXVIII, varied to suit the case and 
shall include, in the case of a report in 
respect of a warrant issued by telephone or 
other means of telecommunication, the state-
ments referred to in subsection 487.1(9)." 

(2) Nothing shall be detained under the 
authority of paragraph (1)(b) for a period of 
more than three months after the day of the 
seizure unless, before the expiration of that 
period,  

tion territoriale ou, en l'absence de 
mandat, devant un juge de paix qui a 
compétence dans les circonstances; 
b) soit faire rapport au juge de paix visé à 
l'alinéa a) qu'elle a saisi des biens et 
qu'elle les détient ou veille à ce qu'ils le 
soient, 

pour qu'il en soit disposé selon que l'ordonne 
le juge de paix en conformité avec le para-
graphe 490(1). 

(3) Le rapport à un juge de paix visé au 
présent article est rédigé selon la formule 5.2 
à la partie XXVIII, adaptée aux circons-
tances; sont mentionnées au rapport, dans le 
cas d'un rapport d'un mandat décerné par 
téléphone ou par un autre moyen de télécom-
munication, les indications visées au paragra-
phe 487.1(9).» 

73. L'article 490 de la même loi est abrogé 
remplacé par ce qui suit : 

«490. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions de la présente loi ou de toute autre loi 
fédérale, lorsque, en vertu de l'alinéa 
489.1(1)b) ou du paragraphe 489.1(2), des 
choses qui ont été saisies sont apportées 
devant un juge de paix ou lorsqu'un rapport 
à l'égard de choses saisies est fait à un juge 
de paix, celui-ci doit : 

a) lorsque le propriétaire légitime ou la 
personne qui a droit à la possession légi-
time des choses saisies est connu, ordonner 
que les choses saisies lui soient remises à 
moins que le poursuivant ne le convainque 
que la détention des choses saisies est 
nécessaire aux fins d'une enquête, d'une 
enquête préliminaire, d'un procès ou de 
toute autre procédure; 
b) lorsque le poursuivant convainc le juge 
de paix que la chose saisie devrait être 
détenue pour un motif énoncé à l'alinéa a), 
détenir cette chose ou en ordonner la 
détention, en prenant raisonnablement soin 
d'en assurer la conservation jusqu'à la con-
clusion de toute enquête ou jusqu'à ce que 
sa production soit requise aux fins d'une 
enquête préliminaire, d'un procès ou de 
toute autre procédure. 

(2) Rien ne peut être détenu sous l'autorité 
de l'alinéa (1)b) durant une période excédant 
trois mois après la date de la saisie, à moins 
que ne se produise, avant l'expiration de cette 
période, l'un ou l'autre des événements 
suivants : 
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(a) a justice, on the making of a summary 
application to him after three clear days 
notice thereof to the person from whom 
the thing detained was seized, is satisfied 
that, having regard to the nature of the 
investigation, its further detention for a 
specified period is warranted and the jus-
tice so orders; or 
(b) proceedings are instituted in which the 
thing detained may be required. 

(3) More than one order for further deten-
tion may be made under paragraph (2)(a) 
but the cumulative period of detention shall 
not exceed one year from the day of the 
seizure unless, before the expiration of that 
year, 

(a) a judge of a superior court of criminal 
jurisdiction or a judge as defined in section 
552, on the making of a summary applica-
tion to him after three clear days notice 
thereof to the person from whom the thing 
detained was seized, is satisfied, having 
regard to the complex nature of the inves-
tigation, that the further detention of the 
thing seized is warranted for a specified 
period and subject to such other conditions 
as the judge considers just, and the judge 
so orders; or 
(b) proceedings are instituted in which the 
thing detained may be required. 

(4) When an accused has been ordered to 
stand trial, the justice shall forward anything 
detained pursuant to subsections (1) to (3) to 
the clerk of the court to which the accused 
has been ordered to stand trial to be detained 
by the clerk of the court and disposed of as 
the court directs. 

a) un juge de paix convaincu, à la suite 
d'une demande sommaire qui lui a été 
faite après avis de trois jours francs à la 
personne qui, au moment de la saisie, avait 
la possession de la chose détenue, que, 
compte tenu de la nature de l'enquête, la 
prolongation de sa détention pendant une 
période spécifiée est justifiée ordonne une 
telle prolongation; 
b) des procédures ont été engagées au 
cours desquelles la chose détenue peut être 
requise. 

(3) II peut être rendu plus d'une ordon-
nance de prolongation de détention en vertu 
du sous-alinéa (2)a) mais la durée totale de 
détention des choses saisies ne peut dépasser 
un an à compter de la saisie à moins que ne 
se produise, avant l'expiration de cette année, 
l'un ou l'autre des événements suivants : 

a) un juge d'une cour supérieure de juri-
diction criminelle ou un juge au sens de 
l'article 552 convaincu, à la suite d'une 
demande sommaire qui lui est faite après 
avis de trois jours francs à la personne qui, 
au moment de la saisie, avait la possession 
de la chose détenue, que, compte tenu de 
la nature complexe de l'enquête, la prolon-
gation de sa détention pendant une période 
spécifiée est justifiée, sous réserve des con-
ditions qu'il juge indiquées, ordonne une 
telle prolongation; 
b) des procédures ont été engagées au 
cours desquelles la chose détenue peut être 
requise. 

(4) Lorsqu'un prévenu a été renvoyé pour 
subir son procès, le juge de paix fait parvenir 
toute chose détenue en vertu des paragraphes 
(1) à (3) au greffier du tribunal devant 
lequel le prévenu a été renvoyé pour subir 
son procès, afin que ce greffier la détienne et 
qu'il en soit disposé selon les instructions du 
tribunal. 

(5) Where at any time before the expira-
tion of the periods of detention provided for 
or ordered under subsections (1) to (3) in 
respect of anything seized, the prosecutor 
determines that the continued detention of 
the thing seized is no longer required for any 
purpose mentioned in subsection (1) or (4), 
the prosecutor shall apply to 

(a) a judge of a superior court of criminal 
jurisdiction or a judge as defined in section 

(5) Lorsque, à tout moment avant l'expira-
tion des périodes de détention prévues aux 
paragraphes (1) à (3) ou ordonnées en vertu 
de ceux-ci à l'égard d'une chose saisie, le 
poursuivant décide que la détention de la 
chose saisie n'est plus requise aux fins visées 
au paragraphe (1) ou (4), il doit présenter 
une demande : 

a) à un juge d'une cour supérieure de 
juridiction criminelle ou à un juge au sens 

Lorsque la 
détention 
continue n'est 
plus requise 
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552, where a judge ordered its detention 
under subsection (3), or 
(b) a justice, in any other case, 

who shall, after affording the person from 
whom the thing was seized or the person who 
claims to be the lawful owner thereof or 
person entitled to its possession, if known, an 
opportunity to establish that he is lawfully 
entitled to the possession thereof, make an 
order in respect of the property under subsec-
tion (9). 

(6) Where the periods of detention pro-
vided for or ordered under subsections (1) to 
(3) in respect of anything seized have expired 
and proceedings have not been instituted in 
which the thing detained may be required, 
the prosecutor shall apply to a judge or 
justice referred to in paragraph (5)(a) or (b) 
in the circumstances set out therein, for an 
order in respect of the property under subsec-
tion (9). 

(7) A person from whom anything has 
been seized may, after the expiration of the 
periods of detention provided for or ordered 
under subsections (1) to (3) and on three 
clear days notice to the Attorney General, 
apply summarily to 

(a) a judge of a superior court of criminal 
jurisdiction or a judge as defined in section 
552, where a judge ordered the detention 
of the thing seized under subsection (3), or 
(b) a justice, in any other case, 

for an order under paragraph (9)(c) that the 
thing seized be returned to the applicant. 

(8) A judge of a superior court of criminal 
jurisdiction or a judge as defined in section 
552, where a judge ordered the detention of 
the thing seized under subsection (3), or a 
justice, in any other case, may allow an 
application to be made under subsection (7) 
prior to the expiration of the periods referred 
to therein where he is satisfied that hardship 
will result unless the application is so 
allowed.  

de l'article 552, lorsqu'un juge a ordonné 
sa détention en application du paragraphe 
( 3 ); 
b) à un juge de paix, dans tout autre cas. 

Le juge ou juge de paix doit, après avoir 
donné à la personne qui, au moment de la 
saisie, avait la possession de cette chose, ou à 
celui qui prétend être son propriétaire légi-
time ou la personne ayant droit à la posses-
sion de celle-ci, s'ils sont connus, l'occasion 
de démontrer qu'ils ont droit à la possession 
de cette chose, rendre une ordonnance à 
l'égard du bien en application du paragraphe 
(9). 

(6) Lorsque les périodes de détention pré-
vues aux paragraphes (1) à (3) ou ordonnées 
en application de ceux-ci à l'égard d'une 
chose saisie sont terminées et qu'aucune pro-
cédure pour laquelle la chose saisie aurait pu 
être requise n'a été engagée, le poursuivant 
doit demander au juge ou au juge de paix 
visé à l'alinéa (5)a) ou b) dans les circons-
tances qui y sont établies de rendre une 
ordonnance à l'égard du bien en application 
du paragraphe (9). 

(7) La personne qui, au moment de la 
saisie, avait la possession d'une chose saisie 
peut, à l'expiration des périodes de détention 
prévues aux paragraphes (1) à (3) ou ordon-
nées en application de ceux-ci et en donnant 
un avis de trois jours francs au procureur 
général, demander d'une façon sommaire : 

a) à un juge d'une cour supérieure de 
juridiction criminelle ou à un juge au sens 
de l'article 552, lorsqu'un juge a ordonné 
la détention de la chose demandée en vertu 
du paragraphe (3); 
b) à un juge de paix, dans tout autre cas, 

de rendre une ordonnance conformément à 
l'alinéa (9)c) à l'effet que la chose saisie lui 
soit rendue. 

(8) Un juge d'une cour supérieure de juri-
diction criminelle ou un juge au sens de 
l'article 552, lorsqu'un juge a ordonné la 
détention de la chose saisie en vertu du para-
graphe (3) ou un juge de paix, dans tout 
autre cas, peut permettre qu'une demande 
soit présentée en vertu du paragraphe (7) 
avant l'expiration des délais qui y sont men-
tionnés lorsqu'il est convaincu qu'un préju-
dice sérieux sera causé s'il n'accepte pas 
qu'une telle demande soit présentée. 

Idem 
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Exception 
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Disposal of 
things seized 

Application by 
lawful owner 

(9) Subject to this or any other Act of 
Parliament, if 

(a) a judge referred to in subsection (7), 
where a judge ordered the detention of 
anything seized under subsection (3), or 
(b) a justice, in any other case, 

is satisfied that the periods of detention pro-
vided for or ordered under subsections (1) to 
(3) in respect of anything seized have expired 
and proceedings have not been instituted in 
which the thing detained may be required or, 
where those periods have not expired, that 
the continued detention of the thing seized 
will not be required for any purpose men-
tioned in subsection (1) or (4), he shall 

(c) if possession of it by the person from 
whom it was seized is lawful, order it to be 
returned to that person, or 
(d) if possession of it by the person from 
whom it was seized is unlawful and the 
lawful owner or person who is lawfully 
entitled to its possession is known, order it 
to be returned to the lawful owner or to 
the person who is lawfully entitled to its 
possession, 

and may, if possession of it by the person 
from whom it  vas  seized is unlawful and the 
lawful owner or person who is lawfully en-
titled to its possession is not known, order it 
to be forfeited to Her Majesty, to be disposed 
of as the Attorney General directs, or other-
wise dealt with in accordance with the law. 

(10) Subject to this or any other Act of 
Parliament, a person, other than a person 
who may make an application under subsec-
tion (7), who claims to be the lawful owner 
or person lawfully entitled to possession of 
anything seized and brought before or 
reported to a justice under section 489.1 
may, at any time, on three clear days notice 
to the Attorney General and the person from 
whom the thing was seized, apply summarily 
to 

(a) a judge referred to in subsection (7), 
where a judge ordered the detention of the 
thing seized under subsection (3), or 
(b) a justice, in any other case, 

(9) Sous réserve des autres dispositions de 
la présente loi ou de toute autre loi fédérale : 

a) le juge visé au paragraphe (7), lors-
qu'un juge a ordonné la détention d'une 
chose saisie en application du paragraphe 
( 3 ); 
b) le juge de paix, dans tout autre cas, 

qui est convaincu que les périodes de déten-
tion prévues aux paragraphes (1) à (3) ou 
ordonnées en application de ceux-ci sont ter-
minées et que des procédures à l'occasion 
desquelles la chose détenue peut être requise 
n'ont pas été engagées ou, si ces périodes ne 
sont pas terminées, que la détention de la 
chose saisie ne sera pas requise pour quelque 
fin mentionnée au paragraphe (1) ou (4), 
doit : 

c) en cas de légalité de la possession de 
cette chose par la personne entre les mains 
de qui elle a été saisie, ordonner qu'elle 
soit retournée à cette personne; 
d) en cas d'illégalité de la possession de 
cette chose par la personne entre les mains 
de qui elle a été saisie, ordonner qu'elle 
soit retournée au propriétaire légitime ou à 
la personne ayant droit à la possession de 
cette chose, lorsqu'ils sont connus; 

en cas d'illégalité de la possession de cette 
chose par la personne entre les mains de qui 
elle a été saisie, ou lorsque ne sont pas 
connus le propriétaire légitime ni la personne 
ayant droit à la possession de cette chose, le 
juge peut en outre ordonner qu'elle soit con-
fisquée au profit de Sa Majesté; il en est 
alors disposé selon les instructions du procu-
reur général, ou de quelque autre façon en 
conformité avec la loi. 

(10) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi ou de toute autre loi fédé-
rale, une personne, autre que celle qui peut 
faire une demande en vertu du paragraphe 
(7), qui prétend être le propriétaire légitime 
ou la personne ayant droit à la possession 
d'une chose saisie et apportée devant un juge 
de paix ou dont on a rendu compte aux 
termes de l'article 489.1 peut, à tout 
moment, après avis de trois jours francs au 
procureur général et à la personne qui, au 
moment de la saisie, en avait la possession, 
demander d'une manière sommaire : 

a) à un juge visé au paragraphe (7), lors-
qu'un juge a ordonné la détention de la 
chose saisie en vertu du paragraphe (3); 
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for an order that the thing detained be 
returned to the applicant. 

b) à un juge de paix, dans tout autre cas, 
d'ordonner que la chose détenue lui soit 
rendue. 

Order 

Detention 
pending appeal, 
etc. 

Copies of 
documents 
returned 

(11) Subject to this or any other Act of 
Parliament, on an application under subsec-
tion (10), where a judge or justice is satisfied 
that 

(a) the applicant is the lawful owner or 
lawfully entitled to possession of the thing 
seized, and 
(b) the periods of detention provided for 
or ordered under subsections (1) to (3) in 
respect of the thing seized have expired 
and proceedings have not been instituted 
in which the thing detained may be 
required or, where such periods have not 
expired, that the continued detention of 
the thing seized will not be required for 
any purpose mentioned in subsection (1) 
or (4), 

the judge or justice shall order that 
(c) the thing seized be returned to the 
applicant; or 
(d) except as otherwise provided by law, 
where, pursuant to subsection (9), the 
thing seized was forfeited, sold or other-
wise dealt with in such a manner that it 
cannot be returned to the applicant, the 
applicant be paid the proceeds of sale or 
the value of the thing seized. 

(12) Notwithstanding anything in this sec-
tion, nothing shall be returned, forfeited or 
disposed of under this section pending any 
application made, or appeal taken, there-
under in respect of the thing or proceeding in 
which the right of seizure thereof is ques-
tioned or within thirty days after an order in 
respect of the thing is made under this 
section. 

(13) Where any document is returned or 
ordered to be returned, forfeited or otherwise 
dealt with under subsection (1), (9) or (11), 
the Attorney General may, before returning 
the document or complying with the order, 
make or cause to be made, and may retain, a 
copy of the document. 

(11) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi ou de toute autre loi fédé-
rale, lorsqu'une demande lui est faite en 
vertu du paragraphe (10), un juge ou un juge 
de paix doit, s'il est convaincu : 

a) d'une part, que le demandeur est le 
propriétaire légitime ou la personne ayant 
droit à la possession de la chose saisie; 
b) d'autre part, que les périodes de déten-
tion prévues aux paragraphes (1) à (3) ou 
ordonnées en application de ceux-ci sont 
terminées et que des procédures à l'occa-
sion desquelles la chose détenue peut être 
requise n'ont pas été engagées ou, si ces 
périodes ne sont pas terminées, que la 
détention de la chose saisie ne sera pas 
requise pour quelque fin mentionnée au 
paragraphe (1) ou (4), 

ordonner que : 
c) soit la chose saisie soit rendue au 
demandeur; 
d) soit le produit de la vente ou la valeur 
de la chose saisie soit remis au demandeur, 
sauf disposition contraire de la loi, lorsque, 
en conformité avec le paragraphe (9), la 
chose saisie a été confisquée, vendue ou 
qu'il en a été autrement disposé de sorte 
qu'elle ne peut être rendue au demandeur. 

(12) Nonobstant les autres dispositions du 
présent article, aucune chose ne peut être 
rendue, confisquée ou aliénée sous le régime 
du présent article en attendant l'issue d'une 
demande faite ou d'un appel interjeté à 
l'égard de la chose ou d'une procédure où le 
droit de saisie est contesté, ou dans les trente 
jours après qu'une ordonnance relative à la 
chose a été rendue en vertu du présent 
article. 

(13) Lorsqu'un document est remis ou 
lorsqu'il est ordonné qu'un document soit 
remis ou confisqué ou qu'il en soit autrement 
disposé en vertu du paragraphe (1), (9) ou 
(11), le procureur général peut, avant de 
remettre le document ou de se conformer à 
l'ordonnance, copier ou faire copier ce 
document. 

(14) Une copie faite en vertu du paragra-
phe (13) et certifiée conforme par le procu- 

Probative force 	(14) Every copy made under subsection 
(13) shall, if certified as a true copy by the 

Ordonnance 
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Attorney General, be admissible in evidence 
and, in the absence of evidence to the con-
trary, shall have the same probative force as 
the original document would have if it had 
been proved in the ordinary way. 

(15) Where anything is detained pursuant 
to subsections (1) to (3), a judge of a supe-
rior court of criminal jurisdiction or a judge 
as defined in section 552 may, on summary 
application on behalf of a person who has an 
interest in what is detained, after three clear 
days notice to the Attorney General, order 
that the person by or on whose behalf the 
application is made be permitted to examine 
anything so detained. 

(16) An order that is made under subsec-
tion (15) shall be made on such terms as 
appear to the judge to be necessary or desir-
able to ensure that anything in respect of 
which the order is made is safeguarded and 
preserved for any purpose for which it may 
subsequently be required. 

(17) A person who considers himself 
aggrieved by an order made under subsection 
(8), (9) or (11) may appeal from the order to 
the appeal court, as defined in section 812, 
and for the purposes of the appeal the provi-
sions of sections 814 to 828 apply, with such 
modifications as the circumstances require." 

74. The said Act is fur ther amended by 
adding thereto, immediately after section 491 
thereof, the following section: 

"491.1 (1) Where an accused or defend-
ant is tried for an offence and the court 
determines that an offence has been commit-
ted, whether or not the accused has been 
convicted or discharged under section 736 of 
the offence, and at the time of the trial any 
property obtained by the commission of the 
offence 

(a) is before the court or has been 
detained so that it can be immediately 
dealt with, and 
(b) will not be required as evidence in any 
other proceedings, 

section 490 does not apply in respect of the 
property and the court shall make an order 
under subsection (2) in respect of the 
property. 

reur général est admissible en preuve et, en 
l'absence de preuve contraire, a la même 
force probante qu'aurait l'original s'il avait 
été prouvé de la façon ordinaire. 

(15) Lorsqu'une chose est détenue aux 
termes des paragraphes (1) à (3), un juge 
d'une cour supérieure de juridiction crimi-
nelle ou un juge au sens de l'article 552 peut, 
sur demande sommaire de la part d'une per-
sonne qui a un intérêt dans la chose détenue, 
après un avis de trois jours francs au procu-
reur général, ordonner qu'il soit permis à la 
personne par qui ou de la part de qui la 
demande est faite, d'examiner la chose 
détenue. 

(16) Une ordonnance rendue en vertu du 
paragraphe (15) doit être faite aux condi-
tions que le juge estime nécessaires ou sou-
haitables pour sauvegarder et préserver la 
chose visée par l'ordonnance pour toute utili-
sation subséquente. 

(17) Une personne qui s'estime lésée par 
une ordonnance rendue aux termes du para-
graphe (8), (9) ou (11) peut en appeler à la 
cour d'appel, au sens de l'article 812 et, pour 
les fins de l'appel, les dispositions des articles 
814 à 828 s'appliquent compte tenu des 
adaptations de circonstance.» 

74. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 491, de ce qui suit : 

«491.1 (1) Lorsqu'un accusé ou un défen-
deur subit un procès et que le tribunal con-
clut qu'une infraction a été commise, que 
l'accusé ou le défendeur ait été déclaré cou-
pable ou libéré en vertu de l'article 736 ou 
non, et qu'au moment du procès, des biens 
obtenus par la commission de l'infraction : 

a) d'une part, sont devant le tribunal ou 
sont détenus de façon à être disponibles 
immédiatement; 
b) d'autre part, ne seront pas nécessaires à 
titre de preuve dans d'autres procédures, 

l'article 490 ne s'applique pas à ces biens et 
le tribunal rend une ordonnance en vertu du 
paragraphe (2) à l'égard de ceux-ci. 
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Idem 

When certain 
orders not to be 
made 

By whom order 
executed 

(2) In the circumstances referred to in 
subsection (1), the court shall order, in 
respect of any property, 

(a) if the lawful owner or person lawfully 
entitled to possession of the property is 
known, that it be returned to that person; 
and 
(b) if the lawful owner or person lawfully 
entitled to possession of the property is not 
known, that it be forfeited to Her Majesty, 
to be disposed of as the Attorney General 
directs or otherwise dealt with in accord-
ance with the law. 

(3) An order shall not be made under 
subsection (2) 

(a) in the case of proceedings against a 
trustee, banker, merchant, attorney, 
factor, broker or other agent entrusted 
with the possession of goods or documents 
of title to goods, for an offence under 
section 330, 331, 332 or 336; or 
(b) in respect of 

(i) property to which a person acting in 
good faith and without notice has 
acquired lawful title for valuable con-
sideration, 
(ii) a valuable security that has been 
paid or discharged in good faith by a 
person who was liable to pay or dis-
charge it, 
(iii) a negotiable instrument that has, in 
good faith, been taken or received by 
transfer or delivery for valuable con-
sideration by a person who had no notice 
and no reasonable cause to suspect that 
an offence had been committed, or 
(iv) property in respect of which there 
is a dispute as to ownership or right of 
possession by claimants other than the 
accused or defendant. 

(4) An order made under this section shall, 
on the direction of the court, be executed by 
the peace officers by whom the process of the 
court is ordinarily executed." 

(2) Dans les circonstances visées au para-
graphe (1), le tribunal rend une ordonnance 
à l'égard de certains biens, portant : 

a) remise de ceux-ci à leur propriétaire 
légitime ou à la personne qui a droit à leur 
possession légitime, s'ils sont connus; 
b) confiscation au profit de Sa Majesté, si 
leur propriétaire légitime ou la personne 
qui a droit à leur possession légitime ne 
sont pas connus, pour qu'il en soit disposé 
selon que l'ordonne le procureur général 
ou autrement en conformité avec la loi. 

(3) Une ordonnance ne peut être rendue en 
vertu du paragraphe (2) à l'égard : 

a) des poursuites intentées en vertu des 
articles 330, 331, 332 ou 336 contre un 
fiduciaire, une banque, un marchand, un 
fondé de pouvoir, un courtier ou autre 
mandataire à qui la possession de certains 
biens ou titres de propriété avait été 
confiée; 
b) des biens suivants : 

(i) des biens qu'un tiers qui ignore 
qu'une infraction a été commise a acquis 
légitimement de bonne foi pour une con-
trepartie valable, 
(ii) des valeurs qui ont été remboursées 
ou payées de bonne foi par le débiteur, 
(iii) des valeurs négociables qui de 
bonne foi ont été transférées pour une 
contrepartie valable par une •personne 
qui ne savait pas et n'avait aucun motif 
raisonnable de croire qu'une infraction 
avait été commise, 
(iv) des biens dont la propriété ou la 
possession est contestée par des person-
nes autres que l'accusé ou le défendeur. 

(4) L'ordonnance rendue en vertu du pré-
sent article est, si le tribunal l'ordonne, exé-
cutée par les agents de la paix chargés habi-
tuellement de l'exécution des ordonnances du 
tribunal.» 

Idem 

Restriction 

Exécution 

75. Paragraph 495(1)(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) a person in respect of whom he has 
reasonable grounds to believe that a war-
rant of arrest or committal, in any form 
set out in Part XXVIII in relation thereto, 

75. L'alinéa 495(1)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) une personne contre laquelle, d'après 
ce qu'il croit pour des motifs raisonnables, 
un mandat d'arrestation ou un mandat de 
dépôt, rédigé selon une formule relative 
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is in force within the territorial jurisdiction 
in which the person is found." 

aux mandats et reproduite à la partie 
XXVIII, est exécutoire dans les limites de 
la juridiction territoriale dans laquelle est 
trouvée cette personne.» 

Contents of 
appearance 
notice, promise 
to appear and 
recognizance 

76. (1) Subsection 501(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"501. (1) An appearance notice issued by 
a peace officer or a promise to appear given 
to, or a recognizance entered into before, an 
officer in charge shall 

(a) set out the name of the accused; 
(b) set out the substance of the offence 
that the accused is alleged to have com-
mitted; and 
(c) require the accused to attend court at 
a time and place to be stated therein and 
to attend thereafter as required by the 
court in order to be dealt with according to 
law." 

76. (1) Le paragraphe 501(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«501. (1) Une citation à comparaître déli-
vrée par un agent de la paix, une promesse de 
comparaître ou un engagement contracté 
devant un fonctionnaire responsable doit : 

a) indiquer le nom du prévenu; 
b) indiquer l'essentiel de l'infraction que 
le prévenu est présumé avoir commise; 
c) exiger que le prévenu se présente 
devant le tribunal aux date, heure et lieu 
qui y sont indiqués et par la suite selon que 
le tribunal l'exigera afin d'être traité selon 
la loi.» 

(2) Subsections 501(2) to (5) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

(2) Les paragraphes 501(2) à (5) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Idem 
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"(2) An appearance notice issued by a 
peace officer or a promise to appear given to, 
or a recognizance entered into before, an 
officer in charge shall set out the text of 
subsections 145(5) and (6) and section 502. 

(3) An appearance notice issued by a 
peace officer or a promise to appear given to, 
or a recognizance entered into before, an 
officer in charge may, where the accused is 
alleged to have committed an indictable 
offence, require the accused to appear at a 
time and place stated therein for the pur-
poses of the Identification of Criminals Act, 
and a person so appearing is deemed, for the 
purposes only of that Act, to be in lawful 
custody charged with an indictable offence. 

(4) An accused shall be requested to sign 
in duplicate his appearance notice, promise 
to appear or recognizance and, whether or 
not he complies with that request, one of the 
duplicates shall be given to the accused, but 
if the accused fails or refuses to sign, the lack 
of his signature does not invalidate the 
appearance notice, promise to appear or 
recognizance, as the case may be. 

42) Le texte des paragraphes 145(5) et 
(6) et celui de l'article 502 doivent être 
reproduits dans une citation à comparaître 
délivrée par un agent de la paix, une pro-
messe de comparaître ou un engagement con-
tracté devant un fonctionnaire responsable. 

(3) Une citation à comparaître délivrée 
par un agent de la paix, une promesse de 
comparaître ou un engagement contracté 
devant un fonctionnaire responsable peuvent, 
lorsque le prévenu est présumé avoir commis 
un acte criminel, enjoindre au prévenu de 
comparaître aux temps et lieu y indiqués, 
pour l'application de la Loi sur l'identifica-
tion des criminels, et une personne qui com-
paraît ainsi est censée, aux seules fins de 
cette loi, être légalement détenue sous une 
inculpation d'acte criminel. 

(4) On doit demander au prévenu de 
signer en double exemplaire sa citation à 
comparaître, sa promesse de comparaître ou 
son engagement et que le prévenu signe ou 
non, un exemplaire doit lui être remis immé-
diatement; mais s'il refuse ou fait défaut de 
signer, l'absence de sa signature ne porte pas 
atteinte à la validité de la citation à compa-
raître, de la promesse de comparaître ou de 
l'engagement, selon le cas. 
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(5) The issue of an appearance notice by 
any peace officer may be proved by the oral 
evidence, given under oath, of the officer who 
issued it or by the officer's affidavit made 
before a justice or other person authorized to 
administer oaths or to take affidavits." 

77. Section 503 of the said Act is amended 
by adding thereto, immediately after subsection 
(3) thereof, the following subsection: 

"(3.1) Notwithstanding paragraph (3)(b), 
a justice may, with the consent of the 
prosecutor, order that the person referred to 
in subsection (3), pending the execution of a 
warrant for the arrest of that person, be 
released 

(a) unconditionally; or 
(b) on any of the following terms to which 
the prosecutor consents, namely, 

(i) giving an undertaking, or 
(ii) entering 	into a 	recognizance 
described in any of paragraphs 
515(2)(a) to (e) 

with such conditions described in subsec-
tion 515(4) as the justice considers desir-
able and to which the prosecutor con-
sents." 

78. (1) All that portion of subsection 507(1) 
of the said Act preceding paragraph (a) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"507. (1) Subject to subsection 523(1.1), 
a justice who receives an information, other 
than an information laid before the justice 
under section 505, shall, except where an 
accused has already been arrested with or 
without a warrant," 

(2) Paragraph 507(1)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) where he considers that a case for so 
doing is made out, issue, in accordance 
with this section, either a summons or a 
warrant for the arrest of the accused to 
compel the accused to attend before him 
or some other justice for the same territo-
rial division to answer to a charge of an 
offence." 

(3) All that portion of subsection 507(6) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

(5) La délivrance d'une citation à compa-
raître par un agent de la paix peut être 
prouvée par le témoignage sous serment de 
l'agent qui l'a délivrée ou par son affidavit 
fait devant un juge de paix ou une autre 
personne autorisée à faire prêter serment ou 
à recevoir les affidavits.» 

77. L'article 503 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (3), de ce qui 
suit : 

«(3.1) Nonobstant l'alinéa (3)b), un juge 
de paix peut, avec le consentement du pour-
suivant, ordonner qu'une personne mention-
née au paragraphe (3) soit, en attendant 
l'exécution d'un mandat pour son arresta-
tion: 

a) soit mise en liberté sans conditions; 
b) soit mise en liberté sous réserve des 
conditions qui suivent auxquelles le pour-
suivant consent : 

(i) ou bien donner une promesse, 
(ii) ou bien prendre un engagement visé 
à l'un des alinéas 515(2)a) à e), 

et aux conditions visées au paragraphe 
515(4) que le juge de paix considère 
appropriées et auxquelles le poursuivant 
consent.» 

78. (1) Le passage du paragraphe 507(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«507. (1) Sous réserve du paragraphe 
523(1.1), le juge de paix qui reçoit une 
dénonciation, autre qu'une dénonciation faite 
devant lui en vertu de l'article 505, doit, sauf 
lorsqu'un accusé a déjà été arrêté avec ou 
sans mandat :» 

(2) L'alinéa 507(1)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) lorsqu'il estime qu'on a démontré qu'il 
est justifié de le faire, décerner, conformé-
ment au présent article, une sommation ou 
un mandat d'arrestation pour obliger l'ac-
cusé à comparaître devant lui ou un autre 
juge de la même circonscription territo-
riale pour répondre à l'inculpation.» 

(3) Le passage du paragraphe 507(6) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 
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Endorsement of 
warrant by 
justice 

"(6) Where a justice issues a warrant 
under this section or section 508 or 512, the 
justice may, where the offence is" 

46) Le juge de paix qui décerne un 
mandat en vertu du présent article ou de 
l'article 508 ou 512 peut, lorsque l'infraction 
est :» 

(4) Section 507 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

(4) L'article 507 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

Issue of 
summons or 
warrant 

"(8) Where, on an appeal from or review 
of any decision or matter of jurisdiction, a 
new trial or hearing or a continuance or 
renewal of a trial or hearing is ordered, a 
justice may issue either a summons or a 
warrant for the arrest of the accused in order 
to compel the accused to attend at the new or 
continued or renewed trial or hearing." 

79. Paragraph 508(1)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) where he considers that a case for so 
doing is made out, whether the informa-
tion relates to the offence alleged in the 
appearance notice, promise to appear or 
recognizance or to an included or other 
offence, 

(i) confirm the appearance notice, pro-
mise to appear or recognizance, as the 
case may be, and endorse the informa-
tion accordingly, or 
(ii) cancel the appearance notice, pro-
mise to appear or recognizance, as the 
case may be, and issue, in accordance 
with section 507, either a summons or a 
warrant for the arrest of the accused to 
compel the accused to attend before him 
or some other justice for the same terri-
torial division to answer to a charge of 
an offence and endorse on the summons 
or warrant that the appearance notice, 
promise to appear or recognizance, as 
the case may be, has been cancelled; 
and" 

48) Lorsque, lors d'un appel ou de la 
révision d'une décision ou d'une question de 
compétence, un nouveau procès, une nouvelle 
audition, la poursuite ou la reprise d'un 
procès ou d'une audition est ordonnée, un 
juge de paix peut décerner une sommation ou 
un mandat pour l'arrestation du prévenu 
pour le contraindre à être présent au nouveau 
procès, à la nouvelle audition, à la poursuite 
ou à la reprise du procès ou de l'audition.» 

79. L'alinéa 508(1)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) lorsqu'il estime qu'on a démontré qu'il 
est justifié de le faire, que la dénonciation 
ait trait à l'infraction alléguée dans la 
citation à comparaître, la promesse de 
comparaître ou l'engagement ou à une 
infraction incluse ou autre : 

(i) soit confirmer la citation à compa-
raître, la promesse de comparaître ou 
l'engagement, selon le cas, et inscrire sur 
la dénonciation une mention à cet effet, 
(ii) soit annuler la citation à comparaî-
tre, la promesse de comparaître ou l'en-
gagement, selon le cas, et décerner, con-
formément à l'article 507, une 
sommation ou un mandat d'arrestation 
pour obliger l'accusé à comparaître 
devant lui ou un autre juge de la même 
circonscription territoriale pour répon-
dre à l'inculpation, et inscrire sur la 
sommation ou le mandat que la citation 
à comparaître, la promesse de comparaî-
tre ou l'engagement, selon le cas, a été 
annulé;» 

Summons 

80. All that portion of subsection 509(1) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"509. (1) A summons issued under this 
Part shall" 

81. (1) All that portion of subsection 511(1) 
of the said Act preceding paragraph (a) thereof 

80. Le passage du paragraphe 509(1) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«509. (1) Une sommation décernée en 
vertu de la présente partie :» 

81. (1) Le passage du paragraphe 511(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 
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is repealed and the following substituted 
therefor: 

"511. (1) A warrant issued under this 
Part shall" 

(2) Paragraph 511(1)(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) order that the accused be forthwith 
arrested and brought before the judge or 
justice who issued the warrant or before 
some other judge or justice having juris-
diction in the same territorial division, to 
be dealt with according to law." 

(3) Subsection 511(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) A warrant issued under this Part 
remains in force until it is executed and need 
not be made returnable at any particular 
time." 

82. All that portion of subsection 512(1) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"512. (1) A justice may, where the justice 
has reasonable and probable grounds to 
believe that it is necessary in the public 
interest to issue a summons or a warrant for 
the arrest of the accused, issue a summons or 
warrant, notwithstanding that" 

83. (1) Subsection 515(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"515. (1) Subject to this section, where an 
accused who is charged with an offence other 
than an offence listed in section 469 is taken 
before a justice, the justice shall, unless a 
plea of guilty by the accused is accepted, 
order, in respect of that offence, that the 
accused be released on his giving an under-
taking without conditions, unless the 
prosecutor, having been given a reasonable 
opportunity to do so, shows cause, in respect 
of that offence, why the detention of the 
accused in custody is justified or why an 
order under any other provision of this sec-
tion should be made and where the justice 
makes an order under any other provision of 
this section, the order shall refer only to the 
particular offence for which the accused was 
taken before the justice." 

«511. (1) Un mandat décerné en vertu de 
la présente partie :» 

(2) L'alinéa 511(1)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) ordonne que le prévenu soit immédia-
tement arrêté et amené devant le juge ou 
juge de paix qui a décerné le mandat ou 
devant un autre juge ou juge de paix ayant 
juridiction dans la même circonscription 
territoriale, pour y être traité selon la loi.» 

(3) Le paragraphe 511(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Un mandat décerné en vertu de la 
présente partie demeure en vigueur jusqu'à 
ce qu'il soit exécuté, et il n'est pas nécessaire 
d'en fixer le rapport à une date particulière.» 

82. Le passage du paragraphe 512(1) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«512. (1) Un juge de paix peut, lorsqu'il a 
des motifs raisonnables de croire qu'il est 
nécessaire d'agir de la sorte dans l'intérêt du 
public, décerner une sommation ou un 
mandat pour l'arrestation du prévenu même 
dans les cas suivants :» 

83. (1) Le paragraphe 515(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«515. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, lorsqu'un prévenu 
inculpé d'une infraction autre qu'une infrac-
tion mentionnée à l'article 469 est conduit 
devant un juge de paix, celui-ci doit, sauf si 
un plaidoyer de culpabilité du prévenu est 
accepté, ordonner que le prévenu soit mis en 
liberté à l'égard de cette infraction, pourvu 
qu'il remette une promesse sans condition, à 
moins que le poursuivant, ayant eu la possibi-
lité de le faire, ne fasse valoir à l'égard de 
cette infraction des motifs justifiant la déten-
tion du prévenu sous garde ou des motifs 
justifiant de rendre une ordonnance aux 
termes de toute autre disposition du présent 
article et lorsque le juge de paix rend une 
ordonnance en vertu d'une autre disposition 
du présent article, l'ordonnance ne peut se 
rapporter qu'à l'infraction au sujet de 
laquelle le prévenu a été conduit devant le 
juge de paix.» 
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(2) Section 515 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (2) thereof, the following subsection: 

"(2.1) Where, pursuant to subsection (2) 
or any other provision of this Act, a justice, 
judge or court orders that an accused be 
released on his entering into a recognizance 
with sureties, the justice, judge or court may, 
in the order, name particular persons as 
sureties." 

(3) Paragraphs 515(6)(a) to (c) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(a) with an indictable offence, other than 
an offence listed in section 469, that is 
alleged to have been committed while he 
was at large after being released in respect 
of another indictable offence pursuant to 
the provisions of this Part or section 679 or 
680, 
(b) with an indictable offence, other than 
an offence listed in section 469 and is not 
ordinarily resident in Canada, 
(c) with an offence under any of subsec-
tions 145(2) to (5) that is alleged to have 
been committed while he was at large after 
being released in respect of another 
offence pursuant to the provisions of this 
Part or section 679, 680 or 816, or" 

(4) Subsection 515(11) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(11) Where an accused who is charged 
with an offence mentioned in section 469 is 
taken before a justice, the justice shall order 
that the accused be detained in custody until 
he is dealt with according to law and shall 
issue a warrant in Form 8 for the committal 
of the accused." 

(2) L'article 515 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (2), de ce qui 
suit : 

42.1) Lorsque, en conformité avec le 
paragraphe (2) ou toute autre disposition de 
la présente loi, un juge de paix, un juge ou un 
tribunal ordonne qu'un prévenu soit libéré 
pourvu qu'il contracte un engagement avec 
cautions, le juge de paix, le juge ou le tribu-
nal peut, dans l'ordonnance, nommer certai-
nes personnes à titre de cautions.» 

(3) Les alinéas 515(6)a) à c) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«a) soit d'un acte criminel autre qu'une 
infraction mentionnée à l'article 469, qui 
est présumé avoir été commis alors qu'il 
était en liberté après avoir été libéré à 
l'égard d'un autre acte criminel en vertu 
des dispositions de la présente partie ou 
des articles 679 ou 680; 
b) soit d'un acte criminel autre qu'une 
infraction mentionnée à l'article 469 et qui 
ne réside pas habituellement au Canada; 
c) soit d'une infraction visée à l'un des 
paragraphes 145(2) à (5) et présumée 
avoir été commise alors qu'il était en 
liberté après qu'il a été libéré relativement 
à une autre infraction en vertu des disposi-
tions de la présente partie ou des articles 
679, 680 ou 816;» 

(4) Le paragraphe 515(11) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(11) Le juge de paix devant lequel est 
conduit un prévenu inculpé d'une infraction 
mentionnée à l'article 469 doit ordonner qu'il 
soit détenu sous garde jusqu'à ce qu'il soit 
traité selon la loi et décerner à son sujet un 
mandat rédigé selon la formule 8.» 

Le juge de paix 
a le pouvoir de 
nommer des 
cautions dans 
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Détention pour 
infraction 
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84. (1) Subsection 518(1) of the said Act is 
amended by striking out the word "and" at the 
end of paragraph (d) thereof and by adding 
thereto, immediately after paragraph (d) there-
of, the following paragraph: 

"(d.1) the justice may receive evidence 
obtained as a result of an interception of a 
private communication under and within 
the meaning of Part VI, in writing, orally 
or in the form of a recording and, for the 

84. (1) Le paragraphe 518(1) de la même loi 
est modifié par insertion, après l'alinéa d), de 
ce qui suit : 

«d.1) le juge de paix peut admettre en 
preuve par écrit, de vive voix, ou sous 
forme d'enregistrement, une communica-
tion privée qui a été interceptée au sens de 
la partie VI, le paragraphe 189(5) ne s'ap-
pliquant pas au présent article;» 
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purposes of this section, subsection 189(5) 
does not apply to that evidence; and" 

(2) Subsection 518(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Where, before or at any time during 
the course of any proceedings under section 
515, the accused pleads guilty and that plea 
is accepted, the justice may make any order 
provided for in this Part for the release of the 
accused until the accused is sentenced." 

Release 
pending 
sentence 
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Release of 
accused 

Discharge from 
custody 

85. Subsections 519(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"519. (1) Where a justice makes an order 
under subsection 515(1), (2), (7) or (8), 

(a) if the accused thereupon complies with 
the order, the justice shall direct that the 
accused be released 

(i) forthwith, if the accused is not 
required to be detained in custody in 
respect of any other matter, or 
(ii) as soon thereafter as the accused is 
no longer required to be detained in 
custody in respect of any other matter; 
and 

(b) if the accused does not thereupon 
comply with the order, the justice who 
made the order or another justice having 
jurisdiction shall issue a warrant for the 
committal of the accused and may endorse 
thereon an authorization to the person 
having the custody of the accused to 
release the accused when the accused com-
plies with the order 

(i) forthwith after the compliance, if 
the accused is not required to be 
detained in custody in respect of any 
other matter, or 
(ii) as soon thereafter as the accused is 
no longer required to be detained in 
custody in respect of any other matter 

and if the justice so endorses the warrant, 
he shall attach to it a copy of the order. 

(2) Where the accused complies with an 
order referred to in paragraph (1)(b) and is 
not required to be detained in custody in 
respect of any other matter, the justice who 
made the order or another justice having 

(2) Le paragraphe 518(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Lorsque, avant le début des procédu-
res engagées en vertu de l'article 515 ou à 
tout moment au cours de celles-d, le prévenu 
plaide coupable et que son plaidoyer est 
accepté, le juge de paix peut rendre toute 
ordonnance prévue dans la présente partie 
pour sa mise en liberté jusqu'à ce que sa 
peine soit prononcée.» 

85. Les paragraphes 519(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«519. (1) Lorsqu'un juge de paix rend une 
ordonnance en vertu des paragraphes 515(1), 
(2), (7) ou (8) : 

a) si le prévenu se conforme à l'ordon-
nance, le juge de paix ordonne qu'il soit 
mis en liberté : 

(i) soit immédiatement, si sa détention 
sous garde n'est pas requise pour une 
autre affaire, 
(ii) soit aussitôt que sa détention sous 
garde n'est plus requise pour une autre 
affaire; 

b) si le prévenu ne se conforme pas à 
l'ordonnance, le juge de paix qui a rendu 
l'ordonnance ou un autre juge de paix 
ayant juridiction décerne un mandat de 
dépôt pour l'incarcération du prévenu et 
peut y inscrire une autorisation permettant 
à la personne ayant la garde du prévenu de 
le mettre en liberté : 

(i) soit immédiatement après qu'il se 
sera conformé à l'ordonnance, si sa 
détention sous garde n'est pas requise 
pour une autre affaire, 
(ii) soit aussitôt qu'il se sera conformé à 
l'ordonnance et que *Sa détention sous 
garde ne sera plus requise pour une 
autre affaire; 

et si le juge de paix inscrit sur le mandat 
l'autorisation visée au présent alinéa, il 
doit y joindre une copie de l'ordonnance. 

(2) Lorsque le prévenu se conforme à une 
ordonnance mentionnée à l'alinéa (1)b) et 
que sa détention sous garde n'est pas requise 
pour une autre affaire, le juge de paix qui a 
rendu l'ordonnance ou un autre juge de paix 
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jurisdiction shall, unless the accused has 
been or will be released pursuant to an 
authorization referred to in that paragraph, 
issue an order for discharge in Form 39." 

ayant juridiction rend, sauf si le prévenu a 
été ou sera mis en liberté en application 
d'une autorisation mentionnée dans cet 
alinéa, une ordonnance de libération selon la 
formule 39.» 

86. (1) Subsection 520(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"520. (1) Where a justice makes an order 
under subsection 515(2), (5), (6), (7) or (8) 
or makes or vacates any order under para-
graph 523(2)(b), the accused may, at any 
time before the trial of the charge, apply to a 
judge for a review of the order made by the 
justice." 

(2) Paragraph 520(7)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) the transcript, if any, of the proceed-
ings heard by the justice and by any judge 
who previously reviewed the order made 
by the justice," 

(3) Paragraph 520(7)(e) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(e) if the accused shows cause, allow the 
application, vacate the order previously 
made by the justice and make any other 
order provided for in section 515 that he 
considers is warranted." 

87. (1) Subsection 521(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"521. (1) Where a justice makes an order 
under subsection 515(1), (2), (7) or (8) or 
makes or vacates any order under paragraph 
523(2)(b), the prosecutor may, at any time 
before the trial of the charge, apply to a 
judge for a review of the order made by the 
justice." 

(2) Paragraph 521(8)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) the transcript, if any, of the proceed-
ings heard by the justice and by any judge 
who previously reviewed the order made 
by the justice," 

88. (1) Subsections 522(1) to (3) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"522. (1) Where an accused is charged 
with an offence listed in section 469, no 
court, judge or justice, other than a judge of 

86. (1) Le paragraphe 520(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«520. (1) Le prévenu peut, en tout temps 
avant son procès sur l'inculpation, demander 
à un juge de réviser l'ordonnance rendue par 
un juge de paix conformément aux paragra-
phes 515(2), (5), (6), (7) ou (8), ou rendue 
ou annulée en vertu de l'alinéa 523(2)b).» 

(2) L'alinéa 520(7)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) la transcription, s'il en est, des procé-
dures entendues par le juge de paix et par 
un juge qui a déjà révisé l'ordonnance 
rendue par le juge de paix;» 

(3) L'alinéa 520(7)e) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«e) soit, si le prévenu fait valoir des motifs 
justifiant de le faire, accueillir la demande, 
annuler l'ordonnance antérieurement 
rendue par le juge de paix et rendre toute 
autre ordonnance prévue à l'article 515, 
qu'il estime justifiée.» 

87. (1) Le paragraphe 521(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«521. (1) Le poursuivant peut, à tout 
moment avant le procès sur l'inculpation, 
demander à un juge de réviser l'ordonnance 
rendue par un juge de paix conformément 
aux paragraphes 515(1), (2), (7) ou (8), ou 
rendue ou annulée en vertu de l'alinéa 
523(2)b),» 

(2) L'alinéa 521(8)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) la transcription, s'il en est, des procé-
dures entendues par le juge de paix et par 
un juge qui a déjà révisé l'ordonnance 
rendue par le juge de paix;» 

88. (1) Les paragraphes 522(1) à (3) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«522. (1) Lorsqu'un prévenu est inculpé 
d'une infraction mentionnée à l'article 469, 
aucun tribunal, juge ou juge de paix, autre 
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Idem 

Release of 
accused 

or a judge presiding in a superior court of 
criminal jurisdiction for the province in 
which the accused is so charged, may release 
the accused before or after the accused has 
been ordered to stand trial. 

(2) Where an accused is charged with an 
offence listed in section 469, a judge of or a 
judge presiding in a superior court of crimi-
nal jurisdiction for the province in which the 
accused is charged shall order that the 
accused be detained in custody unless the 
accused, having been given a reasonable op-
portunity to do so, shows cause why his 
detention in custody is not justified within 
the meaning of subsection 515(10). 

(3) Where the judge does not order that 
the accused be detained in custody pursuant 
to subsection (2), the judge may order that 
the accused be released on his giving an 
undertaking or entering into a recognizance 
described in any of paragraphs 515(2)(a) to 
(e) with such conditions described in subsec-
tion 515(4) as the judge considers desirable." 

(2) Section 522 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection:  

qu'un juge d'une cour supérieure de juridic-
tion criminelle ou un juge présidant une telle 
cour, de la province où le prévenu est inculpé 
ne peut mettre le prévenu en liberté avant ni 
après le renvoi aux fins de procès. 

(2) Lorsqu'un prévenu est inculpé d'une 
infraction mentionnée à l'article 469, un juge 
d'une cour supérieure de juridiction crimi-
nelle ou un juge présidant une telle cour dans 
la province où le prévenu est inculpé doit 
ordonner que ce dernier soit détenu sous 
garde à moins que le prévenu, après en avoir 
eu la possibilité, ne démontre que sa déten-
tion sous garde au sens du paragraphe 
515(10) n'est pas justifiée. 

(3) Si le juge n'ordonne pas la détention 
sous garde du prévenu en conformité avec le 
paragraphe (2), il peut, par ordonnance, 
faire mettre le prévenu en liberté sur remise 
de la promesse ou de l'engagement visés aux 
alinéas 515(2)a) à e) et aux conditions que 
prévoit le paragraphe 515(4) et qu'il estime 
souhaitables.» 

(2) L'article 522 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

Other offences "(6) Where an accused is charged with an 
offence mentioned in section 469 and with 
any other offence, a judge acting under this 
section may apply the provisions of this Part 
respecting judicial interim release to that 
other offence." 

«(6) Lorsqu'un prévenu est inculpé à la 
fois d'une infraction mentionnée à l'article 
469 et d'une autre infraction, un juge agis-
sant en vertu du présent article peut appli-
quer les dispositions de la présente partie 
relatives à la mise en liberté provisoire à 
cette autre infraction.» 

Period for 
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appeara nce 
notice, etc., 
continues in 
force 

89. (1) All that portion of subsection 523(1) 
of the said Act preceding paragraph (a) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"523. (1) Where an accused, in respect of 
an offence with which he is charged, has not 
been taken into custody or has been released 
from custody under or by virtue of any provi-
sion of this Part, the appearance notice, pro-
mise to appear, summons, undertaking or 
recognizance issued to, given or entered into 
by the accused continues in force, subject to 
its terms, and applies in respect of any new 
information charging the same offence or an 
included offence that was received after the 
appearance notice, promise to appear, sum-
mons, undertaking or recognizance was 
issued, given or entered into," 

89. (1) Le passage du paragraphe 523(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«523. (1) Lorsqu'un prévenu, à l'égard 
d'une infraction dont il est inculpé, n'a pas 
été mis sous garde ou a été mis en liberté aux 
termes ou en vertu d'une disposition de la 
présente partie, la sommation ou la citation à 
comparaître qui lui a été délivrée, la pro-
messe de comparaître ou la promesse qu'il a 
remise, ou l'engagement qu'il a contracté, 
demeure en vigueur selon ses termes et s'ap-
plique à l'égard d'une nouvelle dénonciation 
lui imputant la même infraction ou une 
infraction incluse qui a été reçue après que la 
sommation ou citation à comparaître lui a 
été délivrée, la promesse de comparaître ou 
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(2) Subparagraph 523(1)(b)(ii) of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor:  

la promesse a été remise, ou l'engagement a 
été contracté :» 

(2) Le sous-alinéa 523(1)b)(ii) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Where new 
information 
charging same 
offence 

Order vacating 
previous order 
for release or 
detention 

"(ii) where the accused is, at his trial, 
determined to be guilty of the offence, 
until a sentence within the meaning of 
section 673 is imposed on the accused 
unless, at the time the accused is deter-
mined to be guilty, the court, judge or 
justice orders that the accused be taken 
into custody pending such sentence." 

(3) Section 523 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsection: 

"(1.1) Where an accused, in respect of an 
offence with which he is charged, has not 
been taken into custody or is being detained 
or has been released from custody under or 
by virtue of any provision of this Part and 
after the order for interim release or deten-
tion has been made, or the appearance 
notice, promise to appear, summons, under-
taking or recognizance has been issued, given 
or entered into, a new information, charging 
the same offence or an included offence, is 
received, section 507 or 508, as the case may 
be, does not apply in respect of the new 
information and the order for interim release 
or detention of the accused and the appear-
ance notice, promise to appear, summons, 
undertaking or recognizance, if any, applies 
in respect of the new information." 

(4) Subsection 523(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Notwithstanding subsections (1) and 
(1.1), 

(a) the court, judge or justice before 
which or whom an accused is being tried, 
at any time, 
(b) the justice, on completion of the pre-
liminary inquiry in relation to an offence 
for which an accused is ordered to stand 
trial, other than an offence listed in section 
469, or 
(e) with the consent of the prosecutor and 
the accused or, where the accused or the 

«(ii) lorsque le prévenu est déclaré cou-
pable à son procès, sa peine au sens de 
l'article 673 n'a pas été prononcée, à 
moins que, au moment où sa culpabilité 
est déterminée, le tribunal, le juge ou le 
juge de paix n'ordonne que le prévenu 
soit mis sous garde en attendant le pro-
noncé de la peine.» 

(3) L'article 523 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

«(1.1) Lorsque, à l'égard d'une infraction 
dont il est inculpé, un prévenu n'a pas été mis 
sous garde ou est détenu ou a été mis en 
liberté aux termes ou en vertu d'une autre 
disposition de la présente partie et qu'une 
nouvelle dénonciation, imputant la même 
infraction ou une infraction incluse est reçue 
contre lui après qu'une ordonnance de mise 
en liberté ou de détention provisoire a été 
rendue ou après que la sommation ou la 
citation à comparaître lui a été délivrée ou 
après que la promesse de comparaître ou la 
promesse lui a été remise ou que l'engage-
ment a été contracté, l'article 507 ou 508 ne 
s'applique pas à l'égard de la nouvelle dénon-
ciation et l'ordonnance de mise en liberté ou 
de détention provisoire du prévenu, ainsi que 
la sommation ou la citation à comparaître, la 
promesse de comparaître, la promesse ou 
l'engagement, s'il en est, s'appliquent à la 
nouvelle dénonciation.» 

(4) Le paragraphe 523(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Nonobstant les paragraphes (1) et 
(1.1) : 

a) le tribunal, le juge ou le juge de paix 
devant qui un prévenu subit son procès, à 
tout moment; 
b) le juge de paix, à la fin de l'enquête 
préliminaire sur toute infraction, non men-
tionnée à l'article 469, pour laquelle un 
prévenu est envoyé à son procès; 
c) avec le consentement du poursuivant et 
du prévenu, ou sans ce consentement, lors-
que le poursuivant ou le prévenu demande 
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Provisions 
applicable to 
proceedings 
under 
subsection (2) 

prosecutor applies to vacate an order that 
would otherwise apply pursuant to subsec-
tion (1.1), without such consent, at any 
time 

(i) where the accused is charged with 
an offence other than an offence listed 
in section 469, the justice by whom an 
order was made under this Part or any 
other justice, 
(ii) where the accused is charged with 
an offence listed in section 469, a judge 
of or a judge presiding in a superior 
court of criminal jurisdiction for the 
province, or 
(iii) the court, judge or justice before 
which or whom an accused is to be tried, 

may, on cause being shown, vacate any order 
previously made under this Part for the 
interim release or detention of the accused 
and make any other order provided for in 
this Part for the detention or release of the 
accused until his trial is completed that the 
court, judge or justice considers to be 
warranted. 

(3) The provisions of sections 517, 518 and 
519 apply, with such modifications as the 
circumstances require, in respect of any pro-
ceedings under subsection (2), except that 
subsection 518(2) does not apply in respect 
of an accused who is charged with an offence 
listed in section 469."  

l'annulation d'une ordonnance qui autre-
ment s'appliquerait à une nouvelle dénon-
ciation aux termes du paragraphe (1.1), à 
tout moment : 

(i) lorsque le prévenu est inculpé d'une 
infraction, autre qu'une infraction men-
tionnée à l'article 469, le juge de paix 
qui a rendu une ordonnance en vertu de 
la présente partie ou tout autre juge de 
paix, 
(ii) lorsque le prévenu est inculpé d'une 
infraction mentionnée à l'article 469, 
tout juge d'une cour supérieure de juri-
diction criminelle de la province, ou tout 
juge présidant celle-ci, 
(iii) le tribunal, le juge ou le juge de 
paix devant qui un prévenu doit subir 
son procès, 

peut, sur présentation de motifs justificatifs, 
annuler toute ordonnance de mise en liberté 
ou de détention provisoire du prévenu rendue 
antérieurement en vertu de la présente partie 
et rendre toute autre ordonnance prévue par 
la présente partie que le tribunal, le juge ou 
le juge de paix estime justifiée, relativement 
à la mise en liberté ou à la détention du 
prévenu jusqu'à la fin de son procès. 

(3) Les dispositions des articles 517, 518 et 
519 s'appliquent, compte tenu des adapta-
tions de circonstance, à l'égard de toute pro-
cédure que prévoit le paragraphe (2), sauf 
que le paragraphe 518(2) ne s'applique pas à 
l'égard d'un prévenu qui est inculpé d'une 
infraction mentionnée à l'article 469.» 

90. (1) All that portion of subsection 525(1) 
of the said Act preceding paragraph (a) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefon 

90. (1) Le passage du paragraphe 525(1) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Time for 
application to 
judge 

"525. (1) Where an accused who has been 
charged with an offence other than an 
offence listed in section 469 and who is not 
required to be detained in custody in respect 
of any other matter is being detained in 
custody pending his trial for that offence and 
the trial has not commenced" 

«525. (1) Lorsqu'un prévenu qui a été 
inculpé d'une infraction autre qu'une infrac-
tion mentionnée à l'article 469 et dont la 
détention sous garde n'est pas requise relati-
vement à une autre affaire est détenu sous 
garde en attendant son procès pour cette 
infraction et que le procès n'est pas 
commencé :» 

Notice of 
hearing 

(2) Subsection 525(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) On receiving an application under 
subsection (1), the judge shall 

(2) Le paragraphe 525(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Sur réception d'une demande en 
vertu du paragraphe (1), le juge doit : 
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(a) fix a date for the hearing described in 
subsection (1) to be held in the jurisdiction 

(i) where the accused is in custody, or 
(ii) where the trial is to take place; and 

(b) direct that notice of the hearing be 
given to such persons, including the 
prosecutor and the accused, and in such 
manner as the judge may specify." 

(3) Subsection 525(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) If, following the hearing described in 
subsection (1), the judge is not satisfied that 
the continued detention of the accused in 
custody is justified within the meaning of 
subsection 515(10), the judge shall order 
that the accused be released from custody 
pending the trial of the charge on his giving 
an undertaking or entering into a recogni-
zance described in any of paragraphs 
515(2)(a) to (e) with such conditions 
described in subsection 515(4) as the judge 
considers desirable." 

(4) Subsection 525(9) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(9) Where an accused is before a judge 
under any of the provisions of this section, 
the judge shall give directions for expediting 
the trial of the accused." 

91. Section 526 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"526. Subject to subsection 525(9), a 
court, judge or justice before which or whom 
an accused appears pursuant to this Part 
may give directions for expediting any pro-
ceedings in respect of the accused." 

92. Section 527 of the said Act is amended 
by adding thereto the following subsections: 

"(7) On application by the prosecutor, a 
judge of a superior court of criminal jurisdic-
tion or of a county or district court may, if 
the prisoner consents in writing, order the 
transfer of a prisoner to the custody of a 
peace officer named in the order for a period 
specified in the order where the judge is 
satisfied that the transfer is required for the 
purpose of assisting a peace officer acting in 
the execution of his duties. 

a) fixer une date pour l'audition visée au 
paragraphe (1), qui aura lieu dans la juri-
diction, selon le cas : 

(i) où le prévenu est gardé sous garde, 
(ii) où le procès doit avoir lieu; 

b) ordonner qu'avis de l'audition soit 
donné à telles personnes, y compris le 
poursuivant et le prévenu, et de telle 
manière que le juge peut préciser.» 

(3) Le paragraphe 525(4) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(4) Si, à la suite de l'audition visée au 
paragraphe (1), le juge n'est pas convaincu 
que la continuation de la détention du pré-
venu sous garde est justifiée au sens du para-
graphe 515(10), il ordonne que le prévenu 
soit mis en liberté en attendant le procès sur 
l'inculpation pourvu qu'il remette une pro-
messe ou contracte un engagement visés aux 
alinéas 515(2)a) à e) et assortis des condi-
tions que prévoit le paragraphe 515(4) et que 
le juge estime souhaitables.» 

(4) Le paragraphe 525(9) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit:  

«(9) Lorsqu'un prévenu se trouve devant 
un juge en vertu d'une disposition du présent 
article, le juge doit donner des instructions 
pour hâter le déroulement du procès du 
prévenu.» 

91. L'article 526 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«526. Sous réserve du paragraphe 525(9), 
un tribunal, un juge ou un juge de paix 
devant lequel comparaît un prévenu en con-
formité avec la présente partie peut donner 
des instructions pour hâter le déroulement 
des procédures qui concernent le prévenu.» 

92. L'article 527 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(7) Sur, demande du poursuivant, un juge 
d'une cour supérieure de juridiction crimi-
nelle ou d'une cour de comté ou de district 
peut, avec le consentement écrit du prison-
nier, ordonner que ce dernier soit transféré à 
la garde d'un agent de la paix nommé dans 
l'ordonnance pour la période que celle-ci sti-
pule si le juge est convaincu que cela est 
nécessaire pour aider un agent de la paix 
dans l'exercice de ses fonctions. 
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Conveyance of 
prisoner 

(8) An order under subsection (7) shall be 
addressed to the person who has custody of 
the prisoner and on receipt thereof that 
person shall deliver the prisoner to the peace 
officer who is named in the order to receive 
him. 

(8) Une ordonnance rendue aux termes du 
paragraphe (7) doit être adressée à la per-
sonne qui a la garde du prisonnier, et sur 
réception de l'ordonnance, cette personne 
doit livrer le prisonnier à l'agent de la paix 
habilité dans l'ordonnance à le recevoir. 

Return 

Endorsing 
warrant 

(9) When the purposes of any order made 
under this section have been carried out, the 
prisoner shall be returned to the place where 
he was confined at the time the order was 
made." 

93. Subsection 528(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"528. (1) Where a warrant for the arrest 
or committal of an accused, in any form set 
out in Part XXVIII in relation thereto, 
cannot be executed in accordance with sec-
tion 514 or 703, a justice within whose juris-
diction the accused is or is believed to be 
shall, on application and proof on oath or by 
affidavit of the signature of the justice who 
issued the warrant, authorize the arrest of 
the accused within his jurisdiction by making 
an endorsement, which may be in Form 28, 
on the warrant." 

94. Paragraphs 530(1)(a) to (c) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(a) the time of the appearance of the 
accused at which his trial date is set, if 

(i) he is accused of an offence men-
tioned in section 553 or punishable on 
summary conviction, or 
(ii) the accused is to be tried on an 
indictment preferred under section 577, 

(b) the time of his election, if the accused 
elects under section 536 to be tried by a 
provincial court judge, or 
(c) the time when the accused is ordered 
to stand trial, if the accused 

(i) is charged with an offence listed in 
section 469, 
(ii) has elected to be tried by a court 
composed of a judge or a judge and 
jury, or 
(iii) is deemed to have elected to be 
tried by a court composed of a judge 
and jury," 

(9) Le prisonnier doit être retourné à l'en-
droit d'où il a été transféré lorsque les buts 
pour lesquels l'ordonnance rendue en vertu 
du présent article ont été atteints.» 

93. Le paragraphe 528(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«528. (1) Lorsqu'un mandat pour l'arres-
tation d'un prévenu ou un mandat de dépôt, 
rédigés selon une formule de mandat men-
tionnée à la partie XXVIII, ne peut être 
exécuté conformément à l'article 514 ou 703, 
un juge de paix dans le ressort duquel l'ac-
cusé se trouve ou est présumé se trouver doit, 
sur demande, et sur preuve sous serment ou 
par affidavit de la signature du juge de paix 
qui a décerné le mandat, autoriser l'arresta-
tion du prévenu dans les limites de sa juridic-
tion, en apposant à l'endos du mandat un 
visa selon la formule 28.» 

94. Les alinéas 530(1)a) à c) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«a) au moment où la date du procès est 
fixée : 

(i) s'il est accusé d'une infraction men-
tionnée à l'article 553 ou punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire, 
(ii) si l'accusé doit être jugé sur un acte 
d'accusation présenté en vertu de l'arti-
cle 577; 

b) au moment de son choix, s'il choisit de 
subir son procès devant un juge de la cour 
provinciale en vertu de l'article 536; 
c) au moment où il est renvoyé pour subir 
son procès : 

(i) s'il est accusé d'une infraction men-
tionnée à l'article 469, 
(ii) s'il a choisi d'être jugé par un tribu-
nal composé d'un juge seul ou d'un juge 
et d'un jury, 



Entrée en 
vigueur 

Consultation 

Absence 
d'accord 

Inquiry by 
justice 

Remand by 
justice to 
provincial court 
judge in certain 
cases 

78 	Chap. 27 	 Criminal Law Amendment, 1985 	 Part I 

Coming into 
force 

Consultation 

Where no 
agreement 
reached 

95. Section 534 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"534. (1) Sections 530 to 533 shall come 
into force in any of the Provinces of Quebec, 
Nova Scotia, British Columbia, Prince 
Edward Island, Saskatchewan, Alberta and 
Newfoundland, in respect of 

(a) offences punishable on summary con-
viction, or 
(b) indictable offences, 

on a day fixed by a proclamation declaring 
those sections to be in force in that Province 
with respect to those offences. 

(2) No proclamation may be issued under 
• subsection (1) unless the Minister of Justice 

and the Attorney General of the relevant 
province have consulted together with a view 
to ensuring the orderly implementation of 
the provisions to which the proclamation 
would relate. 

(3) Where, following consultation pursu-
ant to subsection (2), the Minister of Justice 
and the Attorney General of the relevant 
province have not reached agreement as to 
an appropriate date for implementation of 
the rights that would be provided by the 
issuance of a proclamation under subsection 
(1), no proclamation may be issued under 
that subsection fixing a date that is earlier 
than two years after the date of issuance of 
the proclamation." 

(iii) s'il est réputé avoir choisi d'être 
jugé par un tribunal composé d'un juge 
et d'un jury,» 

95. L'article 534 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«534. (1) Les articles 530 à 533 n'entrent 
en vigueur dans l'une ou l'autre des provinces 
de Québec, de la Nouvelle-Écosse, de la 
Colombie-Britannique, de l' île-du-Prince-
Édouard, de la Saskatchewan, d'Alberta ou 
de Terre-Neuve, à l'égard : 

a) soit des infractions punissables sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire; 
b) soit des infractions punissables sur 
déclaration de culpabilité par mise en 
accusation, 

qu'à une date fixée par une proclamation 
déclarant qu'ils sont en vigueur dans cette 
province relativement à ces infractions. 

(2) Aucune proclamation ne peut être 
lancée en vertu du paragraphe (1), sauf si le 
ministre de la Justice et le procureur général 
de la province concernée se sont consultés 
dans le but d'assurer la mise en œuvre effi-
cace des dispositions qui seraient visées par 
la proclamation. 

(3) Lorsque, après les consultations visées 
au paragraphe (2), le ministre de la Justice 
et le procureur général de la province concer-
née ne peuvent s'entendre sur une date per-
mettant de donner effet aux droits qui résul-
teraient d'une proclamation en vertu du 
paragraphe (1), aucune proclamation en 
vertu de ce paragraphe ne peut être lancée 
fixant une date qui est antérieure à l'expira-
tion de la période de deux ans qui suit son 
lancement.» 

96. Sections 535 and 536 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"535. Where an accused who is charged 
with an indictable offence is before a justice, 
the justice shall, in accordance with this 
Part, inquire into that charge and any other 
indictable offence, in respect of the same 
transaction, founded on the facts that are 
disclosed by the evidence taken in accord-
ance with this Part. 

536. (1) Where an accused is before a 
justice other than a provincial court judge 

96. Les articles 535 et 536 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«535. Lorsqu'un Prévenu inculpé d'un acte Enquête par le 

criminel est devant lui, le juge de paix doit, juge de paix 
 

en conformité avec la présente partie, enquê- 
ter sur l'accusation ainsi que sur tout autre 
acte criminel qui découle de la même affaire 
fondé sur les faits révélés par la preuve 
recueillie conformément à la présente partie. 

536. (1) Lorsqu'un prévenu est, devant un Renvoi par le  
juge de paix juge de paix autre qu'un juge de la cour dans certains 
cas 
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charged with an offence over which a provin-
cial court judge has absolute jurisdiction 
under section 553, the justice shall remand 
the accused to appear before a provincial 
court judge having jurisdiction in the territo-
rial division in which the offence is alleged to 
have been committed. 

provinciale, inculpé d'une infraction à l'égard 
de laquelle un juge de la cour provinciale 
possède une juridiction absolue en vertu de 
l'article 553, le juge de paix renvoie le pré-
venu pour qu'il comparaisse devant un juge 
de la cour provinciale ayant juridiction dans 
la circonscription territoriale où 'l'infraction 
aurait été commise. 

(2) Where an accused is before a justice 
charged with an offence, other than an 
offence listed in section 469, and the offence 
is not one over which a provincial court judge 
has absolute jurisdiction under section 553, 
the justice shall, after the information has 
been read to the accused, put the accused to 
his election in the following words: 

You have the option to elect to be tried by a 
provincial court judge without a jury and without 
having had a preliminary inquiry; or you may elect 
to have a preliminary inquiry and to be tried by a 
judge without a jury; or you may elect to have a 
preliminary inquiry and to be tried by a court 
composed of a judge and jury. If you do not elect 
now, you shall be deemed to have elected to have a 
preliminary inquiry and to be tried by a court 
composed of a judge and jury. How do you elect to 
be tried? 

(3) Where an accused elects to be tried by 
a provincial court judge, the justice shall 
endorse on the information a record of the 
election and shall 

(a) where the justice is not a provincial 
court judge, remand the accused to appear 
and plead to the charge before a provincial 
court judge having jurisdiction in the terri-
torial division in which the offence is 
alleged to have been committed; or 
(b) where the justice is a provincial court 
judge, call on the accused to plead to the 
charge and if the accused does not plead 
guilty, proceed with the trial or fix a time 
for the trial. 

(4) Where an accused elects to have a 
preliminary inquiry and to be tried by a 
judge without a jury or by a court composed 
of a judge and jury or does not elect when 
put to his election, the justice shall hold a 
preliminary inquiry into the charge and if the 
accused is ordered to stand trial, the justice 
shall endorse on the information and, where 
the accused is in custody, on the warrant of 
committal, a statement showing the nature of 

(2) Lorsqu'un prévenu est inculpé devant 
un juge de paix d'une infraction autre qu'une 
infraction mentionnée à l'article 469 et que 
l'infraction n'en est pas une à l'égard de 
laquelle un juge de la cour provinciale a 
juridiction absolue en vertu de l'article 553, 
le juge de paix, après que la dénonciation a 
été lue au prévenu, l'appelle à faire son choix 
dans les termes suivants : 

Vous avez le choix d'être jugé par un juge de la 
cour provinciale sans jury et sans enquête prélimi-
naire; ou vous pouvez choisir d'être jugé par un juge 
sans jury après une enquête préliminaire; ou encore 
vous pouvez choisir d'être jugé par un tribunal 
composé d'un juge et d'un jury après une enquête 
préliminaire. Si vous ne faites pas ce choix mainte-
nant, vous êtes réputé avoir choisi d'être jugé par 
un tribunal composé d'un juge et d'un jury après 
une enquête préliminaire. Comment choisissez-vous 
d'être jugé? 

(3) Lorsqu'un prévenu choisit d'être jugé 
par un juge de la cour provinciale, le juge de 
paix inscrit sur la dénonciation une mention 
du choix et : 

a) si le juge de paix n'est pas un juge de la 
cour provinciale, renvoie le prévenu, pour 
comparution et plaidoyer relativement à 
l'inculpation, devant un juge de la cour 
provinciale ayant juridiction dans la cir-
conscription territoriale où l'infraction est 
présumée avoir été commise; 
b) si le juge de paix est un juge de la cour 
provinciale, requiert le prévenu de répon-
dre à l'inculpation et, si ce dernier nie sa 
culpabilité, procède au procès ou fixe une 
date pour le procès. 

(4) Lorsqu'un prévenu choisit d'être jugé, 
après une enquête préliminaire, par un juge 
sans jury ou par un tribunal composé d'un 
juge et d'un jury ou ne fait pas de choix, le 
juge de paix tient une enquête préliminaire 
sur l'inculpation et, si le prévenu est renvoyé 
pour subir son procès, il inscrit sur la dénon-
ciation ou sur le mandat de dépôt, si le 
prévenu est détenu sous garde, une mention 
de la nature du choix du prévenu ou du fait 
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pour un procès 
devant un juge 
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the election of the accused or that the 
accused did not elect, as the case may be. 

(5) Where a justice before whom a prelim-
inary inquiry is being or is to be held has not 
commenced to take evidence, any justice 
having jurisdiction in the province where the 
offence with which the accused is charged is 
alleged to have been committed has jurisdic-
tion for the purposes of subsection (4)." 

97. Subsection 539(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"539. (1) Prior to the commencement of 
the taking of evidence at a preliminary inqui-
ry, the justice holding the inquiry 

(a) may, if application therefor is made 
by the prosecutor, and 
(b) shall, if application therefor is made 
by any of the accused, 

make an order directing that the evidence 
taken at the inquiry shall not be published in 
any newspaper or broadcast before such time 
as, in respect of each of the accused, 

(c) he is discharged; or 
(d) if he is ordered to stand trial, the trial 
is ended." 

98. (1) Subparagraph 540(1)(b)(i) of the 
said Act is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"(i) in legible writing in the form of a 
deposition, in Form 31, or by a stenog-
rapher appointed by him or pursuant to 
law, or" 

(2) All that portion of subsection 540(5) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(5) Where the evidence is taken down by 
a•  stenographer appointed by the justice or 
pursuant to law, it need not be read to or 
signed by the witnesses, but shall be tran-
scribed by the stenographer and the tran-
script shall be accompanied by" 

99. Subsection 541(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"541. (1) When the evidence of the wit-
nesses called on the part of the prosecution 
has been taken down and, where required by 
this Part, has been read, the justice shall  

que le prévenu n'a pas fait de choix, selon le 
cas. 

(5) Lorsqu'un juge de paix devant qui se 
tient ou doit se tenir une enquête prélimi-
naire n'a pas commencé à recueillir la 
preuve, tout juge de paix ayant juridiction 
dans la province où l'infraction dont le pré-
venu est inculpé est présumée avoir été com-
mise est compétent aux fins du paragraphe 
(4).» 

97. Le paragraphe 539(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«539. (1) Avant qu'il ne commence à 
recueillir la preuve lors d'une enquête préli-
minaire, le juge de paix qui préside 
l'enquête : 

a) peut, à la demande du poursuivant; 
b) doit, à la demande d'un prévenu, 

rendre une ordonnance portant que la preuve 
recueillie lors de l'enquête ne doit être 
publiée dans aucun journal ni être révélée 
dans aucune émission, en ce qui concerne 
chacun des prévenus:  

c) avant qu'il ne soit libéré; 
d) lorsqu'il a été renvoyé pour subir son 
procès, avant que le procès n'ait pris fin.» 

98. (1) Le sous-alinéa 540(1)b)(i) de la 
même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

• 	«(i) soit par un sténographe nommé 
conformément à la loi ou qu'il nomme 
ou dans une écriture lisible sous forme 
de déposition d'après la formule 31,» 

(2) Le passage du paragraphe 540(5) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(5) Lorsque les témoignages sont consi-
gnés par un sténographe nommé par un juge 
de paix ou conformément à la loi, il n'est pas 
nécessaire qu'ils soient lus aux témoins ou 
signés par eux; les témoignages sont trans-
crits par le sténographe et la transcription est 
accompagnée :» 

99. Le paragraphe 541(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«541. (1) Une fois les dépositions des 
témoins de la poursuite consignées et, lorsque 
la présente partie l'exige, lues, le juge de paix 
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adresse au prévenu les paroles suivantes ou 
d'autres de même teneur : 

Après avoir entendu les témoignages, désirez-vous 
dire quelque chose en réponse à l'accusation ou à tout 
autre acte criminel qui découle de la même affaire 
fondé sur les faits que révèle la preuve? Vous n'êtes 
pas obligé de dire quoi que ce soit, mais tout ce que 
vous direz sera pris par écrit et peut servir de preuve 
contre vous lors de votre procès. Vous devez compren-
dre clairement que vous n'avez rien à espérer d'une 
promesse de faveur qui a pu vous être faite, non plus 
que rien à craindre d'une menace qui a pu vous être 
adressée, pour vous induire à faire un aveu ou vous 
reconnaître coupable, mais tout ce que vous direz 
maintenant pourra servir de preuve contre vous lors de 
votre procès, malgré la promesse ou menace.» 

Partie I 	 Droit pén 

address the accused as follows or to the like 
effect: 

Having heard the evidence, do you wish to say 
anything in answer to the charge or any other indict-
able offence, in respect of the same transaction, 
founded on the facts that are disclosed by the evi-
dence? You are not bound to say anything, but what-
ever you do say will be taken down in writing and may 
be given in evidence against you at your trial. You 
must clearly understand that you have nothing to 
hope from any promise of favour and nothing to fear 
from any threat that may have been held out to you to 
induce you to make any admission or confession of 
guilt, but whatever you now say may be given in 
evidence against you at your trial notwithstanding the 
promise or threat." 

100. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 547 
thereof, the following section: 

"547.1 Where a justice acting under this 
Part has commenced to take evidence and 
dies or is unable to continue for any reason, 
another justice may 

(a) continue taking the evidence at the 
point at which the interruption in the 
taking of the evidence occurred, where the 
evidence was recorded pursuant to section 
540 and is available; or 
(b) commence taking the evidence as if no 
evidence had been taken, where no evi-
dence was recorded pursuant to section 
540 or where the evidence is not 
available." 

101. (1) Section 548 of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"548. (1) When all the evidence has been 
taken by the justice, he shall 

(a) if in his opinion there is sufficient 
evidence to put the accused on trial for the 
offence charged or any other indictable 
offence in respect of the same transaction, 
order the accused to stand trial; or 
(b) discharge the accused, if in his opinion 
on the whole of the evidence no sufficient 
case is made out to put the accused on trial 
for the offence charged or any other 
indictable offence in respect of the same 
transaction. 

(2) Where the justice orders the accused 
to stand trial for an indictable offence, other 
than or in addition to the one with which the 
accused was charged, the justice shall 

100. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 547, de ce qui suit : 

((547.1 Lorsqu'un juge de paix agissant en 
vertu de la présente partie a commencé à 
recueillir la preuve et décède ou est incapable 
de continuer à assumer ses fonctions pour 
une autre raison, un autre juge de paix peut : 

a) continuer à recueillir la preuve là où les 
procédures se sont arrêtées si la preuve a 
été enregistrée conformément à l'article 
540 et est disponible; 
b) commencer à recueillir la preuve 
comme si aucune n'avait été présentée, 
lorsque la preuve n'a pas été enregistrée 
conformément à l'article 540 ou n'est pas 
disponible.» 

101. (1) L'article 548 de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«548. (I) Lorsque le juge de paix a 
recueilli tous les témoignages, il doit : 

a) renvoyer l'accusé pour qu'il subisse son 
procès, si à son avis la preuve à l'égard de 
l'infraction dont il est accusé ou de tout 
autre acte criminel qui découle de la même 
affaire est suffisante; 
b) libérer l'accusé, si à son avis la preuve à 
l'égard de l'infraction dont il est accusé ou 
de tout autre acte criminel qui découle de 
la même affaire n'est pas suffisante pour 
qu'il subisse un procès. 
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(2) Lorsque le juge de paix ordonne que Mention de 
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■■•■■■ 



Vice de forme 

Documentation 
à transmettre 

82 	Chap. 27 	 Criminal Law Amendment, 1985 	 Part I 

Defect not to 
affect validity 

Transmitting 
record 

endorse on the information the charges on 
which he orders the accused to stand trial. 

(3) The validity of an order to stand trial 
is not affected by any defect apparent on the 
face of the information in respect of which 
the preliminary inquiry is held or in respect 
of any charge on which the accused is 
ordered to stand trial unless, in the opinion of 
the court before which an objection to the 
information or charge is taken, the accused 
has been misled or prejudiced in his defence 
by reason of that defect." 

(2) The said Act is further amended by 
substituting the expression "ordered to stand 
trial" for the expression "committed for trial" 
wherever the latter expression occurs in the 
English version of the following provisions, 
namely, 

(a) paragraph 517(1)(b); 
(b) paragraph 527(5)(a); 
(c) paragraph 542(2)(b); 
(d) section 603; and 
(e) item 5 of Form 32 in Part XXVIII. 

(3) The said Act is further amended in the 
manner and to the extent set out in Schedule 

102. Section 551 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"551. Where a justice orders an accused 
to stand trial, the justice shall forthwith send 
to the clerk or other proper officer of the 
court by which the accused is to be tried, the 
information, the evidence, the exhibits, the 
statement if any of the accused taken down 
in writing under section 541, any promise to 
appear, undertaking or recognizance given or 
entered into in accordance with Part XVI, or 
any evidence taken before a coroner, that is 
in the possession of the justice." 

103. (1) Paragraph (c) of the definition 
"judge" in section 552 of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) in the Province of Nova Scotia, a 
judge of the superior court of criminal 
jurisdiction of the province or a judge of a 
county court," 

ner sur la dénonciation quelles sont les accu-
sations à l'égard desquelles l'accusé doit 
subir son procès. 

(3) La validité d'un renvoi à procès n'est 
pas atteinte par un vice de forme apparent à 
la face même de la dénonciation à l'égard de 
laquelle l'enquête préliminaire a été tenue ou 
à l'égard d'une accusation pour laquelle l'ac-
cusé est renvoyé pour subir son procès sauf 
si, de l'avis du tribunal devant lequel une 
objection à la dénonciation ou à l'accusation 
est soulevée, l'accusé a été induit en erreur 
ou a subi un préjudice dans sa défense à 
cause de ce vice de forme.» 

(2) La même loi est modifiée par substitution 
de l'expression «ordered to stand trial» à l'ex-
pression «committed for trial» figurant dans la 
version anglaise des dispositions suivantes : 

a) l'alinéa 517(1)b); 
b) l'alinéa 527(5)a); 
c) l'alinéa 542(2)b); 
d) l'article 603; 
e) l'article 5 de la formule 32 dans la partie 
XXVIII. 

(3) La même loi est modifiée conformément 
à l'annexe II. 

102. L'article 551 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«551. Le juge de paix qui renvoie un pré-
venu pour qu'il subisse son procès expédie 
immédiatement au greffier ou autre fonc-
tionnaire compétent du tribunal qui doit 
juger le prévenu, la dénonciation, la preuve, 
les pièces, la déclaration, s'il en est, du pré-
venu, consignée par écrit conformément à 
l'article 541, toute promesse de comparaître, 
toute promesse ou tout engagement remis ou 
contractés en conformité avec la partie XVI, 
ou toute la preuve recueillie devant un coro-
ner, qui sont en la possession du juge de 
paix.» 

103. (1) L'alinéa c) de la définition de «juge» 
à l'article 552 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«c) dans la province de la Nouvelle-
Écosse, un juge d'une cour supérieure de 
juridiction criminelle de la province ou un 
juge d'une cour de comté;» 
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(2) The definition "magistrate" in section 
552 of the said Act is repealed. 

104. The headings preceding section 553 and 
section 553 of the said Act are repealed and the 
following substituted therefor: 

"Jurisdiction of Provincial Court Judges 

Absolute Jurisdiction 

553. The jurisdiction of a provincial court 
judge to try an accused is absolute and does 
not depend on the consent of the accused 
where the accused is charged in an 
information 

(a) with 
(i) theft, other than theft of cattle, 
(ii) obtaining money or property by 
false pretences, 
(iii) unlawfully having in his possession 
any property or thing or any proceeds of 
any property or thing knowing that all 
or a part of the property or thing or of 
the proceeds was obtained by or derived 
directly or indirectly from the commis-
sion in Canada of an offence punishable 
by indictment or an act or omission 
anywhere that, if it had occurred in 
Canada, would have constituted an 
offence punishable by indictment, 
(iv) having, by deceit, falsehood or 
other fraudulent means, defrauded the 
public or any person, whether ascer-
tained or not, of any property, money or 
valuable security, or 
(y) mischief under subsection 430(4), 

where the subject-matter of the offence is 
not a testamentary instrument and where 
the alleged value of the subject-matter of 
the offence does not exceed one thousand 
dollars; 
(b) with counselling or with an attempt to 
commit or with being an accessory after 
the fact to the commission of 

(i) any offence referred to in paragraph 
(a) in respect of the subject-matter and 
value thereof referred to in that para-
graph, or 
(ii) any offence referred to in para-
graph (c); or 

(c) with an offence under 

(2) La définition de «magistrat» à l'article 
552 de la même loi est abrogée. 

104. L'article 553 de la même loi et les 
intertitres qui le précèdent sont abrogés et rem-
placés par ce qui suit : 

«Juridiction des juges de la cour provinciale 

Juridiction absolue 

553. La compétence d'un juge de la cour 
provinciale pour juger un prévenu est absolue 
et ne dépend pas du consentement du pré-
venu, lorsque celui-ci est inculpé, dans une 
dénonciation : 

a) soit d'avoir, selon le cas : 
(i) commis un vol, autre qu'un vol de 
bétail, 
(ii) obtenu de l'argent ou des biens par 
de faux-semblants, 
(iii) illégalement en sa possession un 
bien, une chose ou leur produit sachant 
que tout ou partie d'entre eux ont été 
obtenus directement ou indirectement 
par la perpétration au Canada d'une 
infraction punissable sur acte d'accusa-
tion ou obtenus par une omission ou un 
acte survenus n'importe où qui, au 
Canada, auraient été punissables sur 
acte d'accusation, 
(iv) par supercherie, mensonge et autre 
moyen dolosif, frustré le public ou toute 
personne, déterminée ou non, de tout 
bien, argent ou valeur, 
(v) commis un méfait au sens du para-
graphe 430(4), 

lorsque l'objet de l'infraction n'est pas un 
titre testamentaire et que sa valeur ne 
dépasse pas mille dollars; 
b) soit d'avoir conseillé à quelqu'un de 
commettre une infraction, d'avoir tenté de 
commettre une infraction ou d'avoir été 
complice après le fait de la perpétration 
d'une infraction, qu'il s'agisse de l'une ou 
l'autre des infractions suivantes : 

(i) une infraction visée à l'alinéa a), 
sous réserve des limites quant à la 
nature et à la valeur de l'objet de l'in-
fraction mentionnées dans cet alinéa, 
(ii) une infraction visée à l'alinéa c); 

c) soit d'une infraction prévue par : 

Juridiction 
absolue 
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■■■ (i) section 201 (keeping gaming or bet-
ting house), 
(ii) section 202 (betting, pool-selling, 
book-making, etc.), 
(iii) section 203 (placing bets), 
(iv) section 206 (lotteries and games of 
chance), 
(v) section 209 (cheating at play), 
(vi) section 210 (keeping common 
bawdy-house), 
(vii) subsection 263(4) (driving while 
disqualified), or 
(viii) section 393 (fraud in relation to 
fares)." 

105. Subsections 554(2) to (4) of the said 
Act are repealed. 

106. Subsections 555(2) and (3) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

(i) l'article 201 (maison de jeu ou de 
pari), 
(ii) l'article 202 (bookmaking), 
(iii) l'article 203 (gageure), 
(iv) l'article 206 (loteries, etc.), 
(v) l'article 209 (tricher au jeu), 
(vi) l'article 210 (maison de débauche), 
(vii) le paragraphe 263(4) (conduite 
pendant interdiction), 
(viii) l'article 393 (fraude en matière de 
prix de passage).» 

105. Les paragraphes 554(2) à (4) de la 
même loi sont abrogés. 

106. Les paragraphes 555(2) et (3) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

Where 
subject-matter 
is a testamen-
tary instrument 
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$1,000 in value 

Continuing 
proceedings 

"(2) Where an accused is before a provin-
cial court judge charged with an offence 
mentioned in paragraph 553(a) or subpara-
graph 553(b)(i), and, at any time before the 
provincial court judge makes an adjudica-
tion, the evidence establishes that the 
subject-matter of the offence is a testamen-
tary instrument or that its value exceeds one 
thousand dollars, the provincial court judge 
shall put the accused to his election in 
accordance with subsection 536(2). 

(3) Where an accused is put to his election 
pursuant to subsection (2), the following 
provisions apply, namely, 

(a) if the accused elects to be tried by a 
judge without a jury or a court composed 
of a judge and jury or does not elect when 
put to his election, the provincial court 
judge shall continue the proceedings as a 
preliminary inquiry under Part XVIII and, 
if he orders the accused to stand trial, the 
provincial court judge shall comply with 
subsection 536(4); and 
(b) if the accused elects to be tried by a 
provincial court judge, the provincial court 
judge shall endorse on the information a 
record of the election and continue with 
the trial." 

42) Si un prévenu est, devant un juge de 
la cour provinciale, inculpé d'une infraction 
mentionnée à l'alinéa 553a) ou au sous-ali-
néa 553b)(i), et si, à tout moment avant que 
le juge de la cour provinciale ne rende une 
décision, la preuve établit que l'objet de l'in-
fraction est un acte testamentaire ou que sa 
valeur dépasse mille dollars, le juge de la 
cour provinciale appelle le prévenu à faire 
son choix en conformité avec le paragraphe 
536(2). 

(3) Lorsqu'un prévenu est appelé à faire 
son choix d'après le paragraphe (2), les dis-
positions suivantes s'appliquent : 

a) si le prévenu choisit d'être jugé par un 
juge sans jury ou par un tribunal composé 
d'un juge et d'un jury, ou ne fait pas de 
choix, le juge de la cour provinciale conti-
nue les procédures à titre d'enquête préli-
minaire selon la partie XVIII et s'il ren-
voie le prévenu pour subir son procès, il 
doit se conformer au paragraphe 536(4); 
b) si le prévenu choisit d'être jugé par un 
juge de la cour provinciale, le juge de la 
cour provinciale inscrit sur la dénonciation 
une mention du choix et continue le 
procès.» 

107. Section 556 of the said Act is repealed 	107. L'article 556 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : and the following substituted therefor: 
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"556. (1) An accused corporation shall 
appear by counsel or agent. 

(2) Where an accused corporation does not 
appear pursuant to a summons and service of 
the summons on the corporation is proved, 
the provincial court judge 

(a) may, if the charge is one over which 
he has absolute jurisdiction, proceed with 
the trial of the charge in the absence of the 
accused corporation; and 
(b) shall, if the charge is not one over 
which he has absolute jurisdiction, hold a 
preliminary inquiry in accordance with 
Part XVIII in the absence of the accused 
corporation. 

(3) Where an accused corporation appears 
but does not elect when put to an election 
under subsection 536(2), the provincial court 
judge shall hold a preliminary inquiry in 
accordance with Part XVIII." 

«556. (1) Une personne morale inculpée 
comparaît par avocat ou représentant. 

(2) Lorsqu'une personne morale inculpée 
ne comparaît pas aux termes d'une somma-
tion et que la signification de la sommation à 
la personne morale est prouvée, le juge de la 
cour provinciale : 

a) peut, si l'inculpation en est une sur 
laquelle il a une juridiction absolue, procé-
der à l'audition du procès en l'absence de 
la personne morale inculpée; 
b) doit, si l'inculpation en est une sur 
laquelle il n'a pas juridiction absolue, tenir 
une enquête préliminaire conformément à 
la partie XVIII, en l'absence de la per-
sonne morale inculpée. 

(3) Lorsqu'une personne morale inculpée 
comparaît mais ne fait pas de choix en con-
formité avec le paragraphe 536(2), le juge de 
la cour provinciale tient une enquête prélimi-
naire conformément à la partie XVIII.» 

108. Section 558 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"558. Where an accused who is charged 
with an indictable offence, other than an 
offence listed in section 469, elects under 
section 536 or re-elects under section 561 to 
be tried by a judge without a jury, the 
accused shall, subject to this Part, be tried by 
a judge without a jury." 

109. (1) All that portion of subsection 
560(1) of the said Act preceding paragraph (a) 
thereof is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

108. L'article 558 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«558. Un prévenu inculpé d'un acte crimi-
nel autre qu'une infraction mentionnée à 
l'article 469 doit, s'il choisit selon l'article 
536 ou s'il choisit à nouveau selon l'article 
561 d'être jugé par un juge sans jury, l'être 
par un juge sans jury, sous réserve des autres 
dispositions de la présente partie.» 

109. (1) Le passage du paragraphe 560(1) 
de la même loi qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Procès par un 
juge sans jury 

Devoir du juge 

(2) Subsection 560(5) of the said Act 
repealed. 

"560. (1) Where an accused elects, under 
section 536 to be tried by a judge without a 
jury, a judge having jurisdiction shall," 

«560. (I) Lorsqu'un prévenu choisit selon 
l'article 536 d'être jugé par un juge sans 
jury, un juge ayant juridiction fixe les date, 
heure et lieu du procès du prévenu :» 

is 	(2) Le paragraphe 560(5) de la même loi est 
abrogé. 

110. Sections 561 to 564 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"561. (1) An accused who elects or is 
deemed to have elected a mode of trial other 
than trial by a provincial court judge may 
re-elect 

(a) at any time before or after the com- 
pletion of the preliminary inquiry, with the 

110. Les articles 561 à 564 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«561. (1) Un prévenu qui a choisi ou qui 
est réputé avoir choisi d'être jugé autrement 
que par un juge de la cour provinciale peut 
choisir : 

a) à tout moment avant ou après la fin de 
son enquête préliminaire avec le consente- 

Droit à un 
nouveau choix 
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Idem 

Notice 

Idem 

written consent of the prosecutor, to be 
tried by a provincial court judge; 
(b) at any time before the completion of 
the preliminary inquiry or before the fif-
teenth day following the completion of the 
preliminary inquiry, as of right, another 
mode of trial other than trial by a provin-
cial court judge; and 
(c) on or after the fifteenth day following 
the completion of the preliminary inquiry, 
any mode of trial with the written consent 
of the prosecutor. 

(2) An accused who elects to be tried by a 
provincial court judge may, not later than 
fourteen days before the day first appointed 
for the trial, re-elect as of right another 
mode of trial, and may do so thereafter with 
the written consent of the prosecutor. 

(3) Where an accused wishes to re-elect 
under subsection (1) before the completion 
of the preliminary inquiry, the accused shall 
give notice in writing that he wishes to re-
elect, together with the written consent of the 
prosecutor, where that consent is required, to 
the justice presiding at the preliminary inqui-
ry who shall on receipt of the notice, 

(a) in the case of a re-election under para-
graph (1)(b), put the accused to his re-
election in the manner set out in subsec-
tion (7); or 
(b) where the accused wishes to re-elect 
under paragraph (1)(a) and the justice is 
not a provincial court judge, notify a pro-
vincial court judge or clerk of the court of 
the accused's intention to re-elect and send 
to the provincial court judge or clerk the 
information and any promise to appear, 
undertaking or recognizance given or 
entered into in accordance with Part XVI, 
or any evidence taken before a coroner, 
that is in the possession of the justice. 

(4) Where an accused wishes to re-elect 
under subsection (2), the accused shall give 
notice in writing that he wishes to re-elect 
together with the written consent of the 
prosecutor, where that consent is required, to 
the provincial court judge before whom the  

ment écrit du poursuivant, d'être jugé par 
un juge de la cour provinciale; 
b) à tout moment avant la fin de son 
enquête préliminaire ou avant le quin-
zième jour suivant celle-ci, de droit, un 
autre mode de procès qui n'est pas un 
procès devant un juge de la cour 
provinciale; 
c) à partir du quinzième jour qui suit la 
conclusion de son enquête préliminaire, 
tout mode de procès avec le consentement 
écrit du poursuivant. 

(2) Un prévenu qui a choisi d'être jugé par 
un juge de la cour provinciale peut, au plus 
tard quatorze jours avant la date fixée pour 
son procès, de droit, choisir un autre mode de 
procès; il ne peut par la suite le faire qu'avec 
le consentement écrit du poursuivant. 

(3) Lorsqu'un prévenu désire faire un nou-
veau choix en vertu du paragraphe (1) avant 
que son enquête préliminaire ne soit termi-
née, il doit donner un avis écrit de son inten-
tion de faire un nouveau choix accompagné 
du consentement écrit du poursuivant, lors-
qu'un tel consentement est requis, au juge de 
paix présidant l'enquête préliminaire qui, sur 
réception de cet avis, peut : 

a) dans le cas d'un nouveau choix fait en 
vertu de l'alinéa (1)b), appeler le prévenu 
à faire son nouveau choix de la manière 
prévue au paragraphe (7); 
b) lorsque l'accusé désire faire un nouveau 
choix en vertu de l'alinéa (1)a) et que le 
juge de paix n'est pas un juge de la cour 
provinciale, aviser un juge de la cour pro-
vinciale ou un greffier de ce tribunal de 
l'intention de l'accusé de faire un nouveau 
choix et faire parvenir au juge de la cour 
provinciale ou au greffier concerné la 
dénonciation, toute promesse de comparaî-
tre, toute promesse ou tout engagement 
que le prévenu a pu donner ou contracter 
en vertu de la partie XVI, ou toute la 
preuve recueillie devant un coroner, qu'il a 
en sa possession. 

(4) Lorsqu'un prévenu désire faire un nou-
veau choix en vertu du paragraphe (2), il doit 
donner un avis écrit de son intention de ce 
faire accompagné du consentement écrit du 
poursuivant, lorsqu'il est requis, au juge de la 
cour provinciale devant lequel il a comparu 
ou plaidé, ou au greffier de ce tribunal. 



Notice and 
transmitting 
record 

Time and place 
for re-election 

Proceedings on 
re-election 

(5) Lorsque le prévenu désire faire un 
nouveau choix en vertu du paragraphe (1), 
une fois son enquête préliminaire terminée, il 
doit donner un avis écrit de son intention de 
ce faire accompagné du consentement écrit 
du poursuivant, lorsque ce consentement est 
exigé, à un juge ou greffier du tribunal de 
son premier choix, lequel doit alors aviser le 
juge ou le juge de la cour provinciale ou le 
greffier du tribunal qui fait l'objet du nou-
veau choix du prévenu et lui faire parvenir la 
dénonciation, la preuve, les pièces, la décla-
ration s'il en est, qu'a pu faire le prévenu, 
consignée par écrit en vertu de l'article 541, 
toute promesse de comparaître, toute pro-
messe ou tout engagement que le prévenu a 
pu donner ou conclure en vertu de la partie 
XVI, ou toute la preuve recueillie devant un 
coroner, qu'il a en sa possession. 

Avis et 
transmission 
des dossiers 

(6) Lorsqu'un juge de la cour provinciale 
ou un juge ou un greffier de ce tribunal est 
avisé en vertu de l'alinéa (3)b) ou des para-
graphes (4) ou (5) que le prévenu désire faire 
un nouveau choix, le juge de la cour provin-
ciale ou le juge doit immédiatement fixer les 
date, heure et lieu où le prévenu pourra faire 
son nouveau choix et doit faire en sorte qu'un 
avis soit donné au prévenu et au poursuivant. 

(7) Le prévenu se présente ou, s'il est sous 
garde, est amené aux date, heure et lieu fixés 
en vertu du paragraphe (6) et, il doit, après 
que lecture lui a été faite : 

a) soit de l'inculpation sur laquelle il a été 
renvoyé pour subir son procès ou de l'acte 
d'accusation, s'il en est un, présenté en 
vertu des articles 566, 574 ou 577, ou 
déposé auprès du tribunal devant lequel 
l'acte d'accusation doit être présenté en 
vertu de l'article 577; 
b) soit, dans le cas d'un nouveau choix fait 
en vertu du paragraphe (1) avant que son 
enquête préliminaire ne soit terminée, ou 
dans le cas d'un nouveau choix fait en 
vertu du paragraphe (2), de la dénoncia-
tion, 

être appelé à faire son nouveau choix dans les 
termes suivants ou d'une teneur semblable : 

Date, heure et 
lieu du nouveau 
choix 

Procédures 
lorsque le choix 
est fait 
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accused appeared and pleaded or to a clerk 
of the court. 

(5) Where an accused wishes to re-elect 
under subsection (1) after the completion of 
the preliminary inquiry, the accused shall 
give notice in writing that he wishes to re-
elect, together with the written consent of the 
prosecutor, where that consent is required, to 
a judge or clerk of the court of his original 
election who shall, on receipt of the notice, 
notify the judge or provincial court judge or 
clerk of the court by which the accused 
wishes to be tried of the accused's intention 
to re-elect and send to that judge or provin-
cial court judge or clerk the information, the 
evidence, the exhibits and the statement, if 
any, of the accused taken down in writing 
under section 541 and any promise to appear, 
undertaking or recognizance given or entered 
into in accordance with Part XVI, or any 
evidence taken before a coroner, that is in 
the possession of the first-mentioned judge or 
clerk. 

(6) Where a provincial court judge or 
judge or clerk of the court is notified under 
paragraph (3)(b) or subsection (4) or (5) 
that the accused wishes to re-elect, the pro-
vincial court judge or judge shall forthwith 
appoint a time and place for the accused to 
re-elect and shall cause notice thereof to be 
given to the accused and the prosecutor. 

(7) The accused shall attend or, if he is in 
custody, shall be produced at the time and 
place appointed under subsection (6) and 
shall, after 

(a) the charge on which he has been 
ordered to stand trial or the indictment, 
where an indictment has been preferred 
pursuant to section 566, 574 or 577 or is 
filed with the court before which the 
indictment is to be preferred pursuant to 
section 577, or 
(b) in the case of a re-election under sub-
section (1) before the completion of the 
preliminary inquiry or under subsection 
(2), the information 

has been read to the accused, be put to his 
re-election in the following words or in words 
to the like effect: 

You have given notice of your wish to re-elect the 
mode of your trial. You now have the option to do 
so. How do you wish to re-elect? 
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562. (1) Where the accused re-elects 
under paragraph 561(1)(a) before the com-
pletion of the preliminary inquiry or under 
subsection 561(1) after the completion of the 
preliminary inquiry, the provincial court 
judge or judge, as the case may be, shall 
proceed with the trial or appoint a time and 
place for the trial. 

(2) Where the accused re-elects under 
paragraph 561(1)(b) before the completion 
of the preliminary inquiry or under subsec-
tion 561(2), the justice shall proceed with the 
preliminary inquiry. 

563. Where an accused re-elects under 
section 561 to be tried by a provincial court 
judge, 

(a) the accused shall be tried on the infor-
mation that was before the justice at the 
preliminary inquiry, subject to any amend-
ments thereto that may be allowed by the 
provincial court judge by whom the 
accused is tried; and 
(b) the provincial court judge before 
whom the re-election is made shall endorse 
on the information a record of the 
re-election." 

111. Sections 565 to 569 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"565. (1) Where an accused is ordered to 
stand trial for an offence that, under this 
Part, may be tried by a judge without a jury, 
the accused shall, for the purposes of the 
provisions of this Part relating to election 
and re-election, be deemed to have elected to 
be tried by a court composed of a judge and 
jury if 

(a) the accused was ordered to stand trial 
by a provincial court judge who, pursuant 
to subsection 555(1), continued the pro-
ceedings before him as a preliminary 
inquiry; 
(b) the justice, provincial court judge or 
judge, as the case may be, declined pursu-
ant to section 567 to record the election or 
re-election of the accused; or 
(c) the accused does not elect when put to 
an election under section 536. 

Vous avez donné avis de votre intention de faire un 
nouveau choix. Vous avez maintenant cette possibi-
lité. Comment choisissez-vous d'être jugé? 

562. (1) Lorsqu'un prévenu fait un nou-
veau choix conformément à l'alinéa 561(1)a) 
avant la fin de l'enquête préliminaire ou 
conformément au paragraphe 561(1) après 
la fin de l'enquête préliminaire, le juge de la 
cour provinciale ou le juge, selon le cas, 
procède au procès ou fixe les date, heure et 
lieu de celui-ci. 

(2) Lorsqu'un prévenu fait un nouveau 
choix en vertu de l'alinéa 561(1)b) avant que 
l'enquête préliminaire ne soit terminée, ou en 
vertu du paragraphe 561(2), le juge de paix 
commence ou continue l'enquête prélimi-
naire. 

563. Si un prévenu choisit, selon les dispo-
sitions de l'article 561, d'être jugé par un 
juge de la cour provinciale : 

a) le prévenu est jugé sur la dénonciation 
qui était devant le juge de paix lors de 
l'enquête préliminaire, sous réserve des 
modifications à celle-ci que peut permettre 
le juge de la cour provinciale qui préside le 
procès du prévenu; 
b) le juge de la cour provinciale devant 
qui le choix est fait inscrit sur la dénoncia-
tion la mention du choix.» 

111. Les articles 565 à 569 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«565. (1) Lorsqu'un prévenu est renvoyé 
pour subir son procès à l'égard d'une infrac-
tion qui, en vertu de la présente partie, peut 
être jugée par un juge sans jury, il est, pour 
l'application des dispositions de la présente 
partie relatives au choix et au nouveau choix, 
réputé avoir choisi d'être jugé par un tribunal 
composé d'un juge et d'un jury dans l'un ou 
l'autre des cas suivants : 

a) il est renvoyé pour subir son procès par 
un juge de la cour provinciale et celui-ci a, 
en conformité avec le paragraphe 555(1), 
continué les procédures dont il était saisi à 
titre d'enquête préliminaire; 
b) le juge de paix, le juge de la cour 
provinciale ou le juge, selon le cas, a, 
conformément à l'article 567, refusé d'en-
registrer le choix ou le nouveau choix; 

Procédures 
après le 
nouveau choix 

Idem 

Procédures 
après exercice 
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(2) Where an accused is to be tried after 
an indictment has been preferred against the 
accused pursuant to a consent or order given 
under section 577, the accused shall, for the 
purposes of the provisions of this Part relat-
ing to election and re-election, be deemed to 
have elected to be tried by a court composed 
of a judge and jury and may, with the writ-
ten consent of the prosecutor, re-elect to be 
tried by a judge without a jury. 

(3) Where an accused wishes to re-elect 
under subsection (2), the accused shall give 
notice in writing that he wishes to re-elect, 
together with the written consent of the 
prosecutor, to a judge or clerk of the court 
where the indictment has been filed or pre-
ferred who shall, on receipt of the notice, 
notify a judge having jurisdiction or clerk of 
the court by which the accused wishes to be 
tried of the accused's intention to re-elect 
and send to that judge or clerk the indict-
ment and any promise to appear, undertak-
ing or recognizance given or entered into in 
accordance with Part XVI, any summons or 
warrant issued under section 578, or any 
evidence taken before a coroner, that is in 
the possession of the first-mentioned judge or 
clerk. 

(4) Subsections 561(6) and (7) apply to a 
re-election made under subsection (3).  

• c) le prévenu n'a pas fait de choix en vertu 
de l'article 536. 

(2) Lorsqu'un prévenu doit subir son 
procès après qu'un acte d'accusation a été 
présenté contre lui en vertu d'un consente-
ment donné ou d'une ordonnance rendue en 
vertu de l'article 577, il est, pour l'applica-
tion des dispositions de la présente partie 
relatives au choix et au nouveau choix, 
réputé avoir choisi d'être jugé par un tribunal 
composé d'un juge et d'un jury, et il peut 
choisir de nouveau, avec le consentement 
écrit du poursuivant, d'être jugé par un juge 
sans jury. 

(3) Lorsque le prévenu désire faire un 
nouveau choix en vertu du paragraphe (2), il 
doit donner un avis écrit de son intention de 
faire un nouveau choix accompagné du con-
sentement écrit du poursuivant, à un juge ou 
greffier du tribunal où l'acte d'accusation a 
été déposé ou présenté, lequel doit sur récep-
tion de l'avis aviser un juge ayant compé-
tence ou le greffier du tribunal qui fait l'ob-
jet du nouveau choix du prévenu; il doit aussi 
faire parvenir au juge ou au greffier de ce 
tribunal l'acte d'accusation, toute promesse 
de comparaître, toute promesse ou tout enga-
gement que le prévenu a pu donner ou con-
clure en vertu de la partie XVI, toute som-
mation ou mandat émis en vertu de l'article 
578, ou toute la preuve recueillie devant un 
coroner, qu'il a en sa possession. 

(4) Les paragraphes 561(6) et (7) s'appli-
quent à un nouveau choix fait en vertu du 
paragraphe (3). 

Indictment 

Preferring 
indictment 

What counts 
may be 
included and 
who may prefer 
indictment 

566. (1) The trial of an accused for an 
indictable offence, other than a trial before a 
provincial court judge, shall be on an indict-
ment in writing setting forth the offence with 
which he is charged. 

(2) Where an accused elects under section 
536 or re-elects under section 561 to be tried 
by a judge without a jury, an indictment in 
Form 4 may be preferred. 

(3) Section 574 and subsection 576(1) 
apply, with such modifications as the circum-
stances require, and section 577 does not 

566. (1) Le procès d'un prévenu accusé 
d'un acte criminel, à l'exception d'un procès 
devant un juge de la cour provinciale, exige 
un acte d'accusation écrit énonçant l'infrac-
tion dont il est accusé. 

(2) Lorsqu'un prévenu choisit, lors d'un 
premier choix en vertu de l'article 536 ou 
d'un nouveau choix en vertu de l'article 561 
d'être jugé par un juge sans jury, un acte 
d'accusation selon la formule 4 peut être 
déposé. 

(3) L'article 574 et le paragraphe 576(1) 
s'appliquent, compte tenu des adaptations de 
circonstance, et l'article 577 ne s'applique 

Acte d'accusa-
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apply, to the preferring of an indictment 
pursuant to subsection (2). 

General 

567. Notwithstanding any other provision 
of this Part, where two or more persons are 
charged with the same offence, unless all of 
them elect or re-elect or are deemed to have 
elected, as the case may be, the same mode 
of trial, the justice, provincial court judge or 
judge 

(a) may decline to record any election, 
re-election or deemed election for trial by 
a provincial court judge or a judge without 
a jury; and 
(b) if he declines to do so, shall hold a 
preliminary inquiry unless a preliminary 
inquiry has been held prior to the election, 
re-election or deemed election. 

568. The Attorney General may, notwith-
standing that an accused elects under section 
536 or re-elects under section 561 to be tried 
by a judge or provincial court judge, as the 
case may be, require the accused to be tried 
by a court composed of a judge and jury, 
unless the alleged offence is one that is pun-
ishable with imprisonment for five years or 
less, and where the Attorney General so 
requires, a judge or provincial court judge 
has no jurisdiction to try the accused under 
this Part and a preliminary inquiry shall be 
held before a justice unless a preliminary 
inquiry has been held prior to the require-
ment by the Attorney General that the 
accused be tried by a court composed of a 
judge and jury." 

112. Subsections 570(1) to (4) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"570. (1) Where an accused who is tried 
under this Part is determined by a judge or 
provincial court judge to be guilty of an 
offence on acceptance of a plea of guilty or 
on a finding of guilt, the judge or provincial 
court judge, as the case may be, shall endorse 
the information accordingly and shall sen-
tence the accused or otherwise deal with the 
accused in the manner authorized by la),v 
and, on request by the accused, the prosecu-
tor or a peace officer, shall cause a convie- 

pas, au dépôt d'un acte d'accusation effectué 
en vertu du paragraphe (2). 

Dispositions générales 

567. Nonobstant toute autre disposition 
de la présente partie, lorsque deux ou plu-
sieurs personnes sont inculpées de la même 
infraction, si toutes ne choisissent pas en 
premier lieu ou comme second choix ou ne 
sont pas réputées avoir choisi, selon le cas, le 
même mode de procès, le juge de paix ou le 
juge de la cour provinciale ou le juge : 

a) peut refuser d'enregistrer le choix, le 
nouveau choix ou le choix présumé pour 
être jugé par un juge de la cour provinciale 
ou par un juge sans jury; 
b) s'il refuse de le faire, doit tenir une 
enquête préliminaire sauf si une enquête 
préliminaire a été tenue avant le choix, le 
nouveau choix ou le choix présumé. 

568. Le procureur général peut, même si 
un prévenu choisit, en vertu de l'article 536 
ou fait un nouveau choix en vertu de l'article 
561, afin d'être jugé par un juge ou un juge 
de la cour provinciale, selon le cas, exiger 
que le prévenu soit jugé par un tribunal 
composé d'un juge et d'un jury, à moins que 
l'infraction présumée ne soit punissable d'un 
emprisonnement de cinq ans ou moins. Lors-
que le procureur général l'exige ainsi, un 
juge ou un juge de la cour provinciale est 
dépourvu de juridiction pour juger un pré-
venu selon la présente partie et un juge de 
paix doit tenir une enquête préliminaire à 
moins qu'une enquête préliminaire n'ait été 
tenue avant que le procureur général n'ait 
exigé que le prévenu soit jugé par un tribunal 
composé d'un juge et d'un jury.» 

112. Les paragraphes 570(1) à (4) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«570. (1) Lorsqu'un prévenu qui subit son 
procès en vertu de la présente partie est 
déclaré coupable ou qu'une ordonnance est 
rendue à son égard, le juge ou le juge de la 
cour provinciale, selon le cas, inscrit sur la 
dénonciation une mention en ce sens et 
inflige une peine au prévenu ou autrement le 
traite de la manière autorisée par la loi et, 
sur demande du prévenu, du poursuivant ou 
d'un agent de la paix, fait rédiger une décla-
ration de culpabilité selon la formule 35 ainsi 
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tion in Form 35 and a certified copy thereof, 
or an order in Form 36 and a certified copy 
thereof, to be drawn up and shall deliver the 
certified copy to the person making the 
request. 

(2) Where an accused who is tried under 
this Part is found not guilty of an offence 
with which the accused is charged, the judge 
or provincial court judge, as the case may be, 
shall immediately acquit the accused in 
respect of that offence and shall cause an 
order in Form 37 to be drawn up, and on 
request shall make out and deliver to the 
accused a certified copy of the order. 

(3) Where an accused elects to be tried by 
a provincial court judge under this Part, the 
provincial court judge shall transmit the 
written charge, the memorandum of adjudi-
cation and the conviction, if any, into such 
custody as the Attorney General may direct. 

(4) A copy of a conviction in Form 35 or 
of an order in Form 36 or 37, certified by the 
judge or by the clerk or other proper officer 
of the court, or by the provincial court judge, 
as the case may be, or proved to be a true 
copy, is, on proof of the identity of the person 
to whom the conviction or order relates, suf-
ficient evidence in any legal proceedings to 
prove the conviction of that person or the 
making of the order against that person or 
his acquittal, as the case may be, for the 
offence mentioned in the copy of the convic-
tion or order." 

113. The headings preceding section 573 and 
sections 573 to 575 of the said Act are repealed 
and the following substituted therefor:  

qu'une copie certifiée conforme de cette 
déclaration de culpabilité ou une ordonnance 
selon la formule 36 ainsi qu'une copie certi-
fiée conforme de celle-ci, et remet la copie 
certifiée à la personne ayant fait la demande. 

(2) Lorsqu'un prévenu qui subit son procès 
en vertu de la présente partie est déclaré non 
coupable d'une infraction dont il est inculpé, 
le juge ou le juge de la cour provinciale, selon 
le cas, l'acquitte immédiatement de cette 
infraction et fait rédiger une ordonnance 
selon la formule 37, et, sur demande, établit 
et remet au prévenu une copie certifiée de 
l'ordonnance. 

(3) Lorsqu'un prévenu choisit d'être jugé 
par un juge de la cour provinciale aux termes 
de la présente partie, ce dernier transmet 
l'inculpation écrite, le procès-verbal de déci-
sion et la condamnation, s'il en est, à telle 
garde que le procureur général peut détermi-
ner. 

(4) Une copie d'une déclaration de culpa-
bilité selon la formule 35 ou d'une ordon-
nance selon les formules 36 ou 37, certifiée 
conforme par le juge ou par le greffier ou 
autre fonctionnaire compétent du tribunal, 
ou par le juge de la cour provinciale, selon le 
cas, ou avérée copie conforme, constitue, sur 
preuve de l'identité de la personne qu'elle 
vise, une attestation suffisante, dans toutes 
procédures judiciaires, pour établir la con-
damnation de cette personne, l'établissement 
d'une ordonnance contre elle ou son acquitte-
ment, selon le cas, à l'égard de l'infraction 
visée dans la copie de la déclaration de culpa-
bilité ou de l'ordonnance.» 

113. Les intertitres qui précèdent l'article 
573 et les articles 573 à 575 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Libération et 
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l'acquittement 
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du dossier 
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GÉNÉRALES 

Preferring Indictment 

574. (1) Subject to subsection (3) and 
section 577, the prosecutor may prefer an 
indictment against any person who has been 
ordered to stand trial in respect of 

(a) any charge on which that person was 
ordered to stand trial, or 

Présentation de l'acte d'accusation 

574. (1) Sous réserve du paragraphe (3) 
et de l'article 577, le poursuivant peut pré-
senter un acte d'accusation contre toute per-
sonne qui a été renvoyée pour subir son 
procès à l'égard de : 

Le poursuivant 
peut présenter 
un acte 
d'accusation 
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(b) any charge founded on the facts dis-
closed by the evidence taken on the prelim-
inary inquiry, in addition to or in substitu-
tion for any charge on which that person 
was ordered to stand trial, 

whether or not the charges were included in 
one information. 

(2) An indictment preferred under subsec-
tion (1) may, if the accused consents, include 
any charge that is not referred to in para-
graph (1)(a) or (b), and the offence charged 
may be dealt with, tried and determined and 
punished in all respects as if it were an 
offence in respect of which the accused had 
been ordered to stand trial, but if the offence 
was committed wholly in a province other 
than that in which the accused is before the 
court, subsection 478(3) applies. 

(3) In any prosecution conducted by a 
prosecutor other than the Attorney General 
and in which the Attorney General does not 
intervene, an indictment shall not be pre-
ferred under subsection (1) before any court 
without the written order of a judge of that 
court." 

114. Subsections 576(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"576. (1) Except as provided in this Act, 
no indictment shall be preferred. 

(2) No criminal information shall be laid 
or granted and no bill of indictment shall be 
preferred before a grand jury." 

115. Section 577 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"577. In any prosecution, 
(a) where a preliminary inquiry has not 
been held, an indictment shall not be pre-
ferred, or 
(b) where a preliminary inquiry has been 
held and the accused has been discharged, 

a) n'importe quel chef d'accusation pour 
lequel cette personne a été renvoyée pour 
subir son procès; 
b) n'importe quel chef d'accusation se 
rapportant aux infractions dont l'existence 
a été révélée par la preuve recueillie lors de 
l'enquête préliminaire, en plus ou en rem-
placement de toute infraction pour laquelle 
cette personne a été renvoyée pour subir 
son procès, 

que ces chefs d'accusation aient été ou non 
compris dans une dénonciation. 

(2) Un acte d'accusation présenté en vertu 
du paragraphe (1) peut, avec le consente-
ment de l'accusé, comprendre un chef d'ac-
cusation qui n'est pas mentionné à l'alinéa 
(1)a) ou b); l'infraction visée par ce chef 
peut être entendue, jugée et punie par le 
tribunal à tous égards comme si elle en était 
une pour laquelle l'accusé avait été renvoyé 
pour subir son procès; cependant s'il s'agit 
d'une infraction commise entièrement dans 
une province autre que celle où se déroule le 
procès, le paragraphe 478(3) s'applique. 

(3) Dans le cas de poursuites menées par 
un poursuivant autre que le procureur géné-
ral ou dans lesquelles le procureur général 
n'intervient pas, aucun acte d'accusation ne 
peut être déposé en vertu du paragraphe (1) 
devant un tribunal sans une ordonnance 
écrite de ce tribunal ou d'un juge de ce 
tribunal.» 

114. Les paragraphes 576(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«576. (1) Sauf dans les cas prévus par la 
présente loi, aucun acte d'accusation ne peut 
être présenté. 

(2) Aucune dénonciation dite criminal 
information  ne peut être déposée ni décernée 
et aucun projet d'acte d'accusation ne peut 
être présenté devant un grand jury.» 

115. L'article 577 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

(( 577. Lors d'une poursuite : 
a) si une enquête préliminaire n'a pas été 
tenue, un acte d'accusation ne peut être 
présenté; 
b) si une enquête préliminaire a été tenue 
et que le prévenu ait été libéré, un acte 
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an indictment shall not be preferred or a 
new information shall not be laid 

before any court without, 
(c) where the prosecution is conducted by 
the Attorney General or the Attorney 
General intervenes in the prosecution, the 
personal consent in writing of the Attorney 
General or Deputy Attorney General, or 
(d) where the prosecution is conducted by 
a prosecutor other than the Attorney Gen-
eral and the Attorney General does not 
intervene in the prosecution, the written 
order of a judge of that court." 

116. Subsection 579(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"578. (1) Where notice of the recom-
mencement of proceedings has been given 
pursuant to subsection 579(2) or an indict-
ment has been filed with the court before 
which the proceedings are to commence or 
recommence, the court, if it considers it 
necessary, may issue 

(a) a summons addressed to, or 
(6) a warrant for the arrest of, 

the accused or defendant, as the case may be, 
to compel him to attend before the court to 
answer the charge described in the indict-
ment." 

d'accusation ne peut être présenté et une 
nouvelle dénonciation ne peut être faite, 

devant aucun tribunal sans : 
c) le consentement écrit du procureur 
général ou du sous-procureur général si la 
poursuite en est une qui est menée par le 
procureur général ou si elle en est une où 
celui-ci intervient; 
d) le consentement écrit d'un juge de ce 
tribunal si la poursuite n'est pas menée par 
le procureur général ou si la poursuite en 
est une où le procureur général n'intervient 
pas.» 

116. Le paragraphe 578(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«578. (1) Après que l'avis de la reprise des 
procédures a été donné conformément au 
paragraphe 579(2), ou après le dépôt de 
l'acte d'accusation devant le tribunal qui est 
saisi des procédures, ce dernier, s'il l'estime 
nécessaire, peut émettre : 

a) soit une sommation; 
b) soit un mandat d'arrestation, 

contre le prévenu ou le défendeur, afin de 
l'obliger à se présenter devant le tribunal 
pour répondre à l'inculpation formulée dans 
l'acte d'accusation.» 

Sommation ou 
mandat 

117. Sections 579 and 580 of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"579. (1) The Attorney General or coun-
sel instructed by him for that purpose may, 
at any time after any proceedings in relation 
to an accused or a defendant are commenced 
and before judgment, direct the clerk or 
other proper officer of the court to make an 
entry on the record that the proceedings are 
stayed by his direction, and such entry shall 
be made forthwith thereafter, whereupon the 
proceedings shall be stayed accordingly and 
any recognizance relating to the proceedings 
is vacated. 

(2) Proceedings stayed in accordance with 
subsection (1) may be recommenced, without 
laying a new information or preferring a new 
indictment, as the case may be, by the Attor-
ney General or counsel instructed by him for 
that purpose giving notice of the recom-
mencement to the clerk of the court in which 
the stay of the proceedings was entered, but 

117. Les articles 579 et 580 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«579. (1) Le procureur général ou le pro-
cureur mandaté par lui à cette fin peut, à 
tout moment après le début des procédures à 
l'égard d'un prévenu ou d'un défendeur et 
avant jugement, ordonner au greffier ou à 
tout autre fonctionnaire compétent du tribu-
nal de mentionner au dossier que les procé-
dures sont arrêtées sur son ordre et cette 
mention doit être faite séance tenante; dès 
lors, les procédures sont suspendues en consé-
quence et tout engagement y relatif est 
annulé. 

(2) Les procédures arrêtées conformément 
au paragraphe (1) peuvent être reprises sans 
nouvelle dénonciation ou sans nouvel acte 
d'accusation, selon le cas, par le procureur 
général ou le procureur mandaté par lui à 
cette fin en donnant avis de la reprise au 
greffier du tribunal où les procédures ont été 
arrêtées; cependant lorsqu'un tel avis n'est 
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where no such notice is given within one year 
after the entry of the stay of proceedings, or 
before the expiration of the time within 
which the proceedings could have been com-
menced, whichever is the earlier, the pro-
ceedings shall be deemed never to have been 
commenced. 

pas donné dans l'année qui suit l'arrêt des 
procédures ou avant l'expiration du délai 
dans lequel les procédures auraient pu être 
engagées, si ce délai expire le premier, les 
procédures sont réputées n'avoir jamais été 
engagées. 

Form of 
indictment 

580. An indictment is sufficient if it is on 
paper and is in Form 4." 

580. Un acte d'accusation est suffisant s'il Forme de l'acte 

est rédigé par écrit selon la formule 4.» 	d'accusation 
 

Substance of 
offence 

118. Subsection 581(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"581. (1) Each count in an indictment 
shall in general apply to a single transaction 
and shall contain in substance a statement 
that the accused or defendant committed an 
offence therein specified." 

118. Le paragraphe 581(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«581. (1) Chaque chef dans un acte d'ac-
cusation s'applique, en général, à une seule 
affaire; il doit contenir en substance une 
déclaration portant que l'accusé ou le défen-
deur a commis l'infraction qui y est 
mentionnée.» 

Joinder of 
counts 

Severance of 
accused and 
counts 

Order for 
severance 

Subsequent 
procedure 

119. (1) Subsection 591(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"591. (1) Subject to section 589, any 
number of counts for any number of offences 
may be joined in the same indictment, but 
the counts shall be distinguished in the 
manner shown in Form 4." 

(2) Subsections 591(3) to (5) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(3) The court may, where it is satisfied 
that the interests of justice so require, order 

(a) that the accused or defendant be tried 
separately on one or more of the counts; 
and 
(b) where there is more than one accused 
or defendant, that one or more of them be 
tried separately on one or more of the 
counts. 

(4) An order under subsection (3) may be 
made before or during the trial but, if the 
order is made during the trial, the jury shall 
be discharged from giving a verdict on the 
cou nts 

(a) on which the trial does not proceed; or 
(b) in respect of the accused or defendant 
who has been granted a separate trial. 

(5) The counts in respect of which a jury is 
discharged pursuant to paragraph (4)(a) 
may subsequently be proceeded on in all 

119. (1) Le paragraphe 591(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«591. (1) Sous réserve de l'article 589, un 
acte d'accusation peut contenir plusieurs 
chefs d'accusation visant plusieurs infrac-
tions, mais ils doivent être distingués de la 
façon prévue par la formule 4.» 

(2) Les paragraphes 591(3) à (5) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«(3) Lorsqu'il est convaincu que les inté-
rêts de la justice l'exigent, le tribunal peut 
ordonner : 

a) que l'accusé ou le défendeur subisse son 
procès séparément sur un ou plusieurs 
chefs d'accusation; 
b) s'il y a plusieurs accusés ou défendeurs, 
qu'ils subissent leur procès séparément sur 
un ou plusieurs chefs d'accusation. 

(4) Une ordonnance visée au paragraphe 
(3) peut être rendue avant ou pendant le 
procès, mais dans ce dernier cas, le jury est 
dispensé de rendre un verdict sur les chefs 
d'accusation : 

a) soit à l'égard desquels le procès ne suit 
pas son cours; 
b) soit concernant l'accusé ou le défendeur 
appelé à subir un procès séparé. 

(5) Les chefs d'accusation au sujet des-
quels un jury est dispensé de rendre un ver-
dict, selon l'alinéa (4)a), peuvent être subsé- 
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respects as if they were contained in a sepa-
ra te indictment. 

(6) Where an order is made in respect of 
an accused or defendant under paragraph 
(3)(b), the accused or defendant may be 
tried separately on the counts in relation to 
which the order was made as if they were 
contained in a separate indictment." 

120. The heading preceding section 594 and 
sections 594 to 596 of the said Act are 
repealed. 

121. Subsection 597(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"597. (1) Where an indictment has been 
preferred against a person who is at large, 
and that person does not appear or remain in 
attendance for his trial, the court before 
which the accused should have appeared or 
remained in attendance may issue a warrant 
in Form 7 for his arrest." 

122. Subsection 598(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) An accused who, pursuant to subsec-
tion (1), may not be tried by a court com-
posed of a judge and jury is deemed to have 
elected under section 536 to be tried by a 
judge of the court in which he is indicted 
without a jury and section 561 does not apply 
in respect of the accused." 

123. (1) Subsections 601(1) and (2) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"601. (1) An objection to an indictment 
or to a count in an indictment for a defect 
apparent on the face thereof shall be taken 
by motion to quash the indictment or count 
before the accused has pleaded, and thereaf-
ter only by leave of the court before which 
the proceedings take place, and the court 
before which an objection is taken under this 
section may, if it considers it necessary, order 
the indictment or count to be amended to 
cure the defect. 

(2) Subject to this section, a court may, on 
the trial of an indictment, amend the indict-
ment or a count therein or a particular that  

quemment traités à tous égards comme s'ils 
étaient contenus dans un acte d'accusation 
distinct. 

(6) Lorsqu'une ordonnance est rendue en 
vertu de l'alinéa (3)b), le prévenu ou le 
défendeur peut être jugé séparément sur les 
chefs d'accusation visés par l'ordonnance 
comme s'ils étaient contenus dans un acte 
d'accusation distinct.» 

120. L'intertitre qui précède l'article 594 et 
les articles 594 à 596 de la même loi sont 
abrogés. 

121. Le paragraphe 597(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«597. (1) Lorsqu'un acte d'accusation a 
été présenté contre une personne qui est en 
liberté, et que cette personne ne comparaît 
pas ou ne demeure pas présente pour son 
procès, le tribunal devant lequel l'accusé 
aurait dû comparaître ou demeurer présent 
peut décerner un mandat selon la formule 7 
pour son arrestation.» 

122. Le paragraphe 598(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Le prévenu qui ne peut pas être jugé 
par un tribunal composé d'un juge et d'un 
jury, conformément au paragraphe (1), est 
réputé avoir choisi en vertu de l'article 536 
d'être jugé sans jury par un juge du tribunal 
où il est accusé et l'article 561 ne s'applique 
pas au prévenu.» 

123. (1) Les paragraphes 601(1) et (2) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«601. (1) Une objection à un acte d'accu-
sation ou à un de ses chefs d'accusation, pour 
un vice de forme apparent à sa face même, 
est présentée par requête pour faire annuler 
l'acte ou le chef d'accusation, avant que le 
prévenu ait plaidé, et, par la suite, seulement 
sur permission du tribunal devant lequel se 
déroulent les procédures, et un tribunal 
devant lequel une objection est présentée aux 
termes du présent article peut, si la chose lui 
paraît nécessaire, ordonner que l'acte ou le 
chef d'accusation soit modifié afin de remé-
dier au vice indiqué. 

(2) Sous réserve des autres dispositions du 
présent article, un tribunal peut, lors du 
procès sur un acte d'accusation, modifier 
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is furnished under section 587, to make the 
indictment, count or particular conform to 
the evidence, where there is a variance be-
tween the evidence and 

(a) a count in the indictment as preferred; 
Or 

(b) a count in the indictment 
(i) as amended, or 
(ii) as it would have been if it had been 
amended in conformity with any par-
ticular that has been furnished pursuant 
to section 587." 

l'acte d'accusation ou un des chefs qu'il con-
tient, ou un détail fourni en vertu de l'article 
587, afin de rendre l'acte ou le chef d'accusa-
tion ou le détail conforme à la preuve, s'il y a 
une divergence entre la preuve et : 

a) un chef de l'acte d'accusation tel que 
présenté; 
b) un chef de l'acte d'accusation : 

(i) tel que modifié, 
(ii) tel qu'il l'aurait été, s'il avait été 
modifié en conformité avec tout détail 
fourni aux termes de l'article 587.» 

Amending 
indictment 

(2) All that portion of subsection 601(3) of 
the said Act preceding paragraph (b) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Subject to this section, a court shall, 
at any stage of the proceedings, amend the 
indictment or a count therein as may be 
necessary where it appears 

(a) that the indictment has been preferred 
under a particular Act of Parliament 
instead of another Act of Parliament;" 

(2) Le passage du paragraphe 601(3) de la 
même loi qui précède l'alinéa b) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit 

«(3) Sous réserve des autres dispositions 
du présent article, un tribunal modifie, à tout 
stade des procédures, l'acte d'accusation ou 
un des chefs qu'il contient, selon qu'il est 
nécessaire, lorsqu'il paraît que, selon le cas : 

a) l'acte d'accusation a été présenté en 
vertu d'une loi fédérale au lieu d'une 
autre;» 

Variance not 
material 

(3) Subsection 601(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4.1) A variance between the indictment 
or a count therein and the evidence taken is 
not material with respect to 

(a) the time when the offence is alleged to 
have been committed, if it is proved that 
the indictment was preferred within the 
prescribed period of limitation, if any; or 
(b) the place where the subject-matter of 
the proceedings is alleged to have arisen, if 
it is proved that it arose within the territo-
rial jurisdiction of the court. 

(3) Le paragraphe 601(5) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

44.1) Une divergence entre l'acte d'accu-
sation ou l'un de ses chefs et la preuve 
recueillie importe peu à l'égard : 

a) du moment où l'infraction est présumée 
avoir été commise, s'il est prouvé que l'acte 
d'accusation a été présenté dans le délai 
prescrit, s'il en est; 
b) de l'endroit où l'objet des procédures 
est présumé avoir pris naissance, s'il est 
prouvé qu'il a pris naissance dans les limi-
tes de la juridiction territoriale du 
tribunal. 

Adjournment if 
accused 
prejudiced 

(5) Where, in the opinion of the court, the 
accused has been misled or prejudiced in his 
defence by a variance, error or omission in an 
indictment or a count therein, the court may, 
if it is of the opinion that the misleading or 
prejudice may be removed by an adjourn-
ment, adjourn the proceedings to a specified 
day or sittings of the court and may make 
such an order with respect to the payment of 
costs resulting from the necessity for amend-
ment as it considers desirable." 

(5) Si, de l'avis du tribunal, l'accusé a été 
induit en erreur ou a subi un préjudice dans 
sa défense par une divergence, erreur ou 
omission dans l'acte d'accusation ou l'un de 
ses chefs, le tribunal peut, s'il estime qu'un 
ajournement ferait disparaître cette impres-
sion erronée ou ce préjudice, ajourner les 
procédures à une date ou à une séance du 
tribunal qu'il spécifie; il peut aussi rendre 
l'ordonnance qu'il juge à propos à l'égard des 
frais que cause la nécessité de la modifica-
tion.» 

■■■■ 



(4) Subsection 601(7) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(7) An order to amend an indictment or 
a count therein shall be endorsed on the 
indictment as part of the record and the 
proceedings shall continue as if the indict-
ment or count had been originally preferred 
as amended." 

Endorsing 
indictment 

Définition de 
«tribunal» 

Application 

Infraction 
incluse ou autre 
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(4) Le paragraphe 601(7) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(7) Une ordonnance qui modifie un acte Mention sur 

d'accusation ou l'un de ses chefs est inscrite l'acte d'accusa-

sur l'acte d'accusation, comme partie du dos- 
sier, et les procédures suivent leur cours 
comme si l'acte d'accusation ou le chef d'ac-
cusation avait été originairement présenté 
selon la modification.» 

Definition of 
"court" 

Application 

Included or 
other offence 

(5) Section 601 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

"(10) In this section, "court" means a 
court, judge, justice or provincial court judge 
acting in summary conviction proceedings or 
in proceedings on indictment. 

(11) This section applies to all proceed-
ings, including preliminary inquiries, with 
such modifications as the circumstances 
require." 

124. Section 602 of the said Act is repealed. 

125. Subsection 606(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) Notwithstanding any other provision 
of this Act, where an accused or defendant 
pleads not guilty of the offence charged but 
guilty of any other offence arising out of the 
same transaction, whether or not it is an 
included offence, the court may, with the 
consent of the prosecutor, accept that plea of 
guilty and, if the plea is accepted, the court 
shall find the accused or defendant not guilty 
of the offence charged and find him guilty of 
the offence in respect of which the plea of 
guilty was accepted and enter those findings 
in the record of the court." 

126. Paragraphs 607(5)(a) and (b) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(a) states that he has been lawfully 
acquitted, convicted or discharged under 
subsection 736(1), as the case may be, of 
the offence charged in the count to which 
the plea relates; and 

(5) L'article 601 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

410) Au présent article, «tribunal» s'en-
tend d'un tribunal, d'un juge, d'un juge de 
paix ou d'un juge d'une cour provinciale 
agissant dans des procédures sommaires ou 
des procédures relatives à un acte criminel. 

(11) Le présent article s'applique à toutes 
les procédures, y compris l'enquête prélimi-
naire, compte tenu des adaptations• de 
circonstance.» 

124. L'article 602 de la même loi est abrogé. 

125. Le paragraphe 606(4) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(4) Nonobstant toute autre disposition de 
la présente loi, le tribunal peut, avec le con-
sentement du poursuivant, accepter le plai-
doyer de culpabilité de l'accusé ou du défen-
deur qui, tout en niant sa culpabilité à 
l'égard de l'infraction dont il est inculpé, 
s'avoue coupable d'une autre infraction se 
rapportant à la même affaire, qu'il s'agisse 
ou non d'une infraction incluse et, si ce plai-
doyer est accepté, le tribunal doit déclarer 
l'accusé ou le défendeur non coupable de 
l'infraction dont il est inculpé, déclarer l'ac-
cusé ou le défendeur coupable de l'infraction 
à l'égard de laquelle son plaidoyer de culpa-
bilité a été accepté et consigner ces déclara-
tions au dossier du tribunal.» 

126. Les alinéas 607(5)a) et b) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«a) qu'il déclare avoir été légalement 
acquitté, reconnu coupable ou libéré con-
formément au paragraphe 736(1), selon le 
cas, de l'infraction imputée dans le chef 
d'accusation auquel se rapporte le plai-
doyer; 
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(b) indicates the time and place of the 
acquittal, conviction or discharge under 
subsection 736(1)." 

127. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 625 
thereof, the following heading and section: 

b) qu'il indique la date et le lieu de l'ac-
quittement, de la déclaration de culpabilité 
ou de la libération conformément au para-
graphe 736(1).» 

127. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 625, de ce qui suit : 

Pre-hearing 
conference 

Mandatory 
pro-trial  
hearing for jury 
trials 

Qualification of 
jurors 

No disqualifica-
tion based on 
sex 

"Pre-hearing Conference 

625.1 (1) Subject to subsection (2), on 
application by the prosecutor or the accused 
or on its own motion, the court before which, 
or the judge, provincial court judge or justice 
before whom, any proceedings are to be held 
may, with the consent of the prosecutor and 
the accused, order that a conference between 
the prosecutor and the accused or counsel for 
the accused, to be presided over by the court, 
judge, provincial court judge or justice, be 
held prior to the proceedings to consider such 
matters as will promote a fair and expedi-
tious hearing. 

(2) In any case to be tried with a jury, a 
judge of the court before which the accused 
is to be tried shall, prior to the trial, order 
that a conference between the prosecutor and 
the accused or counsel for the accused, to be 
presided over by a judge of that court, be 
held in accordance with the rules of court 
made under section 482 to consider such 
matters as will promote a fair and expedi-
tious trial." 

128. Section 626 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"626. (1) A person who is qualified as a 
juror according to, and summoned as a juror 
in accordance with, the laws of a province is 
qualified to serve as a juror in criminal pro-
ceedings in that province. 

(2) Notwithstanding any law of a province 
referred to in subsection (1), no person rnay 
be disqualified, exempted or excused from 
serving as a juror in criminal proceedings on 
the grounds of his or her sex."  

«Conférence préparatoire 

625.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
sur demande du poursuivant ou de l'accusé 
ou de sa propre initiative, le tribunal, le juge, 
le juge d'une cour provinciale ou le juge de 
paix devant qui des procédures doivent se 
dérouler peut, avec le consentement du pour-
suivant et de l'accusé, ordonner qu'une con-
férence préparatoire entre les parties, prési-
dée par le tribunal, juge, juge d'une cour 
provinciale ou juge de paix, selon le cas, soit 
tenue afin de discuter de ce qui serait de 
nature à favoriser une audition rapide et 
équitable. 

(2) Lors d'un procès par jury, un juge du 
tribunal devant lequel l'accusé doit subir son 
procès ordonne, avant le procès, la tenue 
d'une conférence préparatoire entre les par-
ties, présidée par un juge de ce tribunal, afin 
de discuter de ce qui serait de nature à 
favoriser une audition rapide et équitable; la 
conférence est tenue en conformité avec les 
règles de cour établies en vertu de l'article 
482.» 

128. L'article 626 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«626. (1) Sont aptes aux fonctions de juré 
dans des procédures criminelles engagées 
dans une province les personnes qui remplis-
sent les conditions déterminées par la loi 
provinciale applicable et sont assignées en 
conformité avec celle-ci. 

(2) Par dérogation aux lois provinciales 
visées au paragraphe (1), l'appartenance à 
l'un ou l'autre sexe ne constitue ni une cause 
d'incapacité d'exercice, ni une cause de dis-
pense, des fonctions de juré dans des procé-
dures criminelles.» 

Conférence 
préparatoire 

Conférences 
obligatoires 
dans le cas des 
procès par jury 

Aptitude et 
assignation des 
jurés 

Égalité des 
sexes 

129. Section 628 of the said Act is repealed. 

130. Subsection 629(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

129. L'article 628 de la même loi est abrogé. 

130. Le paragraphe 629(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 



Challenging the 
jury panel 

Names of 
jurors on cards 

Questions en 
l'absence du 
jury 

Déclaration de 
culpabilité pour 
conduite 
dangereuse, 
prise d'un 
véhicule sans 
consentement, 
etc. 
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Récusation du 
tableau 

Coming into 
force 

"629. (1) The accused or the prosecutor 
may challenge the jury panel only on the 
ground of partiality, fraud or wilful miscon-
duct on the part of the sheriff or other officer 
by whom the panel was returned." 

131. Subsection 631(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"631. (1) The name of each juror on a 
panel of jurors that has been returned, his 
number on the panel and his address shall be 
written on a separate card, and all the cards 
shall, as far as possible, be of equal size." 

132. Subsection 638(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Paragraph (1)(f) shall come into 
force in any of the Provinces of Quebec, 
Nova Scotia, British Columbia, Prince 
Edward Island, Saskatchewan, Alberta and 
Newfoundland, in respect of 

(a) offences punishable on summary con-
viction, or 
(b) indictable offences, 

only on a day to be fixed in a proclamation 
declaring that paragraph to be in force in 
that Province with respect to those offences." 

«629. (1) Le poursuivant ou l'accusé ne 
peut demander la récusation du tableau des 
jurés que pour l'un des motifs suivants : par-
tialité, fraude ou inconduite délibérée du 
shérif ou des autres fonctionnaires qui ont 
constitué le tableau.» 

131. Le paragraphe 631(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«631. (1) Le nom de chaque juré figurant 
au tableau, son numéro au tableau et son 
adresse sont inscrits sur une carte; les cartes 
sont de format identique.» 

Inscription sur 
des cartes 

132. Le paragraphe 638(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) L'alinéa (1)j) n'entre en vigueur dans Entrée en 

l'une ou l'autre des provinces de Québec, de vigueur 
 

la Nouvelle-Écosse, de la Colombie-Britan- 
nique, de l'île-du-Prince-Édouard, de la Sas-
katchewan, d'Alberta ou de Terre-Neuve, à 
l'égard : 

a) soit des infractions punissables sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire; 
b) soit des infractions punissables sur 
déclaration de culpabilité par mise en 
accusation, 

qu'à une date fixée par une proclamation 
déclarant qu'il est en vigueur dans cette pro-
vince relativement à ces infractions.» 

Questions 
reserved for 
decision in a 
trial with a jury 

Conviction for 
dangerous 
driving where 
manslaughter 
charged 

133. Section 645 of the said Act is amended 
by adding thereto the following subsection: 

"(5) In any case to be tried with a jury, 
the judge before whom an accused is or is to 
be tried has jurisdiction, before any juror on 
a panel of jurors is called pursuant to subsec-
tion 631(3) and in the absence of any such 
juror, to deal with any matter that would 
ordinarily or necessarily be dealt with in the 
absence of the jury after it has been sworn." 

134. Subsection 662(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(5) For greater certainty, where a count 
charges an offence under section 220, 221 or 
236 arising out of the operation of a motor 
vehicle or the navigation or operation of a 
vessel or aircraft, and the evidence does not 
prove such offence but does prove an offence 
under section 249, the accused may be con-
victed of an offence under section 249. 

133. L'article 645 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(5) Dans le cas d'un procès par jury, le 
juge peut, avant que les candidats-jurés ne 
soient appelés en vertu du paragraphe 631(3) 
et en l'absence de ceux-ci, décider des ques-
tions qui normalement ou nécessairement 
feraient l'objet d'une décision en l'absence du 
jury, une fois celui-ci constitué.» 

134. Le paragraphe 662(5) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(5) Lorsqu'un chef d'accusation vise une 
infraction prévue à l'article 220, 221 ou 236 
et découlant de la conduite d'un véhicule à 
moteur ou de l'utilisation ou de la conduite 
d'un bateau ou d'un aéronef et que la preuve 
n'établit pas la commission de cette infrac-
tion, mais plutôt celle d'une infraction visée à 



Conviction for 
break and enter 
with intent 

Previous 
conviction 

Procedure 

Where hearing 
ex parte 

Corporations 
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(6) Where a count charges an offence 
under paragraph 348(1)(b) and the evidence 
does not prove such offence but does prove 
an offence under paragraph 348(1)(a), the 
accused may be convicted of an offence 
under paragraph 348(1)(a)." 

135. Section 665 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"665. (1) Subject to subsections (3) and 
(4), where an accused or a defendant is 
convicted of an offence for which a greater 
punishment may be imposed by reason of 
previous convictions, no greater punishment 
shall be imposed on him by reason thereof 
unless the prosecutor satisfies the court that 
the accused or defendant, before making his 
plea, was notified that a greater punishment 
would be sought by reason thereof. 

(2) Where an accused or a defendant is 
convicted of an offence for which a greater 
punishment may be imposed by reason of 
previous convictions, the court shall, on 
application by the prosecutor and on being 
satisfied that the accused or defendant was 
notified in accordance with subsection (1), 
ask the accused or defendant whether he was 
previously convicted and, if he does not 
admit that he was previously convicted, evi-
dence of previous convictions may be 
adduced. 

(3) Where a summary conviction court 
holds a trial pursuant to subsection 803(2) 
and convicts the defendant, the court may, 
whether or not the defendant was notified 
that a greater punishment would be sought 
by reason of a previous conviction, make 
inquiries and hear evidence with respect to 
previous convictions of the defendant and if 
any such conviction is proved may impose a 
greater punishment by reason thereof. 

(4) Where, pursuant to section 623, the 
court proceeds with the trial of a corporation 
that has not appeared and pleaded and con-
victs the corporation, the court may, whether 
or not the corporation was notified that a 
greater punishment would be sought by 
reason of a previous conviction, make in-
quiries and hear evidence with respect to 
previous convictions of the corporation and if  

l'article 249, l'accusé peut être déclaré cou-
pable de cette dernière. 

(6) Lorsqu'un chef d'accusation vise une 
infraction prévue à l'alinéa 348(1)b) et que 
la preuve n'établit pas la commission de cette 
infraction mais plutôt celle d'une infraction 
visée à l'alinéa 348(1)a), l'accusé peut être 
déclaré coupable de cette dernière.» 

135. L'article 665 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«665. (1) Sous réserve des paragraphes (3) 
et (4), lorsqu'un accusé ou un défendeur est 
déclaré coupable d'une infraction pour 
laquelle une peine plus sévère peut être infli-
gée du fait de condamnations antérieures, 
aucune peine plus sévère ne peut lui être 
infligée de ce fait à moins que le poursuivant 
ne convainque le tribunal que l'accusé ou le 
défendeur, avant d'enregistrer son plaidoyer, 
a reçu avis qu'une peine plus sévère serait 
demandée de ce fait. 

(2) Lorsqu'un accusé ou un défendeur est 
déclaré coupable d'une infraction pour 
laquelle une peine plus sévère peut être infli-
gée en raison de condamnations antérieures, 
le tribunal, à la demande du poursuivant et 
lorsqu'il est convaincu que l'accusé ou le 
défendeur a reçu l'avis prévu au paragraphe 
(1), demande à l'accusé ou au défendeur s'il 
a été condamné antérieurement et, s'il n'ad-
met pas avoir été condamné antérieurement, 
une preuve de ces condamnations antérieures 
peut être présentée. 

(3) Une cour des poursuites sommaires qui 
tient un procès en conformité avec le para-
graphe 803(2) et qui déclare le défendeur 
coupable peut faire des enquêtes et entendre 
des témoignages au sujet des condamnations 
antérieures, que le défendeur ait ou non reçu 
avis qu'une peine plus sévère serait demandée 
de ce fait et, dans le cas où une telle condam-
nation est prouvée, elle peut infliger une 
peine plus sévère de ce fait. 

(4) Lorsque, en conformité avec l'article 
623, le tribunal procède au procès d'une per-
sonne morale accusée qui n'a pas comparu ni 
enregistré de plaidoyer, le tribunal peut faire 
des enquêtes et entendre des preuves au sujet 
des condamnations antérieures, que l'accusée 
ait ou non reçu avis qu'une peine plus sévère 
serait demandée de ce fait et, dans le cas où 

Déclaration de 
culpabilité pour 
introduction 
par effraction 
dans un dessein 
criminel 

Condamnations 
antérieures 

Procédure 

Dans le cas 
d'audition ex 
parte 

Cas d'une 
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morale 
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Section does 
not apply 

any such conviction is proved may impose a 
greater punishment by reason thereof. 

(5) This section does not apply to a person 
referred to in paragraph 742(a.1)." 

136. (1) Paragraphs 667(1)(a), (b) and (c) 
of the said Act are repealed and the following 
substituted therefor: 

"(a) a certificate setting out with reason-
able particularity the conviction, discharge 
under section 736 or the conviction and 
sentence in Canada of an offender signed 
by 

(i) the person who made the conviction 
or order for the discharge, 
(ii) the clerk of the court in which the• 
conviction or order for the discharge 
was made, or 
(iii) a fingerprint examiner, 

is, on proof that the accused or defendant 
is the offender referred to in the certifi-
cate, evidence that the accused or defend-
ant was so convicted, so discharged or so 
convicted and sentenced without proof of 
the signature or the official character of 
the person appearing to have signed the 
certificate; 
(b) evidence that the fingerprints of the 
accused or defendant are the same as the 
fingerprints of the offender whose finger-
prints are reproduced in or attached to a 
certificate issued under subparagraph 
(a)(iii) is, in the absence of evidence to the 
contrary, proof that the accused or defend-
ant is the offender referred to in that 
certificate; 
(c) a certificate of a fingerprint examiner 
stating that he has compared the finger-
prints reproduced in or attached to that 
certificate with the fingerprints repro-
duced in or attached to a certificate issued 
under subparagraph (a)(iii) and that they 
are those of the same person is evidence of 
the statements contained in the certificate 
without proof of the signature or the offi-
cial character of the person appearing to 
have signed the certificate; and" 

une telle condamnation est prouvée, il peut 
infliger une peine plus sévère de ce fait. 

(5) Le présent article ne s'applique pas à 
une personne visée à l'alinéa 742a.1).» 

136. (1) Les alinéas 667(1)a), b) et c) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

«a) un certificat énonçant de façon raison-
nablement détaillée la déclaration de cul-
pabilité, la libération en vertu de l'article 
736 ou la déclaration de culpabilité et la 
peine infligée au Canada à un contreve-
nant, signé : 

(i) soit par la personne qui a prononcé 
la déclaration de culpabilité ou rendu 
l'ordonnance de libération, 
(ii) soit par le greffier du tribunal 
devant lequel la déclaration de culpabi-
lité a été prononcée ou l'ordonnance de 
libération a été rendue, 
(iii) soit par un préposé aux empreintes 
digitales, 

sur preuve que l'accusé ou le défendeur est 
le contrevenant visé dans le certificat fait 
preuve que l'accusé ou le défendeur a été 
ainsi déclaré coupable, libéré ou déclaré 
coupable et condamné sans qu'il soit 
nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature ou la qualité officielle du 
signataire; 
b) la preuve que les empreintes digitales 
de l'accusé ou du défendeur sont identi-
ques aux empreintes digitales du contreve-
nant dont les empreintes digitales sont 
reproduites dans un certificat délivré en 
vertu du sous-alinéa a)(iii) ou qui y sont 
jointes fait preuve, en l'absence de toute 
preuve contraire, que l'accusé ou le défen-
deur est le contrevenant mentionné dans ce 
certificat; 
c) un certificat d'un préposé aux emprein-
tes digitales déclarant qu'il a comparé les 
empreintes digitales qui y sont reproduites 
ou jointes avec les empreintes digitales qui 
sont reproduites dans un certificat délivré 
en vertu du sous-alinéa a)(iii) ou qui y 
sont jointes, et qu'elles sont celles de la 
même personne, fait preuve des déclara-
tions contenues dans le certificat sans qu'il 
soit nécessaire de prouver l'authenticité de 
la signature ou la qualité officielle du 
signataire;» 

Exception 
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Idem 

Proof of 
identity 

(2) Subsection 667(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) In any proceedings, a copy of the 
summary conviction or discharge under sec-
tion 736 in Canada of an offender, signed by 
the person who made the conviction or order 
for the discharge or by the clerk of the court 
in which the conviction or order for the 
discharge was made, is, on proof that the 
accused or defendant is the offender referred 
to in the copy of the summary conviction, 
evidence of the conviction or discharge under 
section 736 of the accused or defendant, 
without proof of the signature or the official 
character of the person appearing to have 
signed it. 

(2.1) In any summary conviction proceed-
ings, where the name of a defendant is simi-
lar to the name of an offender referred to in 
a certificate made under subparagraph 
(1)(a)(i) or (ii) in respect of a summary 
conviction or referred to in a copy of a 
summary conviction mentioned in subsection 
(2), that similarity of name is, in the absence 
of evidence to the contrary, evidence that the 
defendant is the offender referred to in the 
certificate or the copy of the summary 
conviction." 

(2) Le paragraphe 667(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Dans toute procédure, une copie de la 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire ou de la libération en vertu de l'article 
736 d'un contrevenant, prononcée au 
Canada, signée par la personne qui a pro-
noncé la déclaration de culpabilité ou qui a 
rendu l'ordonnance de libération, ou par le 
greffier du tribunal devant lequel la déclara-
tion de culpabilité ou la libération a été 
prononcée fait foi, sur la preuve que l'accusé 
ou le défendeur est le contrevenant men-
tionné dans la copie de la déclaration de 
culpabilité, de la déclaration de culpabilité 
ou de la libération en vertu de l'article 736 de 
l'accusé ou du défendeur, sans qu'il soit 
nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature ou la qualité officielle du signa-
taire. 

(2.1) Dans toute procédure sommaire, 
lorsque le nom d'un défendeur est semblable 
à celui du contrevenant mentionné dans un 
certificat fait en vertu du sous-alinéa (1)a)(i) 
ou (ii) à l'égard d'une déclaration de culpabi-
lité par procédure sommaire ou dans une 
copie d'une déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire visée au paragraphe (2), 
la ressemblance fait foi, en l'absence de 
preuve contraire, du fait que le défendeur est 
le contrevenant mentionné dans le certificat 
ou dans la copie de la déclaration de culpabi-
lité par procédure sommaire.» 

137. The said Act is further amended by 	137. La même loi est modifiée par insertion, 
adding thereto, immediately after section 669 après l'article 669, de ce qui suit : 
thereof, the following heading and sections: 

Jurisdiction 

Adjournment 

"Jurisdiction 

669.1 (1) Where any judge, court or pro-
vincial court judge by whom or which the 
plea of the accused or defendant to an 
offence was taken has not commenced to 
hear evidence, any judge, court or provincial 
court judge having jurisdiction to try the 
accused or defendant has jurisdiction for the 
purpose of the hearing and adjudication. 

(2) Any court, judge or provincial court 
judge having jurisdiction to try an accused or 
a defendant, or any clerk or other proper 
officer of the court, or in the case of an 
offence punishable on summary conviction, 

«Juridiction 

669.1 (1) Lorsqu'un juge de la cour pro-
vinciale, un juge ou un tribunal qui a reçu le 
plaidoyer du prévenu ou du défendeur à 
l'égard d'une infraction n'a pas commencé 
l'audition de la preuve, tout juge de la cour 
provinciale, juge ou tribunal ayant juridic-
tion pour juger le prévenu ou le défendeur 
sont compétents aux fins de l'audition et de 
la décision. 

(2) Un tribunal, un juge, un juge de la 
cour provinciale ayant juridiction pour juger 
le prévenu ou le défendeur, un greffier ou 
autre fonctionnaire du tribunal qui sont com-
pétents ou un juge de paix dans le cas d'une 
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any justice, may, at any time before or after 
the plea of the accused or defendant is taken, 
adjourn the proceedings. 

669.2 (1) Subject to this section, where an 
accused or a defendant is being tried by 

(a) a judge or provincial court judge, 
(b) a justice or other person who is, or is a 
member of, a summary conviction court, 
or 
(c) a court composed of a judge and jury, 

as the case may be, and the judge, provincial 
court judge, justice or other person dies or is 
for any reason unable to continue, the pro-
ceedings may be continued before another 
judge, provincial court judge, justice or other 
person, as the case may be, who has jurisdic-
tion to try the accused or defendant. 

(2) Where a verdict was rendered by a 
jury or an adjudication was made by a judge, 
provincial court judge, justice or other person 
before whom the trial was commenced, the 
judge, provincial court judge, justice or other 
person before whom the proceedings are con-
tinued shall, without further election by an 
accused, impose the punishment or make the 
order that is authorized by law in the 
circumstances. 

(3) Where the trial was commenced but no 
adjudication was made or verdict rendered, 
the judge, provincial court judge, justice or 
other person before whom the proceedings 
are continued shall, without further election 
by an accused, commence the trial again as if 
no evidence had been taken." 

138. The definition "sentence" in section 
673 of the said Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

""sentence" includes a declaration made 
under subsection 199(3), an order made 
under subsection 100(1) or (2), 194(1), 
259(1) or (2), 491.1(2) or 736(1) or sec-
tion 261, 725, 726 or 744 and a disposition 

infraction punissable sur déclaration de cul-
pabilité par procédure sommaire peuvent 
ajourner les procédures, à tout moment, 
avant que le plaidoyer du prévenu ou du 
défendeur ne soit reçu ou après qu'il l'a été. 

669.2 (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, lorsqu'un accusé ou 
un défendeur subit son procès devant, selon 
le cas : 

a) un juge ou un juge de la cour 
provinciale; 
b) un juge de paix ou une autre personne 
qui constitue une cour des poursuites som-
maires ou en est membre; 
c) un tribunal composé d'un juge et d'un 
jury, 

et que le juge, le juge de la cour provinciale, 
le juge de paix ou l'autre personne décède ou 
pour une autre raison devient incapable d'as-
sumer ses fonctions, les procédures peuvent 
se poursuivre devant un autre juge, un juge 
de la cour provinciale, un juge de paix ou une 
autre personne, selon le cas, qui est compé-
tent pour juger l'accusé ou le défendeur. 

(2) Lorsqu'un verdict a été rendu par le 
jury ou qu'une décision a été rendue par le 
juge, le juge de la cour provinciale, le juge de 
paix ou l'autre personne devant qui le procès 
a débuté, le juge, le juge de la cour provin-
ciale, le juge de paix ou l'autre personne 
devant qui les procédures se poursuivent doit, 
sans nouveau choix de la part de l'accusé, 
infliger une peine ou rendre l'ordonnance que 
la loi autorise dans les circonstances. 

(3) Lorsque le procès a débuté et qu'au-
cune décision ni aucun verdict n'a été rendu, 
le juge, le juge de la cour provinciale, le juge 
de paix ou l'autre personne devant qui les 
procédures se poursuivent doit, sans nouveau 
choix de la part de l'accusé, recommencer le 
procès comme si aucune preuve n'avait été 
présentée.» 

138. La définition de «sentence» ou «con- 
damnation» à l'article 673 de la même loi est 
abrogée et remplacée par ce qui suit : 

«sentence», «peine» ou «condamnation» S'en-
tend notamment d'une déclaration faite en 
vertu du paragraphe 199(3), d'une ordon-
nance rendue en vertu des paragraphes 
100(1) ou (2), 194(1), 259(1) ou (2), 
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made under subsection 737(1) or 738(3) 
or (4);" 

139. (1) Subsection 676(1) of the said Act is 
amended by striking out the word "or" at the 
end of paragraph (a) thereof and by repealing 
paragraph (b) thereof and substituting the fol-
lowing therefor: 

"(b) against an order of a superior court 
of criminal jurisdiction that quashes an 
indictment or in any manner refuses or 
fails to exercise jurisdiction on an indict-
ment; 
(c) against an order of a trial court that 
stays proceedings on an indictment or 
quashes an indictment; or 
(d) with leave of the court of appeal or a 
judge thereof, against the sentence passed 
by a trial court in proceedings by indict-
ment, unless that sentence is one fixed by 
law." 

(2) Subsection 676(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) For the purposes of this section, a 
judgment or verdict of acquittal includes an 
acquittal in respect of an offence specifically 
charged where the accused has, on the trial 
thereof, been convicted or discharged under 
section 736 of any other offence." 

491.1(2) ou 736(1) ou des articles 261, 
725, 726 ou 744 ainsi que d'une décision 
prise en vertu des paragraphes 737(1) ou 
738(3) ou (4).» 

139. (1) L'alinéa 676(1)b) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) contre une ordonnance d'une cour 
supérieure de juridiction criminelle qui 
annule un acte d'accusation ou refuse ou 
omet d'exercer sa compétence à l'égard 
d'un acte d'accusation; 
c) contre une ordonnance d'un tribunal de 
première instance qui arrête les procédures 
sur un acte d'accusation ou annule un acte 
d'accusation; 
d) avec l'autorisation de la cour d'appel 
ou de l'un de ses juges, contre la peine 
prononcée par un tribunal de première ins-
tance à l'égard de procédures par acte 
d'accusation, à moins que cette peine ne 
soit de celles que fixe la loi.» 

(2) Le paragraphe 676(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Pour l'application du présent article, 
est assimilé à un jugement ou verdict d'ac-
quittement un acquittement à l'égard d'une 
infraction spécifiquement mentionnée dans 
l'acte d'accusation lorsque l'accusé a, lors du 
procès, été déclaré coupable ou libéré en 
vertu de l'article 736 de toute autre 
infraction.» 

Acquittement 

140. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 678 
thereof, the following section: 

"678.1 Where a respondent cannot be 
found after reasonable efforts have been 
made to serve the respondent with a notice of 
appeal or notice of an application for leave to 
appeal, service of the notice of appeal or the 
notice of the application for leave to appeal 
may be effected substitutionally in the 
manner and within the period directed by a 
judge of the court of appeal." 

141. Subsection 679(5) of the said Act is 
amended by adding the word "or" at the end of 
paragraph (a) thereof and by repealing para- 

140. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 678, de ce qui suit : 

«678.1 La Couronne peut faire signifier un 
avis d'appel ou un avis d'une demande d'au-
torisation d'appel à un accusé conformément 
à une ordonnance d'un juge de la cour d'ap-
pel lorsqu'il est impossible de retrouver l'ac-
cusé après des tentatives raisonnables en ce 
sens.» 

141. Les alinéas 679(5)b) et c) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Signification 
quand l'accusé 
est introuvable 
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acting 

graphs (b) and (e) thereof and substituting the 
following therefor: 

"(b) on his entering into a recognizance 
(i) with one or more sureties, 
(ii) with deposit of money or other valu-
able security, 
(iii) with both sureties and deposit, or 
(iv) with neither sureties nor deposit, 

in such amount, subject to such conditions, 
if any, and before such justice as the judge 
directs," 

142. Subsection 680(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) On consent of the parties, the powers 
of the court of appeal under subsection (1) 
may be exercised by a judge of that court. 

«b) il contracte un engagement : 
(i) avec une ou plusieurs cautions, 
(ii) avec un dépôt d'argent ou d'une 
autre valeur, 
(iii) avec cautions et dépôt, 
(iv) sans cautions ni dépôt, 

pour un montant, aux conditions, s'il en 
est, et devant le juge de paix que le juge 
indique:» 

142. Le paragraphe 680(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Les pouvoirs de la cour d'appel 
prévus au paragraphe (1) peuvent être exer-
cés par un juge de cette cour si les parties y 
consentent. 

Enforcement of 
decision 

Power to order 
suspension 

Revocation of 
suspension 
order 

(3) A decision as varied or substituted 
under this section shall have effect and may 
be enforced in all respects as though it were 
the decision originally made." 

143. Paragraph 682(2)(d) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(d) the addresses of the prosecutor and 
the accused, if a ground for the appeal is 
based on either of the addresses," 

144. (1) Subsection 683(1) of the said Act is 
amended by striking out the word "and" at the 
end of paragraph (e) thereof, by adding the 
word "and" at the end of paragraph (f) thereof 
and by adding thereto the following paragraph: 

"(g) amend the indictment, unless it is of 
the opinion that the accused has been 
misled or prejudiced in his defence or 
appeal." 

(2) Section 683 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

"(5) Where an appeal or an application 
for leave to appeal has been filed in the court 
of appeal, that court may, where it considers 
it to be in the interests of justice, order that 
any obligation to pay a fine or any order of 
forfeiture or disposition of forfeited property 
be suspended until the appeal has been 
determined. 

(6) The court of appeal may revoke any 
order it makes under subsection (5) where it 

(3) Une décision telle que modifiée ou 
rendue en vertu du présent article peut être 
exécutée à tous égards comme s'il s'agissait 
de la décision originale.» 

143. L'alinéa 682(2)d) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«d) des exposés et des plaidoiries du pour-
suivant et de l'accusé, si un motif d'appel 
repose sur l'un ou l'autre de ceux-ci,» 

144. (1) Le paragraphe 683(1) de la même 
loi est modifié par adjonction de ce qui suit : 

«g) modifier l'acte d'accusation, à moins 
qu'elle ne soit d'avis que l'accusé a été 
induit en erreur ou qu'il a subi un préju-
dice dans sa défense ou son appel.» 

(2) L'article 683 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(5) Lorsqu'un appel ou une demande 
d'autorisation d'appel ont été déposés, la 
cour d'appel peut, si elle le juge dans l'intérêt 
de la justice, ordonner de suspendre le paie-
ment de l'amende qui a pu être ordonné ou 
l'exécution de l'ordonnance de confiscation 
qui a pu être rendue jusqu'à décision finale 
sur l'appel. 

(6) La cour d'appel peut révoquer une 
ordonnance rendue en vertu du paragraphe 
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considers the revocation to be in the interests 
of justice." 

145. (1) Paragraph 686(1)(b) of the said 
Act is amended by striking out the word "or" 
at the end of subparagraph (ii) thereof, by 
adding the word "or" at the end of subpara-
graph (iii) thereof and by adding thereto the 
following subparagraph: 

"(iv) notwithstanding any procedural 
irregularity at trial, the trial court had 
jurisdiction over the class of offence of 
which the appellant was convicted and 
the court of appeal is of the opinion that 
the appellant suffered no prejudice 
thereby;" 

(2) Subsection 686(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Where a court of appeal dismisses an 
appeal under subparagraph (1)(b)(i), it may 
substitute the verdict that in its opinion 
should have been found and 

(a) affirm the sentence passed by the trial 
court; or 
(b) impose a sentence that is warranted in 
law or remit the matter to the trial court 
and direct the trial court to impose a 
sentence that is warranted in law." 

(3) Subparagraph 686(4)(b)(ii) of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(ii) except where the verdict is that of 
a court composed of a judge and jury, 
enter a verdict of guilty with respect to 
the offence of which, in its opinion, the 
accused should have been found guilty 
but for the error in law, and pass a 
sentence that is warranted in law, or 
remit the matter to the trial court and 
direct the trial court to impose a sen-
tence that is warranted in law." 

(4) Paragraph 686(5)(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) if the court of appeal orders that the 
new trial shall be held before a court 
composed of a judge and jury, the new 
trial shall be commenced by an indictment 
in writing setting forth the offence in 
respect of which the new trial was ordered; 
and" 

(5) lorsqu'elle le juge dans l'intérêt de la 
justice.» 

145. (1) L'alinéa 686(1)b) de la même loi 
est modifié par adjonction de ce qui suit : 

«(iv) nonobstant une irrégularité de pro-
cédure au procès, le tribunal de pre-
mière instance était compétent à l'égard 
de la catégorie d'infractions dont fait 
partie celle dont l'appelant a été déclaré 
coupable et elle est d'avis qu'aucun pré-
judice n'a été causé à celui-ci par cette 
irrégularité;» 

(2) Le paragraphe 686(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Lorsqu'une cour d'appel rejette un 
appel aux termes du sous-alinéa (1)b)(i), elle 
peut substituer le verdict qui, à son avis, 
aurait dû être rendu et : 

a) soit confirmer la peine prononcée par le 
tribunal de première instance; 
b) soit imposer une peine justifiée en droit 
ou renvoyer l'affaire au tribunal de pre-
mière instance en lui ordonnant d'infliger 
une peine justifiée en droit.» 

(3) Le sous-alinéa 686(4)b)(ii) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(ii) sauf dans le cas d'un verdict rendu 
par un tribunal composé d'un juge et 
d'un jury, consigner un verdict de culpa-
bilité à l'égard de l'infraction dont, à son 
avis, l'accusé aurait dû être déclaré cou-
pable, et prononcer une peine justifiée 
en droit ou renvoyer l'affaire au tribunal 
de première instance en lui ordonnant 
d'infliger une peine justifiée en droit.» 

(4) L'alinéa 686(5)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) si la cour d'appel ordonne que le nou-
veau procès soit instruit devant un tribunal 
composé d'un juge et d'un jury, le nouveau 
procès doit commencer par un acte d'accu-
sation écrit énonçant l'infraction à l'égard 
de laquelle le nouveau procès a été 
ordonné;» 

Substitution de 
verdict 
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146. All that portion of subsection 693(1) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"693. (1) Where a judgment of a court of 
appeal sets aside a conviction pursuant to an 
appeal taken under section 675 or dismisses 
an appeal taken pursuant to paragraph 
676(1)(a), (b) or (c) or subsection 676(3), 
the Attorney General may appeal to the 
Supreme Court of Canada" 

146. Le passage du paragraphe 693(1) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«693. (1) Lorsqu'un jugement d'une cour 
d'appel annule une déclaration de culpabilité 
par suite d'un appel interjeté aux termes de 
l'article 675 ou rejette un appel interjeté aux 
termes de l'alinéa 676(1)a), b) ou c) ou du 
paragraphe 676(3), le procureur général peut 
interjeter appel devant la Cour suprême du 
Canada :» 

147. The headings preceding section 697 of 
the said Act are repealed and the following 
substituted therefor: 

"PART XXII 

PROCURING ATTENDANCE 

147. Les intertitres qui précèdent l'article 
697 de la même loi sont abrogés et remplacés 
par ce qui suit : 

«PARTIE XXII 

ASSIGNATION 

Contents of 
subpoena 

Warrant 
effective 
throughout 
Canada 

Warrant 
effective in a 
province 

Summons 
effective 
throughout 
Canada 

Application" 

148. Subsection 700(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"700. (1) A subpoena shall require the 
person to whom it is directed to attend, at a 
time and place to be stated in the subpoena, 
to give evidence and, if required, to bring 
with him anything that he has in his posses-
sion or under his control relating to the 
subject-matter of the proceedings." 

149. Section 703 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"703. (1) Notwithstanding any other 
provision of this Act, a warrant of arrest or 
committal that is issued out of a superior 
court of criminal jurisdiction, a court of 
appeal, an appeal court within the meaning 
of section 812 or a court of criminal jurisdic-
tion other than a provincial court judge 
acting under Part XIX may be executed 
anywhere in Canada. 

(2) Notwithstanding any other provision of 
this Act but subject to subsection 705(3), a 
warrant of arrest or committal that is issued 
by a justice or provincial court judge may be 
executed anywhere in the province in which 
it is issued. 

703.1 A summons may be served any-
where in Canada and, if served, is effective 
notwithstanding the territorial jurisdiction of 
the authority that issued the summons. 

Application» 

148. Le paragraphe 700(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«700. (1) Une assignation requiert la per-
sonne à qui elle est adressée d'être présente 
aux date, heure et lieu indiqués dans l'assi-
gnation, de témoigner et, si la chose est 
nécessaire, d'apporter avec elle toute chose 
qu'elle a en sa possession ou sous son con-
trôle, quant à l'objet des procédures.» 

149. L'article 703 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«703. (1) Par dérogation aux autres dispo-
sitions de la présente loi, un mandat d'arres-
tation ou de dépôt qui émane d'une cour 
supérieure de juridiction criminelle, d'une 
cour d'appel, d'une cour d'appel au sens de 
l'article 812 ou d'une cour de juridiction 
criminelle autre qu'un juge de la cour provin-
ciale agissant en vertu de la partie XIX, peut 
être exécuté partout au Canada. 

(2) Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente loi, mais sous réserve du para-
graphe 705(3), un mandat d'arrestation ou 
de dépôt décerné par un juge de paix ou un 
juge de la cour provinciale peut être exécuté 
partout dans la province où il est décerné. 

703.1 Une sommation peut être signifiée 
n'importe où au Canada, et, une fois signi-
fiée, la juridiction territoriale des autorités 
qui ont délivré la sommation n'importe pas. 
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703.2 Where any summons, notice or 
other process is required to be or may be 
served on a corporation, and no other method 
of service is provided, service may be effected 
by delivery 

(a) in the case of a municipal corporation, 
to the mayor, warden, reeve or other chief 
officer of the corporation, or to the secre-
tary, treasurer or clerk of the corporation; 
and 
(b) in the case of any other corporation, to 
the manager, secretary or other executive 
officer of the corporation or of a branch 
thereof." 

150. All that portion of section 709 of the 
said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"709. A party to proceedings by way of 
indictment or summary conviction may apply 
for an order appointing a commissioner to 
take the evidence of a witness who" 

151. Subsection 710(1) of the said Act is 
amended by striking out the word "or" at the 
end of paragraph (a) thereof, by adding the 
word "or" at the end of paragraph (b) thereof 
and by adding thereto the following paragraph: 

"(c) to a provincial court judge, where 
(i) at the time the application is made, 
the accused is before a provincial court 
judge presiding over  •a preliminary 
inquiry under Part XVIII, or 
(ii) the accused or defendant is to be 
tried by a provincial court judge acting 
under Part XIX or XXVII." 

152. All that portion of section 711 of the 
said Act preceding paragraph (b) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"711. Where the evidence of a witness 
mentioned in paragraph 709(a) is taken by a 
commissioner appointed under section 710, it 
may be read in evidence in the proceedings if 

(a) it is proved by oral evidence or by 
affidavit that the witness is unable to 
attend by reason of death or physical dis- _ 
ability arising out of ilIness or some other 
good and sufficient cause," 

703.2 Lorsqu'une sommation, un avis ou 
autre acte judiciaire doit ou peut être signifié 
à une municipalité ou à une personne morale, 
et qu'aucun autre mode de signification n'est 
prévu, cette signification peut être effectuée 
en la ou le remettant : 

a) dans le cas d'une municipalité, au 
maire, au préfet ou autre fonctionnaire en 
chef de la municipalité, ou au secrétaire, 
au trésorier ou au greffier de celle-ci; 
b) dans le cas d'une personne morale, au 
gérant, au secrétaire ou autre dirigeant de 
celle-ci ou d'une de ses succursales,» 

150. Le passage de l'article 709 de la même 
loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«709. Une partie à des procédures par voie 
de mise en accusation ou par procédure som-
maire peut demander une ordonnance nom-
mant un commissaire pour recueillir la dépo-
sition d'un témoin qui, selon le cas :» 

151. Le paragraphe 710(1) de la même loi 
est modifié par adjonction de ce qui suit : 

«e) soit à un juge de la cour provinciale, 
dans l'un ou l'autre des cas suivants : 

(i) au moment où la demande est faite, 
l'accusé est devant un juge de la cour 
provinciale qui préside une enquête pré-
liminaire en vertu de la partie XVIII, 
(ii) l'accusé ou le défendeur doit subir 
son procès devant un juge de la cour 
provinciale agissant sous l'autorité des 
parties XIX ou XXVII.» 

152. Le passage de l'article 711 de la même 
loi qui précède l'alinéa b) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«711. Lorsque la déposition d'un témoin 
mentionné à l'alinéa 709a) est recueillie par 
un commissaire nommé en application de 
l'article 710, elle peut être lue en preuve dans 
les procédures lorsque sont réunies les condi-
tions suivantes : 

a) il est établi par témoignage oral ou par 
affidavit que le témoin est incapable d'être 
présent, par suite de décès ou d'incapacité 
physique résultant de la maladie ou par 
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153. (1) Paragraph 712(1)(b) of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(b) to a provincial court judge, where the 
accused or defendant is to be tried by a 
provincial court judge acting under Part 
XIX or XXVII." 

suite de toute autre cause valable et 
suffisante;» 

153. (1) L'alinéa 712(1)b) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) soit à un juge de la cour provinciale, 
lorsque l'accusé ou le défendeur doit subir 
son procès devant un juge de la cour pro-
vinciale agissant sous l'autorité des parties 
XIX ou XXVII.» 

Definitions 

"accused" 
«accusé» 
"court" 
«tribunal» 

Time for 
payment 

(2) Subsection 712(3) of the said Act is 
repealed. 

154. Section 716 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"716. In this Part, 
"accused" includes a defendant; 

"court" means 
(a) a superior court of criminal 
jurisdiction, 
(b) a court of criminal jurisdiction, 
(c) a justice or provincial court judge 
acting as a summary conviction court 
under Part XXVII, or 
(d) a court that hears an appeal." 

155. (1) All that portion of subsection 
718(4) of the said Act preceding paragraph (a) 
thereof is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"(4) Subject to this section, where an 
accused is convicted of an offence and is 
fined, the court that convicts the accused 
may direct that the fine" 

(2) Le paragraphe 712(3) de la même loi est 
abrogé. 

154. L'article 716 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«716. Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 
«accusé» Est assimilé à l'accusé le défendeur. 

«tribunal» 
a) Une cour supérieure de juridiction 
criminelle; 
b) une cour de juridiction criminelle; 
c) un juge de paix ou un juge d'une 
cour provinciale agissant à titre de cour 
des poursuites sommaires en vertu de la 
partie XXVII; 
d) un tribunal qui entend un appel.» 

155. (1) Le passage du paragraphe 718(4) 
de la même loi qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit 

«(4) Sous réserve des autres dispositions 
du présent article, lorsqu'un accusé est 
déclaré coupable d'une infraction et con-
damné à une amende, le tribunal qui le 
déclare coupable peut ordonner que l'amende 
soit versée :» 

(2) Paragraph 718(5)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) on being asked by the court whether 
he desires time for payment, or for dis-
charging the fine in accordance with sec-
tion 718.1, where a program has been 
established for that purpose, the convicted 
person does not request that time, or" 

156. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 718 
thereof, the following section: 

(2) L'alinéa 718(5)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) lorsqu'il demande à la personne con-
damnée si elle désire un délai pour payer 
l'amende ou pour purger sa peine en con-
formité avec l'article 718.1, dans le cas où 
un programme a été établi à cette fin, 
cette dernière ne demande pas de délai;» 

156. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 718, de ce qui suit : 



«718.1 (1) Le contrevenant, autre qu'une 
personne morale, qui est condamné au paie-
ment d'une amende, qu'il purge ou non une 
peine d'emprisonnement pour défaut ou refus 
de payer l'amende, peut la payer en totalité 
ou en partie en accumulant des crédits 
découlant du travail effectué au cours d'une 
période maximale de deux ans en conformité 
avec les modalités d'un programme établi à 
cette fin par le lieutenant-gouverneur en 
conseil : 

a) soit de la province où l'amende a été 
imposée; 
b) soit de la province de résidence du con-
trevenant lorsqu'une entente est en vigueur 
entre le gouvernement de celle-ci et celui 
de la province où la peine a été imposée. 

(2) Le programme visé au paragraphe (1) 
doit prévoir le taux auquel les crédits sont 
accumulés et peut prévoir la façon de crédi-
ter les montants gagnés au paiement de 
l'amende et toute autre chose nécessaire ou 
accessoire à son bon fonctionnement. 

(3) Les crédits visés au paragraphe (1) Présomption 

sont, pour l'application de la présente loi, 
réputés constituer un paiement de l'amende. 

Mode facultatif 
de paiement 
d'une amende 

Taux, crédit, 
etc. 
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Fine option 
program 

Credits and 
other matters 

Deemed 
payment 

Federal-provin-
cial agreement 

Fines on 
corporations 

"718.1 (1) An offender, other than a cor-
poration, against whom a fine is imposed in 
respect of an offence may, whether or not the 
offender is serving a term of imprisonment 
imposed in default of payment of the fine, 
discharge the fine in whole or in part by 
earning credits for work performed during a 
period not greater than two years in a pro-
gram established for that purpose by the 
Lieutenant Governor in Council 

(a) of the province in which the fine was 
imposed; or 
(b) of the province in which the offender 
resides, where an appropriate agreement is 
in effect between the government of that 
province and the government of the prov-
ince in which the fine was imposed. 

(2) A program referred to in subsection 
(1) shall determine the rate at which credits 
are earned and may provide for the manner 
of crediting any amounts earned against the 
fine and any other matters necessary for or 
incidental to carrying out the program. 

(3) Credits earned for work performed as 
provided by subsection (1) shall, for the pur-
poses of this Act, be deemed to be payment 
in respect of a fine. 

(4) Where, by virtue of section 723, the 
proceeds of a fine belong to Her Majesty in 
right of Canada, an offender may discharge 
the fine in whole or in part in a fine option 
program of a province pursuant to subsection 
(1), where an appropriate agreement is in 
effect between the government of the prov-
ince and the Government of Canada." 

157. Section 719 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"719. Notwithstanding section 718, a cor-
poration that is convicted of an offence is 
liable, in lieu of any imprisonment that is 
prescribed as punishment for that offence, to 
be fined in an amount, except where other-
wise provided by law, 

(a) that is in the discretion of the court, 
where the offence is an indictable offence; 
or 
(b) not exceeding twenty-five thousand 
dollars, where the offence is a summary 
conviction offence." 

158. Subsection 725(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

(4) Lorsque, en vertu de l'article 723, le 
montant d'une amende appartient à Sa 
Majesté du chef du Canada, un contrevenant 
peut payer l'amende en tout ou en partie à 
l'intérieur d'un programme provincial visé au 
paragraphe (1), si une entente à cette fin 
entre le gouvernement de la province et celui 
du Canada est en vigueur.» 

157. L'article 719 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«719. Nonobstant l'article 718 et sauf dis-
position contraire de la loi, une personne 
morale déclarée coupable d'une infraction est 
passible, au lieu de toute peine d'emprisonne-
ment prévue pour cette infraction : 

a) d'une amende dont le montant est 
laissé à la discrétion du tribunal si l'infrac-
tion est un acte criminel; 
b) d'une amende maximale de vingt-cinq 
mille dollars, si l'infraction est punissable 
sur déclaration de culpabilité par procé-
dure sommaire.» 

158. Le paragraphe 725(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Entente fédéro-
provinciale 

Amendes 
infligées aux 
personnes 
morales 
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Dédommage-
ment pour perte 
de biens 

"725. (1) A court that convicts or dis-
charges under section 736 an accused of an 
offence may, on the application of a person 
aggrieved, at the time sentence is imposed, 
order the accused to pay to that person an 
,amount by way of satisfaction or compensa-
tion for loss of or damage to property suf-
fered by that person as a result of the com-
mission of the offence." 

159. Subsection 726(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"726. (1) Where an accused is convicted 
or discharged under section 736 of an offence 
and any property obtained as a result of the 
commission of the offence has been sold to 
an innocent purchaser, the court may, on the 
application of the purchaser after restitution 
of the property to its owner, order the 
accused to pay to the purchaser an amount 
not exceeding the amount paid by the pur-
chaser for the property." 

160. Section 727 of the said Act is repealed. 

161. Section 734 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"734. A peace officer or other person to 
whom a warrant of committal authorized by 
this or any other Act of Parliament is direct-
ed shall arrest the person named or described 
therein, if it is necessary to do so in order to 
take that person into custody, convey that 
person to the prison mentioned in the war-
rant and deliver him, together with the war-
rant, to the keeper of the prison who shall 
thereupon give to the peace officer or other 
person who delivers the prisoner a receipt in 
Form 43 setting out the state and condition 
of the prisoner when delivered into his 
custody." 

162. Subsection 736(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Where a court directs under subsec-
tion (1) that an offender be discharged of an 
offence, the offender shall be deemed not to 
have been convicted of the offence except 
that 

(a) the offender may appeal from the 
determination of guilt as if it were a con-
viction in respect of the offence; 

«725. (1) Un tribunal qui condamne ou 
libère en vertu de l'article 736 un individu 
accusé d'une infraction peut, sur demande 
d'une personne lésée, lors de l'infliction de la 
peine, ordonner que l'accusé paie à cette 
personne un montant comme réparation ou 
dédommagement pour la perte de biens ou le 
dommage à des biens qu'a subi cette per-
sonne par suite de la commission de 
l'infraction.» 

159. Le paragraphe 726(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«726. (1) Lorsqu'un accusé est déclaré 
coupable ou libéré en vertu de l'article 736 
d'une infraction et que des biens obtenus par 
suite de la commission de l'infraction ont été 
vendus à un acheteur de bonne foi, le tribu-
nal peut, à la demande de l'acheteur après 
restitution des biens à leur propriétaire, 
ordonner à l'accusé de payer à l'acheteur un 
montant ne dépassant pas celui que l'ache-
teur a versé pour les biens.» 

160. L'article 727 de la même loi est abrogé. 

161. L'article 734 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«734. Un agent de la paix ou une autre 
personne à qui est adressé un mandat de 
dépôt autorisé par la présente loi ou toute 
autre loi fédérale arrête, si nécessaire, la 
personne y nommée ou décrite, la conduit à 
la prison mentionnée dans le mandat et la 
remet, en même temps que le mandat, entre 
les mains du gardien de la prison, lequel 
donne alors à l'agent de la paix ou à l'autre 
personne qui remet le prisonnier un reçu, 
selon la formule 43, indiquant l'état et la 
condition du prisonnier lorsqu'il a été remis à 
sa garde.» 

162. Le paragraphe 736(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Le contrevenant qui est libéré en con-
formité avec le paragraphe (1) est réputé ne 
pas avoir été condamné à l'égard de l'infrac-
tion; toutefois, les règles suivantes s'appli-
quent:  

a) le contrevenant peut interjeter appel de 
la détermination de culpabilité comme s'il 
s'agissait d'une condamnation à l'égard de 

Dédommage-
ment aux 
acquéreurs de 
bonne foi 

Exécution d'un 
mandat de 
dépôt 

Conséquence de 
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(b) the Attorney General and, in the case 
of summary conviction proceedings, the 
informant or the informant's agent may 
appeal from the decision of the court not 
to convict the offender of the offence as if 
that decision were a judgment or verdict of 
acquittal of the offence or a dismissal of 
the information against the offender; and 
(c) the offender may plead autrefois con-
vict in respect of any subsequent charge 
relating to the offence." 

163. All that portion of subsection 739(1) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"739. (1) Where an accused who is bound 
by a probation order becomes a resident of, 
or is convicted or discharged under section 
736 of an offence including an offence under 
section 740 in a territorial division, other 
than the territorial division where the order 
was made, the court that made the order 
may, on the application of the prosecutor, 
and, if both such territorial divisions are not 
in the same province, with the consent of" 

164. Section 741 of the said Act is repealed. 

165. Section 742 of the said Act is amended 
by adding thereto, immediately after paragraph 
(a) thereof, the following paragraph: 

"(a.1) in respect of a person who has been 
convicted of second degree murder where 
that person has previously been convicted 
of culpable homicide that is murder, how-
ever described under this Act, that he be 
sentenced to imprisonment for life without 
eligibility for parole until he has served 
twenty-five years of his sentence;" 

166. Section 744 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"744. At the time of the sentencing under 
paragraph 742(b) of an offender who is con-
victed of second degree murder, the judge 
who presided at the trial of the offender or, if 
that judge is unable to do so, any judge of 
the same court may, having regard to the 
character of the offender, the nature of the 
offence and the circumstances surrounding 

l'infraction à laquelle se rapporte la 
libération; 
b) le procureur général ou, dans le cas de 
procédures sommaires, le dénonciateur ou 
son mandataire peut interjeter appel de la 
décision du tribunal de ne pas condamner 
le contrevenant à l'égard de l'infraction à 
laquelle se rapporte la libération comme 
s'il s'agissait d'un jugement ou d'un ver-
dict d'acquittement de l'infraction ou d'un 
rejet de l'accusation portée contre lui; 
c) le contrevenant peut plaider autrefois 
convict relativement à toute inculpation 
subséquente relative à l'infraction.» 

163: Le passage du paragraphe 739(1) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«739. (1) Lorsqu'un accusé soumis à une 
ordonnance de probation devient résident 
d'une circonscription territoriale autre que 
celle où l'ordonnance a été rendue, ou y est 
déclaré coupable ou libéré en vertu de l'arti-
cle 736 d'une infraction, y compris une 
infraction visée à l'article 740, le tribunal qui 
a rendu l'ordonnance peut, à la demande du 
poursuivant et avec le consentement, si ces 
deux circonscriptions territoriales ne sont pas 
situées dans la même province :» 

164. L'article 741 de la même loi est abrogé. 

165. L'article 742 de la même loi est modifié 
par insertion, après l'alinéa a), de ce qui suit : 

«a.1) pour meurtre au deuxième degré, 
dans le cas d'une personne qui a causé la 
mort et qui a déjà été condamnée pour 
homicide coupable équivalant à meurtre, 
peu importe sa qualification en vertu de 
quelque texte de loi que ce soit, à l'accom-
plissement d'au moins vingt-cinq ans de la 
peine;» 

166. L'article 744 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«744. Au moment de prononcer la peine 
conformément à l'alinéa 742b), le juge qui 
préside au procès du contrevenant déclaré 
coupable de meurtre au deuxième degré ou, 
en cas d'empêchement, tout juge du même 
tribunal peut, compte tenu du caractère du 
contrevenant, de la nature de l'infraction et 
des circonstances de cette dernière, porter, 
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its commission, and to the recommendation, 
if any, made pursuant to section 743, by 
order, substitute for ten years a number of 
years of imprisonment (being more than ten 
but not more than twenty-five), without eli-
gibility for parole, as he deems fit in the 
circumstances." 

par ordonnance, le délai préalable à sa libé-
ration conditionnelle au nombre d'années, 
compris entre dix et vingt-cinq, qu'il estime 
indiqué dans les circonstances.» 

167. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 767 
thereof, the following section: 

"767.1 (1) Notwithstanding subsection 
766(1) and section 767, where a surety for a 
person who is bound by a recognizance has 
rendered the person into the custody of a 
court pursuant to section 767 or applies to be 
relieved of his obligation under the recogni-
zance pursuant to subsection 766(1), the 
court, justice or provincial court judge, as the 
case may be, may, instead of committing or 
issuing an order for the committal of the 
person to prison, substitute any other suit-
able person for the surety under the 
recognizance. 

(2) Where a person substituted for a 
surety under a recognizance pursuant to sub-
section (1) signs the recognizance, the origi-
nal surety is discharged, but the recogni-
zance and the order for judicial interim 
release pursuant to which the recognizance 
was entered into are not otherwise affected." 

168. Subsection 771(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Where, pursuant to subsection (2), a 
judge orders forfeiture of a recognizance, the 
principal and his sureties become judgment 
debtors of the Crown, each in the amount 
that the judge orders him to pay. 

(3.1) An order made under subsection (2) 
may be filed with the clerk of the superior 
court or, in the Province of Quebec, the 
prothonotary and, where an order is filed, the 
clerk or the prothonotary shall issue a writ of 
fieri facias in Form 34 and deliver it to the 
sheriff of each of the territorial divisions in 
which the principal or any of his sureties 
resides, carries on business or has property." 

167. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 767, de ce qui suit : 

«767.1 (1) Nonobstant le paragraphe 
766(1) et l'article 767, lorsque, en confor-
mité avec l'article 767, une caution d'une 
personne tenue par engagement de comparaî-
tre amène celle-ci devant le tribunal ou 
demande d'être dégagée de son obligation en 
vertu de l'engagement, en conformité avec le 
paragraphe 766(1), le tribunal, le juge de 
paix ou le juge de la cour provinciale, selon le 
cas, peut, au lieu de faire emprisonner la 
personne ou de rendre une ordonnance pour 
son emprisonnement, permettre qu'une autre 
caution soit substituée aux termes de 
l'engagement. 

(2) Lorsqu'une nouvelle caution est substi-
tuée aux termes d'un engagement en vertu 
du paragraphe (1) et qu'elle signe l'engage-
ment, la première caution est libérée de son 
obligation mais l'engagement et l'ordonnance 
de mise en liberté provisoire en vertu de 
laquelle l'engagement a été contracté ne sont 
pas touchés autrement.» 

168. Le paragraphe 771(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Lorsque, en vertu du paragraphe (2), 
un juge ordonne la confiscation de l'engage-
ment, le cautionné et ses cautions deviennent 
débiteurs, par jugement, de la Couronne, 
chacun au montant que le juge lui ordonne 
de payer. 

(3.1) Une ordonnance rendue en vertu du 
paragraphe (2) peut être déposée auprès du 
greffier de la cour supérieure ou, dans la 
province de Québec, auprès du protonotaire 
et, lorsque l'ordonnance est déposée, le gref-
fier ou le protonotaire émet un bref de saisie-
exécution rédigé selon la formule 34 et le 
remet au shérif de chacune des circonscrip-
tions territoriales dans lesquelles soit le cau-
tionné soit l'une de ses cautions réside, exerce 
une activité commerciale ou a des biens.» 
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Application of 
Part 

169. Section 774 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"774. This Part applies to proceedings in 
criminal matters by way of certiorari, habeas 
corpus, mandamus, procedendo and prohibi-
tion." 

169. L'article 774 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«774. La présente partie s'applique aux 
procédures pénales par voie de certiorari, 
d'habeas corpus, de mandamus, de proce-
dendo et de prohibition.» 

"prosecutor" 
«poursuivant» 

170. (1) The definition "prosecutor" in sub-
section 785(1) of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

" "prosecutor" means the Attorney General 
or, where the Attorney General does not 
intervene, the informant, and includes 
counsel or an agent acting on behalf of 
either of them;" 

170. (1) La définition de «poursuivant» au 
paragraphe 785(1) de la même loi est abrogée 
et remplacée par ce qui suit : 

«poursuivant» Le procureur général ou le 
dénonciateur lorsque le procureur général 
n'intervient pas, y compris un avocat ou un 
mandataire agissant pour le compte de l'un 
ou de l'autre.» 

"sentence" 
«sentence,— 

(2) The definition "sentence" in subsection 
785(1) of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

""sentence" includes a declaration made 
under subsection 199(3), an order made 
under subsection 100(2), 259(1) or (2), 
736(1) or section 261 and a disposition 
made under subsection 737(1) or 738(3) 
or (4);" 

(2) La définition de «sentence» au paragra-
phe 785(1) de la même loi est abrogée et 
remplacée par ce qui suit : 

«sentence», «peine» ou «condamnation» Sont 
assimilées à une sentence, peine ou con-
damnation la déclaration faite en vertu du 
paragraphe 199(3), l'ordonnance rendue 
en vertu du paragraphe 100(2), 259(1) ou 
(2) ou 736(1) ou de l'article 261 et la 
décision prise en vertu du paragraphe 
737(1) ou 738(3) ou (4).» 

General penalty 

171. (1) Subsection 787(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"787. (1) Except where otherwise pro-
vided by law, every one who is convicted of 
an offence punishable on summary convic-
tion is liable to a fine of not more than two 
thousand dollars or to imprisonment for six 
months or to both." 

(2) Subsections 787(3) to (11) of the said 
Act are repealed. 

172. Subsections 790(3) and (4) of the said 
Act are repealed. 

173. Section 791 of the said Act is repealed. 

174. The heading preceding section 792 and 
section 792 of the said Act are repealed. 

175. Section 793 of the said Act is repealed. 

176. Sections 795 to 797 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

171. (1) Le paragraphe 787(1) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«787. (1) Sauf disposition contraire de la 
loi, toute personne déclarée coupable d'une 
infraction punissable sur déclaration de cul-
pabilité par procédure sommaire est passible 
d'une amende maximale de deux mille dol-
lars et d'un emprisonnement maximal de six 
mois, ou de l'une de ces peines.» 

(2) Les paragraphes 787(3) à (11) de la 
même loi sont abrogés. 

172. Les paragraphes 790(3) et (4) de la 
même loi sont abrogés. 

173. L'article 791 de la même loi est abrogé. 

174. L'article 792 de la même loi et l'interti-
tre qui le précède sont abrogés. 

175. L'article 793 de la même loi est abrogé. 

176. Les articles 795 à 797 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 



Application of 
Parts XVI, 
XVIII and XX 

Finding of 
guilt, conviction 
or order if 
charge 
admitted 

Finding of 
guilt, convic-
tion, order or 
dismissal 

Undertaking or 
recognizance of 
appellant 

Partie I 	 Droit pénal (1985) 	 Chap. 27 	115 

"Application 

795. The provisions of Parts XVI and 
XVIII with respect to compelling the appear-
ance of an accused before a justice, and the 
provisions of Part XX, except section 617, in 
so far as they are not inconsistent with this 
Part, apply, with such modifications as the 
circumstances require, to proceedings under 
this Part." 

177. (1) Subsection 801(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Where the defendant pleads guilty or 
does not show sufficient cause why an order 
should not be made against him, as the case 
may be, the summary conviction court shall 
convict the defendant, discharge the defen-
dant under section 736 or make an order 
against the defendant accordingly." 

(2) Subsections 801(4) and (5) of the said 
Act are repealed. 

178. Section 804 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"804. When the summary conviction 
court has heard the prosecutor, defendant 
and witnesses, it shall, after considering the 
matter, convict the defendant, discharge the 
defendant under section 736, make an order 
against the defendant or dismiss the informa-
tion, as the case may be." 

179. Section 805 of the said Act is repealed. 

180. Subparagraph 813(b)(i) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(i) from an order that stays proceedings 
on an information or dismisses an informa-
tion, or" 

181. All that portion of subsection 816(1) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"816. (1) A person who was the defendant 
in proceedings before a summary conviction 
court and by whom an appeal is taken under 
section 813 shall, if he is in custody, remain 
in custody unless the appeal court at which 
the appeal is to be heard orders that the 
appellant be released"  

«Application 

795. Les dispositions des parties XVI et 
XVIII concernant les moyens de contraindre 
un prévenu à comparaître devant un juge de 
paix, et les dispositions de la partie XX, à 
l'exception de l'article 617, dans la mesure 
où elles ne sont pas incompatibles avec la 
présente partie, s'appliquent, compte tenu 
des adaptations de circonstance, aux procé-
dures prévues par la présente partie.» 

177. (1) Le paragraphe 801(2) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Si le défendeur plaide coupable ou 
n'établit aucun motif suffisant pour lequel 
une ordonnance ne devrait pas être rendue 
contre lui, selon le cas, la cour des poursuites 
sommaires le condamne, le libère en vertu de 
l'article 736 ou rend une ordonnance contre 
lui en conséquence.» 

(2) Les paragraphes 801(4) et (5) de la 
même loi sont abrogés. 

178. L'article 804 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«804. Lorsque la cour des poursuites som-
maires a entendu le poursuivant, le défen-
deur et les témoins, elle doit, après avoir 
étudié l'affaire, déclarer le défendeur coupa-
ble, le libérer en vertu de l'article 736, rendre 
une ordonnance contre lui ou rejeter la 
dénonciation, selon le cas.» 

179. L'article 805 de la même loi est abrogé. 

180. Le sous-alinéa 813b)(i) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(i) d'une ordonnance arrêtant les procé-
dures sur une dénonciation ou rejetant une 
dénonciation,» 

181. Le passage du paragraphe 816(1) de la 
version anglaise de la même loi qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«816. (1) A person who was the defendant 
in proceedings before a summary conviction 
court and by whom an appeal is taken under 
section 813 shall, if he is in custody, remain 
in custody unless the appeal court at which 
the appeal is to be heard orders that the 
appellant be released» 

Application des 
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182. The heading preceding section 829 and 
sections 829 to 838 of the said Act are repealed 
and the following substituted therefor: 

182. L'intertitre qui précède l'article 829 et 
les articles 829 à 838 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

"Summary Appeal on Transcript or Agreed 
Statement of Facts 

829. For the purposes of sections 830 to 
838, "appeal court" means, in any province, 
the superior court of criminal jurisdiction for 
the province. 

830. (1) A party to proceedings to which 
this Part applies or the Attorney General 
may appeal against a conviction, judgment or 
verdict of acquittal or other final order or 
determination of a summary conviction court 
on the ground that 

(a) it is erroneous in point of law; 
(b) it is in excess of jurisdiction; or 
(c) it constitutes a refusal or failure to 
exercise jurisdiction. 

(2) An appeal under this section shall be 
based on a transcript of the proceedings 
appealed from unless the appellant files with 
the appeal court, within fifteen days of the 
filing of the notice of appeal, a statement of 
facts agreed to in writing by the respondent. 

(3) An appeal under this section shall be 
made within the period and in the manner 
directed by any applicable rules of court and 
where there are no such rules otherwise pro-
viding, a notice of appeal in writing shall be 
served on the respondent and a copy thereof, 
together with proof of service, shall be filed 
with the appeal court within thirty days after 
the date of the conviction, judgment or ver-
dict of acquittal or other final order or deter-
mination that is the subject of the appeal. 

(4) The Attorney General of Canada has 
the same rights of appeal in proceedings 
instituted at the instance of the Government 
of Canada and conducted by or on behalf of 
that Government as the Attorney General of 
a province has under this section.  

«Appels sommaires basés sur une transcription 
ou un exposé conjoint des faits sur lequel les 

parties se sont entendues 

829. Pour l'application des articles 830 à 
838, «cour d'appel» désigne, dans une pro-
vince, la cour supérieure de juridiction crimi-
nelle pour la province. 

830. (1) Une partie à des procédures que 
vise la présente partie ou le procureur géné-
ral peut appeler d'une condamnation, d'un 
jugement ou verdict d'acquittement ou d'une 
autre ordonnance ou décision finale d'une 
cour des poursuites sommaires, pour l'un des 
motifs suivants : 

a) erreur de droit; 
b) excès de compétence; 
c) refus ou défaut d'exercice de compé-
tence. 

(2) Un appel interjeté en vertu du présent 
article doit être entendu sur la transcription 
des procédures de première instance, à moins 
que, dans les quinze jours du dépôt de l'avis 
d'appel, les parties ne déposent par écrit un 
exposé conjoint des faits. 

(3) L'appel prévu au présent article doit 
être interjeté dans le délai et de la manière 
que prescrivent les règles de cour applicables; 
en l'absence de telles règles, un avis d'appel 
écrit doit être signifié à l'intimé et une copie 
de cet avis, accompagnée d'une preuve de la 
signification, doit être déposée à la cour d'ap-
pel dans les trente jours qui suivent la con-
damnation, le jugement ou le verdict d'ac-
quittement ou l'autre ordonnance ou décision 
finale dont il est fait appel. 

(4) Le procureur général du Canada jouit 
des mêmes droits d'appel dans des procédu-
res intentées à la demande du gouvernement 
du Canada et dirigées par ce gouvernement 
ou pour son compte, que ceux dont le présent 
article investit le procureur général d'une 
province. 

Définition de 
cour d'appel» 

Appels 

Motifs de 
l'appel 

Règles d'appel 

Droits du 
procureur 
général du 
Canada 

Application 831. The provisions of sections 816, 817, 
819 and 825 apply, with such modifications 
as the circumstances require, in respect of an 
appeal under section 830, except that on 
receiving an application by the person having 

831. Les articles 816, 817, 819 et 825 
s'appliquent, compte tenu des adaptations de 
circonstance, à un appel interjeté en vertu de 
l'article 830, sauf que, sur réception d'une 
demande de fixation d'une date pour l'audi- 
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the custody of an appellant described in sec-
tion 819 to appoint a date for the hearing of 
the appeal, the appeal court shall, after 
giving the prosecutor a reasonable opportu-
nity to be heard, give such directions as it 
thinks necessary for expediting the hearing 
of the appeal. 

832. (1) When a notice of appeal is filed 
pursuant to section 830, the appeal court 
may order that the appellant appear before a 
justice and give an undertaking or enter into 
a recognizance as provided in section 816 
where the defendant is the appellant, or as 
provided in section 817, in any other case. 

(2) Subsection (1) does not apply where 
the appellant is the Attorney General or 
counsel acting on behalf of the Attorney 
General. 

833. No writ of certiorari or other writ is 
required to remove any conviction, judgment 
or verdict of acquittal or other final order or 
determination of a summary conviction court 
for the purpose of obtaining the judgment, 
determination or opinion of the appeal court. 

834. (1) When a notice of appeal is filed 
pursuant to section 830, the appeal court 
shall hear and determine the grounds of 
appeal and may 

(a) affirm, reverse or modify the convic-
tion, judgment or verdict of acquittal or 
other final order or determination, or 
(b) remit the matter to the summary con-
viction court with the opinion of the appeal 
court, 

and may make any other order in relation to 
the matter or with respect to costs that it 
considers proper. 

(2) Where the authority and jurisdiction 
of the appeal court may be exercised by a 
judge of that court, the authority and juris-
diction may, subject to any applicable rules 
of court, be exercised by a judge of the court 
sitting in chambers as well in vacation as in 
term time. 

835. (1) Where the appeal court renders 
its decision on an appeal, the summary con-
viction court from which the appeal was 
taken or a justice exercising the same juris-
diction has the same authority to enforce a  

tion de l'appel faite par la personne ayant la 
garde d'un appelant visé à l'article 819, la 
cour d'appel doit, après avoir donné au pour-
suivant la possibilité de se faire entendre, 
donner les instructions qu'elle estime néces-
saires pour hâter l'audition de l'appel. 

832. (1) Lorsqu'un avis d'appel est déposé 
en vertu de l'article 830, la cour d'appel peut 
ordonner que l'appelant comparaisse devant 
un juge de paix et remette une promesse ou 
contracte un engagement tel que prévu à 
l'article 816 lorsque le défendeur est l'appe-
lant ou tel que le prévoit l'article 817 dans 
tout autre cas. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
lorsque l'appelant est le procureur général ou 
un avocat agissant en son nom. 

833. Aucun bref de certiorari ou autre 
bref n'est nécessaire pour révoquer une con-
damnation, un jugement ou verdict d'acquit-
tement, ou une autre ordonnance ou décision 
finale d'une cour des poursuites sommaires 
pour obtenir le jugement, la décision ou l'opi-
nion de la cour d'appel. 

834. (1) Lorsqu'un avis d'appel est déposé 
en vertu de l'article 830, la cour d'appel doit 
entendre et déterminer les motifs d'appel, et 
elle peut : 

a) confirmer, infirmer ou modifier la con-
damnation, le jugement ou verdict d'ac-
quittement, ou toute autre ordonnance ou 
décision finale; 
b) remettre l'affaire à la cour des poursui-
tes sommaires avec son opinion. 

Elle peut en outre rendre toute autre ordon-
nance, notamment à l'égard des frais, qu'elle 
estime pertinente. 

(2) Lorsque la compétence de la cour d'ap-
pel peut être exercée par un juge de cette 
cour, elle peut, sous réserve des règles de 
cour applicables, être exercée à tout moment, 
lors des vacances judiciaires ou d'une session 
régulière, par un juge de cette cour siégeant 
en chambre. 

835. (1) Lorsque la cour d'appel rend sa 
décision sur un appel, la cour des poursuites 
sommaires d'où l'appel provient ou un juge 
de paix exerçant la même juridiction a la 
même autorité pour faire exécuter une con- 
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conviction, order or determination that has 
been affirmed, modified or made by the 
appeal court as the summary conviction 
court would have had if no appeal had been 
taken. 

(2) An order of the appeal court may be 
enforced by its own process. 

836. Every person who appeals under sec-
tion 830 from any conviction, judgment or 
verdict of acquittal or other final order or 
determination in respect of which that person 
is entitled to an appeal under section 813 
shall be taken to have abandoned all his 
rights of appeal under section 813. 

837. Where it is provided by law that no 
appeal lies from a conviction or order, no 
appeal under section 830 lies from such a 
conviction or order. 

838. The appeal court or a judge thereof 
may at any time extend any time period 
referred to in section 830, 831 or 832."  

damnation, ordonnance ou décision qui a été 
confirmée, modifiée ou rendue par la cour 
d'appel que la cour des poursuites sommaires 
aurait possédée si aucun appel n'avait été 
interjeté. 

(2) Une ordonnance de la cour d'appel est 
exécutoire selon la Procédure qui lui est 
applicable. 	 , , 

836. Toute personne qui interjette un 
appel en vertu de l'article 830 d'une condam-
nation, d'un jugement ou verdict d'acquitte-
ment ou de toute autre ordonnance ou déci-
sion finale dont elle a le droit d'appeler en 
vertu de l'article 813 est réputée avoir 
renoncé à tous ses droits d'appel aux termes 
de l'article 813. 

837. Lorsque la loi prévoit qu'une con-
damnation ou une ordonnance est sans appel, 
aucun appel en vertu de l'article 830 ne peut 
être interjeté contre cette condamnation ou 
ordonnance. 

838. La cour d'appel ou un juge de celle-ci 
peut, en tout temps, proroger les délais men-
tionnés aux articles 830, 831 ou 832.» 

Idem 

Appel en vertu 
de l'article 813 

Aucun appel 

Prorogation du 
délai 

183. Subsection 839(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"839. (1) An appeal to the court of appeal 
as defined in section 673 may, with leave of 
that court or a judge thereof, be taken on any 
ground that involves a question of law alone, 
against 

(a) a decision of a court in respect of an 
appeal under section 822; or 
(b) a decision of an appeal court under 
section 834, except where that court is the 
court of appeal." 

184. (1) Forms 2 and 4 in Part XXVIII of 
the said Act are amended by adding thereto the 
following note: 

"Note: The date of birth of the accused 
may be mentioned on the information or 
indictment." 

183. Le paragraphe 839(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«839. (1) Un appel à la cour d'appel, au 
sens de l'article 673, peut, avec l'autorisation 
de celle-ci ou d'un de ses juges, être interjeté, 
pour tout motif qui comporte une question de 
droit seulement : 

a) de toute décision d'un tribunal relative-
ment à un appel prévu par l'article 822; 
b) d'une décision d'une cour d'appel 
rendue en vertu de l'article 834, sauf lors-
que ce tribunal est la cour d'appel.» 

184. (1) Les formules 2 et 4 à la partie 
XXVIII de la même loi sont modifiées par 
adjonction de ce qui suit : 

((Note:  La date de naissance de l'accusé 
peut être indiquée sur la dénonciation ou 
l'acte d'accusation.» 

Appel sur une 
question de 
droit 

(2) Form 3 in Part XXVIII of the said Act is 
repealed. 

(3) Part XXVIII of the said Act is amended 
by adding thereto, immediately after Form 5 
thereof, the following forms: 

(2) La formule 3 à la partie XXVIII de la 
même loi est abrogée. 

(3) La partie XXVIII de la même loi est 
modifiée par insertion, après la formule 5, de ce 
qui suit : 
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"FoRm 5.1 

(Section 487.1) 

WARRANT TO SEARCH 

Canada, 
Province of [specify province]. 

To A.B. and other peace officers in the [ter-
ritorial division in which the warrant is intend-
ed for execution]: 

Whereas it appears on the oath of A.B., a 
peace officer in the [territorial division in 
which the warrant is intended for execution], 
that there are reasonable grounds for dispens-
ing with an information presented personally 
and in writing; and that there are reasonable 
grounds for believing that the following things 

[describe things to be searched for] 
relevant to the investigation of the following 
indictable offence 

[describe offence in respect of which search 
is to be made] 
are to be found in the following place or 
premises 

[describe place or premises to be searched]: 
This is, therefore, to authorize you within 

three days of this warrant's issuance to enter 
the said place or premises between the hours of 
[as the justice may direct] and to search for 
and seize the said things and to report thereon 
as soon as practicable but within a period not 
exceeding seven days after the execution of the 
warrant to the clerk of the court for the [terri-
torial division in which the warrant is intended 
for execution]. 

Issued at [time] on the [day] of [month] 
A.D. [year], at [place]. 

A Judge of the Provincial 
Court in and for the 
Province of 
[specify province]. 

To the Occupant: This search warrant was 
issued by telephone or other means of telecom-
munication. If you wish to know the basis on 
which this warrant was issued, you may apply 
to the clerk of the court for the territorial 
division in which the warrant was executed, at 
[address], to obtain a copy of the information 
on oath. 

«FORMULE 5.1 

(article 487.1) 

MANDAT DE PERQUISITION 

Canada, 
Province de [indiquer la province]. 

À A.B. et aux autres agents de la paix de la 
[circonscription territoriale où le mandat doit 
être exécuté] : 

Attendu qu'il appert de la déposition sous 
serment de A.B., agent de la paix dans la 
[circonscription territoriale où le mandat doit 
être exécuté], qu'il existe des motifs raisonna-
bles de dispenser de la présentation en personne 
d'une dénonciation écrite et des motifs raison-
nables de croire que les objets suivants 

[mentionner les objets à rechercher] 
nécessaires à l'enquête sur l'acte criminel 
suivant 

[mentionner l'acte criminel au sujet duquel 
la perquisition doit être faite] 
se trouvent dans les lieux suivants 

[mentionner les lieux à perquisitionner]; 
À ces causes, les présentes ont pour objet de 

vous autoriser dans les trois jours de la déli-
vrance du présent mandat à entrer dans lesdits 
lieux entre les heures de [selon que le juge de 
paix l'indique] et de rechercher lesdits objets et 
d'en faire rapport au greffier du tribunal de la 
[circonscription territoriale où le mandat doit 
être exécuté] dans les plus brefs délais possible 
mais au plus tard sept jours après l'exécution 
du mandat. 

Décerné à [heure] le [jour] du mois de 
[mois] de l'an de grâce 	, à [endroit]. 

Juge de la cour 
provinciale dans et 
pour 
la province de 
[province]. 

À l'occupant : Le présent mandat de perquisi-
tion a été décerné par téléphone ou par un 
autre moyen de télécommunication. Si vous 
désirez connaître les raisons pour lesquelles le 
présent mandat a été décerné, vous pouvez 
demander un exemplaire de la dénonciation 
sous serment au greffier du tribunal pour la 
circonscription territoriale où le mandat a été 
exécuté à [adresse]. 



Property 
Seized 
(describe 
each thing 
seized) 

Disposition 
(state, in respect of each thing 
seized, whether 
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You may obtain from the clerk of the court a 
copy of the report filed by the peace officer 
who executed this warrant. That report will 
indicate the things, if any, that were seized and 
the location where they are being held. 

FORM 5.2 

(Section 489.1) 

REPORT TO A JUSTICE 

Canada, 
Province of 	 
(territorial division). 

To the justice who issued a warrant to the 
undersigned pursuant to section 256, 487 or 
487.1 of the Criminal Code (or another justice 
for the same territorial division or, if no war-
rant was issued, any justice having jurisdiction 
in respect of the matter). 

I, (naine of the peàce officer or other 
person) have (state here whether you have 
acted under a warrant issued pursuant to sec-
tion 256, 487 or 487.1 of the Criminal Code or 
under section 489 of the Criminal Code or 
otherwise in the execution of duties under the 
Criminal Code or other Act of Parliament to 
be specified) 
1. searched the premises situated at 	; and 
2. seized the following things and dealt with 
them as follows: 

(a) it was returned to the person 
lawfully entitled to its posses-
sion, in which case the receipt 
therefor shall be attached 
hereto, or 
(b) it is being detained to be 
dealt with according to law, and 
the location and manner in 
which, or where applicable, 
the person by whom it is 
being detained). 

1.	 
2.	 
3.	 
4.	 

Vous pouvez obtenir de celui-ci un exem-
plaire du rapport qui a été déposé par l'agent 
de la paix qui a exécuté le mandat; le rapport 
mentionnera, s'il y a lieu, les objets saisis et 
l'endroit où ils sont gardés. 

FORMULE 5.2 

(article 489.1) 

RAPPORT À UN JUGE DE PAIX 

Canada, 
Province de 	 
(circonscription territoriale). 

Au juge de paix qui a décerné un Mandat au 
soussigné en vertu de l'article 256, 487 ou 
487.1 du Code criminel (ou un autre juge de 
paix pour la même circonscription territoriale 
et, si aucun mandat n'a été décerné, tout juge 
de paix ayant compétence en la matière). 

Je soussigné(e), (nom de l'agent de la paix 
ou de l'autre personne), (indiquer ici si la 
perquisition a été faite en vertu d'un mandat 
décerné conformément à l'article 256, 487 ou 
487.1 du Code criminel, ou en vertu de l'article 
489 du Code criminel, ou autrement, dans 
l'exercice des fonctions prévues en vertu du 
Code criminel ou d'une autre loi fédérale à 
être déterminée): 
1. ai perquisitionné dans les lieux suivants : 
2. ai saisi les biens suivants et en ai disposé de 
la façon suivante : 

Disposition 
(indiquer, pour chaque bien 
saisi) 

a) si les biens ont été remis à 
la personne ayant droit à leur 
possession, auquel cas un reçu 
doit être joint au présent 
rapport; 
b) si les biens sont détenus 
pour qu'il en soit disposé con-
formément à la loi, l'endroit ()il 
ils sont détenus, la personne - 
qui les détient et les modalités 
de la détention). 

1.	 
2.	 
3.	 
4.	 

Bien saisi 
(décrire 
chaque 
bien 
saisi) 
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In the case of a warrant issued by telephone 
or other means of telecommunication, the state-
ments referred to in subsection 487.1(9) of the 
Criminal Code shall be specified in the report. 

Dated this 	 day of 	A.D. 	, at 

Signature of peace 
officer or other 
person" 

(4) The heading of Form 6 in Part XXVIII 
of the said Act is amended by adding a refer-
ence to sections 508 and 512. 

(5) Form 9 in Part XXVIII of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately after 
the words "(Signature of peace officer)" at the 
end thereof, the following: 

Dans le cas d'un mandat décerné par télé-
phone ou par un autre moyen de télécommuni-
cation, les mentions visées au paragraphe 
487.1(9) du Code criminel doivent faire partie 
du présent rapport. 

Daté du 	jour de 	 en l'an de grâce 
	 ' à 	 

Signature de l'agent 
de la paix ou de 
l'autre personne» 

(4) L'intertitre de la formule 6 à la partie 
XXVIII de la même loi est modifié par adjonc-
tion du renvoi aux articles 508 et 512. 

(5) La formule 9 à la partie XXVIII de la 
même loi est modifiée par insertion, après l'ex-
pression «(Signature de l'agent de la paix)», de 
ce qui suit : 

« 	  

(Signature of accused)" 

(6) The text of subsection 145(2) of the said 
Act contained in Form 12 in Part XXVIII of 
the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

""(2)  Every one who, 
(a) being at large on his undertaking or 
recognizance given to or entered into 
before a justice or judge, fails, without 
lawful excuse, the proof of which lies on 
him, to attend court in accordance with 
the undertaking or recognizance, or 
(b) having appeared before a court, justice 
or judge, fails, without lawful excuse, the 
proof of which lies on him, to attend court 
as thereafter required by the court, justice 
or judge, 

or to surrender himself in accordance with an 
order of the court, justice or judge, as the 
case may be, is guilty of an indictable 
offence and liable to imprisonment for a 
term not exceeding two years or is guilty of 
an offence punishable on summary convic-
tion." " 

(7) The footnote at the end of Form 16 in 
Part XXVIII of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor:  

(Signature du prévenu)» 

(6) Le paragraphe 145(2) de la même loi qui 
se trouve dans la formule 12 de la partie 
XXVIII de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

42) Est coupable d'un acte criminel et 
passible d'un emprisonnement maximal de 
deux ans, ou d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, quiconque : 

a) soit, étant en liberté sur sa promesse 
remise à un juge de paix ou un juge ou son 
engagement contracté devant lui, omet, 
sans excuse légitime, dont la preuve lui 
incombe, d'être présent au tribunal en con-
formité avec cette promesse ou cet 
engagement; 
b) soit, ayant déjà comparu devant un tri-
bunal, un juge de paix ou un juge, omet, 
sans excuse légitime, dont la preuve lui 
incombe, d'être présent au tribunal comme 
l'exige le tribunal, le juge de paix ou le 
juge, 

ou de se livrer en conformité avec une ordon-
nance du tribunal, du juge de paix ou du 
juge, selon le cas.» 

(7) Le renvoi à la fin de la formule 16 à la 
partie XXVIII de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 



Offence 

(state 
offence 
of which 
offender 
was con-
victed) 

(state tenn 
of imprison-
ment for the 
offence and, 
in case of 
imprisonment 

(state whether 
concurrent or 
consecutive to 
any other 
sentence im-
posed at the 

(indiquer la 
peine d'em-
prisonnement 
et s'il s'agit 
d'un emprison-
nement pour 
défaut de 
payer une 

Sentence 	Remarks (décrire 
l'infraction 
dont le 
contrevenant 
a été 
déclaré 
coupable) 
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"*Where a witness is required to produce anything, 
add the following: 

and to bring with you anything in your possession 
or under your control that relates to the said 
charge, and more particularly the following: (speci-
fy any documents, objects or other things 
required)." 

(8) Form 17 in Part XXVIII of the said Act 
is amended by adding thereto, immediately 
after the words "in Her Majesty's name, to" 
and before the word "bring", the following: 

"arrest and" 

(9) Form 19 in Part XXVIII of the said Act 
is amended by adding thereto, immediately 
after the words "You are hereby commanded 
forthwith to" and before the word "convey", 
the following: 

"arrest, if necessary, and" 

(10) Form 21 in Part XXVIII of the said Act 
is repealed and the following substituted 
th erefor: 

"FoRm 21 

(Sections 570 and 806) 

WARRANT OF COMMITTAL ON CONVICTION 

Canada, 
Province of 	 
(territorial division). 

To the peace officers in the territorial divi-
sion of (name) and to the keeper of a federal 
penitentiary (or provincial correctional institu-
tion for the province of , as the case may 
be) 

Whereas  (naine),  hereinafter called the 
offender was on the   day of   19  
convicted by (name of judge and court) of 
having committed the following offence(s) and 
it was adjudged that the offender be sentenced 
as follows: 

eLorsqu'un témoin est requis de produire quelque 
chose, ajouter ce qui suit : 

et d'apporter avec vous toutes choses en votre pos-
session ou sous votre contrôle qui se rattachent à 
ladite inculpation, et en particulier les suivantes : 

(indiquer les documents, les objets ou autres 
choses requises).» 

(8) La formule 17 à la partie XXVIII de la 
même loi est modifiée par insertion, après les 
mots «au nom de Sa Majesté», et avant les mots 
«d'amener», de ce qui suit : 

«d'arrêter et» 

(9) La formule 19 à la partie XXVIII de la 
même loi est modifiée par insertion, après les 
mots «Il vous est par les présentes enjoint» et 
avant les mots «de conduire», de ce qui suit : 

«d'arrêter, si nécessaire, et» 

(10) La formule 21 à la partie XXVIII de la 
même loi est abrogée et remplacée par ce qui 
suit : 

«FORMULE 21 

(articles 570 et 806) 

MANDAT DE DÉPÔT SUR DÉCLARATION DE 
CULPABILITÉ 

Canada, 
Province de 	 
(circonscription territoriale). 

Aux agents de la paix de la circonscription 
territoriale de (endroit) et au gardien de (nom 
de l'établissement de détention, pénitencier ou 
prison) à (endroit): 

Attendu que (nom), ci-après appelé le con-
trevenant a, le   jour de   19...., été 
déclaré coupable par (nom du juge et du tribu-
nal) des infractions suivantes et que les peines 
suivantes lui ont été infligées : 

Infraction 	Peine Remarques 

(Dans le cas 
d'une peine 
d'emprison-
nement, 
indiquer si 
elle doit 
être purgée 
concurrem- 
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for default 
of payment 
of fine, 
so indicate 
together with 
the amount 
thereof and 
costs appli-
cable and 
whether 
payable 
forthwith or 
within a 
time fixed) 

1.	 
2.	 
3.	 
4.	 

You are hereby commanded, in her Majes-
ty's name, to arrest the offender if it is neces-
sary to do so in order to take the offender into 
custody, and to take and convey him safely to a 
federal penitentiary (or provincial correctional 
institution for the province of  , as the case 
may be) and deliver him to the keeper thereof, 
who is hereby commanded to receive the 
accused into custody and to imprison him there 
for the term(s) of his sentence, unless, where a 
term of imprisonment was imposed only in 
default of payment of a fine or costs, the said 
amounts and the costs and charges of the com-
mittal and of conveying the offender to the said 
prison are sooner paid, and this is a sufficient 
warrant for so doing. 

Dated this 	 day of 	A.D. 	, at 

Clerk of the Court, 
Justice, Judge or 
Provincial Court 
Judge" 

amende 
dans ce 
dernier cas, 
en indiquer 
le montant et 
celui des 
frais appli-
cables et s'ils 
sont payables 
immédiatement 
ou à l'intérieur 
d'un délai) 

1 	 
2 	 
3 	 
4 	 

Il vous est par les présentes ordonné, au nom 
de Sa Majesté, d'arrêter le prévenu, si cela est 
nécessaire pour l'amener en détention, et de le 
conduire sûrement au pénitencier ou à la prison 
pour la province de  , selon le cas; et de l'y 
remettre au gardien à qui il est par les présen-
tes ordonné de recevoir le prévenu et de l'y 
incarcérer pour la durée de sa peine, sauf si une 
peine d'emprisonnement a été infligée seule-
ment au cas de défaut de paiement de l'amende 
et des frais et si ces montants et les frais 
d'emprisonnement et de transport du prévenu 
sont payés plus tôt. Les présentes sont, pour ce 
faire, un mandat suffisant. 

Daté du 	jour de 	 en l'an de grâce 
	,a 	 

Greffier du tribunal, 
Juge de paix, Juge ou 
Juge de la cour 
provinciale» 

same time or 
presently 
being served 
by the 
offender) 

ment 
ou consécuti-
vement à 
toute autre 
peine) 

(11) Form 27 in Part XXVIII of the English 
version of the said Act is amended by adding 
thereto, immediately after the words, "You are 
hereby commanded to" and before the word 
"take", the following: 

(11) La formule 27 à la partie XXVIII de la 
version anglaise de la même loi est modifiée par 
insertion, après les mots «You are hereby com-
manded to» et avant le mot «take», de ce qui 
suit : 
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"arrest, if necessary, and" 

(12) Form 28 in Part XXVIII of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"FoRm 28 

(Sections 487 and 528) 

ENDORSEMENT OF WARRANT 

Canada, 
Province of 	 
(territorial division). 	• 

Pursuant to application this day made to me, 
I hereby authorize the arrest of the accused (or 

• defendant) (or execution of this warrant in the 
case of a warrant issued pursuant to section 
487), within the said (territorial division). 

Dated this 	 day of 	AD. 	, at 

A Justice of the Peace 
in and for 	 

(13) The note at the end of Form 32 in Part 
XXVIII of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

"Note: Section 763 and subsections 764(1) 
to (3) of the Criminal Code state as follows: 

"763. Where a person is bound by recog-
nizance to appear before a court, justice or 
provincial court judge for any purpose and 
the session or sittings of that court or the 
proceedings are adjourned or an order is 
made changing the place of trial, that person 
and his sureties continue to be bound by the 
recognizance in like manner as if it had been 
entered into with relation to the resumed 
proceedings or the trial at the time and place 
at which the proceedings are ordered to be 
resumed or the trial is ordered to be held. 

764. (1) Where an accused is bound by 
recognizance to appear for trial, his arraign-
ment or conviction does not discharge the 
recognizance, but it continues to bind him 
and his sureties, if any, for his appearance 
until he is discharged or sentenced, as the 
case may be.  

«arrest, if necessary, and» 

(12) La formule 28 à la partie XXVIII de la 
même loi est abrogée et remplacée par ce qui 
suit : 

«FORMULE 28 

(articles 487 et 528) 

VISA DU MANDAT 

Canada, 
Province de 	 
(circonscription territoriale). 

Conformément à la demande qui m'a été 
adressée ce jour, j'autorise par les présentes 
l'arrestation du prévenu (ou défendeur) (ou 

, l'exécution du présent mandat dans le cas d'un 
mandat émis conformément à l'article 487) 
dans ladite (circonscription territoriale). 

Daté du 	jour de 	 en l'an de grâce 
	 ' à 	 

Juge de paix dans et 
pour 	» 

(13) La note à la fin de la formule 32 à la 
partie XXVIII de la même loi est abrogée et 
remplacée par ce qui suit : 

«Note : L'article 763 et les paragraphes 
764(1) à (3) du Code criminel se lisent 
comme suit : 

«763. Lorsqu'une personne est tenue, par 
engagement, de comparaître devant un tribu-
nal, un juge de paix ou un juge de la cour 
provinciale pour une fin quelconque et que la 
session de ce tribunal ou les procédures sont 
ajournées, ou qu'une ordonnance est rendue 
pour changer le lieu du procès, cette per-
sonne et ses cautions continuent d'être liées 
par l'engagement de la même manière que 
s'il avait été contracté à l'égard des procédu-
res reprises ou du procès aux date, heure et 
lieu où la reprise des procédures ou la tenue 
du procès est ordonnée. 

764. (1) Lorsqu'un prévenu est tenu, aux 
termes d'un engagement, de comparaître 
pour procès, son interpellation ou la déclara-
tion de sa culpabilité ne libère pas de l'enga-
gement, mais l'engagement continue de lier 
le prévenu et ses cautions, s'il en existe, pour 
sa comparution jusqu'à ce que le prévenu soit 
élargi ou condamné, selon le cas. 
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(2) Notwithstanding subsection (1), the 
court, justice or provincial court judge may 
commit an accused to prison or may require 
him to furnish new or additional sureties for 
his appearance until he is discharged or sen-
tenced, as the case may be. 

(3) The sureties of an accused who is 
bound by recognizance to appear for trial are 
discharged . if he is committed to prison pur-
suant to subsection  (2)."" 

(14) Form 35 in Part XXVIII of the said Act 
is amended by adding thereto, immediately 
after the reference to "A.B.," the words "(date 
of birth)". 

(15) Form 36 in Part XXVIII of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"FoRm 36 

(Sections 570 and 806) 

ORDER AGAINST AN OFFENDER 

Canada, 
Province of 	 
(territorial division). 

Be it remembered that on the 	 day of 
	 A.D. 	, at 	, A.B., (date of 
birth) of  , was tried on an information 
(indictment) alleging that (set out matter of 
complaint or alleged offence), and it was 
ordered and adjudged that (set out the order 
made). 

Dated this 	 day of 	 A.D. 	, at 

Justice or Clerk 
of the Court" 

(16) Form 37 in Part XXVIII of the said Act 
is amended by adding thereto, immediately 
after the word "(occupation)," the words 
"(date of birth)". 

(17) Form 44 in Part XXVIII of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

(2) Nonobstant le paragraphe (1), le tribu-
nal, le juge de paix ou le juge de la cour 
provinciale peut envoyer un prévenu en 
prison ou exiger qu'il fournisse de nouvelles 
cautions ou des cautions supplémentaires 
pour sa comparution jusqu'à ce qu'il soit 
élargi ou condamné, selon le cas. 

(3) Les cautions d'un prévenu qui est tenu, 
par engagement, de comparaître pour procès 
sont libérées si le prévenu est envoyé en 
prison selon le paragraphe (2).» 

(14) La formule 35 à la partie XXVIII de la 
même loi est modifiée par insertion, après l'ex-
pression «A.B.», des mots «(date de naissance)». 

(15) La formule 36 à la partie XXVIII de la 
même loi est abrogée et remplacée par ce qui 
suit : 

«FORMULE 36 

(articles 570 et 806) 

ORDONNANCE CONTRE UN CONTREVENANT 

Canada, 
Province de 	 
(circonscription territoriale). 

Sachez que, le 	jour de 	 en l'an 
de grâce 	, à 	, A.B., (date de nais- 
sance) de  , a été jugé sur une dénoncia-
tion (acte d'accusation) énonçant que (indiquer 
le sujet de la plainte ou l'infraction présumée), 
et qu'il a été ordonné et décidé que (indiquer 
l'ordonnance rendue). 

Daté du 	jour de 	 en l'an de grâce 
	,a 	 

Juge de paix ou 
Greffier du tribunal» 

(16) La formule 37 à la partie XXVIII de la 
même loi est modifiée par insertion, après les 
mots «(profession ou occupation)», de l'expres-
sion «(date de naissance)». 

(17) La formule 44 à la partie XXVIII de la 
même loi est abrogée et remplacée par ce qui 
suit : 

■•■■ 
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"FoRm 44 

(Section 667) 

I, (name), a fingerprint examiner designated 
as such for the purposes of section 667 of the 
Criminal Code by the Solicitor General of 
Canada, do hereby certify that (name) also 
known as (aliases if any), FPS Number  
whose fingerprints are shown reproduced below 
(reproduction of fingerprints) or attached 
hereto, has been convicted, discharged under 
section 736 of the Criminal Code or convicted 
and sentenced in Canada as follows: 

(record) 
Dated this 	 day of 	 A.D. 	, at 

Fingerprint Examiner"  

«FORMULE 44 

(article 667) 

Je, (nom), préposé aux empreintes digitales 
ainsi nommé pour l'application de l'article 667 
du Code criminel par le solliciteur général du 
Canada, certifie par les présentes que (nom), 
aussi connu sous le(s) nom(s) de (nom(s) d'em-
prunt s'il y en a), numéro de S.E.D.  , dont 
les empreintes digitales sont reprciduites ci-des-
sous ou sont annexées aux présentes (reproduc-
tion des empreintes digitales) a été déclaré 
coupable, libéré en vertu de l'article 736 du 
Code criminel ou a été déclaré coupable et 
condamné au Canada comme suit : 

(casier judiciaire) 
Daté du 	jour de 	en l'an de grâce 
	 ' à 	 

Préposé aux empreintes 
digitales» 

(18) Form 45 in Part XXVIII of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"FoRm 45 

(Section 667) 

I, (naine),  a fingerprint examiner designated 
as such for the purposes of section 667 of the 
Criminal Code by the Solicitor General of 
Canada, do hereby certify that I have com-
pared the fingerprints reproduced in or 
attached to exhibit A with the fingerprints 
reproduced in or attached to the certificate in 
Form 44 marked exhibit B and that they are 
those of the same person. 

Dated this 	 day of 	A.D. 	, at 

Fingerprint Examiner" 

(19) Forms 8, 20 and 22 to 25 in Part 
XXVIII of the English version of the said Act 
are amended by adding thereto, immediately 
after the words "in Her Majesty's name, to" 
and before the word "take", the following: 

(18) La formule 45 à la partie XXVIII de la 
même loi est abrogée et remplacée par ce qui 
suit : 

«FORMULE 45 

(article 667) 

Je, (nom), préposé aux empreintes digitales 
ainsi nommé pour l'application de l'article 667 
du Code criminel par le solliciteur général du 
Canada, certifie par les présentes que j'ai com-
paré les empreintes digitales reproduites ou 
jointes à l'exhibit «A» avec les empreintes digi-
tales reproduites ou annexées au certificat selon 
la formule 44 marqué exhibit «B», et que ces 
empreintes digitales sont celles de la même 
personne. 

Daté du 	jour de 	en l'an de grâce 
	,a 	 

Préposé aux empreintes 
digitales» 

(19) Les formules 8, 20 et 22 à 25 à la partie 
XXVIII de la version anglaise de la même loi 
sont modifiées par insertion, après les mots «in 
Her Majesty's name, to» et avant le mot «take», 
de ce qui suit : 



Coming into 
force 

R.S., c. C-34 

R.S., c. E-14 
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"arrest, if necessary, and" 

185. The French version of the said Act is 
amended in the manner and to the extent set 
out in Schedule III.  

«arrest, if necessary, and» 

185. La version française de la même loi est 
modifiée conformément à l'annexe III. 

Metric 
amendments to 
Criminal Code 

References to 
provisions of 
Criminal Code 
in other statutes 

R.S., c. 2 (1st 
SuPP.) 

186. The said Act is further amended in the 
manner and to the extent set out in Schedule 
IV. 

187. The Acts set out in Schedule V are 
amended in the manner and to the extent 
indicated therein. 

PART II 

AN ACT TO AMEND THE CRIMINAL 
CODE 

186. La même loi est modifiée conformé-
ment à l'annexe IV. 

187. Les lois mentionnées à l'annexe V sont 
modifiées de la façon qui y est indiquée. 

PARTIE II 

LOI MODIFIANT LE CODE CRIMINEL 

Conversion au 
système 
métrique 

Renvois à 
d'autres 
dispositions du 
Code Criminel 
dans certaines 
autres lois 

L.R., ch. 2 (1" 
suppl.) 

188. Section 3 of An Act to amend the 
Criminal Code, chapter 2 of the 1st Supple-
ment to the Revised Statutes of Canada, is 
repealed and the following substituted therefor: 

"3. This Act shall come into force on the 
day on which sections 530 to 533 and para-
graph 638(1)(f) of the Criminal Code come 
into force in the Province of Quebec in 
respect of offences other than offences pun-
ishable on summary conviction." 

188. L'article 3 de la Loi modifiant le Code 
criminel, chapitre 2 du 1" supplément des Lois 
révisées du Canada est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«3. La présente loi entre en vigueur le jour 
où les articles 530 à 533 et l'alinéa 638(1)1) 
du Code criminel entrent en vigueur dans la 
province de Québec à l'égard des infractions 
autres que celles qui sont punissables sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire.» 

Entrée en 
vigueur 

PART III 

COMBINES INVESTIGATION ACT 

PARTIE III 

LOI RELATIVE AUX ENQUÊTES SUR 
LES COALITIONS 

L.R., ch. C-34 

189. Subsection 58(3) of the Combines 
Investigation Act is amended by striking out 
the word "or" at the end of paragraph (b) 
thereof, by adding the word "or" at the end of 
paragraph (c) thereof and by adding thereto 
the following paragraph: 

"(d) in respect of the sale of a product by 
or on behalf of a person who is not 
engaged in the business of dealing in that 
product." 

189. Le paragraphe 58(3) de la Loi relative 
aux enquêtes sur les coalitions est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

«d) à la vente d'un produit par une per-
sonne ou au nom d'une personne qui n'ex-
ploite pas une entreprise portant sur ce 
produit.» 

PART IV 

EXCISE ACT 

190. (1) Section 78 of the Excise 
repealed. 

PARTIE IV 

LOI SUR L'ACCISE 

Act is 	190. (1) L'article 78 de la Loi sur l'accise 
est abrogé. 

L.R., ch. E-14 

98020-14 



«vente» 
"sell" 

Preuve de 
signification 

Présence pour 
interrogatoire 

«ordonnance» 
"prescription" 

«praticien» 
"practitioner" 

"practitioner" 
«praticien. 

"prescription" 
«ordonnance. 

Failure to 
disclose 
previous 
prescriptions 
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(2) The heading preceding section 80 and 
sections 80 and 81 of the said Act are repealed. 

(2) L'intertitre qui précède l'article 80 et les 
articles 80 et 81 de la même loi sont abrogés. 

R.S., c. F-27 

PART V 

FOOD AND DRUGS ACT 

PARTIE V 

LOI SUR LES ALIMENTS ET DROGUES L.R., ch. F-27 

"sell" 
«vente, 

Proof of service 

Attendance for 
examination 

191. The definition "sell' in section 2 of the 
Food and Drugs Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

" "sell" includes offer for sale, expose for 
sale, have in possession for sale and dis-
tribute, whether or not the distribution is 
made for consideration;" 

192. Section 35 of the said Act is amended 
by adding thereto the following subsections: 

"(4) For the purposes of this Act, service 
of any certificate referred to in subsection 
(1) may be proved by oral evidence given 
under oath by, or by the affidavit or solemn 
declaration of, the person claiming to have 
served it. 

(5) Notwithstanding subsection (4), the 
court may require the person who appears to 
have signed an affidavit or solemn declara-
tion referred to in that subsection to appear 
before it for examination or cross-examina-
tion in respect of the issue of proof of 
service." 

191. La définition de «vente» à l'article 2 de 
la Loi sur les aliments et drogues est abrogée 
et remplacée par ce qui suit : 

«vente» Est assimilé à l'acte de vendre le fait 
de mettre en vente, ou d'exposer ou d'avoir 
en sa possession pour la vente, ou de distri-
buer, que la distribution soit faite ou non 
pour une contrepartie.» 

192. L'article 35 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(4) Pour l'application de la présente loi, 
la signification de tout certificat mentionné 
au paragraphe (1) peut être prouvée orale-
ment sous serment, par affidavit ou par 
déclaration solennelle de la personne qui a 
effectué la signification. 

(5) Malgré le paragraphe (4), le tribunal 
peut exiger que la personne qui a signé l'affi-
davit ou la déclaration solennelle se présente 
devant lui pour interrogatoire ou contre-
interrogatoire à l'égard de la preuve ,de la 
signification.» 

193. Section 38 of the said Act is amended 
by adding thereto, in alphabetical order within 
the section, the following definitions: 

" "practitioner" means a person who is regis-
tered and entitled under the laws of a 
province to practise in that province the 
profession of medicine, dentistry or veteri-
nary medicine; 

"prescription" means, in respect of a con-
trolled drug, an authorization given by a 
practitioner that a stated amount of the 
controlled drug be dispensed for the person 
na med therein;" 

194. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 38 
thereof, the following section: 

"38.1 (1) No person shall, at any time, 
seek or obtain a controlled drug or a pre-
scription for a controlled drug from a practi-
tioner unless that person discloses to the 

193. L'article 38 de la même loi est modifié 
par insertion, suivant l'ordre alphabétique, de 
ce qui suit : 

«ordonnance» À l'égard d'une drogue contrô-
lée, recommandation faite par un praticien 
qu'une quantité déterminée de celle-ci soit 
préparée à l'intention de la personne qui y 
est nommée. 

«praticien» Personne qui, en vertu des lois 
d'une province, est agréée et est autorisée 
à exercer dans cette province la profession 
de médecin, de dentiste ou de vétérinaire.» 

194. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 38, de ce qui suit : 

«38.1 (1) Nul ne peut obtenir ou chercher Défaut de 

à obtenir d'un praticien une drogue contrôlée deolngnuaenrcleess  

ou une ordonnance pour une drogue contrô- antérieures 

lée sans lui donner toutes précisions sur les 
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punishment 

Limitation 
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Entry and 
search 
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practitioner particulars of every controlled 
drug or prescription for a controlled drug 
issued to that person by a different practi-
tioner within the preceding thirty days. 

(2) Every person who contravenes subsec-
tion (1) 

(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to a fine not exceeding five thousand 
dollars or to imprisonment for a term not 
exceeding three years; or 
(b) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction and liable 

(i) for a first offence, to a fine not 
exceeding one thousand dollars or to 
imprisonment for a term not exceeding 
six months, and 
(ii) for a subsequent offence, to a fine 
not exceeding two thousand dollars or to 
imprisonment for a term not exceeding 
one year. 

(3) Summary conviction proceedings in 
respect of an offence under this section may 
be instituted at any time within but not later 
than one year from the time when the 
subject-matter of the proceedings arose." 

195. (1) Subsection 42(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"42. (1) A peace officer may, at any time, 
without a warrant enter and search any place 
other than a dwelling-house, and under the 
authority of a warrant issued under subsec-
tion (3), enter and search any dwelling-house 
in which the peace officer believes on reason-
able grounds there is a controlled drug by 
means of or in respect of which an offence 
under this Part has been committed." 

(2) Subsection 42(4) of the said Act is 
repealed.  

drogues contrôlées ou ordonnances pour dro-
gues contrôlées qui lui ont été remises par un 
autre praticien dans les trente jours précé-
dents. 

(2) Quiconque contrevient au paragraphe 
( 1 ) : 

a) soit commet un acte criminel et encourt 
une amende maximale de cinq mille dol-
lars et un emprisonnement maximal de 
trois ans; 
b) soit commet une infraction punissable 
sur déclaration de culpabilité par procé-
dure sommaire et encourt : 

(i) pour une première infraction, une 
amende maximale de mille dollars ou un 
emprisonnement maximal de six mois, 
(ii) pour une infraction subséquente, 
une amende maximale de deux mille 
dollars ou un emprisonnement maximal 
de un an. 

(3) Les poursuites visant une infraction 
prévue au présent article et punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire se prescrivent par un an à compter de 
sa perpétration.» 

195. (1) Le paragraphe 42(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«42. (1) L'agent de la paix qui croit, pour 
des motifs raisonnables, à la présence d'une 
drogue contrôlée ayant servi ou donné lieu à 
la perpétration d'une infraction à la présente 
partie peut, à tout moment, perquisitionner 
sans mandat; toutefois, dans le cas d'une 
maison d'habitation, il lui faut un mandat de 
perquisition délivré à cet effet en vertu du 
paragraphe (3).» 

(2) Le paragraphe 42(4) de la même loi est 
abrogé: 

Infraction et 
peine 

Prescription 

Perquisition 

PART VI 

NARCOTIC CONTROL ACT 

196. Section 2 of the Narcotic Control Act is 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order within the section, the following defini-
tions: 

" "practitioner" means a person who is regis-
tered and entitled under the laws of a 
province to practise in that province the 

PARTIE VI 

LOI SUR LES STUPÉFIANTS 

196. L'article 2 de la Loi sur les stupéfiants 
est modifié par insertion, suivant l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit ; 

«ordonnance» À l'égard d'un stupéfiant, 
recommandation faite par un praticien 
qu'une quantité déterminée du stupéfiant 
Soit préparée à l'intention de la personne 
qui y est nommée. 

ch. N-1 

«ordonnances 
"prescription" 
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"prescription" 
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Infraction et 
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Prescription 
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signification 

Présence pour 
interrogatoire 

profession of medicine, dentistry or veteri-
nary medicine; 

"prescription" means, in respect of a narcot-
ic, an authorization given by a practitioner 
that a stated amount of the narcotic be 
dispensed for the person named therein;" 

197. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 3 
thereof, the following section: 

"3.1 (1) No person shall, at any time, seek 
or obtain a narcotic or a prescription for a 
narcotic from a practitioner unless that 
person discloses to the practitioner particu-
lars of every narcotic or prescription for a 
narcotic issued to that person by a different 
practitioner within the preceding thirty days. 

(2) Every person who contravenes subsec-
tion (1) 

(a) is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term not 
exceeding seven years; or 
(b) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction and liable 

(i) for a first offence, to a fine not 
exceeding one thousand dollars or to 
imprisonment for a term not exceeding 
six months, and 
(ii) for a subsequent offence, to a fine 
not exceeding two thousand dollars or to 
imprisonment for a term not exceeding 
one year. 

(3) Summary conviction proceedings in 
respect of an offence under this section may 
be instituted at any time within but not later 
than one year from the time when the 
subject-matter of the proceedings arose." 

198. Section 9 of the said Act is amended by 
adding thereto the following subsections: 

"(4) For the purposes of this Act, service 
of any certificate referred to in subsection 
(1) may be proved by oral evidence given 
under oath by, or by the affidavit or solemn 
declaration of, the person claiming to have 
served it. 

(5) Notwithstanding subsection (4), the 
court may require the person who appears to 
have signed an affidavit or solemn declara-
tion referred  tom n that subsection to appear 
before it for examination or cross-examina- 

«praticien» Personne qui, en vertu des lois 
d'une province, est agréée et est autorisée 
à exercer dans cette province la profession 
de médecin, de dentiste ou de vétérinaire.» 

197. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 3, de ce qui suit : 

«3.1 (1) Nul ne peut obtenir ou chercher à 
obtenir d'un praticien un stupéfiant ou une 
ordonnance pour un stupéfiant sans donner à 
celui-ci toutes précisions sur les stupéfiants 
ou ordonnances pour stupéfiants qui lui ont 
été remis par un autre praticien dans les 
trente jours précédents. 

(2) Quiconque contrevient au paragraphe 
( 1 ) 

a) soit commet un acte criminel et encourt 
un emprisonnement maximal de sept ans; 
b) soit commet une infraction punissable 
sur déclaration de culpabilité par procé-
dure sommaire et encourt : 

(i) pour une première infraction, une 
amende maximale de mille dollars ou un 
emprisonnement maximal de six mois, 
(ii) pour une infraction subséquente, 
une amende maximale de deux mille 
dollars ou un emprisonnement maximal 
de un an. 

(3) Les poursuites visant une infraction 
prévue au présent article et punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire se prescrivent par un an à compter de 
sa perpétration.» 

198. L'article 9 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(4) Pour l'application de la présente loi, 
la signification de tout certificat mentionné 
au paragraphe (1) peut être prouvée orale-
ment sous serment, par affidavit ou par 
déclaration solennelle de la personne qui a 
effectué la signification. 

(5) Malgré le paragraphe (4), le tribunal 
peut exiger que la personne qui a signé l'affi-
davit ou la déclaration solennelle se présente 
devant lui pour interrogatoire ou contre-
interrogatoire afin de déterminer la preuve 
de la signification.» 
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tion in respect of the issue of proof of 
service." 

Entry and 
search 

199. Section 10 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"10. A peace officer may, at any time, 
without a warrant enter and search any place 
other than a dwelling-house, and under the 
authority of a warrant issued under section 
12, enter and search any dwelling-house in 
which the peace officer believes on reason-
able grounds there is a narcotic by means of 
or in respect of which an offence under this 
Act has been committed." 

199. L'article 10 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«10. L'agent de la paix qui croit, pour des Perquisition  
motifs raisonnables, à la présence d'un stupé- 
fiant ayant servi ou donné lieu à la perpétra-
tion d'une infraction à la présente loi peut, à 
tout moment, perquisitionner sans mandat; 
toutefois, dans le cas d'une maison d'habita-
tion, il lui faut un mandat de perquisition 
délivré à cet effet en vertu de l'article 12.» 

200. Section 13 of the said Act is repealed. 200. L'article 13 de la même loi est abrogé. 

R.S., c. P-2 

Board may 
cancel or vary 
order 

PART VII 

PAROLE ACT 

201. The Parole Act is amended by adding 
thereto, immediately preceding section 26 
thereof, the following subsection: 

"25.1 The Board may, on application 
therefor and subject to the regulations, 
cancel or vary the unexpired portion of a 
prohibition order made under subsection 
259(1) or (2) of the Criminal Code at any 
time after 

(a) in the case of a prohibition for life, ten 
years following the commencement there-
of; or 
(b) in the case of a prohibition for a 
period exceeding five years but less than 
life, five years following the commence-
ment thereof." 

PARTIE VII 

LOI SUR LA LIBÉRATION 
CONDITIONNELLE 

201. La Loi sur la libération conditionnelle 
est modifiée par insertion, avant l'article 26, de 
ce qui suit : 

«25.1 Sous réserve des règlements, la 
Commission peut, sur demande, annuler ou 
modifier la partie restant à courir sur la 
durée de l'ordonnance d'interdiction rendue 
en vertu du paragraphe 259(1) ou (2) du 
Code criminel, après l'expiration : 

a) des dix ans suivant le début de l'inter-
diction dans le cas où celle-ci est 
perpétuelle; 
b) des cinq ans suivant le début de l'inter-
diction dans le cas où celle-ci dure au 
moins cinq ans mais n'est pas perpétuelle.» 

PART VIII 

WEIGHTS AND MEASURES ACT 

202. Section 27 of the Weights and Mea-
sures Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"27. (1) Every person is guilty of an 
offence who 

(a) alters or adjusts the odometer of a 
motor vehicle in such a manner that as a 
result of the alteration or adjustment the 
total distance indicated on the odometer is 

PARTIE VIII 

LOI SUR LES POIDS ET MESURES 

202. L'article 27 de la Loi sur les poids et 
mesures est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«27. (1) Commet une infraction quicon_ Modification, 
réglage et que : 	 remplacement 

a) modifie ou règle l'odomètre d' un véhi_ des odomètres 

cule à moteur de telle sorte que celui-ci 
indique une distance différente de celle 
réellement parcourue par le véhicule; 



Idem 
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other than the total distance travelled by 
that vehicle; or 
(b) replaces the odometer of' a motor vehi-
de without setting the replacement odom-
eter to the total distance travelled by the 
vehicle. 

(2) No person shall be convicted of an 
offence 

(a) under paragraph (1)(a) if that person 
establishes that 

(i) the alteration or adjustment was 
reasonably necessary for the pu,rpose of 
making repairs to the odom,eter or to 
any other part of the motor vehicle 
rela.ted thereto, and 
(ii) it was reasonably impracticable to 
re-set the odometer to the total distance 
indicated thereon prior to the alteration 
or adjustment; or 

(b) under paragraph (1)(b) if that person 
establishes that 

(i) the replacement was reasonably 
necessary because the odometer was 
defective, and 
(ii) it was reasonably impracticable to 
set the replacement odometer to the 
total distance indicated on the odometer 
that was replaced." 

b) remplace l'odomètre d'un véhicule à 
moteur sans mettre l'odomètre de 
rechange à la distance réellement parcou-
rue par le véhicule. 

(2) Ne peut être déclaré coupable d'une 
infraction prévue au paragraphe (1) celui qui 
démontre : 

a) dans le cas visé à l'alinéa (1)a) : 
(i) d'une part, que la modification ou le 
réglage était normalement justifié par 
les réparations à apporter à l'odomètre 
ou à toute autre pièce solidaire de 
celui-ci, 
(ii) d'autre part, qu'il était raisonnable-
ment impossible de remettre l'odomètre 
à la distance indiquée par celui-ci avant 
la modification ou le réglage; 

b) dans le cas visé à l'alinéa (1)b) : 
(i) d'une part, que le remplacement 
était normalement justifié parce que 
l'odomètre était défectueux, 
(ii) d'autre part, qu'il était raisonnable-
ment impossible de mettre l'odomètre de 
rechange à la distance indiquée par 
l'odomètre remplacé.» 

Idem 

PART IX 

GENERAL 

203. (1). Whenever 
(a) the term "magistrate" or the expression 
"rnagistrate as defined in Part XIX" or 
"magistrate as defined in Part XIX of the 
Criminal Code", unless that term or expres-
sion designates the chief official of a city, 
town, borough, county or other place, or 
(b) the term "district magistrate", "police 
magistrate", "provincial magistrate" or "sti-
pendiary magistrate" 

is mentioned or referred to in the Criminal 
Code or in any other Act of Parliament other 
than this Act, including any such Act enacted 
in a session of the thirty-third Parliament, or in 
any regulation or statutory instrument made 
thereunder, there shall in every case, unless the 
context otb,erwise requires and, subject to sub-
section (2), be substituted the expression "pro-
vincial court judge". 

PARTIE IX 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

203. (1) Sous réserve du paragraphe (2) et 
sauf exigence contraire du contexte 

a) le mot «magistrat» ou l'expression «magis-
trat au sens de la partie XIX» ou «magistrat 
au sens de la partie XIX du Code criminel», 
à moins qu'il ne désigne le premier dirigeant 
d'une ville, d'un village ou d'un autre endroit; 
b) les mots «magistrat de district», «magis-
trat de police», «magistrat provincial» et 
«magistrat stipendiaire», 

sont remplacés, partout où on les trouve dans le 
Code criminel, dans une autre loi fédérale autre 
que la présente loi y compris toute loi édictée 
au cours d'une session de la trente-troisième 
législature, ou dans un règlement, ou texte 
réglementaire pris sous son régime, par les mots 
«juge de la. cour provinciale», 

Renvois au 
,juge de la cour 
provinciale» 
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Idem 

Certificates of 
analysis of 
breath 

Trial by judge 
and jury in 
county court 

Appeal by way 
of stated case 

Application of 
increased 
punishment 

(2) Where two or more of the terms to be 
replaced by the expression "provincial court 
judge" under subsection (1) occur in a 
sequence, they shall, unless the context other-
wise requires, be replaced by a single mention 
of or reference to the expression "provincial 
court judge". 

204. Paragraphs 255(1)(f) and (g) of the 
Criminal Code, as they read immediately 
before the coming into force of the amend-
mecs to those paragraphs, as enacted by sec-
tion 36 of this Act, continue to apply to any 
proceedings in respect of which a certificate 
referred to in those paragraphs was issued prior 
to the coming into force of the amendments to 
those paragraphs. 

205. The Criminal Code, as it read immedi-
ately before the coming into force of the repeal 
of section 430 made by section 63 of this Act, 
continues to apply to any prosecution in which 
the information was laid before the coming into 
force of that amendment. 

206. The Criminal Code, as it read immedi-
ately before the coming into force of the 
amendments made by section 182 of this Act, 
continues to apply to any case in which the 
notice of application to state a case was served 
on the summary conviction court before the 
coming into force of that amendment. 

207. Where any penalty, forfeiture or pun-
ishment provided by the Criminal Code is 
varied by this Act, the lesser penalty, forfeiture 
or punishment applies in respect of any offence 
that was committed before the coming into 
force of this Act. 

(2) Sauf exigence contraire du contexte, lors-
qu'on rencontre plusieurs des expressions men-
tionnées au paragraphe (1), on ne doit pas 
répéter l'expression «juge de la cour provin-
ciale». 

204. Les alinéas 255(1)f) et g) du Code 
criminel, dans leur version antérieure à l'entrée 
en vigueur des modifications que propose l'arti-
cle 36 de la présente loi, continuent de s'appli-
quer aux procédures à l'égard desquelles un 
certificat mentionné à ces alinéas a été délivré 
avant l'entrée en vigueur de ces modifications. 

205. Le Code criminel, dans sa version anté-
rieure à l'entrée en vigueur de l'abrogation de 
l'article 430 faite par l'article 63 de la présente 
loi, continue de s'appliquer aux poursuites déjà 
intentées si la dénonciation a été faite avant 
cette entrée en vigueur. 

206. Le Code criminel, dans sa version anté-
rieure à l'entrée en vigueur des modifications 
faites par l'article 182 de la présente loi, conti-
nue de s'appliquer dans les cas où une demande 
d'exposé de cause a déjà été faite à la cour des 
poursuites sommaires avant cette entrée en 
vigueur. 

207. Les peines plus sévères que prévoient 
les modifications au Code criminel contenues 
dans la présente loi ne s'appliquent qu'aux 
infractions perpétrées après l'entrée en vigueur 
de celle-ci. 

Writs of 
Assistance 

Coming into 
force 

Idem 

208. Nothing in sections 190, 195, 199 and 
200 of this Act shall be construed as rendering 
invalid or inadmissible in any proceedings any 
evidence obtained by the exercise of a writ of 
assistance prior to the coming into force of 
those sections. 

209. (1) Subject to this section, this Act or 
any provision thereof or any provision of the 
Criminal Code or any other Act of Parliament 
as enacted or amended by this Act shall come 
into force on a day or days to be fixed by 
proclamation. 

(2) Subsections 254(2) and 255(5) of the 
Criminal Code, as enacted by section 36 of this 

208. Les articles 190, 195, 199 et 200 de la 
présente loi ne portent nullement atteinte à la 
légalité ou à la recevabilité d'une preuve obte-
nue à l'aide d'un mandat de main-forte avant 
leur entrée en vigueur. 

209. (1) Sous réserve des autres dispositions 
du présent article, la présente loi ou telle de ses 
dispositions ou telle des dispositions du Code 
criminel ou de toute autre loi fédérale édictée 
ou modifiée par la présente loi entrent en 
vigueur à la date ou aux dates fixées par 
proclamation. 

(2) Les paragraphes 254(2) et 255(5) du 
Code criminel, dans leur version édictée par 
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Act, shall come into force in any province on a 
day or days to be fixed by proclamation with 
respect to that province. 

(3) The definition "approved container" in 
subsection 254(1), subparagraph 258(1)(c)(i) 
and clause 258(1)(g)(iii)(A) of the Criminal 
Code, as enacted by section 36 of this Act, shall 
come into force on a day or days to be fixed by 
proclamation. 

(4) Section 94 of this Act shall come into 
force in the Provinces of New Brunswick, 
Manitoba and Ontario and in the Yukon Terri-
tory and Northwest Territories on the day this 
Act is assented to and shall come into force in 
any other province, in respect of 

(a) offences punishable on summary convic-
tion, or 
(b) indictable offences 

on a day fixed by a proclamation declaring that 
section to be in force in that province with 
respect to those offences. 

(5) Sections 190, 195, 199 and 200 shall not 
come into force on a day earlier than the day 
section 69 comes into force.  

l'article 36 de la présente loi, entrent en vigueur 
dans une province à la date ou aux dates fixées 
par la proclamation relative à celle-ci. 

(3) La définition de «contenant approuvé» au 
paragraphe 254(1), le sous-alinéa 258(1)c)(i) 
et la division 258(1)g)(iii)(A) du Code crimi-
nel, dans leur version édictée par l'article 36 de 
la présente loi, entrent en vigueur à la date ou 
aux dates fixées par proclamation. 

(4) L'article 94 de la présente loi entre en 
vigueur dans les provinces du Nouveau-Bruns-
wick, du Manitoba et d'Ontario, de même que 
dans le territoire du Yukon et les Territoires du 
Nord-Ouest à la date de la sanction de la 
présente loi et entre en vigueur dans toute autre 
province à l'égard : 

a) des infractions punissables sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire; 
b) des infractions punissables sur déclaration 
de culpabilité par mise en accusation, 

à la date fixée par proclamation déclarant cet 
article en vigueur dans la province à l'égard de 
ces infractions. 

(5) Les articles 190, 195, 199 et 200 ne 
peuvent entrer en vigueur avant l'entrée en 
vigueur de l'article 69. 

Idem 

Idem 

Idem 

■■•■■ 
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SCHEDULE I 

(Subsection 40(2)) 

Schedule I 

Item 	 Amendment 

1. Section 17 is amended by inserting the words "hostage 
taking," before the word "robbery". 

2. Section 230 is amended by inserting a reference to section 
"279.1 (hostage taking)," immediately before the reference to 
section "343 (robbery),". 

3. Subsection 231(5) is amended by striking out the word "or" 
at the end of paragraph (d) thereof, by adding the word "or" 
at the end of paragraph (e) thereof and by adding thereto the 
following paragraph: 

"(/) section 279.1 (hostage taking)." 
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ANNEXE I 

(paragraphe 40(2)) 

Annexe I 

Numéro 	 Modifications 

1. L'article 17 est modifié par insertion de l'expression «la 
prise d'otage,» avant l'expression «le vol qualifié». 

2. L'article 230 est modifié par insertion du renvoi à l'article 
«279.1 (prise d'otage),» immédiatement avant le renvoi à 
l'article «343 (vol qualifié),». 

3. Le paragraphe 231(5) est modifié par adjonction de ce qui 
suit : 

(f) l'article 279.1 (prise d'otage).» 
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SCHEDULE II 

(Subsection 101(3)) 

All that portion of paragraph 470(b) preceding subpara-
graph (i) thereof is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(b) if the accused has been ordered to be tried by" 

Subsection 478(4) of the English version is repealed and the 
following substituted therefor: 

3. 

Procedure 

"(4) Notwithstanding that an 
accused described in subsection (3) has 
been ordered to stand trial or that an 
indictment has been preferred against 
the accused in respect of the offence to 
which he desires to plead guilty, the 
accused shall be deemed simply to 
stand charged of that offence without a 
preliminary inquiry having been con-
ducted or an indictment having been 
preferred with respect thereto." 

is repealed and the following substituted 

"549. (1) Notwithstanding any other 
provision of this Act, the justice may, 
at any stage of a preliminary inquiry, 
with the consent of the accused and the 
prosecutor, order the accused to stand 
trial in the court having criminal juris-
diction, without taking or recording 
any evidence or further evidence. 

(2) Where an accused is ordered to 
stand trial under subsection (1), the 
justice shall endorse on the information 
a statement of the consent of the 
accused and the prosecutor, and the 
accused shall thereafter be dealt with 
in all respects as if ordered to stand 
trial under section 548." 
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1. Le passage de l'alinéa 470b) qui précède le sous-alinéa (i) 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) il a été ordonné au prévenu d'être jugé :» 

2. Le paragraphe 478(4) de la version anglaise est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Where accused 	«(4) Notwithstanding that an 
ordered to 	accused described in subsection (3) has 
stand trial 	been ordered to stand trial or that an 

indictment has been preferred against 
the accused in respect of the offence to 
which he desires to plead guilty, the 
accused shall be deemed simply to 
stand charged of that offence without a 
preliminary inquiry having been con-
ducted or an indictment having been 
preferred with respect thereto.» 

3. L'article 549 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Renvoi au 	 «549. (1) Nonobstant toute autre 
procès à 	 disposition de la présente loi, le juge de 
tout stade d'une 	paix peut, à tout stade d'une enquête 
enquête, avec 	préliminaire, avec le consentement du 
consentement 	prévenu et du poursuivant, astreindre 

le prévenu à passer en jugement devant 
le tribunal ayant juridiction criminelle, 
sans recueillir ni enregistrer aucune 
preuve ou preuve supplémentaire. 

Procédures 	 (2) Lorsqu'un prévenu est astreint à 
passer en jugement aux termes du 
paragraphe (1), le juge de paix inscrit 
sur la dénonciation une mention du 
consentement du prévenu et du pour-
suivant, et le prévenu est par la suite 
traité à tous égards comme s'il était 
astreint à passer en jugement aux 
termes de l'article 548.» 
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Item 	 Amendment 

4. 	 Subsection 550(1) is repealed and the following substituted 
therefor: 

Recognizance 	"550. (1) Where an accused is 
of witness 	ordered to stand trial, the justice who 

held the preliminary inquiry may 
require any witness whose evidence is, 
in his opinion, material to enter into a 
recognizance to give evidence at the 
trial of the accused and to comply with 
such reasonable conditions prescribed 
in the recognizance as the justice con-
siders desirable for securing the atten-
dance of the witness to give evidence at 
the trial of the accused." 

Subsection 560(2) of the English version is repealed and the 
following substituted therefor: 

Notice by 	 "(2) The sheriff or other person 
sheriff, 	 having custody of the accused shall 
when given 	give the notice mentioned in paragraph 

(1)(a) within twenty-four hours after 
the accused is ordered to stand trial, if 
the accused is in custody pursuant to 
that order or if, at the time of the 
order, he is in custody for any other 
reason." 

5. 
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4. Le paragraphe 550(1) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Engagement 	«550. (1) En cas d'ordonnance adres- 
de la part 	 sée au prévenu lui enjoignant de subir 
de témoins 	son procès, le juge de paix qui a tenu 

l'enquête préliminaire peut exiger que 
tout témoin dont la déposition est, 
d'après lui, essentielle, contracte l'en-
gagement de rendre témoignage au 
procès de ce prévenu et de se confor-
mer aux conditions raisonnables pré-
vues dans celui-ci que le juge estime 
souhaitables pour garantir la comparu-
tion et le témoignage du témoin lors du 
procès du prévenu.» 

5. Le paragraphe 560(2) de la version anglaise est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Notice by 	 «(2) The sheriff or other person 
sheriff, 	 having custody of the accused shall 
when given 	give the notice mentioned in paragraph 

(1)(a) within twenty-four hours after 
the accused is ordered to stand trial, if 
the accused is in custody pursuant to 
that order or if, at the time of the 
order, he is in custody for any other 
reason.» 
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SCHEDULE III 

(Section 185) 

Subsection 16(3) is repealed and the following substituted 
therefor: 

1. 

Idées 
délirantes 

"(3) Une personne qui a des idées 
délirantes sur un point particulier, mais 
qui est saine d'esprit à d'autres égards, 
ne peut être acquittée pour le motif 
d'aliénation mentale, à moins que ses 
idées délirantes ne lui aient fait croire 
à l'existence d'un état de choses qui, 
s'il eût existé, aurait justifié ou excusé 
son acte ou omission." 

2. 

3. 

Subparagraph 84(2)(b)(i) is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(i) pour signaler les cas de 
détresse ou pour appeler au 
secours, pour tirer des cartouches 
d'ancrage, des rivets explosifs ou 
d'autres munitions industrielles 
semblables," 

All that portion of subsection 109(3) preceding paragraph 
(c) thereof is repealed and the following substituted therefor: 

Réserve "(3) Les certificats d'enregistrement 
ne peuvent être délivrés que si un regis-
traire local d'armes à feu indique, sur 
la copie de la demande envoyée au 
commissaire, conformément au para-
graphe (5), que : 

a) d'une part, le requérant est titu-
laire d'une autorisation d'acquisition 
d'armes à feu et, dans le cas d'un 
particulier, est âgé d'au moins dix-
huit ans; 
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1. Le paragraphe 16(3) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Idées 	 «(3) Une personne qui a des idées 
délirantes 	délirantes sur un point particulier, mais 

qui est saine d'esprit à d'autres égards, 
ne peut être acquittée pour le motif 
d'aliénation mentale, à moins que ses 
idées délirantes ne lui aient fait croire 
à l'existence d'un état de choses qui, 
s'il eût existé, aurait justifié ou excusé 
son acte ou omission.» 

2. Le sous-alinéa 84(2)b)(i) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«(i) pour signaler les cas de 
détresse ou pour appeler au 
secours, pour tirer des cartouches 
d'ancrage, des rivets explosifs ou 
d'autres munitions industrielles 
semblables,» 

3. Le passage du paragraphe 109(3) qui précède l'alinéa c) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Réserve «(3) Les certificats d'enregistrement 
ne peuvent être délivrés que si un regis-
traire local d'armes à feu indique, sur 
la copie de la demande envoyée au 
commissaire, conformément au para-
graphe (5), que : 

a) d'une part, le requérant est titu-
laire d'une autorisation d'acquisition 
d'armes à feu et, dans le cas d'un 
particulier, est âgé d'au moins dix-
huit ans; 



Item Amendment 

Subsection 
therefor: 

Intervention 
du procureur 
général du 
Canada 

4. 

Subsection 
therefor: 

127(2) is repealed and the following substituted 5. 
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b) d'autre part, l'arme à autorisation 
restreinte visée par la demande porte 
un numéro de série permettant de la 
différencier ou, dans le cas d'une 
arme à feu historique qui n'a pas de 
numéro, la description qui en est 
faite dans la demande est exacte, 

et de plus que, selon le cas 

126(2) is repealed and the following substituted 

"(2) Le gouvernement du Canada, 
ou un agent agissant en son nom, peut 
intenter des procédures à l'égard d'une 
infraction à l'une des lois mentionnées 
au paragraphe (1), à l'exclusion de la 
présente loi, ou d'un complot pour 
commettre une telle infraction." 

Intervention 
du procureur 
général du 
Canada 

"(2) Lorsque l'ordonnance visée au 
paragraphe (1) a été donnée au cours 
de procédures intentées à la demande 
du gouvernement du Canada et diri-
gées par lui ou par un agent agissant 
en son nom, toute procédure pour 
infraction à l'ordonnance ou complot 
pour commettre une telle infraction 
peut être intentée et dirigée de la 
même manière." 
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Le paragraphe 
suit : 

et de plus que, selon le cas :» 

126(2) est abrogé et remplacé par ce qui 4. 

Le paragraphe 
suit : 

127(2) est abrogé et remplacé par ce qui 5. 

b) d'autre part, l'arme à autorisation 
restreinte visée par la demande porte 
un numéro de série permettant de la 
différencier ou, dans le cas d'une 
arme à feu historique qui n'a pas de 
numéro, la description qui en est 
faite dans la demande est exacte, 

Intervention 
du procureur 
général du 
Canada 

«(2) Le gouvernement du Canada, 
ou un agent agissant en son nom, peut 
intenter des procédures à l'égard d'une 
infraction à l'une des lois mentionnées 
au paragraphe (1), à l'exclusion de la 
présente loi, ou d'un complot pour 
commettre une telle infraction.» 

Intervention 
du procureur 
général du 
Canada 

«(2) Lorsque l'ordonnance visée au 
paragraphe (1) a été donnée au cours 
de procédures intentées à la demande 
du gouvernement du Canada et diri-
gées par lui ou par un agent agissant 
en son nom, toute procédure pour 
infraction à l'ordonnance ou complot 
pour commettre une telle infraction 
peut être intentée et dirigée de la 
même manière.» 



8. 

9. 
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Item 	 Amendment 

6. 	 Subsection 188(5) is repealed and the following substituted 
therefor: 

Irrecevabilité 	"(5) Le juge qui préside le procès 
de la preuve 	peut juger irrecevable la preuve obte- 

nue par voie d'interception d'une com-
munication privée en application d'une 
autorisation subséquente donnée sous 
le régime du présent article, s'il conclut 
que la demande de cette autorisation 
subséquente était fondée sur les mêmes 
faits et comportait l'interception des 
communications privées de la même ou 
des mêmes personnes, ou se rapportait 
à la même infraction, constituant le 
fondement de la demande de la pre-
mière autorisation." 

7. 	 Subsection 231(2) is repealed and the following substituted 
therefor: 

Meurtre au 	 "(2) Le meurtre au premier degré 
premier degré 	est le meurtre commis avec prémédita- 

tion et de propos délibéré." 

Subparagraphs 342(1)(c)(i) and (ii) are repealed and the 
following substituted therefor: 

"(i) soit par suite de la commis-
sion d'une infraction au Canada, 

(ii) soit par suite de la commission 
ou de l'omission, en n'importe quel 
endroit, d'un acte qui, au Canada, 
aurait constitué une infraction;" 

Subparagraph 475(1)(b)(i) is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(i) poursuivre le procès et rendre 
un jugement ou un verdict et, si 
elle déclare le prévenu coupable, 
lui imposer une sentence, en son 
absence," 
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6. 	 Le paragraphe 188(5) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Irrecevabilité 	«(5) Le juge qui préside le procès 
de la preuve 	peut juger irrecevable la preuve obte- 

nue par voie d'interception d'une com-
munication privée en application d'une 
autorisation subséquente donnée sous 
le régime du présent article, s'il conclut 
que la demande de cette autorisation 
subséquente était fondée sur les mêmes 
faits et comportait l'interception des 
communications privées de la même ou 
des mêmes personnes, ou se rapportait 
à la même infraction, constituant le 
fondement de la demande de la pre-
mière autorisation.» 

7. 	 Le paragraphe 231(2) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Meurtre au 	 «(2) Le meurtre au premier degré est 
premier degré 	le meurtre commis avec préméditation 

et de propos délibéré.» 

Les sous-alinéas 342(1)c)(i) et (ii) sont abrogés et rempla-
cés par ce qui suit : 

«(i) soit par suite de la commission 
d'une infraction au Canada, 

(ii) soit par suite de la commission 
ou de l'omission, en n'importe quel 
endroit, d'un acte qui, au Canada, 
aurait constitué une infraction:» 

Le sous-alinéa 475(1)b)(i) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«(i) poursuivre le procès et rendre 
un jugement ou un verdict et, si 
elle déclare le prévenu coupable, 
lui imposer une sentence, en son 
absence,» 



11. 

12. 
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Item 	 Amendment 

10. 	 Subparagraph 518(1)(c)(iv) is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(iv) soit d'exposer les circons-
tances de l'infraction présumée, 
particulièrement en ce qu'elles ont 
trait à la probabilité de la con-
damnation du prévenu;" 

All that portion of subsection 598(1) preceding paragraph 
(a) thereof is repealed and the following substituted therefor: 

Renonciation 	"598. (1) Nonobstant toute autre 
au choix 	 disposition de la présente loi, la per- 

sonne visée au paragraphe 597(1) qui a 
ou est réputée avoir choisi d'être jugée 
par un tribunal composé d'un juge et 
d'un jury et qui n'a pas choisi à nou-
veau, avant le moment de son défaut de 
comparaître ou de son absence au 
procès, d'être jugée par un tribunal 
composé d'un juge ou d'un juge de la 
cour provinciale sans jury ne sera jugée 
selon son premier choix que dans les 
cas suivants :" 

Subsection 633(2) is repealed and the following substituted 
therefor: 

Idem 	 "(2) L'accusé inculpé d'une infrac- 
tion autre que la haute trahison ou le 
meurtre au premier degré et punissable 
d'un emprisonnement de plus de cinq 
ans a le droit de récuser péremptoire-
ment douze jurés." 
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Idem 

10. 	 Le sous-alinéa 518(1)c)(iv) est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

(((iv) soit d'exposer les circons-
tances de l'infraction présumée, 
particulièrement en ce qu'elles ont 
trait à la probabilité de la con-
damnation du prévenu;» 

Le passage du paragraphe 598(1) qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Renonciation 	«598. (1) Nonobstant toute autre 
au choix 	 disposition de la présente loi, la per- 

sonne visée au paragraphe 597(1) qui a 
ou est réputée avoir choisi d'être jugée 
par un tribunal composé d'un juge et 
d'un jury et qui n'a pas choisi à nou-
veau, avant le moment de son défaut de 
comparaître ou de son absence au 
procès, d'être jugée par un tribunal 
composé d'un juge ou d'un juge de la 
cour provinciale sans jury ne sera jugée 
selon son premier choix que dans les 
cas suivants :» 

Le paragraphe 633(2) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

42) L'accusé inculpé d'une infrac-
tion autre que la haute trahison ou le 
meurtre au premier degré et punissable 
d'un emprisonnement de plus de cinq 
ans a le droit de récuser péremptoire-
ment douze jurés.» 



Item Amendment 

Subsection 806(1) 
therefor: 

is repealed and the following substituted 13. 
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Procès-verbal de 
la condamnation 
ou de l'ordon-
nance 

"806. (1) Lorsqu'un défendeur est 
déclaré coupable ou qu'une ordonnance 
est rendue à son égard, la cour des 
poursuites sommaires dresse, sans 
frais, une minute ou un procès-verbal 
de la déclaration de culpabilité ou de 
l'ordonnance indiquant que l'affaire a 
été traitée sous le régime de la présente 
partie et, à la demande du défendeur 
ou du poursuivant, la cour fait rédiger 
une déclaration de culpabilité ou une 
ordonnance suivant la formule 35 ou 
36, selon le cas, et en fait dresser une 
copie certifiée et la remet à la personne 
ayant présenté la demande." 
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13. 	 Le paragraphe 806(1) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Procès-verbal de 	«806. (1) Lorsqu'un défendeur est 
la condamnation 	déclaré coupable ou qu'une ordonnance 
ou de l'ordon- 	est rendue à son égard, la cour des 
nance 	 poursuites sommaires dresse, sans 

frais, une minute ou un procès-verbal 
de la déclaration de culpabilité ou de 
l'ordonnance indiquant que l'affaire a 
été traitée sous le régime de la présente 
partie et, à la demande du défendeur 
ou du poursuivant, la cour fait rédiger 
une déclaration de culpabilité ou une 
ordonnance suivant la formule 35 ou 
36, selon le cas, et en fait dresser une 
copie certifiée et la remet à la personne 
ayant présenté la demande.» 
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(Section  186) 

Schedule IV 152 	Chap. 27 

Item 	 Amendment 

Subsection 83(2) is repealed and the following substituted 
therefor: 

Definition of 	"(2) In this section, "prize fight" 
"prize fight" 	means an encounter or fight with fists 

or hands between two persons who 
have met for that purpose by previous 
arrangement made by or for them, but 
a boxing contest between amateur 
sportsmen, where the contestants wear 
boxing gloves of not less than one hun-
dred and forty grams each in mass, or 
any boxing contest held with the per-
mission or under the authority of an 
athletic board or commission or similar 
body established by or under the au-
thority of the legislature of a province 
for the control of sport within the prov-
ince, shall be deemed not to be a prize 
fight." 

(1) Paragraph (d) of the definition "prohibited weapon" in 
subsection 84(1) is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(d) any firearm adapted from a rifle or shotgun, wheth-
er by sawing, cutting or other alteration or modification, 
that, as so adapted, has a barrel that is less than 457 mm 
in length or that is less than 660 mm in overall length, 
or" 

(2) Subparagraphs (b)(i) and (ii) of the definition "restrict-
ed weapon" in subsection 84(1) are repealed and the following 
substituted therefor: 

"(i) is not a prohibited weapon, 
has a barrel that is less than 
470 mm in length and is capable 
of discharging centre-fire ammu-
nition in a semi-automatic 
manner, or 

(ii) is designed or adapted to be 
fired when reduced to a length of 
less than 660 mm by folding, tele-
scoping or otherwise, or" 
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1. Le paragraphe 83(2) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Définition de 	«(2) Au présent article, «combat con- 
«combat 	 certé» s'entend d'un match ou combat, 
concerté» 	avec les poings ou les mains, entre deux 

personnes qui se sont rencontrées à 
cette fin par arrangement préalable 
conclu par elles, ou pour elles; cepen-
dant, n'est pas réputé combat concerté 
un match de boxe entre des sportifs 
amateurs, lorsque les adversaires por-
tent des gants de boxe d'une masse 
minimale de cent quarante grammes 
chacun, ou un match de boxe tenu avec 
la permission ou sous l'autorité d'une 
commission athlétique ou d'un corps 
semblable établi par la législature 
d'une province, ou sous son autorité, 
pour la régie du sport dans la 
province.» 

2. (1) L'alinéa d) de la définition de «arme prohibée» au 
paragraphe 84(1) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«d) toute arme à feu sciée, coupée ou modifiée de façon 
que la longueur du canon soit inférieure à 457 mm ou de 
façon que la longueur totale de l'arme soit inférieure à 
660 mm;» 

(2) Les sous-alinéas b) (j) et (ii) de la définition de «arme à 
autorisation restreinte» au paragraphe 84(1) sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

«(i) n'est pas une arme prohibée, 
est munie d'un canon de moins de 
470 mm de longueur et peut tirer 
des munitions à percussion cen-
trale d'une manière semi-automa-
tique, 

(ii) est conçue ou adaptée pour 
tirer lorsqu'elle est réduite à une 
longueur de moins de 660 mm par 
repliement, emboîtement ou autre-
ment;» 



3. 

4. 

5. 
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Item 	 Amendment 

(3) Paragraph 84(2)(d) is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(d) any other barrelled weapon where it is proved that 
that weapon is not designed or adapted to discharge a 
shot, bullet or other missile at a muzzle velocity exceed-
ing 152.4 m per second or to discharge a shot, bullet or 
other missile that is designed or adapted to attain a 
velocity exceeding 152.4 m per second." 

Subparagraphs 394(1)(c)(i) and (ii) are repealed and the 
following substituted therefor: 

"(i) any rock or mineral of a value 
of fifty-five cents per kilogram or 
more, 

(ii) any mica of a value of fifteen 
cents per kilogram or more, or" 

Paragraph 476(b) is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(b) where an offence is committed on the boundary of 
two or more territorial divisions or within five hundred 
metres of any such boundary, or the offence was com-
menced within one territorial division and completed 
within another, the offence shall be deemed to have been 
committed in any of the territorial divisions;" 

Paragraph 498(1)(h) is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(h) if the person is not ordinarily resident in the prov-
ince in which the person is in custody or does not ordinar-
ily reside within two hundred kilometres of the place in 
which he is in custody, release the person on his entering 
into a recognizance before the officer in charge without 
sureties in such amount not exceeding five hundred dol-
lars as the officer in charge directs and, if the officer in 
charge so directs, on his depositing with the officer in 
charge such sum of money or other valuable security not 
exceeding in amount or value five hundred dollars, as the 
officer in charge directs," 
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(3) L'alinéa 84(2)d) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«d) toute autre arme pourvue d'un canon dont il est 
démontré qu'elle n'est ni conçue ni adaptée pour tirer du 
plomb, des balles ou tout autre projectile à une vitesse 
initiale de plus de 152,4 mètres par seconde ni pour tirer 
du plomb, des balles ou tout autre projectile conçus ou 
adaptés pour atteindre une telle vitesse.» 

Les sous-alinéas 394(1)c)(i) et (ii) sont abrogés et rempla-
cés par ce qui suit : 

«(i) soit de la roche ou du minerai 
d'une valeur minimale de cin-
quante-cinq cents le kilogramme, 

(ii) soit du mica d'une valeur 
minimale de quinze cents le 
kilogramme,» 

L'alinéa 476b) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) lorsqu'une infraction est commise sur la limite de 
deux ou plusieurs circonscriptions territoriales, ou dans 
les cinq cents mètres d'une telle limite, ou si elle est 
commencée dans l'une de ces circonscriptions et consom-
mée dans une autre, l'infraction est censée avoir été 
commise en n'importe laquelle des circonscriptions 
territoriales:» 

L'alinéa 498(1)h) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«h) soit, si elle ne réside pas ordinairement dans la 
province où elle est sous garde ou dans un rayon de deux 
cents kilomètres du lieu où elle est sous garde, la mettre 
en liberté pourvu qu'elle contracte devant le fonctionnaire 
responsable, sans caution, un engagement d'un montant 
maximal de cinq cents dollars que fixe le fonctionnaire 
responsable et, si ce dernier l'ordonne, qu'elle dépose 
auprès de lui telle somme d'argent ou autre valeur, ne 
dépassant pas le montant ou la valeur de cinq cents 
dollars, qu'il fixe,» 
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SCHEDULE IV—(Concluded) 

Item 	 Amendment 

6. Paragraph 499(g) is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(g) if the person is not ordinarily resident in the province 
in which the person is in custody or does not ordinarily 
reside within two hundred kilometres of the place in 
which he is in custody, release the person on his entering 
into a recognizance before the officer in charge without 
sureties in such amount not exceeding five hundred dol-
lars as the officer in charge directs and, if the officer in 
charge so directs, on his depositing with the officer in 
charge such sum of money or other valuable security not 
exceeding in amount or value five hundred dollars, as the 
officer in charge directs." 

Paragraph 515(2)(e) is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"(e) if the accused is not ordinarily resident in the 
province in which the accused is in custody or does not 
ordinarily reside within two hundred lcilometres of the 
place in which he is in custody, on his entering into a 
recognizance before the justice with or without sureties in 
such amount and with such conditions, if any, as the 
justice directs, and on his depositing with the justice such 
sum of money or other valuable security as the justice 
directs." 

7. 



Droit pénal (1985) 	 Chap. 27 	 157 

ANNEXE IV (fin) 

Annexe IV 
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6. L'alinéa 499g) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«g) soit, si elle ne réside pas ordinairement dans la 
province où elle est sous garde ou dans un rayon de deux 
cents kilomètres du lieu où elle est sous garde, la mettre 
en liberté pourvu qu'elle contracte devant le fonctionnaire 
responsable, sans caution, un engagement d'un montant 
d'au plus cinq cents dollars que fixe le fonctionnaire 
responsable et, si ce dernier l'ordonne, qu'elle dépose 
auprès de lui telle somme d'argent ou autre valeur, ne 
dépassant pas le montant ou la valeur de cinq cents 
dollars, qu'il fixe.» 

7. L'alinéa 515(2)e) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«e) si le prévenu ne réside pas ordinairement dans la 
province où il est sous garde ou dans un rayon de deux 
cents kilomètres du lieu où il est sous garde, il contracte, 
avec ou sans caution, devant le juge de paix un engage-
ment au montant et sous les conditions fixés par celui-ci 
et dépose la somme d'argent ou les valeurs que ce dernier 
prescrit.» 



Item 
Column I 

Act Affected 
Column II 

Amendment 

1. is repealed and the following substitut- Access to Information Act 
R.S., c. A-1 

(1) Subsection 36(3) 
ed therefor: 
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SCHEDULE V 

(Section 187) 

Evidence 
in other 
proceedings 

"(3) Except in a prosecution of a 
person for an offence under section 131 
of the Criminal Code (perjury) in 
respect of a statement made under this 
Act, in a prosecution for an offence 
under this Act, or in a review before 
the Court under this Act or an appeal 
therefrom, evidence given by a person 
in proceedings under this Act and evi-
dence of the existence of the proceed-
ings is inadmissible against that person 
in a court or in any other proceedings." 

(2) Paragraph 63(1)(b) is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(b) in the course of a prosecution for an offence under 
this Act, a prosecution for an offence under section 131 of 
the Criminal Code (perjury) in respect of a statement 
made under this Act, a review before the Court under this 
Act or an appeal therefrom." 

(3) Section 65 is repealed and the following substituted 
therefor: 

No 
summons 

"65. The Information Commissioner 
or any person acting on behalf or under 
the direction of the Commissioner is 
not a competent or compellable wit-
ness, in respect of any matter coming 
to the knowledge of the Commissioner 
or that person as a result of performing 
any duties or functions under this Act 
during an investigation, in any pro-
ceedings other than a prosecution for 
an offence under this Act, a prosecu-
tion for an offence under section 131 of 
the Criminal Code (perjury) in respect 
of a statement made under this Act, a 
review before the Court under this Act 
or an appeal therefrom." 
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(article 187) 
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Numéro 
Colonne II 

Modifications 
Colonne I 

Loi concernée 

Loi sur l'accès à l'information 
L.R., ch. A-1 

(1) Le paragraphe 
suit : 

36(3) est abrogé et remplacé par ce qui 1. 

Inadmissibilité 
de la preuve 
dans d'autres 
procédures 

«(3) Sauf les cas où une personne est 
poursuivie soit pour une infraction à 
l'article 131 du Code criminel (par-
jure) se rapportant à une déclaration 
faite en vertu de la présente loi, soit 
pour infraction à la présente loi, ou 
sauf les cas de recours en révision 
prévus par la présente loi devant la 
Cour ou les cas d'appel de la décision 
rendue par la Cour, les dépositions 
faites au cours de procédures prévues 
par la présente loi ou le fait de l'exis-
tence de ces procédures ne sont pas 
admissibles contre le déposant devant 
les tribunaux ni dans aucune autre 
procédure.» 

(2) L'alinéa 63(1)b) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) dont la divulgation est nécessaire, soit dans le cadre 
des procédures intentées pour infraction à la présente loi 
ou pour une infraction à l'article 131 du Code criminel 
(parjure) se rapportant à une déclaration faite en vertu de 
la présente loi, soit lors d'un recours en révision prévu par 
la présente loi devant la Cour ou lors de l'appel de la 
décision rendue par celle-ci.» 

(3) L'article 65 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Non-assignation 

98020-15 

«65. En ce qui concerne les questions 
venues à leur connaissance dans l'exer-
cice, au cours d'une enquête, des pou-
voirs et fonctions qui leur sont conférés 
en vertu de la présente loi, le Commis-
saire à l'information et les personnes 
qui agissent en son nom ou sur son 
ordre n'ont qualité pour témoigner ou 
ne peuvent y être contraints que dans 
les procédures intentées pour infraction 
à la présente loi ou pour une infraction 
à l'article 131 du Code criminel (par-
jure) se rapportant à une déclaration 
faite en vertu de la présente loi, ou que 
lors d'un recours en révision prévu par 
la présente loi devant la Cour ou lors 
de l'appel de la décision rendue par 
celle-ci.» 



Item 
Column II 

Amendment 
Column I 

Act Affected 

Section 233 
therefor: 

Criminating 
statements 
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SCHEDULE V—(Continued) 

Subsection 22(2) is repealed and the following substituted 
therefor: 

No person 
excused from 
testifying 

2. 	Combines Investigation Act 
R.S., c. C-34 

3. 	Canada Business Corporations Act 
R.S., c. C-44 

"(2) No person shall be excused 
from attending and giving evidence 
and producing books, papers, records 
or other documents, in obedience to the 
order of a member of the Commission, 
on the ground that the oral evidence or 
documents required of that person may 
tend to criminate that person or sub-
ject that person to any proceeding or 
penalty, but no oral evidence so 
required shall be used or receivable 
against that person in any criminal 
proceedings thereafter instituted 
against that person, other than a pros-
ecution under section 132 of the 
Criminal Code for perjury in giving 
the evidence or a prosecution under 
section 136 of the Criminal Code in 
respect of the evidence." 

is repealed and the following substituted 

"233. No person is excused from 
attending and giving evidence and pro-
ducing documents and records to an 
inspector under this Part by reason 
only that the evidence tends to crimi-
nate that person or subject that person 
to any proceeding or penalty, but no 
such evidence shall be used or is receiv-
able against that person in any pro-
ceeding thereafter instituted against 
that person under an Act of Parlia-
ment, other than a prosecution under 
section 132 of the Criminal Code for 
perjury in giving the evidence or a 
prosecution under section 136 of the 
Criminal Code in respect of the 
evidence." 
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2. Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
L.R., ch. C-34 

3. Loi sur les sociétés par actions 
L.R., ch. C-44 

Le paragraphe 22(2) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Obligation 	 42) Nul n'est dispensé de comparaî- 
absolue de 	tre et témoigner et de produire des 
comparaître 	livres, pièces, registres ou autres docu- 

ments en conformité avec l'ordonnance 
d'un commissaire, pour le motif que 
son témoignage verbal ou les docu-
ments requis de lui peuvent tendre à 
l'incriminer ou à l'exposer à des pour-
suites ou à des peines; ce témoignage 
ne peut toutefois être utilisé ni n'est 
admissible contre cette personne dans 
toutes poursuites pénales intentées par 
la suite contre elle, sauf dans une pour-
suite intentée en application de l'article 
132 du Code criminel pour parjure 
dans le cadre de ce témoignage ou de 
l'article 136 du Code criminel à l'égard 
de ce témoignage.» 

L'article 233 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Incrimination «233. Toute personne, tenue par la 
présente partie de se présenter, de 
témoigner devant un inspecteur ou de 
lui remettre des documents et des livres 
ne peut en être dispensée pour le seul 
motif que son témoignage peut entraî-
ner son inculpation ou la rendre passi-
ble de poursuites ou de sanctions; 
cependant, ce témoignage ne peut être 
invoqué et est irrecevable contre elle 
dans les poursuites qui lui sont inten-
tées par la suite en vertu d'une loi 
fédérale, à l'exception de celles inten-
tées en application de l'article 132 du 
Code criminel pour parjure dans le 
cadre de ce témoignage ou de l'article 
136 du Code criminel à l'égard de ce 
témoignage.» 



Item 
Column II 

Amendment 
Column I 

Act Affected 

(1) Subsection 
ed therefor: 

6. 	Privacy Act 
R.S., c. P-21 
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SCHEDULE V—(Continued) 

4. Extradition Act 
R.S., c. E-23 

5. National Defence Act 
R.S., C. N-5 

Paragraphs 24(b) and (c) of Schedule I are repealed and 
the following substituted therefor: 

"(b) Part VIII of the Criminal Code, except sections 249, 
250, 252, 253, 255 and 259 in relation to a vessel and 
sections 264.1 and 290 to 317; 

(c) Part IX of the Criminal Code, except subsection 
339(2);" 

Section 131 is repealed and the following substituted 
therefor: 

Reference to 
Attorney 
General 

"131. For the purposes of this Act, a 
reference in the definition "analyst" or 
"qualified technician" in subsection 
254(1) of the Criminal Code to the 
"Attorney General" includes the 
Attorney General of Canada." 

34(3) is repealed and the following substitut- 

Evidence in 
other proceedings 

"(3) Except in a prosecution of a 
person for an offence under section 131 
of the Criminal Code (perjury) in 
respect of a statement made under this 
Act, in a prosecution for an offence 
under this Act or in a review before the 
Court under this Act or an appeal 
therefrom, evidence given by a person 
in proceedings under this Act and evi-
dence of the existence of the proceed-
ings is inadmissible against that person 
in a court or in any other proceedings." 
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4. Loi sur l'extradition 	 Les alinéas 24b) et c) de l'annexe I sont abrogés et rempla- 
L.R., ch. E-23 	 cés par ce qui suit : 

«b) la partie VIII du Code criminel, sauf les articles 249, 
250, 252, 253, 255 et 259 à l'égard d'un bateau et sauf les 
articles 264.1 et 290 à 317; 

c) la partie IX du Code criminel, sauf le paragraphe 
339(2);» 

5. Loi sur la défense nationale 	 L'article 131 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
L.R., ch. N-5 

Mention du 	 «131. Pour l'application de la pré- 
procureur général 	sente loi, toute mention du «procureur 

général» à la définition de «analyste» ou 
de «technicien qualifié» au paragraphe 
254(1) du Code criminel s'entend éga-
lement du procureur général du 
Canada.» 

6. Loi sur la protection des renseignements 	(1) Le paragraphe 34(3) est abrogé et remplacé par ce qui 
personnels 	 suit : 

L.R., ch. P-21 

Inadmissibilité 	«(3) Sauf les cas où une personne est 
de la preuve 	poursuivie soit pour une infraction à 
dans d'autres 	l'article 131 du Code criminel (par- 
procédures 	jure) se rapportant à une déclaration 

faite en vertu de la présente loi, soit 
pour infraction à la présente loi, ou 
sauf les cas de recours prévus par la 
présente loi devant la Cour ou les cas 
d'appel de la décision rendue par la 
Cour, les dépositions faites au cours de 
procédures prévues par la présente loi 
ou le fait de l'existence de ces procédu-
res ne sont pas admissibles contre le 
déposant devant les tribunaux ni dans 
aucune autre procédure.» 
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(2) Paragraph 64(1)(b) is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(b) in the course of a prosecution for an offence under 
this Act, a prosecution for an offence under section 131 of 
the Criminal Code (perjury) in respect of a statement 
made under this Act, a review before the Court under this 
Act or an appeal therefrom." 

(3) Section 66 is repealed and the following substituted 
therefor: 

No summons 	"66. The Privacy Commissioner or 
any person acting on behalf or under 
the direction of the Commissioner is 
not a competent or compellable wit-
ness, in respect of any matter coming 
to the knowledge of the Commissioner 
or that person as a result of performing 
any duties or functions under this Act 
during an investigation, in any pro-
ceeding other than a prosecution for an 
offence under this Act, a prosecution 
for an offence under section 131 of the  
Criminal Code (perjury) in respect of 
a statement made under this Act, a 
review before the Court under this Act 
or an appeal therefrom." 

7. 	Young Offenders Act 	 (1) Subsection 20(8) is repealed and the following substitut- 
R.S., c. Y-1 	 ed therefor: 

Application of 
Part XXIII of 
Criminal Code 

"(8) Part XXIII of the Criminal 
Code does not apply in respect of pro-
ceedings under this Act except for sec-
tions 749, 750 and 751 and subsection 
736(2), which provisions apply with 
such modifications as the circum-
stances require." 



Numéro 
Colonne II 

Modifications 
Colonne I 

Loi concernée 
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7. 	Loi sur les jeunes contrevenants 
L.R., ch.Y-1 

(2) L'alinéa 64(1)b) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) dont la divulgation est nécessaire, soit dans le cadre 
des procédures intentées pour infraction à la présente loi 
ou pour une infraction à l'article 131 du Code criminel 
(parjure) se rapportant à une déclaration faite en vertu de 
la présente loi, soit lors d'un recours en révision prévu par 
la présente loi devant la Cour ou lors de l'appel de la 
décision rendue par celle-ci.» 

(3) L'article 66 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Non-assignation 	«66. En ce qui concerne les questions 
venues à leur connaissance dans l'exer-
cice, au cours d'une enquête, des pou-
voirs et fonctions qui leur sont conférés 
en vertu de la présente loi, le Commis-
saire à la protection de la vie privée et 
les personnes qui agissent en son nom 
ou sur son ordre n'ont qualité pour 
témoigner ou ne peuvent y être con-
traints que dans les procédures inten-
tées pour infraction à la présente loi ou 
pour une infraction visée à l'article 131 
du Code criminel (parjure) se rappor-
tant à une déclaration faite en vertu de 
la présente loi, ou que lors d'un recours 
prévu par la présente loi devant la 
Cour ou lors de l'appel de la décision 
rendue par celle-ci.» 

(1) Le paragraphe 20(8) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Application de 
la partie XXIII 
du 
Code criminel 

«(8) La partie XXIII du Code cri-
minel ne s'applique pas aux poursuites 
intentées sous le régime de la présente 
loi; toutefois, les articles 749, 750 et 
751 et le paragraphe 736(2) s'appli-
quent, compte tenu des adaptations de 
circonstance.» 
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Act Affected 	 Amendment Item 

(2) All that portion of subsection 64(1) preceding para-
graph (a) thereof is repealed and the following substituted 
therefor: 

Powers of 
substitute youth 
court judge 

"64. (1) A youth court judge who 
acts in the place of another youth court 
judge pursuant to subsection 669.2(1) 
of the Criminal Code shall," 
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(2) Le passage du paragraphe 64(1) qui précède l'alinéa a) 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Pouvoirs du juge 
du tribunal pour 
adolescents qui 
remplace un 
autre juge 

«64. (1) Le juge du tribunal pour 
adolescents qui en remplace un autre 
conformément au paragraphe 669.2(1) 
du Code criminel doit :» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 	IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 





Titre abrégé 

Objet de la loi 

«actifs» 
"assets" 

«action avec 
droit de vote» 
"voting share" 

«agence» 
"Agency" 

«Canada» 
"Canada" 

Short title 

CHAPTER 28 (1st Supp.) 

An Act respecting investment in Canada 

[1985, c. 20, assented to 
20th June, 1985] 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Investment 
Canada Act. 

CHAPITRE 28 (1er  suppl.) 

Loi concernant l'investissement au Canada 

[1985, ch. 20, sanctionné le 
20 juin 1985] 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur Investissement Canada. 

Purpose of Act 

PURPOSE 

2. Recognizing that increased capital and 
technology would benefit Canada, the purpose 
of this Act is to encourage investment in 
Canada by Canadians and non-Canadians that 
contributes to economic growth• and employ-
ment opportunities and to provide for the 
review of significant investments in Canada by 
non-Canadians in order to ensure such benefit 
to Canada. 

DEFINITIONS 

OBJET 

2. Reconnaissant qu'une augmentation du 
capital et que le développement de la technolo-
gie apporteraient des avantages au Canada, la 
présente loi vise à encourager les investisse-
ments au Canada par des Canadiens et des 
non-Canadiens qui contribueront à la crois-
sance de l'économie et à la création d'emplois 
ainsi qu'à instaurer l'examen des investisse-
ments importants effectués au Canada par des 
non-Canadiens afin de garantir ces avantages. 

DÉFINITIONS 

Definitions 

"Agency" 
«agence» 

"assets" 
«actifs» 

"business" 
«entreprise» 

"Canada" 
«Canada» 

"Canadian" 
«Canadien» 

3. In this Act, 
"Agency" means Investment Canada estab-

lished by section 6; 
"assets" includes tangible and intangible prop-

erty of any value; 
"business" includes any undertaking or enter-

prise capable of generating revenue and car-
ried on in anticipation of profit; 

"Canada" includes the territorial sea of 
Canada as determined in accordance with 
the Territorial Sea and Fishing Zones Act, 
the seabed and subsoil therebelow and all 
other areas beyond the territorial sea of 
Canada where Canada has or claims 
jurisdiction; 

"Canadian" means 

3. Les définitions qui suivent s'appliquent à Définitions 

la présente loi. 
«actifs» Tous biens corporels ou incorporels, 

indépendamment de leur valeur. 
«action avec droit de vote» Action du capital 

social d'une personne morale qui permet nor-
malement de voter aux assemblées des 
actionnaires et normalement de recevoir une 
partie des profits et, en cas de liquidation, 
une partie des actifs de la personne morale 
ou seulement l'une de celles-ci. 

«agence» Investissement Canada constituée par 
l'article 6. 

«Canada» Le Canada comprend la mer territo-
riale du Canada au sens de la Loi sur la mer 
territoriale et les zones de pêche, le fond de 



"Canadian 
business" 
«entreprise 
canadienne» 

"corporation" 
«personne 
morale» 
"entity" 

. «unité» 

"joint venture" 
«coentreprise» 

"Minister" 
«ministre» 

"new Canadian 
business" 
«nouvelle 
entreprise 
canadienne» 
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(a) a Canadian citizen, 
(b) a permanent resident within the mean-
ing of the Immigration Act who has been 
ordinarily resident in Canada for not more 
than one year after the time at which he 
first became eligible to apply for Canadian 
citizenship, 
(c) a Canadian government, whether fed-
eral, provincial or local, or an agency 
thereof, or 
(d) an entity that is Canadian-controlled, 
as determined pursuant to section 26; 

"Canadian business" means a business carried 
on in Canada that has 

(a) a place of business in Canada, 
(b) an individual or individuals in Canada 
who are employed or self-employed in con-
nection with the business, and 
(c) assets in Canada used in carrying on 
the business; 

"corporation" means a body corporate with or 
without share capital; 

"entity" means a corporation, partnership, 
trust or joint venture; 

"joint venture" means an association of two or 
more persons or entities, where the relation-
ship among those associated persons or enti-
ties does not, under the laws in force in 
Canada, constitute a corporation, a partner-
ship or a trust and where, in the case of an 
investment to which this Act applies, all the 
undivided ownership interests in the assets of 
the Canadian business or in the voting inter-
ests of the entity that is the subject of the 
investment are or will be owned by all the 
persons or entities that are so associated; 

"Minister" means such member of the Queen's 
Privy Council for Canada as is designated by 
the Governor in Council as the Minister for 
the purposes of this Act; 

"new Canadian business", in relation to a non-
Canadian, means a business that is not 
already being carried on in Canada by the 
non-Canadian and that, at the time of its 
establishment, 

(a) is unrelated to any other business 
being carried on in Canada by that non-
Canadian, or 
(b) is related to another business being 
carried on in Canada by that non-Canadi-
an but falls within a prescribed specific 

la mer et le sous-sol marin correspondants 
ainsi que les autres zones au-delà de la mer 
territoriale sur lesquelles le Canada a ou 
prétend avoir juridiction. 

«Canadien» 
a) Un citoyen canadien; 
b) un résident permanent au sens de la 
Loi sur l'immigration qui a résidé habi-
tuellement au Canada pendant une période 
maximale de un an à compter de la date 
où il est devenu pour la première fois 
admissible à demander la citoyenneté 
canadienne; 
c) un gouvernement canadien, fédéral ou 
provincial, une administration locale ou 
l'un de leurs organismes; 
d) une unité sous contrôle canadien visée 
à l'article 26. 

«coentreprise» Association de plusieurs person-
nes ou unités dans le cas où leurs rapports ne 
constituent pas, en vertu des lois canadien-
nes, une personne morale, une société de 
personnes ou une fiducie et si, dans le cas 
d'un investissement visé par la présente loi, 
les droits de participation indivise à la pro-
priété des actifs de l'entreprise canadienne ou 
des intérêts avec droit de vote de l'unité visée 
par l'investissement appartiennent ou appar-
tiendront à celles-ci. 

«entreprise» Toute entreprise ou activité capa-
ble de générer un revenu et exploitée dans le 
but de réaliser un profit. 

«entreprise canadienne» Entreprise exploitée au 
Canada qui remplit les conditions suivantes : 

a) posséder un établissement au Canada; 
b) employer au Canada au moins un indi-
vidu travaillant à son compte ou contre 
rémunération dans le cadre de son 
exploitation; 
c) disposer d'actifs au Canada pour son 
exploitation. 

«groupement de votants» Personnes qui, notam-
ment par contrat, entente commerciale, rap-
ports personnels ou contrôle commun en fait 
par la propriété d'intérêts avec droit de vote 
ou autrement, se sont associées de façon telle 
que l'on peut prévoir qu'elles exerceront 
ensemble de façon continue les droits atta-
chés aux intérêts avec droit de vote qu'elles 
détiennent. 

«intérêt avec droit de vote» 

«Canadien» 
"Canadian" 

«coentreprise» 
"joint venture" 

«entreprise» 
"business" 

«entreprise 
canadienne» 
"Canadian 
business" 

«groupement de 
votants» 
"voting group" 

«intérêt avec 
droit de vote» 
"voting 
interest" 



"non-Canadi-
an" 
«non-Canadien» 

"own" 
«propriétaire» 
"person" 
«personne» 

"prescribed" 
Version 
anglaise 
seulement 
"voting group" 
«groupement de 
votants» 
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"voting 
interest" 
«intérêt avec 
droit de vote» 

"voting share" 
«action avec 
droit de vote» 

type of business activity that, in the opin-
ion of the Governor in Council, is related 
to Canada's cultural heritage or national 
identity; 

"non-Canadian" means an individual, a gov-
ernment or an agency thereof or an entity 
that is not a Canadian; 

"own" means beneficially own; 

"person" means an individual, a government or 
an agency thereof or a corporation; 

"prescribed" means prescribed by the regula-
tions made pursuant to this Act; 

"voting group" means two or more persons who 
are associated with respect to the exercise of 
rights attached to voting interests in an 
entity by contract, business arrangement, 
personal relationship, common control in fact 
through the ownership of voting interests, or 
otherwise, in such a manner that they would 
ordinarily be expected to act together on a 
continuing basis with respect to the exercise 
of those rights; 

"voting interest", with respect to 
(a) a corporation with share capital, 
means a voting share, 
(b) a corporation without share capital, 
means an ownership interest in the assets 
thereof that entitles the owner to rights 
similar to those enjoyed by the owner of a 
voting share, and 
(c) a partnership, trust or joint venture, 
means an ownership interest in the assets 
thereof that entitles the owner to receive a 
share of the profits and to share in the 
assets on dissolution; 

"voting share" means a share in the capital of a 
corporation to which is attached a voting 
right ordinarily exercisable at meetings of 
shareholders of the corporation and to which 
is ordinarily attached a right to receive a 
share of the profits, or to share in the assets 
of the corporation on dissolution, or both. 

a) Action avec droit de vote d'une per-
sonne morale avec capital social; 
b) droit de propriété des actifs d'une per-
sonne morale sans capital social qui 
accorde à son propriétaire des droits sem-
blables à ceux du propriétaire d'une action 
avec droit de vote; 
c) droit de propriété des actifs d'une 
société de personnes, d'une fiducie ou 
d'une coentreprise qui permet à son pro-
priétaire de recevoir une partie des profits 
et, en cas de liquidation, une partie des 
actifs. 

«ministre» Le membre du Conseil privé de la 
Reine pour le Canada chargé par le gouver-
neur en conseil de l'application de la présente 
loi. 

«non-Canadien» L'individu, le gouvernement ou 
l'organisme de celui-ci ainsi que l'unité qui 
n'est pas un Canadien. 

«nouvelle entreprise canadienne» Entreprise 
qu'un non-Canadien n'exploitait pas déjà au 
Canada et qui, lors de sa constitution, selon 
le cas : 

a) n'est pas liée aux activités d'une autre 
entreprise que ce non-Canadien exploite 
au Canada; 
b) est liée aux activités d'une autre entre-
prise que ce non-Canadien exploite au 
Canada mais qui fait partie d'un type 
précis d'activité commerciale, désigné par 
règlement, et qui, de l'avis du gouverneur 
en conseil, est lié au patrimoine culturel du 
Canada ou à l'identité nationale. 

«personne» Un individu, un gouvernement ou 
un organisme de celui-ci ainsi qu'une per-
sonne morale. 

«personne morale» Personne morale avec ou 
sans capital social. 

«propriétaire» Le véritable propriétaire. 

«unité» Personne morale, société de personnes, 
fiducie ou coentreprise. 

«ministre» 
"Minister" 

«non-Canadien» 
"non-Cana-
dian" 

«nouvelle 
entreprise 
canadienne» 
"new..." 

«personne» 
"person" 

«personne 
morale» 
"corporation" 
«propriétaire» 
"own" 
«unité» 
"entity" 
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PART I 

ORGANIZATION AND MANDATE 

Minister 

4. The Minister is responsible for the 
administration of this Act and the management 
and direction of the Agency established by 
section 6. 

5. (1) The Minister shall 
(a) encourage business investment by such 
means and in such manner as the Minister 
deems appropriate; 
(b) assist Canadian businesses to exploit 
opportunities for investment and technologi-
cal advancement; 
(c) carry out research and analysis relating 
to domestic and international investment; 
(d) provide investment information services 
and other investment services to facilitate 
economic growth in Canada; 
(e) assist in the development of industrial 
and economic policies that affect investment 
in Canada; 
(f) ensure that the notification and review of 
investments are carried out in accordance 
with this Act; and 
(g) perform all other duties required by this 
Act to be performed by the Minister. 

(2) In exercising the Minister's powers and 
performing his duties under this Act, the 
Minister 

(a) shall, where appropriate, make use of the 
services and facilities of other departments, 
branches or agencies of the Government of 
Canada; 
(b) may, with the approval of the Governor 
in Council, enter into agreements with the 
government of any province or any agency 
thereof for the purposes of this Act; and 
(c) may consult with, and organize confer-
ences of, representatives of industry and 
labour, provincial and local authorities and 
other interested persons. 

hivestment Canada 

PARTIE I 

ORGANISATION ET MANDAT 

Ministre 

4. Le ministre est chargé de l'administration 
de la présente loi et de la gestion de l'agence 
constituée par l'article 6. 

5. (1) Il incombe au ministre : 
a) d'encourager l'investissement de la façon 
qu'il juge indiquée; 
b) d'aider les entreprises canadiennes à tirer 
parti des possibilités d'investissement et du 
développement technologique; 
c) de faire des études et des analyses sur 
l'investissement, tant au plan national qu'in-
ternational; 
d) de fournir des services, notamment d'in-
formation, en matière d'investissement afin 
de favoriser la croissance économique du 
Canada; 
e) d'aider à l'élaboration des politiques en 
matières industrielles et économiques qui 
influencent l'investissement au Canada; 
A d'assurer que les avis et les examens d'in-
vestissement soient conformes à la présente 
loi; 
g) de s'acquitter des autres fonctions qui lui 
sont dévolues par la présente loi. 

(2) Dans l'exercice de ses attributions le 
ministre : 

a) doit utiliser, si la situation le justifie, les 
services et installations des autres ministères 
et organismes fédéraux; 
b) peut, avec l'approbation du gouverneur en 
conseil, conclure avec un gouvernement ou 
un organisme provincial des ententes dans le 
cadre de l'application de la présente loi; 
c) peut consulter, notamment en organisant 
des conférences ou rencontres, les représen-
tants de l'industrie et du monde du travail, 
ceux des autorités provinciales ou locales et 
toutes personnes intéressées. 

Investissement Canada 

Rôle du 
ministre 

Attributions 

Exercice des 
attributions 

6. There is hereby established an agency, to 
be known as Investment Canada, to advise and 
assist the Minister in exercising the Minister's 

6. Est constituée Investissement Canada, 
agence chargée de conseiller et d'assister le 
ministre dans l'exercice des attributions qui lui 
sont dévolues par la présente loi. 

Constitution 



President 
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powers and performing his duties under this 
Act. 
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Président 7. The Governor in Council shall appoint a 
person to be the President of the Agency to 
hold office during pleasure, who shall have the 
rank and status of a deputy head of a depart-
ment, shall be the chief executive officer of the 
Agency, shall be responsible to the Minister for 
the work of the Agency and shall exercise such 
other powers and perform such other duties in 
connection with this Act as the Minister may 
assign. 

8. The head office of the Agency shall be in 
the National Capital Region described in the 
schedule to the National Capital Act or at such 
other place in Canada as may be designated by 
the Governor in Council. 

9. Such officers and employees as are neces-
sary for the proper conduct of the work of the 
Agency shall be appointed in accordance with 
the Public Service Employment Act. 

7. Le gouverneur en conseil nomme à titre 
amovible le président de l'agence; celui-ci a 
rang d'administrateur général de ministère; il 
est le premier dirigeant de l'agence et répond 
de celle-ci auprès du ministre; il est chargé 
notamment des pouvoirs et fonctions que le 
ministre, dans le cadre de l'application de la 
présente loi, lui attribue. 

8. Le siège de l'agence est fixé dans la région 
de la capitale nationale définie à l'annexe de la 
Loi sur la capitale nationale ou à tout autre 
endroit au Canada que le gouverneur en conseil 
peut désigner. 

9. Le personnel nécessaire à l'exécution des 
travaux de l'agence est nommé conformément à 
la Loi sur l'emploi dans la fonction publique. 

Siège 

Personnel 

PART II 

EXEMPTIONS 

10. (1) This Act does not apply to 
(a) the acquisition of voting shares or other 
voting interests by any person in the ordinary 
course of that person's business as a trader or 
dealer in securities; 
(b) the acquisition of voting interests by any 
person in the ordinary course of a business 
carried on by that person that consists of 
providing, in Canada, venture capital on 
terms and conditions not inconsistent with 
such terms and conditions as may be fixed by 
the Minister; 
(c) the acquisition of control of a Canadian 
business in connection with the realization of 
security granted for a loan or other financial 
assistance and not for any purpose related to 
the provisions of this Act; 
(d) the acquisition of control of a Canadian 
business for the purpose of facilitating its 
financing and not for any purpose related to 
the provisions of this Act on the condition 
that the acquiror divest himself of control 
within two years after it is acquired or within 
such longer period as is approved by the 
Minister; 

PARTIE II 

EXEMPTIONS 

10. (1) La présente loi ne s'applique pas aux 
opérations suivantes : 

a) l'acquisition 	d'intérêts — actions 	ou 
autres — avec droit de vote par une personne 
dans le cadre de son activité commerciale 
normale à titre de courtier en valeurs 
mobilières; 
b) l'acquisition d'intérêts avec droit de vote 
par une personne dans le cadre de son acti-
vité commerciale normale à titre de fournis-
seur au Canada de capital de risque d'une 
manière conforme aux modalités que peut 
fixer le ministre; 
c) l'acquisition du contrôle d'une entreprise 
canadienne dans le cadre de la réalisation 
d'une garantie accordée à l'égard d'un prêt 
ou d'un autre mode d'assistance financière si 
l'acquisition n'est pas faite dans un but lié à 
la présente loi; 
d) l'acquisition du contrôle d'une entreprise 
canadienne en vue de faciliter son finance-
ment si l'acquisition n'est pas faite dans un 
but lié à la présente loi à condition que 
l'acquéreur se départisse du contrôle dans les 
deux ans qui suivent son acquisition ou à 

Opérations 
exemptées 
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(e) the acquisition of control of a Canadian 
business by reason of an amalgamation, a 
merger, a consolidation or a corporate reor-
ganization following which the ultimate 
direct or indirect control in fact of the 
Canadian business, through the ownership of 
voting interests, remains unchanged; 
(f) the acquisition of control of a Canadian 
business carried on by an agent of Her 
Majesty in right of Canada or a province or 
by a Crown corporation within the meaning 
of the Financial Administration Act; 
(g) the acquisition of control of a Canadian 
business carried on by a corporation the tax-
able income of which is exempt from tax 
under Part I of the Income Tax Act by virtue 
of paragraph 149(1)(d) of that Act; 
(h) any transaction to which section 307 of 
the Bank Act applies; 
(i) the involuntary acquisition of control of a 
Canadian business on the devolution of an 
estate or by operation of law; 
(j) the acquisition of control of a Canadian 
business by 

(i) an insurance company incorporated in 
Canada registered to carry on the business 
of insurance in Canada under the Canadi-
an and British hisurance Companies Act, 
on the condition that the gross investment 
revenue of the company from the Canadi-
an business is included in computing the 
income of the company under subsection 
138(9) of the bicorne Tax Act, 
(ii) a non-resident insurance company 
registered to carry on the business of in-
surance in Canada under either the 
Canadian and British Insurance Compa-
nies Act or the Foreign hisurance Compa-
nies Act, on the condition that the gross 
investment revenue of the company from 
the Canadian business is included in com-
puting the income of the company under 
subsection 138(9) of the Income Tax Act 
and the voting interests of the entity carry-
ing on the Canadian business, or the assets 
used in carrying on the Canadian business, 
are vested in trust under the provisions of 
either such Act, whichever is applicable, or 
(iii) a 	corporation 	incorporated 	in 
Canada, all the issued voting shares of 
which, other than the qualifying voting 
shares of directors, are owned by an insur-
ance company described in subparagraph  

l'intérieur du délai plus long que peut 
approuver le ministre; 
e) l'acquisition du contrôle d'une entreprise 
canadienne dans le cadre d'une consolida-
tion, d'une fusion, d'un regroupement ou 
d'une réorganisation si le contrôle ultime en 
fait, direct ou indirect — exercé par la pro-
priété d'intérêts avec droit de vote — de l'en-
treprise canadienne demeure inchangé; 
J)  l'acquisition du contrôle d'une entreprise 
canadienne exploitée par un mandataire de 
Sa Majesté du chef du Canada ou d'une 
province ou par une société d'État au sens de 
la Loi sur la gestion des finances publiques; 
g) l'acquisition du contrôle d'une entreprise 
canadienne exploitée par une personne 
morale dont le revenu imposable est exonéré 
par l'alinéa 149(1)d) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu du paiement de l'impôt prévu à la 
partie I de cette loi; 
h) celles visées par l'article 307 de la Loi sur 
les banques; 
i) l'acquisition involontaire du contrôle 
d'une entreprise canadienne dans le cadre 
d'une succession ou à la suite de l'application 
d'une règle de droit; 
j) l'acquisition du contrôle d'une entreprise 
canadienne : 

(i) soit par une compagnie d'assurance 
constituée au Canada autorisée à y exploi-
ter une entreprise d'assurance en vertu 
d'un enregistrement fait en conformité 
avec la Loi sur les compagnies d'assurance 
canadiennes et britanniques à condition 
que le revenu brut d'investissement qu'elle 
retire de l'entreprise canadienne soit ajouté 
au calcul de son revenu pour l'application 
du paragraphe 138(9) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu, 
(ii) soit par une compagnie d'assurance 
non résidente autorisée à exploiter une 
entreprise d'assurance au Canada en vertu 
d'un enregistrement fait en conformité 
avec la Loi sur les compagnies d'assurance 
canadiennes et britanniques ou la Loi sur 
les compagnies d'assurance étrangères à 
condition que le revenu brut d'investisse-
ment qu'elle retire de l'entreprise cana-
dienne soit ajouté au calcul de son revenu 
pour l'application du paragraphe 138(9) 
de la Loi de l'impôt sur le revenu et que 
les intérêts avec droit de vote de l'unité qui 
exploite l'entreprise canadienne, ou que les 



Défaut 
d'observation 
des conditions 

Investissements 
visés 

Dépôt de l'avis 

Partie III 	 Investissement Canada 	 Chap. 28 	7 

Where 
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(i) or (ii) or by a corporation controlled 
directly or indirectly through the owner-
ship of voting shares by such an insurance 
company, on the condition that the voting 
interests of the entity carrying on the 
Canadian business, or the assets used in 
carrying on the Canadian business, are 
vestèd in trust under the provisions of the 
Canadian and British Insurance Compa-
nies Act or the Foreign Insurance Compa-
nies Act; and 

(k) the acquisition of control of a Canadian 
business the revenue of which is generated 
from farming carried out on the real prop-
erty acquired in the same transaction. 

(2) Where any condition referred to in para-
graph (1)(d) or (j) is not complied with, the 
exemption under that paragraph does not apply 
and the transaction referred to in that para-
graph is subject to this Act as if it had never 
been exempt. 

PART III 

NOTIFICATION 

11. The following investments by non-
Canadians are subject to notification under this 
Part: 

(a) an investment to establish a new Canadi-
an business; and 
(b) an investment to acquire control of a 
Canadian business in any manner described 
in subsection 28(1), unless the investment is 
reviewable pursuant to section 14. 

actifs utilisés dans son exploitation, soient 
placés en fiducie au titre de l'une ou l'au-
tre de ces lois, 
(iii) soit par une personne morale consti-
tuée au Canada dont toutes les actions 
avec droit de vote émises, à l'exception de 
celles qui sont nécessaires pour conférer à 
une personne la qualité d'administrateur, 
sont détenues par une compagnie d'assu-
rance visée aux sous-alinéas (i) ou (ii) ou 
par une personne morale qu'elle contrôle 
directement ou indirectement en ayant la 
propriété des actions avec droit de vote, à 
condition que les intérêts avec droit de vote 
de l'unité qui exploite l'entreprise cana-
dienne, ou les actifs utilisés dans son 
exploitation, soient placés en fiducie au 
titre de la Loi sur les compagnies d'assu-
rance canadiennes et britanniques ou de la 
Loi sur les compagnies d'assurance étran-
gères; 

k) l'acquisition du contrôle d'une entreprise 
canadienne dont le revenu provient de l'ex-
ploitation agricole de terres acquises dans le 
cadre de la même opération. 

(2) Si les conditions mentionnées à l'alinéa 
(1)d) ou f)  ne sont pas remplies, l'exemption ne 
s'applique pas et l'opération demeure assujettie 
à la présente loi. 

PARTIE III 

AVIS D'INVESTISSEMENT 

11. Font l'objet d'un avis au titre de la pré-
sente partie les investissements faits par un 
non-Canadien dans l'un des buts suivants : 

a) la constitution d'une nouvelle entreprise 
canadienne; 
b) l'acquisition du contrôle d'une entreprise 
canadienne de la manière visée au paragra-
phe 28(1) dans le cas où l'investissement 
n'est pas sujet à l'examen au titre de 
l'article 14. 

Notice of 
investment 

12. Where an investment is subject to notifi-
cation under this Part, the non-Canadian 
making the investment shall, at any time prior 
to the implementation of the investment or 
within thirty days thereafter, in the manner 
prescribed, give notice of the investment to the 

12. L'investisseur non canadien qui se pro-
pose de faire un investissement qui doit faire 
l'objet d'un avis au titre de la présente partie 
dépose, de la façon prévue par règlement, un 
avis d'investissement auprès de l'agence; l'avis 
contient les renseignements que prévoient les 
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Agency providing such information as 
prescribed. 

is règlements et est déposé avant que l'investisse-
ment ne soit effectué ou dans les trente jours 
qui suivent. 

Accusé de 
réception 

13. (1) Where a notice given under section 
12 provides all the required information or 
reasons for the inability to provide any part of 
the required information, or where the notice is 
completed pursuant to subsection (2), the 
Agency shall forthwith send a receipt to the 
non-Canadian that gave the notice 

(a) certifying the date on which 
(i) the complete notice given under section 
12 was received by the Agency, or 
(ii) the information required to complete 
the notice was received by the Agency 
pursuant to subsection (2); and 

(b) advising the non-Canadian that 
(i) the investment is not reviewable, or 
(ii) unless the Agency sends the non-
Canadian a notice for review pursuant to 
section 15 within twenty-one days after the 
certified date referred to in paragraph (a), 
the investment is not reviewable. 

13. (1) Dans le cas où l'avis mentionné à 
l'article 12 contient tous les renseignements 
nécessaires ou des explications sur l'impossibi-
lité d'en obtenir certains ou lorsque l'avis a été 
complété en conformité avec le paragraphe (2), 
l'agence fait parvenir immédiatement à l'inves-
tisseur non canadien un accusé de réception; 
celui-ci : 

a) fait foi de la date de réception par 
l'agence: 

(i) soit de l'avis de l'investissement com-
plet mentionné à l'article 12, 
(ii) soit des renseignements complémen-
taires visés au paragraphe (2); 

b) informe l'investisseur non canadien : 
(i) soit que l'investissement n'est pas sujet 
à l'examen, 
(ii) soit que l'investissement ne sera pas 
sujet à l'examen si l'agence ne lui envoie 
pas d'avis d'examen en vertu de l'article 15 
dans les vingt et un jours suivant la date de 
réception visée à l'alinéa a). 

Demande de 
renseignements 
complémentai-
res 

(2) Where a notice given under section 12 is 
incomplete, the Agency shall forthwith send a 
notice to the non-Canadian that gave the notice 
under that section, specifying the information 
required to complete the notice under section 
12 and requesting that the information be pro-
vided to the Agency in order to complete that 
notice. 

(2) L'agence avise sans délai l'investisseur 
non canadien qui a déposé un avis d'investisse-
ment incomplet précisant les renseignements 
qui lui manquent et qui doivent lui être fournis. 

Présomption (3) An investment in respect of which a 
receipt is sent under subsection (1) is not 
reviewable if 

(a) the information provided by the non-
Canadian and relied on by the Agency in 
sending the receipt is accurate; and 
(b) in a case where the receipt contains the 
advice referred to in subparagraph (1)(b)(ii), 
no notice for review is sent to the non-
Canadian pursuant to section 15 within 
twenty-one days after the certified date 
referred to in paragraph (1)(a). 

(3) Un investissement visé par un accusé de 
réception n'est pas sujet à l'examen dans le cas 
suivant : 

a) les renseignements fournis par l'investis-
seur non canadien sur lesquels s'appuie 
l'agence sont exacts; 
b) dans le cas où l'accusé de réception con-
tient l'avis mentionné au sous-alinéa 
(1)b)(ii), aucun avis d'examen n'est envoyé à 
l'investisseur non canadien en conformité 
avec l'article 15 dans, la période de vingt et 
un jours suivant la date de réception visée à 
l'alinéa (1)a). 
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Reviewable 
investments 

Circumstances 

Limits 

14. (1) The following investments by non-
Canadians are reviewable under this Part: 

(a) an investment to acquire control of a 
Canadian business in any manner described 
in paragraph 28(1)(a), (b) or (c), where the 
limits set out in subsection (3) apply; 
(b) an investment to acquire control of a 
Canadian business in the manner described 
in subparagraph 28(1)(d)(i), where the 
limits set out in subsection (3) apply; 
(c) an investment to acquire control of a 
Canadian business in the manner described 
in subparagraph 28(1)(d)(ii), where the cir-
cumstances described in subsection (2) and 
the limits set out in subsection (3) apply; and 
(d) an investment to acquire control of a 
Canadian business in the manner described 
in subparagraph 28(1)(d)(ii), where the cir-
cumstances described in subsection (2) do 
not apply and the limits set out in subsection 
(4) apply. 

(2) The circumstances referred to in para-
graphs (1)(c) and (d) are that the value, cal-
culated in the manner prescribed, of the assets 
of the entity carrying on the Canadian busi-
ness, and of all other entities in Canada, the 
control of which is acquired, directly or in-
directly, amounts to more than fifty per cent of 
the value, calculated in the manner prescribed, 
of the assets of all entities the control of which 
is acquired, directly or indirectly, in the trans-
action of which the acquisition of control of the 
Canadian business forms a part. 

(3) An investment described in paragraph 
(1)(a), (b) or (c) is reviewable under this Part 
where the value, calculated in the manner pre-
scribed, of 

(a) the assets acquired, in the case where 
control of a Canadian business is acquired in 
the manner described in paragraph 28(1)(c), 
or 
(b) the assets of the entity carrying on the 
Canadian business, and of all other entities 
in Canada, the control of which is acquired, 
directly or indirectly, in the case where con-
trol of a Canadian business is acquired in the 
manner described in paragraph 28(1)(a), (b) 
or (d), 

is five million dollars or more. 

14. (1) Sont sujets à l'examen au titre de la 
présente partie si les limites fixées au paragra-
phe (3) ou, dans le cas de l'alinéa d), au 
paragraphe (4), s'appliquent, les investisse-
ments faits par un non-Canadien dans l'un des 
buts suivants : 

a) acquérir le contrôle d'une entreprise 
canadienne de la manière visée aux alinéas 
28(1)a), b) ou c); 
b) acquérir le contrôle d'une entreprise 
canadienne de la manière visée au sous-ali-
néa 28(1)d)(i); 
c) acquérir le contrôle d'une entreprise cana-
dienne de la manière visée au sous-alinéa 
28(1)d)(ii) si la condition mentionnée au 
paragraphe (2) s'applique; 
d) acquérir le contrôle d'une entreprise 
canadienne de la manière visée au sous-ali-
néa 28(1)d)(ii), si la condition mentionnée 
au paragraphe (2) ne s'applique pas. 

(2) La condition mentionnée aux alinéas 
(1)c) et d) est la suivante : la valeur, calculée 
de la façon prévue par règlement, des actifs de 
l'unité qui exploite l'entreprise canadienne et de 
toutes les autres unités au Canada dont le 
contrôle est acquis directement ou indirecte-
ment est supérieure à cinquante pour cent de la 
valeur, calculée de la façon prévue par règle-
ment, des actifs de toutes les unités dont le 
contrôle a été acquis directement ou indirecte-
ment dans l'opération qui donne lieu à l'acqui-
sition du contrôle de l'entreprise canadienne. 

(3) L'investissement visé aux alinéas (1)a), 
b) ou c) est sujet à l'examen au titre de la 
présente partie dans le cas où la valeur, calcu-
lée de la façon prévue par règlement, des actifs 
qui suivent est égale ou supérieure à cinq mil-
lions de dollars : 

a) les actifs acquis dans le cas où le contrôle 
d'une entreprise canadienne est acquis de la 
manière visée à l'alinéa 28(1)c); 
b) les actifs de l'unité qui exploite l'entre-
prise canadienne et de toutes les autres unités 
au Canada dont le contrôle est acquis, direc-
tement ou indirectement, dans le cas où le 
contrôle d'une entreprise canadienne est 
acquis de la manière visée aux alinéas 
28(1)a), b) ou d). 
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Prohibition 	16. (1) A non-Canadian shall not implement 
an investment reviewable under this Part unless 
the investment has been reviewed under this 
Part and the Minister is satisfied or is deemed 
to be satisfied that the investment is likely to be 
of net benefit to Canada. 

(2) Subsection (1) does not apply 
(a) where the Minister has sent a notice to a 
non-Canadian making an investment to the 
effect that the Minister is satisfied that a 
delay in implementing the investment would 
result in undue hardship to the non-Canadi-
an or would jeopardize the operations of the 
Canadian business that is the subject of the 
investment; 
(b) to an investment made through an acqui-
sition 	referred 	to 	in 	subparagraph 
28(1)(d)(ii); or 
(c) to an investment reviewable pursuant to 
section 15. 

Exceptions 
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Other 
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(4) An investment described in paragraph 
(1)(d) is reviewable under this Part where the 
value, calculated in the manner prescribed, of 
the assets of the entity carrying on the Canadi-
an business, and of all other entities in Canada, 
the control of which is acquired, directly or 
indirectly, is fifty million dollars or more. 

15. An investment subject to notification 
under Part III that would not otherwise be 
reviewable is reviewable under this Part if 

(a) it falls within a prescribed specific type 
of business activity that, in the opinion of the 
Governor in Council, is related to Canada's 
cultural heritage or national identity; and 
(b) within twenty-one days after the certi-
fied date referred to in paragraph 13(1)(a) 

(i) the Governor in Council, where the 
Governor in Council considers it in the 
public interest on the recommendation of 
the Minister, issues an order for the review 
of the investment, and 
(ii) the Agency sends the non-Canadian 
making the investment a notice for review. 

(4) L'investissement visé à l'alinéa (1)d) est 
sujet à l'examen au titre de la présente partie si 
la valeur, calculée de la façon prévue par règle-
ment, des actifs de l'unité qui exploite l'entre-
prise canadienne et de toutes les autres unités 
au Canada dont le contrôle est acquis directe-
ment ou indirectement est égale ou supérieure à 
cinquante millions de dollars. 

15. L'investissement qui fait l'objet d'un avis 
au titre de la partie III est sujet à l'examen au 
titre de la présente partie si, à la fois : 

a) il vise un type précis d'activité commer-
ciale désigné par règlement et qui, de l'avis 
du gouverneur en conseil, est lié au patri-
moine culturel du Canada ou à l'identité 
nationale; 
b) dans les vingt et un jours qui suivent la 
date de réception visée à l'alinéa 13(1)a), les 
conditions suivantes sont réunies : 

(i) le gouverneur en conseil, sur la recom-
mandation du ministre, juge qu'il est d'in-
térêt public de soumettre cet investisse-
ment à l'examen et prend un décret à cet 
effet, 
(ii) l'agence envoie à l'investisseur non 
canadien un avis d'examen. 

16. (1) Il est interdit à un non-Canadien 
d'effectuer un investissement sujet à l'examen 
au titre de la présente partie sauf si cet investis-
sement a été examiné en conformité avec la 
présente partie et si le ministre est d'avis ou est 
réputé être d'avis que l'investissement sera vrai-
semblablement à l'avantage net du Canada. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux 
cas suivants : 

a) le ministre envoie à un non-Canadien qui 
se propose de faire un investissement un avis 
l'informant qu'il estime qu'un délai dans la 
mise en œuvre d'un investissement causerait 
un préjudice injustifié au non-Canadien ou 
mettrait en danger les opérations de l'entre-
prise canadienne qui fait l'objet de l'investis-
sement; 
b) il s'agit d'un investissement fait dans le 
cadre d'une acquisition visée au sous-alinéa 
28(1)d)(ii); 
c) il s'agit d'un investissement sujet à l'exa-
men au titre de l'article 15. 

Application Demande 
d'examen 

17. (1) Where an investment is reviewable 
under this Part, the non-Canadian making the 
investment shall, in the manner prescribed, file 

17. (1) Dans le cas d'un investissement sujet 
à l'examen au titre de la présente partie, l'in-
vestisseur non canadien dépose, de la façon 
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an application with the Agency containing such 
information as is prescribed. 

(2) The application required by subsection 
(1) shall be filed 

(a) subject to paragraph (b), in the case of 
an investment reviewable pursuant to section 
14, at any time prior to the implementation 
of the investment; 
(b) in the case of an investment made 
through an acquisition referred to in sub-
paragraph 28(1)(d)(ii) or an investment with 
respect to which a notice referred to in para-
graph 16(2)(a) has been sent, at any time 
prior to the implementation of the invest-
ment or within thirty days thereafter; or 
(c) in the case of an investment reviewable 
pursuant to section 15, forthwith on receipt 
of a notice for review referred to in subpara-
graph 15(b)(ii).  

prévue par règlement, une demande d'examen 
auprès de l'agence; la demande contient les 
renseignements prévus par règlement. 

(2) La demande visée au paragraphe (1) est 
déposée, selon le cas : 

a) sous réserve de l'alinéa b), dans le cas 
d'un investissement sujet à l'examen au titre 
de l'article 14, avant qu'il ne soit effectué; 
b) dans le cas d'un investissement fait dans 
le cadre d'une acquisition visée au sous-ali-
néa 28(1)d)(ii) ou à l'égard duquel l'avis 
mentionné à l'alinéa 16(2)a) a été envoyé, 
avant qu'il ne soit effectué ou dans les trente 
jours qui suivent; 
c) dans le cas d'un investissement sujet à 
l'examen au titre de l'article 15, sur récep-
tion de l'avis d'examen mentionné au sous-
alinéa 15b)(ii). 

Délais 

Accusé de 
réception 

Renseigne-
ments 
complémentai-
res 

Présomption 

18. (1) Where an application filed under 
section 17 contains all the required information 
or reasons for the inability to provide any part 
of the information, or where the application is 
completed pursuant to subsection (2) or is 
deemed to be complete pursuant to subsection 
(3), the Agency shall forthwith send a receipt 
to the applicant, certifying the date on which 

(a) the complete application filed under 
section 17 was received by the Agency; 
(b) the information required to complete the 
application was received by the Agency pur-
suant to subsection (2); or 
(c) the application was deemed to be com-
plete pursuant to subsection (3). 

(2) Where an application filed under section 
17 is incomplete, the Agency shall send a notice 
to the applicant specifying the information 
required to complete the application and 
requesting that that information be provided to 
the Agency in order to complete the applica-
tion. 

(3) Where the Agency does not, within fif-
teen days after an application under section 17 
has been received by the Agency, send a receipt 
under subsection (1) or a notice under subsec-
tion (2), the application is deemed to be com-
plete as of the date the application was received 
by the Agency. 

18. (1) Si une demande d'examen visée à 
l'article 17 contient tous les renseignements 
nécessaires ou des explications sur l'impossibi-
lité d'en fournir certains ou si elle est complétée 
en conformité avec le paragraphe (2) ou répu-
tée complète en vertu du paragraphe (3), 
l'agence envoie immédiatement un accusé de 
réception au demandeur; l'accusé de réception 
fait foi de la date à laquelle, selon le cas : 

a) la demande complète a été reçue par 
l'agence en conformité avec l'article 17; 
b) les renseignements complémentaires ont 
été reçus par l'agence en conformité avec le 
paragraphe (2); 
c) la demande est réputée complète en appli-
cation du paragraphe (3). 

(2) L'agence avise sans délai le demandeur 
qui a déposé en conformité avec l'article 17 une 
demande d'examen incomplète précisant les 
renseignements qui lui manquent et qui doivent 
lui être fournis. 

(3) La demande est réputée complète à la 
date à laquelle elle a été reçue par l'agence si 
celle-ci fait défaut, dans les quinze jours qui 
suivent, d'envoyer un accusé de réception en 
conformité avec le paragraphe (1) ou l'avis 
mentionné au paragraphe (2). 
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19. The Agency shall refer to the Minister, 
for the purposes of section 21, any of the 
following material received by the Agency in 
the course of the review of an investment under 
this Part: 

(a) the information contained in the applica-
tion filed under section 17 and any other 
information submitted by the applicant; 
(b) any information submitted to the 
Agency by the person or entity from whom 
or which control of the Canadian business is 
being or has been acquired; 
(c) any written undertakings to Her Majesty 
in right of Canada given by the applicant; 
and 
(d) any representations submitted to the 
Agency by a province that is likely to be 
significantly affected by the investment. 

20. For the purposes of section 21, the fac-
tors to be taken into account, where relevant, 
are 

(a) the effect of the investment on the level 
and nature of economic activity in Canada, 
including, without limiting the generality of 
the foregoing, the effect on employment, on 
resource processing, on the utilization of 
parts, components and services produced in 
Canada and on exports from Canada; 
(b) the degree and significance of participa-
tion by Canadians in the Canadian business 
or new Canadian business and in any indus-
try or industries in Canada of which the 
Canadian business or new Canadian business 
forms or would form a part; 
(c) the effect of the investment on produc-
tivity, industrial efficiency, technological de-
velopment, product innovation and product 
variety in Canada; 
(d) the effect of the investment on competi-
tion within any industry or industries in 
Canada; 
(e) the compatibility of the investment with 
national industrial, economic and cultural 
policies, taking into consideration industrial, 
economic and cultural policy objectives 
enunciated by the government or legislature 
of any province likely to be significantly 
affected by the investment; and 
(f) the contribution of the investment to 
Canada's ability to compete in world 
markets. 

19. Pour l'application de l'article 21, 
l'agence renvoie au ministre les renseignements 
qui suivent qu'elle a reçus dans le cours de 
l'examen d'un investissement en conformité 
avec la présente partie : 

a) ceux qui figurent à la demande visée à 
l'article 17 et les renseignements supplémen-
taires déposés par le demandeur; 
b) ceux déposés auprès de l'agence par la 
personne ou l'unité qui cède ou qui a cédé le 
contrôle de l'entreprise canadienne; 
c) les engagements écrits envers Sa Majesté 
du chef du Canada pris par le demandeur; 
d) les observations déposées auprès de 
l'agence par une province sur laquelle l'inves-
tissement aura vraisemblablement des réper-
cussions appréciables. 

20. Pour l'application de l'article 21, il est 
tenu compte de ceux des facteurs suivants qui 
s'appliquent : 

a) l'effet de l'investissement sur le niveau et 
la nature de l'activité économique au 
Canada, notamment sur l'emploi, la transfor-
mation des ressources, l'utilisation de pièces 
et d'éléments produits et de services rendus 
au Canada et sur les exportations canadien-
nes; 
b) l'étendue et l'importance de la participa-
tion de Canadiens dans l'entreprise cana-
dienne ou la nouvelle entreprise canadienne 
en question et dans le secteur industriel cana-
dien dont cette entreprise ou cette nouvelle 
entreprise fait ou ferait partie; 
c) l'effet de l'investissement sur la producti-
vité, le rendement industriel, le progrès tech-
nologique, la création de produits nouveaux 
et la diversité des produits au Canada; 
d) l'effet de l'investissement sur la concur-
rence dans un ou plusieurs secteurs indus-
triels au Canada; 
e) la compatibilité de l'investissement avec 
les politiques nationales en matière indus-
trielle, économique et culturelle, compte tenu 
des objectifs de politique industrielle, écono-
mique et culturelle qu'ont énoncés le gouver-
nement ou la législature d'une province sur 
laquelle l'investissement aura vraisemblable-
ment des répercussions appréciables; 
f) la contribution de l'investissement à la 
compétitivité canadienne sur les marchés 
mondiaux. 
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21. (1) Subject to sections 22 and 23, the 
Minister shall, within forty-five days after the 
certified date referred to in subsection 18(1), 
send a notice to the applicant that the Minister, 
having taken into account any information, 
undertakings and representations referred to 
the Minister by the Agency pursuant to section 
19 and the relevant factors set out in section 
20, is satisfied that the investment is likely to 
be of net benefit to Canada. 

(2) Subject to sections 22 and 23, where the 
Minister does not send a notice under subsec-
tion (1) within the forty-five day period 
referred to in that subsection, the Minister is 
deemed to be satisfied that the investment is 
likely to be of net benefit to Canada and shall 
send a notice to that effect to the applicant. 

22. (1) Where the Minister is unable to 
complete the consideration of an investment 
within the forty-five day period referred to in 
subsection 21(1), the Minister shall, within that 
period, send a notice to that effect to the 
applicant and the Minister shall, within thirty 
days from the date of the sending of the notice 
or within such further period as may be agreed 
on by the applicant and the Minister, complete 
the consideration of the investment. 

(2) If, within the thirty day period referred 
to in subsection (1) or such further period as is 
agreed on pursuant to that subsection, the Min-
ister is satisfied that the investment is likely to 
be of net benefit to Canada, the Minister shall, 
within that period, send a notice to that effect 
to the applicant. 

(3) Subject to section 23, where the Minister 
does not send a notice under subsection (2) 
within the period referred to in that subsection, 
the Minister is deemed to be satisfied that the 
investment is likely to be of net benefit to 
Canada and shall send a notice to that effect to 
the applicant. 

23. (1) Where the Minister is not satisfied, 
within the forty-five day period referred to in 
subsection 21(1) or within any extension period 
referred to in subsection 22(1), that an invest-
ment is likely to be of net benefit to Canada, 
the Minister shall send a notice to that effect to 
the applicant, advising the applicant of his 
right to make representations and submit 
undertakings within thirty days from the date 
of the notice or within such further period as 

21. (1) Sous réserve des articles 22 et 23, 
dans les quarante-cinq jours suivant la date de 
réception visée au paragraphe 18(1), le minis-
tre envoie au demandeur un avis l'informant 
qu'après avoir pris en considération les rensei-
gnements, engagements et observations qui lui 
ont été remis par l'agence en conformité avec 
l'article 19 et qu'à la lumière des facteurs 
énumérés à l'article 20 qui s'appliquent, il est 
d'avis que l'investissement sera vraisemblable-
ment à l'avantage net du Canada. 

(2) Sous réserve des articles 22 et 23, si le 
ministre n'envoie pas l'avis dans le délai visé au 
paragraphe (1), il est réputé être d'avis que 
l'investissement sera vraisemblablement à 
l'avantage net du Canada; il envoie au deman-
deur un avis à cet effet. 

22. (1) Si le ministre ne peut terminer l'exa-
men de l'investissement dans le délai mentionné 
au paragraphe 21(1), il doit, à l'intérieur de ce 
même délai, faire parvenir un avis à cet effet au 
demandeur; le ministre dispose alors de trente 
jours, ou de tout délai supplémentaire sur 
lequel le demandeur et lui-même s'entendent, à 
partir de la date de ce dernier avis, pour termi-
ner l'examen. 

(2) Si dans le délai de trente jours ou le délai 
supplémentaire visés au paragraphe (1), le 
ministre est d'avis que l'investissement sera 
vraisemblablement à l'avantage net du Canada, 
il en avise le demandeur à l'intérieur du même 
délai. 

(3) Sous réserve de l'article 23, si le ministre 
n'envoie pas l'avis mentionné au paragraphe 
(2) à l'intérieur du délai visé à ce paragraphe, il 
est réputé être d'avis que l'investissement sera 
vraisemblablement à l'avantage net du Canada; 
il envoie au demandeur un avis à cet effet. 

23. (1) Si dans les quarante-cinq jours visés 
au paragraphe 21(1) ou à l'intérieur de toute 
prolongation visée au paragraphe 22(1), le 
ministre n'est pas d'avis que l'investissement 
sera vraisemblablement à l'avantage net du 
Canada, il en avise le demandeur; cet avis 
informe le demandeur de son droit de présenter 
des observations au ministre et de prendre des 
engagements dans les trente jours suivant la 
date de cet avis ou à l'intérieur de tout délai 
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may be agreed on by the applicant and the 
Minister. 

(2) Where, after receipt of the notice 
referred to in subsection (1), the applicant 
advises the Minister that he wishes to make 
representations or submit undertakings, the 
Minister shall afford the applicant a reasonable 
opportunity, within the period referred to in 
subsection (1) for so doing, to make representa-
tions in person or by an agent and to give 
undertakings to Her Majesty in right of 
Canada, as the applicant sees fit. 

(3) On the expiration of the period referred 
to in subsection (1) for making representations 
and submitting undertakings, the Minister 
shall, in the light of any such representations 
and undertakings and having regard to the 
matters to be taken into account under subsec-
tion 21(1), forthwith send a notice to the 
applicant 

(a) that the Minister is satisfied that the 
investment is likely to be of net benefit to 
Canada; or 
(b) confirming that the Minister is not satis-
fied that the investment is likely to be of net 
benefit to Canada. 

24. On receipt of a notice under paragraph 
23(3)(b), the applicant shall not implement the 
investment to which the notice relates or, if the 
investment has been implemented, shall divest 
himself of control of the Canadian business 
that is the subject of the investment. 

25. A non-Canadian that implements an 
investment in accordance with this Part shall 
submit such information in his possession relat-
ing to the investment as is required from time 
to time by the Agency in order to permit the 
Agency to determine whether the investment is 
being carried out in accordance with the 
application filed under section 17 and any 
representations made or undertakings given in 
relation to the investment.  

supplémentaire sur lequel le ministre et lui-
même s'entendent. 

(2) Le demandeur qui, après avoir reçu l'avis 
mentionné au paragraphe (1), fait part au 
ministre de son intention de lui présenter des 
observations ou de prendre des engagements se 
voit accorder la possibilité, à l'intérieur du délai 
visé au paragraphe (1), de les lui présenter en 
personne ou par l'intermédiaire d'un représen-
tant et de prendre des engagements envers Sa 
Majesté du chef du Canada, selon qu'il le juge 
à propos. 

(3) À l'expiration du délai mentionné au 
paragraphe (1) pour présenter des observations 
ou prendre des engagements, le ministre, après 
avoir pris en considération les observations et 
les engagements ainsi que les éléments qu'il 
doit étudier en conformité avec le paragraphe 
21(1), envoie immédiatement un avis au 
demandeur : 

a) soit l'informant qu'il est d'avis que l'in-
vestissement sera vraisemblablement à 
l'avantage net du Canada; 
b) soit confirmant qu'il n'est pas d'avis que 
l'investissement sera vraisemblablement à 
l'avantage net du Canada. 

24. Le demandeur qui reçoit un avis en vertu 
de l'alinéa 23(3)b) est tenu de s'abstenir d'ef-
fectuer l'investissement visé ou, si l'investisse-
ment a déjà été effectué, de se départir du 
contrôle de l'entreprise canadienne qui fait l'ob-
jet de l'investissement. 

25. L'investisseur non canadien qui effectue 
un investissement en conformité avec la pré-
sente partie remet, sur demande, à l'agence les 
renseignements en sa possession que celle-ci lui 
demande afin qu'elle puisse déterminer si l'in-
vestissement est effectué en conformité avec la 
demande d'examen visée à l'article 17, les 
observations présentées dans le cadre de l'exa-
men et les engagements qui ont pu être pris à 
son égard. 

Rules 
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PART V 
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Canadian Status Rules 

26. (1) For the purposes of this Act, 
(a) where one Canadian or two or more 
members of a voting group who are Canadi- 

PARTIE V 

RÈGLES ET PRÉSOMPTIONS 

Règles sur le statut canadien 

26. (1) Pour l'application de la présente loi : 
a) une unité est sous contrôle canadien si un 
Canadien ou plusieurs membres d'un groupe- 
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ans own a majority of the voting interests of 
an entity, it is a Canadian-controlled entity; 
(b) where paragraph (a) does not apply and 
one non-Canadian or two or more members 
of a voting group who are non-Canadians 
own a majority of the voting interests of an 
entity, it is not a Canadian-controlled entity; 
(c) where paragraphs (a) and (b) do not 
apply and a majority of the voting interests 
of an entity are owned by Canadians and it 
can be established that the entity is not 
controlled in fact through the ownership of 
its voting interests by one non-Canadian or 
by a voting group in which a member or 
members who are non-Canadians own one-
half or more of those voting interests of the 
entity owned by the voting group, it is a 
Canadian-controlled entity; and 
(d) where paragraphs (a) to (c) do not apply 
and less than a majority of the voting inter-
ests of an entity are owned by Canadians, it 
is presumed not to be a Canadian-controlled 
entity unless the contrary can be established 
by showing that 

(i) the entity is controlled in fact through 
the ownership of its voting interests by one 
Canadian or by a voting group in which a 
member or members who are Canadians 
own a majority of those voting interests of 
the entity owned by the voting group, or 
(ii) in the case of an entity that is a 
corporation or limited partnership, the 
entity is not controlled in fact through the 
ownership of its voting interests and two-
thirds of the members of its board of direc-
tors or, in the case of a limited partner-
ship, two-thirds of its general partners, are 
Canadians. 

(2) Where it can be established that a trust 
is not controlled in fact through the ownership 
of its voting interests, subsection (1) does not 
apply and the trust is a Canadian-controlled 
entity where two-thirds of its trustees are 
Canadians.  

ment de votants qui sont canadiens sont pro-
priétaires de la majorité de ses intérêts avec 
droit de vote; 
b) si l'alinéa a) ne s'applique pas, une unité 
n'est pas sous contrôle canadien si un non-
Canadien ou plusieurs membres d'un groupe-
ment de votants qui sont non canadiens sont 
propriétaires de la majorité de ses intérêts 
avec droit de vote; 
c) si les alinéas a) et b) ne s'appliquent pas 
et si la majorité des intérêts avec droit de 
vote de l'unité appartient à des Canadiens, 
celle-ci est sous contrôle canadien s'il peut 
être démontré qu'elle n'est pas contrôlée en 
fait par un non-Canadien par la propriété de 
ses intérêts avec droit de vote ou par un 
groupement de votants dont les membres non 
canadiens possèdent la moitié ou plus de ses 
intérêts avec droit de vote possédés par le 
groupement; 
d) si les alinéas a) à c) ne s'appliquent pas et 
que des Canadiens détiennent moins que la 
majorité des intérêts avec droit de vote de 
l'unité, elle est réputée ne pas être sous con-
trôle canadien sauf s'il peut être démontré 
que, selon le cas : 

(i) elle est contrôlée en fait par un Cana-
dien propriétaire de ses intérêts avec droit 
de vote ou par un groupement de votants 
dont les membres canadiens sont proprié-
taires de la majorité de ses intérêts avec 
droit de vote possédés par le groupement, 
(ii) s'agissant d'une personne morale ou 
d'une société en commandite, elle n'est pas 
contrôlée en fait par la propriété de ses 
intérêts avec droit de vote et que deux tiers 
de ses administrateurs ou, dans le cas 
d'une société en commandite, de ses asso-
ciés gérants sont canadiens. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à 
une fiducie s'il peut être démontré qu'elle n'est 
pas contrôlée en fait par la propriété de ses 
intérêts avec droit de vote et elle est sous 
contrôle canadien si deux tiers de ses fiduciai-
res sont des Canadiens. 

Fiducie 

Présomption (3) Where, after considering any information 
and evidence submitted by or on behalf of a 
corporation incorporated in Canada the voting 
shares of which are publicly traded in the open 
market, the Minister is satisfied that, with 
respect to the corporation, 

(3) Aux fins des investissements visés au 
paragraphe 14(1), sauf s'il s'agit d'un investis-
sement qui vise un type précis d'activité com-
merciale désigné par règlement et qui, de l'avis 
du gouverneur en conseil, est lié au patrimoine 
culturel du Canada ou à l'identité nationale, 
une personne morale constituée au Canada, 
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presumption 
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(a) the majority of its voting shares are 
owned by Canadians, 
(b) four-fifths of the members of its board of 
directors are Canadian citizens ordinarily 
resident in Canada, 
(c) its chief executive officer and three of its 
four most highly remunerated officers are 
Canadian citizens ordinarily resident in 
Canada, 
(d) its principal place of business is located 
in Canada, 
(e) its board of directors supervises the man-
agement of its business and affairs on an 
autonomous basis without direction from any 
shareholder other than through the normal 
exercise of voting rights at meetings of its 
shareholders, and 
(f) the circumstances described in para-
graphs (a) to (e) have existed for not less 
than the twelve month period immediately 
preceding the submission of the information 
and evidence, 

the corporation shall be deemed to be a 
Canadian for the purpose of making any invest-
ment described in subsection 14(1), except an 
investment falling within a prescribed specific 
type of business activity that, in the opinion of 
the Governor in Council, is related to Canada's 
cultural heritage or national identity, and the 
Minister shall so notify the corporation. 

(4) The Minister may accept, as proof of the 
circumstances described in paragraphs (3)(e) 
and (f), a written statement by the corporation 
to that effect, signed by all the members of its 
board of directors. 

(5) If the material facts submitted by or on 
behalf of the corporation are accurate, the pre-
sumption under subsection (3) applies, from 
the date of the notification by the Minister 
referred to in that subsection, for so long as 
those material facts remain substantially 
unchanged or for two years from the date of 
that notification, whichever period is shorter. 

(6) Where two persons own equally all of the 
voting shares of a corporation and at least one 
of them is a non-Canadian, the corporation is 
not a Canadian-controlled entity.  

dont les actions avec droit de vote sont libre-
ment négociables, est réputée canadienne et en 
est avisée par le ministre si, après avoir exa-
miné les renseignements et les éléments de 
preuve présentés par la personne morale ou en 
son nom, il est d'avis que : 

a) la majorité de ses actions avec droit de 
vote sont la propriété de Canadiens; 
b) les quatre cinquièmes des membres de son 
conseil d'administration sont des citoyens 
canadiens qui résident normalement au 
Canada; 
c) le premier dirigeant et trois des quatre 
autres dirigeants les mieux rémunérés sont 
des citoyens canadiens qui résident normale-
ment au Canada; 
d) le lieu de ses activités principales est situé 
au Canada; 
e) le conseil d'administration gère les activi-
tés de la personne morale d'une façon auto-
nome sans recevoir d'instructions d'un 
actionnaire sauf par l'intermédiaire de l'exer-
cice normal du droit de vote lors des assem-
blées des actionnaires; 

J)  les circonstances mentionnées aux alinéas 
a) à e) s'appliquent depuis au moins les 
douze mois qui précèdent la soumission des 
renseignements et éléments de preuve. 

(4) Le ministre peut accepter comme preuve 
des circonstances mentionnées aux alinéas (3)e) 
et f) la déclaration écrite à cet effet et prove-
nant de la personne morale signée par tous les 
membres de son conseil d'administration. 

(5) Dans la mesure où les faits importants 
mentionnés dans la déclaration sont exacts, la 
présomption visée au paragraphe (3) continue 
de s'appliquer pendant deux ans à compter de 
la date de l'avis mentionné au paragraphe (3) 
ou tant qu'une modification substantielle n'est 
pas apportée aux faits importants si cette modi-
fication survient avant l'expiration de la 
période de deux ans. 

(6) Si deux personnes possèdent à part égale 
toutes les actions avec droit de vote d'une per-
sonne morale et qu'au moins une d'elles est non 
canadienne, la personne morale n'est pas sous 
contrôle canadien. 

Preuve 

Durée 

Participation 
égale 

Other rules 27. For the purposes of section 26, 27. Pour l'application de l'article 26: Autres règles 
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(a) where voting interests of an entity are 
owned by a partnership, a trust, other than a 
trust described in subsection 26(2), or a joint 
venture, those voting interests are deemed to 
be owned by the partners, beneficiaries or 
members of the joint venture, as the case 
may be, in the same proportion as their 
respective ownership interests in the assets of 
the partnership, trust or joint venture; 
(b) a trust described in subsection 26(2) is 
deemed to be a person for the purposes of the 
definition "voting group" in section 3; 
(c) any voting shares of a corporation that 
are issued to bearer are deemed to be owned 
by non-Canadians unless the contrary is 
established; and 
(d) where voting interests of an entity are 
held by individuals each of whom holds not 
more than one per cent of the total number 
of voting interests of the entity, the Minister 
shall, in the absence of evidence to the con-
trary, accept as evidence that those voting 
interests are owned by individuals who are 
Canadians a statement purporting to be 
signed by a person duly authorized by the 
entity in that behalf indicating that 

(i) according to the records of the entity, 
the individuals who hold those voting in-
terests have addresses in Canada, and 
(ii) the person purporting to have signed 
the statement has no knowledge or reason 
to believe that those voting interests are 
owned by individuals who are non-Canadi-
ans. 

a) les intérêts avec droit de vote qui appar-
tiennent à une société de personnes, une fidu-
cie, autre qu'une fiducie visée au paragraphe 
26(2), ou une coentreprise sont réputés être 
la propriété des associés, des bénéficiaires ou 
des membres de la coentreprise, selon le cas, 
dans la proportion de leur droit de propriété 
sur les actifs de la société de personnes, 
fiducie ou coentreprise; 
b) une fiducie visée au paragraphe 26(2) est 
réputée être une personne pour l'application 
de la définition de ((groupement de votants» à 
l'article 3; 
c) les actions au porteur avec droit de vote 
d'une personne morale sont réputées, sauf 
preuve contraire, appartenir à des non-Cana-
diens; 
d) dans le cas où des intérêts avec droit de 
vote d'une unité sont détenus par des indivi-
dus dont chacun ne détient pas plus de un 
pour cent du nombre total d'intérêts avec 
droit de vote de l'unité, le ministre accepte, 
en l'absence de preuve contraire, comme 
preuve que ces intérêts avec droit de vote 
appartiennent à des individus canadiens, une 
déclaration apparemment signée par une per-
sonne mandatée par l'unité en question; la 
déclaration indique que 

(i) selon les dossiers de l'unité, les indivi-
dus qui détiennent ces intérêts avec droit 
de vote ont une adresse au Canada, 
(ii) le signataire de la déclaration n'a 
aucune raison de savoir ou de croire que 
ces intérêts sont la propriété d'individus 
non canadiens. 

Manner of 
acquiring 
control 

Acquisition of Control Rules 

28. (1) For the purposes of this Act, a non-
Canadian acquires control of a Canadian busi-
ness only by 

(a) the acquisition of voting shares of a cor-
poration incorporated in Canada carrying on 
the Canadian business; 
(b) the acquisition of voting interests of an 
entity that 

(i) is carrying on the Canadian business, 
or 
(ii) controls, directly or indirectly, another 
entity carrying on the Canadian business, 

where there is no acquisition of control of 
any corporation; 

Règles sur l'acquisition de contrôle 

28. (1) Pour l'application de la présente loi, 
un non-Canadien ne peut acquérir le contrôle 
d'une entreprise canadienne que de l'une des 
manières suivantes : 

a) l'acquisition d'actions avec droit de vote 
d'une personne morale constituée au Canada 
qui exploite l'entreprise canadienne; 
b) s'il n'y a pas d'acquisition de contrôle 
d'une personne morale, l'acquisition d'inté-
rêts avec droit de vote d'une unité qui, selon 
le cas : 

(i) exploite l'entreprise canadienne, 
(ii) contrôle directement ou indirectement 
une autre unité qui exploite l'entreprise 
canadienne; 

Modes 
d'acquisition de 
contrôle 
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Rules and 
presumptions 
respecting 
control of 
entities 

(c) the acquisition of all or substantially all 
of the assets used in carrying on the Canadi-
an business; or 
(d) the acquisition of voting interests of an 
entity that controls, directly or indirectly, an 
entity in Canada carrying on the Canadian 
business, where 

(i) there is no acquisition of control, 
directly or indirectly, of a corporation in-
corporated elsewhere than in Canada that 
controls, directly or indirectly, an entity in 
Canada carrying on the Canadian busi-
ness, or 
(ii) there is an acquisition of control 
described in subparagraph (i). 

(2) For the purposes of this Act, 
(a) where one entity controls another entity, 
it is deemed to control indirectly any entity 
or entities controlled directly or indirectly by 
that other entity; 
(b) an entity controls another entity directly 

(i) where the controlling entity owns a 
majority of the voting interests of the other 
entity, or 
(ii) where the other entity is a corporation 
and the controlling entity owns less than a 
majority of the voting shares of the corpo-
ration but controls the corporation in fact 
through the ownership of one-third or 
more of its voting shares; 

(c) entities that are controlled, directly or 
indirectly, by the same entity are deemed to 
be associated with each other, with any other 
entities controlled by any one or combination 
of them and with the entity or entities that 
control them; and 
(d) where entities that are associated pursu-
ant to paragraph (c) own voting interests of 
the same entity, the associated entities may 
be treated as one entity for the purposes of 
establishing direct or indirect control of the 
entity in which they own voting interests. 

c) l'acquisition de la totalité ou de la quasi-
totalité des actifs d'exploitation de l'entre-
prise canadienne; 
d) l'acquisition d'intérêts avec droit de vote 
d'une unité qui contrôle directement ou indi-
rectement une autre unité au Canada qui 
exploite l'entreprise canadienne si, selon le 
cas : 

(i) il n'y a pas d'acquisition du contrôle, 
directement ou indirectement, d'une per-
sonne morale constituée ailleurs qu'au 
Canada qui contrôle, directement ou indi-
rectement, une unité au Canada qui 
exploite l'entreprise canadienne, 
(ii) il y a acquisition de contrôle au sens 
du sous-alinéa (i). 

(2) Pour l'application de la présente loi 
a) l'unité qui en contrôle une autre est répu-
tée contrôler indirectement celles que la 
seconde contrôle directement ou indirecte-
ment; 
b) une unité en contrôle une autre directe-
ment si, selon le cas : 

(i) l'unité exerçant le contrôle est proprié-
taire de la majorité des intérêts avec droit 
de vote de l'autre unité, 
(ii) l'unité exerçant le contrôle l'exerce en 
fait sur une unité qui est une personne 
morale par la propriété du tiers ou de plus 
du tiers de ses actions avec droit de vote 
mais sans être propriétaire de la majorité 
de celles-ci; 

c) les unités qui sont contrôlées par une 
même unité, directement ou indirectement, 
sont réputées être liées l'une à l'autre, à toute 
autre unité qu'une ou que plusieurs d'entre 
elles contrôlent et à toutes les unités qui les 
contrôlent; 
d) les unités présumées liées entre elles au 
titre de l'alinéa c) qui sont propriétaires d'in-
térêts avec droit de vote d'une autre unité 
peuvent être considérées comme une seule 
unité dans le cadre de la détermination du 
contrôle direct ou indirect de l'unité dont 
elles ont la propriété d'intérêts avec droit de 
vote. 

Règles et 
présomptions à 
l'égard du 
contrôle d'une 
unité 

Presumptions 
respecting 
acquisition of 
control 

(3) For the purposes of this Act, 
(a) the acquisition of a majority of the 
voting interests of an entity or of a majority 
of the undivided ownership interests in the 
voting shares of an entity that is a corpora- 

(3) Pour l'application de la présente loi : 	Présomptions à 
l'égard de 

a) l'acquisition de la majorité des intérêts l'acquisition du 

avec droit de vote d'une unité ou de la majo- contrôle 

rité des droits de participation indivise à la 
propriété des actions avec droit de vote d'une 
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Acquisition by 
more than one 
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rights to 
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interests or 
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tion is deemed to be acquisition of control of 
that entity; 
(b) the acquisition of less than a majority of 
the voting interests of an entity other than a 
corporation is deemed not to be acquisition 
of control of that entity; 
(c) the acquisition of less than a majority 
but one-third or more of the voting shares of 
a corporation or of an equivalent undivided 
ownership interest in the voting shares of the 
corporation is presumed to be acquisition of 
control of that corporation unless it can be 
established that, on the acquisition, the cor-
poration is not controlled in fact by the 
acquiror through the ownership of voting 
shares; and 
(d) the acquisition of less than one-third of 
the voting shares of a corporation or of an 
equivalent undivided ownership interest in 
the voting shares of the corporation is 
deemed not to be acquisition of control of 
that corporation. 

29. (1) For the purposes of this Act, the 
acquisition of anything includes any acquisition 
thereof that occurs as a result of more than one 
transaction or event, whether or not those 
transactions or events occur or have occurred 
as, or as a part of, a series of related transac-
tions or events and, subject to any provision of 
this Act, whether or not one or more of those 
transactions or events occurred before the 
coming into force of this Act. 

(2) For the purposes of subsection (1), 
where, as a result of more than one transaction 
or event, not one of which is an acquisition of 
control within the meaning of subsection 28(1), 
an entity carrying on a Canadian business is 
controlled in fact through the ownership of 
voting interests by a non-Canadian, that non-
Canadian is deemed to have acquired control of 
the entity at the time and in the manner of the 
latest of those transactions or events. 

30. (1) For the purposes of this Act, a non-
Canadian who has an absolute right under a 
written contract to acquire voting interests of 
an entity or to acquire any assets used in 
carrying on a business may, at the option of 
that non-Canadian, treat that right as if it had 
been exercised and as if that non-Canadian  

unité qui est une personne morale est réputée 
constituer l'acquisition du contrôle de cette 
unité; 
b) l'acquisition de moins que la majorité des 
intérêts avec droit de vote d'une unité qui 
n'est pas une personne morale est réputée ne 
pas constituer l'acquisition du contrôle de 
cette unité; 
c) l'acquisition de moins que la majorité 
mais du tiers ou de plus du tiers des actions 
avec droit de vote d'une personne morale ou 
de droits équivalents de participation indivise 
à la propriété de telles actions est réputée 
être l'acquisition du contrôle de cette per-
sonne morale sauf s'il peut être démontré 
que, lors de l'acquisition, la personne morale 
n'est pas contrôlée en fait par l'acquéreur, 
par la propriété d'actions avec droit de vote; 
d) l'acquisition de moins du tiers des actions 
avec droit de vote d'une personne morale ou 
de droits équivalents de participation indivise 
à la propriété de telles actions est réputée ne 
pas constituer l'acquisition du contrôle de 
cette personne morale. 

29. (1) Pour l'application de la présente loi, 
est assimilée à une acquisition celle qui résulte 
de plusieurs opérations ou événements, que ces 
opérations ou événements aient constitué ou 
constituent la totalité ou une partie d'une série 
d'éléments liés entre eux ou non et, sous réserve 
de la présente loi, même si certains de ceux-ci 
ont eu lieu avant l'entrée en vigueur de la 
présente loi. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), le 
non-Canadien qui, à la suite de plusieurs opéra-
tions ou événements dont aucun ne constitue 
une acquisition du contrôle au sens du paragra-
phe 28(1), contrôle en fait par la propriété 
d'intérêts avec droit de vote une unité qui 
exploite une entreprise canadienne, est réputé 
avoir acquis le contrôle de l'unité au moment et 
selon les modalités de la dernière de ces opéra-
tions ou du dernier de ces événements. 

30. (1) Pour l'application de la présente loi, 
le non-Canadien qui a un droit absolu aux 
termes d'un contrat écrit d'acquérir des intérêts 
avec droit de vote d'une unité ou d'acquérir des 
actifs d'exploitation d'une entreprise a le choix 
de considérer ce droit comme s'il avait déjà été 
exercé et comme s'il était propriétaire des inté-
rêts ou actifs en question. 
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Voting shares 
carrying more 
or less than a 
voting right 

owned the voting interests or assets that are the 
subject of that right. 

(2) For the purposes of this Act, where a 
voting share has attached to it more than a 
single voting right, or a fraction of a voting 
right, that voting share is deemed to be the 
number of voting shares, or the fraction of a 
voting share, that corresponds to the number of 
voting rights or fraction of a voting right that 
the voting share confers. 

(2) Pour l'application de la présente loi, le 
nombre d'actions avec droit de vote est réputé 
égal au nombre de voix ou de fractions de voix 
dont elles sont assorties. 

Business partly 
in Canada 

31. (1) A Canadian business shall be 
deemed to be carried on in Canada notwith-
standing that it is carried on partly in Canada 
and partly in some other place. 

•  31. (1) Une entreprise canadienne est présu-
mée exploitée au Canada même si elle n'y est 
exploitée qu'en partie. 

Part of a 
business 

New Canadian 
businesses 

Investments 

(2) A part of a business that is capable of 
being carried on as a separate business is a 
Canadian business if the business of which it is 
a part is a Canadian business. 

Timing Rules 

32. (1) The time at which a new Canadian 
business is established is the time at which it 
becomes a Canadian business. 

(2) The time at which an investment is 
implemented is the time at which the new 
Canadian business that is the subject of the 
investment is established or the time at which 
control of the Canadian business that is the 
subject of the investment is acquired. 

(2) Une partie d'une entreprise qui pourrait 
être exploitée d'une façon distincte est une 
entreprise canadienne si l'entreprise dont elle 
fait partie en est une. 

Application dans le temps 

32. (1) Une nouvelle entreprise canadienne 
est constituée au moment où elle devient une 
entreprise canadienne. 

(2) Un investissement est effectué au 
moment où la nouvelle entreprise canadienne 
qu'il vise est constituée ou à celui où le contrôle 
de l'entreprise canadienne qu'il vise est acquis. 

Means of 
sending 

Sending Notices, Receipts or Demands 

33. Where a notice, receipt or demand is 
required to be sent by the Minister or the 
Agency under any provision of this Act, it shall 
be sent by personal delivery, registered mail, 
telecommunicated text or any other verifiable 
means of communication. 

Avis, accusés de réception et mises en demeure 

33. Les avis, accusés de réception et mises en 
demeure que le ministre ou l'agence envoient, 
en vertu d'une disposition de la présente loi, 
doivent l'être par remise personnelle, courrier 
recommandé, télex ou tout autre moyen 
vérifiable. 

Operation of 
other acts 

Operation of Other Acts 

34. Nothing in or done under the authority 
of this Act affects the operation of any other 
Act of Parliament that applies to or in respect 
of any particular Canadian business or class of 
Canadian businesses, except as expressly pro-
vided in this Act. 

Application des autres lois 

34. Sauf dispositions expresses de la présente 
loi, ni celle-ci ni aucune mesure prise sous son 
régime n'ont pour effet de porter atteinte à 
l'application d'une autre loi fédérale qui s'ap-
plique à une entreprise canadienne ou à une 
catégorie d'entreprises canadiennes. 
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Regulations 

Tabling 
regulations 

Referral to 
committee 

Exception 

PART VI 

GENERAL 

Regulations 

35. (1) The Governor in Council may make 
regulations 

(a) prescribing anything that, pursuant to 
any provision of this Act, is to be prescribed; 
and 
(b) prescribing any other matter or thing 
necessary for carrying into effect the pur-
poses and provisions of this Act. 

(2) Any regulations made for the purposes of 
section 15 or the definition "new Canadian 
business" in section 3 that prescribe a specific 
type of business activity that, in the opinion of 
the Governor in Council, is related to Canada's 
cultural heritage or national identity shall be 
laid before each House of Parliament on any of 
the first five days on which that House is 
sitting after they are made and shall not come 
into force before sixty days after they are 
made. 

(3) Any regulations laid before a House of 
Parliament pursuant to subsection (2) shall be 
referred to such standing or special committee 
of that House as may be established or desig-
nated for the purpose of studying matters to 
which the regulations relate. 

(4) Subsection (2) does not apply to any 
regulation referred to in that subsection that 
comes into force on the day this Act comes into 
force. 

PARTIE VI 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Règlements 

35. (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) prendre toute mesure d'ordre réglemen-
taire prévue par la présente loi; 
b) prendre toute autre mesure d'application 
de la présente loi. 

(2) Sont déposés devant chaque chambre du 
Parlement dans les cinq premiers jours de 
séance de celle-ci qui suivent leur prise et n'en-
trent en vigueur que soixante jours après celle-
ci, les règlements qui désignent, pour l'applica-
tion de l'article 15 ou de la définition de «nou-
velle entreprise canadienne» à l'article 3, un 
type précis d'activité commerciale qui, de l'avis 
du gouverneur en conseil, est lié au patrimoine 
culturel du Canada ou à l'identité nationale. 

(3) Le règlement déposé en vertu du para-
graphe (2) devant une chambre du Parlement 
est renvoyé à un comité permanent ou spécial 
de la chambre qui peut être créé ou désigné 
pour en étudier l'objet. 

(4) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à un 
règlement mentionné dans ce paragraphe qui 
entre en vigueur le jour de l'entrée en vigueur 
de la présente loi. 

Privileged 
information 

Evidentiary 
privilege 

Privileged Information 

36. (1) Subject to subsections (3) and (4), 
all information obtained with respect to a 
Canadian, a non-Canadian or a business by the 
Minister or an officer or employee of Her 
Majesty in the course of the administration or 
enforcement of this Act is privileged and no one 
shall knowingly communicate or allow to be 
communicated any such information or allow 
anyone to inspect or to have access to any such 
information. 

(2) Notwithstanding any other Act or law 
but subject to subsections (3) and (4), no min-
ister of the Crown and no officer or employee 
of Her Majesty in right of Canada or a prov-
ince shall be required, in connection with any 
legal proceedings, to give evidence relating to 

Renseignements confidentiels 

36. (1) Sous réserve des paragraphes (3) et 
(4), les renseignements obtenus à l'égard d'un 
Canadien, d'un non-Canadien ou d'une entre-
prise par le ministre ou un fonctionnaire ou 
employé de Sa Majesté dans le cadre de l'appli-
cation de la présente loi sont confidentiels; il est 
interdit de les communiquer sciemment, de per-
mettre qu'ils le soient ou de permettre à qui que 
ce soit d'en prendre connaissance ou d'y avoir 
accès. 

(2) Par dérogation à toute autre loi ou règle 
de droit mais sous réserve des paragraphes (3) 
et (4), nul ministre ou fonctionnaire ou 
employé de Sa Majesté du chef du Canada ou 
d'une province n'est tenu, dans le cadre de 
procédures judiciaires, de témoigner à l'égard 
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any information that is privileged under subsec-
tion (1) or to produce any statement or other 
writing containing such information. 

(3) Information that is privileged under sub-
section (1) may, on such terms and conditions 
and under such circumstances as the Minister 
deems appropriate, 

(a) on request in writing to the Agency by or 
on behalf of the Canadian or non-Canadian 
to which the information relates, be com-
municated or disclosed to any person or au-
thority named in the request; or 
(b) for any purpose relating to the adminis-
tration or enforcement of this Act, be com-
municated or disclosed to a minister of the 
Crown in right of Canada or a province or to 
an officer or employee of Her Majesty in 
right of Canada or a province. 

(4) Nothing in this section prohibits the com-
munication or disclosure of 

(a) information for the purposes of legal 
proceedings relating to the administration or 
enforcement of this Act; 
(b) information contained in any written 
undertaking given to Her Majesty in right of 
Canada relating to an investment that the 
Minister is satisfied or is deemed to be satis-
fied is likely to be of net benefit to Canada; 
(c) information to which the public has 
access; 
(d) information the communication or dis-
closure of which has been authorized in writ-
ing by the Canadian or the non-Canadian to 
which the Information relates; 
(e) information contained in 

(i) any receipt sent pursuant to subsection 
13(1) relating to an investment that is not 
reviewable pursuant to subsection 13(3), 
(ii) any notice sent under subsection 21(1) 
or (2), 22(2) or (3) or 23(3), or 
(iii) any demand sent by the Minister 
under section 39; or 

(f) information to which a person is other-
wise legally entitled. 

(5) No minister of the Crown and no officer 
or employee of Her Majesty in right of Canada 
or a province may be required, in connection 
with any legal proceedings or otherwise, to give 
evidence relating to or otherwise to communi- 

des renseignements confidentiels visés au para-
graphe (1) ou de déposer une déclaration orale 
ou écrite qui en contient. 

(3) Les renseignements privilégiés visés au 
paragraphe (1) peuvent, selon les modalités 
déterminées par le ministre, selon le cas : 

a) à la demande, faite par écrit, à l'agence 
présentée par le Canadien ou le non-Cana-
dien visé par les renseignements ou en son 
nom, être communiqués à toute personne ou 
autorité mentionnée dans la demande; 
b) être communiqués à un ministre fédéral 
ou provincial ou à un fonctionnaire ou 
employé de Sa Majesté du chef du Canada 
ou d'une province pour l'application de la 
présente loi. 

(4) Le présent article n'empêche nullement 
la communication de renseignements dans les 
cas suivants : 

a) renseignements dans le cadre de procédu-
res judiciaires instituées dans le cadre de 
l'application de la présente loi; 
b) renseignements contenus dans un engage-
ment écrit pris envers Sa Majesté du chef du 
Canada à l'égard d'un investissement au 
sujet duquel le ministre est d'avis ou est 
réputé être d'avis qu'il sera vraisemblable-
ment à l'avantage net du Canada; 
c) renseignements publics; 
d) renseignements dont la communication a 
été autorisée par écrit par le Canadien ou le 
non-Canadien qu'ils visent; 
e) renseignements contenus dans l'un des 
documents suivants : 

(i) accusé de réception envoyé en confor-
mité avec le paragraphe 13(1) à l'égard 
d'un investissement qui n'est pas sujet à 
examen en vertu du paragraphe 13(3), 
(ii) avis mentionné au paragraphe 21(1) 
ou (2), 22(2) ou (3) ou 23(3), 
(iii) mise en demeure envoyée par le 
ministre en vertu de l'article 39; 

J)  renseignements auxquels une personne a 
autrement droit. 

(5) Nul ministre ou fonctionnaire ou 
employé de Sa Majesté du chef du Canada ou 
d'une province n'est tenu, notamment dans le 
cadre de procédures judiciaires, de témoigner à 
l'égard de renseignements visés à l'alinéa (4)b) 
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cate or disclose any information referred to in 
paragraph (4)(b) where, in the opinion of the 
Minister or a person designated by the Minis-
ter, the communication or disclosure of that 
information is not necessary for any purpose 
relating to the administration or enforcement 
of this Act and would prejudicially affect the 
non-Canadian that gave the written undertak-
ing referred to in that paragraph in the conduct 
of the business affairs of that non-Canadian. 

Written Opinions 

37. (1) Where any question arises under this 
Act as to whether an individual or an entity is a 
Canadian, the Minister shall, on application by 
or on behalf of the individual or entity, forth-
with consider the application and any informa-
tion and evidence submitted therewith and, 
unless the Minister concludes that the informa-
tion and evidence submitted therewith is not 
sufficient to enable the Minister to reach an 
opinion on the question, shall provide the appli-
cant with a written opinion for the applicant's 
guidance. 

(2) Anyone may apply to the Minister, with 
supporting information, for an opinion on the 
applicability to him of any provision of this Act 
or the regulations to which subsection (1) does 
not apply, and the Minister may provide the 
applicant with a written opinion for the appli-
cant's guidance. 

(3) If the material facts submitted by or on 
behalf of an applicant for an opinion are accu-
rate, a written opinion provided under this sec-
tion is binding on the Minister and the Agency 
for so long as the material facts on which the 
opinion was based remain substantially 
unchanged. 

(4) The Minister may authorize the Agency 
or any person the Minister deems qualified to 
provide written opinions under this section, and 
any opinion so provided has the same effect as 
if it had been provided under this section by the 
Minister.  

ou de les communiquer d'une autre façon si, de 
l'avis du ministre ou de son délégué, la commu-
nication de ces renseignements n'est pas néces-
saire pour l'application de la présente loi et 
risquerait de nuire aux activités commerciales 
du non-Canadien qui a pris l'engagement écrit 
mentionné dans cet alinéa. 

Opinions écrites 

37. (1) Lorsque dans le cadre de la présente 
loi se pose la question de savoir si un individu 
ou une unité est un Canadien, le ministre prend 
en considération immédiatement la demande 
qui lui est faite par l'individu ou l'unité ou en 
leur nom et étudie les renseignements et les 
éléments de preuve qui lui sont présentés; sauf 
s'il en vient à la conclusion que les renseigne-
ments et les éléments de preuve qui lui sont 
présentés ne sont pas suffisants pour lui per-
mettre de se faire une opinion sur la question, il 
remet au demandeur une opinion écrite à titre 
d'information. 

(2) Quiconque peut, en fournissant les ren-
seignements nécessaires, demander au ministre 
de lui remettre une opinion sur l'applicabilité 
dans son cas d'une disposition de la présente loi 
ou des règlements, autre que celles que vise le 
paragraphe (1); le ministre peut remettre au 
demandeur une opinion écrite à titre d'informa-
tion. 

(3) L'opinion écrite donnée sous le régime du 
présent article lie le ministre et l'agence tant 
qu'une modification importante n'est pas 
apportée aux faits sur lesquels elle est fondée et 
dans la mesure où ils sont exacts. 

(4) Le ministre peut autoriser l'agence ou 
une personne qu'il juge qualifiée à donner des 
opinions écrites sous le régime du présent arti-
cle; dans ce cas, les opinions qu'elles donnent 
ont la même valeur que si elles avaient été 
données par le ministre sous le régime du pré-
sent article. 

Opinions du 
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Autres opinions 
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l'opinion 
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Guidelines and Interpretation Notes 

38. The Minister may issue and publish, in 
such manner as the Minister deems appropri-
ate, guidelines and interpretation notes with 

Principes directeurs et notes explicatives 

38. Le ministre peut établir et publier, de la 
façon qu'il estime indiquée, des principes direc-
teurs et des notes explicatives sur l'application 

Principes 
directeurs et 
notes explicati-
ves 

98020-16 
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respect to the application and administration of 
any provision of this Act or the regulations. 

et l'administration d'une disposition de la pré-
sente loi ou des règlements. 
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PART VII 

REMEDIES, OFFENCES AND 
PUNISHMENT 

39. (1) Where the Minister believes that a 
non-Canadian, contrary to this Act, 

(a) has failed to give a notice under section 
12 or file an application under section 17, 
(b) has implemented an investment the im-
plementation of which is prohibited by sec-
tion 16 or 24, 
(c) has implemented an investment on terms 
and conditions that vary materially from 
those contained in an application filed under 
section 17 or from any information or evi-
dence provided under this Act in relation to 
the investment, 
(d) has failed to divest himself of control of 
a Canadian business as required by section 
24, 
(e) has failed to comply with a written 
undertaking given to Her Majesty in right of 
Canada relating to an investment that the 
Minister is satisfied or is deemed to be satis-
fied is likely to be of net benefit to Canada, 
(f) has failed to comply with any other 
provision of this Act or with the regulations, 
or 
(g) has entered into any transaction or 
arrangement primarily for a purpose related 
to this Act, 

the Minister may send a demand to the non-
Canadian, requiring the non-Canadian, forth-
with or within such period as is specified in the 
demand, to cease the contravention, to remedy 
the default, to show cause why there is no 
contravention of the Act or regulations or, in 
the case of undertakings, to justify any non-
compliance therewith. 

(2) A demand under subsection (1) shall 
indicate the nature of the proceedings that may 
be taken under this Act against the non-
Canadian to whom it is sent in the event that 
the non-Canadian fails to comply therewith. 

40. (1) Where a non-Canadian fails to 
comply with a demand under section 39, an 
application on behalf of the Minister may be 

PARTIE VII 

SANCTIONS, INFRACTIONS ET PEINES 

39. (1) Le ministre peut faire émettre une 
mise en demeure à l'intention d'un non-Cana-
dien qui, selon lui, a, contrairement à la pré-
sente loi, selon le cas : 

a) fait défaut de déposer l'avis mentionné à 
l'article 12 ou la demande d'examen men-
tionnée à l'article 17; 
b) effectué un investissement en contraven-
tion avec l'article 16 ou 24; 
c) effectué un investissement selon des 
modalités qui sont substantiellement diffé-
rentes de celles que contenait la demande 
d'examen déposée en conformité avec l'arti-
cle 17 ou des autres renseignements ou élé-
ments de preuve fournis en conformité avec 
la présente loi à l'égard de l'investissement; 
d) fait défaut de se départir du contrôle 
d'une entreprise canadienne comme l'exige 
l'article 24; 
e) fait défaut de se conformer à l'engage-
ment écrit envers Sa Majesté du chef du 
Canada qu'il a pris à l'égard de l'investisse-
ment au sujet duquel le ministre est d'avis ou 
est réputé être d'avis qu'il sera vraisembla-
blement à l'avantage net du Canada; 
J) fait défaut de se conformer à une autre 
disposition de la présente loi ou des 
règlements; 
g) procédé à une opération ou à un arrange-
ment dans un but lié à la présente loi. 

La mise en demeure exige du non-Canadien, de 
mettre fin, immédiatement ou à l'intérieur du 
délai qu'elle précise, à la contravention, de se 
conformer à la loi ou aux règlements, ou de 
démontrer qu'ils n'ont pas été violés ou, dans le 
cas d'un engagement, de justifier le défaut. 

(2) La mise en demeure fait état de la nature Contenu de la 

des poursuites judiciaires qui peuvent être insti- Z imseceunre 
 tuées en vertu de la présente loi contre le 

non-Canadien s'il fait défaut de s'y conformer. 

40. (1) Une demande d'ordonnance judi_ Demande 
judcie  d'ordonnance ciaire  peut être présentée au nom du ministre à 

une cour supérieure si le non-Canadien ne se 
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ministre 
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made to a superior court for an order under 
subsection (2). 

(2) Where, at the conclusion of the hearing 
on an application referred to in subsection (1), 
the superior court decides that the Minister was 
justified in sending a demand to the non-
Canadian under section 39 and that the non-
Canadian has failed to comply therewith, the 
court may make such order or orders as, in its 
opinion, the circumstances require, including, 
without limiting the generality of the foregoing, 
an order 

(a) directing the non-Canadian to divest 
himself of control of the Canadian business 
on such terms and conditions as the court 
deems just and reasonable; 
(b) enjoining the non-Canadian from taking 
any action specified in the order in relation 
to the investment that might prejudice the 
ability of a superior court, on a subsequent 
application for an order under paragraph (a), 
to effectively accomplish the end of such an 
order; 
(c) directing the non-Canadian to comply 
with a written undertaking given to Her 
Majesty in right of Canada in relation to an 
investment that the Minister is satisfied or is 
deemed to be satisfied is likely to be of net 
benefit to Canada; 
(d) against the non-Canadian imposing a 
penalty not exceeding ten thousand dollars 
for each day the non-Canadian is in contra-
vention of this Act or any provision thereof; 
(e) directing the revocation, or suspension 
for any period specified in the order, of any 
rights attached to any voting interests 
acquired by the non-Canadian or of any right 
to control any such rights; or 
(I) directing the disposition by any non-
Canadian of any voting interests acquired by 
the non-Canadian or of any assets acquired 
by the non-Canadian that are or were used in 
carrying on a Canadian business. 

(3) A penalty imposed by an order made 
under paragraph (2)(d) is a debt due to Her 
Majesty in right of Canada and is recoverable 
as such in a superior court. 

(4) Every one who fails or refuses to comply 
with an order made by a superior court under 
subsection (2) that is directed to him may be 
cited and punished by the court that made the 
order, as for other contempts of that court.  

conforme pas à la mise en demeure qu'il reçoit 
sous le régime de l'article 39. 

(2) Après audition de la demande visée au 
paragraphe (1), la cour supérieure qui décide 
que le ministre a agi à bon droit et constate le 
défaut du non-Canadien peut rendre l'ordon-
nance que justifient les circonstances; elle peut 
notamment rendre une ou plusieurs des ordon-
nances suivantes : 

a) ordonnance enjoignant au non-Canadien 
de se départir du contrôle de l'entreprise 
canadienne selon les modalités que la cour 
estime justes et raisonnables; 
b) ordonnance enjoignant au non-Canadien 
de ne pas prendre les mesures mentionnées 
dans l'ordonnance à l'égard de l'investisse-
ment qui pourraient empêcher une cour 
supérieure, dans le cadre d'une autre 
demande pour une ordonnance visée à l'ali-
néa a), de rendre une ordonnance efficace; 
c) ordonnance enjoignant au non-Canadien 
de se conformer à l'engagement écrit envers 
Sa Majesté du chef du Canada pris à l'égard 
d'un investissement au sujet duquel le minis-
tre est d'avis ou est réputé être d'avis qu'il 
sera vraisemblablement à l'avantage net du 
Canada; 
d) ordonnance infligeant au non-Canadien 
une pénalité maximale de dix mille dollars 
pour chacun des jours au cours desquels se 
commet ou se continue la contravention; 
e) ordonnance de révocation ou de suspen-
sion, pour une période qu'elle précise, des 
droits afférents aux intérêts avec droit de 
vote qu'a acquis le non-Canadien ou du droit 
de contrôle de ces droits; 

J)  ordonnance enjoignant au non-Canadien 
de se départir des intérêts avec droit de vote 
qu'il a acquis ou des actifs qu'il a acquis et 
qui sont ou ont été utilisés dans l'exploitation 
de l'entreprise canadienne. 

(3) Les pénalités infligées en vertu de l'alinéa 
(2)d) sont des créances de Sa Majesté du chef 
du Canada, dont le recouvrement peut être 
poursuivi à ce titre devant une cour supérieure. 

(4) Quiconque refuse ou fait défaut de se 
conformer aux ordonnances visées au paragra-
phe (2) peut être puni pour outrage au tribunal 
par la cour qui a rendu l'ordonnance. 
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(5) For greater certainty, all rights of appeal 
provided by law apply in the case of any deci-
sion or order made by a superior court under 
this section, as in the case of other decisions or 
orders made by that court. 

(6) In this section, "superior court" has the 
same meaning as in subsection 35(1) of the 
Interpretation Act but does not include the 
Supreme Court of Canada. 

41. (1) Where any voting interests or assets 
in respect of which an order is made under 
paragraph 40(2)(f) are owned by a non-
Canadian outside Canada and that non-
Canadian fails to comply with the order within 
such reasonable time as is fixed by the court 
that made the order, the court may, by order, 
vest those voting interests or assets in a trustee 
named by it who may thereupon, notwithstand-
ing any other Act or law, do all such things and 
execute all such documents as are necessary to 
give effect to the order of the court. 

(2) Any proceeds of the disposition of any 
voting interests or assets received by a trustee 
under subsection (1) shall first be applied to 
the payment of the trustee's fees and expenses 
in acting as trustee and thereafter any balance 
remaining shall be paid by the trustee to those 
who would, but for the vesting order, have been 
entitled to receive the proceeds. 

42. Every one who contravenes section 36 or 
who knowingly provides false or misleading 
information under this Act or the regulations is 
guilty of an offence punishable on summary 
conviction. 

43. Proceedings by way of summary convic-
tion in respect of an offence under this Act may 
be instituted at any time within but not later 
than two years after the time when the subject-
matter of the proceedings arose. 

(5) Il demeure entendu que tous les droits 
d'appel que prévoit la loi s'appliquent aux 
ordonnances visées au présent article comme 
s'il s'agissait d'une ordonnance ordinaire 
rendue par la cour. 

(6) Au présent article, «cour supérieure» a le 
sens que lui donne le paragraphe 35(1) de la 
Loi d'interprétation mais ne vise pas la Cour 
suprême du Canada. 

41. (1) Les intérêts avec droit de vote ou les 
actifs visés par une ordonnance rendue en vertu 
de l'alinéa 40(2)1) qui sont la propriété d'un 
non-Canadien à l'extérieur du Canada qui fait 
défaut de se conformer à l'ordonnance à l'inté-
rieur du délai raisonnable que la cour qui l'a 
rendue a fixé peuvent faire l'objet d'une ordon-
nance supplémentaire assignant ces intérêts 
avec droit de vote ou ces actifs à un fiduciaire 
qu'elle nomme; celui-ci peut alors, par déroga-
tion à toute autre loi ou règle de droit, prendre 
les mesures nécessaires pour donner effet à 
cette ordonnance. 

(2) Le produit de la disposition des intérêts 
avec droit de vote ou actifs que reçoit un fidu-
ciaire en vertu du paragraphe (1) est d'abord 
affecté au paiement de ses honoraires et de ses 
dépenses à titre de fiduciaire; le solde est remis 
à ceux qui, en l'absence de l'ordonnance de 
dévolution, y auraient eu droit. 

42. Quiconque contrevient à l'article 36 ou 
fournit sciemment des renseignements faux ou 
trompeurs dans le cadre de la présente loi ou de 
ses règlements est coupable d'une infraction 
punissable sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire. 

43. Les poursuites par procédure sommaire 
visant une infraction à la présente loi se prescri-
vent par deux ans à compter de sa perpétration. 

Report to 
Parliament 

PART VIII 

REPORT 

44. The Minister shall, as soon as possible 
after the end of each fiscal year and in any 
event not later than six months thereafter, pre-
pare a report on the operations under this Act 
for that fiscal year and cause the report to be 

PARTIE VIII 

RAPPORT 

44. Dans les six premiers mois de chaque 
exercice, le ministre établit dans les meilleurs 
délais un rapport sur l'application de la pré-
sente loi au cours du précédent exercice et le 
fait déposer devant chaque chambre du Parle- 
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laid before each House of Parliament on any of 
the first fifteen days on which that House is 
sitting after the report is completed. 

PART IX 

TRANSITIONAL, CONSEQUENTIAL 
AMENDMENTS AND 
COMMENCEMENT 

ment dans les quinze premiers jours de séance 
de celle-ci suivant son achèvement. 

PARTIE IX 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 
CONSÉCUTIVES ET ENTRÉE EN 

VIGUEUR 

Transitional 

45. (1) All terms and conditions of, and all 
undertakings given in relation to, an investment 
that has been allowed under the Foreign 
Investment Review Act, chapter 46 of the Stat-
utes of Canada, 1973-74, are enforceable under 
this Act as if the investment were subject to 
this Act. 

(2) Any legal proceedings taken in respect of 
an investment under section 19, 20 or 21 of the 
Foreign Investment Review Act, chapter 46 of 
the Statutes of Canada, 1973-74, that are 
pending on the coming into force of this Act 
may be continued in respect of that investment 
under this Act. 

(3) Any legal proceedings may be taken 
under this Act in respect of an investment that 
has been the subject of any order or deemed 
allowance under section 12 or 13 of the Foreign 
Investment Review Act, chapter 46 of the Stat-
utes of Canada, 1973-74. 

(4) All information that is privileged under 
section 14 of the Foreign Investment Review 
Act, chapter 46 of the Statutes of Canada, 
1973-74, remains privileged under this Act, 
subject to the provisions of section 36 of this 
Act. 

(5) Where an investment, whether imple-
mented or not, notice of which has been given 
under section 8 of the Foreign Investment 
Review Act, chapter 46 of the Statutes of 
Canada, 1973-74, has not, on the coming into 
force of this Act, been the subject of any order 
or deemed allowance under section 12 or 13 of 
the Foreign Investment Review Act, a complete 
notice under section 12 of this Act or a com-
plete application under section 17 of this Act 
shall be deemed to have been received by the 
Agency in respect of that investment on the day 
this Act came into force. 

Dispositions transitoires 

45. (1) Les modalités des investissements 
autorisés sous le régime de la Loi sur l'examen 
de l'investissement étranger, chapitre 46 des 
Statuts du Canada de 1973-74, de même que 
les engagements pris à leur égard sont exécutoi-
res en conformité avec la présente loi comme 
s'ils avaient été faits sous son régime. 

(2) Les procédures judiciaires prises à 
l'égard d'un investissement en vertu des articles 
19, 20 ou 21 de la Loi sur l'examen de l'inves-
tissement étranger, chapitre 46 des Statuts du 
Canada de 1973-74, et qui ne sont pas termi-
nées lors de l'entrée en vigueur de la présente 
loi peuvent se poursuivre à l'égard de cet inves-
tissement sous le régime de la présente loi. 

(3) Des procédures judiciaires peuvent être 
instituées en vertu de la présente loi à l'égard 
d'un investissement qui a fait l'objet d'un 
décret ou est réputé avoir été autorisé en vertu 
des articles 12 ou 13 de la Loi sur l'examen de 
l'investissement étranger, chapitre 46 des Sta-
tuts du Canada de 1973-74. 

(4) Les renseignements qui sont confidentiels 
en vertu de l'article 14 de la Loi sur l'examen 
de l'investissement étranger, chapitre 46 des 
Statuts du Canada de 1973-74, le demeurent 
sous le régime de la présente loi sous réserve de 
l'article 36 de celle-ci. 

(5) Lorsqu'un investissement, effectué ou 
non, qui a fait l'objet d'un avis donné en con-
formité avec l'article 8 de la Loi sur l'examen 
de l'investissement étranger, chapitre 46 des 
Statuts du Canada de 1973-74, n'a pas, lors de 
l'entrée en vigueur de la présente loi, fait l'objet 
d'un décret ou n'est pas réputé avoir été auto-
risé en vertu des articles 12 ou 13 de cette loi, 
un avis d'investissement complet visé à l'article 
12 de la présente loi ou une demande d'examen 
complète visée à l'article 17 de la présente loi 
est réputé avoir été reçu par l'agence à l'égard 

Modalités des 
investissements 
et engagements 

Procédures 
judiciaires en 
Cours 

Procédures 
judiciaires 

Renseigne-
ments 
confidentiels 

Avis en cours 



R.S., c. A-I 
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L.R., ch. 11-1 
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Prior invest- 	(6) Where an investment to which the For- 
ments eign Investment Review Act, chapter 46 of the 

Statutes of Canada, 1973-74, applied has been 
implemented, and no notice has been given in 
respect of that investment under section 8 of 
that Act prior to the coming into force of this 
Act, that investment shall be deemed to have 
been implemented on the day this Act came 
into force. 

Prior opinions 	(7) Where, on the coming into force of this 
Act, a person has a binding opinion furnished 
under section 4 of the Foreign Investment 
Review Act, chapter 46 of the Statutes of 
Canada, 1973-74, that the person is not a 
non-eligible person under that Act, that person 
is deemed to be a Canadian for so long as the 
material facts on which that opinion was based 
remain substantially unchanged or for two 
years from the date of the coming into force of 
this Act, whichever period is shorter. 

de cet investissement le jour de l'entrée en 
vigueur de la présente loi. 

(6) L'investissement auquel s'applique la Loi 
sur l'examen de l'investissement étranger, cha-
pitre 46 des Statuts du Canada de 1973-74, qui 
a été effectué mais qui n'a pas fait l'objet d'un 
avis donné, en conformité avec l'article 8 de 
cette loi, avant l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi est réputé avoir été effectué le jour de 
cette entrée en vigueur. 

• (7) La personne qui, lors de l'entrée en 
vigueur de la présente loi, est bénéficiaire d'une 
opinion remise en vertu de l'article 4 de la Loi 
sur l'examen de l'investissement étranger, cha-
pitre 46 des Statuts du Canada de 1973-74, à 
l'effet qu'elle n'est pas une personne non admis-
sible au sens de cette loi est réputée être un 
Canadien pendant deux ans à compter de l'en-
trée en vigueur de la présente loi ou tant qu'une 
modification importante n'est pas apportée aux 
faits importants sur lesquels cette opinion est 
fondée, si cette modification survient avant 
l'expiration de la période de deux ans. 

Investissements 
antérieurs 

Opinions 
antérieures 

Access to Information Act 

46. Schedule II to the Access to  Information  
Act is amended by deleting therefrom the refer-
ence to 

"Foreign Investment Review Act 
Loi sur l'examen de J'investisse-
ment étranger" 

and the corresponding reference in respect of 
that Act to "section 14" and by adding thereto, 
in alphabetical order within that Schedule, a 
reference to 

"Investment Canada Act 
Loi sur Investissement Canada" 

and by adding a corresponding reference 
respect of that Act to "section 36". 

Loi sur l'accès à l'information 

46. L'annexe II de la Loi sur l'accès à l'in-
formation est modifiée par suppression de 

«Loi sur l'examen de l'investissement 
étranger 

Foreign Investment Review Act» 
et du renvoi correspondant à l'«article 14» de 
cette loi et par insertion, suivant l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit : 

«Loi sur Investissement Canada 
hwestment Canada Act» 

in et d'un renvoi correspondant à l'«article 36» de 
cette loi. 

L.R., ch. A-1 

Bank Act 

47. Section 307 of the Bank Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"307. (1) Notwithstanding the Investment 
Canada Act, this Act applies and that Act 
does not apply in respect of 

(a) the acquisition of control, within the 
meaning of that Act, of a bank or a for-
eign bank subsidiary; 

Loi sur les banques 

47. L'article 307 de la Loi sur les banques 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«307. (1) Nonobstant la Loi sur Investis-
sement Canada, la présente loi, mais non la 
loi susmentionnée, s'applique : 

a) à l'acquisition du contrôle, au sens de 
la loi susmentionnée, d'une banque ou de 
la filiale d'une banque étrangère; 



Representative 
offices 

Where consent 
required 
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(b) the establishment of a new Canadian 
business, within the meaning of that Act, 
that is a bank or a foreign bank subsidiary; 
(c) the acquisition of control, directly or 
indirectly, of a corporation by a foreign 
bank, or the establishment, directly or in-
directly, of a new Canadian business by a 
foreign bank, all within the meaning of 
that Act, whose principal activity in 
Canada consists of 

(i) providing any services that a bank is 
permitted by this Act to provide in 
Canada, 
(ii) providing fiduciary services, 
(iii) performing the functions of an 
investment dealer, stock-broker or 
investment counsellor, 
(iv) the business of insurance, including 
the function of an insurance agent or 
broker, or 
(v) any combi na tion of activiti es 
described in subparagraphs (i) to (iv); 
and 

(d) the acquisition of control by a foreign 
bank subsidiary or by a corporation con-
trolled, directly or indirectly, by a foreign 
bank subsidiary, within the meaning of 
that Act, of a corporation incorporated by 
or under a law of Canada or a province. 

(2) For the purposes of the Investment 
Canada Act, the establishment by a foreign 
bank of a representative office in Canada 
that has been registered with the Inspector 
shall be deemed not to be the establishment 
of a new Canadian business. 

(3) A foreign bank shall not, directly or 
indirectly, acquire shares in a corporation 
referred to in paragraph (1)(c) in a number 
such that the percentage of the issued and 
outstanding shares of any class or series of 
shares of the corporation held by the foreign 
bank after the acquisition will be greater 
than the equivalent percentage before the 
acquisition where the corporation is a non-
bank affiliate of the foreign bank, within the 
meaning of section 303, or in a number such 
as to cause the corporation to become a 
non-bank affiliate of the foreign bank, unless  

b) à la création d'une nouvelle entreprise 
canadienne au sens de la loi susmention-
née, si cette entreprise est une banque ou 
la filiale d'une banque étrangère; 
c) à l'acquisition, directement ou indirec-
tement, du contrôle d'une personne morale 
par une banque étrangère ou à la création, 
directement ou indirectement, d'une nou-
velle entreprise canadienne par une banque 
étrangère au sens de la loi susmentionnée, 
dont l'activité principale au Canada 
consiste : 

(i) soit à fournir des services que la 
présente loi autorise une banque à four-
nir au Canada, 
(ii) soit à fournir des services de fiducie, 
(iii) soit à exercer les fonctions de cour-
tier en investissement, de courtier en 
valeurs ou de conseiller en placement, 
(iv) soit à pratiquer des opérations d'as-
surance, notamment en exerçant les 
fonctions d'agent ou de courtier d'assu-
rance, 
(v) soit à exercer plusieurs des activités 
visées aux sous-alinéas (i) à (iv); 

d) à l'acquisition du contrôle, par une 
filiale d'une banque étrangère ou par une 
personne morale contrôlée directement ou 
indirectement par une telle filiale, au sens 
de cette loi, d'une personne morale consti-
tuée en vertu d'une loi du Canada ou d'une 
province. 

(2) Pour l'application de la Loi sur Inves-
tissement Canada, la création au Canada par 
une banque étrangère d'un bureau de repré-
sentation qui a été immatriculé auprès de 
l'Inspecteur ne constitue pas une nouvelle 
entreprise canadienne. 

(3) Une banque étrangère ne peut, sans y 
être autorisée par décret du gouverneur en 
conseil, acquérir, directement ou indirecte-
ment, des actions d'une personne morale 
visée à l'alinéa (1)c) en un nombre tel que, 
dans le cas où la personne morale est un 
établissement non bancaire membre d'un 
groupe bancaire étranger au sens de l'article 
303, le pourcentage des actions émises et en 
circulation de la personne morale, de toute 
catégorie ou série, détenues par la banque 
étrangère, serait supérieur au pourcentage 
d'actions semblables qu'elle détenait avant 

Bureau de 
représentation 

Consentement 
requis 
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R.S., c. C-29 
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References 

Exception 

L.R., ch. C-20 
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the Governor in Council has, by order, con-
sented to the acquisition. 

(4) Subsection (3) does not apply to an 
acquisition referred to in paragraph (1)(d)." 

Canadian Ownership and Control 
Detertnination Act 

48. Section 2 of the Canadian Ownership 
and Control Determination Act is amended by 
adding thereto the following subsection: 

"(7) For the purposes of this Act, a refer-
ence in this Part to the Foreign Investment 
Review Act, chapter 46 of the Statutes of 
Canada, 1973-74, or to any regulation made 
pursuant to that Act or to any provision of 
that Act or any such regulation shall be 
construed as a reference to that Act, regula-
tion or provision as it read immediately 
before the coming into force of section 46 of 
the Investment Canada Act, chapter 20 of 
the Statutes of Canada, 1985." 

Citizenship Act 

49. Paragraph 35(3)(e) of the Citizenship 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(e) prohibits, annuls or restricts the 
taking or acquisition directly or indirectly 
of any interest in real property located in a 
province by any person in the course or as 
a result of an investment that the Minister 
is satisfied or is deemed to be satisfied is 
likely to be of net benefit to Canada under 
the Investment Canada Act." 

Northern Pipeline Act 

50. (1) Section 2 of the Northern Pipeline 
Act is renumbered as subsection 2(1). 

(2) Section 2 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(2) For the purposes of this Act, a refer-
ence in this Act or in any schedule to this 
Act to the Foreign Investment Review Act, 
chapter 46 of the Statutes of Canada, 1973- 
74, or any provision of that Act shall be 
construed as a reference to that Act or provi-
sion as it read immediately before the 
coming into force of section 46 of the Invest- 

l'acquisition, ou en un nombre tel que la 
personne morale serait classée parmi les éta-
blissements non bancaires membres d'un 
groupe bancaire étranger. 

(4) Le paragraphe (3) ne s'applique pas à 
une acquisition visée à l'alinéa (1)d).» 

Loi sur la détermination de la participation et 
du contrôle canadiens 

48. L'article 2 de la Loi sur la détermination 
de la participation et du contrôle canadiens est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

«(7) Pour l'application de la présente loi, 
un renvoi à la Loi sur l'examen de l'investis-
sement étranger, chapitre 46 des Statuts du 
Canada de 1973-74, ou à ses règlements 
d'application ou à l'une de leurs dispositions 
s'interprète comme un • renvoi à cette loi ou à 
ces règlements dans leur version antérieure à 
l'entrée en vigueur de l'article 46 de la Loi 
sur Investissement Canada, chapitre 20 des 
Statuts du Canada de 1985.» 

Loi sur la citoyenneté 

49. L'alinéa 35(3)e) • de la Loi sur la 
citoyenneté est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«e) appliquer les restrictions en matière de 
biens immeubles aux investissements au 
sujet desquels le ministre est d'avis ou est 
réputé être d'avis aux termes de la Loi sur 
Investissement Canada qu'ils seront vrai-
semblablement à l'avantage net du 
Canada.» 

Loi sur le pipe-line du Nord 

50. (1) L'article 2 de la Loi sur le pipe-line 
du Nord devient le paragraphe 2(1). 

(2) L'article 2 de la Même loi est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

«(2) Pour l'application de la présente loi, 
un renvoi dans celle-ci ou dans l'une de ses 
annexes à la Loi sur l'examen de l'investis-
sement étranger, chapitre 46 des Statuts du 
Canada de 1973-74, ou à l'une de ses disposi-
tions constitue un renvoi à cette loi ou à cette 
disposition dans sa version antérieure à l'en-
trée en vigueur de l'article 46 de la Loi sur 

Renvoi 

L.R., ch. C-29 

L.R., ch. N-26 

Renvois 
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Coming into 
force 

ment Canada Act, chapter 20 of the Statutes 
of Canada, 1985." 

Commencement 

51. This Act or any provision thereof shall 
come into force on a day or days to be fixed by 
proclamation. 

Investissement Canada, chapitre 20 des Sta-
tuts du Canada de 1985.» 

Entrée en vigueur 

51. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions entre en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par proclamation. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 





R.S., c. C-48 

CHAPTER 29 (1st Supp.) 

An Act to amend the Crop Insurance Act 

[1985, c. 21, assented to 
20th June, 1985] 

1. The heading preceding section 13 and sec-
tion 13 of the Crop Insurance Act are repealed. 

CHAPITRE 29 (l er  suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur l'assurance-récolte 

[1985, ch. 21, sanctionné le 
20 juin 1985] 

1. L'article 13 de la Loi sur l'assurance-
récolte et l'intertitre qui le précède sont 
abrogés. 

L.R., ch. C-48 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA ID IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 





Restriction 

Idem 

Exception 

CHAPTER 30 (1st Supp.) 

[1985, c. 25, assented to 
28th June, 1985] 

1. Subsection 3(2) of the Oil Substitution 
and Conservation Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"(2) Subject to subsection (4), no pay-
ment shall be made to a person under subsec-
tion (1) in respect of a conversion referred to 
in paragraph (1)(a) unless the conversion is 
completed during the period from October 
28, 1980 to March 31, 1985. 

(3) No payment shall be made to a person 
under subsection (1) in respect of the instal-
lation of a conservation improvement 
referred to in paragraph (1)(b) unless 

(a) in the case of a conservation improve-
ment in respect of which a payment may 
be made in accordance with the Canadian 
Home Insulation Regulations (N.S. and 
P.E.L) made by Order in Council P.C. 
1983-3523 of November 17, 1983, the 
person applies for the payment on or 
before March 31, 1986; or 
(b) in any other case, the installation of 
the conservation improvement is com-
pleted during the period from October 28, 
1980 to March 31, 1985. 

(4) A payment may be made to a person 
under subsection (1) in respect of a conver-
sion referred to in paragraph (1)(a) that is 
completed after the period referred to in 
subsection (2) and before July 1, 1985 if the 
conversion is carried out pursuant to a con-
tract entered into on or before November 8, 
1984 and cannot be completed during the 

CHAPITRE 30 (ler  suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur l'économie de pétrole 
et le remplacement du mazout 

[1985, ch. 25, sanctionné le 
28 juin 1985] 

1. Le paragraphe 3(2) de la Loi sur l'écono-
mie de pétrole et le remplacement du mazout 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Sous réserve du paragraphe (4), 
aucun paiement n'est accordé au titre du 
paragraphe (1) à moins que la reconversion 
mentionnée à l'alinéa (1)a) ne soit complétée 
entre le 28 octobre 1980 et le 31 mars 1985. 

(3) Aucun paiement n'est accordé au titre 
du paragraphe (1) pour une installation men-
tionnée à l'alinéa (1)b) sauf si : 

a) la demande a été faite au plus tard le 
31 mars 1986, dans le cas d'un dispositif 
d'amélioration du rendement énergétique 
qui peut faire l'objet d'un paiement auquel 
s'applique le Règlement sur l'isolation 
thermique - 	habitations canadiennes 
(N.-É. et -P.-É.) pris par le décret C.P. 
1983-3523 du 17 novembre 1983; 
b) dans les autres cas, l'installation a été 
complétée entre le 28 octobre 1980 et le 31 
mars 1985. 

R.S., e. 0-8 	An Act to amend the Oil Substitution and 
Conservation Act 

L.R., ch. 0-8 

Restriction 

Idem 

(4) Une personne a droit au paiement Cas spéciaux — 

prévu au paragraphe (1) lorsque la reconver- delats 

sion mentionnée à l'alinéa (1)a) est complé-
tée hors délai mais avant le ler juillet 1985 si 
le contrat en vue de reconvertir l'installation 
de chauffage en question a été signé au plus 
tard le 8 novembre 1984 et si le retard dans 
l'exécution des travaux est causé par des 
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period referred to in subsection (2) for rea- 	événements qui, de l'avis du ministre, sont 
sons that, in the opinion of the Minister, are 	indépendants de la volonté de cette per- 
beyond the control of that person." 	 sonne.» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA C IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 



CHAPTER 31 (1st Supp.) 	 CHAPITRE 31 (ler  suppl.) 

Short title 

An Act to amend certain Acts having regard to 
the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms 

[1985, c. 26, assented to 
28th June, 1985] 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Statute Law 
(Canadian Charter of Rights and Freedoms) 
Amendment Act. 

Loi modifiant certaines lois eu égard à la 
Charte canadienne des droits et libertés 

[1985, ch. 26, sanctionné le 
28 juin 1985] 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi de modification législative (Charte 
canadienne des droits et libertés). 

Titre abrégé 

R.S., c. A-7 

Powers of 
inspectors 

Warrant 
required to 
enter dwelling-
house 

PART I 

POWERS OF ENTR Y AND INSPECTION 

Canada Agricultural Products Standards Act 

2. (1) All that portion of subsection 16(1) of 
the Canada Agricultural Products Standards 
Act preceding paragraph (a) thereof is repealed 
and the following substituted therefor: 

"16. (1) Subject to subsection (1.1), an 
inspector may at any time enter any place in 
which the inspector believes on reasonable 
grounds there are agricultural products or 
other things to which this Act applies and 
may" 

(2) Section 16 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsec-
tions: 

"(1.1) Where any place referred to in sub-
section (1) is a dwelling-house, an inspector 
may not enter that dwelling-house without 
the consent of the occupant except under the 
authority of a warrant issued under subsec-
tion (1.2). 

PARTIE I 

POUVOIRS DE VISITE 

Loi sur les normes des produits agricoles 
canadiens 

2. (1) Le passage du paragraphe 16(1) de la 
Loi sur les normes des produits agricoles 
canadiens qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«16. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
l'inspecteur peut, à tout moment, procéder à 
la visite de tout lieu où se trouvent, à son 
avis, des produits agricoles ou d'autres objets 
visés par la présente loi. Il peut en outre :» 

(2) L'article 16 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

41.1) Dans le cas d'une maison d'habita-
tion, l'inspecteur ne peut toutefois procéder à 
la visite sans l'autorisation de l'occupant que 
s'il est muni du mandat prévu au paragraphe 
(1.2). 

L.R., ch. A-7 

Pouvoirs de 
l'inspecteur 

Mandat pour 
maison 
d'habitation 
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Authority to 
issue warrant 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in subsection (1) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à procéder à la 
visite d'une maison d'habitation s'il est con-
vaincu, sur la foi d'une dénonciation sous 
serment, que sont réunis les éléments 
suivants : 

a) les circonstances prévues au paragra-
phe (1) existent; 
b) la visite est nécessaire pour l'applica-
tion de la présente loi; 
c) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

Délivrance du 
mandat 

Use of force (1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la Usage de la 
force dans l'exécution du mandat que si force 

celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 

R.S., c. B-3 

Trustee to take 
possession and 
make inventory 

Warrant 
required to 
enter 

Bankruptcy Act 

3. Subsection 16(3) of the Bankruptcy Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) The trustee shall, as soon as possible, 
take possession of the deeds, books, records 
and documents and all property of the bank-
rupt and make an inventory, and for the 
purpose of making an inventory the trustee is 
entitled to enter, subject to subsection (3.1), 
on any premises on which the deeds, books, 
records, documents or property of the bank-
rupt may be, notwithstanding that they may 
be in the possession of a sheriff, a secured 
creditor or other claimant thereto. 

(3.1) Where the premises referred to in 
subsection (3) are occupied by a person other 
than the bankrupt, the trustee may not enter 
the premises without the consent of that 
other person except under the authority of a 
warrant issued under section 189." 

Loi sur la faillite 

3. Le paragraphe 16(3) de la Loi sur la 
faillite est abrogé et remplacé par ce qui suit 

«(3) Le plus tôt possible, le syndic prend 
possession des titres, livres, dossiers et docu-
ments, ainsi que de tous les biens du failli, et 
dresse un inventaire; pour lui permettre de 
préparer un inventaire, il a le droit, sous 
réserve du paragraphe (3.1), de pénétrer en 
tout lieu où peuvent se trouver les titres, 
livres, dossiers, documents ou biens du failli, 
quoiqu'ils puissent être en la possession d'un 
huissier-exécutant, d'un créancier garanti ou 
d'une autre personne qui les réclame. 

(3.1) Lorsque les lieux sont occupés par 
une autre personne que le failli, le syndic ne 
peut toutefois y pénétrer sans l'autorisation 
de l'occupant que s'il est muni du mandat 
prévu à l'article 189.» 

L.R., ch. B-3 

Le syndic prend 
possession et 
dresse 
inventaire 

Mandat 
obligatoire 

R.S., c. C-15 Canadian Dairy Commission Act 

4. (1) All that portion of subsection 18(1) of 
the Canadian Dairy Commission Act preceding 

Loi sur la Commission canadienne du lait 	L.R., ch. C-15 

4. (1) Le passage du paragraphe 18(1) de la 
Loi sur la Commission canadienne du lait qui 
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paragraph (a) thereof is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"18. (1) Subject to subsection (1.1), an 
inspector may at any reasonable time" 

(2) Section 18 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsec-
tions: 

"(1.1) Where any place referred to in 
paragraph (1)(a) is a dwelling-house, an 
inspector may not enter that dwelling-house 
without the consent of the occupant except 
under the authority of a warrant issued 
under subsection (1.2). 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in paragraph (1)(a) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

Coastal Fisheries Protection Act 

5. Section 7 of the Coastal Fisheries Protec-
tion Act is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"7. A protection officer may, with respect 
to any fishing vessel found within Canadian 
fisheries waters, 

(a) go on board the fishing vessel and, 
while it remains within Canadian fisheries 
waters, stay on board so long as is reason- 

précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«18. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
l'inspecteur peut, à toute heure convenable :» 

(2) L'article 18 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

41.1) Dans le cas d'une maison d'habita-
tion, l'inspecteur ne peut toutefois procéder à 
la visite sans l'autorisation de l'occupant que 
s'il est muni du mandat prévu au paragraphe 
(1.2). 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à procéder à la 
visite d'une maison d'habitation s'il est con-
vaincu, sur la foi d'une dénonciation sous 
serment, que sont réunis les éléments 
suivants : 

a) les circonstances prévues à l'alinéa 
(1)a) existent; 
b) la visite est nécessaire pour l'applica-
tion de la présente loi; 
c) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la 
force dans l'exécution du mandat que si 
celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 

Loi sur la protection des pêches côtières 

5. L'article 7 de la Loi sur la protection des 
pêches côtières est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«7. Le garde-pêche peut, en ce qui a trait 
à tout bateau de pêche se trouvant dans les 
eaux de pêche canadiennes : 

a) monter à bord du bateau et, aussi long- 
temps que celui-ci reste dans les eaux de 
pêche canadiennes, y demeurer le temps 

Pouvoirs de 
l'inspecteur 

Mandat pour 
maison 
d'habitation 

Délivrance du 
mandat 

Usage de la 
force 

L.R., ch. C-33 

Visite des 
bateaux de 
pêche 
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ably necessary to determine compliance 
with this Act; 
(b) bring the fishing vessel into port and 
search its cargo where the officer believes 
on reasonable grounds that an offence 
against this Act has been committed; and 
(c) examine the master and any member 
of the crew on oath with respect to the 
cargo and voyage of the fishing vessel."  

raisonnablement nécessaire pour détermi-
ner si la présente loi est respectée; 
b) faire conduire le bateau à un port et 
examiner sa cargaison s'il a des motifs 
raisonnables de croire qu'il y a eu infrac-
tion à la présente loi; 
c) interroger sous serment le capitaine et 
tout membre de l'équipage du bateau au 
sujet de la cargaison et du voyage.» 

R.S., c. C-38 

Powers of 
inspectors 

Warrant 
required to 
enter dwelling-
house 

Authority to 
issue warrant 

L.R., ch. C-38 Consumer Packaging and Labelling Act 

6. (1) All that portion of subsection 13(2) of 
the Consumer Packaging and Labelling Act 
preceding paragraph (a) thereof is repealed 
and the following substituted therefor: 

"(2) Subject to subsection (2.1), an 
inspector may at any reasonable time enter 
any premises of a dealer or any other place in 
which the inspector believes on reasonable 
grounds there is any prepackaged product 
that is owned by a dealer and may, where the 
inspector believes on reasonable grounds 
that, for any purpose relating to the enforce-
ment of this Act, it is necessary to do so," 

(2) Section 13 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (2) thereof, the following subsec-
tions: 

"(2.1) Where any premises or place 
referred to in subsection (2) is a dwelling-
house, an inspector may not enter that dwell-
ing-house without the consent of the occu-
pant except under the authority of a warrant 
issued under subsection (2.2). 

(2.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in subsection (2) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be l'efused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 

Loi sur l'emballage et l'étiquetage des produits 
de consommation 

6. (1) Le passage du paragraphe 13(2) de la 
Loi sur l'emballage et l'étiquetage des produits 
de consommation qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Sous réserve du paragraphe (2.1), s'il 
a des motifs raisonnables de croire qu'il s'y 
trouve un produit préemballé appartenant à 
un fournisseur et que cela est nécessaire pour 
faire observer la présente loi, l'inspecteur 
peut, à toute heure convenable, pénétrer dans 
les locaux d'un fournisseur ou en tout autre 
lieu; il peut ensuite, avec des motifs raisonna-
bles d'agir ainsi :», 

(2) L'article 13 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (2), de ce qui 
suit : 

(2.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à pénétrer dans 
une maison d'habitation s'il est convaincu, 
sur la foi d'une dénonciation sous serment, 
que sont réunis les éléments suivants : 

a) les circonstances prévues au paragra-
phe (2) existent; 
b) il est nécessaire d'y pénétrer pour l'ap-
plication de la présente loi; 
c) un refus d'y pénétrer a été opposé ou il 
y a des motifs raisonnables de croire que 
tel sera le cas. 

Pouvoirs de 
l'inspecteur 

Délivrance du 
mandat 

«(2.1) Dans le cas d'une maison d'habita_ Mandat pour 

tion, l'inspecteur ne peut toutefois y pénétrer felias1(;intat ion 
sans l'autorisation de l'occupant que s'il est 
muni du mandat prévu au paragraphe (2.2). 
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(9) L'inspecteur ne peut recourir à la force Usage de la 
force dans l'exécution du mandat que si celui-ci en 

autorise expressément l'usage et que si lui- 
même est accompagné d'un agent de la paix.» 

Loi relative aux aliments du bétail 	L.R., ch. F-9 
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Use of force 

named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(2.3) In executing a warrant issued under 
subsection (2.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

(2.3) L'inspecteur ne peut recourir à la 
force dans l'exécution du mandat que si 
celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 

R.S., c. E-4 

Inspector's 
right of access 
to premises 

Warrant 
required to 
enter dwelling-
house 

Authority to 
issue warrant 

Use of force 

• Electricity and Gas Inspection Act 

7. Subsection 26(6) of the Electricity and 
Gas Inspection Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"(6) Subject to subsection (7), an inspec-
tor may, at all reasonable times, for the 
purpose of performing any function pursuant 
to this Act, enter any premises where elec-
tricity or gas is being generated, produced, 
stored, distributed or used. 

(7) Where any premises referred to in 
subsection (6) is a dwelling-house, an inspec-
tor may not enter that dwelling-house with-
out the consent of the occupant except under 
the authority of a warrant issued under sub-
section (8). 

(8) Where on ex parte application a jus-
tice of the peace is satisfied by information 
on oath 

(a) that entry to a dwelling-house is 
necessary for the purpose of performing 
any function pursuant to this Act, and 
(b) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing an inspector to 
enter that dwelling-house subject to such 
conditions as may be specified in the 
warrant. 

(9) In executing a warrant issued under 
subsection (8), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

Loi sur l'inspection de l'électricité et du gaz 

7. Le paragraphe 26(6) de la Loi sur l'ins-
pection de l'électricité et du gaz est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

46) Sous réserve du paragraphe (7), l'ins-
pecteur a accès, à des heures convenables et 
aux fins d'exercer les fonctions qui lui sont 
conférées en vertu de la présente loi, à tout 
lieu où l'électricité ou le gaz sont produits, 
distribués, stockés ou utilisés. 

(7) Dans le cas d'une maison d'habitation, 
l'inspecteur ne peut toutefois y pénétrer sans 
l'autorisation de l'occupant que s'il est muni 
du mandat prévu au paragraphe (8). 

(8) Sur demande ex parte, le juge de paix 
peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à pénétrer dans 
une maison d'habitation s'il est convaincu, 
sur la foi d'une dénonciation sous serment, 
que sont réunis les éléments suivants : 

a) il est nécessaire d'y pénétrer pour 
accomplir les fonctions prévues à la pré-
sente loi; 
b) un refus d'y pénétrer a été opposé ou il 
y a des motifs raisonnables de croire que 
tel sera le cas. 

R.S., c. F-9 Feeds Act 

8. (1) All that portion of subsection 7(1) of 
the Feeds Act preceding paragraph (a) thereof 

8. (1) Le passage du paragraphe 7(1) de la 
Loi relative aux aliments du bétail qui précède 



l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«7. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), Pouvoirs de 

l'inspecteur peut, à toute heure convenable :» l'inspecteur 

(2) L'article 7 de la même loi est modifié par 
insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

«(1.1) Dans le cas d'une maison d'h abita_ Mandat pour 

tion, l'inspecteur ne peut y pénétrer sans iastc;intat ion 
l'autorisation de l'occupant que s'il est muni 
du mandat prévu au paragraphe (1.2). 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à pénétrer dans 
une maison d'habitation s'il est convaincu, 
sur la foi d'une dénonciation sous serment, 
que sont réunis leséléments suivants : 

a) les circonstances prévues à l'alinéa 
(1)a) existent; 
b) il est nécessaire d'y pénétrer pour l'ap-
plication de la présente loi; 
c) un refus d'y pénétrer a été opposé ou il 
y a des motifs raisonnables de croire que 
tel sera le cas. 
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mandat 
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is repealed and the following substituted 
therefor: 

"7. (1) Subject to subsection (1.1), an 
inspector may at any reasonable time" 

(2) Section 7 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsec-
tions: 

"(1.1) Where any place referred to in 
paragraph (1)(a) is a dwelling-house, an 
inspector may not enter that dwelling-house 
without the consent of the occupant except 
under the authority of a warrant issued 
under subsection (1.2). 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in paragraph (1)(a) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la Usage de la 

force dans l'exécution du mandat que si force 
 

celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 

R.S., c. F-10 

Powers of 
inspectors 

Fertilizers Act 

9. (1) All that portion of subsection 7(1) of 
the Fertilizers Act preceding paragraph (a) 
thereof is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"7. (1) Subject to subsection (1.1), an 
inspector may at any reasonable time" 

(2) Section 7 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 

Loi sur les engrais 

9. (1) Le passage du paragraphe 7(1) de la 
Loi sur les engrais qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«7. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
l'inspecteur peut, à toute heure convenable :» 

(2) L'article 7 de la même loi est modifié par 
insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 
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R.S., c. F-I2 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à pénétrer dans 
une maison d'habitation s'il est convaincu, 
sur la foi d'une dénonciation sous serment, 
que sont réunis les éléments suivants 

a) les circonstances prévues à l'alinéa 
(1)a) existent; 
b) il est nécessaire d'y pénétrer pour l'ap-
plication de la présente loi; 
c) un refus d'y pénétrer a été opposé ou il 
y a des motifs raisonnables de croire que 
tel sera le cas. 

Délivrance du 
mandat 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la 
force dans l'exécution du mandat que si 
celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 

Usage de la 
force 

L.R., ch. F-12 
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house 

subsection (1) thereof, the following subsec-
tions: 

"(1.1) Where any place referred to in 
paragraph (1)(a) is a dwelling-house, an 
inspector may not enter that dwelling-house 
without the consent of the occupant except 
under the authority of a warrant issued 
under subsection (1.2). 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in paragraph (1)(a) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

Fish Inspection Act 

10. (1) All that portion of subsection 4(1) of 
the Fish Inspection Act preceding paragraph 
(a) thereof is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"4. (1) Subject to subsection (1.1), an 
inspector may at any time" 

(2) Section 4 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsec-
tions: 

"(1.1) Where any place or premises 
referred to in paragraph (1)(a) is a dwelling-
house, an inspector may not enter that dwell-
ing-house without the consent of the occu-
pant except under the authority of a warrant 
issued under subsection (1.2). 

Loi sur l'inspection du poisson 

10. (1) Le passage du paragraphe 4(1) de la 
Loi sur l'inspection du poisson qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«4. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
l'inspecteur peut, à tout moment :» 

(2) L'article 4 de la même loi est modifié par 
insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

41.1) Dans le cas d'une maison d'habita-
tion, l'inspecteur ne peut toutefois y pénétrer 
sans l'autorisation de l'occupant que s'il est 
muni du mandat prévu au paragraphe (1.2). 

41.1) Dans le cas d'une maison d'habita. Mandat pour 

tion, l'inspecteur ne peut toutefois y pénétrer _ `;`!. niasuintation 
sans l'autorisation de l'occupant que s'il est 
muni du mandat prévu au paragraphe (1.2). 
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Loi sur les aliments et drogues 	L.R., ch. F-27 

1 1 . (1) Le passage du paragraphe 23(1) de 
la Loi sur les aliments et drogues qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«23. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
l'inspecteur peut, à toute heure convenable, 
procéder à la visite de tout lieu où, à son avis, 
sont fabriqués, préparés, conservés, emballés 
ou emmagasinés des articles visés par la pré-
sente loi ou ses règlements. Il peut en outre :» 
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Délivrance du 
mandat 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in paragraph (1)(a) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à pénétrer dans 
une maison d'habitation s'il est convaincu, 
sur la foi d'une dénonciation sous serment, 
que sont réunis les éléments suivants : 

a) les circonstances prévues à l'alinéa 
(1)a) existent; 
b) il est nécessaire d'y pénétrer pour l'ap-
plication de la présente loi; 
c) un refus d'y pénétrer a été opposé ou il 
y a des motifs raisonnables de croire que 
tel sera le cas. 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la 
force dans l'exécution du mandat que si 
celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 

Usage de la 
force 

R.S., c. F-27 
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Food and Drugs Act 

11. (1) All that portion of subsection 23(1) 
of the Food and Drugs Act preceding para-
graph (a) thereof is repealed and the following 
substituted therefor: 

"23. (1) Subject to subsection (1.1), an 
inspector may at any reasonable time enter 
any place where the inspector believes on 
reasonable grounds any article to which this 
Act or the regulations apply is manufac-
tured, prepared, preserved, packaged or 
stored, and may" 

(2) Section 23 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsec-
tions: 

"(1.1) Where any place mentioned in sub-
section (1) is a dwelling-house, an inspector 
may not enter that dwelling-house without 
the consent of the occupant except under the 
authority of a warrant issued under subsec-
tion (1.2). 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(2) L'article 23 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

41.1) Dans le cas d'une maison d'habita-
tion, l'inspecteur ne peut toutefois procéder à 
la visite sans l'autorisation de l'occupant que 
s'il est muni du mandat prévu au paragraphe 
(1.2). 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
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(a) that the conditions for entry described 
in subsection (1) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant."  

l'inspecteur qui y est nommé à procéder à la 
visite d'une maison d'habitation s'il est con-
vaincu, sur la foi d'une dénonciation sous 
serment, que sont réunis les éléments 
suivants : 

a) les circonstances prévues au paragra-
phe (1) existent; 
b) la visite est nécessaire pour l'applica-
tion de la présente loi; 
c) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la 
force dans l'exécution du mandat que si 
celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 

Usage de la 
force 

L.R., ch. F-13 

Pouvoirs de 
l'inspecteur 

Mandat pour 
maison 
d'habitation 

Délivrance du 
mandat 

Freshwater Fish Marketing Act 

12. (1) All that portion of subsection 26(1) 
of the Freshwater Fish Marketing Act preced-
ing paragraph (a) thereof is repealed and the 
following substituted therefor: 

"26. (1) Subject to subsection (1.1), an 
inspector may at any reasonable time" 

(2) Section 26 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsec-
tions: 

"(1.1) Where any place or premises 
referred to in paragraph (1)(a) is a dwelling-
house, an inspector may not enter that dwell-
ing-house without the consent of the occu-
pant except under the authority of a warrant 
issued under subsection (1.2). 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in paragraph (1)(a) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 

Loi sur la commercialisation du poisson d'eau 
douce 

12. (1) Le passage du paragraphe 26(1) de 
la Loi sur la commercialisation du poisson 
d'eau douce qui précède l'alinéa a) est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«26. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
l'inspecteur peut, à toute heure convenable :» 

(2) L'article 26 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

41.1) Dans le cas d'une maison d'habita-
tion, l'inspecteur ne peut toutefois procéder à 
la visite sans l'autorisation de l'occupant que 
s'il est muni du mandat prévu au paragraphe 
(1.2). 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à procéder à la 
visite d'une maison d'habitation s'il est con-
vaincu, sur la foi d'une dénonciation sous 
serment, que sont réunis les éléments 
suivants : 

a) les circonstances prévues à l'alinéa 
(1)a) existent; 
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(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
•of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

b) la visite est nécessaire pour l'applica-
tion de la présente loi; 
c) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la 
force dans l'exécution du mandat que si 
celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 

R.S., c. G-10 

Search 

Warrant 
required to 
enter dwelling-
house 

Authority to 
issue warrant 

Canada Grain Act 

13. (1) All that portion of subsection 88(1) 
of the Canada Grain Act preceding paragraph 
(a) thereof is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"88. (1) Subject to subsection (1.1), an 
inspector may, at any reasonable time, enter 
any elevator, any premises of the licensee of 
an elevator or any premises of a licensed 
grain dealer in which the inspector believes, 
on reasonable grounds, that there is any 
grain, grain product or screenings owned or 
possessed by that licensee or any books, 
records or other documents relating to the 
operation of the elevator or the business of 
the grain dealer and may" 

•(2) Section 88 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsec-
tions: 

"(1.1) Where any premises referred to in 
subsection (1) is a dwelling-house, an inspec-
tor may not enter that dwelling-house with-
out the consent of the occupant except under 
the authority of a warrant issued under sub-
section (1.2). 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in subsection (1) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 

Loi sur les grains du Canada 

13. (1) Le passage du paragraphe 88(1) de 
la Loi sur les grains du Canada qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«88. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
l'inspecteur peut, à toute heure convenable, 
pénétrer dans une installation ou dans les 
locaux d'un titulaire de licence d'exploitation 
d'une installation ou de négociant en grains, 
s'il a des motifs raisonnables de croire que 
des grains, produits céréaliers ou criblures s'y 
trouvent, qu'ils appartiennent au titulaire ou 
soient en sa possession, ainsi que des livres, 
registres ou autres documents relatifs à l'ex-
ploitation de l'installation ou du commerce :» 

(2) L'article 88 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à pénétrer dans 
une maison d'habitation s'il est convaincu, 
sur la foi d'une dénonciation sous serment, 
que sont réunis les éléments suivants : 

a) les circonstances prévues au paragra-
phe (1) existent; 

Délivrance du 
mandat 

«(1.1) Dans le cas d'une maison d'habita_ Mandat pour 

tion, l'inspecteur ne peut toutefois y pénétrer idlast?intation 
sans l'autorisation de l'occupant que s'il est 
muni du mandat prévu au paragraphe (1.2). 
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b) il est nécessaire d'y pénétrer pour l'ap-
plication de la présente loi; 
c) un refus d'y pénétrer a été opposé ou il 
y a des motifs raisonnables de croire que 
tel sera le cas. 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la Usage de la 
f force dans l'exécution du mandat que si orce 
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administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

Livestock and Livestock Products Act 

14. Paragraph 36(a) of the Livestock and 
Livestock Products Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(a) subject to section 36.1, enter any 
place, premises, vessel or vehicle contain-
ing or believed on reasonable grounds to 
contain any livestock or livestock product 
for the purpose of inspecting the place, 
premises, vessel, vehicle, livestock or live-
stock product;" 

15. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 36 
thereof, the following section: 

"36.1 (1) Where any place, premises, 
vessel or vehicle referred to in paragraph 
36(a) is a dwelling-house, an inspector may 
not enter that dwelling-house without the 
consent of the occupant except under the 
authority of a warrant issued under subsec-
tion (2). 

(2) Where on ex parte application a jus-
tice of the peace is satisfied by information 
on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in paragraph 36(a) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 

Loi sur les animaux de ferme et leurs produits 

14. L'alinéa 36a) de la Loi sur les animaux 
de ferme et leurs produits est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«a) sous réserve de l'article 36.1, pénétrer 
dans tout lieu — y compris un navire ou 
véhicule — contenant, ou dont il y a des 
motifs raisonnables de croire qu'il con-
tient, des animaux de ferme ou des pro-
duits d'animaux de ferme en vue d'inspec-
ter soit ce lieu, soit les animaux de ferme 
ou les produits d'animaux de ferme;» 

15. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 36, de ce qui suit : 

«36.1 (1) Dans le cas d'une maison d'habi-
tation, l'inspecteur ne peut toutefois y péné-
trer sans l'autorisation de l'occupant que s'il 
est muni du mandat prévu au paragraphe 
(2). 

(2) Sur demande ex parte, le juge de paix 
peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à pénétrer dans 
une maison d'habitation s'il est convaincu, 
sur la foi d'une dénonciation sous serment, 
que sont réunis les éléments suivants : 

a) les circonstances prévues à l'alinéa 
36a) existent; 
b) il est nécessaire d'y pénétrer pour l'ap-
plication de la présente loi; 

L.R., ch. L-9 
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mandat 
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(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds to believe that entry thereto will 
be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(3) In executing a warrant issued under 
subsection (2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

Pest Control Products Act 

16. (1) All that portion of subsection 8(1) of 
the Pest Control Products Act preceding para-
graph (a) thereof is repealed and the following 
substituted therefor: 

"8. (1) Subject to subsection (1.1), an 
inspector may at any reasonable time" 

(2) Section 8 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsec-
tions: 

"(1.1) Where any place or premises 
referred to in paragraph (1)(a) is a dwelling-
house, an inspector may not enter that dwell-
ing-house without the consent of the occu-
pant except under the authority of a warrant 
issued under subsection (1.2). 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that entry to a dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(b) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 

Loi sur les produits antiparasitaires 

16. (1) Le passage du paragraphe 8(1) de la 
Loi sur les produits antiparasitaires qui pré-
cède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«8. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
l'inspecteur peut, à toute heure convenable :» 

(2) L'article 8 de la même loi est modifié par 
insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

41.1) Dans le cas d'une maison d'habita-
tion, l'inspecteur ne peut toutefois procéder à 
la visite sans l'autorisation de l'occupant que 
s'il est muni du mandat prévu au paragraphe 
(1.2). 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à procéder à la 
visite d'une maison d'habitation s'il est con-
vaincu, sur la foi d'une dénonciation sous 
serment, que sont réunis les éléments 
suivants : 

a) la visite est nécessaire pour l'applica-
tion de la présente loi; 
b) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

L.R., ch. P-9 
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shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

Pesticide Residue Compensation Act 

17. (1) Subsection 7(1) of the Pesticide 
Residue Compensation Act is repealed and the 
following substituted therefor:  

celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 

Loi sur l'indemnisation des dommages causés 
par des pesticides 

17. (1) Le paragraphe 7(1) de la Loi sur 
l'indemnisation des dommages causés par des 
pesticides est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

L.R., ch. P-10 
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"7. (1) Subject to subsection (1.1), an 
inspector may at any reasonable time enter 
any place or premises in which the inspector 
believes on reasonable grounds there is any 
agricultural product, pesticide or thing that 
will enable the inspector to carry out any 
investigation that may be required by the 
Minister for the purposes of paragraph 
3(1)(d), and may open any container or 
package found therein that the inspector has 
reason to believe will assist in the investiga-
tion, and take samples thereof." 

(2) Section 7 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsec-
tions: 

"(1.1) Where any place or premises 
referred to in subsection (1) is a dwelling-
house, an inspector may not enter that dwell-
ing-house without the consent of the occu-
pant except under the authority of a warrant 
issued under subsection (1.2). 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in subsection (1) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 

«7. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
l'inspecteur peut, à toute heure convenable, 
procéder à la visite de tout lieu s'il a des 
motifs raisonnables de croire que s'y trouvent 
des produits agricoles, des pesticides, ou 
d'autres objets ou choses de nature à faciliter 
l'enquête que le ministre peut exiger pour 
l'application de l'alinéa 3(1)d). Il peut ouvrir 
les contenants et emballages et examiner les 
objets qui s'y trouvent, s'il a des raisons de 
croire qu'ils ont un rapport avec l'enquête, et 
en outre prélever des échantillons.» 

(2) L'article 7 de la même loi est modifié par 
insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

«(1.1) Dans le cas d'une maison d'habita-
tion, l'inspecteur ne peut toutefois procéder à 
la visite sans l'autorisation de l'occupant que 
s'il est muni du mandat prévu au paragraphe 
(1.2). 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à procéder à la 
visite d'une maison d'habitation s'il est con-
vaincu, sur la foi d'une dénonciation sous 
serment, que sont réunis les éléments 
suivants : 

a) les circonstances prévues au paragra-
phe (1) existent; 
b) la visite est nécessaire pour l'applica-
tion de la présente loi; 
c) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 
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subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la 
force dans l'exécution du mandat que si 
celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 

R.S., c. P-15 
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Plant Quarantine Act 

18. (1) All that portion of subsection 6(1) of 
the Plant Quarantine Act preceding paragraph 
(a) thereof is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"6. (1) Subject to subsection (1.1), an 
inspector may at any reasonable time enter 
any place or premises in which the inspector 
believes on reasonable grounds there is any 
pest or plant or other matter to which this 
Act applies, and may" 

(2) Section 6 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsec-
tions: 

"(1.1) Where any place or premises 
referred to in subsection (1) is a dwelling-
house, an inspector may not enter that dwell-
ing-house without the consent of the occu-
pant except under the authority of a warrant 
issued under subsection (1.2). 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in subsection (1) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 

Loi sur la mise en quarantaine des plantes 

18. (1) Le passage du paragraphe 6(1) de la 
Loi sur la mise en quarantaine des plantes qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par 
ce qui suit 

«6. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
l'inspecteur peut, à toute heure convenable, 
procéder à la visite de tout lieu où se trouve, 
à son avis, un parasite ou une plante ou autre 
matière visée par la présente loi. Il peut en 
outre :» 

(2) L'article 6 de la même loi est modifié par 
insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

41.1) Dans le cas d'une maison d'habita-
tion, l'inspecteur ne peut toutefois procéder à 
la visite sans l'autorisation de l'occupant que 
s'il est muni du mandat prévu au paragraphe 
(1.2). 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à procéder à la 
visite d'une maison d'habitation s'il est con-
vaincu, sur la foi d'une dénonciation sous 
serment, que sont réunis les éléments 
suivants : 

a) les circonstances prévues au paragra-
phe (1) existent; 
b) la visite est nécessaire pour l'applica-
tion de la présente loi; 
c) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la Usage de la 
force force dans l'exécution du mandat que si 
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shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 

R.S., c. P-19 Precious Metals Marking Act Loi sur le poinçonnage des métaux précieux L.R., ch. P-19 

19. Subsection 7(1) of the Precious Metals 
Marking Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

19. Le paragraphe 7(1) de la Loi sur le 
poinçonnage des métaux précieux est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Pouvoirs 
d'entrer, 
d'inspecter et 
de saisir 

"7. (1) Subject to subsection (1.1), an 
inspector may at any reasonable time enter 
the premises of any dealer, require the pro-
duction for inspection of any precious metal 
article on the premises of a dealer and seize 
any precious metal article that the inspector 
believes on reasonable grounds is marked 
otherwise than in accordance with this Act 
and the regulations. 

(1.1) Where any premises referred to in 
subsection (1) is a dwelling-house, an inspec-
tor may not enter that dwelling-house with-
out the consent of the occupant except under 
the authority of a warrant issued under sub-
section (1.2). 

«7. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
l'inspecteur peut, à toute heure convenable, 
procéder à la visite des locaux d'un commer-
çant, exiger, aux fins d'inspection, la produc-
tion de tout article de métal précieux qui se 
trouve dans les locaux d'un commerçant et 
saisir un tel article lorsqu'il a des motifs 
raisonnables de croire que l'article porte une 
marque qui n'est pas conforme à la présente 
loi et à ses règlements. 

(1.1) Dans le cas d'une maison d'habita-
tion, l'inspecteur ne peut toutefois procéder à 
la visite sans l'autorisation de l'occupant que 
s'il est muni du mandat prévu au paragraphe 
(1.2). 

Mandat pour 
maison 
d'habitation 

Délivrance du 
mandat (1.2) Where on ex parte application a 

justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that entry to a dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(b) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à procéder à la 
visite d'une maison d'habitation s'il est con-
vaincu, sur la foi d'une dénonciation sous 
serment, que sont réunis les éléments 
suivants : 

a) la visite est nécessaire pour l'applica-
tion de la présente loi; 
b) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

Use of force (1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la Usage de la 

force dans l'exécution du mandat que si force 
 

celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 
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R.S., c. S-4 

Powers of 
inspectors 

Warrant 
required to 
enter dwelling-
house 

Authority to 
issue warrant 

Use of force 

L.R., ch, S-4 

Pouvoirs de 
l'inspecteur 

Mandat pour 
maison 
d'habitation 

Délivrance du 
mandat 

Saltfish Act 

20. (1) All that portion of subsection 26(1) 
of the Saltfish Act preceding paragraph (a) 
thereof is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"26. (1) Subject to subsection (1.1), an 
inspector may at any reasonable time" 

(2) Section 26 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsec-
tions: 

"(1.1) Where any place or premises 
referred to in paragraph (1)(a) is a dwelling-
house, an inspector may not enter that dwell-
ing-house without the consent of the occu-
pant except under the authority of a warrant 
issued under subsection (1.2). 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in paragraph (1)(a) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(1.3) In executing a warrant under subsec-
tion (1.2), the inspector named therein shall 
not use force unless the inspector is accom-
panied by a peace officer and the use of force 
has been specifically authorized in the 
warrant." 

Loi sur le poisson salé 

20. (1) Le passage du paragraphe 26(1) de 
la Loi sur le poisson salé qui précède l'alinéa 
a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«26. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
l'inspecteur peut, à toute heure convenable :» 

(2) L'article 26 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

41.1) Dans le cas d'une maison d'habita-
tion, l'inspecteur ne peut toutefois procéder à 
la visite sans l'autorisation de l'occupant que 
s'il est muni du mandat prévu au paragraphe 
(1.2). 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à procéder à la 
visite d'une maison d'habitation s'il est con-
vaincu, sur la foi d'une dénonciation sous 
serment, que sont réunis les éléments 
suivants : 

a) les circonstances prévues à l'alinéa 
(1)a) existent; 
b) la visite est nécessaire pour l'applica-
tion de la présente loi; 
c) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la Usage de la 

force dans l'exécution du mandat que si force 

celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 

Powers of 
inspectors 

21. (1) All that portion of subsection 6(1) of 
the Seeds Act preceding paragraph (a) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"6. (1) Subject to subsection (1.1), an 
inspector may at any reasonable time" 

21. (1) Le passage du paragraphe 6(1) de la 
Loi sur les semences qui précède l'alinéa a) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«6. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
l'inspecteur peut, à toute heure convenable :» 

Pouvoirs de 
l'inspecteur 



(2) Section 6 of the said Act is further 	(2) L'article 6 de la même loi est modifié par 
amended by adding thereto, immediately after insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
subsection (1) thereof, the following subsec- suit : 
tions: 

"(1.1) Where any place referred to in 
paragraph (1)(a) is a dwelling-house, an 
inspector may not enter that dwelling-house 
without the consent of the occupant except 
under the authority of a warrant issued 
under subsection (1.2). 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in paragraph (1)(a) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

(2) 
insertion, 
suit 

Warrant 
required to 
enter dwelling-
house 

Authority to 
issue warrant 

Use of force 

«(1.1) Dans le cas d'une maison d'habita-
tion, l'inspecteur ne peut toutefois y pénétrer 
sans l'autorisation de l'occupant que s'il est 
muni du mandat prévu au paragraphe (1.2). 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à pénétrer dans 
une maison d'habitation s'il est convaincu, 
sur la foi d'une dénonciation sous serment, 
que sont réunis les éléments suivants : 

a) les circonstances prévues à l'alinéa 
(1)a) existent; 
b) il est nécessaire d'y pénétrer pour l'ap-
plication de la présente loi; 
c) un refus d'y pénétrer a été opposé ou il 
y a des motifs raisonnables de croire que 
tel sera le cas. 

Mandat pour 
maison 
d'habitation 

Délivrance du 
mandat 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la 
force dans l'exécution du mandat que si 
celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 

Usage de la 
force 
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R.S., c. S-9 

Power 
respecting 
inquiry 

Warrant 
required to 
enter dwelling-
house 

Canada Shipping Act 

22. All that portion of section 481 of the 
Canada Shipping Act preceding paragraph (a) 
thereof is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"481. Subject to section 481.1, every offi-
cer or person referred to in section 480 may, 
for the purpose of holding a preliminary 
inquiry respecting a shipping casualty," 

23. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 481 
thereof, the following section: 

"481.1 (1) Where any vessel or premises 
referred to in section 481 is a dwelling-house, 

Loi sur la marine marchande du Canada 

22. Le passage de l'article 481 de la Loi sur 
la marine marchande du Canada qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

23. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 481, de ce qui suit 

L.R., ch. S-9 

«481. Sous réserve de l'article 481.1, la Pouvoirs quant 

personne chargée de l'enquête préliminaire à l'enquête 
 

peut, à cette fin :» 

«481.1 (1) Dans le cas d'une maison d'h a_ Mandat pour 

bitation, la personne chargée de l'enquête 
 

maison 



Usage de la 
force 

L.R., ch. T-10 

Pouvoirs de 
l'inspecteur 

Mandat pour 
maison 
d'habitation 
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Warrant 
required to 
enter dwelling-
house 
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an officer or person referred to in section 480 
may not enter that dwelling-house without 
the consent of the occupant except under the 
authority of a warrant issued under subsec-
tion (2). 

(2) Where on ex parte application a jus-
tice of the peace is satisfied by information 
on oath 

(a) that entry to a dwelling-house is requi-
site for the purpose of an inquiry, and 
(b) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the officer or 
person referred to in section 480 named 
therein to enter that dwelling-house subject 
to such conditions as may be specified in the 
warrant. 

Rights and Freedoms) Amendment 	 Part I 

préliminaire ne peut toutefois y pénétrer sans 
l'autorisation de l'occupant que si elle est 
munie du mandat prévu au paragraphe (2). 

Délivrance du 
mandat 

Authority to 
issue warrant 

(2) Sur demande ex parte, le juge de paix 
peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
la personne chargée de l'enquête préliminaire 
qui est nommée dans le mandat à pénétrer 
dans une maison d'habitation s'il est con-
vaincu, sur la foi d'une dénonciation sous 
serment, que sont réunis les éléments 
suivants : 

a) il est nécessaire d'y pénétrer pour 
mener l'enquête; 
b) un refus d'y pénétrer a été opposé ou il 
y a des motifs raisonnables de croire que 
tel sera le cas. 

Use of force (3) In executing a warrant issued under 
subsection (2), the officer or person referred 
to in section 480 named therein shall not use 
force unless the officer or person is accom-
panied by a peace officer and the use of force 
has been specifically authorized in the 
warrant." 

(3) La personne chargée de l'enquête préli-
minaire ne peut recourir à la force dans 
l'exécution du mandat que si celui-ci en auto-
rise expressément l'usage et que si elle est 
accompagnée d'un agent de la paix.» 

Textile Labelling Act 

24. (1) All that portion of subsection 8(1) of 
the Textile Labelling Act preceding paragraph 
(a) thereof is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"8. (1) Subject to subsection (1.1), an 
inspector may at any reasonable time enter 
any premises of a dealer or any other place in 
which the inspector believes on reasonable 
grounds there is any textile fibre product 
that is owned by a dealer and may" 

(2) Section 8 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsec-
tions: 

"(1.1) Where any place or premises 
referred to in subsection (1) is a dwelling-
house, an inspector may not enter that dwell-
ing-house without the consent of the occu-
pant except under the authority of a warrant 
issued under subsection (1.2). 

Loi sur l'étiquetage des textiles 

24. (1) Le passage du paragraphe 8(1) de la 
Loi sur l'étiquetage des textiles qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«8. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
l'inspecteur peut, à toute heure convenable, 
pénétrer dans les locaux d'un fournisseur ou 
en tout autre lieu où il croit, pour des motifs 
raisonnables, que se trouve un produit de 
fibres textiles appartenant à un fournisseur; 
il peut ensuite :» 

(2) L'article 8 de la même loi est modifié par 
insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

41.1) Dans le cas d'une maison d'habita-
tion, l'inspecteur ne peut toutefois y pénétrer 
sans l'autorisation de l'occupant que s'il est 
muni du mandat prévu au paragraphe (1.2). 



Authority to 
issue warrant 

Use of force 
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Délivrance du 
mandat 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in subsection (1) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à pénétrer dans 
une maison d'habitation s'il est convaincu, 
sur la foi d'une dénonciation sous serment, 
que sont réunis les éléments suivants : 

a) les circonstances prévues au paragra-
phe (1) existent; 
b) il est nécessaire d'y pénétrer pour l'ap-
plication de la présente loi; 
c) un refus d'y pénétrer a été opposé ou il 
y a des motifs raisonnables de croire que 
tel sera le cas. 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la 
force dans l'exécution du mandat que si 
celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 

Usage de la 
force 

L.R., ch. T-19 R.S., c. T-I9 

Powers of 
inspectors 

Warrant 
required to 
enter dwelling-
house 

Transportation of Dangerous Goods Act 

25. Subsection 14(1) of the Transportation 
of Dangerous Goods Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

"14. (1) For the purpose of ensuring com-
pliance with this Act and the regulations, an 
inspector may, subject to subsection (1.1), at 
any time, enter and inspect any building or 
place for which the inspector is designated 
where the inspector believes on reasonable 
grounds that dangerous goods are being han-
dled, offered for transport or transported, 
and request the opening and inspection of or 
open and inspect any container, packaging or 
means of transport for which the inspector is 
designated whereby the inspector believes on 
reasonable grounds that dangerous goods are 
being handled, offered for transport or 
transported. 

(1.1) Where any building or place referred 
to in subsection (1) is a dwelling-house, an 
inspector may not enter that dwelling-house 
without the consent of the occupant except 
under the authority of a warrant issued 
under subsection (1.2). 

Loi sur le transport des marchandises 
dangereuses 

25. Le paragraphe 14(1) de la Loi sur le 
transport des marchandises dangereuses est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«14. (1) Dans le but de faire observer la 
présente loi et ses règlements, l'inspecteur 
peut, dans le cadre de sa compétence mais 
sous réserve du paragraphe (1.1), pénétrer en 
tous lieux où il croit, pour des motifs raison-
nables, que s'effectuent des opérations de 
manutention ou de transport de marchandi-
ses dangereuses, y faire procéder ou procéder 
lui-même à des visites et faire ouvrir ou 
ouvrir lui-même, pour examen, les conte-
neurs, emballages ou moyens de transport 
qui, à son avis — fondé sur des motifs raison-
nables —, servent à ces opérations. 

Pouvoirs de 
l'inspecteur 

(1.1) Dans le cas d'une maison d'habita_ Mandat pour 

tion, l'inspecteur ne peut toutefois y pénétrer le 2 u Li lasuintation 
sans l'autorisation de l'occupant que s'il est 
muni du mandat prévu au paragraphe (1.2). 

98020-17 



Authority to 
issue warrant 

Use of force 

Loi sur les poids et mesures 	L.R., ch. W-6 

26. (1) Le passage du paragraphe 17(1) de 
la Loi sur les poids et mesures qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«17. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
l'inspecteur peut, à toute heure convenable :» 

(2) L'article 17 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

Droit d'accès 

41.1) Dans le cas d'une maison d'habita-
tion, l'inspecteur ne peut toutefois procéder à 
la visite sans l'autorisation de l'occupant que 
s'il est muni du mandat prévu au paragraphe 
(1.2). 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à procéder à la 
visite d'une maison d'habitation s'il est con-
vaincu, sur la foi d'une dénonciation sous 
serment, que sont réunis les éléments 
suivants : 

Mandat pour 
maison 
d'habitation 

Délivrance du 
mandat 
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Délivrance du 
mandat 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in subsection (1) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à pénétrer dans 
une maison d'habitation s'il est convaincu, 
sur la foi d'une dénonciation sous serment, 
que sont réunis les éléments suivants : 

a) les circonstances prévues au paragra-
phe (1) existent; 
b) il est nécessaire d'y pénétrer pour l'ap-
plication de la présente loi; 
c) un refus d'y pénétrer a été opposé ou il 
y a des motifs raisonnables de croire que 
tel sera le cas. 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la 
force dans l'exécution du mandat que si 
celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 

Usage de la 
force 

R.S., c. W-6 

Powers of entry 
to inspect 

Warrant 
required to 
enter dwelling-
house 

Authority to 
issue warrant 

Weights and Measures Act 

26. (1) All that portion of subsection 17(1) 
of the Weights and Measures Act preceding 
paragraph (a) thereof is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"17. (1) Subject to subsection (1.1), an 
inspector may at any reasonable time" 

(2) Section 17 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsec-
tions: 

"(1.1) Where any premises or other place 
referred to in paragraph (1)(a) is a dwelling-
house, an inspector may not enter that dwell-
ing-house without the consent of the occu-
pant except under the authority of a warrant 
issued under subsection (1.2). 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that a condition for entry described in 
paragraph (1)(a) exists in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 



Usage de la 
force 

L.R., ch. W-7 

Perquisition 

Mandat pour 
maison 
d'habitation 
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mandat 
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Use of force 

administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

a) les circonstances prévues à l'alinéa 
(1)a) existent; 
b) la visite est nécessaire pour l'applica-
tion de la présente loi; 
c) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la 
force dans l'exécution du mandat que si 
celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 

R.S., c. W-7 

Search 

Warrant 
required to 
enter dwelling-
house 

Authority to 
issue warrant 

Western Grain Stabilization Act 

27. (1) All that portion of subsection 33(1) 
of the Western Grain Stabilization Act preced-
ing paragraph (a) thereof is repealed and the 
following substituted therefor: 

"33. (1) Subject to subsection (1.1), an 
inspector of the Commission may at any 
reasonable time" 

(2) Section 33 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsec-
tions: 

"(1.1) Where any premises referred to in 
paragraph (1)(a) is a dwelling-house, an 
inspector of the Commission may not enter 
that dwelling-house without the consent of 
the occupant except under the authority of a 
warrant issued under subsection (1.2). 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in paragraph (1)(a) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

Loi de stabilisation concernant le grain de 
l'Ouest 

27. (1) Le passage du paragraphe 33(1) de 
la Loi de stabilisation concernant le grain de 
l'Ouest qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«33. (1) Sous réserve du paragraphe (1.1), 
l'inspecteur de la Commission peut, à toute 
heure convenable :» 

(2) L'article 33 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

«(1.1) Dans le cas d'une maison d'habita-
tion, l'inspecteur de la Commission ne peut 
toutefois y pénétrer sans l'autorisation de 
l'occupant que s'il est muni du mandat prévu 
au paragraphe (1.2). 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à pénétrer dans 
une maison d'habitation s'il est convaincu, 
sur la foi d'une dénonciation sous serment, 
que sont réunis les éléments suivants : 

a) les circonstances prévues à l'alinéa 
(1)a) existent; 
b) il est nécessaire d'y pénétrer pour l'ap-
plication de la présente loi; 
c) un refus d'y pénétrer a été opposé ou il 
y a des motifs raisonnables de croire que 
tel sera le cas. 
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the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector of 
the Commission named therein to enter that 
dwelling-house subject to such conditions as 
may be specified in the warrant. 

(1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la 
force dans l'exécution du mandat que si 
celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix.» 

R.S., c. 13-3 

Search 
warrants 

Use of force 

R.S., c. C-11 

Search 

PART II 

POWERS OF ENTRY AND SEARCH 

Bankruptcy Act 

28. Subsection 189(1) of the Bankruptcy 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

"189. (1) Where on ex parte application 
by the trustee or interim receiver the court is 
satisfied by information on oath that there 
are reasonable grounds to believe there is in 
any place or premises any property of the 
bankrupt, the court may issue a warrant 
authorizing the trustee or interim receiver to 
enter and search that place or premises and 
to seize the property of the bankrupt, subject 
to such conditions as may be specified in the 
warrant. 

(1.1) In executing a warrant issued under 
subsection (1), the trustee or interim receiver 
shall not use force unless the trustee or 
interim receiver is accompanied by a peace 
officer and the use of force has been specifi-
cally authorized in the warrant." 

Canada Water Act 

29. (1) Subparagraph 26(1)(a)(iv) of the 
Canada Water Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"(iv) any cleaning agent or water condi-
tioner is stored;" 

(2) Subsection 26(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) An inspector with a warrant issued 
under subsection (3) may at any reasonable 
time enter any area, place, premises, vessel 
or vehicle in which the inspector believes on 

PARTIE II 

POUVOIRS DE PERQUISITION 

Loi sur la faillite 

28. Le paragraphe 189(1) de la Loi sur la 
faillite est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«189. (1) Sur demande ex parte du syndic 
ou du séquestre provisoire, le tribunal peut, 
s'il est convaincu, sur la foi d'une dénoncia-
tion sous serment, qu'il y a des motifs raison-
nables de croire à la présence de biens du 
failli en un endroit quelconque, délivrer un 
mandat l'autorisant, sous réserve des condi-
tions éventuellement fixées, à y perquisition-
ner et à y saisir les biens du failli. 

Loi sur les ressources en eau du Canada 

29. (1) Le sous -alinéa 26(1)a)(iv) de la Loi 
sur les ressources en eau du Canada est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«(iv) qu'y est entreposé un agent de net- 
toyage ou un conditionneur d'eau;» 

(2) Le paragraphe 26(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) L'inspecteur muni du mandat visé au 
paragraphe (3) peut, à toute heure convena-
ble, perquisitionner dans toute zone ou tout 
autre lieu ou véhicule s'il a des motifs raison- 

(1.1) Le syndic ou le séquestre provisoire Usage de la 

ne peut recourir à la force dans l'exécution force 
 

du mandat que si celui-ci en autorise expres-
sément l'usage et que si lui-même est accom-
pagné d'un agent de la paix.» 
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Authority to 
issue warrant 

reasonable grounds there is any cleaning 
agent or water conditioner that has been 
manufactured in Canada or imported into 
Canada in contravention of section 20 and 
search the area, place, premises, vessel or 
vehicle for evidence of the contravention. 

(3) Where on ex parte application a jus-
tice of the peace is satisfied by information 
on oath that there are reasonable grounds to 
believe that there is in any area, place, prem-
ises, vessel or vehicle referred to in subsec-
tion (2) 

(a) anything on or in respect of which any 
contravention of section 20 has been or is 
suspected to have been committed, or 
(b) anything that there are reasonable 
grounds to believe will afford evidence 
with respect to the commission of any 
contravention of section 20, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter and search that area, 
place, premises, vessel or vehicle subject to 
such conditions as may be specified in the 
warrant. 

nables de croire qu'il s'y trouve un agent de 
nettoyage ou un conditionneur d'eau qui a 
été fabriqué au Canada ou importé au 
Canada en contravention avec l'article 20, en 
vue d'obtenir des éléments de preuve. 

(3) Sur demande ex parte, le juge de paix 
peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à perquisition-
ner dans toute zone ou dans tout autre lieu 
ou véhicule visés au paragraphe (2) s'il est 
convaincu, sur la foi d'une dénonciation sous 
serment, qu'il y a des motifs raisonnables de 
croire à la présence : 

a) soit d'un objet qui a ou aurait servi ou 
donné lieu à une infraction à l'article 20; 
b) soit d'un objet dont il y a des motifs 
raisonnables de croire qu'il servira à prou-
ver la perpétration d'une telle infraction. 

Délivrance du 
mandat 

(4) L'inspecteur ne peut recourir à la force Usage de la 

dans l'exécution du mandat que si celui-ci en force 
 

autorise expressément l'usage et que si lui- 
même est accompagné d'un agent de la paix. 

(4) In executing a warrant issued under 
subsection (3), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant. 

(5) An inspector may exercise any of the 
powers referred to in subsection (2) without 
a warrant issued under subsection (3) if the 
conditions for obtaining the warrant exist but 
by reason of exigent circumstances it would 
not be practical to obtain the warrant. 

(6) For the purposes of subsection (5), 
exigent circumstances include circumstances 
in which the delay necessary to obtain a 
warrant under subsection (3) would result in 
danger to human life or safety or the loss or 
destruction of evidence. 

(7) The owner or person in charge of any 
area, place, premises, vehicle or vessel 
referred to in this section and every person 
found therein shall give an inspector all 
reasonable assistance to enable the inspector 
to carry out his duties and functions under 
this Act and the regulations and shall furnish 
the inspector with such information with 
respect to the administration of this Act and 

(5) L'inspecteur peut exercer sans mandat 
les pouvoirs visés au paragraphe (2) lorsque 
l'urgence de la situation rend difficilement 
réalisable l'obtention du mandat, sous 
réserve que les conditions de délivrance de 
celui-ci soient réunies. 

(6) Pour l'application du paragraphe (5), 
il y a notamment urgence dans les cas où le 
délai d'obtention du mandat risquerait soit 
de mettre en danger des personnes, soit d'en-
traîner la perte ou la destruction d'éléments 
de preuve. 

(7) Le propriétaire ou le responsable de la 
zone ou de l'autre lieu ou véhicule visité, 
ainsi que quiconque s'y trouve, sont tenus de 
prêter à l'inspecteur toute l'assistance possi-
ble dans l'exercice de ses fonctions et de lui 
donner les renseignements qu'il peut valable-
ment exiger quant à l'application de la pré-
sente loi et de ses règlements.» 
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the regulations as the inspector may reason-
ably require." 

Clean Air Act 

30. Subsection 30(2) of the Clean Air Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The Minister shall furnish every 
inspector with a certificate of his designation 
as an inspector and on entering any area, 
place, premises, vehicle or vessel referred to 
in section 31 an inspector shall, if so 
required, produce the certificate to the 
person in charge thereof." 

31. (1) Paragraph 31(1)(b) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(b) enter any area, place, premises, vehi-
cle or vessel in which the inspector believes 
on reasonable grounds any fuel is being 
produced or stored and examine any fuel 
found therein in bulk or open any contain-
er found therein that the inspector believes 
on reasonable grounds contains any fuel 
and take samples of any such fuel." 

(2) Subsection 31(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) An inspector with a warrant issued 
under subsection (2.1) may at any reason-
able time enter any area, place, premises, 
vehicIe or vessel in which the inspector 
believes on reasonable grounds there is any 
fuel that has been produced in Canada or 
imported into Canada in contravention of 
section 25 and search the area, place, prem-
ises, vehicle or vessel for evidence of the 
contravention. 

(2.1) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath that there are reasonable 
grounds to believe that there is in any area, 
place, premises, vehicle or vessel referred to 
in subsection (2) 

(a) anything on or in respect of which any 
contravention of section 25 has been or is 
suspected to have been committed, or 
(b) anything that there are reasonable 
grounds to believe will afford evidence 
with respect to the commission of any 
contravention of section 25, 

Loi sur la lutte contre la pollution 
atmosphérique 

30. Le paragraphe 30(2) de la Loi sur la 
lutte contre la pollution atmosphérique est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) Le ministre remet à chaque inspec-
teur un certificat attestant sa qualité, que 
celui-ci présente, sur demande, au responsa-
ble du lieu visé à l'article 31.» 

31. (1) L'alinéa 31(1)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) de tout lieu — y compris un véhicule 
ou navire — s'il a des motifs raisonnables 
de croire que du combustible y est produit 
ou entreposé, examiner tout combustible 
en vrac, ouvrir tout contenant s'il a des 
motifs raisonnables de croire qu'il contient 
du combustible et en prélever des échantil-
lons.» 

(2) Le paragraphe 31(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) L'inspecteur muni du mandat visé au 
paragraphe (2.1) peut, à toute heure conve-
nable, perquisitionner dans tout lieu — y 
compris un véhicule ou navire — s'il a des 
motifs raisonnables de croire que du combus-
tible importé ou produit au Canada en con-
travention avec l'article 25 s'y trouve. 

(2.1) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à perquisition-
ner dans tout lieu visé au paragraphe (2) s'il 
est convaincu, sur la foi d'une dénonciation 
sous serment, qu'il y a des motifs raisonna-
bles de croire à la présence : 

a) soit d'un objet qui a ou aurait servi ou 
donné lieu à une infraction à l'article 25; 
b) soit d'un objet dont il y a des motifs 
raisonnables de croire qu'il servira à prou-
ver la perpétration d'une telle infraction. 
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the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter and search that area, 
place, premises, vehicle or vessel subject to 
such conditions as may be specified in the 
warrant. 

(2.2) In executing a warrant issued under 
subsection (2.1), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant. 

(2.3) An inspector may exercise any of the 
powers referred to in subsection (2) without 
a warrant issued under subsection (2.1) if the 
conditions for obtaining the warrant exist but 
by reason of exigent circumstances it would 
not be practical to obtain the warrant. 

(2.4) For the purposes of subsection (2.3), 
exigent circumstances include circumstances 
in which the delay necessary to obtain a 
warrant under subsection (2.1) would result 
in danger to human life or safety or the loss 
or destruction of evidence. 

(2.5) An inspector who lawfully enters any 
area, place, premises, vehicle or vessel pursu-
ant to this section may require any person 
found therein to produce for inspection or for 
the purpose of obtaining copies or extracts 
any books or other documents or papers con-
cerning any matter relevant to the adminis-
tration of this Act or the regulations." 

Environmental Contaminants Act 

(2.2) L'inspecteur ne peut recourir à la 
force dans l'exécution du mandat que si 
celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix. 

(2.3) L'inspecteur peut exercer sans 
mandat les pouvoirs visés au paragraphe (2) 
lorsque l'urgence de la situation rend diffici-
lement réalisable l'obtention du mandat, sous 
réserve que les conditions de délivrance de 
celui-ci soient réunies. 

(2.4) Pour l'application du paragraphe 
(2.3), il y a notamment urgence dans les cas 
où le délai d'obtention du mandat risquerait 
soit de mettre en danger des personnes, soit 
d'entraîner la perte ou la destruction d'élé-
ments de preuve. 

(2.5) L'inspecteur qui légalement procède 
à la visite visée au présent article peut exiger 
la communication, pour examen ou repro-
duction, totale ou partielle, de tout livre ou 
autre document sur des questions utiles à 
l'application de la présente loi ou de ses 
règlements.» 

Loi sur les contaminants de l'environnement 
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L.R., ch. E-12 

32. The heading preceding section 18 of the 
Environmental Contaminants Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"INSPECTION AND SEARCH" 

33. Subsections 19(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"19. (1) An inspector may at any reason-
able time enter any place, other than a pri-
vate dwelling-place or any part of such place 
that is designed to be used and is being used 
as a permanent or temporary private dwell-
ing-place, in which the inspector believes on 
reasonable grounds there is any substance or 
class of substances that has been added to 
the schedule pursuant to section 14 and may, 

32. L'intertitre qui précède l'article 18 de la 
Loi sur les contaminants de l'environnement 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«VISITES ET PERQUISITIONS» 

33. Les paragraphes  19(1) et (2) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«19. (1) L'inspecteur peut, à toute heure 
convenable, pénétrer en tous lieux, à l'exclu-
sion des locaux d'habitation privés et des 
parties de ces lieux utilisées comme locaux 
d'habitation privés permanents ou temporai-
res, s'il croit, pour des motifs raisonnables, 
que s'y trouve une substance ou une catégo-
rie de substances ajoutée à l'annexe en vertu 

Visite 



Perquisition 

Délivrance du 
mandat 

Usage de la 
force 

.26 	Chap. 31 	Statute Law (Canadian•Charter of Rights and Freedoms) Amendment • 	 Part II 

Search 

Authority to 
issue warrant 

Use of force 

for any purpose relating to the enforcement 
of this Act, 

(a) examine any substance or product 
found therein; 
(b) open and examine any receptacle or 
package found in that place that the 
inspector believes on reasonable grounds 
contains any substance or any substance of 
a class of substances specified in the 
schedule or any product containing any 
such substance; and 
(c) examine any books, reports, records, 
shipping bills and bills of lading or other 
documents or papers that the inspector 
believes on reasonable grounds contain any 
information relevant to the enforcemênt of 
this Act and make copies thereof or 
extracts therefrom. 

(1.1) An inspector with a warrant issued 
under subsection (1.2) may at any reason-
able time enter and search any place in 
which the inspector believes on reasonable 
grounds there is any substance or product by 
means of or in relation to which any provi-
sion of this Act has been contravened. 

(1.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath that there are reasonable 
grounds to believe that there is in any place 
referred to in subsection (1.1) 

(a) any substance or product by means of 
or in relation to which any provision of this 
Act has been contravened, or 
(b) anything that there are reasonable 
grounds to believe will afford evidence 
with respect to the commission of any 
contravention under this Act, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter and search that place 
subject to such conditions as may be 
specified. 

(1.3) In executing a warrant issued under 
subsection (1.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant.  

de l'article 14; il peut en outre, à quelque 
égard, pour l'application de la présente loi : 

a) procéder à l'examen des substances ou 
produits qui s'y trouvent; 
b) ouvrir, pour examen, tout contenant ou 
emballage dans lequel il croit, pour des 
motifs raisonnables, que se trouve une sub-
stance inscrite à l'annexe ou faisant partie 
d'une catégorie y figurant, ou un produit 
contenant une telle substance; 
c) procéder à l'examen et à la reproduc-
tion totale ou partielle des documents — 
notamment livres, rapports, dossiers, con-
naissements et documents d'expédition — 
qui, à son avis, fondé sur des motifs raison-
nables, contiennent des renseignements 
utiles à l'application de la présente loi. 

(1.1) L'inspecteur muni du mandat visé au 
paragraphe (1.2) peut, à toute heure conve-
nable, perquisitionner dans tout lieu s'il a des 
motifs raisonnables de croire que s'y trouve 
une substance ou un produit ayant servi ou 
donné lieu à la perpétration d'une infraction 
à la présente loi. 

(1.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à perquisition-
ner dans tout lieu visé au paragraphe (1.1) 
s'il est convaincu, sur la foi d'une dénoncia-
tion sous serment, qu'il y a des motifs raison-
nables de croire à la présence : 

a) soit d'une substance ou d'un produit 
qui a servi ou donné lieu à une infraction à 
la présente loi; 
b) soit d'un objet dont il y a des motifs 
raisonnables de croire qu'il servira à prou-
ver la perpétration d'une telle infraction. 

(1.3) L'inspecteur ne peut recourir à la 
force dans l'exécution du mandat que si 
celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix. 

Where warrant 
not necessary 

(1.4) An inspector may exercise the 
powers of entry and search referred to in 
subsection (1.1) without a warrant issued 

(1.4) L'inspecteur peut exercer sans Perquisition 

mandat les pouvoirs visés au paragraphe sans mandat 
 

(1.1) lorsque l'urgence de la situation rend 
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under subsection (1.2) if the conditions for 
obtaining the warrant exist but by reason of 
exigent circumstances it would not be practi-
cal to obtain the warrant. 

(1.5) For the purposes of subsection (1.4), 
exigent circumstances include circumstances 
in which the delay necessary to obtain a 
warrant under subsection (1.2) would result 
in danger to human life or safety or the loss 
or destruction of evidence. 

(2) The owner or person in charge of a 
place referred to in this section and every 
person found in that place shall give the 
inspector all reasonable assistance to enable 
the inspector to carry out his duties and 
functions under this Act and shall furnish the 
inspector with any information he may rea-
sonably require with respect to the adminis-
tration of this Act and the regulations." 

Fisheries Act 

34. Subsection 38(3) of the Fisheries Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) An inspector may, at any reasonable 
time, enter any place, premises, vehicle or 
vessel, other than a private dwelling-place or 
any part of any place, premises, vehicle or 
vessel used as a permanent or temporary 
private dwelling-place, where the inspector 
believes on reasonable grounds that any work 
or undertaking resulting or likely to result in 
the deposit of a deleterious substance in 
water frequented by fish or in any place 
under any conditions referred to in subsec-
tion 37(1) is being, has been or is likely to be 
carried on, and the inspector may, for any 
purpose related to the enforcement of this 
section, conduct inspections, including exam-
ining any substance or product found therein, 
taking samples thereof and conducting tests 
and measurements. 

(3.1) An inspector with a warrant issued 
under subsection (3.2) may at any reason-
able time enter any place, premises, vehicle 
or vessel, other than a private dwelling-place 
or any part of any place, premises, vehicle or 
vessel used as a permanent or temporary 
private dwelling-place, where the inspector 
believes on reasonable grounds that an 
offence under subsection 40(2) is being or 
has been committed and search that place,  

difficilement 	réalisable 	l'obtention du 
mandat, sous réserve que les conditions de 
délivrance de celui-ci soient réunies. 

(1.5) Pour l'application du paragraphe 
(1.4), il y a notamment urgence dans les cas 
où le délai d'obtention du mandat risquerait 
soit de mettre en danger des personnes, soit 
d'entraîner la perte ou la destruction d'élé-
ments de preuve. 

(2) Le propriétaire ou le responsable du 
lieu visé par le présent article, ainsi que 
quiconque s'y trouve, sont tenus de prêter à 
l'inspecteur toute l'assistance possible dans 
l'exercice de ses fonctions et de lui donner les 
renseignements qu'il peut valablement exiger 
quant à l'application de la présente loi et de 
ses règlements.» 

Loi sur les pêches 

34. Le paragraphe 38(3) de la Loi sur les 
pêches est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) L'inspecteur peut, à toute heure con-
venable, pénétrer en tous lieux — y compris 
un véhicule ou navire —, à l'exclusion des 
locaux d'habitation privés et des parties de 
ces lieux utilisées comme locaux d'habitation 
privés permanents ou temporaires, s'il a des 
motifs raisonnables de croire qu'un ouvrage 
ou une entreprise relevant de la première des 
deux catégories définies au paragraphe 37(1) 
a été, est ou sera vraisemblablement exploité. 
Il peut en outre, dans les cas où, pour des 
motifs raisonnables, il le juge nécessaire pour 
l'application du présent article, procéder à 
des inspections et examiner tout produit ou 
substance trouvé sur les lieux, prélever des 
échantillons et faire des tests et mesures. 

(3.1) L'inspecteur muni du mandat visé au 
paragraphe (3.2) peut, à toute heure conve-
nable, s'il a des motifs raisonnables de croire 
qu'une infraction au paragraphe 40(2) a été 
ou est commise, perquisitionner dans tous 
lieux — y compris un véhicule ou navire —, 
à l'exclusion des locaux d'habitation privés et 
des parties de ces lieux ou véhicules utilisées 
comme locaux d'habitation privés perma-
nents ou temporaires, en vue d'obtenir des 
éléments de preuve. 
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premises, vehicle or vessel for evidence of the 
offence. 

(3.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath that there are reasonable 
grounds to believe that there is in any place, 
premises, vehicle or vessel referred to in sub-
section (3.1) 

(a) anything on or in respect of which an 
offence under subsection 40(2) is being or 
has been committed, or 
(b) anything that there are reasonable 
grounds to believe will afford evidence 
with respect to the commission of an 
offence under subsection 40(2), 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter and search the place, 
premises, vehicle or vessel for any such thing 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(3.3) In executing a warrant issued under 
subsection (3.2), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant. 

(3.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à perquisition-
ner dans tout lieu visé au paragraphe (3.1) 
s'il est convaincu, sur la foi d'une dénoncia-
tion sous serment, qu'il y a des motifs raison-
nables de croire à la présence : 

a) soit d'un objet qui sert ou donne lieu ou 
a servi ou donné lieu à une infraction au 
paragraphe 40(2); 
b) soit d'un objet dont il y a des motifs 
raisonnables de croire qu'il servira à prou-
ver la perpétration d'une telle infraction. 

(3.3) L'inspecteur ne peut recourir à la 
force dans l'exécution du mandat que si 
celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix. 

Délivrance du 
mandat 

Usage de la 
force 

Where warrant 
not necessary 

(3.4) An inspector may exercise the 
powers of entry and search referred to in 
subsection (3.1) without a warrant issued 
under subsection (3.2) if the conditions for 
obtaining the warrant exist but by reason of 
exigent circumstances it would not be practi-
cal to obtain the warrant. 

(3.4) L'inspecteur peut exercer sans Perquisition 

mandat les pouvoirs visés au paragraphe sans mandat 
 

(3.1) lorsque l'urgence de la situation rend 
difficilement 	réalisable 	l'obtention 	du 
mandat, sous réserve que les conditions de 
délivrance de celui-ci soient réunies. 

Exigent 
circumstances 

Inspection 

(3.5) For the purposes of subsection (3.4), 
exigent circumstances include circumstances 
in which the delay necessary to obtain a 
warrant would result in danger to human life 
or safety or the loss or destruction of 
evidence." 

35. Section 49 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"49. (1) Subject to subsection (2), a fish-
ery officer or fishery guardian may enter any 
place, premises, vessel or vehicle in which he 
believes on reasonable grounds there is any 
fish, fishing equipment or any books, records 
or other documents relating to the adminis-
tration of this Act or the regulations in order 
to carry out such inspections as he deems 

(3.5) Pour l'application du paragraphe 
(3.4), il y a notamment urgence dans les cas 
où le délai d'obtention du mandat risquerait 
soit de mettre en danger des personnes, soit 
d'entraîner la perte ou la destruction d'élé-
ments de preuve.» 

35. L'article 49 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«49. (1) Pour l'application de la présente 
loi et de ses règlements, l'agent des pêches ou 
le garde-pêche peuvent, sous réserve du para-
graphe (2), procéder à la visite de tous lieux 
— y compris un véhicule ou navire — s'ils 
ont des motifs raisonnables de croire que s'y 
trouvent des poissons, des engins de pêche ou 
des livres, registres ou autres documents affé- 
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necessary to ensure compliance with this Act 
and the regulations. 

(2) Where any place, premises, vessel or 
vehicle referred to in subsection (1) is a 
dwelling-house, a fishery officer or fishery 
guardian may not enter that dwelling-house 
without the consent of the occupant except 
under the authority of a warrant issued 
under subsection (3). 

(3) Where on ex parte application a jus-
tice of the peace is satisfied by information 
on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in subsection (1) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the fishery officer 
or fishery guardian named therein to enter 
that dwelling-house subject to such condi-
tions as may be specified in the warrant. 

(4) In executing a warrant issued under 
subsection (3), a fishery guardian shall not 
use force unless 

(a) the fishery guardian is a peace officer 
or is accompanied by a peace officer; and 
(b) the use of force has been specifically 
authorized in the warrant. 

49.1 (1) A fishery officer with a warrant 
issued under subsection (2) may search any 
building, vehicle, vessel or place where the 
officer believes on reasonable grounds that 
any fish taken in contravention of this Act or 
the regulations, or anything used in contra-
vention thereof, is concealed. 

(2) Where on ex parte application a jus-
tice of the peace is satisfied by information 
on oath that there are reasonable grounds to 
believe that there is in any building, vehicle, 
vessel or place referred to in subsection (1) 

(a) anything on or in respect of which any 
contravention under this Act has been or is 
suspected to have been committed, or  

rents à l'application de la présente loi et de 
ses règlements. 

(2) Dans le cas d'une maison d'habitation, 
l'agent des pêches ou le garde-pêche ne peu-
vent toutefois procéder à la visite sans l'auto-
risation de l'occupant que s'ils sont munis du 
mandat prévu au paragraphe (3). 

(3) Sur demande ex parte, le juge de paix 
peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'agent des pêches ou le garde-pêche qui y est 
nommé à procéder à la visite d'une maison 
d'habitation s'il est convaincu, sur la foi 
d'une dénonciation sous serment, que sont 
réunis les éléments suivants : 

a) les circonstances prévues au paragra-
phe (1) existent; 
b) la visite est nécessaire pour l'applica-
tion de la présente loi; 
c) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

(4) Le garde-pêche ne peut recourir à la 
force dans l'exécution du mandat que si : 

a) d'une part, il est un agent de la paix ou 
est accompagné d'une telle personne; 
b) d'autre part, le mandat en autorise 
expressément l'usage. 

49.1 (1) L'agent des pêches muni du 
mandat visé au paragraphe (2) peut perquisi-
tionner dans tous lieux — y compris un 
véhicule ou navire — s'il a des motifs raison-
nables de croire que s'y trouvent cachés des 
poissons pris ou des objets utilisés en contra-
vention avec la présente loi ou ses règle-
ments. 

(2) Sur demande ex parte, le juge de paix 
peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'agent des pêches qui y est nommé à perqui-
sitionner dans tous lieux visés au paragraphe 
(1) s'il est convaincu, sur la foi d'une dénon-
ciation sous serment, qu'il y a des motifs 
raisonnables de croire à la présence : 
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(b) anything that there are reasonable 
grounds to believe will afford evidence 
with respect to the commission of any 
contravention under this Act, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the fishery officer 
named therein to enter and search that build-
ing, vehicle, vessel or place for any such 
thing subject to such conditions as may be 
specified in the warrant. 

(3) Notwithstanding subsection (1), a fish-
ery officer may exercise the power of search 
referred to in that subsection without a war-
rant issued under subsection (2) if the condi-
tions for obtaining the warrant exist but by 
reason of exigent circumstances it would not 
be practical to obtain the warrant. 

(4) For the purposes of subsection (3), 
exigent circumstances include circumstances 
in which the delay necessary to obtain the 
warrant would result in danger to human life 
or safety or the loss or destruction of 
evidence." 

a) soit d'un objet qui a ou aurait servi ou 
donné lieu à une infraction à la présente 
loi; 
b) soit d'un objet dont il y a des motifs 
raisonnables de croire qu'il servira à prou-
ver la perpétration d'une telle infraction. 

(3) Par dérogation au paragraphe (1), 
l'agent des pêches peut exercer sans mandat 
le pouvoir de perquisition visé au paragraphe 
(2) lorsque l'urgence de la situation rend 
difficilement 	réalisable 	l'obtention 	du 
mandat, sous réserve que les conditions de 
délivrance de celui-ci soient réunies. 

(4) Pour l'application du paragraphe (3), 
il y a notamment urgence dans les cas où le 
délai d'obtention du mandat risquerait soit 
de mettre en danger des personnes, soit d'en-
traîner la perte ou la destruction d'éléments 
de preuve.» 

Perquisition 
sans mandat 

Situation 
d'urgence 

Fishing and Recreational Harbours Act 

36. Paragraph 11(a) of the Fishing and 
Recreational Harbours Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(a) with a warrant issued under section 
11.1, board any vessel or enter any vehicle 
or premises where or in respect of which 
the officer believes on reasonable grounds 
there may be evidence of the non-compli-
ance and make any inspection the officer 
deems necessary;" 

37. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 11 
thereof, the following sections: 

"11.1 Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath that there are reasonable 
grounds to believe that there is in any vessel, 
vehicle or premises 

(a) anything on or in respect of which any 
contravention under this Act has been or is 
suspected to have been committed, or 
(b) anything that there are reasonable 
grounds to believe will afford evidence 
with respect to the commission of any 
contravention under this Act, 

Loi sur les ports de pêche et de plaisance 

36. L'alinéa 11a) de la Loi sur les ports de 
pêche et de plaisance est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«a) s'il est muni du mandat visé à l'article 
11.1, procéder, dans le bateau, le véhicule 
ou les locaux où il croit, pour des motifs 
raisonnables, pouvoir trouver des éléments 
de preuve du manquement, à toute visite 
qu'il estime nécessaire;» 

37. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 11, de ce qui suit : 

«11.1 Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'agent de l'autorité qui y est nommé à procé-
der à toute visite qu'il estime nécessaire dans 
un bateau, un véhicule ou des locaux s'il est 
convaincu, sur la foi d'une dénonciation sous 
serment, qu'il y a des motifs raisonnables de 
croire à la présence : 

a) soit d'un objet qui a ou aurait servi ou 
donné lieu à une infraction à la présente 
loi; 
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the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the enforcement 
officer named therein to enter that vessel, 
vehicle or premises subject to such conditions 
as may be specified in the warrant in order to 
make any inspection the enforcement officer 
deems necessary. 

11.2 In executing a warrant issued under 
section 11.1, the enforcement officer named 
therein shall not use force unless the officer 
is accompanied by a peace officer and the 
use of force has been specifically authorized 
in the warrant. 

11.3 An enforcement officer may exercise 
the powers referred to in paragraph 11(a) 
without a warrant issued under section 11.1 
if the conditions for obtaining the warrant 
exist but by reason of exigent circumstances 
it would not be practical to obtain the 
warrant. 

11.4 For the purposes of section 11.3, exi-
gent circumstances include circumstances in 
which the delay necessary to obtain a war-
rant under section 11.1 would result in 
danger to human life or safety or the loss or 
destruction of evidence."  

b) soit d'un objet dont il y a des motifs 
raisonnables de croire qu'il servira à prou-
ver la perpétration d'une telle infraction. 

11.2 L'agent de l'autorité ne peut recourir 
à la force dans l'exécution du mandat que si 
celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix. 

11.3 L'agent de l'autorité peut exercer 
sans mandat les pouvoirs visés à l'alinéa li a) 
lorsque l'urgence de la situation rend diffici-
lement réalisable l'obtention du mandat, sous 
réserve que les conditions de délivrance de 
celui-ci soient réunies. 

11.4 Pour l'application de l'article 11.3, il 
y a notamment urgence dans les cas où le 
délai d'obtention du mandat risquerait soit 
de mettre en danger des personnes, soit d'en-
traîner la perte ou la destruction d'éléments 
de preuve.» 

R.S., c. M-7 

Inspection 

Migratory Birds Convention Act 

38. Section 7 of the Migratory Birds Con-
vention Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"6.1 A game officer or peace officer may 
enter any place or premises, other than a 
private dwelling-place or any part of any 
such place or premises that is designed to be 
used and is being used as a permanent or 
temporary private dwelling-place, in which 
the officer believes on reasonable grounds 

(a) there are or have been any migratory 
game birds, migratory insectivorous birds 
or migratory nongame birds, or any parts 
thereof, or any nests or eggs thereof, or 
any parts thereof, 
(b) there are any books, records or other 
documents relating to the administration 
of this Act or the regulations, or 
(c) there is any gun or other weapon or 
any hunting equipment used with respect 
to the hunting of migratory game birds, 
migratory insectivorous birds or migratory 
nongame birds, 

Loi sur la convention concernant les oiseaux 
migrateurs 

38. L'article 7 de la Loi sur la convention 
concernant les oiseaux migrateurs est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

((6.1 Le garde-chasse ou l'agent de la paix 
peut pénétrer dans tout local ou autre lieu, à 
l'exception d'un lieu conçu et utilisé, en tout 
ou en partie et de façon temporaire ou per-
manente, comme local d'habitation, et y pro-
céder à toute visite qu'il estime nécessaire 
pour l'application de la présente loi et de ses 
règlements, s'il a des motifs raisonnables de 
croire : 

a) soit que s'y trouve ou s'y est trouvé tout 
ou partie d'un oiseau migrateur — consi-
déré comme gibier, insectivore ou non con-
sidéré comme gibier —, d'un nid ou d'un 
œuf de cet oiseau; 
b) soit que s'y trouvent des livres, des 
registres ou d'autres documents afférents à 
l'application de la présente loi ou des 
règlements; 
c) soit que s'y trouvent un fusil ou une 
autre arme ou de l'équipement de chasse 



utilisés pour la chasse aux oiseaux migra-
teurs — considérés comme gibier, insecti-
vores ou non considérés comme gibier. 

7. (1) Tout garde-chasse ou agent de la Perquisition 

paix muni du mandat visé au paragraphe (2) 
peut : 

a) perquisitionner dans tout local ou autre 
lieu où il croit, pour des motifs raisonna-
bles, à la présence de tout ou partie d'un 
oiseau migrateur — considéré comme 
gibier, insectivore ou non considéré comme 
gibier —, d'un nid ou d'un oeuf de cet 
oiseau, ayant donné lieu à la perpétration 
d'une infraction à la présente loi ou à ses 
règlements; 
b) ouvrir et examiner tout coffre, toute 
boîte, ou tout sac, colis ou réceptacle dont 
il a des motifs raisonnables de croire qu'il 
contient l'oiseau, le nid, l'oeuf ou la partie 
visés à l'alinéa a). 

(2) Sur demande ex parte, le juge de paix 
peut signer un mandat autorisant le garde-
chasse ou l'agent de la paix qui y est nommé 
à perquisitionner dans tout local ou autre 
lieu, sous réserve des conditions éventuelle-
ment fixées, ou à ouvrir et examiner tout 
coffre, toute boîte, ou tout sac, colis ou 
réceptacle, s'il est convaincu sur la foi d'une 
dénonciation sous serment qu'il y a des 
motifs raisonnables de croire à la présence : 

a) soit d'un objet qui a ou aurait servi ou 
donné lieu à une infraction à la présente 
loi ou à ses règlements; 
b) soit d'un objet dont il y a des motifs 
raisonnables de croire qu'il servira à prou-
ver la perpétration d'une telle infraction. 
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in order to carry out such inspections as the 
officer deems necessary to ensure compliance 
with this Act or the regulations. 

7. (1) A game officer or peace officer with 
a warrant issued under subsection (2) may 

(a) enter and search any place or premises 
in which the officer has reason to believe 
there exist migratory game birds, migrato-
ry insectivorous birds or migratory non-
game birds, or any parts thereof or any 
nests or eggs thereof, or any parts thereof, 
and 
(b) open and examine any trunk, box, bag, 
parcel or receptacle the officer believes on 
reasonable grounds contains any bird, nest 
or egg referred to in paragraph (a), or any 
part thereof 

in respect of which a breach of this Act or of 
the regulations may have been committed. 

(2) Where on ex parte application a jus-
tice of the peace is satisfied by information 
on oath that there are reasonable grounds to 
believe that there is in any place, premises, 
trunk, box, bag, parcel or receptacle referred 
to in subsection (1) 

(a) anything on or in respect of which any 
breach of this Act or of the regulations has 
been or is suspected to have been commit-
ted, or 
(b) anything that there are reasonable 
grounds to believe will afford evidence 
with respect to the commission of •any 
contravention under •this Act or the 
regulations, 

the justice of the 'peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the game officer 
or peace officer named therein to enter and 
search the place or premises subject to such 
conditions as may be specified in the warrant 
or to open and examine the trunk, box, bag, 
parcel or receptacle. 

(3) A game officer or peace officer may 
exercise any of the powers referred to in 
subsection (1) without a warrant issued 
under subsection (2) if the conditions for 
obtaining the warrant exist but by reason of 
exigent circumstances it would not be practi-
cal to obtain the warrant. 

(4) For the purposes of subsection (3), 
exigent circumstances include circumstances 
in which the delay necessary to obtain a 

(3) Le garde-chasse ou l'agent de la paix 
peut exercer sans mandat les pouvoirs visés 
au paragraphe (1) lorsque l'urgence de la 
situation rend difficilement réalisable l'ob-
tention du mandat, sous réserve que les con-
ditions de délivrance de celui-ci soient 
réunies. 

(4) Pour l'application du paragraphe (3), 
il y a notamment urgence dans les cas où le 
délai d'obtention du mandat risquerait soit 

Perquisition 
sans mandat 

Situation 
d'urgence 
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warrant under subsection (2) would result in 
danger to human life or safety or the loss or 
destruction of evidence." 

National Parks Act 

39. (1) Paragraph 8(2)(b) of the National 
Parks Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(b) with a warrant issued under subsec-
tion (2.1), at any time during the day or, if 
so specified in the warrant, at any time 
during the night, enter and search any 
building, premises, structure, camp, vessel, 
boat, vehicle, conveyance or other place, 
and open and examine any trunk, box, 
barrel, parcel or other package or recepta-
cle, whether within or outside the bound-
aries of any park, where the constable or 
other person believes on reasonable 
grounds there is any fish, mammal or bird 
or any parts thereof, or any firearms, traps 
or other devices for capturing or destroy-
ing fish, birds or mammals in respect of 
which a breach of this Act or of the regu-
lations may have been committed;" 

(2) Section 8 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (2) thereof, the following subsec-
tions: 

"(2.1) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath that there are reasonable 
grounds to believe that there is in any build-
ing, premises, structure, camp, vessel, boat, 
vehicle, conveyance or other place or in any 
trunk, box, barrel, parcel, package or recep-
tacle, whether within or outside the bound-
aries of any park, 

(a) anything referred to in paragraph 
(2)(b) in respect of which a breach of this 
Act or the regulations has been or is 
believed on reasonable grounds to have 
been committed, or 
(b) anything that there are reasonable 
grounds to believe will afford evidence 
with respect to any breach of this Act or 
the regulations involving anything referred 
to in paragraph (2)(b), 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing a person referred 
to in subsection (2) and named therein to 
enter and search the building, premises,  

de mettre en danger des personnes, soit d'en-
traîner la perte ou la destruction d'éléments 
de preuve,» 

Loi sur les parcs nationaux 

39. (1) L'alinéa 8(2)b) de la Loi sur les 
parcs nationaux est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«b) s'il est muni du mandat prévu au para-
graphe (2.1), visiter à toute heure du jour 
ou, dans le cas où le mandat le spécifie, à 
toute heure de la nuit, tout bâtiment ou 
tout autre lieu, y compris les navires et 
autres moyens de transport, et y procéder 
à des perquisitions et, en outre, ouvrir et 
examiner tout contenant, notamment 
coffre, boîte ou baril, que ce soit à l'inté-
rieur ou à l'extérieur du parc, s'il a des 
motifs raisonnables de croire que s'y 
trouve tout ou partie d'un animal — mam-
mifère, poisson ou oiseau —, ou bien des 
armes à feu, pièges ou autres dispositifs de 
capture ou d'abattage de celui-ci ayant 
donné lieu à la perpétration d'une infrac-
tion à la présente loi ou à ses règlements:» 

(2) L'article 8 de la même loi est modifié par 
insertion, après le paragraphe (2), de ce qui 
suit : 

42.1) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
la personne visée au paragraphe (2) et qui y 
est nommée, à visiter tout bâtiment ou tout 
autre lieu, y compris les navires et autres 
moyens de transport, et à y procéder à des 
perquisitions ou à ouvrir et examiner tout 
contenant, notamment coffre, boîte ou baril, 
que ce soit à l'intérieur ou à l'extérieur du 
parc s'il est convaincu, sur la foi d'une 
dénonciation sous serment, qu'il y a des 
motifs raisonnables de croire à la présence : 

a) soit d'un objet visé à l'alinéa (2)b) et 
qui a servi ou donné lieu, ou dont il y a des 
motifs raisonnables de croire qu'il a servi 
ou donné lieu, à une infraction à la pré-
sente loi ou à ses règlements; 
b) soit d'un objet dont il y a des motifs 
raisonnables de croire qu'il servira à prou-
ver la perpétration d'une telle infraction. 
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structure, camp, vessel, boat, vehicle, convey-
ance or other place or to open and examine 
the trunk, box, barrel, parcel, package or 
receptacle, subject to such conditions as may 
be specified in the warrant. 

(2.2) A person referred to in subsection 
(2) may exercise any of the powers referred 
to in that subsection without a warrant 
issued under subsection (2.1) if the condi-
tions for obtaining the warrant exist but by 
reason of exigent circumstances it would not 
be practical to obtain the warrant. 

(2.3) For the purposes of subsection (2.2), 
exigent circumstances include circumstances 
in which the delay necessary to obtain a 
warrant under subsection (2.1) would result 
in danger to human life or safety or the loss 
or destruction of evidence." 

Northern Inland Waters Act 

40. Subsection 32(2) of the Northern Inland 
Waters Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(2) The Minister shall furnish every 
inspector with a certificate of his designation 
as an inspector and on entering any area, 
place or premises referre.d to in section 33 an 
inspector shall, if so required, produce the 
certificate to the person in charge thereof." 

41. (1) Subsection 33(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"33. (1) Subject to subsection (3), an 
inspector may at any reasonable time 

(a) enter any area, place or premises 
within a water management area in which 
the inspector believes on reasonable 
grounds the construction of any work or 
works that, on completion, will form part 
of an undertaking the operation of which 
will require the use of waters is being 
carried on, or the alteration or extension of 
a work or works that form part of such an 
undertaking is being carried on; 
(b) conduct such inspections of the work 
or works described in paragraph (a) as the 
inspector deems necessary in order to 
determine whether any plans and specifi-
cations forming part of any application for 
a licence filed with a board by the person 
constructing the work or works are being 
complied with or whether any alteration or 

(2.3) Pour l'application du paragraphe 
(2.2), il y a notamment urgence dans les cas 
où le délai d'obtention du mandat risquerait 
soit de mettre en danger des personnes, soit 
d'entraîner la perte ou la destruction d'élé-
ments de preuve.» 

Loi sur les eaux internes du Nord 

40. Le paragraphe 32(2) de la Loi sur les 
eaux internes du Nord est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«(2) Le ministre remet à chaque inspec-
teur un certificat attestant sa qualité, que 
celui-ci présente, sur demande, au responsa-
ble du lieu visité au titre de l'article 33.» 

41. (1) Le paragraphe 33(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«33. (1) Sous réserve du paragraphe (3), 
l'inspecteur peut, à toute heure convenable : 

a) procéder à la visite d'une zone ou de 
tout autre lieu situé dans une zone de 
gestion des eaux s'il a des motifs raisonna-
bles de croire que des travaux sont en 
cours, soit pour la construction d'ouvrages 
qui, une fois achevés, feront partie d'une 
entreprise dont l'exploitation nécessitera 
l'utilisation des eaux, soit pour la modifi-
cation ou l'agrandissement d'ouvrages qui 
font partie d'une telle entreprise; 
b) examiner, au besoin, les ouvrages visés 
à l'alinéa a) afin de déterminer si des plans 
et des devis faisant partie d'une demande 
de permis présentée à un office par le 
constructeur sont respectés ou si une modi-
fication ou un agrandissement des ouvra-
ges est susceptible d'entraîner la contra-
vention d'une disposition ou condition d'un 

(2.2) La personne visée au paragraphe (2) Perquisition 

peut exercer sans mandat les pouvoirs visés à sans mandat 
 

ce paragraphe lorsque l'urgence de la situa- 
tion rend difficilement réalisable l'obtention 
du mandat, sous réserve que les conditions de 
délivrance de celui-ci soient réunies. 

Situation 
d'urgence 

L.R., ch. N-25 

Production du 
certificat 

Pouvoirs de 
visite de 
l'inspecteur 
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extension of the work or works will or is 
likely to result in a contravention of any 
provision or condition of a licence issued in 
association with an undertaking of which 
the work or works form a part; and 
(c) enter any area, place or premises in 
which the inspector believes on reasonable 
grounds there is being or has been carried 
out any process that may result in or has 
resulted in waste, or there is any waste, 
that may be added to waters, and examine 
any waste found therein in bulk or open 
any container found therein that the 
inspector believes on reasonable grounds 
contains any waste and take samples 
thereof." 

(2) Subsection 33(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) An inspector with a warrant issued 
under subsection (5) may at any reasonable 
time enter and search 

(a) any area, place or premises within a 
water management area in which the 
inspector believes on reasonable grounds 
waters are being used in contravention of 
subsection 4(2), or 
(b) any area, place or premises from 
which the inspector believes on reasonable 
grounds waste is being deposited in contra-
vention of section 7 

and seize anything on or in respect of which 
the contravention has been committed or 
anything that will afford any evidence with 
respect to the commission of the contraven-
tion. 

(5) Where on ex parte application a jus-
tice of the peace is satisfied by information 
on oath that there are reasonable grounds to 
believe that there is in any area, place or 
premises referred to in subsection (4) 

(a) anything on or in respect of which any 
contravention under section 35 has been or 
is suspected to have been committed, or 
(b) anything that there are reasonable 
grounds to believe will afford evidence 
with respect to the commission of any 
contravention under section 35, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the inspector 
named therein to enter and search that area, 
place or premises and to seize any such thing 

permis délivré à l'égard de l'entreprise 
dont les ouvrages font partie; 
c) procéder à la visite de toute zone ou de 
tout autre lieu s'il a des motifs raisonna-
bles de croire que s'y effectue, ou s'y est 
effectuée, une opération qui a produit — 
ou risque de produire — des déchets ou 
que s'y trouvent des déchets qui risquent 
d'être ajoutés à des eaux, examiner tous 
déchets en vrac ou ouvrir tout contenant 
s'il a des motifs raisonnables de croire qu'il 
contient des déchets et en prélever des 
échantillons.» 

(2) Le paragraphe 33(4) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(4) Muni du mandat visé au paragraphe 
(5), l'inspecteur peut, à toute heure convena-
ble, perquisitionner : 

a) dans toute zone ou tout autre lieu situé 
dans une zone de gestion des eaux s'il a des 
motifs raisonnables de croire que l'utilisa-
tion qui y est faite des eaux contrevient au 
paragraphe 4(2); 
b) dans toute zone ou tout autre lieu d'où 
il croit, pour des motifs raisonnables, que 
s'effectue un dépôt de déchets en contra-
vention à l'article 7. 

Il peut en outre saisir tout objet qui a servi 
ou donné lieu à l'infraction ou qui servira à 
prouver la perpétration de cette dernière. 

(5) Sur demande ex parte, le juge de paix 
peut, s'il est convaincu, sur la foi d'une 
dénonciation sous serment, qu'il y a des 
motifs raisonnables de croire à la présence de 
tout objet répondant à l'un des critères 
ci-dessous, signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'inspecteur qui y est nommé à perquisition-
ner dans tout lieu visé au paragraphe (4) et à 
y saisir l'objet : 

a) soit parce qu'il a ou aurait servi ou 
donné lieu à une infraction à l'article 35; 
b) soit parce qu'il y a des motifs raisonna-
bles de croire qu'il servira à prouver la 
perpétration d'une telle infraction. 

Pouvoirs de 
perquisition 

Délivrance du 
mandat 
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Use of force 

subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(6) In executing a warrant issued under 
subsection (5), the inspector named therein 
shall not use force unless the inspector is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant. 

(6) L'inspecteur ne peut recourir à la force Usage de la 

dans l'exécution du mandat que si celui-ci en force 
 

autorise expressément l'usage et que si lui- 
même est accompagné d'un agent de la paix. 

Where warrant 
not necessary 

Exigent 
circumstances 

Assistance to 
inspectors 

(7) An inspector may exercise any of the 
powers referred to in subsection (4) without 
a warrant issued under subsection (5) if the 
conditions for obtaining the warrant exist but 
by reason of exigent circumstances it would 
not be practical to obtain the warrant. 

(8) For the purposes of subsection (7), 
exigent circumstances include circumstances 
in which the delay necessary to obtain a 
warrant under subsection (5) would result in 
danger to human life or safety or the loss or 
destruction of evidence. 

(9) The owner or person in charge of any 
area, place or premises referred to in this 
section and every person found therein shall 
give an inspector all reasonable assistance to 
enable the inspector to carry out his duties 
and functions under this Act and shall fur-
nish the inspector with such information with 
respect to the administration of this Act as 
he may reasonably require." 

(7) L'inspecteur peut exercer sans mandat 
les pouvoirs visés au paragraphe (4) lorsque 
l'urgence de la situation rend difficilement 
réalisable l'obtention du mandat, sous 
réserve que les conditions de délivrance de 
celui-ci soient réunies. 

(8) Pour l'application du paragraphe (7), 
il y a notamment urgence dans les cas où le 
délai d'obtention du mandat risquerait soit 
de mettre en danger des personnes, soit d'en-
traîner la perte ou la destruction d'éléments 
de preuve. 

(9) Le propriétaire ou le responsable du 
lieu visité, ainsi que quiconque s'y trouve, 
sont tenus de prêter à l'inspecteur toute l'as-
sistance possible dans l'exercice de ses fonc-
tions et de lui donner les renseignements qu'il 
peut valablement exiger quant à l'application 
de la présente loi.» 

R.S., c. N-5 

"non-commis-
sioned 
member" 
«militaire du...» 

Means of 
redress 

PART III 

NATIONAL DEFENCE ACT 

42. (1) The definition "man" in section 2 of 
the National Defence Act is repealed. 

(2) Section 2 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
the definition "mutiny", the following defini-
tion: 

" "non-commissioned member" means any 
person, other than an officer, who is 
enrolled in, or who pursuant to law is 
attached or seconded otherwise than as an 
officer to, the Canadian Forces;" 

43. Section 29 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"29. Except in respect of a matter that 
would properly be the subject of an appeal or 
petition under Part IX or an application or 

PARTIE III 

LOI SUR LA DÉFENSE NATIONALE 

42. (1) La définition de «homme» à l'article 
2 de la Loi sur la défense nationale est 
abrogée. 

(2) L'article 2 de la même loi est modifié par 
insertion, après la définition de «militaire», de 
ce qui suit : 

«militaire du rang» Toute personne, autre 
qu'un officier, qui est enrôlée dans les 
Forces canadiennes ou qui, selon la loi, est 
affectée ou détachée auprès de celles-ci.» 

43. L'article 29 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«29. Sauf dans le cas d'une affaire pou-
vant régulièrement faire l'objet d'un appel ou 
d'une demande en révision aux termes de la 
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acquit and 
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convict 

Exception 

Effect of other 
offences 
admitted at 
previous trial 

No interference 
with civil 
jurisdiction 

appeal under Part IX.1, an officer or non-
commissioned member who considers that he 
has suffered any personal oppression, injus-
tice or other ill-treatment or that he has any 
other cause for grievance may as a matter of 
right seek redress from such superior 
authorities in such manner and under such 
conditions as shall be prescribed in regula-
tions made by the Governor in Council." 

44. Section 64 of the said Act is repealed. 

45. Section 66 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"66. (1) Where, while subject to the Code 
of Service Discipline in respect of an offence, 
or where, while liable to be charged, dealt 
with and tried under that Code in respect of 
an offence, a person 

(a) has been charged with having commit-
ted that offence and the charge has been 
dismissed, 
(b) has been found not guilty by a service 
tribunal, civil court or court of a foreign 
state on a charge of having committed that 
offence, or 
(c) has been found guilty by a service 
tribunal, civil court or court of a foreign 
state on a charge of having committed that 
offence and has been punished in accord-
ance with the sentence, 

that person may not be tried or tried again in 
respect of that offence or any other substan-
tially similar offence arising out of the facts 
that gave rise to the offence. 

(2) Nothing in subsection (1) affects the 
validity of a new trial ordered or directed 
under section 210, 238 or 248 or by a court 
having jurisdiction to order or direct a new 
trial. 

(3) A person who under section 194 has 
been sentenced in respect of a service offence 
admitted by that person may not be tried by 
a service tribunal or a civil court in respect of 
that offence." 

46. Section 71 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"71. Subject to section 66, nothing in the 
Code of Service Discipline affects the juris-
diction of any civil court to try a person for 
any offence triable by that court."  

partie IX, ou d'une demande ou d'un appel 
aux termes de la partie IX.1, l'officier ou le 
militaire du rang qui s'estime lésé d'une 
manière ou d'une autre peut, de droit, en 
demander réparation auprès des autorités 
supérieures désignées par règlement du gou-
verneur en conseil, selon les modalités qui y 
sont fixées.» 

44. L'article 64 de la même loi est abrogé. 

45. L'article 66 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«66. (1) Ne peut être jugée — ou jugée de 
nouveau — pour une infraction donnée ou 
toute autre infraction sensiblement compara-
ble découlant des faits qui lui ont donné lieu 
toute personne qui, alors qu'elle est assujettie 
au code de discipline militaire à l'égard de 
cette infraction ou susceptible d'être accusée, 
poursuivie et jugée pour cette infraction sous 
le régime du code de discipline militaire, se 
trouve dans l'une ou l'autre des situations 
suivantes : 

a) elle a été accusée d'avoir commis cette 
infraction mais l'accusation n'a pas été 
retenue; 
b) elle a été acquittée de cette infraction 
par un tribunal civil ou militaire ou par un 
tribunal étranger; 
c) elle a été déclarée coupable de cette 
infraction par un tribunal civil ou militaire 
ou par un tribunal étranger et a été punie 
conformément à la sentence. 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet 
d'entraver la validité d'un nouveau procès 
ordonné en application des articles 210, 238 
ou 248 ou par un tribunal compétent pour 
ordonner un nouveau procès. 

(3) L'individu qui, en application de l'arti-
cle 194, a été condamné pour une infraction 
d'ordre militaire dont il a reconnu être l'au-
teur ne peut être jugé par un tribunal civil ou 
militaire pour cette infraction.» 

46. L'article 71 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«71. Sous réserve de l'article 66, le code de 
discipline militaire n'a pas pour effet d'empê-
cher un tribunal civil de juger toute infrac-
tion pour laquelle il a compétence.» 
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Rules of civil 
courts 
applicable 

47. Sections 151 to 153 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"151. All rules and principles from time 
to time followed in the civil courts that would 
render any circumstance a justification or 
excuse for any act or omission or a defence to 
any charge are applicable in any proceedings 
under the Code of Service Discipline." 

47. Les articles 151 à 153 de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«151. Les règles et principes applicables 
dans des procès tenus devant des tribunaux 
civils selon lesquels des circonstances don-
nées pourraient justifier ou excuser un acte 
ou omission ou offrir un moyen de défense 
sont également opérants dans le cas de toute 
accusation fondée sur le code de discipline 
militaire.» 

General 
authority 

Issue of 
warrants 

48. Subsection 154(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"154. (1) Every person who has commit-
ted, is found committing or is believed on 
reasonable grounds to have committed a ser-
vice offence, or who is charged with having 
committed a service offence, may be placed 
under arrest." 

49. Paragraph 156(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) detain or arrest without a warrant 
any person who is subject to the Code of 
Service Discipline, regardless of the rank 
or status of that person, who has commit-
ted, is found committing, is believed on 
reasonable grounds to have committed a 
service offence or who is charged with 
having committed a service offence;" 

50. Subsection 157(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"157. (1) Subject to subsection (2), every 
commanding officer, and every officer to 
whom the power of trying a charge summari-
ly has been delegated under subsection 
163(4), may by a warrant under his hand 
authorize any person to arrest any other 
person triable under the Code of Service 
Discipline who 

(a) has committed, 
(b) is believed on reasonable grounds to 
have committed, or 
(c) is charged under this Act with having 
committed 

a service offence." 

48. Le paragraphe 154(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«154. (1) Peut être mis aux arrêts quicon-
que a commis, est pris en flagrant délit de 
commettre ou est accusé d'avoir commis une 
infraction d'ordre militaire, ou encore est 
soupçonné, pour des motifs raisonnables, 
d'avoir commis une telle infraction.» 

49. L'alinéa 156a) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«a) détenir ou arrêter sans mandat tout 
justiciable du code de discipline militaire 
— quel que soit son grade ou statut — qui 
a commis, est pris en flagrant délit de 
commettre ou est accusé d'avoir commis 
une infraction d'ordre militaire, ou encore 
est soupçonné, pour des motifs raisonna-
bles, d'avoir commis une telle infraction;» 

50. Le paragraphe 157(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«157. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
tout commandant, de même que tout officier 
auquel a été délégué, aux termes du paragra-
phe 163(4), le pouvoir de juger sommaire-
ment une accusation, peut, par mandat signé 
de sa main, autoriser l'arrestation de toute 
personne pouvant être jugée selon le code de 
discipline militaire : 

a) si elle a commis une infraction d'ordre 
militaire; 
b) s'il y a des motifs raisonnables de croire 
qu'elle a commis une infraction d'ordre 
militaire; 
c) si elle est accusée, sur le fondement de 
la présente loi, d'avoir commis une infrac-
tion d'ordre militaire.» 

	

51. (1) Subsection 158(1) of the said Act is 	51. (1) Le paragraphe 158(1) de la même loi 

	

repealed and the following substituted therefor: 	est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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Remise en 
liberté 

"158. (1) A person arrested under this 
Act shall as soon as practicable be released 
from custody by the person making the 
arrest unless that person believes on reason-
able grounds that it is necessary in the inter-
est of the public or the Canadian Forces that 
the person under arrest be retained in cus-
tody having regard to all the circumstances, 
including 

(a) the seriousness of the offence alleged 
to have been committed; 
(b) the need to establish the identity of 
the person under arrest; 
(c) the need to secure or preserve evidence 
of or relating to the offence alleged to have 
been committed; 
(d) the need to prevent the continuation 
or repetition of the offence alleged to have 
been committed or the commission of any 
other offence; and 
(e) the necessity to ensure the safety of 
the person under arrest or any other 
person. 

«158. (1) Aussitôt que les circonstances le 
permettent, la personne effectuant une arres-
tation sous le régime de la présente loi est 
tenue de remettre en liberté la personne arrê-
tée sauf si elle a des motifs raisonnables de 
croire que cela est, eu égard à l'intérêt public 
ou à celui des Forces canadiennes, contre-
indiqué dans les circonstances à cause, 
notamment : 

a) de la gravité de l'infraction qui aurait 
été commise; 
b) de la nécessité d'établir l'identité de la 
personne arrêtée; 
c) de la nécessité de recueillir ou de con-
server des éléments de preuve afférents à 
l'infraction qui aurait été commise; 
d) de la nécessité de prévenir la continua-
tion ou la répétition de l'infraction qui 
aurait été commise ou la perpétration de 
toute autre infraction; 
e) de la nécessité d'assurer la sécurité de 
la personne arrêtée ou de toute autre 
personne. 

Sort de la 
personne 
arrêtée 

(1.1) A person arrested under this Act, if 
that person is, in accordance with this sec-
tion, to be retained in custody, shall forth-
with be placed in service custody or civil 
custody or be taken to the unit or formation 
with which the person is serving or to any 
other unit or formation of the Canadian 
Forces, and such force as is reasonably 
necessary for the purposes of this section 
may be used." 

(2) Subsection 158(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) An officer or non-commissioned 
member who, pursuant to subsection (2), 
receives a person committed to his custody 
shall, as soon as practicable and in any case 
within twenty-four hours thereafter, give in 
writing to a commanding officer having au-
thority to order the release from custody of 
the person committed to custody, or to such 
other officer as any such commanding officer 
may designate, a report setting out the name 
of that person and an account of the offence 
alleged to have been committed by that 
person so far as is known and the name and 
rank, if any, of the person by whom the 
person so committed was placed in custody, 
accompanied by any account in writing that 

(1.1) La personne arrêtée sous le régime 
de la présente loi qui doit, conformément au 
présent article, être maintenue sous garde 
doit être sans délai placée sous garde civile 
ou militaire ou conduite dans l'unité ou la 
formation dans laquelle elle sert, ou dans 
toute autre unité ou formation des Forces 
canadiennes; pour l'application du présent 
article, il est permis d'employer la force rai-
sonnablement nécessaire.» 

(2) Le paragraphe 158(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) L'officier ou militaire du rang qui, 
conformément au paragraphe (2), prend en 
charge une personne confiée à sa garde est 
tenu, au plus tard dans les vingt-quatre 
heures, de communiquer par écrit à un com-
mandant autorisé à ordonner la remise en 
liberté de la personne sous garde ou à tout 
autre officier désigné par lui un rapport indi-
quant le nom de la personne, une description 
de l'infraction qui lui est reprochée, dans la 
mesure où il les connaît, ainsi que les nom et 
grade, le cas échéant, de la personne qui lui 
en a confié la garde, le tout accompagné de 
l'exposé écrit visé par ce même paragraphe. 

Rapport de 
garde 
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has been submitted pursuant to subsection 
(2). 

(4) As soon as practicable after the receipt 
of the report referred to in subsection (3), 
and in any case within twenty-four hours 
thereafter, the commanding officer or other 
officer who received the report shall direct 
that the person committed to custody be 
released forthwith unless the commanding 
officer or other officer believes on reasonable 
grounds that it is necessary that the person 
be retained in custody having regard to all 
the circumstances, including those set out in 
paragraphs (1)(a) to (e), and, in so doing, 
shall also have regard to any representations 
made by the person committed to custody." 

52. (1) Subsection 159(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"159. (1) Subject to subsection (1.1), 
where a person triable under the Code of 
Service Discipline has been placed under 
arrest for a service offence and remains in 
custody for eight days without a summary 
trial having been held or a court martial for 
the trial of that person having been ordered 
to assemble, a report stating the necessity for 
further delay and the reasons for retaining 
the person in custody shall be made by the 
commanding officer having authority to 
order the person's release from custody to the 
authority who is empowered to convene a 
court martial for the trial of the person, and 
a similar report shall be forwarded in the 
same manner every eighth day until a sum-
mary trial has been held or a court martial 
has been ordered to assemble. 

(1.1) Unless the authority to whom the 
report referred to in subsection (1) is made 
directs within fifteen days from the com-
mencement of custody that a person's reten-
tion in custody is to be continued, the com-
manding officer referred to in subsection (1) 
shall, on the expiration of those fifteen days, 
direct that the person be released forthwith 
from custody. 

(1.2) In deciding whether a person's reten-
tion in custody is to continue or not, the 
authority to whom the report referred to in 
subsection (1) is made shall have regard to 
all the circumstances, including those set out 
in paragraphs 158(1)(a) to (e), and, in so 
doing, shall also have regard to any represen- 

(4) Au plus tard dans les vingt-quatre 
heures suivant la réception du rapport, le 
commandant ou autre officier qui l'a reçu 
doit ordonner que la personne sous garde soit 
sans délai remise en liberté, sauf s'il croit, 
pour des motifs raisonnables, qu'il s'impose 
de la maintenir sous garde, eu égard aux 
circonstances, notamment celles visées aux 
alinéas (1)a) à e); le commandant ou l'offi-
cier, selon le cas, doit tenir compte, dans sa 
décision, des observations faites par la per-
sonne sous garde.» 

52. (1) Le paragraphe 159(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«159. (1) Sous réserve du paragraphe 
(1.1), lorsqu'un individu jugeable sous le 
régime du code de discipline militaire et mis 
aux arrêts pour une infraction d'ordre mili-
taire demeure sous garde pendant huit jours 
sans qu'un procès sommaire ait lieu ou que la 
cour martiale soit convoquée en vue de son 
procès, le commandant autorisé à ordonner 
la remise en liberté de l'individu doit trans-
mettre à l'autorité habilitée à convoquer la 
cour martiale en vue de son procès un rap-
port sur la nécessité d'un délai supplémen-
taire et les motifs du maintien sous garde de 
l'individu. Ensuite, il remplit, tous les huit 
jours, cette même formalité jusqu'à la tenue 
d'un procès sommaire ou la convocation de la 
cour martiale. 

(1.1) Sauf ordre contraire donné dans les 
quinze jours suivant le début de la détention 
par l'autorité destinataire du rapport, le com-
mandant visé au paragraphe (1) doit, à l'ex-
piration de ces quinze jours, ordonner la 
remise en liberté immédiate de l'individu. 

(1.2) L'autorité destinataire du rapport 
doit, pour décider ou non du maintien sous 
garde d'une personne, tenir compte des cir-
constances, notamment celles visées aux ali-
néas 158(1)a) à e), ainsi que des observations 
faites par la personne sous garde.» 
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tations made by the person committed to 
custody." 

(2) Subsection 159(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) A person who has been freed from 
custody pursuant to subsection (1.1), (2) or 
(3) shall not be subject to re-arrest for the 
offence with which that person was originally 
charged, except on the written order of an 
authority having power to convene a court 
martial for the trial of that person." 

53. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after subsection 
163(1) thereof, the following subsection: 

"(1.1) Unless it is not practical, having 
regard to all the circumstances, for any other 
commanding officer to conduct the summary 
trial, a commanding officer may not preside 
at the summary trial of any person charged 
with an offence where 

(a) the commanding officer carried out or 
directly supervised the investigation of that 
offence; or 
(b) the summary trial relates to an 
offence in respect of which a warrant was 
issued pursuant to section 273.3 by the 
commanding officer." 

54. Paragraph 170(f) of the said Act is 
repealed. 

55. Section 176 of the said Act is amended 
by adding the word "or" at the end of para-
graph (e) thereof and by repealing paragraph 
(I) thereof. 

56. Section 179 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"179. In any proceedings before a service 
tribunal, the accused person has the right to 
be represented in such manner as is pre-
scribed in regulations made by the Governor 
in Council." 

(2) Le paragraphe 159(4) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(4) L'individu remis en liberté en appli-
cation du paragraphe (1.1), (2) ou (3) ne 
peut être arrêté de nouveau pour la même 
infraction que sur l'ordre écrit d'une autorité 
habilitée à convoquer la cour martiale en vue 
de son procès.» 

53. La même loi est modifiée par insertion, 
après le paragraphe 163(1), de ce qui suit : 

41.1) Le commandant ne peut, dans les 
cas suivants, présider le procès sommaire 
d'un accusé à moins que, dans les circons-
tances, aucun autre commandant ne soit en 
mesure de le faire : 

a) il a mené ou supervisé directement l'en-
quête relative à l'accusation; 
b) le procès sommaire porte sur une 
infraction à l'égard de laquelle un mandat 
a été délivré en application de l'article 
273.3.» 

54. L'alinéa 170f) de la même loi est abrogé. 

55. L'alinéa 176f) de la même loi est abrogé. 

56. L'article 179 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«179. Dans toute instance devant un tribu-
nal militaire, l'accusé a le droit d'être repré-
senté de la manière réglementée par le gou-
verneur en conseil.» 

57. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 248 
thereof, the following Part: 

57. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 248, de ce qui suit : 

Release by 
court martial 

"PART IX.! 

RELEASE PENDING APPEAL 

248.1 Every person sentenced to a period 
of detention or imprisonment by a court mar- 

«PARTIE IX.1 

MISE EN LIBERTÉ PENDANT L'APPEL 

248.1 Toute personne condamnée à une 
période de détention ou d'emprisonnement 
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par la cour martiale a, dans les vingt-quatre 
heures suivant sa condamnation, le droit de 
demander à la cour martiale ou, dans les 
circonstances réglementées par le gouverneur 
en conseil, à la cour martiale permanente une 
ordonnance de libération jusqu'à l'expiration 
du délai d'appel visé au paragraphe 232(3) 
et, en cas d'appel, jusqu'à ce qu'il soit statué 
sur celui-ci. 

248.2 Toute personne condamnée à une 
période de détention ou d'emprisonnement 
par la cour martiale a, si elle a interjeté 
appel en vertu de la partie IX mais n'a pas 
présenté la demande visée à l'article 248.1, le 
droit de demander à un juge de la Cour 
d'appel de la cour martiale ou, dans les cir-
constances réglementées par le gouverneur 
en conseil, à la cour martiale permanente une 
ordonnance de libération jusqu'à ce qu'il soit 
statué sur l'appel. 

248.3 À l'audition de la demande de libé-
ration, la cour martiale ou le juge, selon le 
cas, peut ordonner que l'auteur de la 
demande soit remis en liberté conformément 
aux articles 248.1 et 248.2 si celui-ci établit : 

a) dans le cas de la demande prévue à 
l'article 248.1 : 

(i) qu'il a l'intention d'interjeter appel, 
(ii) qu'il subirait un préjudice inutile s'il 
était détenu ou emprisonné ou s'il était 
maintenu dans cet état, 
(iii) qu'il se livrera lui-même quand 
l'ordre lui en sera donné, 
(iv) que sa détention ou son emprison-
nement ne s'impose pas dans l'intérêt 
public ou celui des Forces canadiennes; 

b) dans le cas de la demande prévue à 
l'article 2482 : 

(i) que l'appel n'est pas frivole, 
(ii) qu'il subirait un préjudice inutile s'il 
était détenu ou emprisonné ou s'il était 
maintenu dans cet état, 
(iii) qu'il se livrera lui-même quand 
l'ordre lui en sera donné, 
(iv) que sa détention ou son emprison-
nement ne s'impose pas dans l'intérêt 
public ou celui des Forces canadiennes. 

Mise en liberté 
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la CACM 
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CMAC 
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tial has, within twenty-four hours after being 
so sentenced, the right to apply to that court 
martial or, in such circumstances as may be 
provided for by regulations made by the 
Governor in Council, to a Standing Court 
Martial, for a direction that the person be 
released from detention or imprisonment 
until the expiration of the time to appeal 
referred to in subsection 232(3) and, if there 
is an appeal, until the determination of the 
appeal. 

248.2 Every person sentenced to a period 
of detention or imprisonment by a court mar-
tial who appeals under Part IX has the  right, 
if the person has not applied under section 
248.1, to apply to a judge of the Court 
Martial Appeal Court or, in such circum-
stances as may be provided for by regulations 
made by the Governor in Council, to a 
Standing Court Martial, for a direction that 
the person be released from detention or 
imprisonment until the determination of the 
appeal. 

248.3 On hearing an application to be 
released from detention or imprisonment, the 
court martial, or the judge, as the case may 
be, may direct that the person making the 
application be released as provided for in 
sections 248.1 and 248.2 if the person 
establishes 

(a) in the case of an application under 
section 248.1, 

(i) that the person intends to appeal, 
(ii) that it would cause unnecessary 
hardship if the person were placed or 
retained in detention or imprisonment, 
(iii) that the person will surrender him-
self into custody when directed to do so, 
and 
(iv) that the person's detention or 
imprisonment is not necessary in the 
interest of the public or the Canadian 
Forces; or 

(b) in the case of an application under 
section 248.2, 

(i) that the appeal is not frivolous, 
(ii) that it would cause unnecessary 
hardship if the person were placed or 
retained in detention or imprisonment, 
(iii) that the person will surrender him-
self into custody when directed to do so, 
and 
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(iv) that the person's detention or 
imprisonment is not necessary in the 
interest of the public or the Canadian 
Forces. 

248.4 On the hearing of an application to 
be released, counsel acting on behalf of the 
Canadian Forces shall be permitted to make 
representations if counsel so wishes after 
representations by or on behalf of the person 
making the application. 

248.5 If an application for release is 
granted, the court martial or the judge, as 
the case may be, may direct that the person 
making the application be released on his 
giving an undertaking to 

(a) remain under military authority; 
(b) surrender himself into custody when 
directed to do so; and 
(c) comply with such other reasonable 
conditions as are stipulated by the court 
martial or the judge. 

248.6 Where a person is directed to be 
released from detention or imprisonment 
pursuant to this Part, the person in whose 
custody that person is shall forthwith release 
that person on his giving the undertaking 
referred to in section 248.5. 

248.7 An officer or non-commissioned 
member who is released from detention or 
imprisonment pursuant to this Part shall be 
returned to duty unless the Chief of the 
Defence Staff, or an officer designated by 
the Chief of the Defence Staff, otherwise 
directs. 

248.8 (1) The conditions of an undertak-
ing referred to in section 248.5 may, on 
application by the person who gave the 
undertaking or by counsel for the Canadian 
Forces, be reviewed by the Court Martial 
Appeal Court and that Court may 

(a) confirm the conditions; 
(b) vary the conditions; or 
(c) substitute such other conditions as it 
sees fit. 

(2) Where the conditions of an undertak-
ing referred to in section 248.5 have been 
varied or substituted pursuant to subsection 
(1), the person who gave the undertaking 
shall forthwith be placed in custody unless 
the person gives an undertaking to comply 
with such varied or substituted conditions. 

248.4 À l'audition de la demande de libé-
ration, le représentant des Forces canadien-
nes a le droit de présenter des observations 
s'il le désire, une fois reçues les observations 
faites par l'auteur de la demande ou en son 
nom. 

248.5 Si la demande de libération est 
accordée, la cour martiale ou le juge, selon le 
cas, peut ordonner la libération de l'auteur 
de la demande sur prise par celui-ci de l'en-
gagement suivant : 

a) demeurer sous autorité militaire; 
b) se livrer lui-même quand l'ordre lui en 
sera donné; 
c) respecter les autres conditions raisonna-
bles fixées par la cour martiale ou le juge. 

248.7 L'officier ou le militaire du rang 
remis en liberté conformément à la présente 
partie reprend ses fonctions, sauf ordre con-
traire du chef d'état-major de la défense ou 
d'un officier designé par lui. 

Reprise des 
fonctions 

248.6 En cas d'ordonnance de libération Libération 

prévue à la présente partie, le responsable de 
la garde est tenu de mettre en liberté sans 
délai l'individu qui en fait l'objet sur prise de 
l'engagement visé à l'article 248.5. 

248.8 (1) Les conditions de l'engagement Examen des 

visé à l'article 248.5 peuvent, sur demande de conditions 
 

la personne qui a pris l'engagement ou du 
représentant des Forces canadiennes, être 
examinées par la Cour d'appel de la cour 
martiale; celle-ci peut, selon le cas : 

a) les maintenir; 
b) les modifier; 
c) les remplacer par celles qu'elle estime 
indiquées. 

(2) En cas de modification ou de rempla- Nouvel 
cement, conformément au paragraphe (1) engagement, 
des conditions de l'engagement, la personne 
qui a pris l'engagement doit sans délai être 
mise de nouveau sous garde, sauf si elle 
s'engage à respecter les nouvelles conditions. 



Breach of 
undertaking 

Determination 
of authority 

Exception 

Right to make 
representat ions 

44 	Chap. 31 	Statute Law (Canadian Charter of Rights and Freedoms) Amendment 	 Part III 

Violation de 
l'engagement 

248.81 (1) Where, on application by 
counsel for the Canadian Forces, an author-
ity referred to in subsection (2) is satisfied, 
on cause being shown, that an undertaking 
given by a person under section 248.5 has 
been breached or is likely to be breached, 
that authority may 

(a) cancel the direction that authorized 
the person to be released and direct that 
the person be detained in custody; or 
(b) direct that the person may remain at 
liberty on his giving a new undertaking in 
accordance with section 248.5. 

(2) The authority to whom an application 
under subsection (1) may be made is 

(a) where the undertaking was given by 
an officer or non-commissioned member in 
respect of a direction made pursuant to an 
application under section 248.1, a Stand-
ing Court Martial; 
(b) where the undertaking was given by a 
person other than a person referred to in 
paragraph (a) in respect of a direction 
made pursuant to an application under 
section 248.1, a Special General Court 
Martial; or 
(c) subject to subsection (3), where the 
undertaking was given in respect of a 
direction made pursuant to an application 
under section 248.2, a judge of the Court 
Martial Appeal Court. 

248.81 (1) Si elle est convaincue que l'en-
gagement pris par une personne en vertu de 
l'article 248.5 a été violé ou le sera vraisem-
blablement, l'autorité visée au paragraphe 
(2) peut, pour des motifs valables, sur 
demande du représentant des Forces cana-
diennes : 

a) soit annuler l'ordonnance de remise en 
liberté de la personne et ordonner sa mise 
sous garde; 
b) soit ordonner que la personne demeure 
en liberté sur prise d'un nouvel engage-
ment aux termes de l'article 248.5. 

(2) L'autorité à qui peut être présentée la 
demande prévue au paragraphe (1) est : 

a) soit, dans le cas d'un engagement pris 
par un officier ou un militaire du rang à 
l'égard d'une ordonnance rendue aux 
termes d'une demande présentée en vertu 
de l'article 248.1, une cour martiale 
permanente; 
b) soit, dans le cas d'un engagement pris 
par une autre personne que la personne 
visée à l'alinéa a) à l'égard d'une ordon-
nance rendue aux termes d'une demande 
présentée en vertu de l'article 248.1, une 
cour martiale générale spéciale; 
c) soit, sous réserve du paragraphe (3), 
dans le cas d'un engagement pris à l'égard 
d'une ordonnance prise aux termes d'une 
demande présentée en vertu de l'article 
248.2, un juge de la Cour d'appel de la 
cour martiale. 

Autorité 
compétente 

Exception (3) In the circumstances provided for in 
regulations made by the Governor in Coun-
cil, the authority to whom an application 
under subsection (1) may be made in respect 
of a direction made pursuant to an applica-
tion under section 248.2 is 

(a) where the undertaking was given by 
an officer or non-commissioned member, a 
Standing Court Martial; or 
(b) where the undertaking was given by a 
person other than a person referred to in 
paragraph (a), a Special General Court 
Martial. 

(4) The person referred to in subsection 
(1) has the right to be present at the hearing 
of the application referred to in that subsec-
tion and the right to make representations at 
that hearing. 

(3) Dans les circonstances prévues par 
règlement du gouverneur en conseil, l'auto-
rité à qui la demande peut être présentée à 
l'égard d'une ordonnance rendue aux termes 
d'une demande présentée en vertu de l'article 
248.2 est : 

a) soit, dans le cas d'un engagement pris 
par un officier ou un militaire du rang, une 
cour martiale permanente; 
b) soit, dans le cas d'un engagement pris 
par une autre personne que la personne 
visée à l'alinéa a), une cour martiale 
spéciale. 

(4) La personne visée au paragraphe (1) a 
le droit d'être présente à l'audition de la 
demande et d'y présenter des observations. 

Droit d'être 
entendu 
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Règles 248.82 The Chief Justice of the Court 
Martial Appeal Court, with the approval of 
the Governor in Council, may make rules 
respecting applications under sections 248.2, 
248.8 and 248.81. 

248.9 (1) The following persons, namely, 
a person whose application to be 

released from detention or imprisonment 
pursuant to this Part is refused, and 
(b) a person who is the subject of an order 
under section 248.81 

may appeal that decision or order to the 
Court Martial Appeal Court. 

(2) The Canadian Forces may appeal any 
direction under this Part that a person be 
released from detention or imprisonment or 
any order under section 248.81. 

248.82 Le juge en chef de la Cour d'appel 
de la cour martiale peut, avec l'approbation 
du gouverneur en conseil, prendre des règles 
concernant les demandes prévues aux articles 
248.2, 248.8 et 248.81. 

248.9 (1) Peuvent interjeter appel d'une 
décision ou d'une ordonnance les personnes 
suivantes : 

a) celles dont la demande de libération 
prévue à la présente partie a été refusée; 
b) celles qui font l'objet de l'ordonnance 
prévue à l'article 248.81. 

(2) Les Forces canadiennes peuvent inter-
jeter appel d'une ordonnance de libération 
rendue en vertu de la présente partie ou 
d'une ordonnance rendue en vertu de l'article 
248.81. 

Appel à la 
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Idem 
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(3) When hearing an appeal under this 
section, the Court Martial Appeal Court 
may, in all cases where an appeal has been 
filed, take into consideration the grounds of 
appeal. 

(4) The provisions of Part IX apply, with 
such modifications as the circumstances 
require, to any appeal under this section." 

58. Subsections 252(2) and (3) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(2) Any peace officer who on reasonable 
grounds believes or, if no peace officer is 
immediately available, any officer or non-
commissioned member who believes on 
reasonable grounds that a person is a desert-
er or an absentee without leave may 
apprehend that person and forthwith bring 
the person before a justice. 

(3) A justice, if satisfied by evidence on 
oath that a deserter or an absentee without 
leave is, or is believed on reasonable grounds 
to be, within the jurisdiction of that justice, 
may issue a warrant authorizing the deserter 
or absentee without leave to be apprehended 
and brought forthwith before that or any 
other justice." 

59. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 273 
thereof, the following heading and sections: 

(3) La Cour d'appel de la cour martiale 
peut, à l'audition, prendre en considération 
les motifs de tout appel interjeté en vertu du 
présent article. 

(4) La partie IX s'applique, compte tenu 
des adaptations de circonstance, aux appels 
interjetés en vertu du présent article.» 

58. Les paragraphes 252(2) et (3) de la 
même loi sont abrogés et remplacés par ce qui 
suit : 

42) L'agent de la paix ou, à défaut, l'offi-
cier ou le militaire du rang qui a des motifs 
raisonnables de croire qu'un individu a 
déserté ou s'est absenté sans permission peut 
l'appréhender et le faire comparaître sans 
délai devant un juge de paix. 

(3) Le juge de paix qui est convaincu, sur 
la foi de dépositions sous serment, qu'un 
déserteur ou absent sans permission relève de 
sa compétence — ou qu'il y a des motifs 
raisonnables de croire qu'il en relève — peut 
délivrer un mandat pour son arrestation et sa 
comparution immédiate devant lui ou un 
autre juge de paix.» 

59. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 273, de ce qui suit : 

Pouvoirs 
d'arrestation 
sur motifs 
raisonnables 

Délivrance d'un 
mandat 
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Regulations 
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273.1 The Governor in Council may make 
regulations 

(a) authorizing the inspection, in accord-
ance with the custom or practice of the 
service, of any person or thing in, on or 
about 

(i) any defence establishment, work for 
defence or materiel, or 
(ii) any quarters under the control of 
the Canadian Forces or the Department; 
and 

(b) respecting the access to, exclusion 
from and safety and conduct of persons in, 
on or about any defence establishment, 
work for defence or materiel, including, 
without restricting the generality of the 
foregoing, regulations 

(i) respecting the inspection of persons 
and property entering, exiting or on any 
such place or materiel, and 
(ii) requiring any person, as a condition 
of being given access to any such place 
or materiel, to submit to a search of his 
person or personal property on demand 
while entering or exiting any such place 
or materiel or any restricted area within 
that place or materiel. 

Searches 

273.2 Except as provided for by regula-
tions made pursuant to section 273.1, the 
following, namely, 

(a) quarters under the control of the 
Canadian Forces or the Department and 
occupied for residential purposes by any 
person subject to the Code of Service Dis-
cipline either alone or with that person's 
dependants, as well as any locker or stor-
age space located in those quarters and 
exclusively used by that person or those 
dependants for personal purposes, and 
(b) the personal property of any person 
subject to the Code of Service Discipline 
located in, on or about any defence estab-
lishment, work for defence or materiel, 

may be searched only if a warrant for that 
purpose has been issued or the search is 
otherwise authorized by law. 

«Inspections 

273.1 Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) autoriser l'inspection, en conformité 
avec les coutumes ou pratiques du service, 
de toute personne ou chose se trouvant ou 
étant dans le voisinage immédiat : 

(i) d'établissements ou d'ouvrages de 
défense ou de matériel, 
(ii) de logements placés sous l'autorité 
des Forces canadiennes ou du ministère; 

b) régir l'accès ou le refus d'admission aux 
établissements ou ouvrages de défense ou 
au matériel, ainsi que la sécurité et la 
conduite de toute personne s'y trouvant, ou 
étant dans leur voisinage immédiat, et 
notamment : 

(i) prévoir l'inspection des personnes et 
des biens qui se trouvent ou qui entrent 
dans ces lieux ou ce matériel ou qui en 
sortent, 
(ii) exiger d'une personne, comme con-
dition d'accès à ces lieux ou à ce maté-
riel, qu'elle se soumette, sur demande, à 
une fouille d'elle-même ou de ses effets 
personnels à l'entrée ou à la sortie de ces 
lieux ou de ce matériel ou de tout 
endroit d'accès limité à l'intérieur de ces 
lieux ou de ce matériel. 

Perquisitions 

273.2 Sauf disposition contraire des règle-
ments d'application de l'article 273.1, ne 
peuvent faire l'objet d'une perquisition que si 
un mandat a été délivré à cette fin ou que si 
la perquisition est par ailleurs autorisée en 
vertu de la loi : 

a) les logements placés sous l'autorité des 
Forces canadiennes ou du ministère et 
effectivement habités par un justiciable du 
code de discipline militaire et, le cas 
échéant, par les personnes à sa charge 
ainsi que toute case ou tout espace de 
rangement situés dans ces logements et 
utilisés exclusivement par lui ou par les 
personnes à sa charge à des fins personnel-
les; 
b) les effets personnels d'un justiciable du 
code de discipline militaire qui se trouvent 
dans un établissement ou ouvrage de 
défense ou du matériel ou dans leur voisi-
nage immédiat. 
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273.3 Subject to sections 273.4 and 273.5, 
a commanding officer who is satisfied by 
information on oath that there is in any 
quarters, locker, storage space or personal 
property referred to in section 273.2 

(a) anything on or in respect of which any 
offence against this Act has been or is 
believed on reasonable grounds to have 
been committed, 
(b) anything that there are reasonable 
grounds to believe will afford evidence 
with respect to the commission of an 
offence against this Act, or 
(c) anything that there are reasonable 
grounds to believe is intended to be used 
for the purpose of committing any offence 
against the person for which a person may 
be arrested without warrant, 

may issue a warrant under his hand authoriz-
ing any officer or non-commissioned member 
named therein, assisted by such other offi-
cers and non-commissioned members under 
his direction as are necessary, or a peace 
officer, to search the quarters, locker, storage 
space or personal property for any such 
thing, and to seize and carry it before that 
commanding officer. 

273.4 The commanding officer who car-
ries out or directly supervises the investiga-
tion of any matter may issue a warrant pur-
suant to section 273.3 in relation to that 
investigation only if that commanding officer 
believes on reasonable grounds that 

(a) the conditions for the issuance of the 
warrant exist; and 
(b) no other commanding officer is readily 
available to determine whether the war-
rant should be issued. 

273.5 Section 273.3 does not apply to a 
commanding officer of a military police 
unit." 

273.3 Sous réserve des articles 273.4 et 
273.5, le commandant qui conclut, sur la foi 
d'une dénonciation sous serment, à la pré-
sence dans les logements, cases, espaces de 
rangement ou effets personnels visés à l'arti-
cle 273.2 de tout objet répondant à l'un des 
critères ci-dessous, peut signer un mandat 
autorisant l'officier ou le militaire du rang 
qui y est nommé, aidé au besoin d'autres 
officiers ou militaires du rang se trouvant 
sous son autorité, ou un agent de la paix, à 
perquisitionner dans les logements, cases, 
espaces de rangement et effets personnels 
afin de trouver, saisir et lui apporter l'objet : 

a) soit parce que celui-ci a ou qu'il y a des 
motifs raisonnables de croire qu'il aurait 
servi ou donné lieu à une infraction à la 
présente loi; 
b) soit parce qu'il y a des motifs raisonna-
bles de croire qu'il servira à prouver la 
perpétration d'une telle infraction; 
c) soit parce qu'il y a des motifs raisonna-
bles de croire qu'il est destiné à servir à la 
perpétration d'une infraction contre une 
personne, infraction qui peut donner lieu à 
une arrestation sans mandat. 

273.4 Le commandant qui mène ou super-
vise directement une investigation ne peut, 
relativement à celle-ci, délivrer de mandat en 
application de l'article 2733 que s'il a des 
motifs raisonnables de croire : 

a) à l'existence des conditions préalables à 
sa délivrance; 
b) qu'il n'y a aucun autre commandant en 
mesure de décider sans délai de l'opportu-
nité de le délivrer. 

273.5 Les dispositions de l'article 273.3 ne 
s'appliquent pas au commandant d'une unité 
de la police militaire.» 

Commandant 
investigateur 

Non-applica-
tion à la police 
militaire 

60. The said Act is further amended in the 
manner and to the extent indicated in Schedule 
I.  

Consequential Amendments 

61. The portions of Acts set out in Schedule 
II are amended in the manner and to the extent 
indicated in that Schedule. 

60. La même loi est modifiée conformément 
aux indications de l'annexe I. 

Modifications corrélatives 

61. Les passages de lois figurant à l'annexe 
II sont modifiés conformément aux indications 
de cette annexe. 
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CANADIAN HUMAN RIGHTS ACT 

62. Subsection 40(4) of the Canadian 
Human Rights Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"(4) Where complaints are filed jointly or 
separately by more than one individual or 
group alleging that a particular person is 
engaging or has engaged in a discriminatory 
practice or a series of similar discriminatory 
practices and the Commission is satisfied 
that the complaints involve substantially the 
same issues of fact and law, it may deal with 
those complaints together under this Part 
and may request the President of the Human 
Rights Tribunal Panel to appoint a single 
Human Rights Tribunal pursuant to section 
49 to inquire into those complaints." 

63. (1) Subsection 43(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) An investigator shall investigate a 
complaint in a manner authorized by regula-
tions made pursuant to subsection (4). 

(2.1) Subject to such limitations as the 
Governor in Council may prescribe in the 
interests of national defence or security, an 
investigator with a warrant issued under sub-
section (2.2) may, at any reasonable time, 
enter and search any premises in order to 
carry out such inquiries as are reasonably 
necessary for the investigation of a com-
plaint. 

(2.2) Where on ex parte application a 
judge of the Federal Court is satisfied by 
information on oath that there are reason-
able grounds to believe that there is in any 
premises any evidence relevant to the investi-
gation of a complaint, the judge may issue a 
warrant under the judge's hand authorizing 
the investigator named therein to enter and 
search those premises for any such evidence 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(2.3) In executing a warrant issued under 
subsection (2.2), the investigator named 
therein shall not use force unless the inves-
tigator is accompanied by a peace officer and 
the use of force has been specifically author-
ized in the warrant. 

62. Le paragraphe 40(4) de la Loi cana-
dienne sur les droits de la personne est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

44) En cas de dépôt, conjoint ou distinct, 
par plusieurs individus ou groupes de plaintes 
dénonçant la perpétration par une personne 
donnée d'actes discriminatoires ou d'une 
série d'actes discriminatoires de même 
nature, la Commission peut, pour l'applica-
tion de la présente partie, joindre celles qui, à 
son avis, soulèvent pour l'essentiel les mêmes 
questions de fait et de droit et demander au 
président du Comité du tribunal des droits de 
la personne de charger, conformément à l'ar-
ticle 49, un tribunal unique de les examiner.» 

63. (1) Le paragraphe 43(2) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) L'enquêteur doit respecter la procé-
dure d'enquête prévue aux règlements pris en 
vertu du paragraphe (4). 

(2.1) Sous réserve des restrictions que le 
gouverneur en conseil peut imposer dans l'in-
térêt de la défense nationale ou de la sécu-
rité, l'enquêteur muni du mandat visé au 

• paragraphe (2.2) peut, à toute heure conve-
nable, pénétrer dans tous locaux et y perqui-
sitionner, pour y procéder aux investigations 
justifiées par l'enquête. 

(2.2) Sur demande ex parte, un juge de la 
Cour fédérale peut, s'il est convaincu, sur la 
foi d'une dénonciation sous serment, qu'il y a 
des motifs raisonnables de croire à la pré-
sence dans des locaux d'éléments de preuve 
utiles à l'enquête, signer un mandat autori-
sant, sous réserve des conditions éventuelle-
ment fixées, l'enquêteur qui y est nommé à 
perquisitionner dans ces locaux. 

(2.3) L'enquêteur ne peut recourir à la 
force dans l'exécution du mandat que si 
celui-ci en autorise expressément l'usage et 
que si lui-même est accompagné d'un agent 
de la paix. 
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Examen des 
livres 

(2.4) An investigator may require any 
individual found in any premises entered pur-
suant to this section to produce for inspection 
or for the purpose of obtaining copies thereof 
or extracts therefrom any books or other 
documents containing any matter relevant to 
the investigation being conducted by the 
investigator." 

(2) Paragraph 43(4)(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) prescribing limitations for the pur-
pose of subsection (2.1)." 

64. Subsection 44(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) On receipt of a report referred to in 
subsection (1), the Commission 

(a) may request the President of the 
Human Rights Tribunal Panel to appoint 
a Human Rights Tribunal in accordance 
with section 49 to inquire into the com-
plaint to which the report relates if the 
Commission is satisfied 

(i) that, having regard to all the cir-
cumstances of the complaint, an inquiry 
into the complaint is warranted, and 
(ii) that the complaint to which the 
report relates should not be referred 
pursuant to subsection (2) or dismissed 
on any ground mentioned in paragraphs 
41 (c)  to (e); or 

(b) shall dismiss the complaint to which 
the report relates if it is satisfied 

(i) that, having regard to all the cir-
cumstances of the complaint, an inquiry 
into the complaint is not warranted, or 
(ii) that the complaint should be dis-
missed on any ground mentioned in 
paragraphs 41(c) to (e)." 

65. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 48 
thereof, the following heading and sections: 

"Human Rights Tribunal Panel 

(2.4) L'enquêteur peut obliger toute per-
sonne se trouvant sur les lieux visés au pré-
sent article à communiquer, pour examen, ou 
reproduction totale ou partielle, les livres et 
documents qui contiennent des renseigne-
ments utiles à l'enquête.» 

(2) L'alinéa 43(4)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) les restrictions nécessaires à l'applica-
tion du paragraphe (2.1).» 

64. Le paragraphe 44(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Sur réception du rapport d'enquête 
prévu au paragraphe (1), la Commission : 

a) peut demander au président du Comité 
du tribunal des droits de la personne de 
constituer, en application de l'article 49, 
un tribunal des droits de la personne 
chargé d'examiner la plainte visée par le 
rapport, si elle est convaincue : 

(i) d'une part, que, compte tenu des 
circonstances relatives à la plainte, 
l'examen de celle-ci est justifié, 
(ii) d'autre part, qu'il n'y a pas lieu de 
renvoyer la plainte en application du 
paragraphe (2) ni de la rejeter aux 
termes des alinéas 41e)  à e); 

b) rejette la plainte, si elle est convaincue : 
(i) soit que, compte tenu des circons-
tances relatives à la plainte, l'examen de 
celle-ci n'est pas justifié, 
(ii) soit que la plainte doit être rejetée 
pour l'un des motifs énoncés aux alinéas 
41e)  à e) . » 

65. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 48, de ce qui suit : 

«Le Comité du tribunal des droits de la 
personne 

Idem 

Comité du 
tribunal des 
droits de la 
personne 

48.1 There is hereby established a panel 
to be known as the Human Rights Tribunal 
Panel consisting of a President and such 
other members as may be appointed by the 
Governor in Council. 

48.1 Est constitué le Comité du tribunal 
des droits de la personne composé du prési-
dent et des membres nommés par le gouver-
neur en conseil. 



48.2 Le président du Comité est nommé à 
titre inamovible pour un mandat de trois ans 
et les autres membres sont nommés à titre 
inamovible pour un mandat maximal de cinq 
ans, sous réserve de révocation motivée par le 
gouverneur en conseil. 

Durée du 
mandat 

48.3 En cas d'absence ou d'empêchement Intérim 

du président du Comité ou de vacance de son 
poste, le gouverneur en conseil peut autoriser 
un membre à assurer l'intérim. 

48.4 Le président du Comité ainsi que les Nouveau 

autres membres peuvent recevoir un nouveau mandat 
 

mandat, aux fonctions identiques ou non. 

48.5 Le président du Comité a droit, pour 
l'exercice de ses fonctions, à la rémunération 
et aux indemnités de dépenses fixées par les 
règlements administratifs de la Commission 
pour le membre du tribunal qui agit à titre 
de président de celui-ci.» 
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48.2 The President of the Human Rights 
Tribunal Panel shall be appointed to hold 
office during good behaviour for a term of 
three years and each of the other members of 
the Panel shall be appointed to be a member 
of the Panel during good behaviour for a 
term not exceeding five years, but may be 
removed by the Governor in Council for 
cause. 

48.3 In the event of the absence or 
incapacity of the President of the Human 
Rights Tribunal Panel, or if there is no Presi-
dent, the Governor in Council may authorize 
a member of the Panel to act as President 
and a member so authorized, while so acting, 
has all the powers and may perform all the 
duties of the President. 

48.4 A President of the Human Rights 
Tribunal Panel as well as any member of the 
Panel whose term has expired is eligible for 
re-appointment in the same or any other 
capacity. 

48.5 The President of the Human Rights 
Tribunal Panel shall be paid remuneration 
and expenses for the performance of duties 
as President at the same rate as is prescribed 
by by-law of the Commission for a member 
of a Tribunal acting in the capacity of a 
Chairman thereof." 

66. (1) Subsection 49(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"49. (1) The Commission may, at any 
stage after the filing of a complaint, request 
the President of the Human Rights Tribunal 
Panel to appoint a Human Rights Tribunal, 
in this Part referred to as a "Tribunal", to 
inquire into the complaint if the Commission 
is satisfied that, having regard to all the 
circumstances of the complaint, an inquiry 
into the complaint is warranted. 

(1.1) On receipt of a request under subsec-
tion (1), the President of the Human Rights 
Tribunal Panel shall appoint a Tribunal to 
inquire into the complaint to which the 
request relates." 

(2) Subsections 49(5) and (6) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(5) Subject to subsection (5.1), in select-
ing any individual or individuals to be 

66. (1) Le paragraphe 49(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«49. (1) La Commission peut, à toute 
étape postérieure au dépôt de la plainte, 
demander au président du Comité du tri-
bunal des droits de la personne de constituer 
un tribunal des droits de la personne, appelé 
dans la présente partie le «tribunal», chargé 
d'examiner la plainte, si elle est convaincue, 
compte tenu des circonstances relatives à 
celle-ci, que l'examen est justifié. 

(1.1) Sur réception d'une demande présen-
tée en application du paragraphe 44(3), le 
président du Comité du tribunal des droits de 
la personne constitue un tribunal chargé 
d'examiner la plainte visée par cette 
demande.» 

(2) Les paragraphes 49(5) et (6) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«(5) Le président du Comité du tribunal Sélection des 
membres des droits de la personne choisit au sein de ce 
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appointed as a Tribunal, the President of the 
Human Rights Tribunal Panel shall select 
from among the members of the Human 
Rights Tribunal Panel. 

(5.1) The President of the Human Rights 
Tribunal Panel may sit as a Tribunal or as a 
member of a Tribunal. 

(6) Subject to subsection (7), where a 
Tribunal consists of more than one member, 
the President of the Human Rights Tribunal 
Panel shall designate one of the members to 
be the Chairman of the Tribunal. 

(7) Where the President of the Human 
Rights Tribunal Panel is a member of a 
Tribunal consisting of more than one 
member, the President shall be Chairman of 
the Tribunal." 

67. Subsection 56(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"56. (1) Where an appeal is made pursu-
ant to section 55, the President of the 
Human Rights Tribunal Panel shall select 
three members from the Human Rights Tri-
bunal Panel, other than the member or mem-
bers of the Tribunal whose decision or order 
is being appealed from, to constitute a 
Review Tribunal to hear the appeal." 

68. Every Tribunal appointed prior to the 
coming into force of this Act shall continue to 
act as though this Part had not come into force. 

Comité, sous réserve du paragraphe (5.1), les 
membres du tribunal. 

(5.1) Le président du Comité du tribunal 
des droits de la personne peut se constituer 
tribunal ou se désigner membre du tribunal. 

(6) Le président du Comité du tribunal des 
droits de la personne nomme, sous réserve du 
paragraphe (7), le président du tribunal dans 
le cas où celui-ci se compose de plus d'un 
membre. 

(7) Le président du Comité du tribunal des 
droits de la personne, s'il est membre du 
tribunal, préside celui-ci lorsqu'il se compose 
de plus d'un membre.» 

67. Le paragraphe 56(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«56. (1) En cas d'appel, le président du 
Comité du tribunal des droits de la personne 
constitue un tribunal d'appel composé de 
trois membres de ce Comité, à l'exclusion de 
ceux qui ont rendu la décision ou l'ordon-
nance visée par l'appel.» 

68. Les dispositions de la présente partie 
n'ont aucun effet sur les tribunaux constitués 
avant l'entrée en vigueur de la présente loi. 
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PART V 

EQUALITY RIGHTS 

Bankruptcy Act 

69. Section 2 of the Bankruptcy Act is 
amended by adding thereto, immediately after 
the definition "bankruptcy", the following 
definition: 

" "child" includes a child born out of 
marriage;" 

70. Paragraph 91(3)(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) on or for the spouse or children of the 
settlor of property that has accrued to the 
settlor after marriage in right of the set-
tlor's spouse or children." 

PARTIE V 

DROIT À L'ÉGALITÉ 

Loi sur la faillite 

69. L'article 2 de la Loi sur la faillite est 
modifié par insertion, suivant l'ordre alphabéti-
que, de ce qui suit : 

«enfant» Sont compris parmi les enfants ceux 
qui sont nés hors mariage.» 

70. L'alinéa 91(3)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit 

«c) soit au conjoint ou aux enfants du 
disposant de biens accrus à ce dernier 
après le mariage du chef de son conjoint, 
ou en faveur de ce conjoint ou de ces 
enfants.» 

L.R., ch. B-3 
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71. Section 92 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"92. Any covenant or contract made by 
any person, hereinafter called "the settlor", 
in consideration of his or her marriage, either 
for the future payment of money for the 
benefit of the settlor's spouse or children, or 
for the future settlement on or for the set-
tlor's spouse or children, of property wherein 
the settlor had not at the date of the mar-
riage any estate or interest, whether vested or 
contingent, in possession or remainder, and 
not being money or property in right of the 
settlor's spouse is, if the settlor becomes 
bankrupt and the covenant or contract has 
not been executed at the date of the bank-
ruptcy, void against the trustee except so far 
as it enables the persons entitled under the 
covenant or contract to claim a dividend in 
the settlor's bankruptcy proceedings under or 
in respect of the covenant or contract, but 
any such claim to a dividend shall be post-
poned until all claims of the other creditors 
have been satisfied." 

72. All that portion of subsection 93(1) of 
the English version of the said Act preceding 
paragraph (a) thereof is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"93. (1) Any payment of money, not 
being payment of premiums on a policy of 
life insurance in favour of the spouse, child 
or children of the settlor, or any transfer of 
property made by the settlor in pursuance of 
a covenant or contract mentioned in section 
92, is void against the trustee unless the 
person to whom the payment or transfer was 
made proves that" 

73. Paragraph 113(3)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) the father, mother, child, sister, 
brother, uncle or aunt by blood or mar-
riage, or spouse of the bankrupt;" 

74. Section 138 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"138. A father, child, mother, brother, 
sister, uncle or aunt by blood or marriage of 
a bankrupt is not entitled to have a claim 
preferred as provided by section 136, in 
respect of wages, salary, commission or corn- 

71. L'article 92 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit 

«92. Toute convention ou tout contrat fait 
par une personne, appelée «le disposant», en 
considération de son mariage, soit pour le 
paiement futur de sommes d'argent au béné-
fice du conjoint ou des enfants du disposant, 
ou pour la disposition future à l'égard ou en 
faveur du conjoint ou des enfants du dispo-
sant, de biens dans lesquels le disposant 
n'avait, à la date de son mariage, ni propriété 
ni intérêt, soit actuels, soit éventuels, en pos-
session ou en réversibilité, et n'étant ni de 
l'argent ni des biens du chef du conjoint du 
disposant, si le disposant devient en faillite, 
et si la convention ou le contrat n'a pas été 
exécuté à la date de la faillite, est inopposa-
ble au syndic, sauf en tant que la convention 
ou le contrat permet aux personnes ayant 
droit, en vertu de la convention ou du con-
trat, de réclamer un dividende dans les pro-
cédures en faillite du disposant, en vertu ou à 
l'égard de la convention ou du contrat; mais 
toute semblable réclamation de dividende est 
différée jusqu'à ce que toutes les réclama-
tions des autres créanciers aient été payées.» 

72. Le passage du paragraphe 93(1) de la 
version anglaise de la même loi qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«93. (1) Any payment of money, not being 
payment of premiums on a policy of life 
insurance in favour of the spouse, child or 
children of the settlor, or any transfer of 
property made by the settlor in pursuance of 
a covenant or contract mentioned in section 
92, is void against the trustee unless the 
person to whom the payment or transfer was 
made proves that» 

73. L'alinéa 113(3)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit 

«a) le père, la mère, l'enfant, le frère, la 
soeur, l'oncle ou la tante de naissance ou 
par mariage, ou le conjoint du failli:» 

74. L'article 138 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit ; 

«138. Un père, une mère, un enfant, un 
frère, une soeur, un oncle ou une tante, de 
naissance ou par mariage, d'un failli n'a pas 
droit à la priorité de réclamation prévue par 
l'article 136 à l'égard de tout salaire, traite- 
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pensation for work done or services rendered 
to the bankrupt." 

75. Paragraph 177(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: et 

"(b) any covenant or contract is made in 
consideration of marriage for the future 
settlement on or for the settlor's spouse or 
children of any property wherein the set-
tlor had not at the date of marriage any 
estate or interest, not being property of or 
in right of his or her spouse;" 

76. Section 191 of the English version of the 
said Act is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"191. In case of the death of the bankrupt 
or the spouse of a bankrupt or of a witness, 
whose evidence has been received by any 

•court in any proceedings under this Act, the 
deposition of the deceased person, purporting 
to be sealed with the seal of the court, or a 
copy thereof purporting to be so sealed, shall 
be admitted as evidence of the matters there-
in deposed to." 

77. Subsection 219(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) On an application pursuant to sub-
section (1), the debtor shall file an affidavit 
setting out the following: 

(a) the names and addresses of the debt-
or's creditors and the amount the debtor 
owes to each creditor and, if any of them is 
related to the debtor, the relationship; 
(b) a statement of the property the debtor 
owns or in which the debtor has any inter-
est and of the value thereof; 
(c) the amount of the debtor's income 
from all sources, naming them, and where 
the debtor is married, the amount of the 
income of the debtor's spouse from all 
sources, naming them; 
(d) the debtor's business or occupation 
and that of the debtor's spouse, if any, and 
the name and address of the debtor's 
employer and of the debtor's spouse's 
employer, if any; 
(e) the number of persons dependent on 
the debtor, the name and relationship of 

ment, commission ou rémunération pour tra-
vail exécuté ou services rendus au failli.» 

75. L'alinéa 177b) de la même loi est abrogé 
remplacé par ce qui suit : 

«b) en cas de convention conclue ou de 
contrat passé en considération du mariage 
en vue de la disposition future, au conjoint 
ou aux enfants du disposant, ou pour le 
compte de ce conjoint ou de ces derniers, 
de tous biens dans lesquels le disposant 
n'avait à la date du mariage aucun droit 
ou intérêt, ces biens n'appartenant pas au 
conjoint ou n'étant pas des biens du chef 
de ce conjoint;» 

76. L'article 191 de la version anglaise de la 
même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«191. In case of the death of the bankrupt 
or the spouse of a bankrupt or of a witness, 
whose evidence has been received by any 
court in any proceedings under this Act, the 
deposition of the deceased person, purporting 
to be sealed with the seal of the court, or a 
copy thereof purporting to be so sealed, shall 
be admitted as evidence of the matters there-
in deposed to.» 

77. Le paragraphe 219(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) En faisant la demande prévue au 
paragraphe (1), le débiteur doit produire un 
affidavit comportant les renseignements sui-
vants: 

a) les nom et adresse de ses créanciers 
ainsi que le montant qu'il doit à chacun 
d'eux et, s'il existe entre lui et chacun 
d'eux des liens quelconques, la nature de 
ces liens; 
b) un état des biens qu'il possède ou dans 
lesquels il détient un intérêt et la valeur de 
cet intérêt; 
c) le montant de son revenu de toute pro-
venance, en en indiquant les sources, et, 
s'il est marié, le montant du revenu de 
toute provenance de son conjoint, en en 
indiquant les sources; 
d) son commerce ou son occupation et 
ceux de son conjoint, le cas échéant, et le 
nom et l'adresse de son employeur et de 
l'employeur de son conjoint, s'il y a lieu; 
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each and particulars of the extent to which 
each is so dependent; 
(f) the amount payable for board and 
lodging or for rent or as payment on home 
property, as the case may be; and 
(g) whether any of the debtor's creditors' 
claims are secured and, if so, the nature 
and particulars of the security held by 
each creditor." 

e) le nombre de personnes à sa charge, le 
nom de chacune et le degré de parenté 
dans chaque cas, ainsi que des détails sur 
la mesure dans laquelle chacune de ces 
personnes est à sa charge; 
f) le montant payable pour la pension et le 
logement ou le loyer ou à titre de verse-
ment sur la maison d'habitation, selon le 
cas; 
g) une indication révélant si, parmi les 
réclamations de ses créanciers; certaines 
sont garanties et, s'il en est, la nature et les 
particularités de la garantie détenue par 
chaque semblable créancier.» 

R.S., c. C-40 Canada Cooperative Associations Act Loi sur les associations coopératives du 
Canada 

L.R., ch. C-40 

Idem 

R.S., c. F-5 

78. Subsection 43(5) of the Canada Cooper-
ative Associations Act is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"(5) Unless otherwise provided by by-law 
of an association, a person of the full age of 
sixteen years may become a member thereof 
but no person under the full age of eighteen 
years is eligible to act as a director or officer 
of an association." 

Farm Syndicates Credit Act 

79. Paragraph 4(2)(a) of the Farm Syndi-
cotes Credit Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(a) for the purpose of enabling loans to 
be made under this Act to bands engaged 
in farming operations on reserves where at 
least three members of any such band who 
have attained the age of eighteen years are 
engaged in the farming operations of the 
band and at least two of those members 
are principally occupied in those farming 
operations; and" 

78. Le paragraphe 43(5) de la Loi sur les 
associations coopératives du Canada est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(5) Sauf disposition contraire d'un règle-
ment administratif d'une association, une 
personne ayant atteint seize ans peut devenir 
membre de celle-ci, mais aucune personne 
ayant moins de dix-huit ans n'a le droit 
d'agir à titre d'administrateur ou de diri-
geant d'une association.» 

Loi sur le crédit aux groupements agricoles 

79. L'alinéa 4(2)a) de la Loi sur le crédit 
aux groupements agricoles est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«a) des mécanismes permettant d'octroyer 
des prêts en vertu de la présente loi aux 
bandes qui se livrent à des travaux agrico-
les dans leurs réserves, à condition qu'au 
moins trois membres de la bande en cause 
ayant atteint l'âge de dix-huit ans partici-
pent à ses travaux agricoles, et ce à titre 
d'activité principale pour au moins deux 
d'entre eux;» 

R.S., c. L- I I 

Qualifications 
of applicants 

Livestock Pedigree Act 

80. Subsection 3(2) of the Livestock Pedi-
gree Act is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"(2) The applicants shall be Canadian 
citizens, of the full age of eighteen years, and 
shall satisfy the Minister that they represent 
the breeders throughout Canada of the breed 

Loi sur les associations de race 

80. Le paragraphe 3(2) de la Loi sur les 
associations de race est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«(2) Les demandeurs doivent être citoyens Cond itions 

canadiens et âgés d'au moins dix-huit ans. Ils 
doivent en outre convaincre le ministre qu'ils 
représentent les éleveurs de la race ou de 
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or species in respect of which the application 
is made." 

Merchant Seamen Compensation Act 

81. (1) Paragraphs 31(1)(d) and (e) of the 
Merchant Seamen Compensation Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"(d) where the surviving spouse is the sole 
dependant, a monthly payment of four 
hundred and forty-three dollars; 
(e) where the dependants are a surviving 
spouse and one or more children, a month-
ly payment of four hundred and forty-
three dollars with an additional monthly 
payment of one hundred and seven dollars 
to be increased on the death of the surviv-
ing spouse to one hundred and fifteen 
dollars 

(i) for each child under the age of 
eighteen years, and 
(ii) with the approval of the Board, for 
each child under the age of twenty-one 
years who is attending school;" 

(2) Subsections 31(2) and (3) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(2) Where a seaman leaves no surviving 
spouse or the surviving spouse subsequently 
dies, and it seems desirable to continue the 
existing household, and a suitable person acts 
as foster-parent in keeping up the household 
and maintaining and taking care of the chil-
dren entitled to compensation in a manner 
that the Board deems satisfactory, the foster-
parent while so doing is entitled to receive 
the same monthly payments of compensation 
as if the foster-parent were the surviving 
spouse of the deceased, and in that case the 
children's part of the payments shall be in 
lieu of the monthly payrnents that they 
would otherwise have been entitled to 
receive. 

(3) In addition to any other compensation 
provided for under this section, the surviving 
spouse or, where the seaman leaves no sur-
viving spouse, the foster-parent, as described 
in subsection (2), is entitled to a lump sum of 
eight hundred and thirty-three dollars." 

(3) Paragraphs 31(9)(a) and (b) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor:  

l'espèce visée par la demande en activité sur 
tout le territoire canadien.» 

Loi sur l'indemnisation des marins marchands 

81. (1) Les alinéas 31(1)d) et e) de la Loi 
sur l'indemnisation des marins marchands sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«d) lorsque le conjoint survivant est la 
seule personne à charge, un versement 
mensuel de quatre cent quarante-trois 
dollars; 
e) lorsque les personnes à charge sont un 
conjoint survivant et un ou plusieurs 
enfants, un versement mensuel de quatre 
cent quarante-trois dollars avec un verse-
ment mensuel additionnel de cent sept dol-
lars qui, au décès du conjoint survivant, 
sera porté à cent quinze dollars : 

(i) pour chaque enfant de moins de dix-
huit ans, 
(ii) avec l'approbation de la Commis-
sion, pour chaque enfant de moins de 
vingt et un ans qui fréquente l'école:» 

(2) Les paragraphes 31(2) et (3) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit 

(42) Lorsque le marin ne laisse pas de 
conjoint survivant ou lorsque celui-ci meurt 
subséquemment, et qu'il semble désirable de 
maintenir le foyer existant et qu'une per-
sonne compétente s'est constituée parent 
nourricier des enfants qui ont droit à l'in-
demnité et tient pour eux la maison, les 
entretient et en prend soin, à la satisfaction 
de la Commission, ce parent nourricier a 
droit de recevoir, pendant la durée de ses 
services, les mêmes versements mensuels 
d'indemnité que si elle était le conjoint survi-
vant du défunt et, dans ce cas, la quote-part 
des enfants dans ces versements tient lieu des 
versements mensuels qu'ils auraient autre-
ment droit de recevoir. 

(3) En plus de toute autre indemnité 
prévue au présent article, le conjoint survi-
vant ou, lorsque le marin ne laisse pas de 
veuve ou veuf, le parent nourricier décrit au 
paragraphe (2), a droit à une somme globale 
de huit cent trente-trois dollars.» 

(3) Les alinéas 31(9)a) et b) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

L.R., eh. M-6 
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"(a) where the surviving spouse is the sole 
dependant, a monthly payment of four 
hundred and forty-three dollars, or if the 
seaman's average earnings are less than 
four hundred and forty-three dollars per 
month, the amount of those earnings, and 
(b) where the dependants are a surviving 
spouse and one or more children, a month-
ly payment of five hundred and fifty dol-
lars for the surviving spouse and one child 
irrespective of the amount of the seaman's 
earnings, with a further monthly payment 
of one hundred and seven dollars for each 
additional child unless the total monthly 
compensation exceeds the seaman's aver-
age earnings in which case the compensa-
tion shall be a sum equal to those earnings 
or five hundred and fifty dollars, which-
ever is the greater, the share for each child 
entitled to compensation being reduced 
proportionately." 

82. Paragraphs 32(1)(a) and (b) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(a) where the surviving spouse of the 
seaman is the sole dependant, a monthly 
payment equal to the amount remaining, if 
any, after subtracting from one hundred 
dollars the amount of any monthly pay-
ment payable to that person pursuant to 
section 31; 
(b) where the dependants are a surviving 
spouse and one or more children, 

(i) a monthly payment equal to the 
amount remaining, if any, after sub-
tracting from one hundred dollars the 
amount of any monthly payment pay-
able to that surviving spouse pursuant to 
section 31, and 
(ii) an additional monthly payment for 
each child equal to the amount remain-
ing, if any, after subtracting from 
thirty-five dollars the amount of any 
monthly payment payable pursuant to 
section 31 for that child, that payment 
to be increased on the death of the 
surviving spouse to an amount equal to 
the amount remaining, if any, after sub-
tracting from forty-five dollars the 
amount of any monthly payment pay-
able pursuant to section 31 to that child; 
and"  

((a) lorsque le conjoint survivant constitue 
la seule personne à charge, un versement 
mensuel de quatre cent quarante-trois dol-
lars ou, si la moyenne des gains du marin 
est inférieure à cette somme, le montant de 
ces gains; 
b) lorsque les personnes à charge sont un 
conjoint survivant et un ou plusieurs 
enfants, un versement mensuel de cinq 
cent cinquante dollars pour un conjoint 
survivant et un enfant, indépendamment 
du montant des gains du marin, avec un 
versement supplémentaire mensuel de cent 
sept dollars pour chaque enfant addition-
nel, à moins que le total de l'indemnité 
mensuelle ne dépasse la moyenne des gains 
du marin, auquel cas l'indemnité est une 
somme égale à ces gains ou à cinq cent 
cinquante dollars, selon celle de ces deux 
sommes qui est la plus élevée, la part de 
chacun des enfants ayant droit à l'indem-
nité étant réduite au prorata.» 

82. Les alinéas 32(1)a) et b) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«a) lorsque le conjoint survivant d'un 
marin est la seule personne à charge, un 
versement mensuel égal au montant qui 
reste après avoir soustrait de cent dollars 
le montant de tout versement mensuel qui 
lui est payable selon l'article 31; 
b) lorsque les personnes à charge sont un 
conjoint survivant et un ou plusieurs 
enfants : 

(i) un versement mensuel égal au mon-
tant qui reste après avoir soustrait de 
cent dollars le montant de tout verse-
ment mensuel payable à ce conjoint sur-
vivant selon l'article 31, 
(ii) un versement mensuel supplémen-
taire pour chaque enfant égal au mon-
tant qui reste après avoir soustrait de 
trente-cinq dollars le montant de tout 
versement mensuel payable selon l'arti-
cle 31 pour cet enfant, un tel versement 
devant être augmenté au décès du con-
joint survivant jusqu'à un montant égal 
à celui qui reste après avoir soustrait de 
quarante-cinq dollars le montant de tout 
versement mensuel payable à cet enfant 
selon l'article 31;» 
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83. Sections 33 and 34 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"33. (1) When a dependent surviving 
spouse marries, the monthly payments to 
that person shall cease, but that person is 
entitled in lieu of those payments to a lump 
sum equal to the monthly payments for two 
years. 

(2) Subsection (1) does not apply to pay-
ments to a surviving spouse in respect of a 
child or children." 

84. Section 44 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"44. Where a seaman is entitled to com-
pensation and it is made to appear to the 
Board that 

(a) the seaman is not residing in Canada 
but his spouse or child or children under 
eighteen years of age are residing therein 
without adequate means of support and 
are, or are apt to become, a charge on the 
municipality where they reside, or on pri-
vate charity, or 
(b) the seaman although residing in 
Canada is not supporting his spouse and 
children and an order has been made 
against the seaman by a court of com-
petent jurisdiction for the support or main-
tenance of his spouse or family, or for 
alimony, 

the Board may divert the compensation in 
whole or in part from the seaman for the 
benefit of his spouse or children." 

Pilotage Act 

85. Section 24 of the Pilotage Act is 
repealed. 

86. (1) Paragraph 52(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) prescribing for any region or part 
thereof the minimum qualifications 
respecting navigational certificates, experi-
ence at sea and health that an applicant 
for a licence or pilotage certificate shall 
meet before it is issued to the applicant;" 

(2) Paragraph 52(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) prescribing the intervals at which the 
medical examinations required by para- 

83. Les articles 33 et 34 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«33. (1) Lorsqu'un conjoint survivant à 
charge se marie, les versements mensuels qui 
lui sont faits prennent fin, mais, au lieu de 
ces versements, il a droit à une somme glo-
bale équivalente à deux années de versements 
mensuels. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
aux versements faits à un conjoint survivant 
à l'égard d'un ou de plusieurs enfants.» 

84. L'article 44 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

((44. Lorsque le marin a droit à l'indem-
nité et qu'il est démontré à la Commission : 

a) soit que le marin ne réside pas au 
Canada, mais que son conjoint ou son ou 
ses enfants âgés de moins de dix-huit ans y 
résident, sans moyens d'existence suffi-
sants, et sont à la charge de la municipa-
lité où ils résident ou de la charité privée, 
ou sont susceptibles de le devenir; 
b) soit que le marin, bien que résidant au 
Canada, ne pourvoit pas à son conjoint et à 
ses enfants et qu'une ordonnance de pour-
voir à son conjoint ou sa famille, ou une 
ordonnance de pension alimentaire, a été 
rendue par un tribunal compétent contre 
ce marin, 

la Commission peut attribuer l'indemnité 
totale ou partielle du marin en faveur de son 
conjoint ou de ses enfants.» 

Loi sur le pilotage 

85. L'article 24 de la Loi sur le pilotage est 
abrogé. 

86. (1) L'alinéa 52a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) fixer, pour toute région ou partie de 
région, les conditions minimales que doit 
remplir un demandeur quant aux certifi-
cats de navigation, aux états de service en 
mer et à l'état de santé, avant de pouvoir 
obtenir un brevet ou un certificat de 
pilotage;» 

(2) L'alinéa 52c) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«c) déterminer à quels intervalles auront 
lieu les examens médicaux exigés par l'ali- 
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graph (b) shall be held, which intervals 
shall be not less than once every three 
years;" 

néa b), ces examens devant avoir lieu au 
moins une fois tous les trois ans.» 

R.S., c. S-9 
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"near relative" 
.proche...» 

L.R., ch. S-9 
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Canada Shipping Act 

87. Paragraph 41(1)(b) of the Canada 
Shipping Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(b) if the transmission takes place by 
virtue of marriage, the declaration shall be 
accompanied by a copy of the register of 
the marriage or other legal evidence of the 
celebration thereof;" 

88. Paragraph 54(2)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) if the transmission has taken place by 
virtue of the marriage of a mortgagee, by 
a copy of the register of the marriage or 
other legal evidence of the celebration 
thereof, or" 

89. Section 72 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"72. Where by reason of infancy, mental 
disability or any other cause any person 
interested in any ship, or any share therein, is 
incapable of making any declaration or doing 
anything required or permitted by this Act to 
be made or done in connection with the 
registry of the ship or share, the guardian or 
committee of that person, or, if there is none, 
any person appointed on application made on 
behalf of the incapable person, or of any 
other person interested, by any court or 
judge having jurisdiction in respect of the 
property of incapable persons, may make the 
declaration, or a declaration as nearly corre-
sponding thereto as circumstances permit, 
and do such act or thing in the name and on 
behalf of the incapable person, and all acts 
done by the substitute are as effectual as if 
done by the person for whom he is 
substituted." 

90. The definition "near relative" in subsec-
tion 191(4) of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

" "near relative" means one of the following 
persons, namely, the spouse, father, 
mother, grandfather, grandmother, child, 
grandchild, brother or sister of the 
seaman;" 

Loi sur la marine marchande du Canada 

87. L'alinéa 41(1)b) de la Loi sur la marine 
marchande du Canada est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«b) si la transmission a lieu par suite de 
mariage, la déclaration doit être accompa-
gnée d'une copie de l'enregistrement du 
mariage ou d'une autre preuve légale de la 
célébration du mariage;» 

88. L'alinéa 54(2)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) du mariage d'un créancier hypothé-
caire, une copie de l'enregistrement de ce 
mariage ou autre preuve légale de sa 
célébration;» 

89. L'article 72 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«72. Lorsque, par suite de minorité, de 
déficience mentale ou pour toute autre cause, 
une personne ayant un intérêt dans un navire 
ou dans une part d'un navire est incapable de 
faire une déclaration ou de faire ce qui est 
exigé ou permis par la présente loi relative-
ment à l'immatriculation du navire ou à l'en-
registrement de la part, le tuteur ou le cura-
teur de l'incapable ou, s'il n'y en a pas, une 
personne désignée, sur demande présentée au 
nom de l'incapable ou de tout autre intéressé, 
par un tribunal ou un juge compétent à 
l'égard du patrimoine des incapables, peut 
faire cette déclaration ou une déclaration 
s'en rapprochant autant que les circonstances 
le permettent, et agir au nom et pour le 
compte de l'incapable; et tous actes faits par 
le substitut ont la même efficacité que s'ils 
étaient faits par la personne à laquelle il est 
substitué.» 

90. La définition de «proche parent», au 
paragraphe 191(4) de la même loi, est abrogée 
et remplacée par ce qui suit : 

«proche parent» Une des personnes suivan-
tes : le conjoint, le père, la mère, le grand-
père, la grand-mère, l'enfant, le petit-fils 
ou la petite-fille, le frère ou la soeur du 
marin.» 
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91. Subsection 194(2) of the said Act 
repealed.  

is 	91. Le paragraphe 194(2) de la même loi est 
abrogé. 

92. Subsection 223(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Where the value of the property of a 
deceased master, seaman or apprentice does 
not exceed the sum of five hundred dollars, 
the Minister may, if the Minister thinks fit, 
pay or deliver the residue to any claimant 
who is proved to the Minister's satisfaction to 
be the widow, widower or a child of the 
deceased or to be entitled to that property 
under the will, if any, of the deceased or 
under any law providing for the distribution 
or succession of personal property of 
deceased persons or otherwise." 

92. Le paragraphe 223(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Lorsque la valeur des biens d'un capi-
taine, marin ou apprenti décédé n'excède pas 
la somme de cinq cents dollars, le ministre, 
s'il le juge opportun, peut faire remise du 
reliquat à tout réclamant, s'il est prouvé à la 
satisfaction du ministre que cette personne 
est la veuve, le veuf ou un enfant du défunt 
ou qu'elle a droit à ces biens en vertu du 
testament de ce dernier, s'il en existe, ou sous 
le régime de toute loi prévoyant la distribu-
tion ou la succession des biens meubles des 
personnes décédées, ou autrement.» 

Valeur des 
biens ne 
dépassant pas 
500$ 

PART VI 

EXAMINATION OF BILLS AND 
REGULATIONS 

Department of Justice Act 

93. The Department of Justice Act is 
amended by adding thereto, immediately after 
section 4 thereof, the following section: 

"4.1 (1) Subject to subsection (2), the 
Minister shall, in accordance with such regu-
lations as may be prescribed by the Governor 
in Council, examine every regulation trans-
mitted to the Clerk of the Privy Council for 
registration pursuant to the Statutory 
Instruments Act and every Bill introduced in 
or presented to the House of Commons by a 
minister of the Crown, in order to ascertain 
whether any of the provisions thereof are 
inconsistent with the purposes and provisions 
of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms and the Minister shall report any 
such inconsistency to the House of Commons 
at the first convenient opportunity. 

(2) A regulation need not be examined in 
accordance with subsection (1) if prior to 
being made it was examined as a proposed 
regulation in accordance with section 3 of 
the Statutory Instruments Act to ensure that 
it was not inconsistent with the purposes and 
provisions of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms." 

PARTIE VI 

EXAMEN DES PROJETS DE LOI ET DES 
RÈGLEMENTS 

Loi sur le ministère de la Justice 

93. La Loi sur le ministère de la Justice est 
modifiée par insertion, après l'article 4, de ce 
qui suit : 

«4.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
le ministre examine, conformément aux 
règlements pris par le gouverneur en conseil, 
les règlements transmis au greffier du Con-
seil privé pour enregistrement, en application 
de la Loi sur les textes réglementaires ainsi 
que les projets ou propositions de loi soumis 
ou présentés à la Chambre des communes 
par un ministre fédéral, en vue de vérifier si 
l'une de leurs dispositions est incompatible 
avec les fins et dispositions de la Charte 
canadienne des droits et libertés, et fait rap-
port de toute incompatibilité dans les meil-
leurs délais possible. 

L.R., ch. J-2 

Examen de 
projets de loi et 
de règlements 

(2) Il n'est pas nécessaire de procéder à Exception 

l'examen prévu par le paragraphe (1) si le 
projet de règlement a fait l'objet de l'examen 
prévu à l'article 3 de la Loi sur les textes 
réglementaires et destiné à vérifier sa compa-
tibilité avec les fins et les dispositions de la 
Charte canadienne des droits et libertés.» 



R.S., c. S-22 

R.S., c. F-14 

Minister may 
cancel licence 

Court may 
order forfeiture 

Appeals 

60 	Chap. 31 	Statute Law (Canadian Charter of Rights and Freedoms) Amendment 	 Part VII 

L.R., ch. S-22 Statutory Instruments Act 

94. Paragraph 3(2)(c) of the Statutory 
Instruments Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(c) it does not trespass unduly on exist-
ing rights and freedoms and is not, in any 
case, inconsistent with the purposes and 
provisions of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms and the Collodion 
Bill of Rights; and" 

Loi sur les textes réglementaires 

94. L'alinéa 3(2)c) de la Loi sur les textes 
réglementaires est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«c) il n'empiète pas indûment sur les 
droits et libertés existants et, en tout état 
de cause, n'est pas incompatible avec les 
fins et les dispositions de la Charte cana-
dienne des droits et libertés et de la 
Déclaration canadienne des droits;» 

PART VII 

MISCELLANEOUS AMENDMENTS 

Fisheries Act 

95. Section 9 of the Fisheries Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"9. The Minister may suspend or cancel 
any lease or licence issued under the author-
ity of this Act, if 

(a) the Minister has ascertained that the 
operations under the lease or licence were 
not conducted in conformity with its provi-
sions; and 
(b) no proceedings under this Act have 
been commenced with respect to the oper-
ations under the lease or licence." 

96. Subsection 72(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"72. (1) Where a person is convicted of an 
offence under this Act or the regulations, the 
convicting court or judge may, in addition to 
any punishment imposed, order that any 
thing seized pursuant to subsection 71(1), or 
the whole or any part of the proceeds of a 
sale referred to in subsection 71(3), be for-
feited and, on such an order being made, the 
thing so ordered to be forfeited is forfeited to 
Her Majesty in right of Canada. 

(1.1) A decision of any court or judge to 
order forfeiture or not to order forfeiture 
may be appealed to the court of appeal, as 
defined in section 2 of the Criminal Code, 
having jurisdiction to hear appeals of deci-
sions of that court or judge." 

97. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 79 
thereof, the following section: 

PARTIE VII 

MODIFICATIONS DIVERSES 

Loi sur les pêches 

95. L'article 9 de la Loi sur les pêches est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«9. Le ministre peut suspendre ou révo-
quer tous baux, permis ou licences consentis 
en vertu de la présente loi si : 

a) d'une part, il constate un manquement 
à leurs dispositions; 
b) d'autre part, aucune procédure prévue 
à la présente loi n'a été engagée à l'égard 
des opérations qu'ils visent.» 

96. Le paragraphe 72(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«72. (1) Le tribunal ou le juge peuvent, en 
sus de toute autre peine imposée à la per-
sonne déclarée coupable d'une infraction à la 
présente loi ou à ses règlements, ordonner la 
confiscation de tout objet ou poisson saisi, ou 
du produit, en tout ou en partie, de la vente. 
Le cas échéant, la confiscation s'opère au 
profit de Sa Majesté du chef du Canada dès 
que l'ordonnance est rendue. 

(1.1) La décision du tribunal ou du juge 
d'ordonner ou non la confiscation peut être 
portée en appel devant la cour d'appel, au 
sens de la définition de l'article 2 du Code 
criminel, compétente pour entendre les 
appels des décisions de ce tribunal ou juge.» 

97. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 79, de ce qui suit : 

L.R., ch. F-14 
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"79.1 (1) Where a person is convicted of 
an offence under this Act or the regulations 
with respect to any matter involving the per-
son's operations under any lease or licence 
issued under the authority of this Act, the 
convicting court or judge may, in addition to 
any punishment imposed, suspend or cancel 
the lease or licence. 

(2) A decision of any court or judge to 
suspend or cancel any lease or licence or not 
to suspend or cancel any lease or licence may 
be appealed to the court of appeal, as defined 
in section 2 of the Criminal Code, having 
jurisdiction to hear appeals of decisions of 
that court or judge." 

Fishing and Recreational Harbours Act 

98. Subsection 14(1) of the Fishing and 
Recreational Harbours Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

"14. (1) Where any vessel or goods are 
left or abandoned at any scheduled harbour 
and an enforcement officer believes on 
reasonable grounds that the vessel or goods 
impede, interfere with or render difficult or 
dangerous the use of the harbour, the officer 
may direct the person appearing to be in 
charge of the vessel or goods to remove the 
vessel or goods from the harbour to such 
place as the officer deems suitable." 

«79.1 (1) Le tribunal ou le juge peuvent, 
en sus de toute autre peine imposée aux 
personnes déclarées coupables d'une infrac-
tion à la présente loi ou à ses règlements pour 
un motif lié aux opérations visées par des 
baux, permis ou licences consentis en vertu 
de la présente loi, suspendre ou révoquer 
ceux-ci. 

(2) La décision d'un tribunal ou d'un juge 
de suspendre ou révoquer un bail, un permis 
ou une licence peut être portée en appel à la 
cour d'appel, au sens de la définition de 
l'article 2 du Code criminel, compétente pour 
entendre les appels des décisions de ce tribu-
nal ou juge.» 

Loi sur les ports de pêche et de plaisance 

98. Le paragraphe 14(1) de la Loi sur les 
ports de pêche et de plaisance est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«14. (1) L'agent de l'autorité, s'il a des 
motifs raisonnables de croire qu'un bateau 
ou des marchandises laissés ou abandonnés 
dans un port inscrit gênent les opérations 
portuaires, ou les rendent difficiles ou dange-
reuses, peut ordonner à la personne apparem-
ment responsable du bateau ou des marchan-
dises de les enlever du port et de les placer à 
l'endroit qu'il juge convenable.» 

Appels 

L.R., ch. F-24 

Déplacement 
pour usage 
abusif 

L.R., ch. I-2 Immigration Act 

99. Subsection 29(3) of the Immigration Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(3) Except as provided in subsection (2), 
an inquiry by an adjudicator shall be held in 
camera unless it is established to the satisfac-
tion of the adjudicator, on application by a 
member of the public, that the conduct of the 
inquiry in public would not impede the inqui-
ry and that the person with respect to whom 
the inquiry is to be held or any member of 
that person's family would not be adversely 
affected if the inquiry were to be conducted 
in public." 

Canada Shipping Act 

100. Subsection 243(3) of the Canada Ship-
ping Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

Loi sur l'immigration 

99. Le paragraphe 29(3) de la Loi sur l'im-
migration est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«(3) Sous réserve du paragraphe (2), l'ar-
bitre tient son enquête à huis clos sauf si, 
quelqu'un lui en ayant fait la demande, il lui 
est démontré que la tenue en public de l'en-
quête n'entraverait pas cette dernière et que 
ni l'intéressé ailes membres de sa famille ne 
s'en trouveraient lésés.» 

Loi sur la marine marchande du Canada 

100. Le paragraphe 243(3) de la Loi sur la 
marine marchande du Canada est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Huis clos 

L.R., ch. S-9 



Punishment for 
improper arrest 

Punishment for 
improper arrest 

Power of 
receiver of 
wrecks 

Unauthorized 
person may be 
repelled by 
force 

62 	Chap. 31 	Statute Law (Canadian Charter of Rights and Freedoms) Amendment 	 Part VII 

et 

"(3) Where it appears to the court before 
which the case is brought that the seaman or 
apprentice has been conveyed on board or 
taken before the court on improper or insuf-
ficient grounds, that court may impose on 
the master, mate, owner, ship's husband or 
consignee, as the case may be, a fine not 
exceeding one hundred dollars." 

101. Subsection 244(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) Where it appears to the court before 
which the case is brought that an arrest 
under this section has been made on improp-
er or insufficient grounds, the master, mate, 
owner, ship's husband or consignee who 
made the arrest, or caused it to be made, is 
guilty of an offence and liable to a fine not 
exceeding one hundred dollars." 

102. Section 429 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"429. The receiver of wrecks may cause to 
be apprehended and kept in custody, until he 
can be conveniently taken before a justice of 
the peace to be dealt with according to law, 
any person who plunders, creates disorder or 
obstructs the preservation of a vessel 
wrecked, stranded or in distress within 
Canadian waters or on or near the coasts 
thereof, and may use such force as is reason-
ably necessary for the suppression of any 
such plundering, disorder or obstruction and 
may command all Her Majesty's subjects to 
assist the receiver in the use of force." 

103. Section 433 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"433. Every person, not being a receiver 
of wrecks or a person acting for or under the 
orders of a receiver, who endeavours to board 
any vessel or aircraft wrecked, stranded or in 
distress within Canadian waters or on or near 
the coasts thereof, without the leave of the 
person in charge of that vessel or aircraft, 
may be repelled by such force as is reason-
ably necessary, and the person in charge of 
the vessel or aircraft and every person under 
his orders so repelling that person by force 
are hereby indemnified for so doing." 

«(3) S'il apparaît au tribunal saisi de l'af-
faire que le marin ou l'apprenti a été conduit 
à bord ou traduit devant le tribunal sans 
motifs convenables ou suffisants, le tribunal 
peut imposer au capitaine, au lieutenant, au 
propriétaire, au capitaine d'armement ou au 
consignataire du navire, selon le cas, une 
amende maximale de cent dollars.» 

101. Le paragraphe 244(4) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(4) S'il apparaît au tribunal saisi de l'af-
faire qu'une arrestation sous l'autorité du 
présent article a été opérée sans motifs con-
venables ou suffisants, le capitaine, le lieute-
nant, le propriétaire, le capitaine d'armement 
ou le consignataire du navire qui a opéré ou 
fait opérer l'arrestation commet une infrac-
tion et encourt une amende maximale de cent 
dollars.» 

102. L'article 429 de la même loi est abrogé 
remplacé par ce qui suit : 

«429. Le receveur d'épaves peut faire arrê-
ter et incarcérer, jusqu'à ce qu'elle puisse 
commodément être traduite devant un juge 
de paix pour être traitée selon la loi, toute 
personne qui pille, cause du désordre ou 
entrave la préservation d'un bâtiment nau-
fragé, échoué ou en détresse dans les eaux 
canadiennes ou sur le littoral du Canada ou 
près de celui-ci, et il peut recourir à la force 
raisonnablement nécessaire pour réprimer ce 
pillage ou mettre fin à ce désordre ou à cette 
entrave et peut ordonner à tout sujet de Sa 
Majesté de lui prêter main-forte.» 

103. L'article 433 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«433. Tout individu, exception faite du 
receveur d'épaves ou d'une personne agissant 
pour lui ou sous ses ordres, qui cherche à 
monter à bord d'un bâtiment ou d'un aéronef 
naufragé, échoué ou en détresse dans les 
eaux canadiennes ou sur le littoral du 
Canada ou près de celui-ci, sans l'autorisa-
tion de la personne qui a la direction de ce 
bâtiment ou de cet aéronef, peut être 
repoussé par la force raisonnablement néces-
saire; la personne qui a la direction de ce 
bâtiment ou de cet aéronef et toute personne 
sous ses ordres qui repoussent cet individu 
par la force sont par le présent article tenues 
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arrestation non 
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Transfer of Offenders Act 

104. All that portion of subsection 6(2) of 
the Transfer of Offenders Act preceding para-
graph (a) thereof is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(2) Notwithstanding any regulation 
made pursuant to paragraph 24(a.1), where 
a Canadian offender who has requested 
transfer to Canada has been sentenced to 
imprisonment for less than two years, the 
Minister shall not approve the transfer 
unless" 

105. Section 24 of the said Act is amended 
by adding thereto, immediately after paragraph 
(a) thereof, the following paragraph: 

"(a.1) prescribing the considerations that 
the Minister must take into account in 
deciding to approve or disapprove the 
transfer of a Canadian offender to 
Canada;" 

Weights and Measures Act 

106. Section 22 of the Weights and Mea-
sures Act is repealed. 

COMMENCEMENT 

107. This Act or any provision thereof shall 
come into force on a day or days to be fixed by 
proclamation.  

à couvert de tout dommage pour avoir agi de 
la sorte.» 

Loi sur le transfèrement des délinquants 

104. Le passage du paragraphe 6(2) de la 
Loi sur le transfèrement des délinquants qui 
précède l'alinéa a) est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«(2) Par dérogation aux règlements d'ap-
plication de l'alinéa 24a.1), le ministre ne 
peut accepter le transfèrement au Canada 
d'un délinquant canadien condamné à moins 
de deux ans d'emprisonnement à moins que :» 

105. L'article 24 de la même loi est modifié 
par insertion, après l'alinéa a), de ce qui suit : 

«a.1) précisant les éléments dont le minis-
tre doit tenir compte dans sa décision d'ac-
cepter ou de refuser le transfèrement d'un 
délinquant au Canada;» 

Loi sur les poids et mesures 

106. L'article 22 de la Loi sur les poids et 
mesures est abrogé. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

107. La présente loi ou telle de ses disposi-
tions entre en vigueur à la date ou aux dates 
fixées par proclamation. 

L.R., ch. T-15 

Accord de la 
province 

L.R., ch. W-6 

Entrée en 
vigueur 
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SCHEDULE I 

(Section 60) 

AMENDMENTS TO NATIONAL 
DEFENCE ACT 

ANNEXE I 

(article 60) 

MODIFICATIONS À LA LOI SUR LA 
DÉFENSE NATIONALE 

1. (1) Paragraph (b) of the definition "non-
public property" in section 2 is repealed and 
the following substituted therefor: 

"(b) all money and property contributed 
to or by officers, non-commissioned mem-
bers, units or other elements of the 
Canadian Forces for the collective benefit 
and welfare of those officers, non-commis-
sioned members, units or other elements," 

(2) The definition "personal equipment" in 
section 2 is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

" "personal equipment" means all materiel 
issued to an officer or non-commissioned 
member for the personal wear or other 
personal use of that officer or non-commis-
sioned member;" 

(3) The definition "release" in section 2 is 
repealed and the following substituted therefor: 

" "release" means the termination of the ser- 
vice of an officer or non-commissioned 
member in any manner;" 

(4) The definition "superior officer" in sec-
tion 2 is repealed and the following substituted 
therefor: 

" "superior officer" means any officer or 
non-commissioned member who, in rela-
tion to any other officer or non-commis-
sioned member, is by this Act, or by regu-
lations or custom of the service, authorized 
to give a lawful command to that other 
officer or non-commissioned member;" 

2. Subsection 12(3) is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"(3) The Treasury Board may make regu-
lations prescribing the rates and conditions 
of issue of pay and allowances of officers and 
non-commissioned members and the forfeit-
ures and deductions to which the pay and 
allowances of officers and non-commissioned 
members are subject." 

1. (1) L'alinéa b) de la définition de ((biens 
non publics» à l'article 2 est abrogé et remplacé 
par ce qui suit.: 

«b) les fonds et biens fournis par les offi-
ciers ou militaires du rang, unités ou 
autres éléments des Forces canadiennes ou 
mis à leur disposition pour leur avantage et 
leur intérêt collectifs:» 

(2) La définition de «équipement personnel» 
à l'article 2 est abrogée et remplacée par ce qui 
suit : 

«équipement personnel» Objets fournis à un 
officier ou militaire du rang pour son 
usage vestimentaire ou pour tout autre 
usage personnel.» 

(3) La définition de «libération» à l'article 2 
est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

«libération» Le fait de mettre fin au service 
d'un officier ou militaire du rang, de quel- 
que manière que ce soit.» 

(4) La définition de «supérieur» à l'article 2 
est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

«supérieur» Tout officier ou militaire du rang 
qui est autorisé par la présente loi, les 
règlements ou les traditions du service à 
donner légitimement un ordre à un autre 
officier ou à un autre militaire du rang.» 

2. Le paragraphe 12(3) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«(3) Le Conseil du Trésor peut, par règle-
ment, fixer les taux et conditions de verse-
ment de la solde et des allocations des offi-
ciers et militaires du rang ainsi que les 
suppressions et retenues y afférentes.» 
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Force régulière "15. (1) There shall be a component of 
the Canadian Forces, called the regular 
force, that consists of officers and non-com-
missioned members who are enrolled for con-
tinuing, full-time military service." 

(2) The English version of subsection 15(2) 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

«15. (1) Est mis sur pied un élément cons-
titutif des Forces canadiennes, appelé «force 
régulière», formé d'officiers et de militaires 
du rang enrôlés pour un service continu et à 
plein temps.» 

(2) Le paragraphe 15(2) de la version 
anglaise est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Composition of 
regular force 

"(2) The maximum numbers of officers 
and non-commissioned members in the regu-
lar force shall be as authorized by the Gover-
nor in Council, and the regular force shall 
include such units and other elements as are 
embodied therein." 

«(2) The maximum numbers of officers 
and non-commissioned members in the regu-
lar force shall be as authorized by the Gover-
nor in Council, and the regular force shall 
include such units and other elements as are 
embodied therein.» 

(3) Subsection 15(3) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(3) There shall be a component of the 
Canadian Forces, called the reserve force, 
that consists of officers and non-commis-
sioned members who are enrolled for other 
than continuing, full-time military service 
when not on active service." 

(4) The English version of subsection 15(4) 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(4) The maximum numbers of officers 
and non-commissioned members in the 
reserve force shall be as authorized by the 
Governor in Council, and the reserve force 
shall include such units and other elements 
as are embodied therein." 

4. (1) Paragraphs 16(1)(a) to (c) are 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) officers and non-commissioned mem-
bers of the regular force who are placed in 
the special force under conditions pre-
scribed in regulations; 
(b) officers and non-commissioned mem-
bers of the reserve force who, being on 
active service or having applied and been 
accepted for continuing, full-time military 
service, are placed in the special force 
under conditions prescribed in regulations; 
and 
(c) officers and non-commissioned mem-
bers not of the regular force or the reserve 
force who are enrolled in the special force 
for continuing, full-time military service." 

(3) Le paragraphe 15(3) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«(3) Est mis sur pied un élément constitu-
tif des Forces canadiennes, appelé «force de 
réserve», formé d'officiers et de militaires du 
rang enrôlés mais n'étant pas en service con-
tinu et à plein temps lorsqu'ils ne sont pas en 
service actif.» 

(4) Le paragraphe 15(4) de la version 
anglaise est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(4) The maximum numbers of officers 
and non-commissioned members in the 
reserve force shall be as authorized by the 
Governor in Council, and the reserve force 
shall include such units and other elements 
as are embodied therein.» 

4. (1) Les alinéas 16(1)a) à c) sont abrogés 
et remplacés par ce qui suit 

((a) les officiers et militaires du rang de la 
force régulière qui y sont affectés aux 
conditions fixées par règlement; 
b) les officiers et militaires du rang de la 
force de réserve qui, étant en service actif 
ou ayant vu leur demande acceptée pour le 
service militaire continu et à plein temps, y 
sont affectés aux conditions fixées par 
règlement; 
c) les officiers et militaires du rang qui, 
n'étant membres ni de la force régulière ni 
de la force de réserve, sont enrôlés pour y 
servir de façon continue et à plein temps.» 

Force de 
réserve 

Composition of 
reserve force 



«(2) The maximum numbers of officers 
and non-commissioned members in the spe-
cial force shall be as authorized by the Gov-
ernor in Council, and the special force shall 
include such units and other elements as are 
embodied therein.» 
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(2) The English version of subsection 16(2) 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(2) The maximum numbers of officers 
and non-commissioned members in the spe-
cial force shall be as authorized by the Gov-
ernor in Council, and the special force shall 
include such units and other elements as are 
embodied therein." 
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(2) Le paragraphe 16(2) de la version 
anglaise est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Composition of 
special force 

Authority of 
officers and 
non-commis-
sioned members 

Officer cadets 
and non-com-
missioned 
members 

Ranks of 
officers and 
non-commis-
sioned members 

Consent to 
transfer 

Effect of 
receipt of pay if 
not enrolled 

5. Section 19 is repealed and the following 
substituted therefor: 

"19. The authority and powers of com-
mand of officers and non-commissioned 
members shall be as prescribed in regula-
tions." 

6. Subsection 20(2) is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"(2) Persons shall be enrolled as officer 
cadets or as non-commissioned members for 
indefinite or fixed periods of service as may 
be prescribed in regulations made by the 
Governor in Council." 

7. Subsection 21(1) is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"21. (1) For the purposes of this Act, the 
ranks of the officers and non-commissioned 
members of the Canadian Forces shall be as 
set out in Column I of the schedule." 

8. Section 24 is repealed and the following 
substituted therefor: 

"24. No officer or non-commissioned 
member shall be transferred from the regular 
force to the reserve force or from the reserve 
force to the regular force unless the officer or 
non-commissioned member consents to the 
transfer." 

9. Section 25 is repealed and the following 
substituted therefor: 

"25. A person who, although not enrolled 
or re-engaged for service, has received pay as 
an officer or non-commissioned member is, 
until the person claims to be released and is 
released, deemed to be an officer or non-
commissioned member, as the case may be, 
of that component of the Canadian Forces 
through which the pay was received and to 
be subject to this Act as if the person were 
such an officer or non-commissioned member 
duly enrolled or re-engaged for service." 

5. L'article 19 est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«19. L'autorité et les pouvoirs de comman-
dement des officiers et militaires du rang 
sont ceux que prescrivent les règlements.» 

6. Le paragraphe 20(2) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«(2) L'enrôlement dans les Forces cana-
diennes d'élèves-officiers ou de militaires du 
rang pour des périodes de service d'une durée 
fixe ou indéterminée est régi par règlement 
du gouverneur en conseil.» 

7. Le paragraphe 21(1) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«21. (1) Pour l'application de la présente 
loi, les grades des officiers et des militaires 
du rang des Forces canadiennes sont ceux 
énoncés à la colonne I de l'annexe.» 

8. L'article 24 est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«24. Tout transfert de la force régulière à 
la force de réserve, ou vice versa, nécessite le 
consentement de l'officier ou du militaire du 
rang visé.» 

9. L'article 25 est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«25. Quiconque a touché, sans être enrôlé 
ni rengagé, une solde d'officier ou de mili-
taire du rang est, jusqu'à sa libération sur 
demande, réputé être un officier ou un mili-
taire du rang, selon le cas, de l'élément cons-
titutif des Forces canadiennes l'ayant rému-
néré et, comme tel, être assujetti à la 
présente loi.» 



Réception d'une 
solde — 
Enrôlement 
irrégulier 

Provision for 
release 

Modalités 

Autorité 

Annexe I 	 Modification législative (Charte canadienne des droits et libertés) 	Chap. 31 	67 

Effect of 
receipt of pay if 
irregularly 
enrolled 

Provision for 
release 

Manner and 
conditions of 
attachment and 
secondment 

10. (1) Subsection 26(1) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"26. (1) A person who, although errone-
ously or irregularly enrolled or re-engaged, 
has received pay as an officer or non-com-
missioned member of that component of the 
Canadian Forces in which the person was so 
enrolled or re-engaged, is deemed to be an 
officer or non-commissioned member, as the 
case may be, regularly enrolled or re-
engaged, and is not, except as provided in 
subsection (2), entitled to be released on the 
ground of the error or irregularity." 

(2) The English version of subsection 26(2) 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(2) A person who is, by virtue of subsec-
tion (1), deemed to be an officer or non-com-
missioned member and who claims to be 
released within three months after the date 
of commencement of the pay and establishes 
the error or irregularity referred to in that 
subsection shall, except when on active ser-
vice or during an emergency, be released." 

11. Section 27 is repealed and the following 
substituted therefor: 

"27. An officer or• non-commissioned 
member may be attached or seconded to 
another component of the Canadian Forces 
or to any department or agency of govern-
ment, any public or private institution, pri-
vate industry or any other body in such 
manner and under such conditions as are 
prescribed in any other Act or in regulations, 
but no officer or non-commissioned member 
of the reserve force who is not on active 
service shall be attached or seconded pursu-
ant to this section unless the officer or non-
commissioned member consents to the 
attachment or secondment." 

10. (1) Le paragraphe 26(1) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«26. (1) Quiconque a touché une solde en 
tant qu'officier ou militaire du rang d'un 
élément constitutif des Forces canadiennes, 
dans lequel il a été enrôlé ou rengagé de 
manière fautive ou irrégulière, est réputé être 
un officier ou militaire du rang, selon le cas, 
régulièrement enrôlé ou rengagé et ne peut 
être libéré du fait de la faute ou de l'irrégula-
rité entachant son enrôlement ou rengage-
ment.» 

(2) Le paragraphe 26(2) de la version 
anglaise est abrogé et remplacé par ce qui qui 
suit : 

«(2) A person who is, by virtue of subsec-
tion (1), deemed to be an officer or non-com-
missioned member and who claims to be 
released within three months after the date 
of commencement of the pay and establishes 
the error or irregularity referred to in that 
subsection shall, except when on active ser-
vice or during an emergency, be released.» 

11. L'article 27 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«27. Un officier ou militaire du rang peut, 
selon les modalités prévues dans toute autre 
loi ou dans les règlements, être affecté à un 
autre élément constitutif des Forces cana-
diennes ou à un ministère ou organisme fédé-
ral, une institution publique ou privée, une 
entreprise privée ou tout autre corps, ou y 
être détaché; s'il est réserviste et ne se trouve 
pas en service actif, il ne peut toutefois l'être 
contre son gré.» 

Authority to 
promote 

12. Section 28 is repealed and the following 
substituted therefor: 

"28. Subject to section 22 and to regula-
tions, officers and non-commissioned mem-
bers may be promoted by the Minister or by 
such authorities of the Canadian Forces as 
are prescribed in regulations made by the 
Governor in Council." 

13. Section 30 is repealed and the following 
substituted therefor: 

12. L'article 28 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«28. Sous réserve de l'article 22 et des 
règlements, les officiers et militaires du rang 
peuvent être promus par le ministre ou les 
autorités des Forces canadiennes désignées 
par règlement du gouverneur en conseil.» 

13. L'article 30 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 
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Droit à 
libération 

"30. (1) Except during an emergency, an 
officer or non-commissioned member who is 
not on active service is entitled to be released 
at the expiration of the term of service for 
which the officer or non-commissioned 
member is enrolled or re-engaged. 

(2) Except as may be prescribed in regula-
tions made by the Governor in Council, any 
period during which an officer or non-com-
missioned member is in a state of desertion 
or is absent without leave shall not be reck-
oned toward the completion of the term of 
service for which that officer or non-commis-
sioned member was enrolled or re-engaged. 

(3) Where the term of service for which an 
officer or non-commissioned member is 
enrolled or re-engaged expires during an 
emergency or when the officer or non-com-
missioned member is on active service or 
within one year after the expiration of an 
emergency or after he has ceased to be on 
active service, the officer or non-commis-
sioned member is liable to serve until the 
expiration of one year after the emergency 
has ceased to exist or after he has ceased to 
be on active service, as the case may be. 

(4) Subject to regulations made by the 
Governor in Council, where 

(a) an officer or non-commissioned 
member has been released from the 
Canadian Forces or transferred from one 
component to another by reason of a sen-
tence of dismissal or a finding of guilty by 
a service tribunal or any court, and 
(b) the sentence or finding ceases to have 
force and effect as a result of a decision of 
a competent authority, 

the release or transfer may be cancelled, with 
the consent of the officer or non-commis-
sioned member concerned, who shall there-
upon, except as provided in those regulations, 
be deemed for the purpose of this Act or any 
other Act not to have been so released or 
transferred." 

14. Section 31 is repealed and the following 
substituted therefor: 

"31. (1) The Governor in Council may 
place the Canadian Forces or any compo-
nent, unit or other element thereof or any 
officer or non-commissioned member thereof 
on active service anywhere in or beyond 

«30. (1) Sauf pendant un état d'urgence 
ou en service actif, un officier ou militaire du 
rang est admis à la libération au terme de sa 
période d'enrôlement ou de rengagement. 

(2) Sous réserve des règlements pris par le 
gouverneur en conseil, le temps pendant 
lequel un officier ou militaire du rang est en 
situation de désertion ou absent sans permis-
sion ne peut être compté dans la période 
d'enrôlement ou de rengagement. 

(3) Lorsque sa période d'enrôlement ou de 
rengagement prend fin pendant un état d'ur-
gence ou alors qu'il est en service actif — ou 
au cours de l'année qui suit la fin de l'une de 
ces deux situations —, un officier ou mili-
taire du rang peut être tenu de servir jusqu'à 
la fin de cette année. 

(4) Sous réserve des règlements pris par le 
gouverneur en conseil, la libération ou le 
transfert d'un officier ou militaire du rang 
peut être annulé, avec son consentement, 
dans le cas suivant : 

a) d'une part, il a été libéré des Forces 
canadiennes ou transféré d'un élément 
constitutif à un autre en exécution d'une 
sentence de destitution ou d'un verdict de 
culpabilité rendu par un tribunal militaire 
ou civil; 
b) d'autre part, une autorité compétente a 
annulé le verdict ou la sentence. 

Dès lors, toujours sous réserve des règle-
ments, il est réputé, pour l'application de la 
présente loi ou de toute autre loi, ne pas avoir 
été libéré ou transféré.» 

14. L'article 31 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«31. (1) Le gouverneur en conseil peut 
mettre en service actif les Forces canadiennes 
ou tout élément constitutif, unité ou autre 
élément de ces forces, ou l'un de leurs offi-
ciers ou militaires du rang, n'importe où au 

Conséquence 
d'une absence 
illégale 

Exception 

Réintégration 

Mise en service 
actif des forces 
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When officers 
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of regular force 
in national 
disaster 

Canada at any time when it appears advis-
able to do so 

(a) by reason of an emergency, for the 
defence of Canada; or 
(b) in consequence of any action under-
taken by Canada under the United 
Nations Charter, the North Atlantic 
Treaty or any other similar instrument for 
collective defence that may be entered into 
by Canada. 

(2) An officer or non-commissioned 
member who 

(a) is a member of, serving with, or 
attached or seconded to, a component, unit 
or other element of the Canadian Forces 
that has been placed on active service, 
(b) has been placed on active service, or 
(c) pursuant to law has been attached or 
seconded to a portion of a force that has 
been placed on active service, 

shall be deemed to be on active service for all 
•purposes." 

15. Sections 33 and 34 are repealed and the 
following substituted therefor: 

"33. (1) The regular force, all units and 
other elements thereof and all officers and 
non-commissioned members thereof are at 
all times liable to perform any lawful duty. 

(2) The reserve force, all units and other 
elements thereof and all officers and non-
commissioned members thereof 

(a) may be ordered to train for such peri-
ods as are prescribed in regulations made 
by the Governor in Council; and 

• (b) may be called out on service to per-
form any military duty other than training 
at such times and in such manner as by 
regulations or otherwise are prescribed by 
the Governor in Council. 

(3) Nothing in subsection (2) shall be 
deemed to impose liability to serve as pre-
scribed therein, without his consent, on an 
officer or non-commissioned member of the 
reserve force who is, by virtue of the terms of 
his enrolment, liable to perform duty on 
active service only. 

34. (1) Where the Governor in Council 
has declared that a disaster exists or is immi-
nent that is, or is likely to be, so serious as to 
be of national concern, the regular force or 

Canada ou à l'étranger quand il estime 
opportun de le faire : 

a) soit pour la défense du Canada, en 
raison d'un état d'urgence; 
b) soit en conséquence d'une action entre-
prise par le Canada aux termes de la 
Charte des Nations Unies, du Traité de 
l'Atlantique-Nord ou de tout autre instru-
ment semblable pour la défense collective 
que le Canada peut souscrire. 

(2) Est réputé en service actif l'officier ou 
le militaire du rang qui, selon le cas : 

a) est membre d'un élément constitutif, 
unité ou autre élément des Forces cana-
diennes mis en service actif, ou y sert, y est 
affecté ou détaché; 
b) a été personnellement mis en service 
actif; 
c) en application de la loi, a été affecté à 
une portion d'une force mise en service 
actif, ou y a été détaché.» 

15. Les articles 33 et 34 sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

«33. (1) La force régulière, ses unités et 
autres éléments, ainsi que tous ses officiers et 
militaires du rang, sont en permanence 
soumis à l'obligation de service légitime. 

(2) La force de réserve, ses unités et autres 
éléments, ainsi que tous ses officiers et mili-
taires du rang, peuvent être : 

a) astreints à l'instruction pour les pério-
des fixées par règlement du gouverneur en 
conseil; 
b) appelés à exécuter des obligations mili-
taires autres que l'instruction, aux époques 
et selon les modalités fixées par le gouver-
neur en conseil par règlement ou toute 
autre voie. 

(3) Le paragraphe (2) n'a pas pour effet 
d'imposer, sans son consentement, les obliga-
tions qui y sont décrites à un officier ou 
militaire du rang de la force de réserve qui, 
aux termes de son enrôlement, n'est astreint 
qu'au service actif. 

34. (1) Lorsque, dans une déclaration, le 
gouverneur en conseil a conclu à l'existence 
ou l'imminence d'une catastrophe présentant 
un caractère de gravité lui conférant un inté- 
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any unit or other element thereof or any 
officer or non-commissioned member thereof 
is liable to perform those services in respect 
of the disaster, existing or imminent, as the 
Minister may authorize, and the perform-
ance of those services shall be deemed to be 
military duty. 

(2) Where the Governor in Council 
declares that a disaster described in subsec-
tion (1) exists or is imminent and that the 
services of the reserve force are required for 
the purpose of rendering assistance in respect 
of the disaster, existing or imminent, the 
Governor in Council may authorize the 
reserve force or any unit or other element 
thereof or any officer or non-commissioned 
member thereof to be called out on service 
for that purpose and all officers and non-
commissioned members while so called out 
shall be deemed to be performing military 
duty. 

(3) Nothing in subsection (2) shall be 
deemed to impose liability to serve as pre-
scribed therein, without his consent, on an 
officer or non-commissioned member of the 
reserve force who is, by virtue of the terms of 
his enrolment, liable to perform duty on 
active service only." 

16. The English version of section 35 is 
repealed and the following substituted therefor: 

"35. The pay and allowances of officers 
and non-commissioned members shall be at 
such rates, issued under such conditions and 
subject to such forfeitures and deductions as 
are prescribed in regulations made by the 
Treasury Board." 

17. Section 37 is repealed and the following 
substituted therefor: 

"37. The conditions under which and the 
extent to which an officer or non-commis-
sioned member is liable to Her Majesty in 
respect of loss of or damage to public prop-
erty shall be as prescribed in regulations." 

18. Subsections 38(1) to (3) are repealed 
and the following substituted therefor: 

"38. (1) The non-public property of a unit 
or other element of the Canadian Forces 
shall vest in the officer from time to time in 
command of that unit or other element, and 
shall be used for the benefit of officers and  

rêt national, la force régulière, en tout ou en 
partie, ou tout officier ou militaire du rang 
de cette force peuvent être obligés de rendre, 
relativement à une telle situation, les services 
autorisés par le ministre; leur action est alors 
assimilée au service militaire. 

(2) Lorsqu'il conclut, dans une déclara-
tion, à l'existence ou l'imminence de la situa-
tion mentionnée au paragraphe (1) et 
requiert les services de la force de réserve au 
titre de l'assistance à cette situation, le gou-
verneur en conseil peut autoriser, à cette fin, 
l'appel en service de la force de réserve, en 
tout ou en partie, ou de tout officier ou 
militaire du rang de celle-ci; les officiers et 
militaires du rang visés sont dès lors réputés 
être en service militaire. 

16. L'article 35 de la version anglaise est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«35. The pay and allowances of officers 
and non-commissioned members shall be at 
such rates, issued under such conditions and 
subject to such forfeitures and deductions as 
are prescribed in regulations made by the 
Treasury  Board.)) 

17. L'article 37 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«37. Les conditions et le degré de respon-
sabilité d'un officier ou militaire du rang 
envers Sa Majesté, en cas de perte de biens 
publics ou de dommages causés à ceux-ci, 
sont fixés par règlement.» 

18. Les paragraphes 38(1) à (3) sont abro-
gés et remplacés par ce qui suit : 

«38. (1) Les biens non publics d'une unité 
ou d'un autre élément des Forces canadien-
nes sont dévolus à son commandant et sont 
utilisés atm profit des officiers et militaires du 
rang ou à toute autre fin approuvée par le 
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(3) Le paragraphe (2) n'a pas pour effet Exception 

d'imposer, sans son consentement, les obliga- 
tions qui y sont décrites à un officier ou 
militaire du rang de la force de réserve qui, 
aux termes de son enrôlement, n'est astreint 
qu'au service actif.» 
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non-commissioned members or for any other 
purpose approved by the Chief of the 
Defence Staff in the manner and to the 
extent authorized by the Chief of the 
Defence Staff. 

chef d'état-major de la défense, de la 
manière et dans la mesure autorisées par lui. 

Non-public 
property of 
disbanded units 

(2) Les biens non publics qui étaient dévo- Biennon 

lus au commandant d'une unité ou d'un autre uppunscslitesnciées 
élément des Forces canadiennes licencié sont/ 
transmis et dévolus au chef d'état-major de 
la défense; celui-ci peut, à son appréciation, 
ordonner qu'il en soit dispOsé au_pr6fit de 
l'ensemble ou de l'un quelconque des offi-
ciers et militaires du rang, anciens ou en 
poste, ou des personnes à leur charge. 

Non-public 
property of 
units or 
elements in 
altered 
circumsta nces 

Other 
non-public 
property 

Liability for 
loss or damage 

(2) The non-public property of every dis-
banded unit or other disbanded element of 
the Canadian Forces vested in the officer in 
command of that unit or other element shall 
pass to and vest in the Chief of the Defence 
Staff, and may be disposed of at the discre-
tion and direction of the Chief of the 
Defence Staff for the benefit of all or any 
officers and non-commissioned members or 
former officers and non-commissioned mem-
bers, or their dependants. 

(3) Where, by reason of a substantial 
reduction in the number of officers and non-
commissioned members serving in a unit or 
other element of the Canadian Forces or by 
reason of a change in the location or other 
conditions of service of a unit or other ele-
ment, the Chief of the Defence Staff consid-
ers it desirable to do so, he may direct that 
the non-public property or any part thereof 
that is vested in the officer in command of 
that unit or other element shall pass to and 
be vested in the Chief of the Defence Staff 
on the terms set out in subsection (2)." 

19. Subsection 39(1) is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"39. (1) Non-public property acquired by 
contribution but not contributed to any spe-
cific unit or other element of the Canadian 
Forces shall vest in the Chief of the Defence 
Staff and, subject to any specific directions 
by the contributor,as to its disposal, may be 
disposed of at the discretion and direction of 
the Chief of the Defence Staff for the benefit 
of all or any officers and non-commissioned 
members or former officers and non-commis-
sioned members, or their dependants." 

20. Section 40 is repealed and the following 
substituted therefor: 

"40. The conditions under which and the 
extent to which an officer or non-commis-
sioned member is liable to make restitution 
or reimbursement in respect of loss of or 
damage to non-public property resulting 
from the negligence or misconduct of that 

(3) Le chef d'état-major de la défense peut 
également ordonner que tout ou partie des 
biens non publics dévolus au commandant 

i7  c' d'une unité ou d'un autre élément des For es 
canadiennes lui soient transmis et dé olus 
aux conditions énoncées au paragrap: e (2), 
lorsqu'il le juge opportun par suite d'une 
réduction sensible du nombre d'officiers et de 
militaires du rang servant dans cette unité ou 
cet autre élément ou d'un changement sur-
venu dans son emplacement ou les autres 
conditions de service.» 

19. Le paragraphe 39(1) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«39. (1) Les biens non publics reçus en 
don sans être spécifiquement attribués à une 
unité ou un autre élément des Forces cana-
diennes sont dévolus au chef d'état-major de 
la défense; sous réserve de toute instruction 
expresse du donateur quant à leur destina-
tion, celui-ci peut, à son appréciation, ordon-
ner qu'il en soit disposé au profit de l'ensem-
ble ou d'une partie des officiers et militaires 
du rang, anciens ou en poste, ou des person-
nes à leur charge.» 

20. L'article 40 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«40. Les conditions et le degré d'astreinte 
d'un officier ou militaire du rang en matière 
de restitution ou de remboursement pour 
perte de biens non publics ou de dommages 
causés à ceux-ci par suite de négligence ou de 
faute sont fixés par le ministre.» 

Biens non 
publics des 
unités en cas de 
modification 
des circons-
tances 
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Responsabilité 
en cas de perte 
ou dommages 



Collection, 
administration 
and distribution 

Definition of 
"service estate" 

Authority to 
issue certificate 

72 	Chap. 31 	Statute Law (Canadian Charter of Rights and Freedoms) Amendment 	 Schedule I 

officer or non-commissioned member shall be 
as prescribed by the Minister." 

21. (1) Subsection 42(1) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"42. (1) The service estates of officers and 
non-commissioned members who die during 
their service in the Canadian Forces may be 
collected, administered and distributed in 
whole or in part as prescribed in regulations 
made by the Governor in Council." 

(2) The English version of all that portion of 
subsection 42(2) preceding paragraph (a) 
thereof is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"(2) For the purposes of this section, but 
subject to any exceptions prescribed in regu-
lations made by the Governor in Council, 
"service estate" means the following parts of 
the estate of a deceased officer or non-com-
missioned member mentioned in subsection 
(1):" 

(3) The English version of paragraph 
42(2)(e) is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(e) in the case of an officer or non-com-
missioned member dying outside Canada, 
all other personal property belonging to 
the deceased and situated outside Canada 
if in the opinion of the person authorized 
to administer service estates the total value 
of that other property does not exceed ten 
thousand dollars." 

22. Section 43 is repealed and the following 
substituted therefor: 

"43. Where an officer or non-commis-
sioned member disappears under circum-
stances that, in the opinion of the Minister or 
such other authorities as the Minister may 
designate, raise beyond reasonable doubt a 
presumption that the officer or non-commis-
sioned member is dead, the Minister or any 
such other authority may issue a certificate 
declaring that the officer or non-commis-
sioned member is deemed to be dead and 
stating the date on which the death is pre-
sumed to have occurred, and the officer or 
non-commissioned member shall thenceforth, 
for the purposes of this Act and the regula-
tions and in relation to his status and service 
in the Canadian Forces, be deemed to have 
died on that date." 

21. (1) Le paragraphe 42(1) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«42. (1) Les successions militaires des offi-
ciers et militaires du rang morts en service 
dans les Forces canadiennes peuvent être 
recouvrées, administrées et distribuées, en 
tout ou en partie, conformément aux règle-
ments pris par le gouverneur en conseil.» 

(2) Le passage du paragraphe 42(2) qui 
précède l'alinéa a) de la version anglaise est 
abrogé et remplacé par ce qui suit: 

«(2) For the purposes of this section, but 
subject to any exceptions prescribed in regu-
lations made by the Governor in Council, 
"service estate" means the following parts of 
the estate of a deceased officer or non-com-
missioned member mentioned in subsection 
(1):» 

(3) L'alinéa 42(2)e) de la version anglaise 
est abrogé et remplacé par ce qui suit ; 

«(e) in the case of an officer or non-com-
missioned member dying outside Canada, 
all other personal property belonging to 
the deceased and situated outside Canada 
if in the opinion of the person authorized 
to administer service estates the total value 
of that other property does not exceed ten 
thousand dollars.» 

22. L'article 43 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«43. Lorsqu'un officier ou militaire du 
rang disparaît dans des circonstances telles, 
d'après le ministre ou les autres autorités 
désignées par celui-ci, qu'il faut présumer, 
hors de tout doute raisonnable, son décès, le 
ministre ou l'autorité compétente peut déli-
vrer un certificat attestant le présumé décès 
et en fixant la date; dès lors, cet officier ou 
militaire du rang est, pour l'application de la 
présente loi et de ses règlements et pour ce 
qui est de sa situation et de ses états de 
service dans les Forces canadiennes, réputé 
être décédé à cette date.» 

Recouvrement, 
administration 
et distribution 

Definition of 
"service estate" 

Autorité 
délivrant les 
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23. Section 44 is repealed and the following 
substituted therefor: 

"44. The personal belongings and decora-
tions of an officer or non-commissioned 
member who is absent without leave that are 
found in camp, quarters or otherwise in the 
care or custody of the Canadian Forces vest 
in Her Majesty and shall be disposed of in 
accordance with regulations made by the 
Governor in Council." 

24. Subsection 45(1) is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"45. (1) The Minister, and such other 
authorities as the Minister may prescribe or 
appoint for that purpose, may, where it is 
expedient that the Minister or any such other 
authority should be informed on any matter 
connected with the government, discipline, 
administration or functions of the Canadian 
Forces or affecting any officer or non-com-
missioned member, convene a board of inqui-
ry for the purpose of investigating and 
reporting on that matter." 

25. Subsection 47(1) is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"47. (1) The Governor in Council, and 
such other authorities as are prescribed or 
appointed by the Governor in Council for 
that purpose, may in the interests of national 
defence establish institutions for the training 
and education of officers and non-commis-
sioned members, officers and employees of 
the Department and of the Defence Research 
Board, candidates for enrolment in the 
Canadian Forces or for employment in the 
Department or by the Defence Research 
Board and other persons whose attendance 
has been authorized by or on behalf of the 
Minister." 

23. L'article 44 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«44. Les effets personnels et les décora-
tions d'un officier ou militaire du rang, 
absent sans permission, qui sont soit trouvés 
au camp ou dans les logements, soit confiés 
au soin ou à la garde des Forces canadiennes, 
sont dévolus à Sa Majesté; il en est disposé 
conformément aux règlements pris par le 
gouverneur en conseil.» 

24. Le paragraphe 45(1) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«45. (1) Le ministre, de même que toute 
autre autorité nommée ou désignée par lui à 
cette fin, peut, dans les cas où il lui importe 
d'être renseigné sur toute question relative à 
la direction, la discipline, l'administration ou 
aux fonctions des Forces canadiennes ou con-
cernant un officier ou militaire du rang quel-
conque, charger une commission d'enquête 
d'examiner la question et d'en faire rapport.» 

25. Le paragraphe 47(1) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«47. (1) Le gouverneur en conseil et les 
autres autorités qu'il désigne ou nomme à 
cette fin peuvent, dans l'intérêt de la défense 
nationale, créer des établissements pour la 
formation et l'instruction des officiers et 
militaires du rang, des personnels du minis-
tère et du Conseil de recherches pour la 
défense, des candidats à l'enrôlement dans 
les Forces canadiennes ou à un emploi au 
ministère ou au Conseil de recherches pour la 
défense, ainsi que des autres personnes auto-
risées à les fréquenter par le ministre ou en 
son nom.» 

Dévolution et 
disposition 

Mise sur pied 

Création 

26. Subsection 48(2) is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"(2) The Minister may authorize the 
provision of accommodation, materiel and 
facilities for the training, practice and use of 
the associations and organizations mentioned 
in subsection (1) and other associations and 
organizations designed to further the defence 
of Canada, whether or not the members of 
such associations and organizations are offi-
cers or non-commissioned members." 

26. Le paragraphe 48(2) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«(2) Le ministre peut autoriser la fourni-
ture du logement, des matériels et des instal-
lations voulus pour la formation, l'entraîne-
ment et l'usage des associations et 
organisations visées au paragraphe (1), ainsi 
que d'autres associations et organisations 
oeuvrant à la défense du Canada, que leurs 
membres soient ou non des officiers ou mili-
taires du rang.» 

Équipement 
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27. Section 49 is repealed and the following 
substituted therefor: 

"49. Any power or jurisdiction given to, 
and any act or thing to be done by, to or 
before any officer or non-commissioned 
member may be exercised by, or done by, to 
or before any other officer or non-commis-
sioned member for the time being authorized 
in that behalf by regulations or according to 
the custom of the service." 
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28. The English version of subsection 51(2) 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(2) All regulations and all orders and 
instructions relating to or in any way affect-
ing an officer or non-commissioned member 
of the reserve force who is not serving with a 
unit or other element shall, when sent to the 
officer or non-commissioned member by reg-
istered mail, addressed to the latest known 
place of abode or business of the officer or 
non-commissioned member, be held to be 
sufficiently notified." 

29. The English version of section 59 is 
repealed and the following substituted therefor: 

"59. The Minister may make available to 
the Board the services of such employees 
from within the Department and such offi-
cers and non-commissioned members of the 
Canadian Forces as are necessary for the 
proper conduct of the work of the Board." 

–JO. (1) Paragraphs 60(1)(a) and (b) are 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) an officer or non-commissioned 
member of the regular force; 
(b) an officer or non-commissioned 
member of the special force;" 

(2) All that portion of paragraph 60(1)(c) 
preceding subparagraph (i) thereof is repealed 
and the following substituted therefor: 

"(c) an officer or non-commissioned 
member of the reserve force when the 
officer or non-commissioned member is" 

(3) Paragraphs 60(1)(d) and (e) are repealed 
and the following substituted therefor: 

"(d) subject to such exceptions, adapta-
tions and modifications as the Governor in 
Council may by regulations prescribe, a 
person who, pursuant to law or pursuant to 

Rights and Freedoms) Amendment 

27. L'article 49 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«49. Tout pouvoir ou compétence conféré 
à un officier ou militaire du rang — aussi 
bien pour les actes qu'il accomplit ou cons-
tate que pour ceux qui le concernent — peut 
être exercé par un autre officier ou militaire 
du rang que les règlements ou la tradition du 
service habilitent à cet égard.» 

28. Le paragraphe 51(2) de la version 
anglaise est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

42) All regulations and all orders and 
instructions relating to or in any way affect-
ing an officer or non-commissioned member 
of the reserve force who is not serving with a 
unit or other element shall, when sent to the 
officer or non-commissioned member by reg-
istered mail, addressed to the latest known 
place of abode or business of the officer or 
non-commissioned member, be held to be 
sufficiently notified.» 

29. L'article 59 de la version anglaise est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«59. The Minister may make available to 
the Board the services of such employees 
from within the Department and such offi-
cers and non-commissioned members of the 
Canadian Forces as are necessary for the 
proper conduct of the work of the Board.» 

30. (1) Les alinéas 60(1)a) et b) sont abro-
gés et remplacés par ce qui suit : 

((a) les officiers ou militaires du rang de la 
force régulière; 
b) les officiers ou militaires du rang de la 
force spéciale;» 

(2) Le passage de l'alinéa 60(1)c) qui pré-
cède le sous-alinéa (i) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«c) les officiers ou militaires du rang de la 
force de réserve se trouvant dans l'une ou 
l'autre des situations suivantes :» 

(3) Les alinéas 60(1)d) et e) sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

«d) sous réserve des exceptions, adapta-
tions et modifications que le gouverneur en 
conseil peut prévoir par règlement, les per-
sonnes qui, d'après la loi ou un accord 

Schedule I 
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an agreement between Canada and the 
state in whose armed forces the person is 
serving, is attached or seconded as an offi-
cer or non-commissioned member to the 
Canadian Forces; 
(e) a person, not otherwise subject to the 
Code of Service Discipline, who is serving 
in the position of an officer or non-com-
missioned member of any force raised and 
maintained outside Canada by Her Majes-
ty in right of Canada and commanded by 
an officer of the Canadian Forces;" 

entre le Canada et l'État dans les forces 
armées duquel elles servent, sont affectées 
comme officiers ou militaires du rang aux 
Forces canadiennes ou détachées auprès de 
celles-ci; 
e) les personnes qui, normalement non 
assujetties au code de discipline militaire, 
servent comme officiers ou militaires du 
rang dans toute force levée et entretenue à 
l'étranger par Sa Majesté du chef du 
Canada et commandée par un officier des 
Forces canadiennes;» 

How persons 
accompanying 
Canadian 
Forces to be 
treated 

Persans under 
special 
engagement 

31. (1) Paragraph 61(1)(c) is repealed and 
the following substituted therefor: 

"(c) is a dependant outside Canada of an 
officer or non-commissioned member serv-
ing beyond Canada with that unit or other 
element, or" 

(2) Subsection 61(2) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(2) Subject to subsection (3), every 
person mentioned in paragraph 60(1)(f) 
who, while accompanying any unit or other 
element of the Canadian Forces, is alleged to 
have committed a service offence, shall be 
treated as a non-commissioned member." 

32. Subsection 63(1) is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"63. (1) Subject to subsection (2), every 
person mentioned in paragraph 60(1)(j) who, 
while serving with the Canadian Forces, is 
alleged to have committed a service offence 
shall be treated as a non-commissioned 
member." 

33. Paragraphs 73(a) and (b) are repealed 
and the following substituted therefor: 

"(a) when under orders to carry out an 
operation of war or on coming into contact 
with an enemy that it is the duty of the 
officer to engage, does not use his utmost 
exertion to bring the officers and non-com-
missioned members under his command or 
his vessel, aircraft or other materiel into 
action; 
(b) being in action, does not, during the 
action, in the officer's own person and 
according to the rank of the officer, 
encourage his officers and non-commis-
sioned members to fight courageously;" 

31. (1) L'alinéa 61(1)c) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«c) elle est à la charge, à l'étranger, d'un 
officier ou militaire du rang servant au-
delà des limites du Canada avec cet élé-
ment ou unité;» 

(2) Le paragraphe 61(2) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«(2) Sous réserve du paragraphe (3), toute 
personne mentionnée à l'alinéa 60(1)f) qui 
est présumée, pendant qu'elle accompagne 
une unité ou un autre élément des Forces 
canadiennes, avoir commis une infraction 
d'ordre militaire doit recevoir le traitement 
réservé aux militaires du rang.» 

32. Le paragraphe 63(1) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«63. (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
toute personne visée à l'alinéa 60(1)1) qui est 
présumée avoir commis une infraction d'or-
dre militaire pendant qu'elle sert auprès des 
Forces canadiennes doit recevoir le traite-
ment réservé aux militaires du rang.» 

33. Les alinéas 73a) et b) sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

«a) ayant reçu l'ordre d'effectuer une opé-
ration de guerre ou entrant en contact avec 
un ennemi qu'il a le devoir d'affronter, ne 
fait pas tout en son pouvoir pour engager 
dans le combat les officiers et militaires du 
rang relevant de son commandement, ou 
son navire, aéronef ou tout autre matériel; 
b) au combat, n'encourage pas, par son 
action, ses officiers et militaires du rang à 
se battre courageusement;» 
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34. Paragraphs 96(a) and (b) are repealed 
and the following substituted therefor: 

"(a) makes a false accusation against an 
officer or non-commissioned member, 
knowing the accusation to be false, or 
(b) when seeking redress under section 29, 
knowingly makes a false statement affect-
ing the character of an officer or non-com-
missioned member or knowingly, in 
respect of the redress so sought, suppresses 
any material fact" 

35. Subsection 97(1) is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"97. (1) Drunkenness is an offence and 
every person convicted thereof is liable to 
imprisonment for less than two years or to 
less punishment, except that, where the 
offence is committed by a non-commissioned 
member who is not on active service or on 
duty or who has not been warned for duty, no 
punishment of imprisonment, and no punish-
ment of detention for a term in excess of 
ninety days, shall be imposed." 

36. Paragraphs 102(a) and (b) are repealed 
and the following substituted therefor: 

"(a) resists or wilfully obstructs an officer 
or non-commissioned member in the 
performance of any duty pertaining to the 
arrest, custody or confinement of a person 
subject to the Code of Service Discipline, 
or 
(b) when called on, refuses or neglects to 
assist an officer or non-commissioned 
member in the performance of any such 
duty" 

37. Section 103 is repealed and the following 
substituted therefor: 

"103. Every person who neglects or 
refuses to deliver over an officer or non-com-
missioned member to the civil power, pursu-
ant to a warrant in that behalf, or to assist in 
the lawful apprehension of an officer or non-
commissioned member accused of an offence 
punishable by a civil court is guilty of an 
offence and on conviction is liable to impris-
onment for less than two years or to less 
punishment." 

38. Paragraph 120(b) is repealed and the 
following substituted therefor: 

34. Les alinéas 96a) et b) sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

((a) porte contre un officier ou un militaire 
du rang une accusation qu'il sait être 
fausse; 
b) en connaissance de mise, à l'occasion 
d'une demande de réparation présentée 
sous le régime de l'article 29, fait une 
fausse déclaration qui porte atteinte à la 
réputation d'un officier ou militaire du 
rang ou dissimule un fait essentiel quant à 
la réparation ainsi demandée.» 

35. Le paragraphe 97(1) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«97. (1) Quiconque se trouve en état 
d'ivresse commet une infraction et, sur décla-
ration de culpabilité, encourt comme peine 
maximale un emprisonnement de moins de 
deux ans, sauf s'il s'agit d'un militaire du 
rang qui n'est pas en service actif ou de 
service — ou appelé à prendre son tour de 
service —, auquel cas la peine maximale est 
un emprisonnement de quatre-vingt-dix 
jours.» 

36. Les alinéas 102a) et b) sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

((a) résiste à un officier ou militaire du 
rang — ou entrave son action — dans 
l'accomplissement d'une mission liée à 
l'arrestation, la garde ou l'incarcération 
d'un justiciable du code de discipline 
militaire; 
b) bien qu'en ayant été prié, refuse ou 
néglige d'aider un officier ou militaire du 
rang dans l'accomplissement d'une telle 
mission.» 

37. L'article 103 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«103. Commet une infraction et, sur 
déclaration de culpabilité, encourt comme 
peine maximale un emprisonnement de 
moins de deux ans quiconque néglige ou 
refuse de livrer un officier ou militaire du 
rang au pouvoir civil malgré le mandat 
décerné à cette fin, ou d'aider à l'arrestation 
légitime d'un officier ou militaire du rang 
accusé d'une infraction ressortissant à un 
tribunal civil.» 

38. L'alinéa 120b) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 
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"(b) fails to comply with regulations in 
respect of payment of the just demands of 
the person on whom he or any officer or 
non-commissioned member under his com-
mand is or has been billeted or the occu-
pant of premises on which materiel is or 
has been accommodated;" 

((b) n'observe pas les règlements régissant 
le paiement de ce que peut équitablement 
exiger la personne chez qui lui-même, ou 
tout officier ou militaire du rang sous son 
commandement, est ou a été cantonné, ou 
l'occupant de locaux abritant du matériel.» 

Dismissal with 
disgrace 

39. Paragraphs 140(d) to (I) are repealed 
and the following substituted therefor: 

"(d) where a service tribunal imposes a 
punishment of imprisonment for two years 
or more on a non-commissioned member, 
the service tribunal may in addition, not-
withstanding any other provision of this 
Part, impose a punishment of dismissal 
with disgrace from Her Majesty's service; 
(e) where a service tribunal imposes a 
punishment of imprisonment for less than 
two years on a non-commissioned member, 
the service tribunal may in addition, not-
withstanding any other provision of this 
Part, impose a punishment of dismissal 
from Her Majesty's service; 
(1) in the case of a non-commissioned 
member above the rank of private, a sen-
tence that includes a punishment of 
imprisonment for two years or more or 
imprisonment for less than two years shall 
be deemed to include a punishment of 
reduction in rank to the lowest rank to 
which under regulations the non-commis-
sioned member can be reduced, whether or 
not the punishment of reduction in rank is 
specified in the sentence passed by the 
service tribunal; and" 

40. Subsection 141(1) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"141. (1) Where a service tribunal 
imposes a punishment of dismissal with dis-
grace from Her Majesty's service on an offi-
cer or non-commissioned member, the ser-
vice tribunal may in addition, 
notwithstanding any other provision of this 
Part, impose a punishment of imprisonment 
for less than two years." 

41. Paragraph 142(c) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(c) in the case of a non-commissioned 
member above the rank of private, a sen-
tence that includes a punishment of deten-
tion shall be deemed to include a punish- 

39. Les alinéas 140d) à f) sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

«d) lorsqu'il condamne un militaire du 
rang à un emprisonnement minimal de 
deux ans, le tribunal militaire peut en 
outre, malgré toute autre disposition de la 
présente partie, prononcer sa destitution 
ignominieuse du service de Sa Majesté; 
e) lorsqu'il condamne un militaire du rang 
à un emprisonnement de moins de deux 
ans, le tribunal militaire peut en outre, 
malgré toute autre disposition de la pré-
sente partie, prononcer sa destitution du 
service de Sa Majesté; 

J)  la condamnation d'un militaire du rang 
— autre qu'un soldat — à une peine d'em-
prisonnement quelconque entraîne sa 
rétrogradation jusqu'au grade le plus bas 
auquel les règlements permettent de le 
faire reculer, que cette peine soit ou non 
expressément mentionnée dans la sentence 
rendue par le tribunal militaire;» 

40. Le paragraphe 141(1) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«141. (1) La peine de destitution ignomi-
nieuse du service de Sa Majesté infligée à 
tout officier ou militaire du rang peut, 
malgré toute autre disposition de la présente 
partie, être accompagnée d'une peine d'em-
prisonnement de moins de deux ans.» 

41. L'alinéa 142c) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

«c) la condamnation d'un militaire du 
rang — autre qu'un soldat — à une peine 
de détention entraîne sa •rétrogradation 
jusqu'au grade le plus bas auquel les règle- 

Destitution 
ignominieuse 
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ments permettent de le faire reculer, que 
cette peine soit ou non expressément men-
tionnée dans la sentence rendue par le 
tribunal militaire.» 
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ment of reduction in rank to the lowest 
rank to which under regulations the non-
commissioned member can be reduced, 
whether or not the punishment of reduc-
tion in rank is specified in the sentence 
passed by the service tribunal." 

42. Subsection 143(1) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"143. (1) The punishment of reduction in 
rank applies to officers above the rank of 
second lieutenant and to non-commissioned 
members above the rank of private." 

43. Sections 144 and 145 are repealed and 
the following substituted therefor: 

"144. Where a service tribunal imposes a 
punishment of forfeiture of seniority on an 
officer or non-commissioned member, the 
service tribunal shall in passing sentence 
specify the period for which seniority is to be 
forfeited. 

145. A fine shall be imposed in a stated 
amount and shall not exceed, in the case of 
an officer or non-commissioned member, 
three months basic pay, and, in the case of 
any other person, the sum of five hundred 
dollars, and the terms of payment of a fine 
lie within the discretion of the commanding 
officer of the person so punished." 

44. (1) Paragraph 155(1)(a) is repealed and 
the following substituted therefor: 

"(a) any non-commissioned member;" 

(2) Subsection 155(2) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(2) A non-commissioned member may, 
without a warrant, in the circumstances 
described in section 154, arrest or order the 
arrest of 

(a) any non-commissioned member of 
lower rank; and 
(b) any non-commissioned member of 
equal or higher rank who is engaged in a 
quarrel, fray or disorder." 

(3) The English version of subsection 155(3) 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(3) Every person who is not an officer or 
non-commissioned member but who was sub-
ject to the Code of Service Discipline at the 

42. Le paragraphe 143(1) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«143. (1) La peine de rétrogradation peut 
être infligée au personnel d'un grade supé-
rieur à celui de sous-lieutenant, pour les offi-
ciers, et de soldat, pour les militaires du 
rang.» 

43. Les articles 144 et 145 sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

«144. Dans son jugement condamnant un 
officier ou militaire du rang à la perte de 
l'ancienneté, le tribunal militaire doit préci-
ser la période visée par la peine. 

145. Le montant de l'amende infligée doit 
être précisé; il ne peut dépasser cinq cents 
dollars ou, dans le cas d'un officier ou mili-
taire du rang, trois mois de solde de base. Les 
modalités de paiement en sont laissées à 
l'appréciation du commandant sous les 
ordres de qui se trouve la personne 
sanctionnée.» 

44. (1) L'alinéa 155(1)a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«a) un militaire du rang;» 

(2) Le paragraphe 155(2) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«(2) Un militaire du rang peut, sans 
mandat, dans les cas mentionnés à l'article 
154, effectuer ou ordonner l'arrestation des 
personnes suivantes : 

a) un militaire du rang d'un grade 
inférieur; 
b) un militaire du rang de grade égal ou 
supérieur impliqué dans une querelle, une 
bagarre ou une situation de désordre.» 

(3) Le paragraphe 155(3) de la version 
anglaise est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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time of the alleged commission by that 
person of a service offence may, without a 
warrant, be arrested or ordered to be arrest-
ed by such person as any commanding officer 
may designate for that purpose." 

45. All that portion of section 156 preceding 
paragraph (a) thereof is repealed and the fol-
lowing substituted therefor: 

"156. Such officers and non-commis-
sioned members as are appointed under regu-
lations for the purposes of this section may" 

46. Subsection 157(4) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(4) Nothing in this section shall be 
deemed to be in derogation of the authority 
that any person, including an officer or non-
commissioned member, may have under 
other sections of this Act or otherwise under 
the law of Canada to arrest any other person 
without a warrant."  

time of the alleged commission by that 
person of a service offence may, without a 
warrant, be arrested or ordered to be arrest-
ed by such person as any commanding officer 
may designate for that purpose.» 

45. Le passage de l'article 156 qui précède 
l'alinéa a) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«156. Les officiers et militaires du rang 
nommés aux termes des règlements d'appli-
cation du présent article peuvent :» 

46. Le paragraphe 157(4) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«(4) Le présent article n'a pas pour effet 
de porter atteinte au pouvoir d'arrestation 
sans mandat conféré, y compris aux officiers 
et militaires du rang, par les autres disposi-
tions de la présente loi ou en vertu du droit 
canadien.» 

Nomination et 
pouvoirs de la 
police militaire 

Disposition 
restrictive 

47. Subsection 158(2) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(2) An officer or non-commissioned 
member commanding a guard, guard-room 
or safeguard or an officer or non-commis-
sioned member appointed under section 156 
shall receive and keep a person who is under 
arrest pursuant to this Act and who is com-
mitted to his custody, but it shall be the duty 
of the officer, non-commissioned member or 
other person who commits a person into cus-
tody to deliver at the time of the committal, 
or as soon as practical and in any case within 
twenty-four hours thereafter, to the officer or 
non-commissioned member into whose cus-
tody that person is committed, an account in 
writing, signed by the person making the 
committal, in which is stated the reason why 
the person so committed is to be held in 
custody." 

48. Subsection 160(2) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(2) Every reference in this Part to the 
rank of an officer or non-commissioned 
member shall be construed in accordance 
with regulations made by the Governor in 
Council and every such reference shall be 
deemed to include a person who holds any 
equivalent relative rank, whether that person 

47. Le paragraphe 158(2) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«(2) L'officier ou militaire du rang com-
mandant une garde ou un corps de garde, ou 
nommé aux termes de l'article 156, prend en 
charge et sous sa surveillance l'individu mis 
aux arrêts en application de la présente loi 
qui est confié à sa garde. Il incombe à l'auto-
rité qui le lui envoie de lui remettre en même 
temps, ou au plus tard dans les vingt-quatre 
heures, l'exposé, signé de sa main, de la 
raison de la mise sous garde.» 

48. Le paragraphe 160(2) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«(2) Dans la présente partie, toute men-
tion du grade d'un officier ou militaire du 
rang s'interprète conformément aux règle-
ments pris par le gouverneur en conseil et 
vaut mention d'une personne d'un grade 
reconnu comme équivalent, que cette per-
sonne soit affectée ou prêtée aux Forces 
canadiennes, ou détachée auprès d'elles.» 

Mise sous garde 

Mention d'un 
grade 
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is attached, seconded or on loan to the 
Canadian Forces." 

Jurisdiction 

49. (1) Paragraph 163(1)(a) is repealed and 
the following substituted therefor: 

"(a) the accused person is either an offi-
cer cadet or a non-commissioned member 
below the rank of warrant officer;" 

(2) Subparagraph 163(2)(a)(i) is repealed 
and the following substituted therefor: 

"(i) a punishment of detention imposed 
by a commanding officer on a non-com-
missioned member above the rank of 
private shall not be carried into effect 
until approved by an approving author-
ity and is thereafter to be carried into 
effect only to the extent so approved, 
and" 

50. Subsection 164(1) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"164. (1) An officer of or above the rank 
of brigadier-general, or any other officer pre-
scribed or appointed by the Minister for that 
purpose, referred to in this section as a 
"superior commander", may, in his discre-
tion, try by summary trial an officer below 
the rank of lieutenant-colonel or a non-com-
missioned member above the rank of ser-
geant, charged with having committed a ser-
vice offence." 

49. (1) L'alinéa 163(1)a) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«a) il s'agit d'un élève-officier ou d'un 
militaire du rang d'un grade inférieur à 
celui d'adjudant;» 

(2) Le sous-alinéa 163(2)a)(i) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(i) une telle peine, dans le cas d'un 
militaire du rang d'un grade supérieur à 
celui de soldat, ne peut être exécutée 
qu'après approbation d'une autorité 
compétente et que dans la mesure ainsi 
approuvée,» 

50. Le paragraphe 164(1) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«164. (1) Tout officier détenant au moins 
le grade de brigadier-général ou nommé ou 
désigné à cette fin par le ministre, et appelé 
«commandant supérieur» au présent article, a 
le pouvoir discrétionnaire de juger sommaire-
ment un officier d'un grade inférieur à celui 
de lieutenant-colonel ou un militaire du rang 
d'un grade supérieur à celui de sergent 
accusé d'avoir commis une infraction d'ordre 
militaire.» 

Jurisdiction and 
establishment 

Interference 

51. Subsection 178(1) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"178. (1) Notwithstanding anything in 
this Act, where a person other than an offi-
cer or non-commissioned member is to be 
tried by a court martial, the person may be 
tried by a Special General Court Martial 
consisting of a person, designated by the 
Minister, who is or has been a judge of a 
superior court in Canada or is a barrister or 
advocate of at least ten years standing." 

52. Subsection 257(4) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(4) Any person who wilfully obstructs or 
interferes with manoeuvres authorized under 
this section and any animal, vehicle, vessel or 
aircraft under the person's control may be 
forcibly removed by any constable or by any 
officer, or by any non-commissioned member 
on the order of any officer." 

51. Le paragraphe 178(1) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«178. (1) Malgré les autres dispositions de 
la présente loi, tout justiciable de la cour 
martiale autre qu'un officier ou militaire du 
rang peut être jugé par une cour martiale 
spéciale consistant en un seul membre, dési-
gné par le ministre, qui est juge — en exer-
cice ou non — d'une cour supérieure au 
Canada ou est un avocat ayant au moins dix 
années d'ancienneté au barreau.» 

52. Le paragraphe 257(4) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«(4) Quiconque gêne ou entrave volontai-
rement des manoeuvres autorisées peut être, 
de même que tout animal, véhicule, navire ou 
aéronef sous son contrôle, éloigné de force 
par un agent de police ou un officier, ou par 
un militaire du rang exécutant l'ordre d'un 
officier.» 
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53. Subsection 261(1) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"261. (1) No duties or tolls, otherwise 
payable by law in respect of the use of any 
pier, wharf, quay, landing-place, highway, 
road, right-of-way, bridge or canal, shall be 
paid by or demanded from any unit or other 
element of the Canadian Forces or any offi-
cer or non-commissioned member when on 
duty or any person under escort or in respect 
of the movement of any materiel, except that 
the Minister may authorize payment of 
duties and tolls in respect of that use." 

54. Sections 267 and 268 are repealed and 
the following substituted therefor: 

"267. No judgment or order given or 
made against an officer or non-commissioned 
member by any court in Canada shall be 
enforced by the levying of execution on any 
arms, ammunition, equipment, instruments 
or clothing used by that officer or non-com-
missioned member for military purposes. 

268. Ever y officer and non-commissioned 
member of the reserve force on active service 
and every officer and non-commissioned 
member of the regular force and special 
force is exempt from serving on a jury." 

55. Section 270 is repealed and the following 
substituted therefor: 

"270. No action or other proceeding lies 
against any officer or non-commissioned 
member in respect of anything done or omit-
ted by the officer or non-commissioned 
member in the execution of his duty under 
the Code of Service Discipline, unless the 
officer or non-commissioned member acted, 
or omitted to act, maliciously and without 
reasonable and probable cause." 

56. Section 272 is repealed and the following 
substituted therefor: 

"272. The dependants, as defined by regu-
lation, of members of the Canadian Forces 
on service or active service in any place out 
of Canada who are alleged to have commit-
ted an offence under the laws applicable in 
that place may be arrested by officers and 
non-commissioned members appointed as 
described in section 156 and may be handed 
over to the appropriate authorities of that 
place." 

53. Le paragraphe 261(1) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«261. (1) Aucun péage ou autre droit 
légalement imposé pour l'usage de jetées, 
appontements, quais, débarcadères, routes, 
emprises, ponts ou canaux n'est normalement 
exigible d'une unité ou d'un autre élément 
des Forces canadiennes ou d'un officier ou 
militaire du rang en service, ou d'une per-
sonne sous escorte, non plus que pour tout 
transport de matériel. Le ministre peut toute-
fois en autoriser le paiement.» 

54. Les articles 267 et 268 sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit 

«267. Aucun jugement ou ordonnance 
rendu contre un officier ou militaire du rang 
par un tribunal au Canada ne peut donner 
lieu à saisie-exécution des armes, munitions, 
équipement, instruments ou vêtements que 
celui-ci utilise à des fins militaires. 

55. L'article 270 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«270. Les officiers ou militaires du rang 
bénéficient de l'immunité judiciaire pour 
tout acte ou omission commis dans l'accom-
plissement de leur devoir aux termes du code 
de discipline militaire, sauf s'il y a eu inten-
tion délictueuse ou malveillance sans aucune 
justification raisonnable.» 

56. L'article 272 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«272. Les personnes à charge — au sens 
des règlements — des membres des Forces 
canadiennes affectés ou en service actif à 
l'étranger qui sont présumées avoir commis 
une infraction au droit du lieu peuvent être 
arrêtées par les officiers et militaires du rang 
visés à l'article 156 et livrées aux autorités 
locales compétentes.» 
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la force de réserve en service actif de même fiuoririons de  
que ceux des forces régulière et spéciale sont 
exemptés des fonctions de juré.» 



Émeutes 

Exception dans 
le cas de la 
force de réserve 

Exercice par 
des officiers et 
militaires du 
rang des 
pouvoirs 
d'agents de 
police 

Durée et 
intensité de 
l'intervention 
militaire 

82 	Chap. 31 	Statute Law (Canadian Charter of Rights and Freedoms) Amendment 	 Schedule I 

Riot or 
disturbance 

Exception in 
case of certain 
reserves 

When officers 
and non-com-
missioned 
members have 
powers of 
constables 

Duration, 
increase and 
diminution of 
aid of civil 
power 

57. Sections 275 and 276 are repealed and 
the following substituted therefor: 

"275. The Canadian Forces, any unit or 
other element thereof and any officer or 
non-commissioned member, with materiel, 
are liable to be called out for service in aid of 
the civil power in any case in which a riot or 
disturbance of the peace, beyond the powers 
of the civil authorities to suppress, prevent or 
deal with and requiring that service, occurs 
or is, in the opinion of an attorney general, 
considered as likely to occur. 

276. Nothing in this Part shall be deemed 
to impose liability to serve in aid of the civil 
power, without his consent, on an officer or 
non-commissioned member of the reserve 
force who is, by virtue of the terms of his 
enrolment, liable to perform duty on active 
service only." 

58. Sections 282 and 283 are repealed and 
the following substituted therefor: 

"282. Officers and non-commissioned 
members when called out for service in aid of 
the civil power shall, without further author-
ity or appointment and without taking oath 
of office, be held to have, in addition to their 
powers and duties as officers and non-com-
missioned members, all of the powers and 
duties of constables, so long as they remain 
so called out, but they shall act only as a 
military body and are individually liable to 
obey the orders of their superior officers. 

283. The Canadian Forces or any part 
thereof called out in aid of the civil power 
shall remain on duty, in such strength as the 
Chief of the Defence Staff or such officer as 
the Chief of the Defence Staff may designate 
deems necessary or orders, until notification 
that the Canadian Forces are no longer 
required in aid of the civil power is received 
from the attorney general of the province 
concerned and, from time to time as in the 
opinion of the Chief of the Defence Staff the 
exigencies of the situation require, the Chief 
of the Defence Staff may increase or dimin-
ish the number of officers and non-commis-
sioned members called out." 

57. Les articles 275 et 276 sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

«275. Les Forces canadiennes, une unité 
ou un autre élément de celles-ci et tout offi-
cier ou militaire du rang, avec leur matériel, 
sont susceptibles d'être requis pour prêter 
main-forte au pouvoir civil en cas d'émeutes 
ou de troubles réels ou jugés imminents par 
un procureur général et nécessitant une telle 
intervention du fait de l'impuissance même 
des autorités civiles à les prévenir, réprimer 
ou maîtriser. 

276. La présente partie n'a pas pour effet 
d'obliger un officier ou militaire du rang de 
la force de réserve à prêter, sans son consen-
tement, main-forte au pouvoir civil alors 
qu'aux termes de son enrôlement il n'est tenu 
qu'au service actif.» 

58. Les articles 282 et 283 sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

«282. Sans autorisation ou nomination 
spéciale ni prestation de serment profession-
nel, les officiers et militaires du rang réquisi-
tionnés pour prêter main-forte au pouvoir 
civil sont censés posséder et peuvent exercer 
pendant la durée de leur réquisition, outre 
leurs attributions propres, celles d'agent de 
police; ils ne peuvent toutefois le faire que 
collectivement, à titre de corps militaire, et 
sont individuellement tenus d'obéir aux 
ordres de leurs supérieurs. 

283. Quand elles sont réquisitionnées pour 
prêter main-forte au pouvoir civil, les Forces 
canadiennes ou la partie concernée de 
celles-ci demeurent en service, avec les effec-
tifs que le chef d'état-major de la défense ou 
son délégué juge nécessaires ou ordonne, jus-
qu'à notification du procureur général inté-
ressé mettant fin à la réquisition. Le chef 
d'état-major de la défense peut en tant que 
de besoin augmenter ou diminuer le nombre 
des officiers et militaires du rang réquisition-
nés.» 

59. (1) The English version of subsection 
286(1) is repealed and the following substituted 
therefor: 

59. (1) Le paragraphe 286(1) de la version 
anglaise est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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Liability to civil 
trial 

"286. (1) Subject to subsection (2), every 
person, including an officer or non-commis-
sioned member, is liable to be tried in a civil 
court in respect of any offence prescribed in 
this Part." 

(2) Subsection 286(2) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(2) No charge against an officer or non-
commissioned member in respect of any 
offence prescribed in this Part shall, if the 
complainant is any other officer or non-com-
missioned member, be tried by a civil court 
unless the consent thereto in writing of the 
commanding officer of the accused officer or 
non-commissioned member has first been 
obtained." 

60. Paragraphs 290(b) and (c) are repealed 
and the following substituted therefor: 

"(b) the service or release of an officer or 
non-commissioned member; or 
(c) the disability or alleged disability of a 
person, purported to have arisen or to have 
been contracted during, in the course of, or 
as a result of the service of that person as 
an officer or non-commissioned member;" 

«286. (1) Subject to subsection (2), every 
person, including an officer or non-commis-
sioned member, is liable to be tried in a civil 
court in respect of any offence prescribed in 
this Part.» 

(2) Le paragraphe 286(2) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«(2) Les tribunaux civils n'ont pas compé-
tence pour juger un officier ou militaire du 
rang accusé, à la suite d'une plainte portée 
par un autre officier ou militaire du rang, 
d'avoir commis une infraction à la présente 
partie, sauf avec le consentement écrit du 
commandant de l'accusé.» 

60. Les alinéas 290b) et c) sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

«b) l'aptitude au service ou la libération 
d'un officier ou militaire du rang; 
c) l'invalidité ou la prétendue invalidité 
d'une personne, censée être survenue au 
cours ou en conséquence de son service en 
qualité d'officier ou de militaire du rang.» 

Disposition 
spéciale 

61. Subsection 294(1) is repealed and the 
following substituted therefor: 

"294. (1) Every officer or non-commis-
sioned member of the reserve force who with-
out lawful excuse neglects or refuses to 
attend any parade or training at the place 
and hour appointed therefor is guilty of an 
offence and liable on summary conviction for 
each offence, if an officer, to a fine not 
exceeding fifty dollars and, if a non-commis-
sioned member, to a fine not exceeding 
twenty-five dollars." 

62. Section 295 is repealed and the following 
substituted therefor: 

"295. Every officer or non-commissioned 
member of the reserve force who fails to keep 
in proper order any personal equipment or 
who appears on parade or on any other occa-
sion with the personal equipment of that 
officer or non-commissioned member out of 
proper order, unserviceable or deficient in 
any respect is guilty of an offence and liable 
on summary conviction to a fine not exceed-
ing forty dollars for each offence." 

61. Le paragraphe 294(1) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«294. (1) L'officier ou militaire du rang 
de la force de réserve qui, sans excuse légi-
time, néglige ou refuse de participer à une 
revue ou à une période d'instruction, à 
l'heure et au lieu fixés, commet une infrac-
tion et encourt, sur déclaration de culpabilité 
par procédure sommaire, pour chaque infrac-
tion, une amende maximale de cinquante 
dollars dans le cas d'un officier, ou une 
amende maximale de vingt-cinq dollars dans 
le cas d'un militaire du rang.» 

62. L'article 295 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«295. L'officier ou militaire du rang de la 
force de réserve qui n'entretient pas convena-
blement son équipement personnel ou qui se 
présente, à une revue ou en toute autre occa-
sion, avec un équipement personnel en mau-
vais état, inutilisable ou déficient à quelque 
autre égard commet une infraction et 
encourt, sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, une amende maximale 
de quarante dollars dans chaque cas.» 
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63. Sections 299 and 300 are repealed and 
the following substituted therefor: 

"299. (1) Every person who 
(a) procures, persuades, aids, assists or 
counsels an officer or non-commissioned 
member to desert or absent himself with-
out leave, or 
(b) in an emergency, aids, assists, har-
bours or conceals an officer or non-com-
missioned member who is a deserter or an 
absentee without leave and who does not 
satisfy the court that he did not know that 
the officer or non-commissioned member 
was a deserter or an absentee without 
leave, 

is guilty of an offence and liable, on sum-
mary conviction, to a fine not exceeding one 
thousand dollars and not less than one hun-
dred dollars or to imprisonment for any term 
not exceeding twelve months or to both. 

(2) A certificate signed by the Judge 
Advocate General, or such person as the 
Judge Advocate General may appoint for 
that purpose, that an officer or non-commis-
sioned member was convicted under this Act 
of desertion or absence without leave or had 
been continuously absent without leave for 
six months or more, and setting out the date 
of commencement and the duration of the 
desertion, absence without leave or contin-
uous absence without leave, is for the pur-
poses of proceedings under this section evi-
dence that the officer or non-commissioned 
member was a deserter or absentee without 
leave during the period referred to in the 
certificate. 

300. Every person who, knowing that an 
officer or non-commissioned member is 
about to desert or absent himself without 
leave, aids or assists the officer or non-com-
missioned member in attempting to desert or 
absent himself without leave is guilty of an 
offence and liable, on summary conviction, to 
a fine not exceeding one thousand dollars or 
to imprisonment for any term not exceeding 
twelve months or to both." 

64. Section 304 is repealed and the following 
substituted therefor: 

"304. Every person who contravenes regu-
lations respecting the quartering, billeting 
and encamping of a unit or other element of 

63. Les articles 299 et 300 sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

«299. (1) Commet une infraction et 
encourt, sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, une amende de cent à 
mille dollars et un emprisonnement maximal 
de douze mois, ou l'une de ces peines, 
quiconque : 

a) concourt à la désertion ou à l'absence 
sans permission d'un officier ou militaire 
du rang aussi bien par ses conseils ou 
encouragements que par son aide maté-
rielle; 
b) pendant un état d'urgence, aide ou 
recèle un officier ou militaire du rang qui 
a déserté ou s'est absenté sans permission 
et ne parvient pas à convaincre le tribunal 
qu'il ignorait la désertion ou l'absence sans 
permission. 

(2) Un certificat attestant sous la signa-
ture du juge-avocat général, ou de son délé-
gué à cet effet, qu'un officier ou militaire du 
rang a été, sous le régime de la présente loi, 
reconnu coupable de désertion ou d'absence 
sans permission, de façon continue, depuis 
six mois ou plus, et précisant la date à 
laquelle a commencé la désertion ou l'ab-
sence sans permission constitue, pour les 
poursuites intentées en application du présent 
article, la preuve que l'intéressé était déser-
teur ou absent sans permission pendant la 
période qui y est mentionnée. 

300. Quiconque, sachant qu'un officier ou 
militaire du rang est sur le point de déserter 
ou de s'absenter sans permission, l'aide dans 
sa tentative commet une infraction et 
encourt, sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire, une amende maximale 
de mille dollars et un emprisonnement maxi-
mal de douze mois, ou l'une de ces peines.» 

64. L'article 304 est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«304. Quiconque contrevient aux règle-
ments sur le logement, le cantonnement ou le 
campement d'une unité ou d'un autre élé- 

Complicité dans 
les cas de 
désertion 

Certificat de 
désertion ou 
d'absence sans 
permission 

Assistance à 
tentative de 
désertion ou 
d'absence sans 
permission 

Violation des 
règlements sur 
le logement, le 
cantonnement 
ou le campe-
ment 
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the Canadian Forces or of an officer or 
non-commissioned member is guilty of an 
offence and liable, on summary conviction, to 
a fine not exceeding one hundred dollars." 

65. The schedule is amended by substituting 
for the heading "Men" the hea.ding "Non-corn-
missioned Members".  

ment des: Forces  canadiennes, ou celui d'un 
officier ou militaire du rang, commet une 
infraction et encourt, sur déclaration de. cul-
pabilité par procédure sommaire, une 
amende maximale de cent dollars.». 

65. L'annexe est modifiée par substitution à 
l'intertitre «Homme» de l'intertitre «Militaires 
du rang». 



Item 
Column I 

Act Affected 
Column II 

Amendment 
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SCHEDULE II 
(Section 61) 

1. Canadian Forces Superannuation Act 	 The definition "member of the regular force" in subsection 
R.S., c. C-17 	 2(1) is repealed and the following substituted therefor: 

"member of the 	" "member of the regular force" means 
regular force" 	an officer or non-commissioned 
«membre de la 	member of the regular force;" 
force régulière»  

2. 	Criminal Code 	 Paragraph (g) of the definition "peace officer" in section 2 

	

R.S., c. C-46 	 is repealed and the following substituted therefor: 

"(g) officers and non-commissioned members of the 
Canadian Forces who are 

(i) appointed for the purposes of section 156 of the 
National Defence Act, or 

(ii) employed on duties that the Governor in Council, 
in regulations made under the National Defence Act 
for the purposes of this paragraph, has prescribed to be 
of such a kind as to necessitate that the officers and 
non-commissioned members performing them have the 
powers of peace officers;" 

3. 	Parliament of Canada Act 	 Paragraph 58(a) is repealed and the following substituted 
R.S., c. P-1 	 therefor: 

"(a) on service as an officer or non-commissioned 
member of the reserve force while on any training or 
other duty authorized by regulations or orders made 
under the National Defence Act, or" 
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ANNEXE II 
(article 61) 

1. 

Numéro 
Colonne I 	 Colonne II 

Loi concernée 	 Modifications 

Loi sur la pension de retraite des Forces 	La définition de «membre de la force régulière» au paragra- 
canadiennes 	 phe 2(1) est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

L.R., ch. C-17 

«membre de la 	«membre de la force régulière» Officier 
force régulière» 	ou militaire du rang de la force 
"rnember of the 	régulière.» 
regular force" 

	

2. 	Code criminel 	 L'alinéa g) de la définition de «agent de la paix» à l'article 2 
L.R., ch. C-46 	 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«g) les officiers et militaires du rang des Forces canadien-
nes qui sont : 

(i) soit nommés pour l'application de l'article 156 de la 
Loi sur la défense nationale, 

(ii) soit employés à des fonctions que le gouverneur en 
conseil, dans des règlements pris en vertu de la Loi sur 
la défense nationale pour l'application du présent 
alinéa, a prescrites comme étant d'une telle sorte que 
les officiers et les militaires du rang qui les exercent 
doivent nécessairement avoir les pouvoirs des agents de 
la paix.» 

	

3. 	Loi sur le Parlement du Canada 	 L'alinéa 58a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
L.R., ch. P-1 

«a) en service comme officier ou militaire du rang de la 
force de réserve pendant une période de formation régle-
mentaire ou l'exercice de toute fonction autorisée par des 
règlements ou ordonnances d'application de la Loi sur la 
défense nationale;» 
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scr-mpuLE II—Continued 

Column I 	 Column II 
Act Affected 	 Amendment Item 

4. Public Worlcs Act 

"25. Officers and non-commissioned 
members of Her Majesty's forces, 
being in proper uniform, dress or 
undress, except when passing in any 
hired or private vehicle, and all vehi-
cles, carriages and horses employed in 
Her Majesty's service, when conveying 
persons or baggage, are exempted from 
payment of any tolls on using or travel-
ling over any road or bridge under the 
management, charge and direction of 
the Minister." 

5. Visiting Forces Act 	 (1) Section 10 is  repealed and the following substituted 
R.S., c. V-2 	 therefor: 

Arrest "10. For the purpose of enabling the 
service authorities and service courts of 
a visiting force to exercise more effec-
tively the powers conferred on them by 
this Act, the Minister of National 
Defence, if so requested by the officer 
in command a the visiting force or by 
the designated state, may from time to 
time by general or special orders to the 
Canadian Forces, or any part thereof, 

'direct The  'officers and :non-commis-
sioned members thereof to arrest mem-
bers of the visiting force or dependants 
alleged to have been guilty of offences 
against the law of the designated state 
and to hand .over any person so arrest-
ed to the appropriate authorities of the 
visiting force." 

Section 25 is repealed and the folloviing substituted 
RS., c. 	 therefor. 

Her Majesty's 
forces exempt 



4. 	Loi sur les travaux publics 
L.R., ch. P-38 

L'article 25 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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ANNEXE II (suite) 

Numéro 
Colonne I 	 Colonne II 

Loi concernée 	 Modifications 

Dispense de 	 «25. Les officiers et militaires du 
péage 	 rang des forces de Sa Majesté, en uni- 

forme régulier de petite ou de grande 
tenue, sauf lorsqu'ils passent dans une 
voiture privée ou de louage, et les véhi-
cules et chevaux au service de Sa 
Majesté, alors qu'ils transportent des 
personnes ou des bagages, sont exemp-
tés des péages liés à l'utilisation d'une 
voie ou d'un pont qui relève de la com-
pétence du ministre.» 

5. 	Loi sur les forces étrangères présentes au 	(1) L'article 10 est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
Canada 

L.R., ch. V-2 

Arrestation «10. Afin de permettre aux autorités 
militaires et aux tribunaux militaires 
d'une force étrangère présente au 
Canada d'exercer plus efficacement les 
pouvoirs que la présente loi leur con-
fère, le ministre de la Défense natio-
nale, si l'officier ayant le commande-
ment de la force en question ou l'État 
désigné le demande, peut, au moyen 
d'ordres généraux ou spéciaux, adres-
sés aux Forces canadiennes ou à quel-
que partie de celles-ci, enjoindre aux 
officiers et militaires du rang de ces 
forces, ou de ladite partie de ces forces, 
d'arrêter des membres de la force 
étrangère présente au Canada, ou des 
personnes à la charge de tels membres, 
prétendus coupables d'infractions à la 
loi de l'État désigné et de remettre 
toute personne ainsi arrêtée aux autori-
tés compétentes de la force étrangère 
présente au Canada.» 
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SCHEDULE II—Concluded 

Column I 	 Column II 
Act Affected 	 Amendment Item 

(2) Subsection 11(1) is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

Place of 	 "11. (1) Where a member of a visit- 
incarceration 	ing force or a dependant of any such 

member has been sentenced by a ser-
vice court to undergo a punishment 
involving incarceration, the incarcera-
tion may, at the request of the officer 
in command of the visiting force and in 
accordance with the regulations, be 
served wholly or partly in a penitentia-
ry, civil prison, service prison or deten-
tion barrack, and the provisions of the 
National Defence Act respecting the 
carrying out of punishments of incar-
ceration imposed on officers and non-
commissioned members of the Canadi-
an Forces apply with such modifica-
tions as the circumstances require." 
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ANNEXE II (fin) 

Numéro 
Colonne I 	 Colonne II 

Loi concernée 	 Modifications 

(2) Le paragraphe 11(1) est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Lieu d'incarcéra-
tion 

«11. (1) Lorsqu'un membre d'une 
force étrangère présente au Canada, ou 
une personne à la charge d'un tel 
membre, a été condamné, par un tribu-
nal militaire, à subir une peine compor-
tant l'incarcération, celle-ci peut, à la 
demande de l'officier commandant la 
force étrangère présente au Canada et 
en conformité avec les règlements, être 
purgée en totalité ou en partie dans un 
pénitencier, une prison civile, une 
prison militaire ou une caserne discipli-
naire, et les dispositions de la Loi sur 
la défense nationale relatives à l'exécu-
tion des peines d'incarcération infligées 
à des officiers et militaires du rang des 
Forces canadiennes s'appliquent, 
compte tenu des adaptations de cir-
constance.» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 	IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 
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CHAPTER 32 (1st Supp.) 

An Act to amend the Indian Act 

[1985, c. 27, assented to 
28th June, 1985] 

1. (1) The definitions "child", "elector" and 
"Registrar" in subsection 2(1) of the Indian 
Act are repealed and the following substituted 
therefor in alphabetical order within the 
subsection: 

" "child" includes a child born in or out of 
wedlock, a legally adopted child and a 
child adopted in accordance with Indian 
custom; 

"elector" means a person who 
(a) is registered on a Band List, 
(b) is of the full age of eighteen years, 
and 
(c) is not disqualified from voting at 
band elections; 

"Registrar" means the officer in the Depart-
ment who is in charge of the Indian Regis-
ter and the Band Lists maintained in the 
Department;" 

(2) Subsection 2(1) of the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order within the subsection, the following 
definitions: 

""Band List" means a list of persons that is 
maintained under section 8 by a band or in 
the Department; 

"Indian Register" means the register of per- 
sons that is maintained under section 5;" 

2. Subsection 4(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The Governor in Council may by 
proclamation declare that this Act or any 

CHAPITRE 32 (l er  suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur les Indiens 

[1985, ch. 27, sanctionné le 
28 juin 1985] 

1. (1) Les définitions de «électeur», «enfant» 
et «registraire», au paragraphe 2(1) de la Loi 
sur les Indiens, sont abrogées et respectivement 
remplacées par ce qui suit : 

((électeur» Personne qui remplit les conditions 
suivantes : 

a) être inscrit sur une liste de bande; 
b) avoir dix-huit ans; 
c) ne pas avoir perdu son droit de vote 
aux élections de la bande. 

«enfant» Sont compris parmi les enfants les 
enfants nés du mariage ou hors mariage, 
les enfants légalement adoptés, ainsi que 
les enfants adoptés selon la coutume 
indienne. 

«registraire» Le fonctionnaire du ministère 
responsable du registre des Indiens et des 
listes de bande tenus au ministère.» 

(2) Le paragraphe 2(1) de la même loi est 
modifié par insertion, suivant l'ordre alphabéti-
que, de ce qui suit : 

«liste de bande» Liste de personnes tenue en 
vertu de l'article 8 par une bande ou au 
ministère. 

«registre des Indiens» Le registre de person-
nes tenu en vertu de l'article 5.» 

2. Le paragraphe 4(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
proclamation, déclarer que la présente loi, ou 



toute partie de celle-ci, sauf les articles 5 à 
14.3 et 37 à 41, ne s'applique pas : 

a) à des Indiens ou à un groupe ou une 
bande d'Indiens; 
b) à une réserve ou à des terres cédées, ou 
à une partie y afférente. 

Il peut en outre, par proclamation, révoquer 
toute semblable déclaration. 

(2.1) Sans que soit limitée la portée géné-
rale du paragraphe (2), il demeure entendu 
que le gouverneur en conseil est réputé avoir 
eu le pouvoir de faire, en vertu du paragra-
phe (2), toute déclaration qu'il a faite à 
l'égard des articles 11, 12 ou 14, ou d'une 
disposition de ceux-ci, dans leur version anté-
rieure au 17 avril 1985.» 

3. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 4, de ce qui suit : 

Confirmation 
de la validité de 
certaines 
déclarations 

Application de 
certaines 
dispositions à 
tous les 
membres d'une 
bande 

Tenue du 
registre 

Registre 
existant 
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portion thereof, except sections 5 to 14.3 or 
sections 37 to 41, shall not apply to 

(a) any Indians or any group or band of 
Indians, or 
(b) any reserve or any surrendered lands 
or any part thereof, 

and may by proclamation revoke any such 
declaration. 

(2.1) For greater certainty, and without 
restricting the generality of subsection (2), 
the Governor in Council shall be deemed to 
have had the authority to make any declara-
tion under subsection (2) that the Governor 
in Council has made in respect of section 11, 
12 or 14, or any provision thereof, as each 
section or provision read immediately prior 
to April 17, 1985." 

3. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 4 
thereof, the following section: 

Authority 
confirmed for 
certain cases 

Application of 
certain 
provisions to all 
band members 

Indian Register 

Existing Indian 
Register 

"4.1 A reference to an Indian in the defi-
nitions "band", "Indian moneys" and "men-
tally incompetent Indian" in section 2 or a 
reference to an Indian in subsection 4(2) or 
(3), subsection 18(2), section 20, sections 22 
to 25, subsection 31(1) or (3), subsection 
35(4), section 51, section 52, subsection 
58(3), subsection 61(1), section 63, section 
65, subsection 66(2), subsection 70(1) or (4), 
section 71, paragraph 73(g) or (h), subsec-
tion 74(4), section 84, paragraph 87(1)(a), 
section 88, subsection 89(1) or paragraph 
107(b) shall be deemed to include a refer-
ence to any person who is entitled to have his 
name entered in a Band List and whose 
name has been entered therein." 

4. Sections 5 to 14 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"Indian Register 

5. (1) There shall be maintained in the 
Department an Indian Register in which 
shall be recorded the name of every person 
who is entitled to be registered as an Indian 
under this Act. 

(2) The names in the Indian Register 
immediately prior to April 17, 1985 shall 
constitute the Indian Register on April 17, 
1985. 

«4.1 La mention du terme «Indien» dans 
les définitions de «bande», «argent des 
Indiens» ou «Indien mentalement incapable» 
à l'article 2 et la mention de ce terme aux 
paragraphes 4(2) ou (3), au paragraphe 
18(2), à l'article 20, aux articles 22 à 25, aux 
paragraphes 31(1) ou (3), au paragraphe 
35(4), à l'article 51, à l'article 52, au para-
graphe 58(3), au paragraphe 61(1), à l'arti-
cle 63, à l'article 65, au paragraphe 66(2), 
aux paragraphes 70(1) ou (4), à l'article 71, 
aux alinéas 73g) ou h), au paragraphe 74(4), 
à l'article 84, à l'alinéa 87(1)a), à l'article 
88, au paragraphe 89(1) ou à l'alinéa 107b) 
valent également mention de toute personne 
qui a droit à ce que son nom soit consigné 
dans une liste de bande et dont le nom y a 
effectivement été consigné.» 

4. Les articles 5 à 14 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«Registre des Indiens 

5. (1) Est tenu au ministère un registre 
des Indiens où est consigné le nom de chaque 
personne ayant le droit d'être inscrite comme 
Indien en vertu de la présente loi. 

(2) Les noms figurant au registre des 
Indiens le 16 avril 1985 constituent le regis-
tre des Indiens au 17 avril 1985. 
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Deletions and 
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Date of change 

Application for 
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Date du 
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l'inscription 

Additions et 
retranchements 

(3) The Registrar may at any time add to 
or delete from the Indian Register the name 
of any person who, in accordance with this 
Act, is entitled or not entitled, as the case 
may be, to have his name included in the 
Indian Register. 

(3) Le registraire peut ajouter au registre 
des Indiens, ou en retrancher, le nom de la 
personne qui, aux termes de la présente loi, a 
ou n'a pas droit, selon le cas, à l'inclusion de 
son nom dans ce registre. 

(4) The Indian Register shall indicate the 
date on which each name was added thereto 
or deleted therefrom. 

(5) The name of a person who is entitled 
to be registered is not required to be recorded 
in the Indian Register unless an application 
for registration is made to the Registrar. 

6. (1) Subject to section 7, a person is 
entitled to be registered if 

(a) that person was registered or entitled 
to be registered immediately prior to April 
17, 1985; 
(b) that person is a member of a body of 
persons that has been declared by the Gov-
ernor in Council on or after April 17, 1985 
to be a band for the purposes of this Act; 
(e) the name of that person was omitted 
or deleted from the Indian Register, or 
from a band list prior to September 4, 
1951, under subparagraph 12(1)(a)(iv), 
paragraph 12(1)(b) or subsection 12(2) or 
under subparagraph 12(1)(a)(iii) pursuant 
to an order made under subsection 109(2), 
as each provision read immediately prior 
to April 17, 1985, or under any former 
provision of this Act relating to the same 
subject-matter as any of those provisions; 
(d) the name of that person was omitted 
or deleted from the Indian Register, or 
from a band list prior to September 4, 
1951, under subparagraph 12(1)(a)(iii) 
pursuant to an order made under subsec-
tion 109(1), as each provision read 
immediately prior to April 17, 1985, or 
under any former provision of this Act 
relating to the same subject-matter as any 
of those provisions; 
(e) the name of that person was omitted 
or deleted from the Indian Register, or 
from a band list prior to September 4, 
1951, 

(i) under section 13, as it read immedi- 
ately prior to September 4, 1951, or 
under any former provision of this Act 

(4) Le registre des Indiens indique la date 
où chaque nom y a été ajouté ou en a été 
retranché. 

(5) Il n'est pas requis que le nom d'une 
personne qui a le droit d'être inscrite soit 
consigné dans le registre des Indiens, à moins 
qu'une demande à cet effet soit présentée au 
registraire. 

6. (1) Sous réserve de l'article 7, une per-
sonne a le droit d'être inscrite si elle remplit 
une des conditions suivantes : 

a) elle était inscrite ou avait le droit de 
l'être le 16 avril 1985; 
b) elle est membre d'un groupe de person-
nes déclaré par le gouverneur en conseil 
après le 16 avril 1985 être une bande pour 
l'application de la présente loi; 
c) son nom a été omis ou retranché du 
registre des Indiens ou, avant le 4 septem-
bre 1951, d'une liste de bande, en vertu du 
sous-alinéa 12(1)a)(iv), de l'alinéa 12(1)b) 
ou du paragraphe 12(2) ou en vertu du 
sous-alinéa 12(1)a)(iii) conformément à 
une ordonnance prise en vertu du paragra-
phe 109(2), dans leur version antérieure au 
17 avril 1985, ou en vertu de toute disposi-
tion antérieure de la présente loi portant 
sur le même sujet que celui d'une de ces 
dispositions; 
d) son nom a été omis ou retranché du 
registre des Indiens ou, avant le 4 septem-
bre 1951, d'une liste de bande, en vertu du 
sous-alinéa 12(1)a)(iii) conformément à 
une ordonnance prise en vertu du paragra-
phe 109(1), dans leur version antérieure au 
17 avril 1985, ou en vertu de toute disposi-
tion antérieure de la présente loi portant 
sur le même sujet que celui d'une de ces 
dispositions; 
e) son nom a été omis ou retranché du 
registre des Indiens ou, avant le 4 septem-
bre 1951, d'une liste de bande : 

(i) soit en vertu de l'article 13, dans sa 
version antérieure au 4 septembre 1951, 
ou en vertu de toute disposition anté- 
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relating to the same subject-matter as 
that section, or 
(ii) under section 111, as it read 
immediately prior to July 1, 1920, or 
under any former provision of this Act 
relating to the same subject-matter as 
that section; or 

(f) that person is a person both of whose 
parents are or, if no longer living, were at 
the time of death entitled to be registered 
under this section. 

(2) Subject to section 7, a person is en-
titled to be registered if that person is a 
person one of whose parents is or, if no 
longer living, was at the time of death en-
titled to be registered under subsection (1).  

rieure de la présente loi portant sur le 
même sujet que celui de cet article, 
(ii) soit en vertu de l'article 111, dans 
sa version antérieure au l er  juillet 1920, 
ou en vertu de toute disposition anté-
rieure de la présente loi portant sur le 
même sujet que celui de cet article; 

J) ses parents ont tous deux le droit d'être 
inscrits en vertu du présent article ou, s'ils 
sont décédés, avaient ce droit à la date de 
leur décès. 

(2) Sous réserve de l'article 7, une per-
sonne a le droit d'être inscrite si l'un de ses 
parents a le droit d'être inscrit en vertu du 
paragraphe (1) ou, s'il est décédé, avait ce 
droit à la date de son décès. 

Idem 

Deeming 
provision 

(3) For the purposes of paragraph (1)(f) 
and subsection (2), 

(a) a person who was no longer living 
immediately prior to April 17, 1985 but 
who was at the time of death entitled to be 
registered shall be deemed to be entitled to 
be registered under paragraph (1)(a); and 
(b) a person described in paragraph 
(1)(c), (d) or (e) who was no longer living 
on April 17, 1985 shall be deemed to be 
entitled to be registered under that 
paragraph. 

(3) Pour l'application de l'alinéa (1)/) et 
du paragraphe (2) : 

a) la personne qui est décédée avant le 17 
avril 1985 mais qui avait le droit d'être 
inscrite à la date de son décès est réputée 
avoir le droit d'être inscrite en vertu de 
l'alinéa (1)a); 
b) la personne visée aux alinéas (1)c), d) 
ou e) et qui est décédée avant le 17 avril 
1985 est réputée avoir le droit d'être ins-
crite en vertu de ces alinéas. 

Persons not 
entitled to be 
registered 

7. (1) The following persons are not en-
titled to be registered: 

(a) a person who was registered under 
paragraph 11(1)(f), as it read immediately 
prior to April 17, 1985, or under any 
former provision of this Act relating to the 
same subject-matter as that paragraph, 
and whose name was subsequently omitted 
or deleted from the Indian Register under 
this Act; or 
(b) a person who is the child of a person 
who was registered or entitled to be regis-
tered under paragraph 11(1)(f), as it read 
immediately prior to April 17, 1985, or 
under any former provision of this Act 
relating to the same subject-matter as that 
paragraph, and is also the child of a person 
who is not entitled to be registered. 

7. (1) Les personnes suivantes n'ont pas le 
droit d'être inscrites : 

a) celles qui étaient inscrites en vertu de 
l'alinéa 11(1)f), dans sa version antérieure 
au 17 avril 1985, ou en vertu de toute 
disposition antérieure de la présente loi 
portant sur le même sujet que celui de cet 
alinéa, et dont le nom a ultérieurement été 
omis ou retranché du registre des Indiens 
en vertu de la présente loi; 
b) celles qui sont les enfants d'une per-
sonne qui était inscrite ou avait le droit de 
l'être en vertu de l'alinéa 11(1)f), dans sa 
version antérieure au 17 avril 1985, ou en 
vertu de toute disposition antérieure de la 
présente loi portant sur le même sujet que 
celui de cet alinéa, et qui sont également 
les enfants d'une personne qui n'a pas le 
droit d'être inscrite. 

Exception (2) Paragraph (1)(a) does not apply in 
respect of ,a  female person who was, at any 
time prior to being registered under para- 

(2) L'alinéa (1)a) ne s'applique pas à une 
personne de sexe féminin qui, avant qu'elle 
ne soit inscrite en vertu de l'alinéa 11(1)f), 
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8. Est tenue conformément à la présente Tenue 

loi la liste de chaque bande où est consigné le 
nom de chaque personne qui en est membre. 

9. (1) Jusqu'à ce que la bande assume la Liste de bande 

responsabilité de sa liste, celle-ci est tenue au !' tmeinuiestrre 
ministère par le registraire. 

(2) Les noms figurant à la liste d'une 
bande le 16 avril 1985 constituent la liste de 
cette bande au 17 avril 1985. 

(3) Le registraire peut ajouter à une liste 
de bande tenue au ministère, ou en retran-
cher, le nom de la personne qui, aux termes 
de la présente loi, a ou n'a pas droit, selon le 
cas, à l'inclusion de son nom dans cette liste. 

Listes 
existantes 

Additions et 
retranchements 

(4) La liste de bande tenue au ministère Date du 

indique la date où chaque nom y a été ajouté changement 

ou en a été retranché. 

Demande 

Pouvoir de 
décision 

Idem 

graph 11(1)(f), entitled to be registered 
under any other provision of this Act. 

(3) Paragraph (1)(b) does not apply in 
respect of the child of a female person who 
was, at any time prior to being registered 
under paragraph 11(1)(f), entitled to be reg-
istered under any other provision of this Act. 

Band Lists  

avait le droit d'être inscrite en vertu de toute 
autre disposition de la présente loi. 

(3) L'alinéa (1)b) ne s'applique pas à l'en-
fant d'une personne de sexe féminin qui, 
avant qu'elle ne soit inscrite en vertu de 
l'alinéa 11(1)/), avait le droit d'être inscrite 
en vertu de toute autre disposition de la 
présente loi. 

Listes de bande 

Idem 

Band Lista 
 maintained in 

Department 

Existing Band 
Lists 

Deletions and 
additions 

Band Lists 

Date of change 

Application for 
entry 

Band control of 
membership 

Membership 
rules 

8. There shall be maintained in accord-
ance with this Act for each band a Band List 
in which shall be entered the name of every 
person who is a member of that band. 

9. (1) Until such time as a band assumes 
control of its Band List, the Band List of that 
band shall be maintained in the Department 
by the Registrar. 

(2) The names in a Band List of a band 
immediately prior to April 17, 1985 shall 
constitute the Band List of that band on 
April 17, 1985. 

(3) The Registrar may at any time add to 
or delete from a Band List maintained in the 
Department the name of any person w ho, in 
accordance with this Act, is entitled or not 
entitled, as the case may be, to have his 
name included in that List. 

(4) A Band List maintained in the Depart-
ment shall indicate the date on which each 
name was added thereto or deleted there-
from. 

(5) The name of a person who is entitled 
to have his name entered in a Band List 
maintained in the Department is not required 
to be entered therein unless an application 
for entry therein is made to the Registrar. 

10. (1) A band may assume control of its 
own membership if it establishes membership 
rules for itself in writing in accordance with 
this section and if, after the band has given 
appropriate notice of its intention to assume 
control of its own membership, a majority of 
the electors of the band gives its consent to 
the band's control of its own membership. 

(2) A band may, pursuant to the consent 
of a majority of the electors of the band, 

(5) Il n'est pas requis que le nom d'une 
personne qui a droit à ce que celui-ci soit 
consigné dans une liste de bande tenue au 
ministère y soit consigné, à moins qu'une 
demande à cet effet soit présentée au 
registraire. 

10. (1) La bande peut décider de l'appar-
tenance à ses effectifs si elle en fixe les règles 
par écrit conformément au présent article et 
si, après qu'elle a donné un avis convenable 
de son intention de décider de cette apparte-
nance, elle y est autorisée par la majorité de 
ses électeurs. 

(2) La bande peut, avec l'autorisation de Règles 
d'appartenance la majorité de ses électeurs : 
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(a) after_ it has given appropriate notice of 
its intention to do so, establish member-
ship rules for itself; and 
(b) provide for a mechanism for reviewing 
decisions on membership. 

Exception 
relating to 
consent 

Acquired rights 

Idem 

Notice to the 
Minister 

Notice to band 
and copy of 
Band List 

Effective date 
of band's 
membership 
rules 

(3) Where the council of a band makes a 
by-law under paragraph 81(1)(p.4) bringing 
this subsection into effect in respect of the 
band, the consents required under subsec-
tions (1) and (2) shall be given by a majority 
of the members of the band who are of the 
full age of eighteen years. 

(4) Membership rules established by a 
band under this section may not deprive any 
person who had the right to have his name 
entered in the Band List for that band, 
immediately prior to the time the rules were 
established, of the right to have his name so 
entered by reason only of a situation that 
existed or an action that was taken before 
the rules came into force. 

(5) For greater certainty, subsection (4) 
applies in respect of a person who was en-
titled to have his name entered in the Band 
List under paragraph 11(1)(c) immediately 
before the band assumed control of the Band 
List if that person does not subsequently 
cease to be entitled to have his name entered 
in the Band List. 

(6) Where the conditions set out in subsec-
tion (1) have been met with respect to a 
band, the council of the band shall forthwith 
give notice to the Minister in writing that the 
band is assuming control of its own member-
ship and shall provide the Minister with a 
copy of the membership rules for the band. 

(7) On receipt of a notice from the council 
of a band under subsection (6), the Minister 
shall, if the conditions set out in subsection 
(1) have been complied with, forthwith 

(a) give notice to the band that it has 
control of its own membership; and 
(b) direct the Registrar to provide the 
band with a copy of the Band List main-
tained in the Department. 

(8) Where a band assumes control of its 
membership under this section, the member-
ship rules established by the band shall have 
effect from the day on which notice is given 

a) après avoir donné un avis convenable 
de son intention de ce faire, fixer les règles 
d'appartenance à ses effectifs; 
b) prévoir une procédure de révision des 

•décisions portant sur l'appartenance à ses 
effectifs. 

(3) Lorsque le conseil d'une bande prend, 
en vertu de l'alinéa 81(1)p.4), un règlement 
administratif mettant en vigueur le présent 
paragraphe à l'égard de la bande, l'autorisa-
tion requise en vertu des paragraphes (1) et 
(2) doit être donnée par la majorité des 
membres de la bande âgés d'au moins dix-
huit ans. 

(4) Les règles d'appartenance fixées par 
une bande en vertu du présent article ne 
peuvent priver quiconque avait droit à ce que 
son nom soit consigné dans la liste de bande 
avant leur établissement du droit à ce que 
son nom y soit consigné en raison unique-
ment d'un fait ou d'une mesure antérieurs à 
leur prise d'effet. 

(5) Il demeure entendu que le paragraphe 
(4) s'applique à la personne qui avait droit à 
ce que son nom soit consigné dans la liste de 
bande en vertu de l'alinéa 11(1)c) avant que 
celle-ci n'assume la responsabilité de la tenue 
de sa liste si elle ne cesse pas ultérieurement 
d'avoir droit à ce que son nom y soit 
consigné. 

(6) Une fois remplies les conditions du 
paragraphe (1), le conseil de la bande, sans 
délai, avise par écrit le ministre du fait que 
celle-ci décide désormais de l'appartenance à 
ses effectifs et lui transmet le texte des règles 
d'appartenance. 

(7) Sur réception de l'avis du conseil de 
bande prévu au paragraphe (6), le ministre, 
sans délai, s'il constate que les conditions 
prévues au paragraphe (1) sont remplies : 

a) avise la bande qu'elle décide désormais 
de l'appartenance à ses effectifs; 
b) ordonne au registraire de transmettre à 
la bande une copie de la liste de bande 
tenue au ministère. 

(8) Lorsque la bande décide de l'apparte-
nance à ses effectifs en vertu du présent 
article, les règles d'appartenance fixées par 
celle-ci entrent en vigueur à compter de la 

Statut 
administratif 
sur l'autorisa-
tion requise 

Droits acquis 

Idem 

Avis au 
ministre 

Transmission 
de la liste 

Date d'entrée 
en vigueur des 
règles 
d'appartenance 
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Additions et 
retranchements 

Date du 
changement 

Règles 
d'appartenance 
pour une liste 
tenue au 
ministère 

Règles 
d'appartenance 
supplémentaires 
pour les listes 
tenues au 
ministère 

Band to 
maintain Band 
List 

to the Minister under subsection (6), and any 
additions to or deletions from the Band List 
of the band by the Registrar on or after that 
day are of no effect unless they are in 
accordance with the membership rules estab-
lished by the band. 

(9) A band shall maintain its own Band 
List from the date on which a copy of the 
Band List is received by the band under 
paragraph (7)(b), and, subject to section 
13.2, the Department shall have no further 
responsibility with respect to that Band List 
from that date.  

date où l'avis au ministre a été donné en 
vertu du paragraphe (6); les additions ou 
retranchements effectués par le registraire à 
l'égard de la liste de la bande après cette 
date ne sont valides que s'ils sont effectués 
conformément à ces règles. 

(9) À compter de la réception de l'avis Transfert de , 

prévu à l'alinéa (7)b), la bande est responsa- responsabilite 

ble de la tenue de sa liste. Sous réserve de 
l'article 13.2, le ministère, à compter de cette 
date, est dégagé de toute responsabilité à 
l'égard de cette liste. 

Deletions and 
additions 

(10) A band may at any time add to or 
delete from a Band List maintained by it the 
name of any person who, in accordance with 
the membership rules of the band, is entitled 
or not entitled, as the case may be, to have 
his name included in that list. 

(10) La bande peut ajouter à la liste de 
bande tenue par elle, ou en retrancher, le 
nom de la personne qui, aux termes des 
règles d'appartenance de la bande, a ou n'a 
pas droit, selon le cas, à l'inclusion de son 
nom dans la liste. 

Date of change 

Membership 
rules for 
Departmental 
Band List 

Additional 
membership 
rules for 
Departmental 
Band List 

(11) A Band List maintained by a band 
shall indicate the date on which each name 
was added thereto or deleted therefrom, 

11. (1) Commencing on April 17, 1985, a 
person is entitled to have his name entered in 
a Band List maintained in the Department 
for a band if 

(a) the name of that person was entered in 
the Band List for that band, or that person 
was entitled to have it entered in the Band 
List for that band, immediately prior to 
April 17, 1985; 
(b) that person is entitled to be registered 
under paragraph 6(1)(b) as a member of 
that band; 
(c) that person is entitled to be registered 
under paragraph 6(1)(c) and ceased to be 
a member of that band by reason of the 
circumstances set out in that paragraph; or 
(d) that person was born on or after April 
17, 1985 and is entitled to be registered 
under paragraph 6( 1) w and both parents 
of that person are entitled to have their 
names entered in the Band List or, if no 
longer living, were at the time of death 
entitled to have their names entered in the 
Band List. 

(2) Commencing on the day that is two 
years after the day that an Act entitled An 
Act to amend the Indian Act, introduced in 
the House of Commons on February 28, 
1985, is assented to, or on such earlier day as 

(11) La liste de bande tenue par celle-ci 
indique la date où chaque nom y a été ajouté 
ou en a été retranché. 

11. (1) À compter du 17 avril 1985, une 
personne a droit à ce que son nom soit consi-
gné dans une liste de bande tenue pour cette 
dernière au ministère si elle remplit une des 
conditions suivantes : 

a) son nom a été consigné dans cette liste, 
ou elle avait droit à ce qu'il le soit le 16 
avril 1985; 
b) elle a le droit d'être inscrite en vertu de 
l'alinéa 6(1)b) comme membre de cette 
bande; 
c) elle a le droit d'être inscrite en vertu de 
l'alinéa 6(1)c) et a cessé d'être un membre 
de cette bande en raison des circonstances 
prévues à cet alinéa; 
d) elle est née après le 16 avril 1985 et a 
le droit d'être inscrite en vertu de l'alinéa 
6(1)f) et ses parents ont tous deux droit à 
ce que leur nom soit consigné dans la liste 
de bande ou, s'ils sont décédés, avaient ce 
droit à la date de leur décès. 

(2) À compter du jour qui suit de deux ans 
la date de sanction de la loi intitulée Loi 
modifiant la Loi sur les Indiens, déposée à la 
Chambre des communes le 28 février 1985, 
ou de la date antérieure choisie en vertu de 



Deerning 
provision 

Where band 
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Entitlement 
with consent of 
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may be agreed to under section 13.1, where a 
band does not have control of its Band List 
under this Act, a person is entitled to have 
his name entered in a Band List maintained 
in the Department for the band 

(a) if that person is entitled to be regis-
tered under paragraph 6(1)(d) or (e) and 
ceased to be a member of that band by 
reason of the circumstances set out in that 
paragraph; or 
(b) if that person is entitled to be regis-
tered under paragraph 6(1)(f) or subsec-
tion 6(2) and a parent referred to in that 
provision is entitled to have his name 
entered in the Band List or, if no longer 
living, was at the time of death entitled to 
have his name entered in the Band List. 

l'article 13.1, lorsque la bande n'a pas la 
responsabilité de la tenue de sa liste prévue à 
la présente loi, une personne a droit à ce que 
son nom soit consigné dans la liste de bande 
tenue au ministère pour cette dernière dans 
l'un ou l'autre des cas suivants : 

a) elle a le droit d'être inscrite en vertu 
des alinéas 6(1)d) ou e) et elle a cessé 
d'être un membre de la bande en raison 
des circonstances prévues à l'un de ces 
alinéas; 
b) elle a le droit d'être inscrite en vertu de 
l'alinéa 6(1)1) ou du paragraphe 6(2) et un 
de ses parents visés à l'une de ces disposi-
tions a droit à ce que son nom soit consi-
gné dans la liste de bande ou, s'il est 
décédé, avait ce droit à la date de son 
décès. 

Présomption (3) For the purposes of paragraph (1)(d) 
and subsection (2), a person whose name was 
omitted or deleted from the Indian Register 
or a band list in the circumstances set out in 
paragraph 6(1)(c), (d) or (e) who was no 
longer living on the first day on which he 
would otherwise be entitled to have his name 
entered in the Band List of the band of 
which that person ceased to be a member 
shall be deemed to be entitled to have his 
name so entered. 

(3) Pour l'application de l'alinéa (1)d) et 
du paragraphe (2), la personne dont le nom a 
été omis ou retranché du registre des Indiens 
ou d'une liste de bande dans les circonstances 
prévues aux alinéas 6(1)c), d) ou e) et qui est 
décédée avant le premier jour où elle a acquis 
le droit à ce que son nom soit consigné dans 
la liste de bande dont elle a cessé d'être 
membre est réputée avoir droit à ce que son 
nom y soit consigné. 

Fusion ou 
division de 
bandes 

(4) Where a band amalgamates with 
another band or is divided so as to constitute 
new bands, any person who would otherwise 
have been entitled to have his name entered 
in the Band List of that band under this 
section is entitled to have his name entered in 
the Band List of the amalgamated band or 
the new band to which that person has the 
closest family ties, as the case may be. 

12. Commencing on the day that is two 
years after the day that an Act entitled An 
Act to amend the Indian Act, introduced in 
the House of Commons on February 28, 
1985, is assented to, or on such earlier day as 
may be agreed to under section 13.1, any 
person who 

(a) is entitled to be registered under sec-
tion 6, but is not entitled to have his name 
entered in the Band List maintained in the 
Department under section 11, or 
(b) is a member of another band, 

(4) Lorsqu'une bande fusionne avec une 
autre ou qu'elle est divisée pour former de 
nouvelles bandes, toute personne qui aurait 
par ailleurs eu droit à ce que son nom soit 
consigné dans la liste de la bande en vertu du 
présent article a droit à ce que son nom soit 
consigné dans la liste de la bande issue de la 
fusion ou de celle de la nouvelle bande à 
l'égard de laquelle ses liens familiaux sont les 
plus étroits. 

12. À compter du jour qui suit de deux 
ans la date de sanction de la loi intitulée Loi 
modifiant la Loi sur les Indiens, déposée à la 
Chambre des communes le 28 février 1985, 
ou de la date antérieure choisie en vertu de 
l'article 13.1, la personne qui : 

a) soit a le droit d'être inscrite en vertu de 
l'article 6 sans avoir droit à ce que son 
nom soit consigné dans une liste de bande 
tenue au ministère en vertu de l'article 11; 
b) soit est membre d'une autre bande, 

Inscription 
sujette au 
consentement 
du conseil 
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is entitled to have his name entered in the 
Band List maintained in the Department for 
a band if the council of the admitting band 
consents. 

13. Notwithstanding sections 11 and 12, 
no person is entitled to have his name 
entered at the same time in more than one 
Band List maintained in the Department. 

13.1 (1) A band may, at any time prior to 
the day that is two years after the day that 
an Act entitled An Act to amend the Indian 
Act, introduced in the House of Commons on 
February 28, 1985, is assented to, decide to 
leave the control of its Band List with the 
Department if a majority of the electors of 
the band gives its consent to that decision. 

(2) Where a band decides to leave the 
control of its Band List with the Department 
under subsection (1), the council of the band 
shall for thwith give notice to the Minister in 
writing to that effect. 

(3) Notwithstanding a decision under sub-
section (1), a band may, at any time after 
that decision is taken, assume control of its 
Band List under section 10. 

13.2 (1) A band may, at any tirne after 
assuming control of its Band List under sec-
tion 10, decide to return control of the Band 
List to the Department if a majority of the 
electors of the band gives its consent to that 
decision. 

(2) Where a band decides to return control 
of its Band List to the Department under 
subsection (1), the council of the band shall 
forthwith give notice to the Minister in writ-
ing to that effect and shall provide the Minis-
ter with a copy of the Band List and a copy 
of all the membership rules that were estab-
lished by the band under subsection 10(2) 
while the band maintained its own Band List. 

(3) Where a notice is given under subsec-
tion (2) in respect of a Band List, the main-
tenance of that Band List shall be the re-
sponsibility of the Department from the date 
on which the notice is received and from that 
time the Band List shall be maintained in 
accordance with the membership rules set 
out in section 11. 

13.3 A person is entitled to have his name 
entered in a Band List maintained in the 
Department pursuant to section 13.2 if that 
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a droit à ce que son nom soit consigné dans la 
liste d'une bande tenue au ministère pour 
cette dernière si le conseil de la bande qui 
l'admet en son sein y consent. 

13. Par dérogation aux articles 11 et 12, 
nul n'a droit à ce que son nom soit consigné 
en même temps dans plus d'une liste de 
bande tenue au ministère. 

13.1 (1) Une bande peut, avant le jour qui 
suit de deux ans la date de sanction de la loi 
intitulée Loi modifiant la Loi sur les Indiens, 
déposée à la Chambre des communes le 28 
février 1985, décider de laisser la responsabi-
lité de la tenue de sa liste au ministère à 
condition d'y être autorisée par la majorité 
de ses électeurs. 

(2) Si la bande décide de laisser la respon-
sabilité de la tenue de sa liste au ministère en 
vertu du paragraphe (1), le conseil de la 
bande, sans délai, avise par écrit le ministre 
de la décision. 

(3) Malgré la décision visée au paragraphe 
(1), la bande peut, à tout moment par la 
suite, assumer la responsabilité de la tenue 
de sa liste en vertu de l'article 10. 

13.2 (1) La bande peut, à tout moment 
après avoir assumé la responsabilité de la 
tenue de sa liste en vertu de l'article 10, 
décider d'en remettre la responsabilité au 
ministère à condition d'y être autorisée par la 
majorité de ses électeurs. 

(2) Lorsque la bande décide de remettre la 
responsabilité de la tenue de sa liste au 
ministère en vertu du paragraphe (1), le 
conseil de la bande, sans délai, avise par écrit 
le ministre de la décision et lui transmet une 
copie de la liste et le texte des règles d'appar-
tenance fixées par la bande conformément au 
paragraphe 10(2) pendant qu'elle assumait 
la responsabilité de la tenue de sa liste. 

(3) Lorsque est donné l'avis prévu au para-
graphe (2) à l'égard d'une liste de bande, la 
tenue de cette dernière devient la responsabi-
lité du ministère à compter de la date de 
réception de l'avis. Elle est tenue, à compter 
de cette date, conformément aux règles d'ap-
partenance prévues à l'article 11. 

13.3 Une personne a droit à ce que son Maintien du 

nom soit consigné dans une liste de bande cdon:stigdn'êétrdeans 
tenue par le ministère en vertu de l'article la liste 
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person was entitled to have his name entered, 
and his name was entered, in the Band List 
immediately before a copy of it was provided 
to the Minister under subsection 13.2(2), 
whether or not that person is also entitled to 
have his name entered in the Band List 
under section 11. 

13.2 si elle avait droit à ce que son nom soit 
consigné dans cette liste, et qu'il y a effecti-
vement été consigné, avant qu'une copie en 
soit transmise au ministre en vertu du para-
graphe 13.2(2), que cette personne ait ou non 
droit à ce que son nom soit consigné dans 
cette liste en vertu de l'article 11. 

Copy of Band 
List provided to 
band council 

List of 
additions and 
deletions 

Lists to be 
posted 

Inquiries 
relating to 
Indian Register 
or Band Lists 

Notice of Band Lists 

14. (1) Within one month after the day an 
Act entitled An Act to amend the Indian 
Act, introduced in the House of Commons on 
February 28, 1985, is assented to, the Regis-
trar shall provide the council of each band 
with a copy of the Band List for the band as 
it stood immediately prior to that day. 

(2) Where a Band List is maintained by 
the Department, the Registrar shall, at least 
once every two months after a copy of the 
Band List is provided to the council of a 
band under subsection (1), provide the coun-
cil of the band with a list of the additions to 
or deletions from the Band List not included 
in a list previously provided under this 
subsection. 

(3) The council of each band shall, forth-
with on receiving a copy of the Band List 
under subsection (1), or a list of additions to 
and deletions from its Band List under sub-
section (2), post the copy or the list, as the 
case may be, in a conspicuous place on the 
reserve of the band. 

Inquiries 

14.1 The Registrar shall, on inquiry from 
any person who believes that he or any 
person he represents is entitled to have his 
name included in the Indian Register or a 
Band List maintained in the Department, 
indicate to the person making the inquiry 
whether or not that name is included therein. 

Affichage des listes de bande 

14. (1) Au plus tard un mois après la date 
de sanction de la loi intitulée Loi modifiant 
la Loi sur les Indiens, déposée à la Chambre 
des communes le 28 février 1985, le regis-
traire transmet au conseil de chaque bande 
une copie de la liste de la bande dans son état 
antérieur à cette date. 

(2) Si la liste de bande est tenue au minis-
tère, le registraire, au moins une fois tous les 
deux mois après la transmission prévue au 
paragraphe (1) d'une copie de la liste au 
conseil de la bande, transmet à ce dernier 
une liste des additions à la liste et des retran-
chements de celle-ci non compris dans une 
liste antérieure transmise en vertu du présent 
paragraphe. 

(3) Le conseil de chaque bande, dès qu'il 
reçoit copie de la liste de bande prévue au 
paragraphe (1) ou la liste des additions et des 
retranchements prévue au paragraphe (2), 
affiche la copie ou la liste, selon le cas, en un 
lieu bien en évidence sur la réserve de la 
bande. 

Demandes 

14.1 Le registraire, à la demande de toute 
personne qui croit qu'elle-même ou que la 
personne qu'elle représente a droit à l'inclu-
sion de son nom dans le registre des Indiens 
ou une liste de bande tenue au ministère, 
indique sans délai à l'auteur de la demande si 
ce nom y est inclus ou non. 

Protests 

Protests 

14.2 (1) A protest may be made in respect 
of the inclusion or addition of the name of a 
person in, or the omission or deletion of the 
name of a person from, the Indian Register, 
or a Band List maintained in the Depart-
ment, within three years after the inclusion 
or addition, or omission or deletion, as the 
case may be, by notice in writing to the 

Protestations 

142 (1) Une protestation peut être for-
mulée, par avis écrit au registraire renfer-
mant un bref exposé des motifs invoqués, 
contre l'inclusion ou l'addition du nom d'une 
personne dans le registre des Indiens ou une 
liste de bande tenue au ministère ou contre 
l'omission ou le retranchement de son nom 
de ce registre ou d'une telle liste dans les 
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trois ans suivant soit l'inclusion ou l'addition, 
soit l'omission ou le retranchement. 

(2) Une protestation peut être formulée en 
vertu du présent article à l'égard d'une liste 
de bande par le conseil de cette bande, un 
membre de celle-ci ou la personne dont le 
nom fait l'objet de la protestation ou son 
représentant. 

(3) Une protestation peut être formulée en 
vertu du présent article à l'égard du registre 
des Indiens par la personne dont le nom fait 
l'objet de la protestation ou son représentant. 

Onus of proof 

Decision final 

Appeal 

Indiens 

Registrar, containing a brief statement of the 
grounds therefor. 

(2) A protest may be made under this 
section in respect of the Band List of a band 
by the council of the band, any member of 
the band or the person in respect of whose 
naine the protest is made or that person's 
representative. 

(3) A protest may be made under this 
section in respect of the Indian Register by 
the person in respect of whose name the 
protest is made or that person's representa-
tive. 

(4) The onus of establishing the grounds of 
a protest under this section lies on the person 
making the protest. 

(5) Where a protest is made to the Regis-
trar under this section, the Registrar shall 
cause an investigation to be made into the 
matter and render a decision. 

(6) For the purposes of this section, the 
Registrar may receive such evidence on oath, 
on affidavit or in any other manner, whether 
or not admissible in a court of law, as the 
Registrar, in his discretion, sees fit or deems 
just. 

(7) Subject to section 14.3, the decision of 
the Registrar under subsection (5) is final 
and conclusive. 

14.3 (1) Within six months after the Reg-
istrar renders a decision on a protest under 
section 14.2, 

(a) in the case of a protest in respect of 
the Band List of a band, the council of the 
band, the person by whom the protest was 
made, or the person in respect of whose 
name the protest was made or that per-
son's representative, or 
(b) in the case of a protest in respect of 
the Indian Register, the person in respect 
of whose name the protest was made or 
that person's representative, 

may, by notice in writing, appeal the decision 
to a court referred to in subsection (5). 

(2) Where an appeal is taken under this 
section, the person who takes the appeal shall 
forthwith provide the Registrar with a copy 
of the notice of appeal. 

(3) On receipt of a copy of a notice of 
appeal under subsection (2), the Registrar 

(4) La personne qui formule la protesta-
tion prévue au présent article a la charge 
d'en prouver le bien-fondé. 

(5) Lorsqu'une protestation lui est adres-
sée en vertu du présent article, le registraire 
fait tenir une enquête sur la question et rend 
une décision. 

(6) Pour l'application du présent article, le 
registraire peut recevoir toute preuve présen-
tée sous serment, par affidavit ou autrement, 
si celui-ci, à son appréciation, l'estime indi-
quée ou équitable, que cette preuve soit ou 
non admissible devant les tribunaux. 

(7) Sous réserve de l'article 14.3, la déci-
sion du registraire visée au paragraphe (5) 
est définitive et sans appel. 

14.3 (1) Dans les six mois suivant la date 
de la décision du registraire sur une protesta-
tion prévue à l'article 14.2, peuvent, par avis 
écrit, en interjeter appel devant le tribunal 
visé au paragraphe (5) : 

a) s'il s'agit d'une protestation formulée à 
l'égard d'une liste de bande, le conseil de 
la bande, la personne qui a formulé la 
protestation ou la personne dont le nom 
fait l'objet de la protestation ou son 
représentant; 
b) s'il s'agit d'une protestation formulée à 
l'égard du registre des Indiens, la personne 
dont le nom a fait l'objet de la protestation 
ou son représentant. 

(2) Lorsqu'il est interjeté appel en vertu 
du présent article, l'appelant transmet sans 
délai au registraire une copie de l'avis 
d'appel. 

(3) Sur réception de la copie de l'avis 
d'appel prévu au paragraphe (2), le regis- 
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shall forthwith file with the court a copy of 
the decision being appealed together with all 
documentary evidence considered in arriving 
at that decision and any recording or tran-
script of any oral proceedings related thereto 
that were held before the Registrar. 

(4) The court may, after hearing an appeal 
under this section, 

(a) affirm, vary or reverse the decision of 
the Registrar; or 
(b) refer the subject-matter of the appeal 
back to the Registrar for reconsideration 
or further investigation. 

Court (5) An appeal may be heard under this 
section 

(a) in the Province of Quebec, before the 
Superior Court for the district in which 
the band is situated or in which the person 
who made the protest resides, or for such 
other district as the Minister may desig-
nate; 
(b) in the Province of New Brunswick, 
Manitoba, Saskatchewan or Alberta, 
before the Court of Queen's Bench; 
(c) in the Province of Prince Edward 
Island, the Yukon Territory or the North-
west Territories, before the Supreme 
Court; or 
(d) in any other province, before the 
county or district court of the county or 
district in which the band is situated or in 
which the person who made the protest 
resides, or of such other county or district 
as the Minister may designate." 

5. Subsections 15(1) to (4) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"Payments in Respect of Persons Ceasing to be 
Band Members" 

6. (1) Subsection 16(1) of the said Act is 
repealed. 

(2) Subsection 16(3) of the said Act is 
repealed. 

7. (1) Subsection 17(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"New Bands 

traire dépose sans délai au tribunal une copie 
de la décision en appel, toute la preuve docu-
mentaire prise en compte pour la décision, 
ainsi que l'enregistrement ou la transcription 
des débats devant le registraire. 

(4) Le tribunal peut, à l'issue de l'audition 
de l'appel prévu au présent article : 

a) soit confirmer, modifier ou renverser la 
décision du registraire; 
b) soit renvoyer la question en appel au 
registraire pour réexamen ou nouvelle 
enquête. 

(5) L'appel prévu au présent article peut 
être entendu : 

a) dans la province de Québec, par la 
Cour supérieure du district où la bande est 
située ou dans lequel réside la personne qui 
a formulé la protestation, ou de tel autre 
district désigné par le ministre; 
b) dans la province du Nouveau-Bruns-
wick, du Manitoba, de la Saskatchewan ou 
d'Alberta, par la Cour du Banc de la 
Reine; 
c;) dans la province de l'Île-du-Prince-
Edouard, le territoire du Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest, par la Cour 
suprême; 
d) dans les autres provinces, par un juge 
de la cour de comté ou de district du comté 
ou du district où la bande est située ou 
dans lequel réside la personne qui a for-
mulé la protestation, ou de tel autre comté 
ou district désigné par le ministre.» 

5. Les paragraphes 15(1) à (4) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«Paiements aux personnes qui cessent d'être 
membres d'une bande» 

6. (1) Le paragraphe 16(1) de la même loi 
est abrogé. 

(2) Le paragraphe 16(3) de la même loi est 
abrogé. 

7. (1) Le paragraphe 17(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«Nouvelles bandes 

Décision 

Tribunal 



Indietis 

(a) amalgamate bands that, by a vote of a 
majority of their electors, request to be 
amalgamated; and 
(b) constitute new bands and establish 
Band Lists with respect thereto from exist-
ing Band Lists, or from the Indian Regis-
ter, if requested to do so by persons 
proposing to form the new bands." 
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a) fusionner les bandes qui, par un vote 
majoritaire de leurs électeurs, demandent 
la fusion; 
b) constituer de nouvelles bandes et éta-
blir à leur égard des listes de bande à 
partir des listes de bande existantes, ou du 
registre des Indiens, s'il lui en est fait la 
demande par des personnes proposant la 
constitution de nouvelles bandes.» 

No protest 

Children of 
band members 

Expenditure of 
capital moneys 
in accordance 
with by-laws 

Limitation in 
respect of 
paragraphs 
6(I)(c), (d) and 
(e) 

(2) Subsection 17(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) No protest may be made under sec-
tion 14.2 in respect of the deletion from or 
the addition to a Band List consequent on 
the exercise by the Minister of any of the 
Minister's powers under subsection (1)." 

8. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 18 
thereof, the following section: 

"18.1 A member of a band who resides on 
the reserve of the band may reside there with 
his dependent children or any children of 
whom the member has custody." 

9. (1) Subsections 48(13) and (14) of the 
said Act are repealed. 

(2) Subsection 48(16) of the said Act is 
repealed. 

10. (1) Section 64 of the said Act is renum-
bered as subsection 64(1). 

(2) Section 64 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(2) The Minister may make expenditures 
out of the capital moneys of a band in 
accordance with by-laws made pursuant to 
paragraph 81(1)(p.3) for the purpose of 
making payments to any person whose name 
was deleted from the Band List of the band 
in an amount not exceeding one per capita 
share of the capital moneys." 

11. The said Act is further amended 
adding thereto, immediately after section 
thereof, the following section: 

"64.1 (1) A person who has received an 
amount that exceeds one thousand dollars 
under paragraph 15(1)(a), as it read 
immediately prior to April 17, 1985, or 

(2) Le paragraphe 17(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Aucune protestation ne peut être for-
mulée en vertu de l'article 14.2 à l'égard d'un 
retranchement d'une liste de bande ou d'une 
addition à celle-ci qui découle de l'exercice 
par le ministre de l'un de ses pouvoirs prévus 
au paragraphe (1).» 

8. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 18, de ce qui suit : 

«18.1 Le membre d'une bande qui réside 
sur la réserve de cette dernière peut y résider 
avec ses enfants à charge ou tout enfant dont 
il a la garde.» 

9. (1) Les paragraphes 48(13) et (14) de la 
même loi sont abrogés. 

(2) Le paragraphe 48(16) de la même loi est 
abrogé. 

10. (1) L'article 64 de la même loi devient le 
paragraphe 64(1). 

(2) L'article 64 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(2) Le ministre peut effectuer des dépen-
ses sur les sommes d'argent au compte de 
capital d'une bande conformément aux règle-
ments administratifs pris en vertu de l'alinéa 
81(1)p.3) en vue de faire des paiements à 
toute personne dont le nom a été retranché 
de la liste de la bande pour un montant ne 
dépassant pas une part per capita de ces 
sommes.» 

«64.1 (1) Une personne qui a reçu un 
montant supérieur à mille dollars en vertu de 
l'alinéa 15(1)a), dans sa version antérieure 
au 17 avril 1985, ou en vertu de toute dispo- 

by 	11. La même loi est modifiée par insertion, 
64 après l'article 64, de ce qui suit : 
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Additional 
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Regulations 
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under any former provision of this Act relat-
ing to the same subject-matter as that para-
graph, by reason of ceasing to be a member 
of a band in the circumstances set out in 
paragraph 6(1)(c), (d) or (e) is not entitled 
to receive an amount under paragraph 
64(1)(a) until such time as the aggregate of 
all amounts that the person would, but for 
this subsection, have received under para-
graph 64(1)(a) is equal to the amount by 
which the amount that the person received 
under paragraph 15(1)(a), as it read 
immediately prior to April 17, 1985, or 
under any former provision of this Act relat-
ing to the saine subject-matter as that para-
graph, exceeds one thousand dollars, to-
gether with any interest thereon. 

(2) Where the council of a band makes a 
by-law under paragraph 81(1)(p.4) bringing 
this subsection into effect, a person who has 
received an amount that exceeds one thou-
sand dollars under paragraph 15(1)(a), as it 
read immediately prior to April 17, 1985, or 
under any former provision of this Act relat-
ing to the same subject-matter as that para-
graph, by reason of ceasing to be a member 
of the band in the circumstances set out in 
paragraph 6(1)(c), (d) or (e) is not entitled 
to receive any benefit afforded to members of 
the band as individuals as a result of the 
expenditure of Indian moneys under para-
graphs 64(1)(b) to (k), subsection 66(1) or 
subsection 69(1) until the amount by which 
the amount so received exceeds one thousand 
dollars, together with any interest thereon, 
has been repaid to the band. 

(3) The Governor in Council may make 
regulations prescribing the manner of deter-
mining interest for the purpose of subsections 
(1) and (2)." 

12. Section 66 of the said Act is amended by 
adding thereto, immediately after subsection 
(2) thereof, the following subsection: 

"(2.1) The Minister may make expendi-
tures out of the revenue moneys of a band in 
accordance with by-laws made pursuant to 
paragraph 81(1)(p.3) for the purpose of 
making payments to any person whose name 
was deleted from the Band List of the band 
in an amount not exceeding one per capita 
share of the revenue moneys."  

sition antérieure de la présente loi portant 
sur le même sujet que celui de cet alinéa, du 
fait qu'elle a cessé d'être membre d'une 
bande dans les circonstances prévues aux 
alinéas 6(1)c), d) ou e) n'a pas le droit de 
recevoir de montant en vertu de l'alinéa 
64(1)a) jusqu'à ce que le total de tous les 
montants qu'elle aurait reçus en vertu de 
l'alinéa 64(1)a), n'eût été le présent paragra-
phe, soit égal à l'excédent du montant qu'elle 
a reçu en vertu de l'alinéa 15(1)a), dans sa 
version antérieure au 17 avril 1985, ou en 
vertu de toute disposition antérieure de la 
présente loi portant sur le même sujet que 
celui de cet alinéa, sur mille dollars, y com-
pris les intérêts. 

(2) Lorsque le conseil d'une bande prend, 
en vertu de l'alinéa 81(1)p.4), des règlements 
administratifs mettant en vigueur le présent 
paragraphe, la personne qui a reçu un mon-
tant supérieur à mille dollars en vertu de 
l'alinéa 15(1)a) dans sa version antérieure au 
17 avril 1985, ou en vertu de toute autre 
disposition antérieure de la présente loi por-
tant sur le même sujet que celui de cet 
alinéa, parce qu'elle a cessé d'être membre 
de la bande dans les circonstances prévues 
aux alinéas 6(1)c), d) ou e) n'a le droit de 
recevoir aucun des avantages offerts aux 
membres de la bande à titre individuel résul-
tant de la dépense d'argent des Indiens au 
titre des alinéas 64(1)b) à k), du paragraphe 
66(1) ou du paragraphe 69(1) jusqu'à ce que 
l'excédent du montant ainsi reçu sur mille 
dollars, y compris l'intérêt sur celui-ci, ait été 
remboursé à la bande. 

(3) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements prévoyant la façon de déter-
miner les intérêts pour l'application des para-
graphes (1) et (2).» 

12. L'article 66 de la même loi est modifié 
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce 
qui suit : 

42.1) Le ministre peut effectuer des 
dépenses sur les sommes d'argent de revenu 
de la bande conformément aux règlements 
administratifs visés à l'alinéa 81(1)p.3) en 
vue d'effectuer des paiements à une personne 
dont le nom a été retranché de la liste de 
bande jusqu'à concurrence d'un montant 



Maintenance of 
dependants 

Eligibility of 
voters for chief 

Indiens 	 Chap. 32 	15 

n'excédant pas une part per capita de ces 
sommes.» 

13. Section 68 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"68. Where the Minister is satisfied that 
an Indian 

(a) has deserted his spouse or family with-
out sufficient cause, 
(b) has conducted himself in such a 
manner as to justify the refusal of his 
spouse or family to live with him, or 
(c) has been separated by imprisonment 
from his spouse and family, 

the Minister may order that payments of any 
annuity or interest money to which that 
Indian is entitled shall be applied to the 
support of the spouse or family or both the 
spouse and family of that Indian." 

14. Subsections 77(1) and (2) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"77. (1) A member of a band who has 
attained the age of eighteen years and is 
ordinarily resident on the reserve is qualified 
to vote for a person nominated to be chief of 
the band and, where the reserve for voting 
purposes consists of one section, to vote for 
persons nominated as councillors. 

13. L'article 68 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«68. Le ministre peut ordonner que les 
paiements de rentes ou d'intérêts auxquels un 
Indien a droit soient appliqués au soutien du 
conjoint ou de la famille de celui-ci, ou des 
deux, lorsqu'il est convaincu que cet Indien, 
selon le cas : 

a) a abandonné son conjoint ou sa famille 
sans raison suffisante; 
b) s'est conduit de façon à justifier le 
refus de son conjoint ou de sa famille de 
vivre avec lui; 
c) a été séparé de son conjoint et de sa 
famille par emprisonnement.» 

14. Les paragraphes 77(1) et (2) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit 

«77. (1) Un membre d'une bande, qui a au 
moins dix-huit ans et réside ordinairement 
sur la réserve, a qualité pour voter en faveur 
d'une personne présentée comme candidat au 
poste de chef de la bande et, lorsque la 
réserve, aux fins d'élection, ne comprend 
qu'une section électorale, pour voter en 
faveur de personnes présentées aux postes de 
conseillers. 

(2) Un membre d'une bande, qui a dix-
huit ans et réside ordinairement dans une 
section électorale établie aux fins d'élection, 
a qualité pour voter en faveur d'une personne 
présentée au poste de conseiller pour repré-
senter cette section.» 

Councillor 	 (2) A member of a band who is of the full 
age of eighteen years and is ordinarily resi-
dent in a section that has been established 
for voting purposes is qualified to vote for a 
person nominated to be councillor to repre-
sent that section." 

Entretien des 
personnes à 
charge 

Qualités exigées 
des électeurs au 
poste de chef 

Conseiller 

15. (1) Section 81 of the said Act is amend-
ed by adding thereto, immediately after para-
graph (p) thereof, the following paragraphs: 

"(p.1) the residence of band members and 
other persons on the reserve; 
(p.2) to provide for the rights of spouses and 
children who reside with members of the 
band on the reserve with respect to any 
matter in relation to which the council may 
make by-laws in respect of members of the 
band; 
(p.3) to authorize the Minister to make pay-
ments out of capital or revenue moneys to 

15. (1) L'article 81 de la même loi est modi-
fié par insertion, après l'alinéa p), de ce qui 
suit : 

«p.1) la résidence des membres de la bande 
ou des autres personnes sur la réserve; 
p.2) l'adoption de mesures relatives aux 
droits des conjoints ou des enfants qui rési-
dent avec des membres de la bande dans une 
réserve pour toute matière au sujet de 
laquelle le conseil peut établir des règlements 
administratifs à l'égard des membres de la 
bande; 



Power to 
restrain by 
order where 
conviction 
entered 

Power to 
restrain by 
court action 

By-laws 
relating to 
intoxicants 
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• persons whose names were deleted from the 
Band List of the band; 
(p.4) to bring subsection 10(3) or 64.1(2) 
into effect in respect of the band;" 

• (2) Paragraph 81(r) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(r) the imposition on summary conviction 
of a fine not exceeding one thousand dollars 
or imprisonment for a term not exceeding 
thirty days, or both, for violation of a by-law 
made under this section." 

p.3) l'autorisation du ministre à effectuer 
des paiements sur des sommes d'argent au 
compte de capital ou des sommes d'argent de 
revenu aux personnes dont les noms ont été 
retranchés de la liste de la bande; 
p.4) la mise en vigueur des paragraphes 
10(3) ou 64.1(2) à l'égard de la bande;» 

(2) L'alinéa 81r) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«r) l'imposition, sur déclaration de culpabi-
lité par procédure sommaire, d'une amende 
maximale de mille dollars et d'un emprison-
nement maximal de trente jours, ou de l'une 
de ces peines, pour violation d'un règlement 
administratif pris aux termes du présent 
article.» 

(3) Section 81 of the said Act is renumbered 
as subsection 81(1). 

(4) Section 81 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsections: 

"(2) Where any by-law of a band is con-
travened and a conviction entered, in addi-
tion to any other remedy and to any penalty 
imposed by the by-law, the court in which 
the conviction has been entered, and any 
court of competent jurisdiction thereafter, 
may make an order prohibiting the continua-
tion or repetition of the offence by the person 
convicted. 

(3) Where any by-law of a band passed is 
contravened, in addition to any other remedy 
and to any penalty imposed by the by-law, 
such contravention may be restrained by 
court action at the instance of the band 
council." 

16. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 85 
thereof, the following section: 

"85.1 (1) Subject to subsection (2), the 
council of a band may make by-laws 

(a) prohibiting the sale, barter, supply or 
manufacture of intoxicants on the reserve 
of the band; 
(G) prohibiting any person from being 
intoxicated on the reserve; 
(c) prohibiting any person from having 
intoxicants in his possession on the reserve; 
and 

(3) L'article 81 de la même loi devient le 
paragraphe 81(1). 

(4) L'article 81 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(2) Lorsqu'un règlement administratif 
d'une bande est violé et qu'une déclaration 
de culpabilité est prononcée, le tribunal 
ayant prononcé la déclaration de culpabilité 
et tout tribunal compétent par la suite peu-
vent, en plus de toute autre réparation et de 
toute peine imposée par le règlement admi-
nistratif, rendre une ordonnance interdisant 
la continuation ou la répétition de l'infrac-
tion par la personne déclarée coupable. 

(3) La violation d'un règlement adminis-
tratif d'une bande peut, sans préjudice de 
toute autre réparation et de toute peine 
imposée par celui-ci, être refrénée par une 
action en justice à la demande du conseil de 
bande.» 

16. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 85, de ce qui suit : 

«85.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
le conseil d'une bande peut prendre des 
règlements administratifs en vue : 

a) d'interdire la vente, le troc, la fourni-
ture ou la fabrication de boissons alcooli-
sées sur la réserve de la bande; 
b) d'interdire à toute personne d'être en 
état d'ivresse sur la réserve; 

Pouvoir de 
rendre une 
ordonnance 

Pouvoir 
d'intenter une 
action en justice 

Règlements 
administratifs 
sur les boissons 
alcoolisées 



Indiens 

(d) providing for exceptions to any of the 
prohibitions established pursuant to para-
graph (b) or (c). 

Consent of 
electors 

(2) A by-law may not be made under this 
section unless it is first assented to by a 
majority of the electors of the band who 
voted at a special meeting of the band called 
by the council of the band for the purpose of 
considering the by-law. 

Copies of 
by-laws to be 
sent to Minister 

(3) A copy of every by-law made under 
this section shall be sent by mail to the 
Minister by the chief or a member of the 
council of the band within four days after it 
is made. 

Offence (4) Every person who contravenes a 
by-law made under this section is guilty of an 
offence and liable on summary conviction 

(a) in the case of a by-law made under 
paragraph (1)(a), to a fine of not more 
than one thousand dollars or to imprison-
ment for a term not exceeding six months 
or to both; and 
(b) in the case of a by-law made under 
paragraph (1)(b) or (c), to a fine of not 
more than one hundred dollars or to 
imprisonment for a term not exceeding 
three months or to both." 

Consentement 
des électeurs 

Copie des 
règlements 
administratifs 
au ministre 

Infraction 
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c) d'interdire à toute personne d'avoir en 
sa possession des boissons alcoolisées sur la 
réserve; 
d) de prévoir des exceptions aux interdic-
tions visées aux alinéas b) ou c). 

(2) Les règlements administratifs prévus 
au présent article ne peuvent être pris qu'a-
vec le consentement préalable de la majorité 
des électeurs de la bande ayant voté à l'as-
semblée spéciale de la bande convoquée par 
le conseil de cette dernière pour l'étude de 
ces règlements. 

(3) Le chef ou un membre du conseil de la 
bande doit envoyer par courrier au ministre 
une copie de chaque règlement administratif 
prévu au présent article dans les quatre jours 
suivant sa prise. 

(4) Quiconque contrevient à un règlement 
administratif pris en vertu du présent article 
commet une infraction et encourt, sur décla-
ration de culpabilité par procédure som-
maire: 

a) dans le cas d'un règlement pris en vertu 
de l'alinéa (1)a), une amende maximale de 
mille dollars et un emprisonnement maxi-
mal de six mois, ou l'une de ces peines; 
b) dans le cas d'un règlement pris en vertu 
des alinéas (1)b) ou c), une amende maxi-
male de cent dollars et un emprisonnement 
maximal de trois mois, ou l'une de ces 
peines.» 

Seizure of 
goods 

17. Sections 94 to 100 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"OFFENCES, PUNISHMENT AND 
ENFORCEMENT" 

18. The heading preceding section 103 of the 
said Act is repealed. 

19. Subsection 103(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"103. (1) Whenever a peace officer, a su-
perintendent or a person authorized by the 
Minister believes on reasonable grounds that 
an offence against section 33, 85.1, 90 or 93 
has been committed, he may seize all goods 
and chattels by means of or in relation to 
which he believes on reasonable grounds the 
offence was committed." 

17. Les articles 94 à 100 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«INFRACTIONS, PEINES ET CONTRÔLE 
D'APPLICATION» 

18. L'intertitre qui précède l'article 103 de 
la même loi est abrogé. 

19. Le paragraphe 103(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«103. (1) Chaque fois qu'un agent de la 
paix, un surintendant ou une autre personne 
autorisée par le ministre a des motifs raison-
nables de croire qu'une infraction aux arti-
cles 33, 85.1, 90 ou 93 a été commise, il peut 
saisir toutes les marchandises et tous les 
biens meubles au moyen ou à l'égard des-
quels il a des motifs raisonnables de croire 
que l'infraction a été commise.» 

Saisie des 
marchandises 
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20. Sections 109 to 113 of the said Act are 
repealed. 

21. (1) All that portion of subsection 119(2) 
of the said Act preceding paragraph (a) thereof 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(2) Without restricting the generality of 
subsection (1), a truant officer may, subject 
to subsection (2.1)," 

(2) Section 119 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (2) thereof, the following subsec-
tions: 

"(2.1) Where any,  place referred to in 
paragraph (2)(a) is a dwelling-house, a 
truant officer may not enter that dwelling-
house without the consent of the occupant 
except under the authority of a warrant 
issued under subsection (2.2). 

(2.2) Where on ex parte application a 
justice of the peace is satisfied by informa-
tion on oath 

(a) that the conditions for entry described 
in paragraph (2)(a) exist in relation to a 
dwelling-house, 
(b) that entry to the dwelling-house is 
necessary for any purpose relating to the 
administration or enforcement of this Act, 
and 
(c) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the truant officer 
named therein to enter that dwelling-house 
subject to such conditions as may be speci-
fied in the warrant. 

(2.3) In executing a warrant issued under 
subsection (2.2), the truant officer named 
therein shall not use force unless he is 
accompanied by a peace officer and the use 
of force has been specifically authorized in 
the warrant." 

22. For greater certainty, no claim lies 
against Her Majesty in right of Canada, the 
Minister, any band, council of a band or 
member of a band or any other person or body 
in relation to the omission or deletion of the 

20. Les articles 109 à 113 de la même loi 
sont abrogés. 

21. (1) Le passage du paragraphe 119(2) de 
la même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(2) Sans que soit limitée la portée géné-
rale du paragraphe (1), un agent de surveil-
lance peut, sous réserve du paragraphe 
(2.1) :» 

(2) L'article 119 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (2), de ce qui 
suit : 

42.1) Dans le cas d'une maison d'habita-
tion, l'agent de surveillance ne peut toutefois 
procéder à la visite sans l'autorisation de 
l'occupant que s'il est muni du mandat prévu 
au paragraphe (2.2). 

(2.2) Sur demande ex parte, le juge de 
paix peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
l'agent de surveillance qui y est nommé à 
procéder à la visite d'une maison d'habitation 
s'il est convaincu, sur la foi d'une dénoncia-
tion sous serment, que sont réunis les élé-
ments suivants : 

a) les circonstances prévues à l'alinéa 
(2)a) existent; 
b) la visite est nécessaire pour l'applica-
tion de la présente loi; 
c) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

(2.3) L'agent de surveillance ne peut 
recourir à la force dans l'exécution du 
mandat que si celui-ci en autorise expressé-
ment l'usage et que si lui-même est accompa-
gné d'un agent de la paix.» 

Pouvoirs 

Mandat : 
maison 
d'habitation 

Délivrance du 
mandat 

Usage de la 
force 

22. Il demeure entendu qu'il ne peut être Aucune 

présenté aucune réclamation contre Sa Majesté reclamation 

du chef du Canada, le ministre, une bande, un 
conseil de bande, un membre d'une bande ou 
autre personne ou organisme relativement à 
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name of a person from the Indian Register in 
the circumstances set out in paragraph 6(1)(c), 
(d) or (e) of the Indian Act. 

23. (1) The Minister shall cause to be laid 
before each House of Parliament, not later 
than two years after this Act is assented to, a 
report on the implementation of the amend-
ments to the Indian Act, as enacted by this Act, 
which report shall include detailed information 
on 

(a) the number of persons who have been 
registered under section 6 of the Indian Act, 
and the number entered on each Band List 
under subsection 11(1) of that Act, since 
April 17, 1985; 
(b) the names and number of bands that 
have assumed control of their own member-
ship under section 10 of the Indian Act; and 
(c) the impact of the amendments on the 
lands and resources of Indian bands. 

(2) Such committee of Parliament as may be 
designated or established for the purposes of 
this subsection shall, forthwith after the report 
of the Minister is tabled under subsection (1), 
review that report and may, in the course of 
that review, undertake a review of any provi-
sion of the Indian Act enacted by this Act. 

24. (1) Subject to subsection (2), this Act 
shall come into force or be deemed to have 
come into force on April 17, 1985. 

(2) Sections 17 and 18 shall come into force 
six months after this Act is assented to.  

l'omission ou au retranchement du nom d'une 
personne du registre des Indiens dans les cir-
constances prévues aux alinéas 6(1)c), d) ou e) 
de la Loi sur les Indiens. 

23. (1) Au plus tard deux ans après la date 
de sanction de la présente loi, le ministre fait 
déposer devant chaque chambre du Parlement 
un rapport sur l'application des modifications 
de la Loi sur les Indiens prévues dans la pré-
sente loi. Le rapport contient des renseigne-
ments détaillés sur : 

a) le nombre de personnes inscrites en vertu 
de l'article 6 de la Loi sur les Indiens et le 
nombre de personnes dont le nom a été consi-
gné dans une liste de bande en vertu du 
paragraphe 11(1) de cette loi, depuis le 17 
avril 1985; 
b) les noms et le nombre des bandes qui 
décident de l'appartenance à leurs effectifs 
en vertu de l'article 10 de la Loi sur les 
Indiens; 
c) l'effet des modifications sur les terres et 
les ressources des bandes d'Indiens. 

(2) Le comité parlementaire désigné ou cons-
titué pour l'application du présent paragraphe 
examine sans délai après son dépôt par le 
ministre le rapport visé au paragraphe (1). Il 
peut, dans le cadre de cet examen, procéder à la 
révision de toute disposition de la Loi sur les 
Indiens édictée par la présente loi. 

24. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la 
présente loi entre en vigueur ou est réputée être 
entrée en vigueur le 17 avril 1985. 

(2) Les articles 17 et 18 entrent en vigueur 
six mois après la date de sanction de la présente 
loi. 
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R.S., C. A-2 

CHAPTER 33 (1st Supp.) 

An Act to amend the Aeronautics Act 

[1985, c. 28, assented to 
28th June, 1985] 

1. The headings preceding section 3 and sec-
tions 3 to 11 of the Aeronautics Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"INTERPRETATION 

CHAPITRE 33 (1 g'  suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur l'aéronautique 

[1985, ch. 28, sanctionné le 
28 juin 1985] 

1. Les intertitres qui précèdent l'article 3 de 
la Loi sur l'aéronautique et les articles 3 à 11  
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«DÉFINITIONS 

L.R., ch. A-2 

Definitions 

"aerodrome" 
«aérodrome» 

"aeronautical 
product" 
«matériels...» 

"air carrier" 
«transpor-
teur...» 
"aircraft" 
«aéronef» 

3. (1) In this Act, 
"aerodrome" means any area of land, water 

(including the frozen surface thereof) or 
other supporting surface used, designed, 
prepared, equipped or set apart for use 
either in whole or in part for the arrival, 
departure, movement or servicing of air-
craft and includes any buildings, installa-
tions and equipment situated thereon or 
associated therewith; 

"aeronautical product" means any aircraft, 
aircraft engine, aircraft propeller or air-
craft appliance or part or the component 
parts of any of those things; 

"air carrier" means any person who operates 
a commercial air service; 

"aircraft" means 
(a) until the day on which paragraph 
(b) comes into force, any machine cap-
able of deriving support in the atmos-
phere from reactions of the air, and 
includes a rocket, and 
(b) on and after the day on which this 
paragraph comes into force, any 
machine capable of deriving support in 
the atmosphere from reactions of the 
air, other than a machine designed to 
derive support in the atmosphere from 
reactions against the earth's surface of 

3. ( 1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente loi. 
«aérodrome» Tout terrain, plan d'eau (gelé 

ou non) ou autre surface d'appui servant 
ou conçu, aménagé, équipé ou réservé pour 
servir, en tout ou en partie, aux mouve-
ments et à la mise en oeuvre des aéronefs, 
y compris les installations qui y sont 
situées ou leur sont rattachées. 

((aéronef» 
a) Jusqu'à l'entrée en vigueur de l'ali-
néa b), tout appareil qui peut se soutenir 
dans l'atmosphère grâce aux réactions 
de l'air, ainsi qu'une fusée; 
b) à compter de l'entrée en vigueur du 
présent alinéa, tout appareil qui peut se 
soutenir dans l'atmosphère grâce aux 
réactions de l'air, à l'exclusion d'appa-
reils conçus pour se maintenir dans l'at-
mosphère par l'effet de la réaction, sur 
la surface de la terre, de l'air qu'ils 
expulsent. Sont incluses les fusées. 

«aéronef canadien» Aéronef immatriculé au 
Canada. 

«aéroport» Aérodrome agréé comme aéroport 
au titre d'un document d'aviation canadien 
en état de validité. 

«Canada» Le Canada y compris sa mer 
territoriale. 

Définitions 

«aérodrome» 
"aerodrome" 

«aéronef» 
"aircraft" 

«aéronef 
canadien» 
"Canadian 
aircraft" 

«aéroport» 
"airport" 

«Canada» 
"Canada" 



"airport" 
«aéroport» 

"Canada" 
«Canada» 

"Canadian 
aircraft" 
«aéronef 
canadien» 
"Canadian 
aviation 
document" 
«document...» 

"commercial 
air service" 
«service...» 
"hire or 
reward" 
«rémunération» 

"Minister" 
«ministre» 

"pilot-in-com-
mand" 
«comman-
dant...» 

"registered 
owner" 
«propriétaire...» 

"superior 
court" 
«juridiction...» 

«matériels 
aéronautiques» 
"aeronau-
tical..." 

«ministre» 
"Minister" 
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air expelled from the machine, and 
includes a rocket; 

"airport" means an aerodrome in respect of 
which a Canadian aviation document is in 
force; 

"Canada" includes the territorial sea of 
Canada; 

"Canadian aircraft" means an aircraft regis-
tered in Canada; 

"Canadian aviation document" means any 
licence, permit, accreditation, certificate 
or other document issued by the Minister 
under Part I to or with respect to any 
person or in respect of any aeronautical 
product, aerodrome, facility or service; 

"commercial air service" means any use of 
aircraft for hire or reward; 

"hire or reward" means any payment, con-
sideration, gratuity or benefit, directly or 
indirectly charged, demanded, received or 
collected by any person for the use of an 
aircraft; 

"Minister" means 
(a) subject to paragraph (b), the Minis-
ter of Transport or such other Minister 
as is designated by the Governor in 
Council as the Minister for the purposes 
of this Act, and 
(b) with respect to any matter relating 
to defence, including any matter relat-
ing to military personnel or a military 
aircraft, military aerodrome or military 
facility of Canada or a foreign state, the 
Minister of National Defence or, under 
the direction of the Minister of National 
Defence, the Chief of the Defence Staff 
appointed under the National Defence 
Act; 

"pilot-in-command" means, in relation to an 
aircraft, the pilot having responsibility and 
authority for the operation and safety of 
the aircraft during flight time; 

"registered owner", in respect of an aircraft, 
means the person to whom a certificate of 
registration for the aircraft has been issued 
by the Minister under Part I or in respect 
of whom the aircraft has been registered 
by the Minister under that Part; 

"superior court" means 
(a) in the Provinces of Ontario, Nova 
Scotia and Newfoundland, the trial divi- 

«commandant de bord» Le pilote responsable, 
pendant le temps de vol, de l'utilisation et 
de la sécurité d'un aéronef. 

«conseiller» Membre du Tribunal. 

«document d'aviation canadien» Tout docu-
ment — permis, licence, brevet, agrément, 
autorisation, certificat ou autre — délivré 
par le ministre sous le régime de la partie I 
et concernant des personnes ou des maté-
riels, des aérodromes, des installations ou 
des services aéronautiques. 

((juridiction supérieure» 
a) La division de première instance de 
la Cour suprême de l'Ontario, de la 
Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve; 
b) la Cour supérieure du Québec; 
c) la Cour du Banc de la Reine du 
Nouveau-Brunswick, du Manitoba, de 
la Saskatchewan et de l'Alberta; 
d) la Cour suprême de la Colombie-Bri-
tannique et de l'île-du-Prince-Édouard; 
e) la Cour suprême du territoire du 
Yukon et des Territoires du Nord-
Ouest. 

«matériels aéronautiques» Les aéronefs, les 
moteurs, les hélices et appareillages d'aé-
ronefs, ainsi que leurs pièces ou autres 
éléments constitutifs. 

«ministre» Soit le ministre des Transports, 
soit tel ministre chargé par le gouverneur 
en conseil de l'application de la présente 
loi, soit pour les questions relatives à la 
défense, notamment au personnel, aux 
aéronefs, aux aérodromes ou aux installa-
tions militaires du Canada ou d'un État 
étranger, le ministre de la Défense natio-
nale ou, sur ses instructions, le chef d'état-
major de la défense nommé au titre de la 
Loi sur la défense nationale. 

«propriétaire enregistré» Le titulaire au titre 
de la partie I d'une marque d'immatricula-
tion d'aéronef délivrée par le ministre ou la 
personne au nom de laquelle l'aéronef a 
été immatriculé par le ministre au titre de 
la même partie. 

«rémunération» Toute rétribution — paie-
ment, contrepartie, gratification, avantage 
— demandée ou perçue, directement ou 
indirectement, pour l'utilisation d'un aéro-
nef. 

«commandant 
de bord» 
"pilot-in-
command" 

«conseiller» 
French version 
only 
«document 
d'aviation 
canadien» 
"Canadian 
aviation..." 

«juridiction 
supérieure» 
"suPerior..." 

«propriétaire 
enregistré» 
"registered 
owner" 

«rémunération» 
"hire or 
reward" 
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«service aérien commercial» Utilisation d'un «service aérien 

aéronef contre rémunération. 	 commercial»
"commercial..." 

«textes d'application» Les règlements ou arrê- «t,extes. 

tés pris au titre de la présente loi ou de dFraeptipcliii 
vaetri os ino.n  

telle de ses dispositions. 	 only 

«transporteur aérien» L'exploitant d'un sel, «transporteur 

vice aérien commercial. 	 aérien» 
"air carrier" 

«Tribunal» Le Tribunal de l'aviation civile «Tribunal» 

constitué au paragraphe 29(1). 	 "Tribunal" 
 

"Tribunal" 
«Tribunal» 

"Minister" for 
certain 
purposes 

Application of 
Part 

Application of 
foreign law 

Conflicts 

Contraventions 
outside Canada 

sion or branch of the Supreme Court of 
the Province, 
(b) in the Province of Quebec, the Su-
perior Court of the Province, 
(c) in the Provinces of New Brunswick, 
Manitoba, Saskatchewan and Alberta, 
the Court of Queen's Bench for the 
Province, 
(d) in the Provinces of British 
Columbia and Prince Edward Island, 
the Supreme Court of the Province, and 
(e) in the Yukon Territory and the 
Northwest Territories, the Supreme 
Court thereof; 

"Tribunal" means the Civil Aviation Tri- 
bunal established by subsection 29(1). 

(2) Notwithstanding the definition "Min-
ister" in subsection (1), "Minister", in rela-
tion to any matter referred to in paragraph 
4.2(n), 4.9(p), (q) or (r), section 6.3 or para-
graph 8.7(1)(b), means the Minister of Na-
tional Defence. 

PART I 

AERONAUTICS 

Application of Part 

4. (1) This Part applies in respect of 
aeronautics to all persons and to all 
aeronautical products and other things in 
Canada, to all persons outside Canada who 
hold Canadian aviation documents and to all 
Canadian aircraft outside Canada. 

(2) Every person exercising the privileges 
accorded by a Canadian aviation document 
in a foreign state and every Canadian air-
craft operated in a foreign state shall comply 
with or be operated in accordance with the 
applicable aeronautics laws of that state. 

(3) Nothing in this Part shall be construed 
as requiring a person or aircraft to contra-
vene or be operated in contravention of a law 
of a foreign state that applies to or in respect 
of the person or aircraft. 

4.1 Every holder of a Canadian aviation 
document who, while exercising the privi-
leges accorded by that document, commits 
an act or omission outside Canada that if 
committed in Canada would be a contraven-
tion of a provision under this Part shall be 
deemed to have committed a contravention 

(2) Par dérogation à la définition du para-
graphe (1), «ministre» s'entend du ministre 
de la Défense nationale pour les questions 
visées aux alinéas 4.2n), 4.9p), q) ou r), à 
l'article 6.3 ou à l'alinéa 8.7(1)b). 

PARTIE I 

AÉRONAUTIQUE 

Champ d'application 

4. (1) En matière d'aéronautique, la pré-
sente partie s'applique, dans l'ensemble du 
Canada, aux personnes, aux matériels aéro-
nautiques et à tous autres objets et, à l'étran-
ger, aux titulaires de documents d'aviation 
canadiens et aux aéronefs canadiens. 

(2) Les personnes se prévalant des avanta-
ges octroyés par des documents d'aviation 
canadiens et les aéronefs canadiens sont, tant 
qu'ils se trouvent dans les limites d'un État 
étranger, soumis aux lois sur l'aéronautique 
de cet État. 

(3) La présente partie n'a pas pour effet 
d'obliger des personnes ou des aéronefs se 
trouvant dans les limites d'un État étranger à 
contrevenir aux lois de cet État auxquelles ils 
sont soumis. 

4.1 Le titulaire d'un document d'aviation 
canadien, auteur à l'étranger, dans l'exercice 
des avantages qui lui sont octroyés par ce 
document, d'un fait — acte ou omission — 
qui, survenu au Canada, constituerait une 
contravention à une disposition de la présente 
partie ou de ses textes d'application, est 

Définition 
exceptionnelle 
de «ministre» 

Règle générale 

Droit étranger 

Conflits de lois 

Infractions 
commises à 
l'étranger 

98020-20 
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of the provision under this Part and may be 
proceeded against and punished in the place 
in Canada where the person is found as if the 
contravention had been committed in that 
place. 

réputé avoir commis cette contravention. Il 
peut être poursuivi et puni au lieu du Canada 
où il se trouve comme si la contravention y 
avait été commise. 

Minister's 
responsibilities 
respecting 
aeronautics 

Responsibilities of Minister 

4.2 The Minister is responsible for the 
development and regulation of aeronautics 
and the supervision of all matters connected 
with aeronautics and, in the discharge of 
those responsibilities, the Minister may 

(a) promote aeronautics by such means as 
the Minister considers appropriate; 
(b) construct, maintain and operate aero-
dromes and establish and provide other 
facilities and services relating to aeronau-
tics; 
(c) establish and provide facilities and ser-
vices for the collection, publication or dis-
semination of information relating to 
aeronautics and enter into arrangements 
with any person or branch of government 
for the collection, publication and dissemi-
nation of that information; 
(d) undertake, and cooperate with persons 
undertaking, such projects, technical 
research, study or investigation as in the 
opinion of the Minister will promote the 
development of aeronautics; 
(e) control and manage all aircraft and 
equipment necessary for the conduct of 
any services of Her Majesty in right of 
Canada; 
(1) establish aerial routes; 
(g) cooperate with officers of Her Majesty 
in right of Canada and assist them in 
providing any services under their jurisdic-
tion that may require any aerial work and 
collaborate with officers employed in avia-
tion services of Her Majesty in such exten-
sion of their work as the development of 
aeronautics may require; 
(h) take such action as may be necessary 
to secure by international regulation or 
otherwise the rights of Her Majesty in 
right of Canada in international air traffic; 
(i) cooperate with officers of Her Majesty 
in right of Canada on all matters relating 
to defence; 
(j) cooperate or enter into administrative 
arrangements with aeronautics authorities 

Attributions du ministre 

4.2 Le ministre est chargé du développe-
ment et de la réglementation de l'aéronauti-
que, ainsi que du contrôle de tous les secteurs 
liés à ce domaine. À ce titre, il peut : 

a) favoriser les progrès de l'aéronautique 
par les moyens qu'il estime indiqués; 
b) construire, entretenir et exploiter des 
aérodromes, prévoir et mettre en oeuvre 
tous autres services et installations liés à 
l'aéronautique; 
c) prévoir et mettre en oeuvre des services 
et installations pour la prise, la publication 
ou la diffusion de renseignements sur l'aé-
ronautique et conclure à ces fins des enten-
tes avec toute personne ou toute adminis-
tration publique; 
d) entreprendre les travaux, recherches 
techniques, études ou enquêtes qui, selon 
lui, favorisent le développement de l'aéro-
nautique et collaborer avec les personnes 
qui les entreprennent; 
e) assurer la responsabilité et la gestion 
des aéronefs et de l'équipement à affecter 
au service de Sa Majesté du chef du 
Canada; 
J) établir des routes aériennes; 
g) collaborer avec les fonctionnaires fédé-
raux et leur prêter son concours pour la 
fourniture des services de leur compétence 
susceptibles de comporter des travaux 
aériens, ainsi qu'avec les personnels de 
l'aviation fédérale en vue de l'adaptation 
de leurs fonctions aux progrès de l'aéro-
nautique; 
h) prendre les mesures nécessaires pour 
sauvegarder, notamment grâce à la régle-
mentation internationale, les droits de Sa 
Majesté du chef du Canada en matière de 
circulation aérienne internationale; 
i) collaborer avec les fonctionnaires fédé-
raux en matière de défense; 
j) collaborer et conclure des ententes 
administratives avec les services officiels 
de l'aéronautique d'autres institutions ou 

Mission 
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Delegation by 
Minister 

Ministerial 
orders 

Deputy may be 
authorized to 
make orders 

Regulations 
imposing 
charges 

of other governments or foreign states with 
respect to any matter relating to aeronau-
tics; 
(k) investigate, examine and report on the 
operation and development of commercial 
air services in, to or from Canada; 
(1) provide financial and other assistance 
to persons, governments and organizations 
in relation to matters pertaining to 
aeronautics; 
(m) for the purposes of providing aviation 
weather services that will ensure the 
safety, regularity and efficiency of aircraft 
operation, enter into arrangements with 
any branch of the Government of Canada 
that is capable of and responsible for pro-
viding those services or, where those 
arrangements cannot be made, enter into 
arrangements with any person or organiza-
tion with respect to the provision of those 
services in such form and manner and at 
such places as the Minister considers 
necessary; 
(n) investigate matters concerning avia-
tion safety; and 
(o) undertake such other activities in rela-
tion to aeronautics as the Minister consid-
ers appropriate or as the Governor in 
Council may direct. 

4.3 (1) The Minister may authorize mem-
bers of the Royal Canadian Mounted Police 
or any other person to exercise or perform, 
subject to such restrictions or limitations as 
the Minister may specify, any of the powers, 
duties or functions of the Minister under this 
Part except, subject to subsection (3), any 
power conferred on the Minister by the Gov-
ernor in Council to make regulations or 
orders. 

(2) The Governor in Council may by regu-
lation authorize the Minister to make orders 
with respect to any matter in respect of 
which regulations of the Governor in Council 
under this Part may be made. 

(3) The Minister may authorize his deputy 
to make orders with respect to the matters 
referred to in paragraph 4.9(/). 

Charges 

4.4 (1) The Governor in Council may 
make regulations imposing, with respect to 
aircraft in flight in Canada, charges for the  

d'États étrangers pour toutes questions 
liées à ce domaine; 
k) procéder à des enquêtes, à des études et 
à des rapports sur l'exploitation et le déve-
loppement des services aériens commer-
ciaux effectués à l'intérieur, à destination 
ou en provenance du Canada; 
1) offrir son concours, financier ou autre, 
aux personnes et aux administrations ou 
organismes dans les domaines liés à 
l'aéronautique; 
m) pour assurer la fourniture de services 
météorologiques nécessaires à la sécurité, à 
la régularité et à l'efficacité de l'utilisation 
des aéronefs, conclure des ententes avec 
toute administration fédérale en mesure et 
chargée de les fournir ou, en cas d'impossi-
bilité, avec toute personne ou tout orga-
nisme en mesure de les fournir aux lieux et 
selon les modalités qu'il estime nécessaires; 
n) procéder à des enquêtes sur tout aspect 
intéressant la sécurité aéronautique; 
o) entreprendre, à son initiative ou sur les 
instructions du gouverneur en conseil, 
toute autre activité liée à l'aéronautique. 

4.3 (1) Le ministre peut déléguer à la 
Gendarmerie royale du Canada ou à toute 
personne, avec ou sans restriction, les pou-
voirs et fonctions que la présente partie lui 
confère, sauf, sous réserve du paragraphe 
(3), le pouvoir de prendre des textes d'appli-
cation que lui délègue le gouverneur en 
conseil. 

(2) Le ministre peut, lorsque le gouverneur 
en conseil l'y autorise par règlement, prendre 
des arrêtés en toute matière que ce dernier 
peut régir par règlement au titre de la pré-
sente partie. 

(3) Le ministre peut autoriser le sous-
ministre à prendre des arrêtés dans les 
domaines mentionnés à l'alinéa 4.91). 

Redevances 

4.4 (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, imposer des redevances pour la 
mise à la disposition des aéronefs en vol au 

Délégation 
ministérielle 

Arrêtés 
ministériels 

Subdélégation 

Règlements 
imposant des 
redevances 
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Idem 

Regulations 
respecting 
charges 

Debt due to 
Her Majesty 

Joint and 
several liability 

Security for 
payment of 
charges 

availability during flights of any facility or 
service provided by or on behalf of the 
Minister. 

(2) The Governor in Council may make 
regulations, or may, by order, subject to and 
in accordance with such terms and conditions 
as may be specified in the order, authorize 
the Minister to make regulations, imposing 
charges 

(a) for the use of 
(i) any facility or service provided by or 
on behalf of the Minister for or in 
respect of any aircraft, whether or not, 
where the facility or service is provided 
during flight, the flight originates or 
terminates in Canada or any portion of 
the flight is over Canada, 
(ii) any other facility or service pro-
vided by or on behalf of the Minister at 
any aerodrome, or 
(iii) any aerodrome operated by or on 
behalf of Her Majesty in right of 
Canada; or 

(b) in respect of the issue, renewal, 
amendment or endorsement of any docu-
ment issued or to be issued under this Part 
or any action preparatory thereto, whether 
or not the document is issued, renewed, 
amended or endorsed. 

(3) Any regulation made under subsection 
(1) or (2) rnay prescribe the amount of 
charges imposed thereunder and the rate of 
interest payable in respect of those charges 
or the manner of calculating those charges or 
the rate of interest and may prescribe the 
time from which the interest is payable. 

(4) All charges imposed under this section 
and interest payable thereon constitute a 
debt due to Her Majesty in right of Canada 
and may be recovered as such in any court of 
competent jurisdiction. 

(5) Where a charge is imposed in respe. ct 
of an aircraft under this section, both the 
registered owner and operator of the aircraft 
are jointly and severally liable for payment 
of the charge. 

(6) The Governor in Council may make 
regulations requiring registered owners and 
operators of aircraft who have failed to pay 
on time any charges imposed under this sec- 

Canada des installations ou des services mis 
en oeuvre par le ministre ou en son nom. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, imposer des redevances ou, par 
décret, déléguer ce pouvoir réglementaire au 
ministre, aux conditions précisées dans le 
décret : 

a) pour l'usage : 
(i) de services ou installations mis en 
oeuvre par le ministre ou en son nom 
pour les aéronefs, au sol ou en vol, que le 
vol s'effectue en provenance ou à desti-
nation du Canada ou partiellement dans 
son espace aérien, 
(ii) de tous autres services ou installa-
tions mis en oeuvre par le ministre ou en 
son nom à un aérodrome, 
(iii) de tout aérodrome exploité par Sa 
Majesté du chef du Canada ou en son 
nom; 

b) pour la délivrance, le renouvellement, 
la modification ou l'annotation de tout 
document prévu par la présente partie ou 
pour toute mesure préalable à ces formali-
tés, que celles-ci se réalisent ou non. 

(3) Les règlements visés aux paragraphes 
(1) et (2) peuvent déterminer soit le montant 
des redevances en cause et des intérêts affé-
rents, soit leur mode de calcul, ainsi que le 
moment où les intérêts commencent à courir. 

(4) Les redevances imposées au titre du 
présent article et les intérêts afférents consti-
tuent des créances de Sa Majesté du chef du 
Canada, dont le recouvrement peut être 
poursuivi à ce titre devant tout tribunal 
compétent. 

(5) Le propriétaire enregistré et l'utilisa-
teur d'un aéronef sont solidaires du paiement 
des redevances frappant l'aéronef au titre du 
présent article. 

(6) Le gouverneur en conseil peut, par Sûretés 

règlement, exiger des propriétaires enregis- 
trés et utilisateurs d'aéronefs défaillants le 
dépôt chaque année auprès du ministre des 



Interest on 
charges 

Seizure and 
detention for 
charges 
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tion to deposit each year with the Minister 
security in the form of a bond or letter of 
credit and in an amount satisfactory to the 
Minister to ensure full payment of the 
charges to be imposed in the next following 
year in respect of the aircraft. 

(7) Every charge imposed by regulations 
made under this section bears interest in 
accordance with the regulations. 

4.5 (1) Where the amount of any charge 
and interest thereon due by a person that has 
been imposed under section 4.4 has not been 
paid, the Minister may, in addition to any 
other remedy available for the collection of 
the amount and whether or not a judgment 
for the collection of the amount has been 
obtained, on application to the superior court 
of the province in which any aircraft owned 
or operated by the person is situated, obtain 
an order of the court, issued on such terms as 
the court deems necessary, authorizing the 
Minister to seize and detain the aircraft.  

sûretés, sous forme de cautionnement ou de 
lettre de crédit ainsi que pour le montant, 
que celui-ci juge satisfaisants, en vue d'assu-
rer l'intégralité du paiement des redevances 
qui frapperont leurs aéronefs l'année sui-
vante. 

(7) Les redevances portent l'intérêt prévu 
au règlement. 

4.5 (1) À défaut de paiement des redevan-
ces et des intérêts afférents, le ministre peut, 
en sus de tout autre recours à sa disposition 
pour leur recouvrement et indépendamment 
d'une décision judiciaire à cet égard, deman-
der à la juridiction supérieure de la province 
où se trouve un aéronef dont le défaillant est 
propriétaire ou utilisateur de rendre une 
ordonnance l'autorisant à saisir et à retenir 
l'aéronef, aux conditions qu'elle estime 
indiquées. 

Intérêts 

Saisie 

Demande sans 
préavis 

Release on 
payment 

Release on 
security 

(2) Where the amount of any charge and 
interest thereon due by a person that has 
been imposed under section 4.4 has not been 
paid and the Minister has reason to believe 
that the person is about to leave Canada or 
take from Canada any aircraft owned or 
operated by the person, the Minister may, in 
addition to any other remedy available for 
the collection of the amount and whether or 
not a judgment for the collection of the 
amount has been obtained, on ex parte 
application to the superior court of the prov-
ince in which any aircraft owned or operated 
by the person is situated, obtain an order of 
the court, issued on such terms as the court 
deems necessary, authorizing the Minister to 
seize and detain the aircraft. 

(3) Subject to subsection (4), except where 
otherwise directed by an order of a court, the 
Minister is not required to release from 
detention an aircraft seized under subsection 
(1) or (2) unless the amount in respect of 
which the seizure was made is paid. 

(4) The Minister shall release from deten-
tion an aircraft seized under subsection (1) 
or (2) if a bond or other security in a form 
satisfactory to the Minister for the amount in 
respect of which the aircraft was seized is 
deposited with the Minister. 

(2) Le ministre peut, s'il est en outre fondé 
à croire que le défaillant s'apprête à quitter 
le Canada ou à en retirer un aéronef dont 
celui-ci est propriétaire ou utilisateur, procé-
der à la même demande sans préavis au 
défaillant, les autres dispositions du paragra-
phe (1) restant inchangées. 

(4) Le ministre donne cependant mainle-
vée contre remise d'une sûreté — cautionne-
ment ou autre garantie qu'il juge satisfai-
sante — équivalente aux sommes dues. 

Sûretés 

(3) Sauf ordonnance contraire de la juri_ Mainlevée 

diction, le ministre n'est pas tenu de donner 
mainlevée de la saisie tant que les sommes à 
payer n'ont pas été acquittées. 
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Exempt aircraft 

Idem 

4.6 (1) Any aircraft of a person referred 
to in subsection 4.5(1) or (2) that would be 
exempt from seizure under a ),vrit of execu-
tion issued out of the superior court of the 
province in which the aircraft is situated, is 
exempt from seizure and detention under 
that subsection. 

(2) The Governor in Council may by regu-
lation exempt any aircraft from seizure and 
detention under section 4.5. 

4.6 (1) S'appliquent aux aéronefs visés 
aux paragraphes 4.5(1) et (2) les règles d'in-
saisissabilité opposables aux mesures d'exé-
cution délivrées par la juridiction supérieure 
de la province où ils se trouvent. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, exempter tout aéronef de la saisie 
ou de la rétention prévue à l'article 4.5. 

Aeronautics Security 

4.7 (1) In this section, 
"authorized search" means a search carried 

out in such manner and under such cir-
cumstances as may be prescribed by regu-
lations of the Governor in Council; 

"goods" means anything that may be taken 
or placed on board an aircraft as personal 
belongings, baggage or cargo; 

"security officer" means such person as may 
be designated by the Minister to be a 
security officer for the purposes of this 
section. 

(2) For the purposes of protecting passen-
gers, crew members, aircraft and aerodromes 
and other aviation facilities, preventing 
unlawful interference with civil aviation and 
ensuring that appropriate action is taken 
where that interference occurs or is likely to 
occur, the Governor in Council may make 
regulations 

(a) requiring any owner or operator of a 
Canadian aircraft that lands at or departs 
from aerodromes in Canada to establish, 
maintain and carry out, at aerodromes and 
on the aircraft and at any aviation facili-
ties under the control of that owner or 
operator, such security masures as may 
be prescribed by the regulations or such 
security measures necessary for those pur-
poses as may be approved by the Minister 
in accordance with the regulations; 
(b) requiring any owner or operator of an 
aircraft registered outside Canada that 
lands at or departs from aerodromes in 
Canada to establish, maintain and carry 
out, at aerodromes and on the aircraft and 
at any aviation facilities under the control 
of that owner or operator, such security 
measures as may be prescribed by the 
regulations or such security measures 

Sûreté aéronautique 

4.7 (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article. 
«agent de sûreté» Quiconque est désigné à ce 

titre par le ministre pour l'application du 
présent article. 

«biens» Tout ce qui peut être apporté ou 
placé à bord d'un aéronef comme fret, 
bagages ou effets personnels. 

«fouille» Fouille effectuée selon les modalités 
et dans les circonstances prévues par les 
règlements d'application du présent article 
pris par le gouverneur en conseil. 

(2) En vue de protéger les aéronefs et leurs 
passagers et équipages, les aérodromes et 
autres installations aéronautiques, de préve-
nir les atteintes illicites à l'aviation civile et 
de prévoir des mesures efficaces lorsque de 
telles atteintes surviennent ou risquent de 
survenir, le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) imposer aux propriétaires ou utilisa-
teurs d'aéronefs canadiens qui évoluent 
dans des aérodromes situés au Canada de 
prendre et de mettre en oeuvre, aux aéro-
dromes, à bord des aéronefs et dans les 
installations aéronautiques dont ils sont 
responsables, les mesures de sûreté néces-
saires que peuvent prescrire les règlements 
ou que le ministre peut approuver à ces 
fins conformément aux règlements; 
b) imposer aux propriétaires ou utilisa-
teurs d'aéronefs immatriculés à l'étranger 
qui évoluent dans des aérodromes situés au 
Canada de prendre et de mettre en oeuvre, 
aux aérodromes, à bord des aéronefs et 
dans les installations aéronautiques dont 
ils sont responsables, les mesures de sûreté 
que peuvent prescrire les règlements ou 
que le ministre peut approuver à ces fins 
conformément aux règlements; 
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necessary for those purposes as may be 
approved by the Minister in accordance 
with the regulations; and 
(c) requiring any operator of an aero-
drome or person carrying on any activity 
at an aerodrome to establish, maintain and 
carry out, at the aerodrome and at aviation 
facilities at the aerodrome or elsewhere 
under the control of that operator or 
person, such security measures as may be 
prescribed by the regulations or such secu-
rity measures necessary for those purposes 
as may be approved by the Minister in 
accordance with the regulations. 

c) imposer aux exploitants d'aérodromes 
et aux personnes qui y exercent des activi-
tés de prendre et de mettre en oeuvre, aux 
aérodromes et dans les installations aéro-
nautiques dont ils sont responsables, 
qu'elles soient situées ou non à ces aéro-
dromes, les mesures de sûreté que peuvent 
prescrire les règlements ou que le ministre 
peut approuver à ces fins conformément 
aux règlements. 

Security 
measures 
established by 
Minister 

Idem 

Search of 
persons and 
goods 

(3) For the purposes of protecting passen-
gers, crew members, aircraft and aerodromes 
and other aviation facilities and preventing 
unlawful interference with civil aviation, no 
operator of an aircraft registered outside 
Canada shall land the aircraft at an aero-
drome in Canada unless the aircraft and all 
persons and goods on board the aircraft have 
been subjected to security measures that are 
equivalent to those prescribed by regulations 
made under paragraph (2)(a) or subsection 
(4). 

(4) For the purposes described in subsec-
tion (2), the Minister may establish, main-
tain and carry out, at aerodromes, on aircraft 
and in respect of any aviation facility or 
service, in lieu of or in addition to the secu-
rity measures required by regulations made 
under subsection (2), such security measures 
as may be prescribed by regulations of the 
Governor in Council or such security meas-
ures as the Minister considers necessary for 
those purposes. 

(5) No person who, before boarding an 
aircraft, is required by a security officer 

(a) to submit to an authorized search of 
his person, or 
(b) to permit an authorized search to be 
carried out of the goods that the person 
intends to take or have placed on board the 
aircraft 

shall board the aircraft unless the person 
submits to an authorized search or permits 
an authorized search to be carried out, as the 
case may be. 

(3) Pour la protection des aéronefs, de 
leurs passagers et équipages, des aérodromes 
et autres installations aéronautiques, ainsi 
que pour la prévention des atteintes illicites à 
l'aviation civile, il est interdit à l'utilisateur 
d'un aéronef immatriculé à l'étranger de le 
faire se poser à un aérodrome situé au 
Canada si l'aéronef ainsi que les personnes et 
les biens se trouvant à son bord n'ont pas été 
assujettis à des mesures de sûreté équivalen-
tes à celles que prescrivent les règlements 
d'application de l'alinéa (2)a) ou du paragra-
phe (4). 

(4) Aux fins énoncées au paragraphe (2), 
le ministre peut prendre et mettre en oeuvre, 
aux aérodromes, à bord des aéronefs et à 
l'égard des installations ou services aéronau-
tiques, les mesures de sûreté que le gouver-
neur en conseil peut, par règlement, prescrire 
ou celles que lui-même estime nécessaires. 
Ces mesures peuvent s'ajouter ou se substi-
tuer à celles visées au paragraphe (2). 

(5) Il est interdit à quiconque de monter à Fouilles : règle 

bord d'un aéronef s'il n'a pas obtempéré à la generale 
 

demande à lui faite par un agent de sûreté : 
a) de se soumettre à une fouille de corps; 
b) de laisser procéder à une fouille des 
biens qu'il se propose d'emporter ou de 
faire mettre à bord de l'aéronef. 
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Search on 
board aircraft 

Search of goods 

Unaccompanied 
goods 

Operator of 
aerodrome to 
post notice 

Idem 

(6) Where, after having boarded an air-
craft, a person who is required by a security 
officer 

(a) to submit to an authorized search of 
his person, or 
(b) to permit an authorized search to be 
carried out of the goods that the person 
took or had placed on board the aircraft 

refuses to submit to an authorized search or 
to permit an authorized search to be carried 
out, as the case may be, the security officer 
may order that person to leave the aircraft 
and remove from the aircraft the goods that 
the person took or had placed on board the 
aircraft, and the person shall thereupon leave 
the aircraft and remove or authorize the 
removal of the goods from the aircraft. 

(7) No person who, having been required 
by a security officer to permit an authorized 
search of goods that the person intends to 
have transported on an aircraft, refuses to 
permit the search to be carried out shall 
place or attempt to place the goods or cause 
the goods to be placed on board the aircraft. 

(8) Where goods are received at an aero-
drome for transport on an aircraft and are 
not accompanied by a person who may give 
the permission referred to in subsection (7), 
a security officer may carry out an author-
ized search of the goods and, in carrying out 
that search, may use such force as may 
reasonably be necessary to gain access to the 
goods. 

(9) When security measures referred to in 
this section are instituted to observe and 
inspect persons at an aerodrome or on air-
craft at an aerodrome, the operator of the 
aerodrome shall post in prominent places, 
where persons are observed or inspected 
under those measures, a notice, in at least the 
official languages of Canada, stating that 
security measures are being taken to observe 
and inspect passengers and that no passenger 
is obliged to submit to a search of his person 
and goods if the passenger chooses not to 
board an aircraft. 

(10) When security measures referred to 
in this section are instituted at an aerodrome 
to observe and inspect goods being placed on 
board an aircraft, the operator of the aero-
drome shall post in prominent places, where 
goods are received at the aerodrome, a 

(6) L'agent de sûreté peut ordonner — cet 
ordre est immédiatement exécutoire — de 
quitter l'aéronef, et d'en retirer ou de per-
mettre d'en retirer les biens qu'elle y a 
apportés ou fait mettre, à toute personne 
refusant, après être montée à bord, d'obtem-
pérer à la demande à elle faite: 

a) de se soumettre à une fouille de corps; 
b) de laisser procéder à une fouille de ces 
biens. 

(9) Dans les cas où les mesures de sûreté 
comportent la surveillance et la fouille des 
personnes à un aérodrome ou à bord des 
aéronefs au sol, l'exploitant de l'aérodrome 
est tenu d'afficher bien en vue, aux lieux de 
surveillance et de fouille, une affiche faisant 
état, au moins dans les langues officielles du 
Canada, de ces mesures et précisant qu'au-
cun des passagers n'est obligé de se soumet-
tre à une fouille de corps ou à celle de ses 
biens s'il renonce à s'embarquer. 

Fouilles à bord 

Affichage : 
fouille des 
passagers 

(7) Il est interdit à quiconque de mettre, Refus 

tenter de mettre ou faire mettre à bord de d'obtempérer 
 

l'aéronef les biens qu'il se propose de faire 
transporter s'il n'a pas obtempéré à la 
demande de fouille des biens en cause à lui 
faite par un agent de sûreté. 

(8) L'agent de sûreté peut procéder à la Biens non  
fouille des biens livrés à un aérodrome en vue accompagnes 

 
de leur transport par aéronef mais non 
accompagnés par une personne qui peut 
obtempérer à la demande visée au paragra- 
phe (7). Le cas échéant, il peut employer la 
force justifiable en la circonstance pour avoir 
accès aux biens. 

(10) Dans les cas où les mesures de sûreté Affichage 

comportent la surveillance et la fouille des fouille des biens 
 

biens mis à bord d'un aéronef, l'exploitant de 
l'aérodrome est tenu d'afficher bien en vue, 
aux lieux de réception des biens, une affiche 
faisant état, au moins dans les langues offi- 
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notice, in at least the official languages of 
Canada, stating that security measures are 
being taken to observe and inspect goods and 
that no person intending to place any goods 
on board an aircraft is obliged to permit a 
search to be carried out of the goods if the 
person chooses not to have them placed on 
the aircraft. 

4.8 (1) No person other than the Minister 
shall disclose to any other person the sub-
stance of security measures that have been 
approved by the Minister in accordance with 
regulations made under section 4.7 unless the 
disclosure is required by law or is necessary 
in order to make the security measures 
effective. 

(2) Where in any proceedings before a 
court or other body having jurisdiction to 
compel the production or discovery of infor-
mation, a request is made for the production 
or discovery of any security measures that 
have been approved by the Minister in 
accordance with regulations made under sec-
tion 4.7, the court or other body shall, if the 
Minister is not a party to the proceedings, 
cause a notice of the request to be given to 
the Minister and shall, in camera, examine 
the security measures and give the Minister a 
reasonable opportunity to make representa-
tions with respect thereto and, if the court or 
other body concludes in the circumstances of 
the case that the public interest in the proper 
administration of justice outweighs in impor-
tance the privilege attached to the security 
measures by virtue of subsection (1), the 
court or other body shall order the produc-
tion and discovery, subject to such restric-
tions or conditions as the court or other body 
deems appropriate, and may require any 
person to give evidence that relates to the 
security measures. 

General Regulatory Powers 

4.9 The Governor in Council may make 
regulations respecting aeronautics and, with-
out restricting the generality of the forego-
ing, may make regulations respecting 

(a) the accreditation or licensing of 
(i) flight crew members, air traffic con-
trollers, operators of equipment used to 
provide services relating to aeronautics 
and other persons providing services 
relating to aeronautics, and 

cielles du Canada, de ces mesures et préci-
sant que nul n'est obligé de laisser procéder à 
la fouille de ses biens s'il renonce à les faire 
embarquer. 

4.8 (1) Seul le ministre peut communi-
quer la teneur des mesures de sûreté qu'il a 
approuvées, conformément aux règlements 
d'application de l'article 4.7, sauf si la com-
munication est soit exigée par une loi, soit 
nécessaire pour rendre ces mesures efficaces. 

(2) Le tribunal ou tout autre organisme 
compétent pour contraindre à la production 
et à l'examen de renseignements qui est saisi, 
dans le cadre d'une procédure engagée 
devant lui, d'une demande tendant à la pro-
duction et l'examen des mesures de sûreté 
approuvées par le ministre conformément 
aux règlements d'application de l'article 4.7, 
fait notifier la demande au ministre, si 
celui-ci n'est pas déjà partie à la procédure, 
examine la teneur des mesures à huis clos, et 
lui donne toute possibilité de présenter ses 
observations à ce sujet. S'il conclut, dans les 
circonstances de l'espèce, que l'intérêt public 
d'une bonne administration de la justice a 
prépondérance sur la protection conférée aux 
mesures par le présent article, il doit en 
ordonner la production et l'examen, sous 
réserve des restrictions ou conditions qu'il 
juge indiquées; il peut en outre enjoindre à 
toute personne de témoigner au sujet de ces 
mesures. 

Dispositions réglementaires générales 

4.9 Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements sur l'aéronautique et notam-
ment en ce qui concerne : 

a) la délivrance de titres — brevets, certi-
ficats, licences et autres documents — aux 
personnes suivantes : 

(i) les membres d'équipage de conduite 
des aéronefs, les contrôleurs de la circu-
lation aérienne, les préposés à l'équipe-
ment destiné à fournir des services liés à 

Secret des 
mesures de 
sûreté 

Avis au 
ministre 

Réglementation 
sur l'aéronauti-
que 
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(ii) persons engaged in the design, 
manufacture, distribution, maintenance, 
approval, certification or installation of 
aeronautical products and the installa-
tion, maintenance, approval and certifi-
cation of equipment used to provide ser-
vices relating to aeronautics; 

(b) the design, manufacture, distribution, 
maintenance, 	approval, 	installation, 
inspection, registration, licensing, identifi-
cation and certification of aeronautical 
products; 
(c) the design, installation, inspection, 
maintenance, approval and certification of 
equipment and facilities used to provide 
services relating to aeronautics; 
(d) the approval of flight training equip-
ment; 
(e) activities at aerodromes and the loca-
tion, inspection, certification, registration, 
licensing and operation of aerodromes; 
(/) noise emanating from aerodromes and 
aircraft; 
(g) the certification of air carriers; 
(h) the conditions under which aircraft 
may be used or operated or under which 
any act may be performed in or from 
aircraft; 
(i) the conditions under which persons or 
personal belongings, baggage, goods or 
cargo of any kind may be transported by 
aircraft; 
(j) the areas within which aircraft coming 
from outside Canada are to land and the 
conditions to which such aircraft are 
subject; 
(k) the classification and use of airspace 
and the control and use of aerial routes; 
(1) the prohibition of the use of airspace 
or a erod romes; 
(ni) the prohibition of the doing of any 
other act or thing in respect of which 
regulations under this Part may be made; 
(n) the enforcement of such laws as may 
be deemed necessary for the safe and 
proper operation of aircraft; 
(o) the use and operation of any objects 
that in the opinion of the Minister are 
likely to be hazardous to aviation safety; 
(p) the preservation, protection and re-
moval of aircraft involved in accidents, 

l'aéronautique et quiconque assure de 
tels services, 
(ii) les personnes travaillant à la con-
ception, la construction ou la fabrica-
tion, l'homologation, la certification, la 
distribution, l'entretien ou l'installation 
des matériels aéronautiques, ainsi qu'à 
l'installation, l'homologation, la certifi-
cation, l'agrément et l'entretien de 
l'équipement destiné à fournir des servi-
ces liés à l'aéronautique; 

b) la conception, la construction ou fabri-
cation, le contrôle, l'homologation, l'imma-
triculation, l'agrément, l'identification et 
le marquage, la distribution, l'entretien, 
l'installation et la certification des maté-
riels aéronautiques; 
c) la conception, l'installation, le contrôle, 
l'entretien, l'homologation et la certifica-
tion de l'équipement et des installations 
destinés à fournir des services liés à 
l'aéronautique; 
d) l'homologation des équipements de for-
mation aéronautique; 
e) les activités exercées aux aérodromes 
ainsi que l'emplacement, l'inspection, l'en-
registrement, l'agrément et l'exploitation 
des aérodromes; 
f) les bruits provenant des aérodromes et 
des aéronefs; 
g) l'agrément des transporteurs aériens; 
h) les conditions d'utilisation des aéronefs 
et d'exécution de tout acte à bord ou à 
partir d'aéronefs; 
i) les conditions de transport par aéronef 
de personnes et de biens — effets person-
nels, bagages, fret; 
j) les zones d'atterrissage imposées aux 
aéronefs en provenance de l'étranger et les 
conditions auxquelles ils sont soumis; 
k) la classification et l'usage de l'espace 
aérien, ainsi que le contrôle et l'usage des 
routes aériennes; 
1) l'interdiction de l'usage de l'espace 
aérien ou d'aérodromes; 
in) l'interdiction de tout autre acte ou 
chose qui peut être visée par un règlement 
d'application de la présente partie; 
n) l'application des lois jugées nécessaires 
à la sécurité des aéronefs et à leur bonne 
utilisation; 
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personal belongings, baggage, goods, cargo 
of any kind thereon, and of any records 
pertaining to the aircraft or its flight, the 
preservation, protection, removal and test-
ing of any part of such aircraft and the 
protection of sites of aircraft accidents; 
(q) the investigation of any accident 
involving an aircraft, any alleged contra-
vention under this Part or any incident 
involving an aircraft that, in the opinion of 
the Minister, endangered the safety of 
persons; 
(r) the taking of statements by investiga-
tors for the purpose of an investigation 
referred to in paragraph (q); 
(s) the keeping and preservation of 
records and documents relating to aero-
dromes, to activities, with respect to 
aeronautics, of persons who hold Canadian 
aviation documents and to aeronautical 
products and equipment and facilities used 
to provide services relating to aeronautics; 
(t) the handling, marking, storage and 
delivery of fuel and any lubricants or 
chemicals used during or in connection 
with the operation of aircraft; 
(u) the provision of facilities, services and 
equipment relating to aeronautics; and 
(y) the provision of aviation weather ser-
vices by persons other than Her Majesty in 
right of Canada. 

5. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) limiting the hours of work of flight 
crew members of any aircraft operated by 
air carriers and of flight crew members of 
any aircraft used for carrying passengers; 
and 
(b) requiring owners and operators of air-
craft to subscribe for and carry liability 
insurance and specifying the minimum 
amount of that insurance if the owners and 
operators are not required by regulations 
made by the Canadian Transport Commis-
sion to subscribe for and carry liability 
insu rance. 

5.1 The Minister or any person authorized 
by the Minister may by notice prohibit or 

o) l'utilisation de tout objet susceptible, 
selon le ministre, de constituer un danger 
pour la sécurité aéronautique; 
p) la préservation et l'enlèvement des 
aéronefs en cause dans des accidents, y 
compris les effets personnels, les bagages, 
le fret et les documents de bord ou autres 
relatifs à leurs vols, ainsi que leurs pièces, 
les analyses de ces dernières et la protec-
tion des lieux des accidents; 
q) les enquêtes sur les accidents où sont en 
cause des aéronefs, les allégations de con-
traventions à la présente partie ou à ses 
textes d'application ou les incidents où 
sont en cause des aéronefs, lesquels inci-
dents ont compromis, selon le ministre, la 
sécurité des personnes; 
r) la prise de déclarations par les enquê-
teurs dans le cadre des enquêtes visées à 
l'alinéa q); 
s) la tenue et la conservation des dossiers 
relatifs aux aérodromes, aux activités aéro-
nautiques des titulaires de documents 
d'aviation canadiens, aux matériels aéro-
nautiques, à l'équipement et aux installa-
tions destinés à fournir des services liés à 
l'aéronautique; 
t) la manutention, le marquage, l'entrepo-
sage et la livraison des carburants, des 
lubrifiants et des produits chimiques liés à 
l'utilisation des aéronefs; 
u) la fourniture d'installations, de services 
et d'équipement liés à l'aéronautique; 
y) la fourniture de services météorologi-
ques non fédéraux. 

5. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) limiter le nombre d'heures de travail 
des membres d'équipage de conduite des 
aéronefs utilisés par un transporteur aérien 
et de ceux des aéronefs affectés au trans-
port de passagers; 
b) obliger les propriétaires et les utilisa-
teurs d'aéronefs qui ne sont pas tenus de 
contracter une assurance-responsabilité 
aux termes des règlements pris par la 
Commission canadienne des transports à 
en contracter une, la garder en état de 
validité et fixer le montant minimal de 
cette assurance. 

5.1 Le ministre ou son délégué peut, par 
avis, lorsqu'il estime que la sécurité aérienne 

Heures de 
travail et 
assurance 

Sécurité 
aérienne 
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restrict the operation of aircraft on or over 
such areas or within such airspace, and 
either absolutely or subject to such excep-
tions or conditions as the Minister or person 
may specify, if, in the opinion of the Minister 
or person, the prohibition or restriction is 
necessary to ensure aviation safety. 

5.2 Regulations made under this Part 
respecting 

(a) aeronautical products or equipment or 
facilities used to provide services relating 
to aeronautics, 
(b) persons who operate or are engaged in 
the design, installation, inspection, mainte-
nance, approval and certification of 
aeronautical products, equipment or facili-
ties, or 
(c) the provision of information services in 
relation to the operation of aircraft or 
conditions of flight 

are in addition to and not in derogation of 
the provisions of the Radio Act and regula-
tions made thereunder and, where there is 
any conflict between any regulation made 
under this Part and any regulation made 
under the Radio Act, the regulation made 
under the Radio Act prevails. 

5.3 Regulations made under this Part 
respecting the use and operation of rockets 
are in addition to and not in derogation of 
the provisions of the Explosives Act and 
regulations made thereunder and, where 
there is any conflict between any regulation 
respecting rockets made under this Part and 
any regulation made under the Explosives 
Act, the regulation made under the Explo-
sives Act prevails.  

le requiert, interdire ou restreindre l'utilisa-
tion d'aéronefs en vol ou au sol dans telle 
zone ou dans tel espace aérien et ce, soit 
absolument, soit sous réserve des conditions 
ou exceptions qu'il détermine. 

5.2 S'ajoutent, sans y déroger, à la Loi sur 
la radio et à ses règlements d'application les 
règlements d'application de la présente partie 
portant sur 

a) les matériels aéronautiques, l'équipe-
ment ou les installations destinés à fournir 
des services liés à l'aéronautique; 
b) les préposés à ces matériels aéronauti-
ques, à ces équipements ou à ces installa-
tions, ou les personnes affectées à leur 
conception, installation, inspection, certifi-
cation, agrément ou entretien; 
c) la fourniture de services de renseigne-
ments sur l'utilisation des aéronefs et les 
conditions de vol. 

Toutefois, les dispositions des règlements 
d'application de la même loi l'emportent sur 
les dispositions incompatibles des règlements 
d'application de la présente partie. 

Loi sur la radio 

5.3 S'ajoutent, sans y déroger, à la Loi sur Loi sur les 

les explosifs et à ses règlements d'application explosifs 
 

les règlements d'application de la présente 
partie relatifs à l'utilisation des fusées. Tou-
tefois, les dispositions des règlements d'appli-
cation de la même loi l'emportent sur les 
dispositions incompatibles des règlements 
d'application de la présente partie. 

Airport Zoning 

5.4 (1) In this section and in sections 5.5 
to 5.8, 
"airport site" means any land, not being a 

part of an existing airport, 
(a) the title to which is vested in or that 
otherwise belongs to Her Majesty in 
right of Canada, or 
(b) in respect of which a notice of inten-
tion to expropriate under section 5 of 
the Expropriation Act has been regis-
tered 

Zonage des aéroports 

5.4 (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article et aux articles 5.5 à 
5.8. 
«aéroport fédéral» Y est assimilé un aéro-

drome militaire. 
«biens-fonds» Y sont assimilés les plans d'eau 

(gelés ou non) et autres surfaces d'appui. 
«éléments» Y sont assimilées les plantations. 

«propriétaire» Lui est assimilé quiconque, 
sauf un locataire, a un droit de propriété 
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"zoning 
regulation" 
«règlements...» 

Zoning 
regulation 

and that is declared by order of the Gover-
nor in Council to be required for use as an 
airport; 

"federal airport" includes a military aero-
drome; 

"lands" include water (and the frozen sur-
face thereof) and any other supporting 
surface; 

"object" includes an object of natural 
growth; 

"owner", in respect of land or a building, 
structure or object, includes any person 
other than a lessee, who has a right, title 
or interest in the land, building, structure 
or object that is a recognized right, title or 
interest therein under the law of the prov-
ince in which it is situated; 

"zoning regulation" means any regulation 
made pursuant to subsection (2). 

(2) The Governor in Council may make 
regulations for the purposes of 

(a) preventing lands adjacent to or in the 
vicinity of a federal airport or an airport 
site from being used or developed in a 
manner that is, in the opinion of the Min-
ister, incompatible with the operation of 
an airport; 
(b) preventing lands adjacent to or in the 
vicinity of an airport or airport site from 
being used or developed in a manner that 
is, in the opinion of the Minister, incom-
patible with the safe operation of an air-
port or aircraft; and 
(c) preventing lands adjacent to or in the 
vicinity of facilities used to provide ser-
vices relating to aeronautics from being 
used or developed in a manner that would, 
in the opinion of the Minister, cause inter-
ference with signals or communications to 
and from aircraft or to and from those 
facilities.  

ou un intérêt, reconnu sous le régime juri-
dique de la province de situation, à l'égard 
d'un bien-fonds ou d'un élément. 

«règlements de zonage» Les règlements d'ap-
plication du paragraphe (2). 

«zone aéroportuaire» Bien-fonds qui ne fait 
pas partie d'un aéroport existant et qui est 
déclaré nécessaire pour usage d'aéroport 
par décret du gouverneur en conseil et 
selon le cas : 

a) qui appartient à Sa Majesté du chef 
du Canada ou dont elle est locataire; 
b) à l'égard duquel un avis d'intention 
d'exproprier sous le régime de l'article 5 
de la Loi sur l'expropriation a été 
enregistré. 

(2) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements.: 

a) afin d'empêcher un usage ou un amé-
nagement des biens-fonds situés aux 
abords ou dans le voisinage d'un aéroport 
fédéral ou d'une zone aéroportuaire, 
incompatible, selon le ministre, avec l'ex-
ploitation de l'aéroport; 
b) afin d'empêcher un usage ou un amé-
nagement des biens-fonds situés aux 
abords ou dans le voisinage d'un aéroport 
ou d'une zone aéroportuaire, incompatible, 
selon le ministre, avec la sécurité d'utilisa-
tion des aéronefs ou d'exploitation des 
aéroports; 
c) afin d'empêcher un usage ou un aména-
gement des biens-fonds situés aux abords 
ou dans le voisinage d'installations com-
portant des équipements destinés à fournir 
des services liés à l'aéronautique, qui cau-
serait, selon le ministre, des interférences 
dans les communications avec les aéronefs 
et les installations. 

Conditions 
precedent 

(3) The Governor in Council shall not 
make a zoning regulation under paragraph 
(2)(a) unless 

(a) the Minister, after making a reason-
able attempt to do so, has been unable to 
reach an agreement with the government 
of the province in which the lands to which 
the zoning regulation applies are situated 
providing for the use or development of the 

(3) Le gouverneur en conseil ne peut pren-
dre de règlement d'application de l'alinéa 
(2)a) que dans l'un ou l'autre des cas 
suivants : 

a) le ministre, malgré de sérieuses tentati-
ves, n'a pu conclure, avec le gouvernement 
de la province où sont situés les biens-
fonds visés, un accord prévoyant un usage 
ou un aménagement de ces biens-fonds 
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compatible avec l'exploitation de l'aéro-
port; 
b) il s'impose, selon le ministre, d'empê-
cher sans délai l'usage ou l'aménagement 
des biens-fonds incompatible avec l'exploi-
tation de l'aéroport. 

(4) Échappent à l'application d'un règle_ Droits acquis 

ment de zonage les biens-fonds ou éléments, 
ou leurs usages, qui ne sont pas conformes au 
règlement lors de sa prise d'effet. 

(5) Pour l'application du paragraphe (4), 
sont considérés comme réalisés à la prise 
d'effet d'un règlement de zonage les éléments 
qui ont déjà fait l'objet des autorisations 
requises et qui, une fois édifiés, ne seraient 
pas conformes au règlement. 

Présomption 

5.5 (1) Le ministre fait publier un avis de Avis 

chaque projet de règlement de zonage dans 
deux numéros consécutifs d'au moins un 
journal desservant la zone visée, lorsqu'il en 
existe un, et dans deux numéros consécutifs— 
de la Gazette du Canada, les intéressés se 
voyant accorder toute possibilité de lui pré-
senter leurs observations à cet égard. 

(2) Il est fait exception à la publication 
dans les cas suivants : 

a) l'avis a déjà été publié en application 
du présent article, même si le projet de 
règlement est modifié à la suite d'observa-
tions des intéressés; 
b) le projet de règlement n'apporte pas, 
selon le ministre, de modification de fond 
notable aux règlements de zonage en 
vigueur. 

Exception 

5.6 (1) En sus de la publication prévue Publication des 

par la Loi sur les textes réglementaires, le règlements de
zonage 

texte de chaque règlement de zonage doit, 
dès qu'il est pris, être publié dans deux 
numéros consécutifs d'au moins un journal 
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lands in a manner that is compatible with 
the operation of an airport; or 
(b) in the opinion of the Minister, it is 
necessary to immediately prevent the use 
or development of the lands to which the 
zoning regulation applies in a manner that 
is incompatible with the operation of an 
airport. 

(4) No zoning regulation shall apply to or 
in respect of a use of land, buildings, struc-
tures or objects or a building, structure or 
object that, on the day on which the zoning 
regulation comes into force, exists as a use, 
building, structure or object that does not 
conform to the zoning regulation. 

(5) For the purposes of subsection (4), 
where on the day on which a zoning regula-
tion comes into force, all approvals for con-
struction required by law have been obtained 
permitting a building, structure or object 
that, if constructed, would not conform to 
the zoning regulation, the building, structure 
or object shall be deemed to exist on the day 
on which the zoning regulation comes into 
force. 

5.5 (1) The Minister shall cause a notice 
of every zoning regulation that is proposed to 
be made to be published in two successive 
issues of at least one newspaper, if any, 
serving the area to which the proposed 
zoning regulation relates and in two succes-
sive issues of the Canada Gazette, and a 
reasonable opportunity shall be afforded to 
interested persons to make representations to 
the Minister with respect thereto. 

(2) No notice of a proposed zoning regula-
tion is required to be published under subsec-
tion (1) if 

(a) it has previously been published pur-
suant to this section, whether or not the 
proposed zoning regulation is altered as a 
result of representations referred to in sub-
section (1); or 
(b) the proposed zoning regulation would, 
in the opinion of the Minister, make no 
material substantive change in an existing 
zoning regulation. 

5.6 (1) In addition to the publication 
required by the Statutory Instruments Act, a 
copy of every zoning regulation shall, forth-
with after it is made, be published in two 
successive issues of at least one newspaper, if 
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any, serving the area to which the zoning 
regulation relates. 

(2) A zoning regulation shall come into 
force in respect of the lands to which it 
applies when a copy thereof, together with a 
plan and description of the lands, signed by 
the Minister and by a land surveyor duly 
licensed in and for the province in which the 
lands are situated, has been deposited on 
record in the office of the registrar or master 
of deeds or land titles or other officer with 
whom the title to land is registered or record-
ed in each county, district or registration 
division in which any part of the lands are 
situated. 

(3) Where a zoning regulation deposited 
pursuant to subsection (2) is amended, the 
amending regulation shall come into force 
when a copy thereof, signed in the manner 
provided in that subsection, is deposited in 
the same office or offices where the zoning 
regulation thereby amended was deposited, 
but a further plan and description need not 
be so deposited unless lands additional to 
those affected by the zoning regulation 
thereby amended are affected by the amend-
ing regulation. 

(4) For the purposes of subsections (2) and 
(3), the registrar or master of deeds or land 
titles or other officer with whom the title to 
land is registered or recorded shall receive 
and permanently retain in his office such 
zoning regulations and plans and descriptions 
as are deposited pursuant to those subsec-
tions and shall endorse thereon the day, hour 
and minute of their deposit. 

(5) Where a notice of intention to expro-
priate for any of the purposes described in 
subsection 5.4(2) has been registered in 
accordance with the Expropriation Act and 
that intention is abandoned or is deemed to 
have been abandoned under that Act, any 
zoning regulation with respect to the lands 
affected by the abandonment shall thereupon 
cease to have effect. 

5.7 (1) The Minister may by notice in 
writing to an owner or lessee who 

(a) is making use of lands or a building, 
structure or object, or 
(b) has a building, structure or object on 
any lands,  

desservant la zone visée, lorsqu'il en existe 
un. 

(2) Le règlement de zonage s'applique aux 
biens-fonds visés lorsqu'en est déposé un 
exemplaire accompagné de leur plan et de 
leur description et signé par le ministre, ainsi 
que par un arpenteur dûment agréé pour la 
province où les biens-fonds sont situés, au 
bureau de l'enregistrement ou à celui du 
fonctionnaire où se trouve déjà inscrit le titre 
de propriété de chaque partie des biens-
fonds. 

(3) Les modifications d'un règlement 
déposé en application du paragraphe (2) 
deviennent applicables lorsqu'en est déposé 
un exemplaire, signé de la manière prévue à 
ce paragraphe, au bureau où le règlement a 
été déposé. Cependant, il n'est nécessaire de 
déposer un nouveau plan et une nouvelle 
description que si les modifications concer-
nent d'autres biens-fonds. 

(4) Pour l'application des paragraphes (2) 
et (3), le directeur de l'enregistrement ou 
tout autre fonctionnaire chargé de l'enregis-
trement des titres de propriété conserve en 
permanence à son bureau les règlements de 
zonage, les plans et les descriptions déposés 
conformément à ces paragraphes; il inscrit 
sur ces documents la date, l'heure et la 
minute de leur dépôt. 

(5) Lorsqu'un avis d'intention d'exproprier 
aux fins mentionnées au paragraphe 5.4(2) a 
été enregistré conformément à la Loi sur 
l'expropriation et qu'il y a renonciation 
expresse ou présumée, sous le régime de cette 
loi, à cette intention, tout règlement de 
zonage relatif aux biens-fonds visés par la 
renonciation cesse d'être en vigueur. 

Prise d'effet 

Modifications 

Obligation du 
directeur de 
l'enregistrement 

Renonciation 

5.7 (1) Dans le cas d'un bien-fonds, ou Avis d'entrée 

d'éléments qui s'y trouvent, utilisés ou déte- 
nus en violation d'un règlement de zonage, le 
ministre peut, par avis écrit, informer leur 
propriétaire ou locataire que si, avant la date 
fixée — celle-ci ne pouvant être antérieure 
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in contravention of a zoning regulation, 
advise the owner or lessee that, unless, prior 
to such date as the Minister shall specify in 
the notice, being not ealier than thirty days 
after the date the notice is served or last 
published pursuant to subsection (2), the 
contravening use is permanently discontinued 
or the building, structure or object is 
removed or altered to the extent described by 
the Minister in the notice, as the case may 
require, the Minister intends to enter on the 
lands and take such steps as may be reason-
ably necessary to prevent the continuation of 
the contravening use or to remove or alter 
the building, structure or object. 

au trentième jour suivant la date où l'avis est 
signifié ou publié pour la dernière fois dans 
les conditions prévues au paragraphe (2) —, 
il n'y a pas cessation définitive de l'usage 
délictuel, ou enlèvement ou modification des 
éléments en cause conformément à l'avis, il a 
l'intention d'entrer sur le bien-fonds et de 
prendre les mesures justifiables en la circons-
tance pour faire cesser cet usage ou procéder 
à l'enlèvement ou à la modification. 

Notice to 
contain 
sta tenien t 

Objection 

Representations 
on objections 

(2) A notice under subsection (1) shall 
(a) contain a statement of the provisions 
of subsection (3); and 
(b) be served on the owner or lessee to 
whom it is addressed personally or by reg-
istered mail or, where the Minister is, after 
reasonable attempts, unable to ascertain 
the address or whereabouts of the owner or 
lessee, be 

(i) posted on the land, building, struc-
ture or object to which the notice 
relates, and 
(ii) published in two successive issues of 
at least one newspaper, if any, serving 
the area in which the land, building, 
structure or object is situated and in two 
successive issues of the Canada Gazette. 

(3) An owner or lessee who objects to the 
intended entry or steps to be taken referred 
to in subsection (1) may, within thirty days 
after the date of service of the notice on the 
owner or lessee-  under subsection (2) or 
within thirty days after the date of the last 
publication of the notice under subsection 
(2), as the case may be, serve on the Minis-
ter, by registered mail or by leaving at the 
Minister's office, an objection in writing 
indicating the nature of the objection and the 
grounds on which the objection is based. 

(4) Where the Minister has received an 
objection under subsection (3), the Minister 
shall, within a reasonable time thereafter, 
provide the owner or lessee who made the 
objection with a full opportunity before the 
Minister to be heard concerning the nature 
and grounds of the objection. 

(2) L'avis inclut le texte du paragraphe (3) 
et est à signifier au propriétaire ou au loca-
taire, soit à personne soit par courrier recom-
mandé. Cependant, lorsque le ministre n'a 
pas réussi, malgré de sérieuses tentatives, à 
joindre l'intéressé, l'avis est à afficher sur le 
bien-fonds ou sur les éléments en cause et à 
publier dans deux numéros consécutifs d'au 
moins un journal desservant la zone visée, 
lorsqu'il en existe un, ainsi que dans deux 
numéros consécutifs de la Gazette du 
Canada. 

(3) L'intéressé qui s'oppose à l'entrée ou 
aux mesures visées au paragraphe (1) peut, 
dans les trente jours suivant la date de signi-
fication prévue au paragraphe (2) ou dans les 
trente jours suivant celle de la dernière publi-
cation de l'avis, signifier au ministre son 
opposition, en précisant l'objet et les motifs. 
L'opposition est à signifier par courrier 
recommandé ou par dépôt auprès des 
bureaux du ministre. 

Contenu de 
l'avis 

Opposition 

(4) Sur réception d'une opposition, le Observations 

ministre donne à l'opposant, dans un délai sur l'opposition 
 

suffisant, toute possibilité de lui présenter 
son point de vue. 
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(5) The Minister shall, forthwith after 
providing a full opportunity to be heard to an 
owner or lessee in relation to an objection, in 
writing served personally or by registered 
mail, notify the owner or lessee whether the 
Minister intends to give effect to the objec-
tion and, where the Minister does not intend 
to do so, the notice shall state the Minister's 
reasons therefor. 

(6) Where 
(a) a notice to an owner or lessee under 
subsection (1) has been served or has been 
posted and published in accordance with 
subsection (2)„ 
(b) a notice of objection by the owner or 
lessee has not been served on the Minister 
in accordance with subsection (3) or, the 
notice having been served and a full oppor-
tunity afforded to the owner or lessee to be 
heard in relation thereto, the Minister has 
notified the owner or lessee pursuant to 
subsection (5) that the Minister does not 
intend to give effect to the objection, and 
(c) the owner or lessee continues to make 
use of lands or any building, structure or 
object thereon in contravention of the 
zoning regulation in respect of which the 
notice was issued or continues to have a 
building, structure or object on lands in 
contravention of the zoning regulation, as 
the case may be, 

the Minister may, subject to subsection 
8.7(4), enter on the lands and take such steps 
as may be reasonably necessary to prevent 
the continuation of the contravening use or 
to remove or alter the building, structure or 
object, as the case may require, 

(7) A notice under this section shall be 
deemed not to be a statutory instrument for 
the purposes of the Statutory Instruments 
Act. 

5.8 No person is entitled to any compen-
sation or costs for any loss, damage, removal 
or alteration resulting from the application of 
a zoning regulation to any lands, building, 
structure or object. 

General Provisions respecting Regulations 
and Orders 

5.9 (1) The Governor in Council may 
make regulations exempting, on such terms 
and conditions as may be specified in the 

(5) Après avoir donné à l'opposant la pos-
sibilité de lui présenter son point de vue, le 
ministre, par avis signifié à personne ou par 
courrier recommandé, l'informe aussitôt de 
son intention de donner suite ou de passer 
outre à l'opposition; dans ce dernier cas, 
l'avis doit être motivé. 

(6) Le ministre peut, sous réserve du para-
graphe 8.7(4), pénétrer sur le bien-fonds et 
prendre les mesures qu'il estime raisonnable-
ment nécessaires pour mettre fin à la contra-
vention ou pour enlever ou modifier les élé-
ments, lorsque les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) l'avis visé au paragraphe (1) a été 
signifié ou affiché et publié conformément 
au paragraphe (2); 
b) le propriétaire ou le locataire n'a pas 
signifié d'avis d'opposition au ministre en 
application du paragraphe (3) ou, l'avis 
ayant été signifié et le propriétaire ou le 
locataire ayant eu l'occasion d'être 
entendu, le ministre a informé l'un ou 
l'autre qu'il n'a pas l'intention d'y donner 
suite; 
c) le propriétaire ou le locataire continue 
d'utiliser ou de détenir le bien-fonds ou les 
éléments en contravention du règlement de 
zonage. 

5.8  Ii n'est ouvert aucun droit à indemnité 
pour perte, dommage, enlèvement ou modifi-
cation découlant de l'application d'un règle-
ment de zonage à un bien-fonds ou à des 
éléments. 

Dispositions générales concernant les textes 
d'application 

5.9 (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement et aux conditions prévues, sous-
traire toute personne, tout aéronef, aéro- 

(7) Les avis prévus au présent article ne Nature des avis 

constituent pas des textes réglementaires au 
sens de la Loi sur les textes réglementaires. 
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regulations, any person, aircraft, aerodrome, 
facility or service from the application of any 
regulation or order made under this Part. 

(2) The Minister may, on such terms and 
conditions as the Minister deems necessary, 
exempt any person, aircraft, aerodrome, 
facility or service from the application of any 
regulation or order made under this Part if in 
the opinion of the Minister the exemption is 
in the public interest and is not likely to 
affect aviation safety. 

(3) A regulation or order made under this 
Part incorporating by reference a classifica-
tion, standard, procedure or other specifica-
tion, may incorporate the classification, 
standard, procedure or specification as 
amended from time to time and in such case 
the reference shall be read accordingly. 

(4) A regulation or order made under this 
Part prohibiting the doing of any act or thing 
may prohibit the doing of that act or thing 
either at all times and places or at such times 
and places and on such occasions only as 
may be specified in the regulation or order, 
as the case may be, and either absolutely or 
subject to such exceptions or conditions as 
may be so specified. 

6. (1) Subject to this section, a notice of 
each regulation or order that is proposed to 
be made under this Part, other than under 
section 5.4, shall be published in the Canada 
Gazette at least sixty days before the regula-
tion or order is made and a reasonable oppor-
tunity shall be afforded to interested persons 
to make representations to the Minister with 
respect thereto. 

(2) No notice of a proposed regulation or 
order is required to be published under sub-
section (1) if the regulation or order 

(a) would, in the opinion of the person 
proposing to make the regulation or order, 
make no material substantive change in an 
existing regulation or order; 
(b) is likely to affect only a limited 
number of persons or should, in the opin-
ion of the person proposing to make the 
regulation or order, take effect for reasons 
of aviation safety or aviation security ear-
lier than sixty days after publication of the 
notice in the Canada Gazette; or 
(c) would, when made, be exempt from 
publication by virtue of this Act or regula- 

drome ou service, ou toute installation à l'ap-
plication des textes d'application de la 
présente partie. 

(2) Le ministre peut aux conditions qu'il 
juge à propos procéder à une telle exemption 
s'il estime qu'il est dans l'intérêt public de le 
faire et que la sécurité aérienne ne risque pas 
d'être compromise. 

(3) Les textes d'application de la présente 
partie peuvent incorporer par renvoi toute 
classification, toute procédure, toute norme 
ou autre spécification dans leur état premier 
ou modifié. 

6. (1) Sous réserve des autres dispositions 
du présent article, un avis de chaque projet 
de texte d'application de la présente partie, à 
l'exception de ceux de l'article 5.4, est à 
publier dans la Gazette du Canada au moins 
soixante jours avant qu'il ne soit pris, les 
intéressés se voyant accorder toute possibilité 
de présenter au ministre leurs observations à 
cet égard. 

(2) Il est fait exception à la publication 
dans les cas suivants 

a) le texte d'application n'apporte pas, 
selon son auteur, de modification de fond 
notable aux textes d'application en 
vigueur; 
b) le texte d'application ne concerne qu'un 
nombre limité de personnes ou devrait, 
selon son auteur, pour des raisons de sécu-
rité ou de sûreté aéronautique, entrer en 
vigueur moins de soixante jours après 
publication de l'avis; 
c) le texte d'application bénéficie déjà 
d'une exception à l'obligation de publica-
tion aux termes de la présente loi ou des 

Exemption : 
ministre 

Incorporation 
par renvoi 

Publication 
d'avis de projets 
de texte 
d'application 

Cas d'exception 

(4) Les textes d'application de la présente Interdictions 

partie portant interdiction peuvent être soit 
de portée générale et permanente, ou limitée 
au temps, aux lieux et circonstances qu'ils 
visent, et soit absolus ou assortis de condi-
tions ou d'exceptions. 
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tions made under section 20 of the Statu-
tory Instruments Act. 

(3) No notice of a proposed regulation or 
order is required to be published more than 
once under subsection (1) whether or not the 
regulation or order is altered as a result of 
representations referred to in that subsection. 

6.1 Where a regulation, within the mean-
ing of the Statutory Instruments Act, 
respecting the operation of aircraft is alleged 
to have been contravened at a time before it 
is published as required by that Act, a cer-
tificate purporting to be signed by the Minis-
ter or the Secretary of the Department of 
Transport stating that a notice containing 
the regulation was issued before that time is, 
in the absence of evidence to the contrary, 
proof for the purposes of paragraph 11(2)(b) 
of that Act that reasonable steps were taken 
to bring the purport of the regulation to the 
notice of those persons likely to be affected 
by it. 

6.2 (1) A regulation, within the meaning 
of the Statutory Instruments Act, that under 
this Part prohibits or restricts the use of any 
airspace or aerodrome is exempt from the 
application of subsections 3(1) and 5(1) and 
section 11 of the Statutory Instruments Act. 

(2) No person shall be found to have 
contravened a regulation referred to in sub-
section (1) unless it is proved that at the date 
of the alleged contravention reasonable steps 
had been taken to bring the purport of the 
regulation to the notice of those persons 
likely to be affected by it. 

(3) For the purposes of subsection (2), a 
certificate purporting to be signed by the 
Minister or the Secretary of the Department 
of Transport stating that a notice containing 
the regulation was issued is, in the absence of 
evidence to the contrary, proof that reason-
able steps were taken to bring the purport of 
the regulation to the notice of those persons 
likely to be affected by it. 

Boards of Inquiry 

6.3 (1) The Minister may establish a 
board of inquiry to inquire into the circum-
stances of any accident involving an aircraft, 
any alleged contravention under this Part or 
any incident involving an aircraft that, in the  

règlements d'application de l'article 20 de 
la Loi sur les textes réglementaires. 

(3) Sont en outre exempts les projets déjà 
publiés dans les conditions prévues au para-
graphe (1), même s'ils sont modifiés à la 
suite d'observations présentées conformé-
ment à ce paragraphe. 

6.1 En cas de contravention à un règle-
ment, au sens de la Loi sur les textes régle-
mentaires, relatif à l'utilisation d'aéronefs 
avant sa publication au titre de cette loi, le 
certificat censé être signé par le ministre ou 
par le secrétaire du ministère des Transports 
et faisant état de la diffusion d'un avis 
accompagné du règlement avant la publica-
tion fait foi, sauf preuve contraire, pour l'ap-
plication de l'alinéa 11(2)b) de cette loi, de 
la prise des mesures raisonnables pour que 
les intéressés soient informés de la teneur du 
règlement. 

6.2 (1) Est soustrait à l'application des 
paragraphes 3(1) et 5(1) et de l'article 11 de 
la Loi sur les textes réglementaires tout 
règlement, au sens de cette loi, pris en appli-
cation de la présente partie et portant inter-
diction ou restriction de l'usage de l'espace 
aérien ou d'aérodromes. 

(2) Nul ne peut être reconnu coupable 
d'avoir contrevenu à un règlement visé au 
paragraphe (1) à moins qu'il ne soit établi 
qu'au moment de la prétendue contravention 
les mesures raisonnables avaient été prises 
pour que les intéressés soient informés de la 
teneur du règlement. 

(3) Pour l'application du paragraphe (2), 
le certificat censé être signé par le ministre 
ou par le secrétaire du ministère des Trans-
ports et faisant état de la diffusion d'un avis 
accompagné du texte du règlement fait foi, 
sauf preuve contraire, de la prise des mesures 
indiquées à ce paragraphe. 

Commissions d'enquête 

6.3 (1) Le ministre peut constituer une 
commission d'enquête chargée d'examiner les 
circonstances de tout accident d'aéronef, de 
toute allégation de contravention à la pré-
sente partie ou à ses textes d'application ou 

Idem 

Avis aux 
intéressés 

Cas d'exception 

Preuve des 
mesures 

Certificat 

Constitution 
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opinion of the Minister, endangered the 
safety of persons, and may designate the 
persons who are to be members of that 
board. 

de tout incident mettant en cause un aéronef, 
lequel incident a compromis, selon lui, la 
sécurité des personnes. Il désigne les commis-
saires. 

Powers of 
boards 

(2) Every person designated by the Minis-
ter as a member of a board of inquiry has 
and may exercise all the powers of a person 
appointed as a commissioner under Part I of 
the Inquiries Act and the powers that may be 
conferred on a commissioner under section 
11 of that Act. 

(2) Les commissaires possèdent tous les Pouvoirs 

pouvoirs d'un commissaire nommé en vertu 
de la partie I de la Loi sur les enquêtes et 
ceux qui peuvent lui être attribués sous le 
régime de l'article 11 de cette loi. 

Witnesses Témoins (3) Every witness who attends and gives 
evidence before a board of inquiry is entitled 
to be paid reasonable travel and living 
expenses incurred by the witness in so 
attending and giving evidence and the wit-
ness fees prescribed in the tariff of fees in use 
in the superior court of the province in which 
the witness's evidence is given. 

(3) Quiconque se présente et témoigne 
devant une commission a droit aux frais de 
déplacement et de séjour ainsi entraînés et 
aux indemnités fixées par le tarif de la juri-
diction supérieure de la province où la com-
mission siège. 

Reports of 
boards 

Investigation 
under Canadian 
Aviation Safety 
Board Act 

Application of 
Canadian 
Aviation Safety 
Board Act 

(4) A board of inquiry shall send a full 
report of the inquiry conducted by it to the 
Minister within such time as the Minister 
may require. 

(5) The Minister may not establish a 
board of inquiry to inquire into the con-
tributing factors and causes of an accident or 
incident referred to in subsection (1) that 
constitutes an aviation occurrence that is 
being or has been investigated under the 
Canadian Aviation Safety Board Act, but 
nothing in this subsection prevents the Minis-
ter of National Defence from establishing a 
board of inquiry to inquire into the con-
tributing factors and causes of an accident or 
incident in respect of which a coordinated 
investigation is conducted pursuant to section 
17 of the Canadian Aviation Safety Board 
Act. 

6.4 The provisions of sections 32 to 40 of 
the Canadian Aviation Safety Board Act 
relating to cockpit voice recordings, air traf-
fic control recordings and statements within 
the meaning of those sections apply, with 
such modifications as the circumstances 
require, to and in respect of a board of 
inquiry and an inquiry conducted by such 
board under section 6.3 and any investigation 
by the Minister concerning aviation safety. 

(5) Le ministre ne peut constituer une 
commission d'enquête chargée de reconnaître 
les causes et les autres facteurs en jeu d'un 
accident ou d'un incident visé au paragraphe 
(1) qui est un fait aéronautique assujetti à 
une enquête en application de la Loi sur le 
Bureau canadien de la sécurité aérienne. 
Toutefois, le présent paragraphe n'a pas pour 
effet d'interdire au ministre de la Défense 
nationale de constituer une telle commission 
dans le cas d'un accident ou incident qui fait 
l'objet d'une enquête coordonnée en applica-
tion de l'article 17 de cette loi. 

6.4 Les dispositions des articles 32 à 40 de 
la Loi sur le Bureau canadien de la sécurité 
aérienne relatives aux enregistrements pilo-
tage, aux enregistrements contrôle et aux 
déclarations prévues dans ces articles s'appli-
quent, compte tenu des adaptations de cir-
constance, aux commissions constituées au 
titre de l'article 6.3 et à leurs enquêtes ainsi 
qu'aux enquêtes faites par le ministre sur 
tout aspect intéressant la sécurité aéronauti-
que. 

(4) La commission adresse au ministre, Rapports 

dans le délai fixé par celui-ci, un rapport 
d'enquête circonstancié. 



Minister to be 
provided with 
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Patient to 
advise 

Use by Minister 

No proceedings 
shall lie 

Information 
privileged 

(2) Quiconque est titulaire d'un document Devoir du 

d'aviation canadien visé au paragraphe (1) patient 
 

est tenu de dévoiler ce fait avant l'examen au 
médecin ou à l'optométriste. 

(3) Le ministre peut faire de ces renseigne_ Utilisation des 

ments l'usage qu'il estime nécessaire à la renseignements 
 

sécurité aérienne. 
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aviation 
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Medical and Optometric Information 

6.5 (1) Where a physician or an optome-
trist believes on reasonable grounds that a 
patient is a flight crew member, an air traffic 
controller or other holder of a Canadian 
aviation document that imposes standards of 
medical or optometric fitness, the physician 
or optometrist shall, if in his opinion the 
patient has a medical or optometric condition 
that is likely to constitute a hazard to avia-
tion safety, inform a medical adviser desig-
nated by the Minister forthwith of that opin-
ion and the reasons therefor. 

(2) The holder of a Canadian aviation 
document that imposes standards of medical 
or optometric fitness shall, prior to any medi-
cal or optometric examination of his person 
by. a physician or optometrist, advise the 
physician or optometrist that he is the holder 
of such a document. 

(3) The Minister may make such use of 
any information provided pursuant to subsec-
tion (1) as the Minister considers necessary 
in the interests of aviation safety. 

(4) No legal, disciplinary or other proceed-
ings lie against a physician or optometrist for 
anything done by him in good faith in com-
pliance with this section. 

(5) Notwithstanding subsection (3), infor-
mation provided pursuant to subsection (1) is 
privileged and no person shall be required to 
disclose it or give evidence relating to it in 
any legal, disciplinary or other proceedings 
and the information so provided shall not be 
used in any such proceedings. 

(6) The holder of a Canadian aviation 
document that imposes standards of medical 
or optometric fitness shall be deemed, for the 
purposes of this section, to have consented to 
the giving of information to a medical advis-
er designated by the Minister under subsec-
tion (1) in the circumstances referred to in 
that subsection. 

Measures relating to Canadian Aviation 
Documents 

6.6 In sections 6.7 to 7.2, "Canadian avia-
tion document" includes any privilege 
accorded by a Canadian aviation document. 

Renseignements médicaux et optométriques 

6.5 (1) Le médecin ou optométriste qui a 
des motifs raisonnables de croire que son 
patient est titulaire d'un document d'aviation 
canadien assorti de normes médicales ou 
optométriques doit, s'il estime que l'état de 
l'intéressé est susceptible de constituer un 
risque pour la sécurité aérienne, faire part 
sans délai de son avis motivé au conseiller 
médical désigné par le ministre. 

(4) II ne peut être intenté de procédure 
judiciaire, disciplinaire ou autre contre un 
médecin ou optométriste pour l'acte accompli 
de bonne foi en application du présent 
article. 

(5) Par dérogation au paragraphe (3), les 
renseignements sont protégés et ne peuvent 
être utilisés dans des procédures judiciaires, 
disciplinaires ou autres. Nul n'est tenu de les 
y communiquer ou de témoigner à leur sujet. 

Mesures relatives aux documents d'aviation 
canadiens 

6.6 Pour l'application des articles 6.7 à 
7.2, est assimilé à un document d'aviation 
canadien tout avantage qu'il octroie. 

Communication 
de renseigne-
ments au 
ministre 

Exclusion 

Protection des 
renseignements 

Définition de 
«document 
d'aviation 
canadien» 

(6) Quiconque est titulaire d'un document Présomption  

d'aviation canadien visé au paragraphe (1) 
est présumé avoir consenti à la communica-
tion au conseiller médical désigné par le 
ministre des renseignements portant sur son 
état dans les circonstances qui y sont 
mentionnées. 
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Suspensions, 
etc., generally 

Suspension, 
etc., where 
contravention 

Contents of 
notice 

Request for 
review of 
Minister's 
decision 

6.7 Sections 6.8 to 7.2 do not apply to a 
member of the Canadian Armed Forces 
acting in that capacity or to any other person 
in relation to a Canadian aviation document 
issued in respect of a military aircraft, mili-
tary aerodrome or military facility. 

6.8 In addition to any ground of suspen-
sion, cancellation or refusal of renewal 
referred to in sections 6.9 to 7.1, the Minister 
may suspend, cancel or refuse to renew a 
Canadian aviation document in such circum-
stances and on such grounds as the Governor 
in Council may by regulation prescribe. 

6.9 (1) Where the Minister decides to sus-
pend or cancel a Canadian aviation docu-
ment on the grounds that the holder of the 
document or the owner or operator of any 
aircraft, airport or other facility in respect of 
which the document was issued has contra-
vened any provision of this Part or any regu-
lation or order made under this Part, the 
Minister shall by personal service or by reg-
istered mail sent to the holder, owner or 
operator, as the case may be, at his latest 
known address notify the holder, owner or 
operator of that decision and of the effective 
date of the suspension or cancellation, but no 
suspension or cancellation shall take effect 
earlier than the date that is thirty days after 
the notice under this subsection is served or 
sent. 

(2) A notice under subsection (1) shall be 
in such form as the Governor in Council may 
by regulation prescribe and shall, in addition 
to any other information that may be so 
prescribed, 

(a) indicate the provision of this Part or of 
the regulation or order made under this 
Part that the Minister believes has been 
contravened; and 
(b) state the date, being thirty days after 
the notice is served or sent, on or before 
which and the address at which a request 
for a review of the decision of the Minister 
is to be filed in the event the holder of the 
document or the owner or operator con-
cerned wishes to have the decision 
reviewed. 

(3) Where the holder of a Canadian avia-
tion document or the owner or operator of 
any aircraft, airport or other facility in 
respect of which a Canadian aviation docu- 

6.7 Les articles 6.8 à 7.2 ne s'appliquent 
pas aux membres ès qualités des Forces 
armées canadiennes ni aux autres personnes 
concernées par des documents d'aviation 
canadiens délivrés pour un aéronef, un aéro-
drome ou une installation militaires. 

6.8 En sus des motifs de suspension, d'an-
nulation ou de refus de renouveler mention-
nés aux articles 6.9 à 7.1, le ministre peut 
suspendre, annuler ou refuser de renouveler 
un document d'aviation canadien dans les 
circonstances et pour les motifs que le gou-
verneur en conseil peut fixer par règlement. 

6.9 (1) Lorsqu'il décide de suspendre ou 
d'annuler un document d'aviation canadien 
parce que l'intéressé — titulaire du docu-
ment ou propriétaire, exploitant ou utilisa-
teur d'aéronefs, d'aéroports ou d'autres ins-
tallations que vise le document — a 
contrevenu à la présente partie ou à ses 
textes d'application, le ministre expédie par 
courrier recommandé à la dernière adresse 
connue de l'intéressé, ou par signification à 
personne, avis de la mesure et de la date de 
sa prise d'effet, laquelle ne peut survenir 
moins de trente jours après l'expédition ou la 
signification de l'avis. 

(2) L'avis est établi en la forme que le 
gouverneur en conseil peut fixer par règle-
ment. Y sont en outre indiqués : 

a) la disposition de la présente loi ou de 
ses textes d'application à laquelle il a été, 
selon le ministre, contrevenu; 
b) le lieu et la date limite, à savoir trente 
jours après l'expédition ou la signification 
de l'avis, du dépôt d'une éventuelle requête 
en révision. 

(3) L'intéressé qui désire faire réviser la Requête en 

décision du ministre dépose une requête à cet révision 
 

effet auprès du Tribunal à l'adresse et pour 
la date limite indiquées dans l'avis, ou dans 



(5) La suspension de la mesure n'est pas à Exception 

prononcer si le conseiller estime qu'elle cons-
tituerait un danger pour la sécurité aéronau-
tique. 

(6) Le Tribunal, sur réception de la Audition 

requête, fixe la date et le lieu de l'audition et 
en avise par écrit le ministre et l'intéressé. 

(7) À l'audition, le conseiller accorde au Déroulement 

ministre et à l'intéressé toute possibilité de 
présenter leurs éléments de preuve et leurs 
observations sur la mesure attaquée confor-
mément aux principes de l'équité procédurale 
et de la justice naturelle. 
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ment is issued who' is affected by a decision 
of the Minister referred to in subsection (1) 
wishes to have the decision reviewed, he 
shall, on or before the date that is thirty days 
after the notice is served on or sent to him 
under that subsection or within such further 
time as the Tribunal, on application by the 
holder, owner or operator, may allow, in 
writing file with the Tribunal at the address 
set out in the notice a request for a review of 
the decision. 

le délai supérieur éventuellement octroyé à sa 
demande par le Tribunal. 

Request for 
review not a 
stay of 
suspension, etc. 

Exception re 
stay direction 

Appointment of 
review time 

Review 
procedure 

(4) A request for a review of the decision 
of the Minister under subsection (3) does not 
operate as a stay of the suspension or cancel-
lation of the Canadian aviation document to 
which the decision relates, but where a 
request for a review has been filed with the 
Tribunal a member of the Tribunal assigned 
for the purpose may, subject to subsection 
(5), on application in writing by the holder of 
the document or the owner or operator 
affected by the decision, as the case may be, 
on such notice to the Minister as the member 
deems necessary, and after considering such 
representations by the holder, owner or oper-
ator and the Minister as they wish to make 
in that behalf, direct that the suspension or 
cancellation of the document be stayed until 
the review of the decision of the Minister has 
been concluded. 

(5) No direction of a stay of a suspension 
or cancellation shall be made under subsec-
tion (4) where the member of the Tribunal 
considering the matter is of the opinion that 
the stay would result in a threat to aviation 
safety. 

(6) On receipt of a request filed in accord-
ance with subsection (3), the Tribunal shall 
appoint a time and place for the review of 
the decision referred to in the request and in 
writing notify the Minister and the person 
who filed the request of the time and place so 
appointed. 

(7) At the time and place appointed under 
subsection (6) for the review of the decision, 
the member of the Tribunal assigned to con-
duct the review shall provide the Minister 
and the holder of the Canadian aviation 
document or the owner or operator affected 
by the decision, as the case may be, with a 
full opportunity consistent with procedural 
fairness and natural justice to present evi- 

(4) Le dépôt d'une requête en révision n'a 
pas pour effet de suspendre la mesure prise 
par le ministre. Sous réserve du paragraphe 
(5), le conseiller commis à l'affaire, saisi 
d'une demande écrite de l'intéressé, peut tou-
tefois, après avoir donné au ministre le préa-
vis qu'il estime indiqué et avoir entendu les 
observations des parties, prononcer la suspen-
sion de la mesure jusqu'à ce qu'il ait été 
statué sur la requête en révision. 

Effet de la 
requête 
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dence and make representations in relation to 
the suspension or cancellation under review. 

(8) On a review under this section of a 
decision of the Minister to suspend or cancel 
a Canadian aviation document, the member 
of the Tribunal conducting the review may 
determine the matter by confirming the sus-
pension or cancellation or substituting the 
member's decision for the decision of the 
Minister. 

Determination 
of Tribunal 
member 

(8) Le conseiller peut confirmer la mesure Décision 

ou substituer sa décision à celle du ministre. 

Suspension 
where 
immediate 
threat to 
aviation safety 

Contents of 
notice 

Request for 
review of 
Minister's 
decision 

7. (1) Where the Minister decides to sus-
pend a Canadian aviation document on the 
grounds that an immediate threat to aviation 
safety exists or is likely to occur as a result of 
an act or thing having been, being or pro-

• posed to be done under the authority of the 
document, the Minister shall forthwith by 
personal service or by registered mail sent to 
the holder of the document or to the owner 
or operator of any aircraft, airport or other 
facility in respect of which the document was 
issued, as the case may be, at his latest 
known address notify the holder, owner or 
operator of his decision. 

(2) A notice under subsection (1) shall be 
in such form as the Governor in Council may 
by regulation prescribe and shall, in addition 
to any other information that may be so 
prescribed, 

(a) indicate the immediate threat to avia-
tion safety that the Minister believes exists 
or is likely to occur as a result of an act or 
thing having been, being or proposed to be 
done under the authority of the Canadian 
aviation document concerned, and the 
nature of that act or thing; and 
(b) state the date, being thirty days after 
the notice is served or sent, on or before 
which and the address at which a request 
for a review of the decision of the Minister 
is to be filed in the event the holder of the 
document or the owner or operator con-
cerned wishes to have the decision 
reviewed. 

(3) Where the holder of a Canadian avia-
tion document or the owner or operator of 
any aircraft, airport or other facility in 
respect of which a Canadian aviation docu-
ment is issued who is affected by a decision 
of the Minister referred to in subsection (1) 
wishes to have the decision reviewed, he 
shall, on or before the date that is thirty days 

7. (1) Lorsqu'il décide de suspendre un 
document d'aviation canadien parce qu'un 
acte ou chose autorisé par le document a été, 
est ou doit être accompli de façon qu'il cons-
titue un danger immédiat ou probable pour 
la sécurité aéronautique, le ministre expédie 
sans délai avis de la mesure par signification 
à personne ou par courrier recommandé à la 
dernière adresse connue de l'intéressé --- titu-
laire du document ou propriétaire, exploitant 
ou utilisateur d'aéronefs, d'aéroports ou 
d'autres installations que vise le document. 

(2) L'avis est établi en la forme que le 
gouverneur en conseil peut fixer par règle-
ment. Y sont en outre indiqués : 

a) la nature du danger et de l'acte ou de la 
chose mis en cause; 
b) le lieu et la date limite, à savoir trente 
jours après l'expédition ou la signification 
de l'avis, du dépôt d'une éventuelle requête 
en révision. 

(3) L'intéressé qui désire faire réviser la Requête  en 
décision du ministre dépose une requête à cet révision 

 
effet auprès du Tribunal à l'adresse et pour 
la date limite indiquées dans l'avis. 
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(4) Le dépôt d'une requête en révision n'a Effet de la 

pas pour effet de suspendre la mesure prise requète  
par le ministre. 

(5) Le Tribunal, sur réception de la Audition 

requête, fixe aussitôt le lieu et la date de 
l'audition, laquelle est à tenir dans les meil-
leurs délais possible suivant le dépôt de la 
requête, et il en avise par écrit le ministre et 
l'intéressé. 

(6) À l'audition, le conseiller commis à 
l'affaire accorde au ministre et à l'intéressé 
toute possibilité de présenter leurs éléments 
de preuve et leurs observations sur la mesure 
attaquée, conformément aux principes de 
l'équité procédurale et de la justice naturelle. 

Déroulement 

(8) À défaut de porter en appel une déci-
sion confirmant la mesure de suspension dans 
le délai imparti ou si le Tribunal a, lors de 
l'appel, maintenu la mesure, l'intéressé peut, 
par écrit, demander au ministre de réexami-
ner s'il y a toujours danger immédiat ou 
probable pour la sécurité aéronautique. 

Cas de 
réexamen 

after the notice is served on him or sent to 
him under that subsection, in writing file 
with the Tribunal at the address set out in 
the notice a request for a review of the 
decision. 

(4) A request for a review of the decision 
of the Minister under subsection (3) does not 
operate as a stay of the suspension to which 
the decision relates. 

(5) On receipt of a request filed in accord-
ance with subsection (3), the Tribunal shall 
forthwith appoint a time, as soon as practi-
cable after the request is filed, and place for 
the review of the decision referred to in the 
request and in writing notify the Minister 
and the person who filed the request of the 
time and place so appointed. 

(6) At the time and place appointed under 
subsection (5) for the review of the decision, 
the member of the Tribunal assigned to con-
duct the review shall provide the Minister 
and the holder of the Canadian aviation 
document or the owner or operator affected 
by the decision, as the case may be, with a 
full opportunity consistent with procedural 
fairness and natural justice to present evi-
dence and make representations in relation to 
the suspension under review. 

(7) On a review under this section of a 
decision of the Minister to suspend a Canadi-
an aviation document, the member of the 
Tribunal conducting the review may deter-
mine the matter by confirming the suspen-
sion or substituting the member's decision 
for the decision of the Minister. 

(8) Where 
(a) no appeal from a determination con-
firming a suspension under subsection (7) 
is taken under section 7.2 within the time 
limited for doing so under that section, or 
(b) the Tribunal has, on an appeal under 
section 7.2, confirmed the suspension of a 
Canadian aviation document under this 
section, 

the holder of the document or the owner or 
operator of any aircraft, airport or other 
facility in respect of which the document was 
issued may, in writing, request the Minister 
to reconsider whether the immediate threat 
to aviation safety referred to in subsection 
(1) that occasioned the suspension continues 

(7) Le conseiller peut confirmer la mesure Décision 

ou substituer sa décision à celle du ministre. 



Reconsideration 

Suspension, 
etc., on 
medical, etc., 
grounds 

Contents of 
notice 

(9) Sur réception de la demande, le minis-
tre procède sans délai au réexamen et 
informe l'intéressé de sa décision. Les dispo-
sitions du présent article et de l'article 7.2 
portant sur la révision d'une décision du 
ministre et sur l'appel de la révision s'appli-
quent, compte tenu des adaptations de cir-
constance, à sa décision. 

Réexamen 

7.1 (1) Lorsque le ministre décide soit de 
suspendre, d'annuler ou de ne pas renouveler 
un document d'aviation canadien pour des 
raisons médicales, soit de suspendre ou d'an-
nuler un document parce que le titulaire du 
document est inapte ou que le titulaire ou 
l'aéronef, l'aéroport ou autre installation que 
vise le document ne répond plus aux condi-
tions de délivrance ou de maintien en état de 
validité du document, il expédie avis de la 
mesure par signification à personne ou par 
courrier recommandé à la dernière adresse 
connue du titulaire ou du propriétaire, 
exploitant ou utilisateur en cause. 

Autres motifs 

(2) L'avis est établi en la forme que peut 
fixer le gouverneur en conseil par règlement. 
Y sont en outre indiqués : 

a) soit la raison médicale à l'origine, selon 
le ministre, de la mesure, soit la nature de 
l'inaptitude, soit les conditions — de déli-
vrance ou maintien en état de validité — 
auxquelles, selon le ministre, le titulaire ou 
l'aéronef, l'aéroport ou autre installation 
ne répond plus; 
b) le lieu et la date limite, à savoir trente 
jours après l'expédition ou la signification 
de l'avis, du dépôt d'une éventuelle requête 
en révision. 

Contenu de 
l'avis 
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to exist or is likely to occur as described in 
that subsection. 

(9) On receipt of a request under subsec-
tion (8), the Minister shall forthwith recon-
sider the matter and give a notice of his 
decision to the holder, owner or operator who 
made the request, and the provisions of this 
section and section 7.2 providing for a review 
of a decision of the Minister and an appeal 
from a determination on a review apply, with 
such modifications as the circumstances 
require, to and in respect of a decision of the 
Minister under this subsection. 

7.1 (1) Where the Minister decides 
(a) to suspend, cancel or refuse to renew a 
Canadian aviation document on medical 
grounds, or 
(b) to suspend or cancel a Canadian avia-
tion document on the grounds that the 
holder of the document is incompetent or 
the holder or any aircraft, airport or other 
facility in respect of which the document 
was issued ceases to have the qualifications 
necessary for the issuance of the document 
or to meet or comply with the conditions 
subject to which the document was issued, 

the Minister shall by personal service or by 
registered mail sent to the holder or to the 
owner or operator of the aircraft, airport or 
facility, as the case may be, at his latest 
known address notify the holder, owner or 
operator of his decision. 

(2) A notice under subsection (1) shall be 
in such form as the Governor in Council may 
by regulation prescribe and shall, in addition 
to any other information that may be so 
prescribed, 

(a) indicate, as the case requires, 
(i) the medical grounds on which the 
decision of the Minister is based, or 
(ii) the nature of the incompetence of 
the holder of the Canadian aviation 
document that the Minister believes 
exists, the qualifications necessary for 
the issuance of the document that the 
Minister believes the holder of the docu-
ment or the aircraft, airport or facility 
in respect of which the document was 
issued ceases to have or the conditions 
subject to which the document was 
issued that the Minister believes are no 
longer being met or complied with; and 



Request for 
review of 
Minister's 
decision 

Request for 
review not a 
stay of 
suspension, etc. 

Appointment of 
review time 

Review 
procedure 

Burden of proof 
on medical 
grounds review 

(3) L'intéressé qui désire faire réviser la 
décision du ministre dépose une requête à cet 
effet auprès du Tribunal à l'adresse et pour 
la date limite indiquées dans l'avis, ou dans 
le délai supérieur éventuellement accordé à 
sa demande par le Tribunal. 

Requête en 
révision 

(6) À l'audition, le conseiller commis à 
l'affaire donne au ministre et à l'intéressé 
toute possibilité de lui présenter leurs élé-
ments de preuve et leurs observations sur la 
mesure attaquée, conformément aux princi-
pes de l'équité procédurale et de la justice 
naturelle. 

Déroulement 
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(b) state the date, being thirty days after 
the notice is served or sent, on or before 
which and the address at which a request 
for a review of the decision of the Minister 
is to be filed in the event the holder of the 
document or the owner or operator con-
cerned wishes to have the decision 
reviewed. 

(3) Where the holder of a Canadian avia-
tion document or the owner or operator of 
any aircraft, airport or other facility in 
respect of which a Canadian aviation docu-
ment is issued who is affected by a decision 
of the Minister referred to in subsection (1) 
wishes to have the decision reviewed, he 
shall, on or before the date that is thirty days 
after the notice is served on or sent to him 
under that subsection or within such further 
time as the Tribunal, on application by the 
holder, owner or operator, may allow, in 
writing file with the Tribunal at the address 
set out in the notice a request for a review of 
the decision. 

(4) A request for a review of the decision 
of the Minister under subsection (3) does not 
operate as a stay of the suspension, cancella-
tion or refusal to renew to which the decision 
relates. 

(5) On receipt of a request filed in accord-
ance with subsection (3), the Tribunal shall 
forthwith appoint a time, as soon as practi-
cable after the request is filed, and place for 
the review of the decision referred to in the 
request and in writing notify the Minister 
and the person who filed the request of the 
time and place so appointed. 

(6) At the time and place appointed under 
subsection (5) for the review of the decision, 
the member of the Tribunal assigned to con-
duct the review shall provide the Minister 
and the holder of the Canadian aviation 
document or the owner or operator affected 
by the decision, as the case may be, with a 
full opportunity consistent with procedural 
fairness and natural justice to present evi-
dence and make representations in relation to 
the suspension, cancellation or refusal to 
renew under review. 

(7) On a review under this section of a 
decision of the Minister to refuse to renew a 
Canadian aviation document on medical 
grounds, the burden of establishing that the 

(4) Le dépôt d'une requête en révision n'a Effet de la 

pas pour effet de suspendre la mesure prise requête  
par le ministre. 

(5) Le Tribunal, sur réception de la Audition  

requête, fixe aussitôt le lieu et la date de 
l'audition, laquelle est à tenir dans les meil- 
leurs délais possible suivant le dépôt de la 
requête, et il en avise par écrit le ministre et 
l'intéressé. 

(7) Lors de la révision du refus de renou_ Charge de la 

veler un document d'aviation canadien pour preuve 
 

des raisons médicales, il incombe à l'intéressé 
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Minister's decision in the matter is unjusti-
fied is on the person requesting the review. 

(8) On a review under this section of a 
decision of the Minister to suspend, cancel or 
refuse to renew a Canadian aviation docu-
ment, the member of the Tribunal conduct-
ing the review may determine the matter by 
confirming the suspension, cancellation or 
refusal to renew or by referring the matter 
back to the Minister for reconsideration. 

(9) Where a matter of suspension or can-
cellation of or refusal to renew a Canadian 
aviation document is referred back to the 
Minister for reconsideration under subsec-
tion (8), 

(a) the suspension or cancellation shall 
cease to be of any force or effect until the 
Minister decides otherwise as a conse-
quence of the reconsideration; or 
(b) the Minister shall, as soon as practi-
cable after the referral of the matter back 
to the Minister if the document concerned 
has expired, renew the document that he 
had refused to renew unless the Minister 
decides not to renew the document as a 
consequence of the reconsideration. 

7.2 (1) The Minister or any person affect-
ed by the determination of a member of the 
Tribunal under subsection 6.9(8) or 7(7) or 
any person, other than the Minister, affected 
by the determination of a member of the 
Tribunal under subsection 7.1(8) may, 
within ten days after the determination, 
appeal the determination to the Tribunal. 

(2) The member of the Tribunal from 
whose determination an appeal is taken shall 
not be a member of the panel of members 
appointed to hear the appeal. 

(3) An appeal to the Tribunal shall be on 
the merits based on the record of the pro-
ceedings of the member of the Tribunal from 
whose determination the appeal is taken but 
the Tribunal shall allol,v oral argument and, 
if it deems it necessary for the purposes of 
the appeal, shall hear evidence not previously 
available. 

(4) On an appeal from the determination 
of a member of the Tribunal under subsec-
tion 7.1(8) in respect of a refusal to renew a 
Canadian aviation document on medical 
grounds, the burden of establishing that the  

d'établir que la décision du ministre est mal 
fondée. 

(8) Le conseiller peut confirmer la mesure 
ou renvoyer le dossier au ministre pour 
réexamen. 

(9) En cas de renvoi du dossier au minis-
tre, la mesure cesse d'avoir effet, sauf déci-
sion contraire du ministre, après réexamen; 
celui-ci est tenu, si le document d'aviation 
canadien visé est expiré, de le renouveler dès 
que possible après le renvoi, sauf décision 
contraire de sa part. 

7.2 (1) Le ministre ou toute personne con-
cernée peuvent faire appel de la décision 
rendue en application du paragraphe 6.9(8) 
ou 7(7); seule une personne concernée peut 
faire appel de celle rendue en application du 
paragraphe 7.1(8). Dans tous les cas, le délai 
d'appel est de dix jours à compter de la 
décision. 

(2) Le conseiller dont la décision est atta-
quée est exclu du comité commis à l'appel. 

(3) L'appel porte au fond sur le dossier 
d'instance du conseiller dont la décision est 
attaquée. Toutefois, le Tribunal est tenu 
d'autoriser les observations orales et il peut, 
s'il l'estime indiqué pour l'appel, prendre en 
considération tout élément de preuve non 
disponible lors de l'instance. 

Décision 

Réexamen du 
dossier 

Appel 

Composition du 
comité d'appel 

Nature de 
l'appel 

(4) Lors de l'appel d'une décision rendue Charge de la 

en application du paragraphe 7.1(8) à preuve 

l'égard du refus de renouveler un document 
d'aviation canadien pour des raisons médica- 
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Disposition of 
appeal 

Minister's decision in the matter is unjusti-
fied is on the appellant. 

(5) The Tribunal may dispose of an appeal 
from the determination of a member of the 
Tribunal under 

(a) subsection 6.9(8) or 7(7), by dismiss-
ing it or allowing it and in allowing the 
appeal the Tribunal may substitute its 
decision for the determination appealed 
against; or 
(b) subsection 7.1(8), by dismissing it or 
referring the matter back to the Minister 
for reconsideration.  

les, il incombe à l'appelant d'établir que la 
décision du ministre est mal fondée. 

(5) Le Tribunal peut rejeter l'appel ou y Sort de l'appel 

donner droit et substituer sa décision à celle 
rendue en application des paragraphes 6.9(8) 
ou 7(7), ou renvoyer l'affaire au ministre 
pour réexamen dans le cas d'une décision 
rendue en application du paragraphe 7.1(8). 

Prohibitions, Offences and Punishment 

7.3 (1) No person shall 
(a) knowingly make any false representa-
tion for the purpose of obtaining a Canadi-
an aviation document or any privilege 
accorded thereby; 
(b) wilfully destroy any document 
required under this Part to be kept; 
(c) make or cause to be made any false 
entry in a record required under this Part 
to be kept with intent to mislead or wil-
fully omit to make any entry in any such 
record; 
(d) wilfully obstruct any person who is 
performing duties under this Part; 
(e) except as authorized under this Part, 
wilfully operate or otherwise deal with an 
aircraft that has been detained under this 
Part; 
(f) wilfully do any act or thing in respect 
of which a Canadian aviation document is 
required except under and in accordance 
with the required document; or 
(g) wilfully do any act or thing in respect 
of which a Canadian aviation document is 
required where 

(i) the document that has been issued in 
respect of that act or thing is suspended, 
or 
(ii) an order referred to in subsection 
7.5(1) prohibits the person from doing 
that act or thing. 

(2) Every person who contravenes subsec-
tion (1) is guilty of 

(a) an indictable offence; or  

Interdictions, infractions et peines 

7.3 (1) Il est interdit : 
a) de faire sciemment une fausse déclara-
tion pour obtenir un document d'aviation 
canadien ou tout avantage qu'il octroie; 
b) de détruire délibérément un document 
dont la tenue est exigée sous le régime de 
la présente partie; 
c) de faire, ou faire faire, de fausses ins-
criptions dans les registres dont la tenue 
est exigée sous le régime de la présente 
partie, dans le dessein d'induire en erreur, 
ou d'omettre délibérément d'y faire une 
inscription; 
d) d'entraver délibérément l'action d'une 
personne exerçant ses fonctions sous le 
régime de la présente partie; 
e) sauf autorisation donnée en application 
de la présente partie, d'utiliser délibéré-
ment un aéronef retenu sous le régime de 
celle-ci, ou d'effectuer quelque opération 
se rapportant à cet aéronef; 
J) d'accomplir délibérément un acte ou 
chose pour lequel il faut un document 
d'aviation canadien sans en être titulaire 
ou en violation de ses termes; 
g) d'accomplir délibérément un acte ou 
chose pour lequel il faut un document 
d'aviation canadien : 

(i) alors que le document est frappé de 
suspension, 
(ii) alors qu'une ordonnance rendue en 
vertu du paragraphe 7.5(1) l'interdit. 

(2) Quiconque contrevient au paragraphe 
(1) est coupable d'une infraction punissable 
sur déclaration de culpabilité : 
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(b) an offence punishable on summary 
conviction. 

(3) Except as otherwise provided by this 
Part, every person who contravenes a provi-
sion of this Part or any regulation or order 
made under this Part is guilty of an offence 
punishable on summary conviction. 

(4) An individual who is convicted of an 
offence under this Part punishable on sum-
mary conviction is liable to a fine not exceed-
ing five thousand dollars and, in the case of 
an offence referred to in subsection (1), to 
imprisonment for a term not exceeding one 
year or to both fine and imprisonment. 

(5) A corporation that is convicted of an 
offence under this Part punishable on sum-
mary conviction is liable to a fine not exceed-
ing twenty-five thousand dollars. 

a) soit par mise en accusation; 
b) soit par procédure sommaire. 

(3) Sauf disposition contraire de la pré-
sente partie, quiconque contrevient à celle-ci 
ou à ses textes d'application est coupable 
d'une infraction punissable sur déclaration 
de culpabilité par procédure sommaire. 

(4) La personne physique déclarée coupa-
ble d'une infraction à la présente partie ou à 
ses textes d'application punissable sur décla-
ration de culpabilité par procédure sommaire 
encourt une amende maximale de cinq mille 
dollars, et dans le cas d'une infraction visée 
au paragraphe (1), un emprisonnement 
maximal de un an et une amende maximale 
de cinq mille dollars, ou l'une de ces peines. 

(5) La personne morale déclarée coupable 
d'une infraction à la présente partie ou à ses 
textes d'application punissable sur déclara-
tion de culpabilité par procédure sommaire 
encourt une amende maximale de vingt-cinq 
mille dollars. 

Punishment, 
subsequent 
offences 

Imprisonment 
precluded in 
certain cases 

Recovery of 
fines 

Recovery of 
costs and 
charges 

(6) Where a person is convicted of a 
second or subsequent offence under this Part, 
the fine shall not be less than two hundred 
and fifty dollars. 

(7) Where a person is convicted of an 
offence under this Part punishable on sum-
mary conviction, no imprisonment may be 
imposed as punishment for the offence or in 
default of payment of any fine imposed as 
punishment unless the offence is an offence 
referred to in subsection (1). 

(8) Where a person is convicted of an 
offence under this Part and the fine that is 
imposed is not paid when required, on pro-
duction in the superior court of any province, 
the conviction shall be registered in the court 
and when registered has the same force and 
effect, and all proceedings may be taken 
thereon, as if the conviction were a judgment 
in that court obtained by Her Majesty in 
right of Canada against the convicted person 
for a debt of the amount of the fine. 

(9) All reasonable costs and charges 
attendant on the registration of the convic-
tion are recoverable in like manner as if they 
had been registered as part of the conviction. 

(6) Le montant minimal de l'amende 
imposée pour récidive est de deux cent cin-
quante dollars. 

(7) La personne déclarée coupable d'une Exclusion de 

infraction à la présente partie ou à ses textes ml'eemnrrisonne-

d'application punissable sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire ne peut 
encourir d'emprisonnement pour cette infrac-
tion ni pour défaut de paiement de l'amende 
imposée, sauf s'il s'agit d'une infraction visée 
au paragraphe (1). 

(8) Lorsqu'une personne déclarée coupable Recouvrement 

d'une infraction à la présente partie ou à ses des amendes 
 

textes d'application ne paie pas l'amende 
dans le délai imparti, la déclaration de culpa-
bilité, sur présentation devant la juridiction 
supérieure, y est enregistrée. Dès lors, elle 
devient exécutoire, et toute procédure d'exé-
cution peut être engagée, la condamnation 
étant assimilée à un jugement de cette juri-
diction obtenu par Sa Majesté du chef du 
Canada contre la personne en cause pour une 
dette dont le montant équivaut à l'amende. 

(9) Tous les frais entraînés par l'enregis_ Recouvrement 

trement peuvent être recouvrés comme s'ils des frais 
 

avaient été enregistrés avec la déclaration de 
culpabilité. 
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7.4 (1) Le tribunal qui a prononcé un 
verdict de culpabilité sur mise en accusation 
pour une infraction aux alinéas 7.3(1)j) ou 
g) relative à l'exploitation d'un service aérien 
commercial peut, en sus de toute autre sanc-
tion, ordonner la confiscation immédiate, au 
profit de Sa Majesté du chef du Canada, de 
tout aéronef affecté à cette exploitation. 

Confiscation 

(2) Quiconque, autre que la personne 
déclarée coupable de l'infraction, revendique 
un droit sur un aéronef confisqué en applica-
tion du paragraphe (1) peut, dans les trente 
jours suivant la confiscation, par requête 
écrite adressée à un juge de la juridiction 
supérieure de la province où se trouve l'aéro-
nef, lui demander de rendre l'ordonnance 
prévue au paragraphe (5). 

Revendication 
de droits 

(3) Le juge saisi de la requête en fixe Date d'audition 

l'audition pour une date qui suit d'au moins 
trente jours celle de son dépôt. 

(4) Le requérant donne au ministre avis de Avis 

la demande et de la date d'audition au moins  
quinze jours avant celle-ci. 

(5) Le requérant a droit à une ordonnance 
portant opposabilité de son droit à la confis-
cation et précisant la nature et l'étendue de 
ce droit lorsque le juge, à l'audition de la 
requête, est convaincu de ce qui suit : 

a) il n'y a eu, à l'égard de l'infraction qui 
a entraîné la confiscation, aucune compli-
cité ni collusion entre le requérant et le 
coupable; 
b) le requérant a usé de toute la diligence 
possible pour éviter que l'aéronef ne soit 
utilisé en contravention avec la présente 
partie et ses textes d'application. 

Ordonnance du 
juge 

(6) Il peut être fait appel de la décision 
rendue en application du paragraphe (5) 
devant le tribunal qui connaît des appels des 
ordonnances de la juridiction supérieure de la 
province où la confiscation a eu lieu. Il en est 
disposé selon les règles de procédure de ce 
tribunal. 

Appel 

Court may 
order forfeiture 

Application by 
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interest 

Date of hearing 

Notice 

Order by judge 

Appeal 

7.4 (1) Where a person is convicted on 
indictment of an offence referred to in para-
graph 7.3(1)(f) or (g) in relation to the 
operation of a commercial air service, the 
court may, in addition to any other punish-
ment it may impose, order that any aircraft 
used in the commercial air service be forfeit-
ed and, on the making of such an order, the 
aircraft is forfeited to Her Majesty in right 
of Canada. 

(2) Where any aircraft is forfeited under 
subsection (1), any person, in this section 
referred to as the "applicant", other than a 
person convicted of the offence that resulted 
in the forfeiture, who claims an interest in 
the aircraft may, within 30 days after the 
forfeiture, apply by notice in writing to a 
judge of the superior court of the province 
where the aircraft is situated for an order 
under subsection (5). 

(3) A judge to whom an application is 
made under subsection (2) shall fix a day not 
less than thirty days after the date of filing 
of the application for the hearing thereof. 

(4) An applicant shall serve a notice of the 
application and of the day fixed for the 
hearing of the application on the Minister at 
least fifteen days before the day so fixed. 

(5) Where, on the hearing of an applica-
tion, the judge is satisfied that the applicant 

(a) is innocent of any complicity in the 
offence that resulted in the forfeiture and 
of any collusion in relation to the offence 
with the person convicted thereof, and 
(b) exercised reasonable care to satisfy 
himself that the aircraft concerned was not 
likely to be used in contravention of this 
Part or any regulation or order made 
under this Part, 

the applicant is entitled to an order by the 
judge declaring that the applicant's interest 
is not affected by the forfeiture and declaring 
the nature and extent of that interest. 

(6) An appeal from an order or refusal to 
make an order under subsection (5) lies to 
the court to which an appeal may be taken 
from an order of the superior court in the 
province in which the forfeiture occurred and 
the appeal shall be asserted, heard and decid-
ed according to the ordinary procedure gov-
erning appeals to the court from orders or 
judgments of a judge of the superior court. 
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(7) The Minister shall, on application 
made to the Minister by any person who has 
obtained an order under subsection (5), 

(a) direct that the aircraft to which the 
interest of the applicant relates be 
returned to the applicant; or 
(b) direct that an amount equal to the 
value of the interest of the applicant, as 
declared in the order, be paid to the 
a pplicant. 

(8) Where no application is made under 
this section for an order in relation to an 
interest in a forfeited aircraft or an applica-
tion is made and the judge or, on appeal, the 
court refuses to make an order referred to in 
subsection (5), the aircraft shall be disposed 
of in such manner as the Minister may 
direct. 

7.5 (1) Where a person is convicted of an 
offence under this Part, the court may, in 
addition to any other punishment it may 
impose, make an order 

(a) where the person is the holder of a 
Canadian aviation document or is the 
owner or operator of any aircraft, airport 
or other facility in respect of which a 
Canadian aviation document was issued, 
prohibiting the person from doing any act 
or thing authorized by the document at all 
times while the document is in force or for 
such period or at such times and places as 
may be specified in the order; or 
(b) prohibiting the person from operating 
an aircraft or providing services essential 
to the operation of an aircraft for such 
period or at such times and places as may 
be specified in the order. 

(2) Where an individual is convicted of an 
offence referred to in paragraph 7.3(1)(f) or 
(g) in relation to the operation of a commer-
cial air service, the Minister may, if the 
Minister thinks fit, refuse, for a period not 
exceeding twelve months after the date of the 
conviction, to issue to the individual or to any 
corporation of which the individual is a prin-
cipal a certificate authorizing the operation 
of a commercial air service. 

(3) Where a corporation is convicted of an 
offence referred to in paragraph 7.3(1)(f) or 
(g) in relation to the operation of a commer-
cial air service, the Minister may, if the 
Minister thinks fit, refuse, for a period not 

(7) À la demande du bénéficiaire de l'or-
donnance, le ministre ordonne soit de lui 
restituer l'aéronef sur lequel porte son droit, 
soit de lui verser la contrepartie de son droit. 

(8) En l'absence de toute requête au titre 
du présent article ou si le juge saisi de la 
requête ou, en appel, le tribunal refuse de 
rendre l'ordonnance prévue au paragraphe 
(5), il peut être disposé de l'aéronef selon les 
instructions du ministre. 

7.5 (1) Quiconque est déclaré coupable 
d'une infraction à la présente partie ou à ses 
textes d'application peut, en sus de la sanc-
tion, se voir interdire, par ordonnance du 
tribunal saisi de la poursuite : 

a) s'il s'agit d'un titulaire de document 
d'aviation canadien, ou du propriétaire, de 
l'exploitant, de l'utilisateur d'un aéronef, 
d'un aéroport ou d'autres installations 
visés par un tel document, d'accomplir tout 
acte ou chose autorisé par le document 
pendant la durée de validité de celui-ci ou 
sous réserve des conditions de temps ou de 
lieu précisées; 
b) d'utiliser un aéronef ou de fournir des 
services essentiels à son utilisation sous 
réserve des conditions de temps ou de lieu 
précisées. 

(2) Le ministre peut, lorsqu'une personne 
physique est déclarée coupable d'une infrac-
tion aux alinéas 7.3(1)f) ou g) relative à 
l'exploitation d'un service aérien commercial, 
refuser de lui délivrer le certificat d'exploita-
tion correspondant pendant une période 
maximale de douze mois suivant la déclara-
tion de culpabilité. Ce refus peut s'étendre à 
toute personne morale dont l'intéressé est un 
dirigeant. 

(3) Le ministre peut, lorsqu'une personne 
morale est déclarée coupable d'une infraction 
aux alinéas 7.3(1)f) ou g) relative à l'exploi-
tation d'un service aérien commercial, refu-
ser de lui délivrer le certificat d'exploitation 

Demande au 
ministre 

Défaut 
d'ordonnance 

Ordonnance 
d'interdiction 

Refus de 
délivrer un 
certificat 

Idem 
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exceeding twelve months after the date of the 
conviction, to issue a certificate authorizing 
the operation of a commercial air service to 

(a) the corporation; 
(b) any person who, as a principal of the 
corporation, directed, authorized, assented 
to, acquiesced in or participated in the 
commission of the offence; and 
(c) any body corporate of which the cor-
poration or the person referred to in para-
graph (b) is a principal. 

(4) The Governor in Council may make 
regulations defining the term "principal" for 
the purposes of this section.  

correspondant pendant une période maxi-
male de douze mois suivant la déclaration de 
culpabilité. Ce refus peut viser : 

a) la personne morale; 
b) une personne qui, à titre de dirigeant 
de la personne morale visée à l'alinéa a), a 
ordonné ou autorisé la perpétration de l'in-
fraction ou y a acquiescé ou participé; 
c) toute autre personne morale dont la 
personne morale ou la personne visée à 
l'alinéa b) est un dirigeant. 

(4) Le gouverneur en conseil peut, pour 
l'application du présent article, définir par 
règlement «dirigeant». 

Définition de 
«dirigeant» 

Procedure pertaining to certain 
Contraventions 

Procédure relative à certaines 
contraventions 

7.6 (1) The Governor in Council may, by 
regulation, 

(a) designate any regulation or order 
made under this Part, in this section and in 
sections 7.7 to 8.2 referred to as a "desig-
nated provision", as a regulation or order 
the contravention of which may be dealt 
with under and in accordance with the 
procedure set out in sections 7.7 to 8.2; 
and 
(b) prescribe, in respect of a designated 
provision, the amount not exceeding one 
thousand dollars that is the maximum 
amount payable in respect of a contraven-
tion of that provision. 

(2) A person who contravenes a designated 
provision is guilty of an offence and liable to 
the punishment imposed in accordance with 
sections 7.7 to 8.2 and no proceedings 
against the person shall be taken by way of 
summary conviction. 

7.7 (1) Where the Minister believes on 
reasonable grounds that a person has con-
travened a designated provision, the Minister 
shall notify the person of the allegations 
against the person in such form as the Gover-
nor in Council may by regulation prescribe 
specifying in the notice, in addition to any 
other information that may be so prescribed, 

(a) subject to any regulations made under 
paragraph 7.6(1)(b), the amount, not 
exceeding one thousand dollars, that is 
determined by the Minister, in accordance 
with such guidelines as the Minister may 

7.6 (1) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) désigner tout texte d'application de la 
présente partie, ci-après appelé au présent 
article et aux articles 7.7 à 8.2 «texte 
désigné», dont la transgression est traitée 
conformément à la procédure prévue à ces 
articles; 
b) fixer le montant maximal — plafonné à 
mille dollars — à payer au titre d'une 
contravention à un texte désigné. 

(2) Quiconque contrevient à un texte dési-
gné commet une infraction et encourt la 
sanction prévue aux articles 7.7 à 8.2. 
Aucune poursuite ne peut être intentée 
contre lui par procédure sommaire. 

7.7 (1) Le ministre, s'il a des motifs rai-
sonnables de croire qu'une personne a contre-
venu à un texte désigné, l'avise des faits 
reprochés, en conformité avec les règlements 
que peut prendre le gouverneur en conseil, et, 
outre les autres renseignements éventuelle-
ment requis, il indique dans l'avis : 

a) sous réserve des règlements d'applica-
tion de l'alinéa 7.6(1)b) le montant — 
plafonné à mille dollars — que peut fixer 
le ministre, conformément aux critères 
qu'il peut établir à cette fin, et qui doit lui 
être payé à titre d'amende pour la contra- 

Désignation des 
contraventions 

Non-applica-
tion de la 
procédure 
sommaire 

Avis de 
contravention 

98020-21 



(2) L'avis est à signifier à personne ou par Signification de 

courrier ordinaire à la dernière adresse l avis 
 

connue de l'intéressé. 

7.8 (1) Lorsque le destinataire de l'avis Paiement de 
' paie le montant requis conformément aux l amende 

 

modalités qui y sont prévues, le ministre 
accepte ce paiement en règlement de 
l'amende imposée; aucune poursuite ne peut 
être intentée par la suite au titre de la pré-
sente partie contre l'intéressé pour la même 
contravention. 
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Service of 
notice 

Payment of 
specified 
amount 
precludes 
further 
proceedings 

Failure to pay 
specified 
amount 

Request to 
appear to be 
issued by 
Tribunal 

Failure to 
a ppea r before 
member of the 
Tribunal 

make for the purpose, to be the amount 
that must be paid to the Minister by the 
person as the penalty for the contravention 
in the event the person does not wish to 
appear before a member of the Tribunal to 
make representations in respect of the alle-
gations; and 
(b) the time, being not less than thirty 
days after the date the notice is served or 
sent, at or before which and the place at 
which the amount is required to be paid in 
the event referred to in paragraph (a). 

(2) A notice under subsection (1) shall be 
served personally or by ordinary mail sent to 
the latest known address of the person to 
whom the notice relates. 

7.8 (1) Where a person served with a 
notice under subsection 7.7(1) pays the 
amount specified in the notice in accordance 
with the requirements set out therein, the 
Minister shall accept the amount as and in 
complete satisfaction of the amount of penal-
ty for the contravention by that person of the 
designated provision and no further proceed-
ings under this Part shall be taken against 
the person in respect of that contravention. 

(2) Where a person served with a notice 
under subsection 7.7(1) fails to pay the 
amount specified in the notice in accordance 
with the requirements set out therein, the 
Minister shall, within fifteen days after the 
time referred to in paragraph 7.7(1)(b), for-
ward a copy of the notice to the Tribunal. 

7.9 (1) On receipt of the copy of the 
notice forwarded by the Minister under sub-
section 7.8(2), the Tribunal shall 

(a) in writing, served personally or by reg-
istered mail, request the person to whom 
the notice was sent to appear before a 
member of the Tribunal at the time and 
place set out in the request to hear the 
allegations referred to in subsection 7.7(1); 
and 
(b) in writing, advise the Minister of the 
time and place set out in the request 
referred to in paragraph (a). 

(2) Where a person served with a request 
under subsection (1) fails to appear before 
the member of the Tribunal at the time and 
place set out in the request, the member of 
the Tribunal shall consider all the informa-
tion that is presented to him by the Minister 

vention lorsque la personne ne désire pas 
comparaître devant un membre du Tribu-
nal pour présenter ses observations sur les 
faits reprochés; 
b) la date limite, qui suit d'au moins 
trente jours celle de signification ou d'ex-
pédition de l'avis, et le lieu où le montant 
visé à l'alinéa a) doit être versé. 

(2) En cas de défaut de paiement du mon-
tant fixé, le ministre envoie, dans les quinze 
jours suivant la date visée à l'alinéa 7.7(1)b), 
une copie de l'avis au Tribunal. 

7.9 (1) Sur réception de la copie, le 
Tribunal : 

a) par signification à personne ou par 
courrier recommandé, assigne le destina-
taire de l'avis à comparaître devant un 
conseiller à la date et au lieu indiqués pour 
y entendre les faits qui lui sont reprochés; 
b) informe par écrit le ministre de la date 
et du lieu indiqués dans l'assignation. 

Défaut de 
paiement 

Assignation 
devant le 
Tribunal 

(2) En cas de défaut de comparution, le Défaut de 

conseiller examine tous les renseignements comparution 
 

qui lui sont fournis par le ministre sur la 
contravention. 



Determination 
of member of 
Tribunal 

Appearance 
before Tribunal 

Proceeding 
generally 

(3) Après audition du ministre, le conseil-
ler informe sans délai l'intéressé et le minis-
tre de sa décision. S'il décide : 

a) qu'il n'y a pas eu contravention, sous 
réserve de l'article 8.1, nulle autre pour-
suite ne peut être intentée à cet égard au 
titre de la présente partie; 
b) qu'il y a eu violation, il expédie au 
ministre un certificat, 'établi en la forme 
que le gouverneur en conseil peut fixer par 
règlement, où sont consignés sa décision et 
le montant fixé dans l'avis. Il expédie éga-
lement par courrier recommandé un 
double du certificat à l'intéressé à sa der-
nière adresse connue. 

Décision 
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in relation to the contravention referred to in 
the request. 

(3) Where, at the conclusion of the pro-
ceedings in respect of allegations against a 
person referred to in subsection (2), the 
member of the Tribunal determines that 

(a) the person has not contravened the 
designated provision that the person is 
alleged to have contravened, the member 
of the Tribunal shall forthwith inform the 
person and the Minister of the determina-
tion and, subject to section 8.1, no further 
proceeding under this Part shall be taken 
against the person in respect of the alleged 
contravention; or 
(b) the person has contravened the desig-
nated provision that the person is alleged 
to have contravened, the member of the 
Tribunal shall forthwith 

(i) issue to thiMinister a certificate in 
such form as the Governor in Council 
may by regulation prescribe, setting out 
the determination of the member and 
setting out therein the amount that was 
specified in the notice that was sent to 
the person under subsection 7.7(1) in 
respect of the contravention, and 
(ii) by registered mail, send to the 
person at the person's latest known 
address a copy of the certificate issued 
under subparagraph (i). 

(4) Where a person served with a request 
under subsection (1) appears before the 
member of the Tribunal at the time and 
place set out in the request, the member of 
the Tribunal shall provide the Minister and 
the person with a full opportunity consistent 
with procedural fairness and natural justice 
to present evidence before the member of the 
Tribunal and make representations in rela-
tion to the alleged contravention. 

(5) On a proceeding before a member of 
the Tribunal under subsection (4), 

(a) the burden of proving that the person 
appearing before the member has contrav-
ened the designated provision that the 
person is alleged to have contravened is on 
the Minister; and 
(b) the person is not required and shall 
not be compelled to give any evidence or 
testimony in the matter. 

(4) Lors de la comparution de l'intéressé, Comparution 

le conseiller donne au ministre et à l'intéressé 
toute possibilité de lui présenter leurs élé-
ments de preuve et leurs observations sur la 
contravention, conformément aux principes 
de l'équité procédurale et de la justice 
naturelle. 

(5) Lors de l'instance, il incombe au minis_ Charge de la 

tre d'établir que l'intéressé a contrevenu au preuve  
texte désigné; l'intéressé n'est cependant pas 
tenu de témoigner. 



Right of appeal 

Appeal panel 
exclusion 

Nature of 
appeal 

Disposition of 
appeal 
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—Determination 	8. Where, at the conclusion of the pro- 
of member of 
the Tribunal 	ceedings in respect of allegations against a 

person referred to in subsection 7.9(4), the 
member of the Tribunal determines that 

(a) the person has no. t contravened the 
designated provision that the person is 
alleged to have contravened, the member 
of the Tribunal shall forthwith inform the 
person and the Minister of the determina-
tion and, subject tO section 8.1, no further 
proceedings under this Part shall be taken 
against the person in respect of the alleged 
contravention; or 
(b) the person has contravened the desig-
nated provision that the person is alleged 
to have contravened, the member of the 
Tribunal shall forthwith inform the person 
and the Minister of the determination and, 
subject to any regulations made under 
paragraph 7.6(1)(b), of the amount not 
exceeding one thousand dollars determined 
by the member of the Tribunal to be pay-
able by the person in respect of the contra-
vention and, where the amount is not paid 
to the Tribunal by or on behalf of the 
person within such time as the member of 
the Tribunal may allow, the member of 
the Tribunal shall issue to the Minister a 
certificate in such form as the Governor in 
Council may by regulation prescribe, set-
ting out the amount required to be paid by 
the person. 

8.1 (1) The Minister or any person affect-
ed by the determination of a member of the 
Tribunal under subsection 7.9(3) or section 8 
may, within ten days after the determination, 
appeal the determination to the Tribunal. 

(2) The member of the Tribunal from 
whose determination an appeal is taken shall 
not be a member of the panel of members of 
the Tribunal appointed to hear the appeal. 

(3) An appeal to the Tribunal shall be on 
the merits based on the record of the pro-
ceedings of the member of the Tribunal from 
whose determination the appeal is taken but 
the Tribunal shall allow oral argument and, 
if it deems it necessary for the purposes of 
the appeal, shall hear evidence not previously 
available. 

(4) The Tribunal may dispose of the 
appeal by dismissing it or allowing it and in 
allowing the appeal, the Tribunal may substi- 

8. Après audition des parties, le conseiller 
informe sans délai l'intéressé et le ministre de 
sa décision. S'il décide : 

a) qu'il n'y a pas eu contravention, sous 
réserve de l'article 8.1, nulle autre pour-
suite ne peut être intentée à cet égard sous 
le régime de la présente partie; 
b) qu'il y a eu contravention, il les informe 
sans délai également, sous réserve des 
règlements 	d'application 	de l'alinéa 
7.6(1)b), du montant qu'il détermine — 
plafonné à mille dollars — à payer au 
Tribunal. En outre, à défaut de paiement 
dans le délai imparti, il expédie au minis-
tre un certificat, établi en la forme que le 
gouverneur en conseil peut fixer par règle-
ment, où est inscrit ce montant. 

8.1 (1) Le ministre ou toute personne con- Appel 
cernée peut en appeler devant le Tribunal de 
la décision rendue au titre du paragraphe 
7.9(3) ou de l'article 8. Le délai d'appel est 
de dix jours à compter de la décision. 

(2) Est exclu du comité d'appel du Tribu-
nal le conseiller dont la décision est attaquée. 

(3) L'appel porte au fond sur le dossier Nature de 
' d'instance du conseiller dont la décision est l appel 

 
attaquée. Toutefois, le Tribunal est tenu 
d'autoriser les observations orales et il peut, 
s'il l'estime indiqué pour l'appel, prendre en 
considération tout élément de preuve non 
disponible lors de l'instance. 

(4) Le Tribunal peut rejeter l'appel ou y Sort de l'appel 

faire droit et substituer sa décision à celle en 
cause. 

Décision 

Constitution du 
comité d'appel 



8.2 (1) Sur présentation, une fois le délai 
d'appel expiré ou après rejet d'un appel 
formé au titre de l'article 8.1, à la juridiction 
supérieure, le certificat visé au paragraphe 
7.9(3) ou à l'article 8 ou au paragraphe 
8.1(5) y est enregistré. Dès lors, il devient 
exécutoire et toute procédure d'exécution 
peut être engagée, le certificat étant assimilé 
à un jugement de cette juridiction obtenu par 
Sa Majesté du chef du Canada contre la 
personne désignée dans le certificat pour une 
dette dont le montant y est indiqué. 

Enregistrement 
du certificat 

(2) Tous les frais entraînés par l'enregis-
trement du certificat peuvent être recouvrés 
comme s'ils faisaient partie du montant indi-
qué sur le certificat enregistré en application 
du paragraphe (1). 

(3) Les montants reçus par le ministre ou 
le Tribunal au titre du présent article sont 
assimilés à des fonds publics au sens de la 
Loi sur la gestion des finances publiques. 

8.3 (1) Toute mention de la suspension 
d'un document d'aviation canadien au titre 
de la présente loi ou d'une peine imposée au 
titre des articles 7.6 à 8.2 est, à la demande 
de l'intéressé, rayée du dossier que le minis-
tre tient deux ans après l'expiration de la 
suspension ou paiement de la peine, à moins 
que celui-ci n'estime que ce serait contraire 
aux intérêts de la sécurité aéronautique ou 
qu'une autre suspension ou peine n'ait été 

Recouvrement 
des frais 

Fonds publics 

Dossiers 
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Determination 
on appeal 

Registration of 
certificate of 
amou nt 

Recovery of 
costs and 
charges 

Amounts 
received 
deemed public 
moneys 

Records 

tute its decision for the determination 
appealed against. 

(5) Where the Tribunal finds on an appeal 
that a person has contravened the designated 
provision that the person is alleged to have 
contravened, the Tribunal shall forthwith 
inform the person of the finding and, subject 
to any regulations made under paragraph 
7.6(1)(b), of the amount not exceeding one 
thousand dollars determined by the Tribunal 
to be payable by the person in respect of the 
contravention and, where the amount is not 
paid to the Tribunal by or on behalf of the 
person within such time as the Tribunal may 
allow, the Tribunal shall issue to the Minis-
ter a certificate in such form as the Governor 
in Council may by regulation prescribe, set-
ting out the amount required to be paid by 
the person. 

8.2 (1) Where the time limit for an appeal 
under subsection 8.1(1) has expired or an 
appeal taken under section 8.1 has been dis-
missed, on production in the superior court of 
any province, a certificate issued under sub-
section 7.9(3), section 8 or subsection 8.1(5) 
shall be registered in the court and when 
registered has the same force and effect, and 
all proceedings may be taken thereon, as if 
the certificate were a judgment in that court 
obtained by Her Majesty in right of Canada 
against the person named in the certificate 
for a debt of the amount set out in the 
certificate. 

(2) All rc:asonable costs and charges 
attendant on the registration of the certifi-
cate are recoverable in like manner as if they 
had been certified and the certificate had 
been registered under subsection (1). 

(3) An amount received by the Minister or 
the Tribunal under this section shall be 
deemed to be public money within the mean-
ing of the Financial Administration Act. 

8.3 (1) Any notation of a suspension by 
the Minister of a Canadian aviation docu-
ment under this Act or of a penalty imposed 
in accordance with sections 7.6 to 8.2 shall, 
on application by the person affected by the 
suspension or penalty, be removed from the 
record respecting that person kept by the 
Minister after the expiration of two years 
from the date the suspension expires or the 
penalty amount has been paid unless 

(5) S'il statue qu'il y a eu contravention, le Arrêt 
Tribunal en informe sans délai l'intéressé. 	• 
Sous réserve des règlements d'application de 
l'alinéa 7.6(1)b), il l'informe également du 
montant qu'il détermine — plafonné à mille 
dollars — à payer. En outre, à défaut de 
paiement dans le délai imparti, il expédie au 
ministre un certificat, établi en la forme que 
le gouverneur en conseil peut fixer par règle-
ment, où est inscrit ce montant. 



(2) Le ministre, dès que possible après Avis 

réception de la demande, expédie un avis de 
sa décision à l'intéressé par signification à 
personne ou par courrier recommandé. 

(3) Les paragraphes 7.1(3) à (9) et l'arti _ Application  
de 7.2 s'appliquent, compte tenu des adapta-
tions de circonstance, à la décision du 
ministre. 

(4) Sont irrecevables les demandes au titre 
du paragraphe (1) faites moins de deux ans 
après une première demande. 

Nouvelle 
demande 

Mesures de contrainte 

8.4 (1) Lorsqu'une personne peut être 
poursuivie en raison d'une infraction à la 
présente partie ou à ses textes d'application 
relative à un aéronef, le propriétaire enregis-
tré peut être poursuivi et encourir la peine 
prévue, à moins que, lors de l'infraction, 
l'aéronef n'ait été en possession d'un tiers 
sans le consentement du propriétaire. 

Propriétaires 
d'aéronefs 

(2) Lorsqu'une personne peut être poursui-
vie en raison d'une infraction à la présente 
partie ou à ses textes d'application relative à 
un aéronef, l'utilisateur, de celui-ci peut être 
poursuivi et encourir la peine prévue, à moins 
que, lors de l'infraction, l'aéronef n'ait été en 
possession d'un tiers sans le consentement de 
l'utilisateur. 

Utilisateurs 
d'aéronefs 
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consignée au dossier au sujet de l'intéressé 
par la suite. 

Notice of 
decision 

Application of 
certain 
provisions 

Repeat of 
applications 
limited 

Owner of 
aircraft may be 
found liable 

Operator of 
aircraft may be 
found liable 

Pilot-in-com-
mand may be 
found liable 

(a) in the opinion of the Minister, the 
removal from the record would not be in 
the interest of aviation safety; or 
(b) a suspension or penalty under this Act 
has been recorded by the Minister in 
respect of that person after that date. 

(2) The Minister shall, as soon as practi-
cable after the receipt of an application 
under subsection (1), by personal service or 
by registered mail, notify the applicant of the 
decision of the Minister in relation thereto. 

(3) Subsections 7.1(3) to (9) and section 
7.2 apply, with such modifications as the 
circumstances require, in respect of a deci-
sion of the Minister referred to in subsection 
(2) of this section. 

(4) No application under subsection (1) 
shall be considered by the Minister within 
two years from the date of a previous 
application under that subsection in respect 
of the same applicant. 

Enforcement 

8.4 (1) The registered owner of an aircraft 
may be proceeded against in respect of and 
found to have committed an offence under 
this Part in relation to the aircraft for which 
another person is subject to be proceeded 
against unless, at the time of the offence, the 
aircraft was in the possession of a person 
other than the owner without the owner's 
consent and, where found to have committed 
the offence, the owner is liable to the penalty 
provided as punishment therefor. 

(2) The operator of an aircraft may be 
proceeded against in respect of and found to 
have committed an offence under this Part in 
relation to the aircraft for which another 
person is subject to be proceeded against 
unless, at the time of the offence, the aircraft 
was in the possession of a person other than 
the operator without the operator's consent 
and, where found to have committed the 
offence, the operator is liable to the penalty 
provided as punishment therefor. 

(3) The pilot-in-command of an aircraft 
may be proceeded against in respect of and 
found to have committed an offence under 
this Part in relation to the aircraft for which 
another person is subject to be proceeded 
against unless the offence was committed 
without the consent of the pilot-in-command 

(3) Lorsqu'une personne peut être poursui_ Commandants 

vie en raison d'une infraction à la présente de bord 
 

partie ou à ses textes d'application relative à 
un aéronef, le commandant de bord de 
celui-ci peut être poursuivi et encourir la 
peine prévue, à moins que l'infraction n'ait 



Operator of 
aerodrome, etc., 
may be found 
liable 

Defence 

Admissibility of 
evidence 

Admissibilité 

Pouvoirs 
d'entrée, de 
saisie et de 
rétention 

(4) Lorsqu'une personne peut être poursui- Exploitants 

vie en raison d'une infraction à la présente d aerodromes 
 

partie ou à ses textes d'application relative à 
un aérodrome ou autre installation aéronau-
tique, l'exploitant peut être poursuivi et 
encourir la peine prévue, à moins que l'in-
fraction n'ait été commise sans le consente-
ment de l'exploitant. 

8.5 Nul ne peut être reconnu coupable Moyens de 

d'avoir contrevenu à la présente partie ou à défense 
 

ses textes d'application s'il a pris toutes les 
mesures nécessaires pour s'y conformer. 
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Powers to enter, 
seize and detain 

and, where found to have committed the 
offence, the pilot-in-command is liable to the 
penalty provided as punishment therefor. 

(4) The operator of an aerodrome or other 
aviation facility may be proceeded against in 
respect of and found to have committed an 
offence under this Part in relation to the 
aerodrome or facility for which another 
person is subject to be proceeded against 
unless the offence was committed without 
the consent of the operator of the aerodrome 
or facility and, where found to have commit-
ted the offence, the operator of the aero-
drome or facility is liable to the penalty 
provided as punishment therefor. 

8.5 No person shall be found to have con-
travened a provision of this Part or of any 
regulation or order made under this Part if 
the person exercised all due diligence to pre-
vent the contravention. 

8.6 Evidence relating to the presence or 
concentration of alcohol in the blood of a 
person obtained pursuant to any provision of 
the Criminal Code is admissible in evidence 
in proceedings taken against a person under 
this Part, and the provisions of section 255 of 
the Criminal Code, except paragraph 
255(1)(a) thereof, apply, with such modifica-
tions as the circumstances require, to any 
such proceedings. 

8.7 (1) Subject to subsection (4), the Min-
ister may 

(a) enter any aircraft, aerodrome, facility 
relating to aeronautics or any premises 
used for the design, manufacture, distribu-
tion, maintenance or installation of 
aeronautical products for the purposes of 
making inspections relating to the enforce-
ment of this Part; 
(b) enter any place for the purposes of an 
investigation of matters concerning avia-
tion safety; 
(c) seize anything found in any place 
referred to in paragraph (a) or (b) that the 
Minister believes on reasonable grounds 
will afford evidence with respect to an 
offence under this Part or the causes or 
contributing factors pertaining to an inves-
tigation referred to in paragraph (b); and 
(d) detain any aircraft that the Minister 
believes on reasonable grounds is unsafe or 
is likely to be operated in an unsafe  

été commise sans le consentement du 
commandant. 

8.6 Les indications d'alcoolémie ou de 
présence d'alcool dans le sang recueillies sous 
le régime du Code criminel sont admissibles 
en preuve dans les poursuites intentées au 
titre de la présente partie. L'article 255 du 
Code criminel, à l'exception de l'alinéa 
255(1)a), s'applique, compte tenu des adap-
tations de circonstance, à ces poursuites. 

8.7 (1) Sous réserve du paragraphe (4), le 
ministre peut : 

a) entrer dans un aéronef, un aérodrome, 
des installations liées à l'aéronautique ou 
tout autre lieu où sont conçus, construits 
ou fabriqués, distribués, entretenus ou ins-
tallés des matériels aéronautiques, aux fins 
d'inspection dans le cadre de l'application 
de la présente partie; 
b) entrer en tout lieu aux fins d'enquêtes 
sur tout aspect intéressant la sécurité 
aéronautique; 
c) saisir dans un lieu visé à l'alinéa a) ou 
b) tout élément dont il a des motifs raison-
nables de croire qu'il peut constituer une 
preuve de l'infraction à la présente partie 
ou à ses textes d'application ou des causes 
ou des facteurs en jeu objet des enquêtes 
visées à l'alinéa b); 
d) retenir un aéronef lorsqu'il a des motifs 
raisonnables de croire qu'il n'est pas sûr ou 
qu'il pourrait être utilisé de façon dange- 



Mandats 

Règlements 

Mandat : 
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Use of force 

manner and take reasonable steps to 
ensure its continued detention. 

(2) Sections 487 to 492 of the Criminal 
Code apply in respect of any offence commit-
ted or suspected to have been committed 
under this Part. 

(3) The Governor in Council may make 
regulations respecting 

(a) the protection and preservation of any 
evidence that has been seized without a 
warrant under paragraph (1)(c) or aircraft 
that has been detained under paragraph 
(1)(d); and 
(b) the return of the evidence or aircraft 
to the owner thereof or the person from 
whom the evidence was seized or who had 
custody of the aircraft when it was 
detained. 

(4) Where any place referred to in subsec-
tion 5.7(6) or subsection (1) of this section is 
a dwelling-house, the Minister may not enter 
that dwelling-house without the consent of 
the occupant except under the authority of a 
warrant issued under subsection (5). 

(5) Where on ex parte application a jus-
tice of the peace is satisfied by information 
on oath 

(a) that entry to a dwelling-house is 
necessary for the purpose of performing 
any function of the Minister pursuant to 
this Act, and 
(b) that entry to the dwelling-house has 
been refused or that there are reasonable 
grounds for believing that entry thereto 
will be refused, 

the justice of the peace may issue a warrant 
under his hand authorizing the Minister to 
enter that dwelling-house subject to such 
conditions as may be specified in the 
warrant. 

(6) In executing a warrant under subsec-
tion (5), the Minister shall not use force 
unless he is accompanied by a peace officer 
and the use of force has been specifically 
authorized in the warrant. 

reuse, et prendre les mesures appropriées 
pour son maintien en rétention. 

(2) Les articles 487 à 492 du Code crimi-
nel s'appliquent aux infractions — préten-
dues ou commises — à la présente partie ou 
à ses textes d'application. 

(3) Le gouverneur en conseil peut prendre 
des règlements concernant : 

a) la préservation de tout élément de 
preuve saisi sans mandat en application de 
l'alinéa (1)c) ou de tout aéronef retenu en 
application de l'alinéa (1)d); 
b) la restitution à son propriétaire ou à 
son gardien ou encore au saisi, de l'aéronef 
ou de l'élément de preuve. 

(4) Lorsque le lieu visé au paragraphe (1) 
ou 5.7(6) est une maison d'habitation, le 
ministre ne peut procéder à la visite sans 
l'autorisation de l'occupant que s'il est muni 
du mandat prévu au paragraphe (5). 

(5) Sur demande ex parte, le juge de paix 
peut signer un mandat autorisant, sous 
réserve des conditions éventuellement fixées, 
le ministre à procéder à la visite d'une 
maison d'habitation s'il est convaincu, sur la 
foi d'une dénonciation sous serment, que sont 
réunis les éléments suivants : 

a) la visite est nécessaire pour l'exercice 
des fonctions conférées au ministre dans le 
cadre de la présente loi; 
b) un refus a été opposé à la visite ou il y a 
des motifs raisonnables de croire que tel 
sera le cas. 

(6) Le ministre ne peut recourir à la force Usage de la 
force dans l'exécution du mandat que si celui-ci en 

autorise expressément l'usage et que si lui-
même est accompagné d'un agent de la paix. 

Regulations 
establishing 
compensation 
payable for 
death or injury 

General 

9. (1) The Governor in Council may make 
regulations establishing the compensation to 
be paid and the persons to whom and the 
manner in which such compensation shall be 

Dispositions générales 

9. (1) Pour les cas de décès ou blessures 
du fait d'un vol effectué au titre d'un emploi 
au sein de l'administration publique fédérale 
ou sous la direction d'un des services de 

Décès ou 
blessure 
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payable for the death or injury of any person 
employed in the public service of Canada or 
employed under the direction of any depart-
ment of the public service of Canada that 
results directly from a flight undertaken by 
that person in the course of duty in the 
public service of Canada. 

(2) Regulations made under subsection (1) 
shall not extend to the payment of compensa-
tion for any death or injury in respect of 
which provision for the payment of other 
compensation or a gratuity or pension is 
made by any other Act, unless the claimant 
elects to accept the compensation instead of 
the other compensation, gratuity or pension 
under that other Act."  

celle-ci, le gouverneur en conseil peut, par 
règlement, fixer le montant et le mode de 
versement des indemnités et désigner leurs 
bénéficiaires. 

(2) Les indemnités visées au paragraphe 
(1) ne sont pas versées en cas de décès ou de 
blessure pour lesquels une autre loi prévoit 
une indemnité, un dédommagement ou une 
pension, sauf si l'intéressé les préfère à ce 
que prévoit l'autre loi.» 

Restriction 

2. Section 12 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"12. In this Part, 
"Commission" means the Canadian Trans-

port Commission; 
"licence" includes a temporary licence or 

permit to operate a seasonal, emergency or 
occasional commercial air service." 

3. Subsection 21(8) of the said Act is 
repealed. 

2. L'article 12 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«12. Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 
«Commission» La Commission canadienne 

des transports. 
«permis» Sont compris parmi les permis les 

licences ou permis temporaires d'exploita-
tion d'un service aérien commercial saison-
nier ou occasionnel ou d'un service aérien 
commercial d'urgence.» 

3. Le paragraphe 21(8) de la même loi est 
abrogé. 

4. Sections 26 to 28 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"26. No proceedings under sections 7.6 to 
8.2 or by way of summary conviction under 
this Act may be instituted after twelve 
months from the time when the subject-
matter of the proceedings arose. 

27. (1) In any action or proceeding under 
this Act, any document purporting to be 
certified by the Minister, the Secretary of 
the Department of Transport or the Secre-
tary of the Canadian Transport Commission 
to be a true copy of a document made, given 
or issued under this Act is, without proof of 
the signature or of the official character of 
the person appearing to have signed the 
document, evidence 

(a) of the original document of which it 
purports to be a copy; 

4. Les articles 26 à 28 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«26. Les poursuites au titre des articles 7.6 
à 8.2 ou celles visant une infraction à la 
présente loi ou à ses règlements punissable 
sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire se prescrivent par douze mois à 
compter de la perpétration de l'infraction. 

27. (1) Dans toute action ou procédure 
engagée en vertu de la présente loi, le docu-
ment censé être une copie, certifiée conforme 
par le ministre, par le secrétaire du ministère 
des Transports ou par le secrétaire de la 
Commission canadienne des transports, d'un 
document établi, donné ou délivré en applica-
tion de la présente loi fait foi, sans qu'il soit 
nécessaire de prouver l'authenticité de la 
signature qui y est apposée ou la qualité 
officielle du signataire : 

a) de l'authenticité de l'original; 

Prescription 

Authenticité 
des documents 
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(b) that the original document was made, 
given or issued by or by the authority of or 
deposited with the person named therein 
and was made, given, issued or deposited 
at the time stated in the certified copy, if a 
time is stated therein; and 
(c) that the original document was signed, 
certified, attested or executed by the per-
sons and in the manner shown in the certi-
fied copy. 

(2) In any action or proceeding under this 
Act, any certificate purporting to be signed 
by the Minister, the Secretary of the Depart-
ment of Transport or the Secretary of the 
Canadian Transport Commission stating that 
a document, authorization or exemption 
under this Act 

(a) has or has not been issued to or in 
respect of any person named in the certifi-
cate or in respect of any aircraft, aero-
drome or other aviation facility identified 
in the certificate, or 
(b) having been issued to or in respect of 
any person named in the certificate or in 
respect of any aircraft, aerodrome or other 
aviation facility identified in the certifi-
cate, has expired, or has been cancelled or 
suspended as of a date stated in the certifi-
cate, and stating, in the case of a suspen-
sion, the period of the suspension, 

is evidence of the facts stated therein, with-
out proof of the signature or of the official 
character of the person appearing to have 
signed the certificate and without further 
proof thereof. 

b) du fait que l'original a été établi, donné 
ou délivré par la personne qui y est 
nommée, ou sous son autorité, ou déposé 
auprès d'elle, à la date éventuellement 
indiquée dans la copie; 
c) du fait que l'original a été signé, certi-
fié, attesté ou passé pal' les personnes et de 
la manière indiquées dans la copie. 

(2) Dans toute action ou procédure enga-
gée en vertu de la présente loi, fait foi de son 
contenu, sans qu'il soit nécessaire de prouver 
l'authenticité de la signature qui y est appo-
sée ou la qualité officielle du signataire, ni 
d'apporter de preuve complémentaire, le cer-
tificat censé être signé par le ministre, par le 
secrétaire du ministère des Transports ou par 
le secrétaire de la Commission canadienne 
des transports, où est énoncé, à propos d'un 
acte — document, autorisation ou exemption 
— prévu par cette loi, l'un des faits suivants 

a) l'acte a été, ou non, délivré à ou pour 
une personne nommée, ou pour des aéro-
nefs, aérodromes ou installations aéronau-
tiques désignés dans le certificat; 
b) l'acte a été délivré à l'une des fins 
visées à l'alinéa a), mais il a expiré ou été 
annulé à telle date, ou a été suspendu à 
telle date et pour telle période. 

Certificat 

Inscription 28. In any action or proceeding under this 
Act, an entry in any record required under 
this Act to be kept is, in the absence of 
evidence to the contrary, proof of the matters 
stated therein as against the person who 
made the entry or was required to keep the 
record or, where the record vas  kept in 
respect of an aeronautical product, aero-
drome or other aviation facility, against the 
owner or operator of the product, aerodrome 
or facility." 

28. Dans toute action ou procédure enga-
gée en vertu de la présente loi, les inscrip-
tions portées aux registres dont celle-ci exige 
la tenue font foi, sauf preuve contraire, de 
leur contenu contre l'auteur des inscriptions 
ou le responsable de la tenue des registres ou, 
s'il s'agit de matériels aéronautiques, d'un 
aérodrome ou autre installation aéronauti-
que, contre leur propriétaire, utilisateur ou 
exploitant.» 

5. The said Act is further amended by 	5. La même loi est modifiée par adjonction 
adding thereto the following Part: 	 de ce qui suit : 
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"PART IV «PARTIE IV 

TRIBUNAL DE L'AVIATION CIVILE 

29. (1) Est constitué le Tribunal de 1 ,avia. Constitution 

tion civile. Ses conseillers, dont le président 
et le vice-président, sont nommés par le gou-
verneur en conseil. 

(2) Les conseillers sont nommés en raison Compétences 

de leurs connaissances et de leur expérience 
en aéronautique. 

Exercice des 
fonctions 

Mandat 

(5) Le mandat des conseillers est renouve_ Renouvellement 

lable. 

30. (1) Le président est le premier diri_ Fonctions du 

geant du Tribunal; à ce titre, il en assure la president 
 

direction et contrôle la gestion de son person- 
nel. Il est notamment chargé : 

a) de la répartition des affaires et du tra-
vail entre les conseillers et, le cas échéant, 
de la constitution et de la présidence des 
comités; 
b) de la conduite des travaux du Tribunal 
et de son administration. 

(2) En cas d'absence ou d'empêchement Absence ou 

du président ou de vacance de son poste, la empêchement 
 

présidence est assumée par le vice-président. 

31. (1) Les conseillers à temps plein reço i_ Rémunération 

vent le traitement, et les conseillers à temps 
partiel reçoivent les honoraires ou toute autre 
rémunération, que fixe le gouverneur en 
conseil. 

Tribunal 
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Qualifications 
of members 

Full or 
part-time 
members 

Term of office 

Re-appoint-
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Chairman 
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CIVIL AVIATION TRIBUNAL 

29. (1) There is hereby established a tri-
bunal to be known as the Civil Aviation 
Tribunal consisting of a Chairman, a Vice-
Chairman and such other members as are 
from time to time appointed by the Governor 
in Council. 

(2) The Governor in Council shall appoint 
as members of the Tribunal persons who 
have knowledge and experience in aeronau-
tics. 

(3) The Chairman and the Vice-Chairman 
are each full-time members of the Tribunal 
and the other members may be appointed as 
full-time or part-time members. 

(4) A member of the Tribunal shall be 
appointed to hold office during good behav-
iour for a term not exceeding seven years and 
may be removed for cause by the Governor 
in Council. 

(5) A member of the Tribunal is eligible to 
be re-appointed on the expiration of a first or 
subsequent term of office. 

30. (1) The Chairman is the chief execu-
tive officer of the Tribunal and has supervi-
sion over and direction of the work and staff 
of the Tribunal including 

(a) the apportionment of work among the 
members thereof and the assignment of 
members to hear matters brought before 
the Tribunal and, where the Tribunal sits 
in panels, the assignment of members to 
panels and to preside over panels; and 
(b) generally, the conduct of the work of 
the Tribunal and the management of its 
internal affairs. 

(2) In the event of the absence or incapaci-
ty of the Chairman of the Tribunal or if the 
office of Chairman is vacant, the Vice-Chair-
man has and may exercise and perform all 
the powers, duties and functions of the 
Chairman. 

31. (1) Each full-time member of the Tri-
bunal shall be paid such salary as is fixed by 
the Governor in Council and each part-time 
member is entitled to be paid such fees or 
other remuneration for that member's ser-
vices as may be fixed by the Governor in 
Council. 

(3) Le président et le vice-président exer-
cent leurs fonctions à temps plein, et les 
autres conseillers soit à temps plein, soit à 
temps partiel. 

(4) Les conseillers sont nommés à titre 
inamovible pour un mandat maximal de sept 
ans, sous réserve de révocation motivée par le 
gouverneur en conseil. 
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Expenses (2) Each member of the Tribunal is en-
titled to be paid reasonable travel and living 
expenses incurred by the member in the 
course of the member's duties under this Act 
while absent from his ordinary place of 
residence. 

(2) Les conseillers ont droit aux frais de 
déplacement et de séjour entraînés par l'exer-
cice, hors du lieu de leur résidence habituelle, 
de leurs attributions. 

Inconsistent 
interests of 
full-time 
members 

Disclosure and 
disposition of 
interest 

Inconsistent 
interests of 
part-time 
members 

Guidelines 
concerning 
inconsistent 
interests 

32. (1) A full-time member of the Tri-
bunal shall not accept or hold any office, 
membership, employment or interest or 
engage in any business that the Governor in 
Council may declare to be inconsistent with 
the proper performance of the duties and 
functions of a full-time member of the 
Tribunal. 

(2) Where any interest prohibited under 
subsection (1) vests in a full-time member of 
the Tribunal by gift, will, succession, settle-
ment or otherwise, the member shall forth-
with disclose the interest to the Governor in 
Council and, within three months after the 
disclosure, dispose of the interest to the satis-
faction of the Governor in Council unless he 
ceases to be a full-time member within that 
time. 

(3) Where a part-time member of the 
Tribunal who is assigned to hear or is hear-
ing any matter before the Tribunal, either 
alone or as a member of a panel, holds any 
pecuniary or other interest that could be 
inconsistent with the proper performance of 
his duties and functions in relation to the 
matter, the member shall forthwith disclose 
that interest to the Chairnian of the Tribunal 
and is ineligible to hear, or to continue to 
hear, the matter. 

(4) For the purposes of subsection (3), the 
Governor in Council may issue guidelines to 
part-time members of the Tribunal concern-
ing the nature of the interests that could be 
inconsistent with the proper performance of 
their duties and functions in relation to mat-
ters before the Tribunal. 

32. (1) Les conseillers à temps plein ne 
peuvent avoir d'intérêts ou d'affiliations, 
occuper des charges ou des emplois ni se 
livrer à des activités que le gouverneur en 
conseil déclare incompatibles avec l'exercice 
de leurs attributions. 

(2) Les conseillers à temps plein portent 
sans délai à la connaissance du gouverneur 
en conseil ceux des intérêts visés au paragra-
phe (1) qui leur sont dévolus par donation, 
testament, succession, substitution, fiducie 
ou autre disposition de biens. Ils sont tenus, 
dans les trois mois, soit de s'en départir à la 
satisfaction du gouverneur en conseil, soit de 
démissionner. 

(3) Les conseillers à temps partiel appelés 
à connaître d'une affaire soit seuls, soit en 
comité, qui détiennent un intérêt pécuniaire 
ou autre susceptible d'être incompatible avec 
l'exercice de leurs attributions quant à l'af-
faire, le portent sans délai à la connaissance 
du président. Ils ne peuvent dès lors connaî-
tre de l'affaire. 

(4) Pour l'application du paragraphe (3), 
le gouverneur en conseil peut adresser des 
directives aux conseillers à temps partiel sur 
la nature des intérêts susceptibles d'être 
incompatibles avec l'exercice de leurs attri-
butions quant aux affaires portées devant le 
Tribunal. 

Principal office 

Sittings 

33. (1) The principal office of the Tri-
bunal shall be in the National Capital 
Region described in the schedule to the Na-
tional Capital Act. 

(2) The Tribunal or any member thereof 
shall sit at such times and at such plates in 
Canada as the Chairman of the Tribunal 
considers necessary for the proper perform-
ance of its functions. 

33. (1) Le siège du Tribunal est fixé dans 
la région de la capitale nationale définie à 
l'annexe de la Loi sur la capitale nationale. 

(2) Le Tribunal ou les conseillers siègent, séances 
au Canada, aux dates, heures et lieux que le 
président estime nécessaires à l'exercice de 
ses attributions. 



Décision 

Audiences 

36. (1) Sous réserve du paragraphe (2), Audition des 

un comité de trois conseillers connaît des appels 
 

appels formulés devant le Tribunal. 

(2) Le président peut, s'il l'estime indiqué, Effectif  du 

soumettre l'appel à un comité de plus de trois mn" 
conseillers ou, si les parties y consentent, à 
un seul conseiller. 
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(3) The Tribunal may, with the approval 
of the Governor in Council, make rules not 
inconsistent with this Act governing the 
carrying out of the affairs of the Tribunal 
and the practice and procedure in connection 
with matters dealt with by it. 

34. (1) Such employees as are necessary 
for the proper conduct of the work of the 
Tribunal shall be appointed in accordance 
with the Public Service Employment Act. 

(2) Employees appointed under subsection 
(1) shall be deemed to be employed in the 
Public Service for the purposes of the Public 
Service Superannuation Act. 

(3) The Tribunal may appoint and, subject 
to the approval of the Treasury Board, fix 
the remuneration of experts or persons 
having technical or special knowledge to 
assist the Tribunal in any matter in an advi-
sory capacity. 

35. The Tribunal shall, within three 
months after the end of each calendar year, 
submit to Parliament through such member 
of the Queen's Privy Council for Canada as 
is designated by the Governor in Council as 
the Minister for the purposes of this section a 
report of its activities during that year and 
that Minister shall cause each such report to 
be laid before each House of Parliament on 
any of the first fifteen days on which that 
House is sitting after the Minister receives it. 

36. (1) Subject to subsection (2), every 
appeal to the Tribunal under this Act from a 
determination of a member of the Tribunal 
shall be heard, determined and disposed of 
by a panel of three members. 

(2) The Chairman of the Tribunal may, if 
the Chairman considers it appropriate, direct 
that an appeal to the Tribunal be heard by a 
panel of more than three members or, with 
the consent of the parties, by one member 
alone. 

(3) A decision of a majority of the mem-
bers of a panel is a decision of the panel. 

37. (1) Subject to subsection (5), the Tri-
bunal or a member thereof is not bound by 
any legal or technical rules of evidence in 
conducting any matter that comes before it 
or the member and all such matters shall be 
dealt with by the Tribunal or member as 
informally and expeditiously as the circum- 

(3) Le Tribunal peut, avec l'aval du gou-
verneur en conseil, établir toute règle con-
forme à la présente loi pour régir ses activités 
et la procédure des affaires portées devant 
lui. 

34. (1) Le personnel nécessaire à l'exécu-
tion des travaux du Tribunal est nommé 
conformément à la Loi sur l'emploi dans la 
fonction publique. 

(2) Ce personnel est réputé appartenir à 
l'administration publique fédérale pour l'ap-
plication de la Loi sur la pension de la 
fonction publique. 

(3) Le Tribunal peut engager des experts 
compétents dans des domaines relevant de 
son champ d'activité et, avec l'approbation 
du Conseil du Trésor, fixer leur rémunéra-
tion. 

35. Dans les trois premiers mois de 
chaque année civile, le Tribunal présente son 
rapport d'activité pour l'année précédente au 
membre du Conseil privé de la Reine pour le 
Canada faisant fonction, pour l'application 
du présent article, de ministre. Celui-ci le 
fait déposer devant chaque chambre du Par-
lement dans les quinze premiers jours de 
séance de celle-ci suivant sa réception. 

(3) Les décisions du comité se prennent à 
la majorité de ses membres. 

37. (1) Sous réserve du paragraphe (5), le 
Tribunal ou les conseillers ne sont pas liés 
par les règles juridiques ou techniques appli-
cables en matière de preuve lors des audien-
ces. Dans la mesure où les circonstances, 
l'équité et la justice naturelle le permettent, 

Personnel 

Statut 

Experts 

Rapport annuel 
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il leur appartient d'agir rapidement et sans 
formalités. 

(2) Les comparutions devant le Tribunal 
ou un conseiller peuvent être faites par 
mandataire. 

(3) Les audiences devant le Tribunal ou 
les conseillers sont publiques. Toutefois, s'ils 
l'estiment de l'intérêt public, elles peuvent 
être tenues en tout ou en partie à huis clos. 

Comparution 

Huis clos 

(4) Pour l'application de la présente loi, le 
Tribunal et chaque conseiller ont les pouvoirs 
conférés aux commissaires nommés en vertu 
de la partie I de la Loi sur les enquêtes. 

Pouvoirs 

(5) Le Tribunal ou les conseillers ne peu-
vent recevoir ni admettre en preuve quelque 
élément protégé par le droit de la preuve et 
rendu, de ce fait, inadmissible en justice 
devant un tribunal judiciaire. 

(6) Le Tribunal ou le conseiller donne, par 
écrit, à la partie qui en fait la demande les 
motifs de sa décision. 

Exception 

Motifs 

(7) Il n'est accordé aucuns dépens au titre 
d'affaires engagées sous le régime de la pré-
sente loi. 

(8) Il est tenu registre des affaires dont le 
Tribunal ou ses conseillers sont saisis. Y sont 
consignés les éléments de preuve et les déci-
sions afférents à l'affaire. 

Dépens 

Tribunal 
d'archives 

(9) La décision rendue en appel par le Décision 

Tribunal est définitive.» 	 définitive 
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stances and considerations of fairness and 
natural justice permit. 

(2) Any person appearing before the Tri-
bunal or any member thereof may appear in 
person or by agent. 

(3) Matters before the Tribunal or a 
member thereof shall be heard in public 
unless the Tribunal or member is satisfied 
that a public hearing would not be in the 
public interest, in which case the hearing or 
any part thereof may be held in private. 

(4) For the purposes of this Act, the Tri-
bunal and each member thereof has and may 
exercise the powers of a person appointed as 
a commissioner under Part I of the Inquiries 
Act. 

(5) The Tribunal or a member thereof 
may not receive or accept as evidence any-
thing that would be inadmissible in a court 
by reason of any privilege under the law of 
evidence. 

(6) The Tribunal or a member thereof 
shall, on request by a party to a proceeding 
before the Tribunal or member, furnish the 
party with the reasons in writing for the 
determination or decision of the Tribunal or 
member. 

(7) No costs may be awarded by the Tri-
bunal or a member thereof on the disposition 
of any matter under this Act. 

(8) Proceedings before the Tribunal or a 
member thereof shall be recorded and the 
record shall show all evidence taken and all 
determinations and findings made in respect 
of the proceedings. 

(9) A decision of the Tribunal on an 
appeal under this Act is final and binding on 
the parties to the appeal." 

R.S., c. A-1 

CONSEQUENTIAL AND RELATED 
AMENDMENTS 

Access to  Information Act 

6. Schedule II to the Access to Information 
Act is amended by adding thereto, immediately 
before the reference to 

"Anti-Inflation Act 
Loi ami - inflation", 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES ET CONNEXES 

Loi sur l'accès à l'information 

6. L'annexe II de la Loi sur l'accès. à l'infor-
mation est modifiée par insertion, après : 

«Loi sur l'administration de l'énergie 
Energy Administration Act», 

L.R., ch. A-1 

a reference to 	 de ce qui suit : 



COMING INTO FORCE ENTRÉE EN VIGUEUR 

Continuation of 
certain 
regulations 

Proclamation of 
certain 
provisions 

Idem 

Idem 

"Aeronautics Act 
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«Loi sur l'aéronautique 
Aeronautics Act» 

and by adding a corresponding reference in 
respect of that Act to "subsections 4.8(1) and 
6.5(5)". 

TRANSITIONAL 

ainsi que par adjonction d'un renvoi correspon-
dant relativement à la même loi, aux «paragra-
phes 4.8(1) et 6.5(5)». 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Prolongation de 
certains 
règlements 

7. Regulations respecting the suspension and 
revocation of licences or certificates made 
under subsection 8(1) of the Aeronautics Act, 
as it read immediately before the coming into 
force of this section, shall remain in force until 
they are revoked or until the day fixed by the 
proclamation referred to in subsection 8(1) of 
this Act, whichever first occurs. 

7. Les règlements relatifs à la suspension et 
à la révocation de permis ou certificats délivrés 
au titre du paragraphe 8(1) de la Loi sur 
l'aéronautique dans sa formulation antérieure à 
l'entrée en vigueur du présent article demeu-
rent en vigueur jusqu'à leur abrogation ou, au 
plus tard, jusqu'à la date fixée par la proclama-
tion visée au paragraphe 8(1) de la présente loi. 

Proclamation 8. (1) The following provisions of the 
Aeronautics Act, as enacted by this Act, shall 
come into force on a day to be fixed by procla-
mation proclaiming those provisions in force: 

(a) the definition "Tribunal" in section 3 of 
the Aeronautics Act, as enacted by section 1 
of this Act; 
(b) sections 6.6 to 7.2 and 7.6 to 8.2 of the 
Aeronautics Act, as enacted by section 1 of 
this Act; and 
(c) Part IV of the Aeronautics Act, as enact-
ed by section 5 of this Act. 

(2) Paragraph (b) of the definition "aircraft" 
in section 3 of the Aeronautics Act, as enacted 
by section 1 of this Act, shall come into force 
on a day to be fixed by proclamation. 

(3) Section 6 of the Aeronautics Act, as 
enacted by section 1 of this Act, shall come into 
force on a day to be fixed by proclamation. 

8. (1) Les dispositions suivantes de la Loi 
sur l'aéronautique, édictées par la présente loi, 
entrent en vigueur à la date fixée par proclama-
tion pour leur entrée en vigueur : 

a) la définition de «Tribunal», à l'article 3 de 
la Loi sur l'aéronautique, édictée par l'arti-
cle 1 de la présente loi; 
b) les articles 6.6 à 7.2 et 7.6 à 8.2 de la Loi 
sur l'aéronautique édictés par l'article 1 de 
la présente loi; 
c) la partie IV de la Loi sur l'aéronautique 
édictée par l'article 5 de la présente loi. 

(2) L'alinéa b) de la définition de «aéronef» à 
l'article 3 de la Loi sur l'aéronautique, édicté 
par l'article 1 de la présente loi, entre en 
vigueur à la date fixée par proclamation. 

(3) L'article 6 de la Loi sur l'aéronautique, 
édicté par l'article 1 de la présente loi, entre en 
vigueur à la date fixée par proclamation. 

Idem 

Idem 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 	IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 





Demande 
annuelle 

CHAPTER 34 (1st Supp.) 	CHAPITRE 34 (l er  suppl.) 

R.S.,  C. 0-9 

"spouse" 
«conjoint» 

"widow" 
«veuve» 

Residence in 
Canada must 
be or have been 
legal 

Must apply 
annually 

An Act to amend the Old Age Security Act 

[1985, c. 30, assented to 
28th June, 1985] 

1. (1) The definition "spouse" in section 2 of 
the Old Age Security Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

" "spouse", in relation to any person, 
includes a person of the opposite sex who 
is living with that person, having lived with 
that person for at least one year, if the two 
persons have publicly represented them-
selves as husband and wife;" 

(2) Section 2 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
the definition "supplement", the following 
definition: 

" "widow" includes widower, and means a 
person whose spouse has died and who has 
not thereafter become the spouse of 
another person." 

2. (1) All that portion of subsection 19(2) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) A person is eligible for a spouse's 
allowance under this section only if" 

(2) Subsections 19(4) and (5) of the said Act 
are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(4) No spouse's allowance may be paid 
under this section to the spouse of a pension-
er in any fiscal year unless a joint application 
of the pensioner and the spouse, or an 
application described in section 30, has been 
made therefor in respect of that fiscal year 

Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la 
vieillesse 

[1985, ch. 30, sanctionné le 
28 juin 1985] 

1. (1) La définition de «conjoint», à l'article 
2 de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, est 
abrogée et remplacée par ce qui suit : 

«conjoint» Est assimilée au conjoint la per-
sonne de sexe opposé qui vit avec une autre 
personne depuis au moins un an, pourvu 
que les deux se soient publiquement pré-
sentés comme mari et femme.» 

(2) L'article 2 de la même loi est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

«veuve» S'entend en outre d'un veuf et dési-
gne une personne dont le conjoint est 
décédé et qui n'est pas, depuis ce décès, 
devenue le conjoint d'une autre personne.» 

2. (1) Le passage du paragraphe 19(2) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(2) Pour bénéficier de l'allocation prévue 
au présent article, il faut :» 

(2) Les paragraphes 19(4) et (5) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«(4) Pour chaque exercice, l'allocation au 
conjoint d'un pensionné prévue par le présent 
article n'est versée que sur demande à cet 
effet présentée pour l'exercice soit par les 
deux conjoints, soit aux termes de l'article 
30, et agréée dans le cadre de la présente 
partie. 

L.R., ch. 0-9 

«conjoint» 
"spouse" 

«veuve» 
"widow" 

Résidence 
légale 



(5) Le droit à l'allocation prévue au pré-
sent article expire à la fin du mois où son 
bénéficiaire atteint soixante-cinq ans, meurt, 
perd sa qualité de conjoint ou se sépare du 
pensionné.» 

(3) Le passage du paragraphe 19(6) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(6) L'allocation prévue au présent article 
n'est pas versée pour :» 

(4) L'article 19 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

Cessation du 
paiement 

Limitation 

Residence in 
Canada must 
be or have been 
legal 

Payment of 
spouse's 
allowance to 
widows and 
widowers 

Failure to 
comply with 
Act 

Amount of 
spouse's 
allowance to 
spouse of 
pensioner 

Limitations 

Cessation of 
allowance 
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and payment of the spouse's allowance has 
been approved under this Part. 

(5) A spouse's allowance under this section 
ceases to be payable on the expiration of the 
month in which the spouse in respect of 
whom it is paid dies, attains sixty-five years 
of age, ceases to be a spouse or becomes 
separated from the pensioner." 

(3) All that portion of subsection 19(6) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(6) No spouse's allowance may be paid 
under this section to the spouse of a pension-
er pursuant to an application therefor for" 

(4) Section 19 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(7) The amount of the spouse's allow-
ance that may be paid under this section to 
the spouse of a pensioner shall be determined 
in accordance with subsection 22(3)." 

3. Section 20 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

«(7) Le montant de l'allocation payable en 
vertu du présent article au conjoint d'un 
pensionné est déterminé conformément au 
paragraphe 22(3).» 

3. L'article 20 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«20. Le service de l'allocation prévue aux 
articles 19 ou 21 peut être suspendu en cas 
de manquement aux dispositions de la pré-
sente loi ou de ses règlements; il ne peut alors 
reprendre qu'après observation, par le presta-
taire, de ces dispositions.» 

4. L'article 21 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«21. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions de la présente loi et de ses règlements, 
pour chaque mois d'un exercice, une alloca-
tion peut être payée à la veuve qui remplit les 
conditions suivantes : 

a) elle a au moins soixante ans mais n'a 
pas encore soixante-cinq ans; 
b) elle a, après l'âge de dix-huit ans, 
résidé en tout au Canada pendant au 
moins dix ans avant la date d'agrément de 
la demande et, si la période de résidence 
est inférieure à vingt ans, résidait au 
Canada le jour précédant la date d'agré-
ment de sa demande. 

(2) Pour bénéficier de l'allocation prévue Résidence 

au présent article, la veuve doit : 	 légale 
 

Montant de 
l'allocation au 
conjoint d'un 
pensionné 

"20. Payment of a spouse's allowance 
under section 19 or 21 may be suspended if 
the beneficiary fails to comply with any of 
the provisions of this Act or the regulations, 
but payment may be resumed when the 
beneficiary complies with those provisions." 

4. Section 21 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"21. (1) Subject to this Act and the regu-
lations, for each month in any fiscal year, a 
spouse's allowance may be paid to a widow 
who 

(a) has attained sixty years of age but has 
not attained sixty-five years of age; and 
(b) has resided in Canada after attaining 
eighteen years of age and prior to the day 
on which her application is approved for 
an aggregate period of at least ten years 
and, where that aggregate period is less 
than twenty years, was resident in Canada 
on the day preceding the day on which her 
application is approved. 

(2) A widow is eligible for a spouse's 
allowance under this section only if 

(a) on the day preceding the day on which 
her application for a spouse's allowance is 

Inobservation 
de la loi 

Paiement d'une 
allocation aux 
veuves et veufs 
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approved she is a Canadian citizen or, if 
not, is legally resident in Canada; or 
(b) on the day preceding the day she 
ceased to reside in Canada she was a 
Canadian citizen or, if not, was legally 
resident in Canada. 

(3) The Governor in Council may make 
regulations respecting the meaning of "legal 
residence" for the purposes of subsection (2). 

(4) Except as provided in subsection (5), 
no spouse's allowance may be paid under this 
section to a widow in any fiscal year unless 
the widow has made application therefor in 
respect of that fiscal year and payment of the 
spouse's allowance has been approved under 
this Part. 

(5) Where a spouse's allowance is payable 
under section 19 to the spouse of a pensioner 
for the month in which the pensioner dies, no 
application is required to be made by the 
pensioner's widow under subsection (4) in 
respect of payment of a spouse's allowance 
under this section for 

(a) the remainder of the fiscal year in 
which the pensioner dies; and 
(b) the fiscal year following the fiscal year 
in which the pensioner dies, where the 
pensioner and the spouse had, prior to the 
pensioner's death, made a joint application 
for the spouse's allowance under section 19 
for the fiscal year following the fiscal year 
in which the pensioner dies. 

(6) A spouse's allowance may be paid 
under this section commencing with the 
month following the month in which the 
applicant becomes a widow or attains sixty 
years of age, whichever is later. 

(7) Notwithstanding subsections (6) and 
23(2), no spouse's allowance may be paid 
under this section for any month prior to 
September, 1985. 

(8) A spouse's allowance under this section 
ceases to be payable on the expiration of the 
month in which the widow in respect of 
whom it is paid dies, attains sixty-five years 
of age or ceases to be a widow. 

(9) No spouse's allowance may be paid 
under this section to a widow pursuant to an 
application therefor for 

a) soit avoir le statut de citoyen canadien 
ou de résident légal du Canada la veille de 
l'agrément de la demande; 
b) soit avoir eu ce statut la veille du jour 
où a cessé la résidence. 

(3) Le gouverneur général en conseil peut, 
pour l'application du paragraphe (2), définir, 
par règlement, «résident légal». 

(4) Sauf cas visé au paragraphe (5), l'allo-
cation prévue au présent article n'est versée 
pour un exercice donné que sur demande à 
cet effet présentée par la veuve pour l'exer-
cice et agréée dans le cadre de la présente 
partie. 

(5) La veuve à qui l'allocation prévue à 
l'article 19 était payable pour le mois où son 
conjoint est décédé n'a pas à présenter la 
demande prévue au paragraphe (4) pour le 
paiement de l'allocation prévue au présent 
article pendant : 

a) le solde de l'exercice au cours duquel le 
pensionné est décédé; 
b) l'exercice qui suit, si elle-même et le 
pensionné, avant le décès de ce dernier, 
avaient présenté une demande conjointe 
d'allocation aux termes de l'article 19 pour 
cet exercice. 

(6) Le premier versement de l'allocation 
prévue au présent article peut se faire pour le 
mois qui suit celui au cours duquel la deman-
deresse devient veuve ou atteint l'âge de 
soixante ans, l'événement qui se produit le 
plus tard étant à retenir. 

(7) Indépendamment des paragraphes (6) 
et 23(2), l'allocation prévue au présent arti-
cle ne peut être payée pour un mois antérieur 
à septembre 1985. 

(8) Le droit à l'allocation prévue au pré-
sent article expire à la fin du mois où la 
veuve atteint soixante-cinq ans, meurt ou 
perd sa qualité de veuve. 

(9) L'allocation prévue au présent article 
n'est pas versée pour : 

a) tout mois antérieur de plus de onze 
mois à celui de la réception de la demande; 

Exception à 
l'exigence de 
présenter une 
demande 

Début du 
paiement de 
l'allocation 

Restriction 

Cessation du 
paiement 

Restrictions 
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(a) any month more than eleven months 
before the month in which the application 
is received; or 
(b) any month throughout which the 
widow is absent from Canada, having 
absented herself from Canada either 
before or after becoming entitled to a 
spouse's allowance under this Part and 
having remained out of Canada before 
that month for six consecutive months, 
exclusive of the month in which she left 
Canada.  

b) tout mois complet d'absence de la 
veuve suivant six mois d'absence ininter-
rompue du Canada, le mois de départ 
n'étant pas compté et indépendamment du 
fait que celui-ci soit survenu avant ou 
après l'ouverture du droit à l'allocation. 

(10) The amount of the spouse's allowance 
that may be paid under this section to a 
widow shall be determined in accordance 
with subsection 22(4). 

(11) Where subsection (5) applies, subsec-
tion (10) also applies in respect of the peri-
ods described in paragraphs (5)(a) and (b). 

(12) A person's eligibility for a spouse's 
allowance under this section in respect of a 
deceased spouse is not affected by the eligi-
bility of another person for a spouse's allow-
ance under this section in respect of that 
deceased spouse." 

5. (1) The definitions "monthly income", 
"residual income of the surviving spouse" and 
"supplement equivalent for the surviving spouse 
of a deceased pensioner" in subsection 22(1) of 
the said Act are repealed and the following 
substituted therefor in alphabetical order 
within the subsection: 

" "monthly income" of a widow in a current 
fiscal year is the amount that equals one-
twelfth of her income for the base calendar 
year; 

"residual income of the widow" means the 
amount remaining when an amount equal 
to four-thirds of the rounded pension 
equivalent is deducted from the monthly 
income of the widow; 

"supplement equivalent for the widow" 
means 

(a) in respect of any month in the pay-
ment quarter commencing on January 1, 
1985, an amount of two hundred sixty-
two dollars and forty-six cents, and 
(b) in respect of any month in a pay-
ment quarter commencing after March 
31, 1985, the amount obtained by 
multiplying 

(10) Le montant de l'allocation payable en 
vertu du présent article à la veuve est déter-
miné conformément au paragraphe 22(4). 

(11) Dans les cas visés au paragraphe (5), 
le paragraphe (10) s'applique également aux 
périodes mentionnées aux alinéas (5)a) et b). 

(12) Le droit à l'allocation prévue au pré-
sent article n'est pas atteint du fait qu'une 
autre personne a droit au paiement de l'allo-
cation prévue au présent article à l'égard du 
même conjoint décédé.» 

5. (1) Les définitions de «revenu mensuel du 
conjoint survivant», «revenu résiduel du con-
joint survivant» et «valeur du supplément pour 
le conjoint survivant d'un pensionné», au para-
graphe 22(1) de la même loi, sont abrogées et 
respectivement remplacées par ce qui suit : 

«revenu mensuel de la veuve» Pour un exer- 
cice en cours, le douzième du revenu de la 
veuve pour l'année de référence. 

«revenu résiduel de la veuve» Le montant 
obtenu en sOustrayant du revenu mensuel 
de la veuve les quatre tiers de la valeur 
arrondie de la pension. 

((valeur du supplément pour la veuve» 
a) Pour tout mois du trimestre de paie-
ment commençant le 1" janvier 1985, 
deux cent soixante-deux dollars et qua-
rante-six cents; 
b) pour tout mois d'un trimestre de 
paiement postérieur au 31 mars 1985, le 
produit des éléments suivants : 

(i) la valeur du supplément pour la 
veuve d'un pensionné pour tout mois 
du trimestre précédant ce trimestre de 
paiement, 
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(i) the amount of the supplement 
equivalent for the widow of a 
deceased pensioner for any month in 
the three month period immediately 
before that payment quarter 

by 

(ii) la fraction ayant respectivement 
pour numérateur et dénominateur les 
indices des prix à la consommation 
pour les premier et second trimestres 
de rajustement.» 

Amount of 
spouse's 
allowance to 
spouse of 
pensioner 

Amount of 
spouse's 
allowance to 
widow or 
widower 

(ii) the ratio that the Consumer Price 
Index for the first adjustment quarter 
that relates to that payment quarter 
bears to the Consumer Price Index for 
the second adjustment quarter that 
relates to that payment quarter." 

(2) All that portion of subsection 22(3) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) The amount of the spouse's allow-
ance that may be paid under section 19 to 
the spouse of a pensioner is" 

(3) Subsection 22(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) The amount of the spouse's allow-
ance that may be paid under section 21 to a 
widow is, for any given month, 

(a) if there is no monthly income of the 
widow, an amount equal to the total of 

(i) the pension equivalent, and 
(ii) the supplement equivalent for the 
widow; 

(b) if the monthly income of the widow is 
equal to or less than four-thirds of the 
rounded pension equivalent, an amount 
that equals the supplement equivalent for 
the widow plus the amount remaining, if 
any, after deducting from the pension 
equivalent three dollars for each full four 
dollars of the monthly income of the 
widow; or 
(c) if the monthly income of the widow is 
greater than four-thirds of the rounded 
pension equivalent, the amount remaining, 
if any, after deducting from the supple-
ment equivalent for the widow one dollar 
for each full two dollars of the residual 
income of the widow." 

(2) Le passage du paragraphe 22(3) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«(3) L'allocation payable aux termes de 
l'article 19 au conjoint d'un pensionné 
s'élève :» 

(3) Le paragraphe 22(4) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(4) Le montant de l'allocation payable à 
une veuve en application de l'article 21 
s'élève, pour un mois donné : 

a) en l'absence de revenu mensuel, à la 
somme des éléments suivants : 

(i) la valeur de la pension, 
(ii) la valeur du supplément pour la 
veuve; 

b) si le revenu mensuel de la veuve ne 
dépasse pas les quatre tiers de la valeur 
arrondie de la pension, à la somme de la 
valeur du supplément pour la veuve et de 
l'excédent de la valeur de la pension sur 
trois dollars par tranche de quatre dollars 
de ce revenu; 
c) si le revenu mensuel de la veuve dépasse 
les quatre tiers de la valeur arrondie de la 
pension, à l'excédent de la valeur du sup-
plément pour la veuve sur un dollar par 
tranche de deux dollars de son revenu 
résiduel.» 

Idem 

6. Subsection 26(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The provisions of subsection 11(2) 
and sections 16 to 18 apply, with such 
modifications as the circumstances require, 

6. Le paragraphe 26(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Le paragraphe 11(2) et les articles 16 
à 18 s'appliquent, compte tenu des adapta-
tions de circonstance, au supplément payable 
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application by 
widow or 
widower 

8. (1) Le paragraphe 30(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«30. (1) Par dérogation à l'alinéa 19(6)b) 
mais sous réserve du paragraphe (3), la 
veuve peut, dans le cas où elle aurait eu droit 
à l'allocation prévue à l'article 19 si elle et 
son conjoint, avant le décès de ce dernier, 
avaient présenté une demande conjointe à cet 
effet, demander cette allocation dans l'année 
qui suit le décès de son conjoint, même si 
celui-ci est survenu avant septembre 1985.» 

(2) L'article 30 de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 

«(3) L'allocation prévue au présent article 
ne peut être versée à l'égard d'un mois anté-
rieur à juin 1984.» 

9. (1) L'alinéa 34i) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«i) prévoir, pour les allocations inférieures 
au montant réglementaire — qui ne peut 
dépasser deux dollars — soit le versement 
au prestataire à des intervalles espacés de 
plus d'un mois, soit le paiement d'un mon-
tant mensuel déterminé;» 

Appels en 
matière 
d'allocation 

Rétroactivité de 
la demande de 
la veuve ou du 
veuf 
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in respect of the supplement payable to the 
pensioner pursuant to subsection 22(2)." 

au pensionné aux termes du paragraphe 
22(2).» 

7. Subsection 28(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Where a pensioner, the spouse of a 
pensioner or a widow is dissatisfied with the 
decision or determination made under this 
Act that no spouse's allowance may be paid 
to the spouse or widow, or as to the amount 
of any spouse's allowance that may be paid 
to the spouse or widow, the pensioner, spouse 
or widow may appeal against the decision or 
determination to a tribunal to be established 
and conducted in accordance with the regu-
lations, and the decision of the tribunal, sub-
ject only to variation by the tribunal on 
application made to it by that person or the 
Minister based on evidence not previously 
considered by it, is final and binding and is 
not subject to appeal or review by any 
court." 

7. Le paragraphe 28(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) La veuve, le pensionné ou le conjoint 
d'un pensionné qui se croit lésé par une 
décision de refus ou de liquidation de l'allo-
cation prise en application de la présente loi 
peut en appeler devant le tribunal prévu à 
l'alinéa 34n). Obligatoire et définitive, la 
décision de celui-ci n'est susceptible d'aucun 
recours, ni par voie d'appel, ni par voie de 
révision, étant toutefois entendu qu'il peut 
modifier sa décision à la demande de l'inté-
ressé ou du ministre et sur présentation de 
nouveaux éléments de preuve.» 

8. (1) Subsection 30(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"30. (1) 	Notwithstanding 	paragraph 
19(6)(b) but subject to subsection (3), where 
a married person dies, either before or after 
the beginning of September, 1985, and the 
widow would have been entitled to a spouse's 
allowance under section 19 had she and the 
deceased spouse made joint application 
therefor before the death of the deceased 
spouse, the widow may make application for 
a spouse's allowance under section 19 within 
one year after the death of the deceased 
spouse." 

(2) Section 30 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

Limitation 	 "(3) A spouse's allowance may not be 
paid pursuant to this section in respect of any 
month before June, 1984." 

9. (1) Paragraph 34(i) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(i) providing, in the case of a spouse's 
allowance the amount of which is less than 
such amount not exceeding two dollars as 
may be prescribed in the regulations, for 
the payment of the allowance to the 
beneficiary at such intervals less frequent-
ly than monthly as may be prescribed in 

Restriction 
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the regulations, or for the payment month-
ly of the prescribed amount to the 
beneficiary;" 

(2) Paragraph 34(k) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(k) prescribing the circumstances in 
which the spouse of a pensioner shall be 
deemed to be separated from the pensioner 
for the purposes of paragraph 19(1)(a) 
and subsection 19(5);" 

10. (1) This Act, except section 6, shall 
come into force on September 1, 1985. 

(2) For the period commencing on the day 
this Act is assented to and ending on August 
31, 1985, the definition "spouse" in section 2 of 
the Old Age Security Act shall be deemed to 
read as follows: 

" "spouse", in relation to a pensioner, 
includes a person of the opposite sex who 
has lived with the pensioner for at least 
one year and the pensioner and that person 
have publicly represented themselves as 
man and wife;" 

(2) L'alinéa 34k) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«k) prévoir, pour l'application de l'alinéa 
19(1)a) et du paragraphe 19(5), les cir-
constances dans lesquelles le conjoint est 
réputé être séparé du pensionné;» 

10. (1) La présente loi, sauf l'article 6, entre 
en vigueur le 1'r septembre 1985. 

(2) Dès la date de la sanction de la présente 
loi jusqu'au 31 août 1985, inclusivement, est 
substitué à la définition de «conjoint», à l'article 
2 de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, ce 
qui suit : 

«conjoint» Est assimilée au conjoint du pen-
sionné la personne de sexe opposé qui a 
vécu avec lui pendant au moins un an, 
pourvu que les deux se soient publique-
ment présentés comme mari et femme.» 

Entrée en 
vigueur 

»conjoint» 
"spouse" 
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CHAPTER 35 (1st Supp.) 

An Act to amend the Fisheries Act 

[1985, c. 31, assented to 
28th June, 1985] 

1. The definitions "fish" and "fishery" in 
section 2 of the Fisheries Act are repealed and 
the following substituted therefor in alphabeti-
cal order within the section: 

" "fish" includes 
(a) portions of fish, 
(b) shellfish, crustaceans, marine ani-
mals, marine plants and portions there-
of, 
(c) the eggs, spawn, larvae, spat and 
juvenile stages of fish, shellfish, crus-
taceans and marine animals, and 
(d) such fish products and by-products 
as are prescribed pursuant to section 43; 

"fishery" includes 
(a) the places in Canadian fisheries 
waters where, and the times when, fish-
ing and related activities occur, includ-
ing such packing, transporting and pro-
cessing operations as are within the 
jurisdiction of Parliament, and 
(b) the persons engaged and the fishing 
vessels, fishing gear and other equip-
ment used in the activities referred to in 
paragraph (a);" 

CHAPITRE 35 (1 er  suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur les pêches 

[1985, ch. 31, sanctionné le 
28 juin 1985] 

1. Les définitions de «pêcherie» et «poisson», 
à l'article 2 de la Loi sur les pêches, sont 
abrogées et respectivement remplacées par ce 
qui suit : 

((pêcherie» S'entend en outre : 
a) dans les eaux de pêche canadiennes, 
des lieux où, ainsi que des périodes pen-
dant lesquelles, s'exercent la pêche et 
des activités connexes, notamment, dans 
la mesure où ces activités sont de la 
compétence du Parlement, l'emballage, 
le transport et le traitement; 
b) des personnes s'adonnant aux activi-
tés visées à l'alinéa a) de même que des 
bateaux, engins et équipements de pêche 
utilisés dans le cadre de ces activités. 

«poisson» Sont compris parmi les poissons 
a) toute partie d'un poisson; 
b) les mollusques, les crustacés, les 
autres animaux marins, les plantes 
marines ainsi que toute partie de 
ceux-ci; 
c) les oeufs, le frai, les larves ou le 
naissain du poisson, des mollusques, des 
crustacés et des autres animaux marins; 
d) les produits et sous-produits du pois-
son visés par les règlements d'applica-
tion de l'article 43.» 

L.R., ch. F-I4 

«pêcherie» 
"fishery" 

«poisson» 
"fish" 

2. The said Act is further amended by 	2. La même loi est modifiée par insertion, 
adding thereto, immediately after section 2 après l'article 2, de ce qui suit : 
thereof, the following heading and section: 
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2.1 The purposes of this Act are 
(a) to provide for the conservation and 
protection of fish and waters frequented by 
fish; 
(b) to provide for the proper management, 
allocation and control of the sea-coast fish-
eries of Canada; 
(c) to ensure a continuing supply of fish 
and, subject to paragraph (a), taking into 
consideration the interests of user groups 
and on the basis of consultation to main-
tain and develop the economic and social 
benefits flowing from the use of fish to 
fishermen and others employed in the 
Canadian sea-coast fishing industry, to 
others whose livelihood depends in whole 
or in part on sea-coast fishing and to the 
people of Canada; and 
(d) to provide for the proper management 
and control of the inland fisheries of 
Canada and, subject to the constitutional 
jurisdiction of the provinces, for the alloca-
tion of those fisheries." 

3. Paragraph 43(m) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(m) authorizing a person engaged or 
employed in the administration or enforce-
ment of this Act to vary, in respect of any 
area or portion thereof, any close time, 
fishing quota or limit on the size or weight 
of fish that has been fixed by the 
regulations." 

4. Nothing in this Act shall be construed so 
as to abrogate or derogate from any existing 
aboriginal or treaty rights of the aboriginal 
peoples of Canada. 

5. The definitions "fish" and "fishery" in 
section 2 of the Fisheries Act, as enacted by 
section 1 of this Act, are repealed and the 
following substituted therefor in alphabetical 
order within the section: 

" "fish" includes shellfish, crustaceans, 
marine animals and the eggs, spawn, spat 
and juvenile stages of fish, shellfish, crus-
taceans and marine animals; 

"fishery" includes the area, locality, place or 
station in or on which a pound, seine, net, 
weir or other fishing appliance is used, set, 

2.1 La présente loi a pour objet d'assurer : 
a) la conservation et la protection du pois-
son et des eaux où il vit; 
b) la gestion, la répartition et la surveil-
lance judicieuses des pêches côtières du 
Canada; 
c) la permanence des stocks de poisson et, 
sous réserve de l'alinéa a), compte tenu des 
intérêts des groupes exploitants et après 
consultation, le maintien et le développe-
ment des avantages économiques et 
sociaux qui proviennent de l'exploitation 
de ces stocks au profit des pêcheurs et de 
ceux qui oeuvrent dans l'industrie des 
pêches côtières canadiennes, au profit des 
autres personnes dont la subsistance 
dépend en tout ou en partie de ces pêches 
de même qu'au profit de l'ensemble du 
peuple canadien; 
d) la gestion et la surveillance judicieuses 
des pêches en eaux internes du Canada 
ainsi que, sous réserve des compétences 
constitutionnelles des provinces, la réparti-
tion de ces pêches.» 

3. L'alinéa 43m) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«in) habilitant les personnes visées à l'ali-
néa 1) pour la modification, à l'égard de 
tout ou partie d'une zone, des périodes 
d'interdiction, des contingents ou des limi-
tes de poids ou de grosseur du poisson fixés 
par les règlements.» 

4. La présente loi ne porte pas atteinte aux 
droits existants — ancestraux ou issus de trai-
tés — des peuples autochtones du Canada. 

5. Les définitions de «pêcherie» et «poisson», 
à l'article 2 de la Loi sur les pêches, édictées 
par l'article 1 de la présente loi, sont abrogées 
et respectivement remplacées par ce qui suit : 

«pêcherie» Lieu où se trouve un engin ou 
équipement de pêche tel que filet simple, 
filet-piège, senne, bordigue, ou étendue 
d'eau où le poisson peut être pris au moyen 
de l'un de ces engins ou équipements; y 
sont assimilés ces engins ou équipements 
de pêche eux-mêmes. 

Objet de la loi 

Droits 
ancestraux 

pêcherie
"fishery" 
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«poisson» 
"fish" 

placed or located, and the area, tract or 
stretch of water in or from which fish may 
be taken by the said pound, seine, net, weir 
or other fishing appliance, and also the 
pound, seine, net, weir, or other fishing 
appliance used in connection therewith;" 

6. Section 2.1 of the Fisheries Act, as enact-
ed by section 2 of this Act, is repealed. 

7. Paragraph 43(m) of the Fisheries Act, as 
enacted by section 3 of this Act, is repealed and 
the following substituted therefor: 

"(m) authorizing a person engaged or 
employed in the administration or enforce-
ment of this Act to vary any close time or 
fishing quota that has been fixed by the 
regulations." 

8. Section 4 of this Act is repealed. 

9. Sections 5 to 8 shall come into force on 
January 1, 1987. 

«poisson» Sont assimilés au poisson les mol-
lusques, les crustacés et les autres animaux 
marins, ainsi que leurs oeufs, le frai ou le 
naissain.» 

6. L'article 2.1 de la Loi sur les pêches, 
édicté par l'article 2 de la présente loi, est 
abrogé. 

7. L'alinéa 43m) de la Loi sur les pêches, 
édicté par l'article 3 de la présente loi, est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«m) habilitant les personnes visées à l'ali-
néa I) pour la modification des périodes 
d'interdiction ou contingents fixés par les 
règlements.» 

8. L'article 4 de la présente loi est abrogé. 

9. Les articles 5 à 8 entrent en vigueur le l er  
janvier 1987. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 	IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 





R.S., c. F-3 

Further 
limitation of 
liability 

CHAPTER 36 (1st Supp.) 

An Act to amend the Farm Improvement 
Loans Act 

CHAPITRE 36 (1"  suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur les prêts destinés aux 
améliorations agricoles 

L.R., ch. F-3 

Idem 

[1985, c. 32, assented to 
28th June, 1985] 

1. Section 8 of the Farm Improvement 
Loans Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"8. (1) The Minister is not liable under 
this Act to make any payment to a lender in 
respect of loss sustained by it as a result of a 
farm improvement loan made during the 
period commencing on July 1, 1980 and 
ending on December 31, 1986 after the 
aggregate principal amount of the guaran-
teed farm improvement loans made during 
that period by all lenders exceeds one billion 
five hundred and fifty million dollars. 

(2) The Minister is not liable under this 
Act to make any payment to a lender in 
respect of loss sustained by it as a result of a 
farm improvement loan made after Decem-
ber 31, 1986."  

[1985, ch. 32, sanctionné le 
28 juin 1985] 

1. L'article 8 de la Loi sur les prêts destinés 
aux améliorations agricoles est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

«8. (1) Le ministre n'est pas tenu d'indem-
niser les prêteurs des pertes subies par suite 
des prêts garantis consentis du 1" juillet 
1980 au 31 décembre 1986, une fois atteint, 
pour le principal de tous les prêts garantis 
consentis au cours de cette période, le pla-
fond d'un milliard cinq cent cinquante mil-
lions de dollars. 

Plafonds 

(2) Le ministre n'est pas tenu d'indemniser Date limite 

les prêteurs des pertes subies par suite des 
prêts consentis après le 31 décembre 1986.» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 
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R.S., c. F-22 

Further 
limitation of 
liability 

Idem 

L.R., ch. F-22 An Act to amend the Fisheries Improvement 
Loans Act 

[1985, c. 33, assented to 
28th June, 1985] 

I.  Section 8 of the Fisheries Improvement 
Loans Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"8. (1) The Minister is not liable under 
this Act to make any payment to a lender in 
respect of loss sustained by it as a result of a 
guaranteed loan 

(a) made during the period commencing 
on July 1, 1983 and ending on June 30, 
1985, after the aggregate principal amount 
of the guaranteed loans made by all lend-
ers during that period exceeds one hundred 
million dollars; or 
(b) made during the period commencing 
on July 1, 1985 and ending on December 
31, 1986, after the aggregate principal 
amount of the guaranteed loans made by 
all lenders during that period exceeds 
thirty million dollars. 

(2) The Minister is not liable under this 
Act to make a payment to any lender in 
respect of a guaranteed loan made after 
December 31, 1986." 

Loi modifiant la Loi sur les prêts aux entrepri-
ses de pêche 

[1985, ch. 33, sanctionné le 
28 juin 1985] 

1. L'article 8 de la Loi sur les prêts aux 
entreprises de pêche est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

(<8. (1) Le ministre n'est pas tenu d'indem-
niser les prêteurs des pertes subies par suite 
des prêts garantis consentis au cours des 
périodes suivantes, une fois atteint, pour le 
principal de tous les prêts garantis consentis 
au cours de chacune d'elles, le plafond 
correspondant : 

a) du 1" juillet 1983 au 30 juin 1985, cent 
millions de dollars; 
b) du 1" juillet 1985 au 31 décembre 
1986, trente millions de dollars. 

Plafonds 

(2) Le ministre n'est pas tenu d'indemniser Date limite 

les prêteurs des pertes subies par suite des 
prêts garantis consentis après le 31 décembre 
1986.» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
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R.S., c. C-49 

Definitions 

"advance" 
«avance» 

"buyer" 
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L.R., ch. C-49 

Définitions 

«acheteur» 
"buyer" 

«association de 
producteurs» 
"producer 
organization" 

«avance» 
"advance" 

«campagne 
agricole» 
"crop year" 

«ministre» 
"Minister" 

«préteur» 
"lender" 

An Act to amend the Advance Payments for 
Crops Act 

[1985, c. 34, assented to 
28th June, 1985] 

1. Section 2 of the Advance Payments  for 
Crops Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"2. (1) In this Act, 
"advance" means an advance payment to a 

producer in respect of a crop that the 
producer has actually produced; 

"buyer" means an individual, corporation, 
cooperative or partnership, including a 
producer organization and a broker, that 
buys a crop in respect of which an advance 
is made; 

"crop" means 
(a) such field grown crops, either cul-
tivated or uncultivated, as are desig-
nated by the Minister, and 
(b) maple syrup and honey; 

"crop year", in relation to any crop, means 
the period, not exceeding one year, fixed 
by the Minister; 

"lender" means 
(a) a bank, 
(b) a credit union, caisse populaire or 
other cooperative credit society that is 
designated by the Minister of Finance 
on the application of that society as a 
lender for the purposes of this Act, 
(c) a corporation that carries on the 
business of a trust company within the 
meaning of the Trust Companies Act, 
the business of a loan company within 
the meaning of the Loan Companies Act 
or the business of insurance within the 

Loi modifiant la Loi sur le paiement anticipé 
des récoltes 

[1985, ch. 34, sanctionné le 
28 juin 1985] 

1. L'article 2 de la Loi sur le paiement 
anticipé des récoltes est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«2. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente loi, 
«acheteur» Individu, personne morale, coopé-

rative ou société qui achète une récolte 
faisant l'objet d'une avance. S'entend éga-
lement d'une association de producteurs ou 
d'un courtier qui achète une telle récolte. 

«association de producteurs» Association de 
producteurs qui s'occupe de la mise en 
marché des récoltes faisant l'objet d'avan-
ces. 

«avance» Paiement versé par anticipation à 
un producteur pour sa récolte effective. 

«campagne agricole» La période d'au plus un 
an fixée par le ministre pour une récolte. 

«ministre» Le ministre de l'Agriculture. 

«prêteur» 
a) Banque; 
b) caisse populaire ou autre coopérative 
de crédit ayant été, à sa demande, 
agréée comme prêteur par le ministre 
des Finances pour l'application de la 
présente loi; 
c) personne morale régie par la Loi sur 
les sociétés de fiducie, la Loi sur les 
sociétés de prêt ou la Loi sur les com-
pagnies d'assurance canadiennes et bri-
tanniques et ayant été, à sa demande, 
agréée comme prêteur par le ministre 

98020-22 
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"producer 
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producteurs» 
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"default" 

« producteur  

"producer" 

«récolte. 
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(2) Pour l'application de la présente loi et 
sous réserve du paragraphe (3), un produc-
teur est en défaut relativement à l'entente 
qu'il a conclue au titre de l'alinéa 5(1)b) 
avec l'association de producteurs qui lui a 
consenti une avance dans les cas suivants : 

a) il ne donne pas suite, dans les vingt 
jours suivant son envoi par la poste ou sa 
remise, à l'avis que lui transmet l'associa-
tion de producteurs indiquant qu'il a eu, 
selon elle, la possibilité de s'acquitter de 
toutes les obligations que lui impose cette 
entente et lui enjoignant de s'exécuter; 
b) il ne s'est pas acquitté de toutes les 
obligations que lui impose l'entente à la 
date où se termine la campagne agricole 
au cours de laquelle l'avance a été 
consentie; 
c) à la date où soit il fait une cession de 
biens soit une ordonnance de séquestre est 
rendue contre lui, en application de la Loi 
sur la faillite, il ne s'est pas acquitté de 
toutes les obligations que lui impose 
l'entente; 
d) il manque, à un moment quelconque, à 
une obligation de cette entente. 

(3) Le ministre peut, selon les modalités Sursis 

dont sont convenus le producteur et l'associa- 
tion de producteurs et qu'il accepte, surseoir 

Défaut 

"Minister" 
«ministre» 

"producer" 
«producteur. 

Stay of default 

meaning of the Canadian and British 
Insurance Companies Act, and that is 
designated by the Minister of Finance 
on the application of that corporation as_ 
a lender for the purposes 61' this Act, or 
(d) a Province of Alberta Treasury 
Branch established pursuant to The 
Treasury Branches Act of the Province 
of Alberta; 

"Minister" means the Minister of Agricul-
ture; 

"producer" means an individual, corporation, 
cooperative or partnership that has pro-
duced a crop in respect of which an 
advance is to be made and has clear title to 
the portion of the crop in respect of which 
the advance is to be made; 

"producer organization" means an organiza-
tion of producers that is engaged in mar-
keting a crop in respect of which advances 
are to be made. 

(2) For the purposes of this Act and sub-
ject to subsection (3), a producer is in default 
under his agreement mentioned in paragraph 
5(1)(b) with the producer organization that 
made the advance if 

(a) any of the producer's obligations 
under the agreement has not been dis-
charged within twenty days after the day 
on which the producer organization mails 
or delivers a notice to the producer stating 
that the producer has had, in the opinion 
of the producer organization, adequate op-
portunity to discharge that obligation, and 
requesting the producer to discharge that 
obligation; 
(b) any of the producer's obligations 
under the agreement has not been dis-
charged at the end of the crop year during 
which the advance was made; 
(c) any of the producer's obligations 
under the agreement has not been dis-
charged on the day on which the producer 
files an assignment under the Bankruptcy 
Act or a receiving order under that Act is 
made against the producer; or 
(d) the producer breaches, at any time, 
any of the producer's obligations under the 
agreement. 

(3) The Minister may, on such terms as 
are agreed to between a producer and the 
producer organization and are accepted by 

des Finances pour l'application de la 
présente loi; 
d) tout bureau du Trésor de l'Alberta 
constitué aux termes de la loi de cette 
province intitulée The Treasury 
Branches Act. 

«producteur» Individu, personne morale, coo-
pérative ou société qui a produit la récolte 
devant faire l'objet de l'avance et qui 
détient en toute propriété la partie de la 
récolte visée par l'avance. 

«récolte» 
a) Les productions végétales de plein 
champ, issues de cultures ou naturelles, 
désignées par le ministre; 
b) le sirop d'érable et le miel. 



When default 
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the Minister, stay a default for a specified 
period. 

(4) For the purpose of paragraph 5(1)(h), 
a producer ceases to be in default on the full 
discharge of his liability to the producer 
organization under section 8."  

à la mise en défaut, pour une période 
déterminée. 

(4) Pour l'application de l'alinéa 5(1)h), le 
producteur met fin à son défaut dès qu'il 
s'acquitte de toutes les obligations dont il est 
redevable envers l'association de producteurs 
au titre de l'article 8.» 

Cessation du 
défaut 

2. Sections 4 to 6 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"4. (1) Where a producer organization 
proposes to make an advance to a producer 
out of money borrowed from a lender for 
that purpose, the Minister may, on behalf of 
Her Majesty, on such terms and conditions 
as are fixed by the Minister and subject to 
this Act, guarantee to the producer organiza-
tion the repayment of that advance and, 
where the Minister so guarantees, the Minis-
ter shall pay the interest in accordance with 
paragraph 12(1)(a). 

(2) Her Majesty's aggregate contingent 
liability under paragraph 12(1)(b), in rela-
tion to principal, inay not at any time exceed 
$400,000,000 or such greater amount as Par-
liament may appropriate for that purpose by 
an appropriation Act. 

5. (1) In order for a guarantee from the 
Minister under this Act to be effective, a 
producer organization 

(a) must ensure that the producers to 
whom it proposes to make advances have 
produced a significant portion of the crop 
in question in the area represented by that 
producer organization, and that the 
making of those advances will facilitate 
the orderly marketing of that crop in that 
area; 
(b) must sign a written agreement with 
the producer under which the producer 
agrees to repay the advance 

(i) by selling that portion of the crop in 
respect of which the advance is to be 
made to a buyer or buyers named by the 
producer organization, and authorizing 
each such buyer to withhold from the 
amount paid to the producer by that 
buyer, in respect of each unit of crop, an 
amount equal to the portion of the 
advance attributable to that unit, 
(ii) by selling that portion of the crop in 
respect of which the advance is to be 

2. Les articles 4 à 6 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«4. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi et des conditions qu'il fixe, 
le ministre peut, au nom de Sa Majesté, 
garantir le remboursement de l'avance 
qu'une association de producteurs s'apprête à 
consentir à un producteur avec l'argent 
qu'elle emprunte à cette fin à un prêteur et, 
le cas échéant, il est tenu au paiement des 
intérêts prévus à l'alinéa 12(1)a). 

(2) Les obligations dont l'alinéa 12(1)b) 
rend éventuellement Sa Majesté débitrice ne 
sauraient, en totalité, dépasser, en capital, 
400 000 000 $ ou tout montant supérieur 
que le Parlement affecte à cette fin par une 
loi de crédits. 

5. (1) La garantie du ministre n'a d'effet 
que si l'association de producteurs : 

a) s'assure que les producteurs visés par 
les avances proposées ont produit une 
partie importante de la récolte de la région 
qu'elle représente et que ces avances facili-
teront la mise en marché ordonnée de cette 
récolte dans cette région; 
b) veille à ce que le producteur signe avec 
elle une entente en vue de lui rembourser 
l'avance de l'une des façons suivantes : 

(i) en vendant la partie de la récolte 
visée par l'avance à un ou plusieurs 
acheteurs qu'elle désigne et autorisant 
celui-ci ou ceux-ci à retenir sur le prix 
de chaque unité de récolte un montant 
égal à la fraction de l'avance correspon-
dant à cette unité, 
(ii) en vendant la partie de la récolte 
faisant l'objet de l'avance et en lui 
remettant directement, pour chaque 
unité de récolte, un montant égal à la 
fraction de l'avance correspondant à 
cette unité, selon les modalités approu-
vées par le ministre, 

Garantie 
ministérielle 

Garantie 
maximale 

Prise d'effet 
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made and paying directly to the pro- 
ducer organization, for each unit of 
crop, an amount equal to the portion of 

• the advance attributable to that .  unit, in 
such mannér as is approved by the 
Minister, 
(iii) by selling or otherwise disposing of 
that portion of the crop in respect of 
which the advance is to be made and 
paying the amount of the advance 
directly to the producer organization, 

.together with interest from the day the 
•advance is made, at the interest rate 
applicable to the money borrowèd from 
the lender by the producer organization 
in respect of that advance, or 
(iv) by a combination of the methods 
described in subparagraphs (i) to (iii), 
with interest to the extent that the 
method mentioned in subparagraph (iii) 
is used; 

(c) must ensure, if applicable, that the 
producer gives a written authorization to 
the buyer to withhold amounts as provided 
in subparagraph (b)(i); 
(d) must ensure, except where it itself is 
the buyer, that the buyer signs an agree-
ment with the producer organization 
regarding the withholding of amounts as 
provided in subparagraph (b)(i); 
(e) must ensure that the interest rate on 
the money borrowed from the lender by 
the producer organization does not exceed 
a rate approved from time to time by the 
Minister of Finance and the Minister; 
(I) must have the capacity to sue and be 
sued in its own name; 
(g) must ensure that the portion of the 
crop in respect of which the producer 
organization proposes to make the advance 
is of good quality and is adequately stored 
by the producer so as to remain of good 
quality until disposed of in accordance 
with the agreement described in paragraph 
(b); 
(h) must ensure that the producer to 
whom the advance is to be made is not in 
arrears or in default under another 
advance in respect of which a guarantee is 
given under this Act; and 
(i) must sign a written agreement with the 
Minister under which the producer organi-
zation agrees 

(iii) en vendant ou aliénant autrement 
la partie de la récolte faisant l'objet de 
l'avance et en lui remettant directement 
un montant égal à l'avance ainsi que les 
intérêts courus depuis le jour où celle-ci 
a été versée, au taux appliqué par le 
prêteur sur le prêt que celui-ci lui a 
consenti pour effectuer l'avance, 
(iv) en combinant les moyens visés aux 
sous-alinéas (i) (iii) et en payant, dans 
la mesure où le montant est remis au 
titre du sous-alinéa (iii), les intérêts 
applicables; 

c) veille, le cas échéant, à ce que le pro-
ducteur autorise par écrit l'acheteur à 
effectuer les retenues visées par le sous-ali-
néa b)(i); 
d) veille, sauf lorsqu'elle est elle-même 
l'acheteur, à ce que l'acheteur signe une 
entente avec elle en vue d'effectuer les 
retenues visées par le sous-alinéa b)(i); 
e) s'assure que le taux d'intérêt applicable 
à l'emprunt qu'elle contracte auprès du 
prêteur ne dépasse pas le taux approuvé 
par le ministre des Finances et le ministre; 
J) a la capacité d'ester en justice; 
g) s'assure que la partie de la récolte 
devant faire l'objet de l'avance est de 
bonne qualité et que le producteur l'entre-
pose dans les conditions voulues pour 
qu'elle conserve sa qualité jusqu'au 
moment où il l'aliénera en conformité avec 
l'entente visée à l'alinéa b); 
h) s'assure que le producteur ne doit 
aucuns arrérages et n'est pas en défaut 
relativement à une autre avance couverte 
par une garantie en application de la pré-
sente loi; 
i) signe avec le ministre une entente aux 
termes de laquelle elle consent : 

(i) à rembourser au prêteur les prêts 
destinés aux avances qu'elle consent le 
jour ouvrable suivant celui où tout ou 
partie de ces avances lui est remise et 
proportionnellement à la somme ainsi 
remise, 
(ii) sous réserve de l'article 9, à verser 
au prêteur et au ministre, dans les cinq 
jours ouvrables suivant la constatation 
du défaut du producteur, dix pour cent 
du montant que doit ce dernier au titre 
des alinéas 8a) et b), 
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Where crop is 
damaged 

(i) that it will repay the money bor-
rowed by it from the lender out of which 
advances are made by it, on the next 
working day following the day on which 
the producer organization receives 
repayment, in whole or in part, of those 
advances, 
(ii) that it will, in the event that a pro-
ducer defaults and subject to section 9, 
repay to the lender and to the Minister, 
in the five working days following the 
day on which the producer organization 
learns of the default, an amount equal to 
10% of the producer's liability under 
paragraphs 8(a) and (b), 
(iii) that it will pay to the Minister any 
additional interest resulting from its 
failure to do any of the things men-
tioned in subparagraphs (i) and (ii), 
(iv) that, where the Minister makes a 
payment under paragraph 12(1)(a) and 
subsequently the producer in respect of 
whose advance the payment was made 
repays all or part of his advance by 
direct payment to the producer organi-
zation under subparagraph (b)(iii), the 
producer organization will, within the 
following five working days, pay over to 
the Minister the amount related to in-
terest so received by it from the pro-
ducer, and 
(v) that, where the Minister makes a 
payment under paragraph 12(1)(b) or 
subsection 12(2) and subsequently the 
producer in respect of whose default the 
payment was made makes a payment to 
the producer organization in respect of 
all or part of the producer's liability to 
the producer organization under section 
8, the producer organization will, within 
the following five working days, pay 
over to the Minister that portion of the 
amount so received by it from the pro-
ducer that corresponds to the Minister's 
payment under paragraph 12(1)(b) and 
subsection 12(2). 

(2) Where a crop in respect of which an 
advance has been made is damaged, in whole 
or in part, the producer thereupon becomes 
liable to pay forthwith, directly to the pro-
ducer organization that made the advance to 
the producer, that portion of the advance 
attributable to the damaged portion of the 

(iii) à verser au ministre l'intérêt sup-
plémentaire résultant de son défaut d'ef-
fectuer les paiements visés aux sous-ali-
néas (i) et (ii), 
(iv) dans le cas où le producteur lui 
rembourse directement tout ou partie de 
l'avance, en application du sous-alinéa 
b)(iii), après que le ministre a effectué 
le versement prévu à l'alinéa 12(1)a), à 
remettre à celui-ci, dans les cinq jours 
ouvrables suivant sa réception, la part 
du remboursement correspondant aux 
intérêts, 
(y) dans le cas où le producteur défail-
lant lui rembourse tout ou partie du 
montant qu'il lui doit au titre de l'article 
8 après que le ministre a effectué le 
versement prévu à l'alinéa 12(1)b) ou au 
paragraphe 12(2), à remettre à celui-ci 
la partie du montant ainsi remboursé 
qui correspond au paiement effectué au 
titre de l'alinéa 12(1)b) ou du paragra-
phe 12(2) dans les cinq jours ouvrables 
suivant ce remboursement. 

(2) En cas de détérioration totale ou par-
tielle d'une récolte faisant l'objet d'une 
avance, le producteur doit sans délai remet-
tre directement à l'association de produc-
teurs qui lui a consenti cette avance la partie 
de celle-ci correspondant à la partie détério-
rée de la récolte ainsi que les intérêts courus 

Détérioration 
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crop, together with interest from the day the 
advance was made, at the interest rate appli-
cable to the money borrowed from the lender 
by the producer organization in respect of 
that advance. 

6. Where the Minister has given a guaran-
tee under this Act, the producer organization 
to which the guarantee has been given has a 
lien on the crop in respect of which the 
advance was made, for the amount of the 
advance in respect of which the guarantee 
was given." 

3. Section 7 of the said Act is repealed. 

4. Sections 8 and 9 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"8. On default by a producer, the pro-
ducer becomes liable to the producer organi-
zation that made the advance to the producer 
for 

(a) the amount of the advance outstand-
ing; 
(b) interest 	described 	in 	paragraph 
12(1 )(a) on the outstanding amount from 
the day the advance was made, at the 
interest rate applicable to the money bor-
rowed from the lender by the producer 
organization in respect of that advance; 
and 
(c) costs incurred by the producer organi-
zation to recover the amounts mentioned 
in paragraphs (a) and (b), including legal 
costs that are taxed or authorized by the 
Deputy Minister of Justice. 

9. Where, in respect of a particular crop 
in a particular crop year, the total amount to 
be repaid by a producer organization to a 
lender under subparagraph 5(1)(i)(ii) 
exceeds 2% of the total amount of money 
borrowed by the producer organization from 
the lender for the purpose of making the 
advances, the producer organization is, not-
withstanding subparagraph 5(I)(i)(ii), 
relieved of its obligation to repay that 
excess."  

depuis le jour où l'avance a été versée, au 
taux appliqué par le prêteur au prêt consenti 
pour effectuer cette avance. 

6. L'association de producteurs a un privi-
lège sur la récolte pour le montant de 
l'avance qu'elle consent à verser relativement 
à celle-ci lorsque l'avance est garantie par le 
ministre en application de la présente loi.» 

3. L'article 7 de la même loi est abrogé. 

4. Les articles 8 et 9 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«8. Le producteur défaillant est redevable 
à l'association de producteurs des montants 
suivants : 

a) le montant non remboursé de l'avance; 
b) l'intérêt visé à l'alinéa 12(1)a) couru 
sur ce montant depuis le versement de 
l'avance au taux applicable au prêt con-
senti par le prêteur à l'association pour 
effectuer l'avance; 
c) les frais engagés par l'association pour 
recouvrer les montants visés aux alinéas a) 
et b), y compris les frais juridiques taxés 
ou autorisés par le sous-ministre de la 
Justice. 

9. Dans le cas où, pour une récolte donnée 
obtenue au cours d'une campagne agricole 
déterminée, le montant total dont elle est 
redevable au prêteur au titre du sous-alinéa 
5(1)i)(ii) s'élève à plus de deux pour cent du 
total des prêts que celui-ci lui a consentis 
pour effectuer les avances, l'association de 
producteurs n'est pas tenue au rembourse-
ment de l'excédent.» 

5. Sections 10 to 12 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"10. (1) The amount of an advance eli-
gible for a guarantee under this Act shall be 
calculated by multiplying 

5. Les articles 10 à 12 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«10. (1) La détermination de la partie 
d'une avance susceptible d'être garantie en 
application de la présente loi se fait par la 
multiplication des facteurs suivants : 

Montant de 
l'avance 
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Rate per unit 

Maximum per 
year for 
one-farmer unit 

Maximum per 
year for 
multifarmer 
units 

Requirements 

(a) the number of units of the crop in 
respect of which the advance is to be made 

by 
(b) the rate per unit fixed under subsec-
tion (2) for that crop in the crop year in 
which the advance is made. 

(2) For the purpose of paragraph (1)(b), 
the Minister may fix, for any crop, in a crop 
year, a rate per unit of crop that does not 
exceed one-half of the average price that, in 
the Minister's opinion, will be payable to 
producers of that crop in that crop year. 

11. (1) The maximum amount of 
advances in any crop year to one producer 
that is eligible for guarantees under this Act 
is $30,000 

(a) in the case of an individual, where the 
individual 	meets 	the 	requirements 
described in paragraph (3)(b); or 
(b) where the producer is a corporation 
with only one shareholder, where that 
shareholder has attained the age of majori-
ty in the province where the producer's 
farming operation is located, is principally 
occupied in those operations, and under-
takes to be personally liable to the pro-
ducer organization for any liability of the 
producer under section 8. 

(2) Subject to subsection (3), where a 
producer is a corporation with two or more 
shareholders or is a partnership or coopera-
tive, the maximum amount of advances in 
any crop year to that producer that is eligible 
for guarantees under this Act is 

(a) $30,000, if there is one shareholder, 
partner or member, as the case may be, 
who meets the requirements of paragraph 
( 3 )(b); 
(b) $60,000, if there are two shareholders, 
partners or members, as the case may be, 
who meet the requirements of paragraph 
(3)(b); or 
(c) $90,000, if there are three sharehold-
ers, partners or members, as the case may 
be, who meet the requirements of para-
graph (3)(b). 

(3) For the purposes of subsection (2), 
(a) all shareholders, partners or members 
of the corporation, partnership or coopera-
tive, as the case may be, must undertake to 

a) le nombre d'unités de la récolte visée 
par l'avance proposée; 
b) le taux unitaire fixé en application du 
paragraphe (2) pour cette récolte au cours 
de la campagne agricole en cause. 

(2) Pour l'application de l'alinéa (1)b), le 
ministre peut fixer, pour une récolte donnée, 
obtenue au cours d'une campagne agricole 
déterminée, un taux unitaire égal ou infé-
rieur à la moitié de ce qu'il estime être le 
prix moyen qui sera payé aux producteurs 
pour cette récolte. 

11. (1) Le montant maximal des avances 
que la présente loi autorise à garantir pour 
une campagne agricole est, selon le cas, de : 

a) 30 000 $ à l'individu producteur qui 
satisfait aux exigences prévues par l'alinéa 
(3)b); 
b) 30 000 $ au producteur doté de la per-
sonnalité morale dont le seul actionnaire a 
atteint l'âge de la majorité dans la pro-
vince où est située l'exploitation agricole 
de ce producteur, a comme activité princi-
pale les travaux agricoles qui s'y effectuent 
et s'engage personnellement envers l'asso-
ciation de producteurs pour le montant 
dont le producteur est redevable au titre de 
l'article 8. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le 
montant maximal des avances que la pré-
sente loi autorise à garantir, pour une cam-
pagne agricole, à un producteur doté de la 
personnalité morale et qui compte plus d'un 
actionnaire, à une société ou à une coopéra-
tive est de : 

a) 30 000 $, si un des actionnaires, asso-
ciés ou membres, selon le cas, satisfait aux 
exigences prévues à l'alinéa (3)b); 
b) 60 000 $, si deux des actionnaires, asso-
ciés ou membres, selon le cas, satisfont à 
ces exigences; 
c) 90 000 $, si trois des actionnaires, asso-
ciés ou membres, selon le cas, satisfont à 
ces exigences. 

(3) Pour l'application du paragraphe (2), Conditions 

les actionnaires, associés ou membres, selon préalables 
 

le cas, doivent : 



Payments to be 
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be jointly and severally liable to the pro-
ducer organization for any liability of the 
producer under section 8; and 
(b) the required number of shareholders, 
partners or members, as the case may be, 
mentioned in the applicable paragraph of 
subsection (2), must have attained the age 
of majority in the province where the pro-
ducer's farming operation is located and 
be principally occupied in those operations. 

a) s'engager solidairement à rembourser à 
l'association de producteurs le montant 
dont le producteur est redevable au titre de 
l'article 8; 
b) selon le nombre visé par l'alinéa du 
paragraphe (2) applicable, avoir atteint 
l'âge de la majorité dans la province où est 
située l'exploitation agricole du producteur 
et avoir comme activité principale les tra-
vaux agricoles qui s'y effectuent. 

12. (1) Where the Minister has given a 
guarantee in respect of an advance under 
section 4, the Minister shall, as soon as prac-
ticable after receiving a request therefor 
from the producer organization to which the 
guarantee was given, cause to be paid to the 
lender or the producer organization, as the 
case may be, out of the Consolidated Reve-
nue Fund 

(a) amounts equal to the interest paid or 
payable by the producer organization to 
the lender in respect of money borrowed 
by the producer organization from the 
lender for the purpose of making the 
advance, except for additional interest 
referred to in subparagraph 5(1)(i)(iii); 
and 
(b) subject to any regulations made under 
paragraph 14(b), on any default by the 
producer to whom the advance was made, 
an amount equal to the producer's liability 
to the producer organization under section 
8 in respect of the advance, less the aggre-
gate of 

(i) costs incurred by the producer 
organization in recovering the amount 
owed by the producer, 
(ii) the amount for which the producer 
organization is responsible under sub-
paragraph 5(1)(i)(ii), and 
(iii) any amount paid to the producer 
organization by the producer after the 
producer's default. 

12. (1) Quand il a, en vertu de l'article 4, 
garanti le remboursement d'une avance, le 
ministre doit, dès que possible après récep-
tion d'une demande en ce sens de l'associa-
tion de producteurs à qui la garantie a été 
donnée, remettre au prêteur ou à l'associa-
tion de producteurs, selon le cas, sur le 
Trésor, les sommes suivantes : 

a) le montant des intérêts — compte non 
tenu de l'intérêt supplémentaire mentionné 
au sous-alinéa 5(1)i)(iii) — payés ou 
payables au prêteur par l'association de 
producteurs au titre des emprunts contrac-
tés pour l'avance; 
b) sous réserve des règlements d'applica-
tion de l'alinéa 14b), le montant de la 
dette que le producteur défaillant a con-
tractée envers l'association au titre de 
l'article 8, déduction faite : 

(i) des frais de recouvrement engagés 
par l'association, 
(ii) du montant dont celle-ci est débi-
trice au titre du sous-alinéa 5(1)i)(ii), 
(iii) du montant que le producteur a 
remis à cette dernière postérieurement à 
son défaut. 

Paiement 
ministériel 

(2) The Minister shall, out of the Con-
solidated Revenue Fund, reimburse a pro-
ducer organization for legal costs described 
in paragraph 8(c) to the extent that the 
producer organization has not recovered 
them, but the producer organization shall 
pay over to the Minister any such costs 
subsequently recovered by it. 

(2) Le ministre rembourse à l'association 
de producteurs, sur le Trésor, les frais juridi-
ques mentionnés à l'alinéa 8c), dans la 
mesure où ils n'ont pas été payés à celle-ci, à 
charge pour elle de les lui rembourser s'ils lui 
sont ultérieurement payés. 

Frais juridiques 
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Règlements 
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' Subrogation 

Regulations 

Application of 
amendments 

(3) Where the Minister causes a payment 
to be made under paragraph (1)(b) or sub-
section (2), the Minister is, to the extent of 
that payment, subrogated to the producer 
organization's rights against the producer in 
default and against persons who are person-
ally liable under paragraph 11(1)(b) or 
11(3)(a)." 

6. Section 14 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"14. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) for determining, in relation to any 
crop, what is a significant portion of the 
crop in any area represented by a producer 
organization; 
(b) respecting collection attempts to be 
made by a producer organization in 
respect of a producer's liability under 
section 8 before and after the producer 
organization requests payment from the 
Minister under paragraph 12(1)(b); and 
(c) generally, for carrying out the pur-
poses and provisions of this Act." 

7. This Act applies in respect of guarantees 
given by the Minister on or after August 1, 
1985. 

(3) Le ministre est subrogé dans les droits 
de l'association de producteurs contre le pro-
ducteur défaillant et les personnes qui se sont 
engagées personnellement au titre des alinéas 
11(1)b) ou 11(3)a) pour la valeur du paie-
ment qu'il fait au titre de l'alinéa (1)b) ou du 
paragraphe (2).» 

6. L'article 14 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

((14. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) déterminer ce qui constitue une partie 
importante de la récolte totale d'une 
région représentée par une association de 
producteurs; 
b) indiquer les démarches que doit effec-
tuer une association de producteurs afin de 
recouvrer le montant que lui doit le pro-
ducteur au titre de l'article 8 antérieure-
ment et postérieurement à la présentation 
de sa demande de paiement au ministre en 
application de l'alinéa 12(1)b); 
c) prendre toute autre mesure d'applica-
tion de la présente loi.» 

7. La présente loi s'applique aux garanties 
données par le ministre à compter du 1" août 
1985. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA C) IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 





2. This Act shall come into force on a day to 	2. La présente loi entre en vigueur à la date 
fixée par proclamation. 

Entrée en 
vigueur be fixed by proclamation. 

CHAPTER 39 (1st Supp.) 

An Act to amend certain provisions of law in 
consequence of the disposal of the North-
ern Transportation Company Limited 

CHAPITRE 39 (1 er  suppl.) 

Loi modifiant certaines dispositions législatives 
en conséquence de l'aliénation de La 
Société des transports du nord Limitée 

Amendments 

Commence-
ment 

[1985, c. 35, assented to 
28th June, 1985] 

1. The portions of Acts set out in the 
schedule are amended in the manner and to the 
extent indicated in the schedule.  

[1985, ch. 35, sanctionné le 
28 juin 1985] 

1. Les lois mentionnées à l'annexe sont 
modifiées de la manière qui y est indiquée. 

Modifications 



Item 
• Column I 
Act Affected 

Column II 
Amendment 

2 	Chap. 39 	Northern Transportation Company Limited Disposal Authorization 	 Schedule 

SCHEDULE 
(Section I) 

1. Federal-Provincial Fiscal Arrangements and 
Federal Post-Secondary Education and Health 
Contributions Act 

R.S., c. F-8 

2. Financial Administration Act 
R.S., c. F-11 

3. Municipal Grants Act 
R.S., c. M-13 

(1) Schedule  lis  amended by deleting therefrom: 

"Northern Transportation Company Limited 
La Société des transports du nord Limitée" 

(2) Schedule II is amended by deleting therefrom: 

"Northern TransPortation Company Limited 
La Société des transports du nord Limitée" 

Part II of Schedule III is amended by deleting therefrom: 

"Northern Transportation Company Limited 
La Société des transports du nord Limitée" 

Schedule IV is amended by deleting therefrom: 

"Northern Transportation Company Limited 
La Société des transports du nord Limitée" 



Numéro 
Colonne I 

Loi concernée 
Colonne II 

Modification 

Loi sur les arrangements fiscaux entre le gou-
vernement fédéral et les provinces et sur les 
contributions fédérales en matière d'enseigne-
ment postsecondaire et de santé 

L.R., ch. F-8 

1. 

Annexe 	 Aliénation de La Société des transports du nord Limitée Chap. 39 

ANNEXE 
(article 1) 

2. 	Loi sur la gestion des finances publiques 
L.R., ch. F-11 

3. 	Loi sur les subventions aux municipalités 
L.R., ch. M-13 

(1) L'annexe I est modifiée par suppression de ce qui suit : 

«La Société des transports du nord Limitée 
Northern Transportation Company Limited» 

(2) L'annexe II est modifiée par suppression de ce qui suit : 

«La Société des transports du nord Limitée 
Northern Transportation Company Limited» 

La partie II de l'annexe III est modifiée par suppression de 
ce qui suit : 

«La Société des transports du nord Limitée 
Northern Transportation Company Limited» 

L'annexe IV est modifiée par suppression de ce qui suit : 

«La Société des transports du nord Limitée 
Northern Transportation Company Limited» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 	IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 





L.R., ch. A-8 

«produits» 
"named..." 

«produits 
agricoles» 
"agricultur-
al..." 

Exercice des 
pouvoirs et 
fonctions 

CHAPTER 40 (1st Supp.) 	 CHAPITRE 40 (l er  suppl.) 

R. S., c. A-8 An Act to amend the Agricultural Stabilization 
Act 

[1985, c. 36, assented to 
28th June, 1985] 

Loi modifiant la Loi sur la stabilisation des prix 
agricoles 

[1985, ch. 36, sanctionné le 
28 juin 1985] 

"agricultural 
commodity" 
«produits 
agricoles» 

"named 
commodity" 
«produits» 

Exercise of 
powers, etc. 

1. (1) The definitions "agricultural com-
modity" and "named commodity" in subsection 
2(1) of the Agricultural Stabilization Act are 
repealed and the following substituted therefor 
in alphabetical order within the subsection: 

" "agricultural commodity", except in sec- 
tions 13 to 13.6, means a named commodi- 
ty or a designated commodity; 

"named cornmodity" means any of the fol- 
lowing commodities produced in Canada: 

(a) cattle, hogs, lambs and wool; 
(b) industrial milk and 	industrial 
cream; 
(c) corn and soybeans; and 
(d) spring wheat, winter wheat, oats 
and barley not produced in the desig-
nated area as defined in the Canadian 
Wheat Board Act;" 

(2) Subsection 2(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The powers, duties and functions 
conferred by this Act 

(a) may be exercised in relation to an 
agricultural commodity produced or mar-
keted throughout Canada during any 
period; or 
(b) may be exercised in relation to an 
agricultural commodity produced or mar-
keted in any region of Canada during any 
period when, in the opinion of the Gover-
nor in Council, the market situation for 
the agricultural commodity in that region 

1. (1) Les définitions de «produits» et «pro-
duits agricoles», au paragraphe 2(1) de la Loi 
sur la stabilisation des prix agricôles, sont 
abrogées et respectivement remplacées par ce 
qui suit : 

«produits» Tels des produits canadiens sui-
vants : 

a) les bovins, les porcs, les agneaux et la 
laine; 
b) le lait et la crème de transformation; 
c) le maïs et le soja; 
d) le blé de printemps, le blé d'hiver, 
l'avoine et l'orge non produits dans la 
région désignée au sens de la Loi sur la 
Commission canadienne du blé. 

«produits agricoles» Sauf aux articles 13 à 
13.6, produits ou produits désignés, selon 
le cas.» 

(2) Le paragraphe 2(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) L'exercice des pouvoirs et fonctions 
conférés par la présente loi à l'égard des 
produits agricoles produits ou mis en marché 
peut s'étendre durant une période : 

a) soit à l'ensemble du Canada; 
b) soit à une de ses régions où, de l'avis du 
gouverneur en conseil, la situation du 
marché pour ce produit diffère de façon 
significative de celle du reste du Canada.» 



Transitional 

Establishment 
of base price 

Idem 

Personnel 

Disposition 
transitoire 

Fixation du prix 
de base 

Idem 

Idem 

Détermination 
du prix de base 
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is substantially different from the market 
situation therefor in the rest of Canada." 

Staff 

2. (1) Section 6 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"6. Officers and other employees required 
for the proper conduct of the business of the 
Board shall be appointed in accordance with 
the Public Service Employment Act." 

(2) Every person who, immediately before 
the coming into force of this section, was an 
officer Or other employee of the Board shall be 
deemed to have been appointed, on the day this 
section comes into force, to a. position in the 
Public Service pursuant to the Public Service 
Employment Act, at the same category, group 
and level and at the same pay as the position 
that the person held immediately before the 
coming into force of this section. 

3. Paragraph 7(1)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) make such recommendations, includ-
ing recommendations respecting the factor 
referred to in section 10 and, after consul-
tation with producer groups, recommenda-
dons respecting the powers that may be 
prescribed under subsection 12(2), as are 
necessary to ensure that the prescribed 
prices of agricultural commodities for any 
•period bear a fair relationship to the 
estimated production coSts of those com-
modifies for that period." 

2. (1) L'article 6 de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«6. Le personnel nécessaire à l'exécution 
des travaux de l'Office est nommé conformé-
ment à la Loi sur l'emploi dans la fonction 
publique:» 

(2) Les personnes faisant partie, à l'entrée -en 
vigueur du présent article, du personnel de 
l'Office sont réputées avoir été nommées à la 
date de celle-ci, conformément à la Loi sur 
l'emploi dans la fonction publique, à un poste 
de la fonction publique comportant les mêmes 
catégorie, groupe, niveau et traitement que leur 
poste précédent. 

3. L'alinéa 7(1)b) de la même loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 

«b) formule les recommandations, notam-
ment en ce qui concerne l'indice mentionné 
à l'article 10 et, après consultation avec 
des associations de producteurs, les pou-
voirs attribués au titre du paragraphe 
12(2), nécessaires à l'établissement, pour 
une période, d'un juste rapport entre les 
coûts estimatifs de production des produits 
agricoles et les prix réglementaires.» 

4. Sections 8 and 9 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"8. (1) The Board shall establish the base 
price of each agricultural commodity, or the 
grade, quality, variety, class, type or form 
thereof, the price of which is to be stabilized 
under this Act. 

(2) A base price established under subsec-
tion (1) must be stated to be established for a 
particular period, which period may not be 
less than ninety days. 

Idem 	 (3) The Board may establish a base price 
before, during or after the period for which 
that base priCe is established. 

9. The base price of an agricultural com-
modity for any period shall be the average 
price thereof at representative markets as 
determined by the Board 

4. Les articles 8 et 9 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«8. (1) L'Office fixe le prix de base des 
produits agricoles, ou des catégories, quali-
tés, variétés, classes, types ou formes de 
ceux-ci dont le prix est à stabiliser en appli-
cation de la présente loi. 

(2) En fixant le prix de base, l'Office 
détermine la période pour laquelle il est fixé. 
Cette période doit être d'au moins quatre-
vingt-dix jours. 

(3) L'Office peut fixer un prix de base 
avant, pendant ou après la période à laquelle 
il s'applique. 

9. Le prix de base d'un produit agricole, 
pour une période, est le prix moyen de 
celui-ci sur des marchés représentatifs que 
détermine l'Office pour : 

How base price 
determined 



Establishment 
of prescribed 
price 

Powers 

Food products 

a) soit la période correspondante dans 
chacune des cinq années précédentes, dans 
le cas où la période est inférieure à un an; 
b) soit les cinq années précédentes, dans le 
cas où la période est d'au moins un an.» 

5. Le paragraphe 10(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«10. (1) Le prix réglementaire d'un p ro_ Fixation du prix 

duit agricole s'obtient, pour une période, en réglementaire 
 

rajustant les pourcentages suivants : 
a) pour un produit, quatre-vingt-dix pour 
cent de son prix de base pour cette période 
ou le pourcentage supérieur que le gouver-
neur en conseil fixe par règlement, en 
fonction d'un facteur calculé de la manière 
déterminée par l'Office et traduisant la 
différence entre les coûts estimatifs de pro-
duction du produit pour cette période et les 
coûts moyens estimatifs de sa production 
pour : 

(i) soit la période correspondante à cha-
cune des cinq années précédentes, dans 
le cas où la période est inférieure à un 
an, 
(ii) soit les cinq années précédentes, 
dans le cas où la période est d'au moins 
un an; 

b) pour un produit désigné, le pourcentage 
de son prix de base, pour cette période, 
fixé par le gouverneur en conseil en fonc-
tion du facteur calculé conformément à 
l'alinéa a).» 

6. L'article 11 de la même loi est abrogé. 

7. (1) Le passage du paragraphe 12(1) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«12. (1) L'Office peut :» 	 Pouvoirs 

(2) Le paragraphe 12(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

s(3) Dans le cadre de la stabilisation du 
prix d'un produit agricole pour une période, 
l'Office peut exercer tout ou partie des pou-
voirs que lui confère le présent article, à 
l'égard des aliments qui en proviennent; le 
cas échéant, «prix réglementaire» s'entend, 
pour ces aliments, du prix que l'Office déter-
mine en proportion du prix réglementaire du 
produit agricole pour cette période.» 

Aliments 
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(a) for the corresponding period in each of 
the five preceding years, where the period 
is shorter than a year; or 
(b) for the five preceding years, where the 
period is a year or longer." 

5. Subsection 10(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"10. (1) The prescribed price of an 
agricultural commodity for any period shall 
be 

(a) in relation to a named commodity, the 
amount obtained by adjusting ninety per 
cent, or such higher percentage as the 
Governor in Council may prescribe, of the 
base price thereof for that period by a 
factor calculated in such manner as may 
be determined by the Board to reflect the 
difference between the estimated produc-
tion costs of the commodity for that period 
and the average of the estimated produc-
tion costs of that commodity 

(i) for the corresponding period in each 
of the five preceding years, where the 
period is shorter than a year, or 
(ii) for the five preceding years, where 
the period is a year or longer; and 

(b) in relation to a designated commodity, 
the amount obtained by adjusting such 
percentage of the base price thereof for 
that period as the Governor in Council 
prescribes by the factor therefor calculated 
as described in paragraph (a)." 

6. Section 11 of the said Act is repealed. 

7. (1) All that portion of subsection 12(1) of 
the said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"12. (1) The Board may" 

(2) Subsection 12(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) For 'the purpose of stabilizing the 
price of an agricultural commodity for any 
period, the Board may exercise all or any of 
its powers under this section in relation to 
any food product thereof, and for the pur-
poses of this section the expression "pre-
scribed price" in relation to such a food 
product shall be construed to be such price as 
is determined by the Board to be proportion-
ate to the prescribed price of that agricultur-
al commodity for that period." 
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8. (1) The heading preceding section 13 and 
section 13 of the said Act are repealed and the 
following substituted therefor: 

"PRICE STABILIZATION SCHEMES 

8. (1) L'article 13 de la même loi et l'interti-
tre qui le précède sont abrogés et remplacés par 
ce qui suit : 

«PROGRAMME DE STABILISATION DES PRIX 

Definitions 

"agreement" 
«accord» 

"agricultural 
commodity" 
,produit 
agricole» 

Price stabiliza-
tion agreements 

Conditions 

Provisions to be 
contained in 
price stabiliza-
tion agreement 

Définitions 

,accord» 
"agreement" 

»produit 
agricole» 
"agricultural 

.commodity" 
Accord sur la 
stabilisation des 
prix 

Conditions 

Teneur de 
l'accord 

13. (1) In this section and sections 13.1 to 
13.6, 
"agreement" means an agreement referred. to 

in subsection (2); 
"agricultural commodity" means any natural 

or processed product of agriculture. 

(2) Where  provinces or producers, or prov-
inces and producers, desire to participate in a 
price stabilization scheme for an agricultural 
commodity, the Governor in Council may, 
subject to this section, authorize the Minister 
to enter into agreements with those provinces 
or producers, or provinces and producers, as 
'the case may be, to provide such a scheme. 

(3) The Minister may enter into an agree-
ment with a province in respect of an agricul-
tural commodity only if the Minister is of the 
opinion that such an agreement 

(a) would not sive to the producers of the 
commodity who are to be parties to the 
agreement or' for whose benefit the agree-
ment would be entered into a financial 
advantage in the production or marketing 
of the commodity not enjoyed by other 
producers of the commodity in Canada; 
and 
(b) would not be an incentive to the pro-
ducers of the commodity who are to be 
parties to the agreement or for whose ben-
efit the agreement would be entered into to 
over-produce the commodity. 

(4) An agreement 
(a) must specify 

(i) the agricultural commodity or com-
Modities to which the price stabilization 
scheme applies, 
(ii) the basis of eligibility of producers 
to participate in the scheme and the 
procedure by which they may register in 
the scheme, 
(iii) the circumstances in which a stabi-
lization payment will be made to a pro-
ducer, the method of determining the 
amount of a stabilization payment, and 

13. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent au présent article et aux articles 13.1 à 
13.6. 
«accord» Accord mentionné au paragraphe 

(2). 
«produit agricole» Produit naturel ou trans-

formé. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, sous 
réserve des autres dispositions du présent 
article, autoriser le ministre à conclure avec 
les provinces ou les producteurs qui désirent 
y participer, ou avec les uns et les autres, un 
accord prévoyant l'établissement d'un pro-
gramme de stabilisation des prix d'un produit 
agricole. 

(3) Le ministre ne peut conclure un accord 
avec une province à l'égard d'un produit 
agricole que si, à son avis, l'accord n'a pas 
pour effet : 

a) de conférer aux intéressés, dans le 
cadre de la production ou de la commer-
cialisation de ce produit, des avantages 
financiers dont ne bénéficient pas les 
autres producteurs au pays; 
b) d'encourager la surproduction. 

(4) L'accord : 
a) doit préciser : 

(i) le ou les produits agricoles auxquels 
le programme de stabilisation des prix 
s'applique, 
(ii) les conditions d'admissibilité des 
producteurs au programme et les forma-
lités d'inscription à celui-ci, 
(iii) les circonstances dans lesquelles un 
paiement de stabilisation est fait à un 
producteur, le mode de détermination 
du montant du paiement de stabilisation 
et ses modalités de versement, 
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the manner in which such a payment 
will be made, 
(iv) the maximum volume of production 
in respect of which a stabilization pay-
ment may be made to any producer, 
(v) the method of determining the sup-
port price and the market price of the 
agricultural commodity in question, 
(vi) the period during which the support 
price will be effective, 
(vii) the method of determining the 
level of premiums to be paid, which level 
must be such as will make the price 
stabilization scheme self-sustaining, 
(viii) the share of the premiums to be 
paid by Canada, the province and the 
producers, 
(ix) the method of adjusting the premi-
UMS, 
(x) the times at which and the manner 
in which premiums are to be paid, and 
(xi) the duration of the agreement and 
the conditions under which a producer 
who has registered may opt out; 

(b) may stipulate that stabilization pay-
ments are limited to the portion of the 
production of an agricultural commodity 
that corresponds to the volume of that 
commodity determined by the Board to be 
consumed in Canada, and, if an agreement 
so stipulates, it must specify the method of 
determining that portion; 
(c) must provide for the establishment of 
a stabilization committee, consisting of 
representatives of Canada and of the prov-
ince or producers, or of the province and 
producers, as the case may be, and must 
specify the powers and duties of the stabi-
lization committee; and 
(d) may contain such further terms and 
conditions as are approved by the Gover-
nor in Council.  

(iv) le volume maximal de production à 
l'égard duquel un paiement de stabilisa-
tion peut être fait à un producteur, 
(y) le mode de détermination du prix de 
soutien et du prix du marché du produit 
agricole en question, 
(vi) la période pendant laquelle le prix 
de soutien est en vigueur, 
(vii) le mode de détermination du 
niveau des primes à payer pour l'autofi-
nancement du programme, 
(viii) la part des Primes à payer par le 
Canada, la province et les producteurs, 
(ix) le mode d'ajustement des primes, 
(x) les dates et les modalités de verse-
ment des primes, 
(xi) la durée de l'accord et les condi-
tions auxquelles un producteur inscrit au 
programme peut s'en retirer; 

b) peut préciser que les paiements de sta-
bilisation sont limités à la partie de la 
production d'un produit agricole corres-
pondant au volume de ce produit qui, 
d'après la détermination de l'Office, est 
consommé au Canada et, le cas échéant, 
doit préciser le mode de détermination de 
cette partie; 
c) doit prévoir la création d'un comité de 
stabilisation, formé de représentants du 
Canada et de la province ou des produc-
teurs, ou de la province et des producteurs, 
ainsi que les pouvoirs et obligations de ce 
comité; 
d) peut contenir les autres conditions 
approuvées par le gouverneur en conseil. 

Maximum 
share of 
premium 
payable by 
Canada 

Quote-part du 
gouvernement 
fédéral 

(5) Under an agreement, the share of the 
premiums to be paid by Canada may not, in 
any given year, exceed three per cent of the 
average aggregate market value of the 
agricultural commodity to which the agree-
ment relates, or of such related group of 
agricultural commodities as is described in 
the agreement for the purpose of this subsec-
tion, sold by participating producers during 
that year and the two preceding years. 

(5) La quote-part des primes à payer par 
le Canada aux termes de l'accord ne peut 
dépasser, pour une année donnée, trois pour 
cent de la valeur marchande moyenne glo-
bale du produit agricole visé par l'accord ou 
de tout groupe de produits agricoles prévu 
par l'accord pour l'application du présent 
paragraphe, vendu pendant l'année et les 
deux années précédentes par les producteurs 
participants. 
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Remuneration 
and expenses 

Agreement 
voids certain 
provisions of 
Act 

Stabilization 
Accounts to be 
esta blished 

Credits to 
Stabilization 
Accounts 

Amounts in 
Consolidated 
Revenue Fund 
to be credited 
to Stabilization 
Accouru 

Annual 
adjustment 

Postponement 
of transfer of 
amounts 

(6) The members of a stabilization com-
mittee referred to in paragraph (4)(c) may 
be paid for their services such remuneration 
and expenses as are fixed by the Governor in 
Council. 

(7) During the period of operation of an 
agreement, sections 8, 9 and 10 do not apply 
in respect of the agricultural commodity 
specified in the agreement. 

13.1 Where an agreement is entered into 
in respect of an agricultural commodity, 
there shall be established in the accounts of 
Canada a Stabilization Account for that 
commodity. 

13.2 There shall be paid into the Con-
solidated Revenue Fund and credited to the 
Stabilization Account for a particular com-
modity 

(a) all amounts received by Her Majesty 
under an agreement in respect of that 
commodity as or on account of payments 
of premiums and interest; and 
(b) all amounts returned or recovered pur-
suant to that agreement or section 155 of 
the Financial Administration Act as or on 
account of repayments of stabilization 
payments made pursuant to that agree-
ment. 

13.3 (I) There shall be credited to a Sta-
bilization Account and charged to the Con-
solidated Revenue Fund, as of the end of 
each quarter, an amount equal to Canada's 
share of the premiums under the agreement 
to which that Stabilization Account relates, 
reduced in proportion to any unpaid portion 
of the share of the premiums payable by the 
province or producers. 

(2) Notwithstanding subsection (I), the 
Minister of Finance shall, as of the end of 
each fiscal year, credit or charge to the 
Stabilization Account such amount as will 
adjust the aggregate amount credited to the 
Stabilization Account for that fiscal year to 
the amount to be credited to the Stabiliza-
tion Account for that fiscal year pursuant to 
subsection (1). 

(3) Notwithstanding subsections (1) and 
(2), the Minister of Finance may credit and 
charge the amounts to be credited and 
charged pursuant to those subsections, fo-
gether with interest calculated as if the 

(6) Les membres du comité de stabilisa-
tion mentionné à l'alinéa (4)c) peuvent rece-
voir, pour leurs services, la rémunération et 
les indemnités que fixe le gouverneur en 
conseil. 

(7) Pendant la durée d'application de l'ac-
cord, les articles 8, 9 et 10 ne s'appliquent 
pas au produit agricole qui eh fait l'objet. 

13.2 Sont versées au Trésor, au crédit du 
compte de stabilisation pour le produit agri-
cole en cause, toutes les sommes suivantes : 

a) celles reçues par Sa Majesté en vertu 
de l'accord qui s'applique à ce produit au 
titre des paiements des primes et des 
intérêts; 
b) celles restituées ou recouvrées confor-
mément à l'accord ou à l'article 155 de la 
Loi sur la gestion des.  finances publiques 
au titre des remboursements de paiements 
de stabilisation faits aux ternies de 
l'accord. 

13.3 (I) À la fin de chaque trimestre, le 
compte de stabilisation est crédité et le 
Trésor débité d'un montant égal à la quote-
part des primes à payer par le Canada aux 
termes de l'accord auquel se rapporte le 
compte, réduit en proportion de toute partie 
non payée de la quote-part des primes à 
payer par la province ou les producteurs. 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), le 
ministre des Finances, à la fin de chaque 
exercice, porte au crédit et au débit du 
compte de stabilisation le montant nécessaire 
pour rectifier le montant total porté au crédit 
de ce compte, pour cet exercice, en fonction 
du Montant à porter au crédit de celui-ci 
pour cet exercice en application du paragra-
phe (I). 

(3) Par dérogation aux paragraphes (1) et 
(2), le ministre des Finances peut choisir une 
date ultérieure pour les opérations compta-
bles portant sur les sommes visées par ces 
paragraphes; et les intérêts sont calculés 

Rémunération 
et indemnités 

Effet de 
l'accord sur 
certaines 
dispositions 

Versements à 
porter au crédit 
du compte 

Virement de 
fonds au 
compte de 
stabilisation 

Ajustement 
annuel 

Opérations 
comptables 
reportées 

13.1 Une fois l'accord conclu, un compte Compte de 

de stabilisation est ouvert parmi les comptes stabilisation 
 

du Canada pour le produit qui en fait l'objet. 
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Advances 
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deficit 

Repayment 

Limited 
retroactivity of 
agreements 
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amounts were credited and charged in 
accordance with those subsections, at such 
later time as the Minister of Finance may in 
his discretion fix. 

13.4 The Minister of Finance may author-
ize, in accordance with such terrils and con-
ditions and at such rates as the Minister of 
Finance may fix, after considering any 
advice furnished to him by the Minister, the 
payment of interest on the amount standing 
to the credit of the Stabilization Account, 
and that interest shall be credited to the 
Stabilization Account and charged to the 
Consolidated Revenue Fund. 

13.5 There shall be paid out of the Con-
solidated Revenue Fund and charged to the 
Stabilization Account for a particular com-
modity all amounts paid under an agreement 
in respect of that commodity as or on 
account of stabilization payments. 

13.6 (1) Where the amount standing to 
the credit of a Stabilization Account in the 
Consolidated Revenue Fund is not sufficient 
for the payment of stabilization payments 
and other amounts required to be charged to 
the Stabilization Account, the Minister of 
Finance, when requested to do so by the 
Minister, may authorize an advance to the 
Stabilization Account from the Consolidated 
Revenue Fund of an amount sufficient to 
meet the payments required to be made in 
the operation of the agreement. 

(2) An advance made under subsection (1) 
shall be credited to the Stabilization Account 
and repaid in such manner and on such terms 
and conditions, including the payment of in-
terest, as the Minister of Finance may fix, 
after considering any advice furnished to him 
by the Minister. 

(3) An amount advanced to a Stabilization 
Account under subsection (1) and any inter-
est thereon shall be included in any deficit 
estimated for the purpose of the Stabilization 
Account. 

(4) The repayment of an amount advanced 
under subsection (1) shall be charged to the 
Stabilization Account." 

(2) An agreement referred to in subsection 
13(2) of the Agricultural Stabilization Act, as 
amended by subsection (1) of this section, may 
provide that the agreement or any provision  

con-mie si ces opérations étaient effectuées 
conformément à ces paragraphes. 

13.4 Le ministre des Finances peut autori-
ser, selon les modalités et 'au taux qu'il peut 
fixer, après avoir pris en considération tout 
avis que le ministre lui a donné, le versement 
d'intérêts sur le solde créditeur du compte de 
stabilisation; ces intérêts sont portés au 
crédit du compte de stabilisation et au débit 
du Trésor. 

13.6 (1) Si le montant porté au crédit 
d'un compte de stabilisation sur le Trésor est 
insuffisant pour effectuer les paiements de 
stabilisation et acquitter les autres montants 
à porter au débit du compte, le ministre des 
Finances peut, sur demande du ministre, 
autoriser, à titre d'avance au compte, le pré-
lèvement sur le Trésor d'une somme suffi-
sante ' pour régler les paiements exigés par 
l'application de l'accord. 

(2) Les avances consenties en vertu du 
paragraphe (1) sont portées au crédit du 
compte de stabilisation et sont remboursées 
selon les modalités, y compris le paiement 
des intérêts, que fixe le ministre des Finan-
ces, après avoir pris en considération tout 
avis que lui donne le ministre. 

(3) Les avances consenties à un compte de 
stabilisation en vertu du paragraphe (1) et 
les intérêts qu'elles portent sont pris en 
compte dans l'estimation du déficit du 
compte. 

(4) Le remboursement des avances prévues 
au paragraphe (1) est porté au débit du 
compte de stabilisation.» 

(2) Tout accord conclu aux termes du para-
graphe 13(2) de la Loi sur la stabilisation des 
prix agricoles, modifiée par le paragraphe (1) 
du présent article, peut stipuler qu'il prend 
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13.5 Toutes les sommes versées en vertu Sommes portées 

de l'accord au titre des paiements de stabili- 
sation sont prélevées sur le Trésor et portées stabilisation 

au débit du compte de stabilisation du pro- 
duit en cause. 
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thereof takes effect on a day earlier than the 
day on which this Act is assented to, but not 
earlier than 

(a) January 1, 1985, in the case of an 
agricultural commodity other than lambs; or 
(b) December 1, 1984, in the case of lambs. 

9. Section 15 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"15. (1) Subject to subsection (2) and 
sections 13.3 to 13.6, all expenditures for the 
purposes of this Act shall be paid out of 
moneys appropriated by Parliament. 

(2) There shall be charged to the Con-
solidated Revenue Fund all expenditures 
made pursuant to paragraphs 12(1)(b) and 
(c) with respect to a named commodity for 
which a prescribed price for a period has 
been established under paragraph 10(1)(a) 
by adjusting exactly ninety per cent of the 
base price of that named commodity for that 
period by a factor as provided for in that 
paragraph." 

10. Section 19 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"19. The Board shall, within three months 
after the end of each fiscal year, submit to 
the Minister, in such form as the Minister•
may prescribe, a report of the financial 
transactions and proceedings taken under 

, this Act during that year, and the Minister 
shall cause each such report to be laid before 
each House of Parliament on any of the first 
fifteen days on which that House is sitting 
after the day the Minister receives it." 

11. Section 2 shall come into force on a day 
to be fixed by proclamation.  

effet, en tout ou en partie, à une date anté-
rieure à celle de la sanction de la présente loi; 
la date de prise d'effet ne peut toutefois être 
antérieure : 

a) au 1" janvier 1985, dans le cas d'un pro-
duit agricole, autre que l'agneau; 
b) au 1" décembre 1984, dans le cas de 
l'agneau. 

9. L'article 15 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«15. (1) Sous réserve du paragraphe (2) et 
des articles 13.3 à 13.6, les dépenses d'appli-
cation de la présente loi sont payées sur les 
crédits qu'y affecte le Parlement. 

(2) Sont imputées sur le Trésor les dépen-
ses engagées en vertu des alinéas 12(1)b) et 
c) à l'égard d'un produit pour lequel un prix 
réglementaire a été établi pour une période, 
en vertu de l'alinéa 10(1)a), en rajustant 
exactement quatre-vingt-dix pour cent de son 
prix de base pour cette période, en fonction 
du facteur visé à cet alinéa.» 

10. L'article 19 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«19. Dans les trois premiers mois de 
chaque exercice, l'Office présente au minis-
tre, en la forme prescrite par celui-ci, un 
rapport sur ses opérations financières et ses 
activités de l'exercice précédent. Le ministre 
le fait déposer devant chaque chambre du 
Parlement dans les quinze premiers jours de 
séance de celle-ci suivant sa réception.» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA  © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 
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An Act to amend the Judges Act, the Federal 
Court Act, the Canada Pension Plan and 
the National Defence Act in relation to 
judicial matters and to amend An Act to 
amend the Judges Act and the Federal 
Court Act in consequence thereof 

[1985, c. 38, assented to 
28th June, 1985] 

Loi modifiant les dispositions relatives aux 
affaires judiciaires de la Loi sur les juges, 

•  de la Loi sur la Cour fédérale, du Régime 
de pensions du Canada, et de la Loi sur la 
défense nationale et modifiant en consé-
quence la Loi modifiant la Loi sur les 
juges et la Loi sur la Cour fédérale 

[1985, ch. 38, sanctionné le 
28 juin 1985] 

R.S., c. J-1; 
R.S., c. 5 (1st 
Supp.), C. 11 
(1st Supp.) 

L.R., ch. J-1; 
L.R., ch. 5 (1" 
suppl.), ch. 11 
(1" suppl.) 

JUDGES ACT 

1. (1) Paragraph 10(b) of the Judges Act is 
amended by striking out the word "Nine" 
where it appears therein and substituting there-
for the word "Ten". 

(2) Paragraph 10(d) of the said Act is 
amended by striking out the word "Eleven" 
where it appears therein and substituting there-
for the word "Thirteen". 

LOI SUR LES JUGES 

1. (1) L'alinéa 10b) de la Loi sur les juges 
est modifié par substitution du mot «dix» au 
mot «neuf». 

(2) L'alinéa 10d) de la même loi est modifié 
par substitution du mot «treize» au mot «onze». 

2. Paragraph 12(d) of the said Act is 
amended by striking out the word "Forty-five" 
where it appears therein and substituting there-
for the word "Forty-seven". 

3. (1) Paragraph 13(d) of the said Act is 
amended by striking out the words "One hun-
dred and seventeen" where they appear therein 
and substituting therefor the words "One hun-
dred and twenty-four". 

(2) Paragraph 13(d) of the said Act is fur-
ther amended by striking out the words "One 
hundred and twenty-four" where they appear 
therein and substituting therefor the words 
"One hundred and twenty-nine". 

4. (1) Paragraph 15(b) of the said Act is 
amended by striking out the word "Four" 

2. L'alinéa 12d) de la même loi est modifié 
par substitution du mot «quarante-sept» au mot 
«quarante-cinq». 

3. (1) L'alinéa 13d) de la même loi est modi-
fié par substitution des mots «cent vingt-quatre» 
aux mots «cent dix-sept». 

(2) L'alinéa 13d) de la même loi est de 
nouveau modifié par substitution des mots 
«cent vingt-neuf» aux mots «cent vingt-quatre». 

4. (1) L'alinéa 15b) de la même loi est modi-
fié par substitution du mot «cinq» au mot 
«quatre». 
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where it appears therein and substituting there-
for the word "Five". 

(2) Paragraph 15(d) of the said Act is 
amended by striking out the word "Twenty" 
where it appears therein and substituting there-
for the word "Twenty-one". 

5. Paragraph 16(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) The Chief Justice, the Senior Associ-
ate Chief Justice and the Associate Chief 
Justice of the Court of Queen's Bench, 
each $96,700" 

6. Paragraph 17(b) of the said Act is•
amended by striking out the word "Ten" where 
it appears therein and substituting therefor the 
word "Eleven". 

7. (1) Paragraph 20(b) of the said Act is 
amended by striking out the word "Nine" 
where it appears therein and substituting there-
for the word "Ten". 

(2) Paragraph 20(d) of the said Act is 
amended by striking out the word "Forty-five" 
where it appears therein and substituting there-
for the word "Fifty-three". 

8. Paragraph 21(d) of the said Act is 
amended by striking out the word "Six" where 
it appears therein and substituting therefor the 
word "Seven". 

9. (1) Paragraph 23(d) of the said Act is 
amended by striking out the word "Nine" 
where it appears therein and substituting there-
for the word "Ten". 

(2) Paragraph 23(f) of the said Act is 
amended by striking out the word "Forty" 
where it appears therein and substituting there-
for the word "Forty-five". 

(3) Paragraph 23(h) of the said Act is 
amended by striking out the word "Eight" 
where it appears therein and substituting there-
for the word "Nine". 

10. Subsections 24(3) and (4) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

unit 	 "(3) Subject to subsection (4), the 
number of salaries that may be paid pursu-
ant to this section shall not be greater than 

(a) seven, in the case of judges appointed 
to appeal courts in the provinces, 

(2) L'alinéa 15d) de la même loi est modifié 
par substitution des mots «vingt et un» au mot 
((vingt». 

5. L'alinéa 16c) de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«c) le juge en chef, le juge en chef associé 
et le juge en chef adjoint de la Cour du 
Banc de la Reine 	 96 700 $» 

6. L'alinéa 17b) de la même loi est modifié 
par substitution du mot «onze» au mot «dix». 

7. (1) L'alinéa 206) de la même loi est modi-
fié par substitution du mot «dik» au mot «neuf». 

(2) L'alinéa 20d) de la même loi est modifié 
par substitution du mot «cinquante-trois» au 
mot «quarante-cinq». 

8. L'alinéa 21d) de la même loi est modifié 
par substitution du mot «sept» au mot «six». 

9. (1) L'alinéa 23d) de la même loi est modi-
fié par substitution du mot «dix» au mot «neuf». 

(2) L'alinéa 23,f) de la même loi est modifié 
par substitution du mot «quarante-cinq» au mot 
«quarante». 

(3) L'alinéa 23h) de la même loi est modifié 
par substitution du mot «neuf» au mot «huit». 

10. Les paragraphes 24(3) et (4) de la même 
loi sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«(3) Le nombre maximal de traitements Restriction 

supplémentaires qu'il est possible de verser quantn o n Ib r  ae  

en application du présent article est, sauf cas 
prévu au paragraphe (4) : 

a) sept, pour les cours d'appel; 
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Unified family 
courts 

(b) twenty, in the case of judges appointed 
to superior courts in the provinces other 
than appeal courts, and 
(c) ten, in the case of judges appointed to 
county courts in the provinces. 

(4) For the purposes of assisting the estab-
lishment of unified family courts in the prov-
inces, a further number of salaries not great-
er than twelve may be paid in the case of 
judges appointed to courts described in either 
of paragraphs (3)(b) or (c) 

(a) where the court has the jurisdiction of 
a unified family court; or 
(b) where a request has been made by a 
provincial attorney general for the 
appointment to the court of judges to exer-
cise the jurisdiction of a unified family 
court." 

b) vingt, pour les autres juridictions 
supérieures; 
c) dix, pour les cours de comté. 

(4) Afin de favoriser la constitution de 
tribunaux provinciaux de la famille, il peut 
être versé un maximum de douze autres trai-
tements aux juges nommés aux tribunaux 
visés aux alinéas (3)b) ou c): 

a) soit pour constituer en leur sein un 
tribunal de la famille; 
b) soit, à la suite d'une demande adressée 
par le procureur général d'une province, 
afin que soient faites à ces tribunaux des 
nominations de juges exerçant la compé-
tence dévolue aux tribunaux de la famille.» 

Tribunaux de la 
famille 

R.S., c. F-7 FEDERAL COURT ACT LOI SUR LA COUR FÉDÉRALE L.R., ch. F-7 

11. (1) Paragraph 5(1)(c) of the Federal 
Court Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(c) not more than twenty-three other 
judges, ten of whom shall be appointed to 
the Court of Appeal and shall be ex officio 
members of the Trial Division, and the 
remainder of whom shall be appointed to 
the Trial Division and shall be ex officio 
members of the Court of Appeal." 

11. (1) L'alinéa 5(1)c) de la Loi sur la Cour 
fédérale est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) vingt-trois autres juges au plus, dont 
dix sont nommés à la Cour d'appel et sont 
membres de droit de la Section de pre-
mière instance, les autres étant nommés à 
la Section de première instance et mem-
bres de droit de la Cour d'appel.» 

Eight judges 
from Province 
of Quebec 

R.S. c. C-8 

(2) Subsection 5(6) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(6) Eight at least of the judges shall be 
persons who have been judges of the Court of 
Appeal or of the Superior Court of the Prov-
ince of Quebec, or have been members of the 
bar of that Province." 

CANADA PENSION PLAN 

(2) Le paragraphe 5(6) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

46) Au moins huit juges doivent avoir été 
juges de la Cour d'appel ou de la Cour 
supérieure du Québec ou membres du bar-
reau de cette province.» 

RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA 

12. Paragraph 83(2)(b) of the Canada Pen-
sion Plan is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(b) not less than one and not more than 
ten other persons, each of whom shall be a 
judge of the Federal Court of Canada or 
of a superior, district or county court of a 
province." 

12. L'alinéa 83(2)6) du Régime de pensions 
du Canada est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«b) de une à dix autres personnes, dont 
chacune est un juge de la Cour fédérale, 
ou d'une cour supérieure ou d'une cour de 
district ou de comté d'une province.» 
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R.S., c. N-5 NATIONAL DEFENCE ACT 	 LOI SUR LA DÉFENSE NATIONALE 

Hearing of 
appeals and 
other matters 

Transitional 

13. (1) Subsection 235(2) of the National 
Defence Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"(2) Every appeal shall be heard by three 
judges of the Court Martial Appeal Court 
sitting together, the decision of the majority 
of whom shall be the decision of the Court, 
and any other matter before the Court shall 
be disposed of by the Chief Justice or by 
such other judge or judges of the Court as 
the Chief Justice may designate for that 
purpose." 

(2) Proceedings in progress in the Court 
Martial Appeal Court of Canada immediately 
before the coming into force of subsection (1) 
shall be continued in accordance with the Na-
tional Defence Act as amended by that subsec-
tion, without any further formality. 

CONSEQUENTIAL AMENDMENT 

14. Section 1 of An Act to amend the Judges 
Act, chapter 5 of the 1st Supplement to the 
Revised Statutes of Canada, is amended by 
striking out the word "fifteen" where it appears 
therein and substituting therefor the word 
"seventeen". 

COMMENCEMENT 

13. ( I ) Le paragraphe 235(2) de la Loi sur 
la défense nationale est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«(2) Les appels sont entendus par trois 
juges de la Cour d'appel de la cour martiale 
siégeant ensemble, la décision de la majorité 
valant celle de la Cour. Toute autre question 
soumise à la Cour est tranchée par le juge en 
chef ou par le ou les autres juges qu'il dési-
gne à cette fin.» 

(2) Les procédures en instance devant la 
Cour d'appel de la cour martiale du Canada à 
l'entrée en vigueur du paragraphe (1) se pour-
suivent en conformité avec la Loi sur la défense 
nationale, dans sa version modifiée par le para-
graphe (1), sans autres formalités. 

MODIFICATION CORRÉLATIVE 

14. L'article 1 de la Loi modifiant la Loi sur 
les juges, chapitre 5 du 1" supplément des Lois 
révisées du Canada, est modifié par substitu-
tion du mot «dix-sept» au mot «quinze». 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

Coming into 
force 

Idem 

15. (1) Subsection 3(2), section 6, subsec-
tion 7(1) and sections 8 and 13 shall come into 
force on a day or days to be fixed by 
proclamation. 

(2) Section 14 shall come into force on the 
day fixed pursuant to section 3 of An Act to 
amend the Judges Act, chapter 5 of the 1st 
Supplement to the Revised Statutes of Canada, 
as the day on which section 1 of that Act comes 
into force. 

15. (1) Le paragraphe 3(2), l'article 6, le 
paragraphe 7(1) et les articles 8 et 13 entrent 
en vigueur à la date ou aux dates fixées par 
proclamation. 

(2) L'article 14 entre en vigueur à la date 
fixée, au titre de l'article 3 de la Loi modifiant 
la Loi sur les juges, chapitre 5 du 1" supplé-
ment des Lois révisées du Canada, pour l'entrée 
en vigueur de l'article 1 de la même loi. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA D IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 
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CHAPTER 42 (1st Supp.) 

An Act to amend the Parliament of Canada 
Act 

[1985, c. 39, assented to 
28th June, 1985] 

1. The heading preceding section 45 and sec-
tion 45 of the Parliament of Canada Act are 
repealed. 

2. The heading preceding section 50 and sec-
tions 50 to 53 of the said Act are repealed and 
the following substituted therefor: 

"BOARD OF INTERNAL ECONOMY 

50. (1) There shall be a Board of Internal 
Economy of the House of Commons, over 
which the Speaker of the House of Commons 
shall preside. 

(2) The Board shall act on all matters of 
financial and administrative policy affecting 
the House of Commons, its offices and its 
staff. 

(3) The Board shall consist of the Speaker, 
the Deputy Speaker, two members of the 
Queen's Privy Council for Canada appointed 
from time to time by the Governor in Coun-
cil, the Leader of the Opposition or his 
nominee and four other members of the 
House of Commons who may be appointed 
from time to time as follows: 

(a) two members of the Board appointed 
by the House of Commons caucus of the 
government party; and 
(b) two members of the Board appointed 
by the House of Commons caucuses of the 
parties in opposition to the government, at 
least one of whom is appointed by the 
party recognized as the Official Opposi-
tion. 

CHAPITRE 42 (1" suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur le Parlement du 
Canada 

[1985, ch. 39, sanctionné le 
28 juin 1985] 

1. L'intertitre qui précède l'article 45 et l'ar-
ticle 45 de la Loi sur le Parlement du Canada 
sont abrogés. 

2. L'intertitre qui précède l'article 50 et les 
articles 50 à 53 de la même loi sont abrogés et 
remplacés par ce qui suit : 

«BUREAU DE RÉGIE INTERNE 

(2) Le Bureau est chargé des questions 
financières et administratives intéressant la 
Chambre des communes, ses services et son 
personnel. 

(3) Le Bureau est composé du président et 
du président suppléant de la Chambre des 
communes, de deux membres du Conseil 
privé de la Reine pour le Canada nommés 
par le gouverneur en conseil, du chef de 
l'Opposition ou de son délégué et de quatre 
autres députés nommés de la façon suivante : 

a) deux par le groupe parlementaire du 
parti gouvernemental à la Chambre des 
communes; 
b) deux par les groupes parlementaires de 
l'Opposition à la Chambre des communes, 
dont un par celui de l'Opposition officielle. 

L.R., ch. P-1 

Mission 

Composition 

50. (1) Est constitué le Bureau de régie Constitution 

interne, dont la présidence est assumée par le 
président de la Chambre des communes. 
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(4) In the first week of every session of 
Parliament and from time to time thereafter 
as the need arises, the Speaker shall inform 
the House of Commons of the appointments 
made to the Board. 

(5) Five members of the Board, of whom 
the Speaker shall be one, constitute a 
quorum. 

(6) In the event of the death, disability or 
absence of the Speaker, five members of the 
Board, of whom the Deputy Speaker shall be 
one, constitute a quorum, and the Deputy 
Speaker-shall 'preside over the Board. 

51. (1) The Clerk of the House of Com-
mons shall annually prepare an estimate of 
the sums that will be required to be provided 
by Parliament for the payment of the indem-
nity and the actual moving or transportation 
expenses of members of the House of Com-
mons, and of salaries, allowances and contin-
gent expenses of the House, and of the sever-
al officers and staff under the direction of 
the Clerk during the fiscal year. 

Estimate to be 	(2) The Sergeant-at-Arms of the House of 
prepared by the 
Sergeant-at- 	Cornillons shall annually prepare an estimate. 
Arms 	 of the sums that will be required to be pro- 

vided by Parliament for the payment of sal-
aries or allowances of the several officers and 
staff and of the contingent expenses under 
the direction of the Sergeant-at-Arms during 
the fiscal year. 

(3) The estimates referred to in subsec-
tions (1) and (2) shall be submitted to the 
Speaker for approval by the Speaker and are 
subject to such alterations as the Speaker 
considers proper. 

(4) On receipt by the Speaker of the esti-
mates referred to in subsections (I) and (2), 
the Speaker shall prepare an estimate of the 
sums requisite for the several purposes 
described in those subsections and shall sign 
the estimate. 

(5) The estimates referred to in subsec-
tions (1), (2) and (4) shall, on approval by 

_the Board of Internal Economy, be transmit-
ted by the Speaker to the President of the 
Treasury Board who shall lay them severally 
before the House of Commons with the esti-
mates of the government for the fiscal year. 

52. All sums of money voted by Parlia-
ment on estimates laid before the House of 

(4) Au cours de la première semaine de 
chaque session du Parlement et en tant que 
de besoin par la suite, le président fait con-
naître à la Chambre des communes les nomi-
nations au Bureau. 

(5) Cinq membres du Bureau, dont le 
président, forment le quorum. 

(6) En cas d'absence ou d'empêchement Absence ou 
empêchement du président, cinq membres du Bureau, dont du président 

le président suppléant qui assure l'intérim, 
forment le quorum. 

51. (1) Chaque année, le greffier de la 
Chambre des communes prépare un état esti-
matif des sommes que le Parlement sera 
appelé à voter pour le paiement, au cours de 
l'exercice, de l'indemnité parlementaire et 
des frais réels de déménagement ou de dépla-
cement des députés, ainsi que des dépenses 
imprévues de la Chambre et des traitements 
et allocations du personnel relevant de lui. 

(2) Chaque année, le sergent d'armes de la 
Chambre des communes prépare un état esti-
matif des sommes que le Parlement sera 
appelé à voter pour le paiement, au cours de 
l'exercice, des traitements ou indemnités du 
personnel placé sous sa direction ainsi que 
des dépenses imprévues qui relèvent de son 
autorité. 

(3) Les états estimatifs sont soumis à l'ap-
probation du président qui les sanctionne en 
y apportant éventuellement les modifications 
qu'il juge indiquées. 

(4) Sur réception des états estimatifs, le État récapitula- 
tif par le président rédige et signe un état récapitulatif président 

des sommes nécessaires aux fins prévues aux 
paragraphes (1) et (2). 

(5) Les états estimatifs et récapitulatif Adjonction au 
sont, sur approbation du Bureau, transmis budget et dépôt 

 
par le président au président du Conseil du 
Trésor qui les dépose séparément devant la 
Chambre des communes avec les prévisions 
budgétaires du gouvernement pour l'exercice. 

52. Les sommes votées par le Parlement Instructions du 
Bureau sur Ic fondement des états prévus au para- 
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Commence-
ment 

Commons under subsection 51(5) or payable 
to members of the House of Commons under 
section 54 are subject to the order of the 
Board of Internal Economy. 

53. On a dissolution of Parliament, every 
member of the Board of Internal Economy 
and the Speaker and Deputy Speaker shall 
be deemed to remain in office as such, as if 
there had been no dissolution, until another 
member is appointed in his place. 

53.1 On September 9, 1986, sections 50 to 
53 shall stand referred to such committee of 
the House of Commons as may be designated 
or established for the purpose and the com-
mittee shall review the application of those 
sections and thereafter shall report its find-
ings and recommendations in relation thereto 
to the House of Commons." 

3. This Act shall come into force on Septem-
ber 9, 1985.  

graphe 51(5) ou payables aux députés aux 
termes de l'article 54 sont débloquées, sous 
réserve d'instructions particulières du 
Bureau. 

53. En cas de dissolution du Parlement, 
les membres du Bureau, le président de la 
Chambre des communes et le président sup-
pléant sont réputés demeurer en fonctions 
comme si la dissolution n'avait pas eu lieu, 
jusqu'à la nomination de leurs remplaçants. 

53.1 Le 9 septembre 1986, le comité de la 
Chambre des communes désigné ou constitué 
à cet effet est saisi de l'étude des articles 50 
à 53. Le comité les examine à fond, ainsi que 
les conséquences de leur application, en vue 
de la présentation, à la Chambre des commu-
nes, d'un rapport contenant ses conclusions et 
recommandations.» 

3. La présente loi entre en vigueur le 9 sep_ Entrée en 
vigueur 

tembre 1985. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA  © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 





CHAPTER 43 (1st Supp.) 	 CHAPITRE 43 (1 er  suppl.) 

R.S., c. W-8 L.R., ch. W-8 An Act to amend the Western Grain Transpor-
tation Act 

[1985, c. 40, assented to 
28th June, 1985] 

1. (1) Paragraph 3(d) of the Western Grain 
Transportation Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"(d) nine members who shall be declared 
by the Minister to have been duly elected 
as representatives of grain producers, each 
of whom must be an actual producer who 
holds a Canadian Wheat Board permit 
book or must be a shareholder, officer or 
director of such an actual producer, two of 
those members representing the producers 
of Manitoba, four representing the pro-
ducers of Saskatchewan, two representing 
the producers of Alberta and one repre-
senting the producers of British Columbia, 
and who, at the time of their election and 
for the duration of their service as mem-
bers of the Committee, are not nominees, 
officers, directors or agents of any organi-
zation referred to in paragraph (e);" 

(2) All that portion of paragraph 3(e) of the 
said Act preceding subparagraph (i) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(e) not more than sixteen other members 
to be appointed by the Minister on the 
advice of the following organizations or 
groups of producers to be represented as 
follows:" 

(3) Paragraph 3(e) of the said Act is further 
amended by striking out the word "and" at the 
end of subparagraph (vii) thereof and by 
adding thereto the following subparagraphs: 

Loi modifiant la Loi sur le transport du grain 
de l'Ouest 

[1985, ch. 40, sanctionné le 
28 juin 1985] 

1. (1) L'alinéa 3d) de la Loi sur le transport 
du grain de l'Ouest est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«d) neuf membres qui sont déclarés par le 
ministre avoir été dûment élus représen-
tants des producteurs de grain, et qui sont 
des producteurs-exploitants titulaires d'un 
carnet de livraison de la Commission cana-
dienne du blé ou des actionnaires, diri-
geants ou administrateurs de tels produc-
teurs, à savoir deux représentants des 
producteurs du Manitoba, quatre repré-
sentants des producteurs de la Saskatche-
wan, deux représentants des producteurs 
de l'Alberta et un représentant des produc-
teurs de la Colombie-Britannique, et qui, 
lors de leur élection et pendant la durée de 
leur mandat au sein du Comité, ne sont ni 
nominataires, ni dirigeants, ni administra-
teurs ni mandataires des organismes men-
tionnés à l'alinéa e);» 

(2) Le passage de l'alinéa 3e) de la même loi 
qui précède le sous-alinéa (i) est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«e) un maximum de seize membres sup-
plémentaires nommés par le ministre, sur 
l'avis des organismes ou groupes de pro-
ducteurs suivants qu'ils représentent :» 

(3) L'alinéa 3e) de la même loi est modifié 
par adjonction de ce qui suit : 
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Absence or 
incapacity 

4ix) un membre qui, de l'avis du minis-
tre, représente des groupes de produc-
teurs des céréales de la région de l'Ouest 
dont l'expédition ne nécessite pas de 
carnet de livraison de la Commission 
canadienne du blé, 
(x) un membre qui, de l'avis du minis-
tre, représente les syndicats des manu-
tentionnaires et des transporteurs de 
grains.» 

2. Le passage du paragraphe 4(2) de la 
même loi qui précède l'alinéa a) est abrogé et 
remplacé par ce quii suit : 

42) En cas d'empêchement d'un membre Absence ou 

déclaré élu conformément à l'alinéa 3d), le empêchement 
 

ministre :» 

Exception 

Term of elected 
member 

Publication of 
statement 

Confidential 
information 

Idem 

"(ix) one member who, in the opinion 
of the Minister, represents groups of 
producers of crops in the Western Divi-
sion for the shipment of which a 
Canadian Wheat Board permit is not 
required, and 
(x) one member who, in the opinion of 
the Minister, represents labour in the 
handling and transportation of grain." 

2. All that portion of subsection 4(2) of the 
said Act preceding paragraph (a) thereof is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) Where a member of the Committee 
declared to be elected pursuant to paragraph 
3(d) is unable to perform his duties, the 
Minister shall" 

3. Subsection 5(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Subsection (1) does not apply in 
respect of a person declared to be elected 
pursuant to paragraph 3(d)." 

4. Subsection 6(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"6. (1) A member of the Committee 
declared to be elected pursuant to paragraph 
3(d) holds office for a term not exceeding 
four years." 

5. Paragraphs 10(3)(b) and (e) of the said 
Act are repealed. 

6. Subsection 29(5) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(5) Each of the railway companies shall 
annually publish, in such manner as the 
Commission may prescribe, the statement 
referred to in subsection (1) except such 
portion of the statement as the Commission 
may, on representations made to the Com-
mission by the railway company, determine 
to be of a confidential nature. 

(6) The burden of establishing that a por-
tion of a statement referred to in subsection 
(1) is of a confidential nature is on the 
railway company that makes the representa-
fions referred to in subsection (5). 

(7) The members of the Committee shall 
treat in a confidential manner any portion of 
the statement that has been determined by 

5. Les alinéas 10(3)b) et e) de la même loi 
sont abrogés. 

6. Le paragraphe 29(5) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

45) Chaque compagnie de chemin de fer 
publie annuellement, selon les modalités 
fixées par la Commission, la déclaration 
visée au paragraphe (1), à l'exception des 
passages que la Commission détermine être 
confidentiels d'après les observations qui lui 
ont été présentées par la compagnie de 
chemin de fer. 

(6) La preuve du caractère confidentiel 
d'un passage de la déclaration visée au para-
graphe (1) est à la charge de la compagnie 
de chemin de fer qui présente les observa-
tions visées au paragraphe (5). 

(7) Les membres du Comité sont tenus de 
considérer comme confidentiels les passages 

3. Le paragraphe 5(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

'43) Le paragraphe (1) ne s'applique pas 
aux membres déclarés élus conformément à 
l'alinéa 3d).» 

4. Le paragraphe 6(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«6. (1) La durée maximale du mandat des Durée du 
mandat des membres déclarés élus conformément à l'ali- membres 

néa 3d) est de quatre ans.» 	 déclarés élus 

Exception 

Publication de 
la déclaration 

Caractère 
confidentiel des 
renseignements 

Idem 
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the Commission under subsection (5) to be of 
a confidential nature." 

7. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 29 
thereof, the following heading and section: 

"Branch Line Rehabilitation 

de la déclaration que la Commission a déter-
minés être tels en vertu du paragraphe (5).» 

7. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 29, de ce qui suit : 

«Remise en service d'embranchements 

Programme de 
remise en 
service 
d'embranche-
ments 

29.1 (1) In addition to the railway system 
improvements funded by the railway compa-
nies, there shall be a program in respect of 
the rehabilitation of railway branch lines in 
the Western Division funded by the Govern-
ment of Canada until March 31, 1990. 

(2) Subject to such terms and conditions 
as may be approved by the Governor in 
Council, the Minister may from time to time 
enter into an agreement with a railway com-
pany or other person providing for the 
rehabilitation of railway branch lines in the 
Western Division." 

8. (1) The definitions "final adjustment" 
and "interim adjustment" in subsection 34(1) 
of the said Act are repealed. 

(2) Subsection 34(1) of the said Act is fur-
ther amended by adding thereto, in alphabeti-
cal order within the subsection, the following 
definition: 

""cumulative tally adjustment" has the 
same meaning as in subsection 55(1);" 

29.1 (1) En plus des améliorations au sys-
tème ferroviaire financées par les compagnies 
de chemin de fer, il est institué un pro-
gramme de remise en service des embranche-
ments de chemin de fer de la région de 
l'Ouest financé par le gouvernement fédéral 
jusqu'au 31 mars 1990. 

(2) Sous réserve des modalités approuvées 
par le gouverneur en conseil, le ministre peut 
conclure des accords avec une compagnie de 
chemin de fer ou toute autre personne, pré-
voyant la remise en service d'embranche-
ments de chemin de fer de la région de 
l'Ouest.» 

8. ( I) Les définitions de «rajustement défini-
tif» et «rajustement provisoire», au paragraphe 
34(1) de la même loi, sont abrogées. 

(2) Le paragraphe 34(1) de la même loi est 
modifié par insertion, suivant l'ordre alphabéti-
que, de ce qui suit : 

«rajustement de contrôle total» S'entend au 
sens du paragraphe 55(1).» 

Accords de 
remise en 
service 
d'embranche-
ments 

«rajustement de 
contrôle total» 
"cumulative 
Lally adjust-
ment" 

9. Paragraph 37(2)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor; 

"(a) the estimated government commit-
ment less an amount equal to the CN 
adjustment in respect of that crop year, 
plus the amount, if any, by which the 
cumulative tally adjustment for the crop 
year preceding the current crop year 
exceeds one hundred and fifty million dol-
lars, or minus the absolute amount, if any, 
by which the cumulative tally adjustment 
for the crop year preceding the current 
crop year is a greater negative amount 
than minus one hundred and fifty million 
dollars, plus the shipper share limitation 
adjustment for the preceding calendar 
year, as determined under Part IV, 

by" 

9. L'alinéa 37(2)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) la différence entre l'engagement finan-
cier estimatif de l'État et l'indemnité CN 
pour cette campagne agricole, plus la part 
du rajustement de contrôle total pour la 
campagne agricole précédant la campagne 
agricole en cours supérieure à cent cin-
quante millions de dollars ou moins la 
part, exprimée en valeur absolue, du rajus-
tement de contrôle total pour la campagne 
agricole précédant la campagne agricole 
en cours inférieure à moins cent cinquante 
millions de dollars, plus le rajustement 
limitant la part des expéditeurs pour l'an-
née civile précédente, déterminé conformé-
ment à la partie IV;» 

9 8020-2 3 
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10. Subsection 38(2) of the said Act is 
amended by adding thereto, immediately after 
paragraph (c) thereof, the following paragraph: 

"(c.1) exclude the costs incurred by the 
railway companies in providing for and 
holding public meetings referred to in sec-
tion 56.1." 

11. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 44 
thereof, the following section; 

"44.1 Notwithstanding subsection 44(1), 
the portion of the rate payable by the shipper 
set out in any tariff filed and published by a 
railway company under section 43 in respect 
of the 1985-86 or 1986-87 crop year for any 
movement shall not exceed the portion of the 
rate that was payable by the shipper under 
the tariff that was so filed and published by 
the railway company in respect of the 1984- 
85 crop year for that movement." 

12. (1) The definitions "final adjustment" 
and "interim adjustment" in subsection 55(1) 
of the said Act are repealed. 

(2) All that portion of the definition 
"cumulative government share of the cost 
change" in subsection 55(1) of the said Act 
preceding paragraph (a) thereof is repealed 
and the following substituted therefor: 

"cumulative government share of the cost 
change", in respect of any crop year, 
means an amount equal to the product 
obtained by multiplying the number of 
tonnes of grain moved in that crop year by 
the aggregate of" 

(3) Subsection 55(1) of the said Act is fur-
ther amended by adding thereto, in alphabeti-
cal order within the subsection, the following 
definitions: 

"annual tally adjustment", in respect of any 
crop year, means an amount obtained by 
subtracting the difference of 

(a) the payments made or to be made to 
the railway companies in respect of that 
crop year pursuant to sections 56 and 
57, without taking into consideration 
any reduction in a government payment 
to a railway company referred to in 
section 21 or 56.2 or any amount that 

10. Le paragraphe 38(2) de la même loi est 
modifié par insertion, après l'alinéa c), de ce 
qui suit : 

«c.1) exclut les coûts supportés par les 
compagnies de chemin de fer pour la mise 
sur pied et la tenue des assemblées publi-
ques visées à l'article 56.1.» 

11. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 44, de ce qui suit : 

«44.1 Par dérogation au paragraphe 
44(1), la portion du taux payable par l'expé-
diteur prévue dans un tarif déposé et publié 
par une compagnie de chemin de fer confor-
mément à l'article 43 pour les campagnes 
agricoles 1985-86 ou 1986-87 à l'égard d'un 
mouvement du grain ne peut excéder la por-
tion du taux qui était payable par l'expédi-
teur en vertu du tarif ainsi déposé et publié 
par la compagnie de chemin de fer pour la 
campagne agricole 1984-85 à l'égard de ce 
mouvement.» 

12. (1) Les définitions de «rajustement défi-
nitif» et «rajustement provisoire», au paragra-
phe 55(1) de la même loi, sont abrogées. 

(2) Le passage de la définition de «part totale 
de l'État dans la variation des coûts», au para- 
graphe 55(1) de la même loi, précédant l'alinéa 
a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«part totale de l'État dans la variation des 
coûts» Produit où le multiplicande est les 
mouvements du grain, en tonnes, effectués 
pendant une campagne agricole et où le 
multiplicateur est la somme des éléments 
suivants :» 

(3) Le paragraphe 55(1) de la même loi est 
modifié par insertion, suivant l'ordre alphabéti-
que, de ce qui suit : 

«rajustement de contrôle annuel» Différence 
entre les éléments suivants : 

a) le total des sommes suivantes : 
(i) l'engagement financier de l'État 
pour cette campagne agricole, 
(ii) le rajustement limitant la part des 
expéditeurs pour l'année civile précé-
dente, déterminé conformément à la 
partie IV; 

b) la différence entre les sommes 
suivantes : 

Portion du taux 
payable par 
l'expéditeur 
pour certaines 
campagnes 
agricoles 
plafonnée à 
celle de la 
campagne 
1984-85 

«part totale de 
l'Etat dans la 
variation des 
coûts» 
"cumulative 
government..." 

«rajustement de 
contrôle 
annuel» 
"annual tally 
adjustment" 
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Calculating 
cumulative tally 
adjustment for 
certain years 

has been withheld from a railway com-
pany under.  section 56, 

minus 
(b) the transitional tally adjustment, if 
any, in respect of that crop year, 

from the aggregate of 
(c) the government commitment for 
that crop year, and 
(d) the shipper share limitation adjust-
ment, if any, for the preceding calendar 
year, as determined under Part IV; 

"cumulative tally adjustment", in respect of 
any crop year, means an amount equal to 
the aggregate of 

(a) the annual tally adjustment for that 
crop year, and 
(b) the cumulative tally adjustment for 
the preceding crop year; 

"transitional tally, adjustment" means an 
amount determined in respect of the 1985- 
86 or 1986-87'crop year, by subtracting 
the amount by which the revenues of the 
railway companies have been reduced, if 
any, as a result of the application of sec-
tion 44.1 in respect of that crop year from 
the amount by which, in the opinion of the 
Commission, the revenues of the railway 
companies should have been reduced, if 
any, as a result of the application of sec-
tion 44.1 in respect of that crop year if the 
forecast of the tonnage of grain to be 
moved in that crop year had been 
accurate." 

(4) Subsection 55(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) The Commission may from time to 
time reduce the cumulative government 
share of the cost change per tonne referred to 
in paragraph (b) of the definition "cumula-
tive government share of the cost change" in 
subsection (1) where, in its opinion, that 
share has been excessively increased as a 
consequence of the spreading of line-related 
variable costs over a very small number of 
tonnes of grain." 

13. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 55 
thereof, the following section: 

"55.1 Notwithstanding anything in this 
Act, for the purposes of calculating the 
cumulative tally adjustment in respect of 

(i) les paiements faits ou à faire aux 
compagnies de chemin de fer pour 
une campagne agricole conformément 
aux articles 56 et 57, à l'exclusion de 
toute réduction d'un versement de 
l'État à une compagnie de chemin de 
fer visée aux articles 21 ou 56.2 et de 
toute retenue visée à l'article 56, 
(ii) le rajustement de contrôle provi- 
soire pour cette campagne agricole. 

«rajustement de contrôle provisoire» S'en-
tend, pour la campagne agricole 1985-86 
ou 1986-87, de la différence entre le mon-
tant dont les revenus des compagnies de 
chemin de fer ont été réduits en raison de 
l'application de l'article 44.1 pour cette 
campagne agricole et le montant dont les 
revenus de celles-ci auraient dû être 
réduits, de l'avis de la Commission, en 
raison de l'application de cet article pour 
cette campagne agricole si les prévisions 
quantitatives, en tonnes, des mouvements 
du grain pour cette campagne agricole 
avaient été exactes. 

«rajustement de contrôle total» Total des élé-
ments suivants : 

a) le rajustement de contrôle annuel 
pour une campagne agricole; 
b) le rajustement de contrôle total pour 
la campagne agricole précédente.» 

(4) Le paragraphe 55(4) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(4) La CoMmission peut périodiquement 
réduire la part totale de l'État dans la varia-
tion des coûts par tonne visée à l'alinéa b) de 
la définition de «part totale de l'État dans la 
variation des coûts», au paragraphe (1), si, à 
son avis, cette part a trop été augmentée en 
raison de l'étalement des coûts variables affé-
rents aux lignes sur des mouvements du 
grain, en tonnes, très limités.» 

13. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 55, de ce qui suit : 

«rajustement de 
contrôle 
provisoire» 
"transitional 
tally adjust-
ment" 

«rajustement de 
contrôle total» 
"cumulative 
tally adjust-
ment" 

Réduction de la 
part totale de 
l'État 

«55.1 Par dérogation à toute autre disposi_ Calcul du 
rajustement de tion de la présente loi, pour le calcul du contrôle total 

rajustement de contrôle total : 	 pour certaines 
années 



Railway 
companies to 
hold annual 
meeting for 
producers 

Adjustment by 
deductions or 
payments 

Coming into 
force 
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(a) the 1984-85 crop year, the cumulative 
tally adjustment for the 1983-84 crop year 
shall be deemed to be equal to 0 and the 
annual tally adjustment for the 1984-85 
crop year shall be deemed to be equal to 0; 
and 
(b) the 1985-86 crop year, the annual 
tally adjustment for the 1985-86 crop year 
shall be adjusted by adding thereto the 
amount of twenty million dollars." 

14. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 56 
thereof, the following sections: 

"56.1 Each railway company shall, for the 
purpose of enabling it to gain an improved 
understanding of transportation problems 
encountered by actual producers and as a 
condition to the payment to it in respect of a 
crop year of the amount referred to in sub-
section 56(1), hold public meetings in the 
crop year in each province in the Western 
Division to answer questions posed by and to 
respond to suggestions from actual producers 
respecting the provision by the railway com-
pany of grain transportation services. 

56.2 Notwithstanding section 56, where 
the transitional tally adjustment in respect of 
a crop year 

(a) is a positive amount, the Minister 
shall reduce any payments due to the rail-
way companies under this Act by the 
amount by which the transitional tally 
adjustment exceeds 0, and 
(b) is a negative amount, the Minister 
shall pay to the railway companies the 
absolute amount by which the transitional 
tally adjustment is less than 0, 

that amount to be pro-rated among the rail-
way companies on the basis of their shares of 
the total payments received or to be received, 
as the case may be, by them under this Act 
in respect of that crop year without taking 
into account any reduction in a government 
payment to a railway company referred to in 
section 21 or any amount that has been 
withheld under section 56." 

a) pour la campagne agricole 1984-85, le 
rajustement de contrôle total pour la cam-
pagne agricole 1983-84 est réputé être égal 
à 0 et le rajustement de contrôle annuel 
pour la campagne agricole 1984-85 est 
réputé être égal à 0; 
b) pour la campagne agricole 1985-86, le 
rajustement de contrôle annuel pour la 
campagne agricole 1985-86 est augmenté 
de vingt millions de dollars.» 

14. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 56, de ce qui suit : 

«56.1 Chaque compagnie de chemin de 
fer, pour améliorer sa compréhension des 
problèmes de transport des producteurs réels 
et avoir droit au versement du montant visé 
au paragraphe 56(1) pour une campagne 
agricole, tient des assemblées publiques pen-
dant cette campagne dans chaque province 
de la région de l'Ouest pour répondre aux 
questions et suggestions de ces producteurs 
concernant la fourniture par elle de services 
de transport du grain. 

56.2 Par dérogation à l'article 56, lorsque 
le rajustement de contrôle provisoire pour 
une campagne agricole : 

a) est positif, le ministre réduit les verse-
ments dus aux compagnies de chemin de 
fer en vertu de la présente loi du montant 
du rajustement de contrôle provisoire 
supérieur à 0; 
b) est négatif, le ministre verse aux com-
pagnies de chemin de fer le montant, en 
valeur absolue, du rajustement de contrôle 
provisoire inférieur à O. 

Le montant du rajustement de contrôle pro-
visoire est réparti entre les compagnies de 
chemin de fer en fonction de la part des 
versements totaux reçus ou à recevoir par 
elles en vertu de la présente loi pour cette 
campagne agricole, à l'exception des réduc-
tions des versements de l'État à une compa-
gnie de chemin de fer visées à l'article 21 ou 
des retenues visées à l'article 56.» 

Assemblée 
publique 
annuelle 

Rajustement 
par déductions 
ou versements 

15. Paragraph 64(2)(a) of the said Act is 
repealed. 

16. This Act shall come into force on August 
1, 1985. 

15. L'alinéa 64(2)a) de la même loi est 
abrogé. 

16. La présente loi entre en vigueur le l er  
août 1985. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 	IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 



R.S., c. A-1 

R.S., c. F-8 

CHAPTER 44 (1st Supp.) 	CHAPITRE 44 (ler suppl.) 

An Act to amend certain Acts in consequence 
of the dissolution of certain Crown 
corporations 

[1985, c. 41, assented to 
29th October, 1985] 

ACCESS TO INFORMATION ACT 

1. Schedule I to the Access to Information 
Act is amended by deleting therefrom: 

"Uranium' Canada, Limited 
Uranium Canada, Limitée"  

Loi modifiant certaines dispositions législatives 
en conséquence de la dissolution de certai-
nes sociétés d'État 

[1985, ch. 41, sanctionné le 
29 octobre 1985] 

LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 

1. L'annexe I de la Loi sur l'accès à l'infor-
mation est modifiée par suppression de ce qui 
suit : 

«Uranium Canada, Limitée 
Uranium Canada, Limited» 

L.R., ch. A-1 

L.R., ch. F-8 FEDERAL-PROVINCIAL FISCAL 

ARRANGEMENTS AND FEDERAL 

POST-SECONDARY EDUCATION AND HEALTH 

CONTRIBUTIONS ACT 

LOI SUR LES ARRANGEMENTS FISCAUX ENTRE 

LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ET LES 
PROVINCES ET SUR LES CONTRIBUTIONS 

FÉDÉRALES EN MATIÈRE D'ENSEIGNEMENT 

POSTSECONDAIRE ET DE SANTÉ 

2. (1) Schedule I to the Federal-Provincial 
Fiscal Arrangements and Federal Post-
Secondary Education and Health Contribu-
tions Act is amended by deleting therefrom: 

"Canadian National (West Indies) Steam- 
ships, Limited 
Canadian National (West Indies) Steam-
ships, Limited" 

(2) Schedule I to the said Act is further 
amended by deleting therefrom: 

"Uranium Canada, Limited 
Uranium Canada, Limitée" 

(3) Schedule II to the said Act is amended 
by deleting therefrom: 

"Canadian National (West Indics) Steam-
ships, Limited 

2. (1) L'annexe I de la Loi sur les arrange-
ments fiscaux entre le gouvernement fédéral et 
les provinces et sur les contributions fédérales 
en matière d'enseignement postsecondaire et de 
santé est modifiée par suppression de ce qui 
suit : 

«Canadian National (West Indics) Steam-
ships, Limited 
Canadian National (West Indies) Steam-
ships, Limited» 

(2) L'annexe I de la même loi est modifiée 
par suppression de ce qui suit : 

«Uranium Canada, Limitée 
Uranium Canada, Limited» 

(3) L'annexe II de la même loi est modifiée 
par suppression de ce qui suit : 

«Canadian National (West Indies) Steam-
ships, Limited 



L.R., ch. P-21 R.S., c. P-21 PRIVACY ACT LOI SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
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R.S., 	F-1 I 

Canadian National (West hulies) Steam-
ships, Limited" 

FINANCIAL ADMINISTRATION ACT 

3. (1) Part I of Schedule III to the Financial 
Administration Act is amended by deleting 
therefrom: 

"Canadian National (West Indies) Steam-
ships, Limited 
Canadian National (West Indies) Steam-
ships, Limited" 

(2) Part I of Schedule III to the said Act is 
further amended by deleting therefrom: 

"St. Anthony Fisheries Limited 
St. Anthony Fisheries Limited" 

(3) Part I of Schedule III to the said Act is 
further amended by deleting therefrom: 

"Societa 	a 	responsibilita . 	limitata 
Immobiliare San Sebastiano 
Societa 	a 	responsibilita 	limitata 
Immobiliare San Sebastiano"  

Canadian National (West huiles) Steatn-
ships, Limited» 

LOI SUR LA GESTION DES FINANCES 
PUBLIQUES 

3. (1) La partie I de l'annexe III de la Loi 
sur la gestion des finances publiques est modi-
fiée par suppression de ce qui suit : 

«Canadian National (West Indies) Steam-
ships, Limited 
Canadian National (West Indies) Steam-
ships, Limited» 

(2) La partie I de l'annexe III de la même loi 
est modifiée par suppression de ce qui suit : 

«St. Anthony Fisheries Limited 
St. Anthony Fisheries Limited» 

(3) La partie I de l'annexe III de la même loi 
est modifiée par suppression de ce qui suit : 

«Societa a responsabilita limitata Immobi- 
liare San Sebastiano 
Societa a responsabilita limitata hnmobi-
liare San Sebastiano» 

L.R., ch. F- I 1 

R.S., c. M-I3 MUNICIPAL GRANTS ACT LOI SUR LES SUBVENTIONS AUX 
MUNICIPALITÉS 

L.R., ch. M-13 

4. Schedule III to the Municipal Grants Act 
is amended by deleting therefrom: 

"Uranium Canada, Limited 
Uranium Canada, Limitée" 

4. L'annexe III de la Loi sur les subventions 
aux municipalités est modifiée par suppression 
de ce qui suit : 

«Uranium Canada, Limitée 
Uranium Canada, Limited» 

Coining into 
force 

5: The schedule to the Privacy Act is amend-
ed by deleting therefrom: 

"Uranium Canada, Limited 
Uranium Canada, Limitée" 

COMMENCEMENT 

6. This Act or any provision or provisions 
thereof shall come into force on a day or days 
to be fixed by proclamation. 

5. L'annexe de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels est modifiée par 
suppression de ce qui suit : 

'«Uranium Canada, - Limitée 
Uraniwn Canada, Limited» 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

6. La présente loi ou telle de ses dispositions 
entre en vigueur à la date ou aux dates fixées 
par proclamation. 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 	IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 



R.S., c. C-54; 
R.S., c. 3 (1st 
Supp.), c. 12 
(1st Supp.),  C. 
21 (1st Supp.) 

"Deputy 
Minister" 
«sous-tninistre» 

Where no rate 
specified 

R.S., c. 12 (1st 
Supp.), s. 3 

CHAPTER 45 (1st Supp.) 

An Act to amend the Customs Tariff 

[1985, c. 42, assented to 
29th October, 1985] 

1. Section 2 of the Customs Tariff is amend-
ed by adding thereto, in alphabetical order 
within the subsection, the following definition: 

" "Deputy Minister" means the Deputy Min- 
ister of National Revenue for Customs and 
Excise;" 

2. (1) Subsection 17(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Subject to subsection (4), where no 
rate is set out in column (4) of Schedule II in 
respect of any goods, the rate for the General 
Preferential Tariff shall be 

(a) in the case of goods enumerated in 
tariff items 43807-1, 43810-1, 43819-1, 
43824-1, 43825-1, 43826-1, 43829-1 and 
43832-1, the rate that would be applicable 
if the goods were entered under the Most-
Favoured-Nation Tariff reduced by one-
third; and 
(b) in any other case, the rate that equals 
the lesser of 

(i) the rate, excluding any discount 
authorized by section 24, that would be 
applicable if the goods were entered 
under the British Preferential Tariff, 
and 
(ii) the rate that would be applicable if 
the goods were entered under the Most-
Favoured-Nation Tariff reduced by 
one-third." 

(2) Paragraph 17(4)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

CHAPITRE 45 ( l er  suppl.) 

Loi modifiant le Tarif des douanes 

2. (1) Le paragraphe 17(3) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Sous réserve du paragraphe (4), lors-
qu'il n'est indiqué aucun taux dans la 
colonne (4) de l'annexe II en regard de mar-
chandises, le taux applicable sous le régime 
du Tarif de préférence général est le suivant : 

a) dans le cas des marchandises énumé-
rées aux numéros tarifaires 43807-1, 
43810-1, 43819-1, 43824-1, 43825-1, 
43826-1, 43829-1 et 43832-1, le taux qui 
serait applicable si les marchandises 
étaient admises sous le régime du Tarif de 
la nation la plus favorisée, réduit d'un 
tiers; 
b) dans tout autre cas, le taux équivalent 
au moindre des taux suivants : 

(i) le taux, à l'exclusion d'un escompte 
autorisé par l'article 24, qui serait appli-
cable si les marchandises étaient admi-
ses sous le régime du Tarif de préférence 
britannique, 
(ii) le taux qui serait applicable si les 
marchandises étaient admises sous le 
régime du Tarif de la nation la plus 
favorisée, réduit d'un tiers.» 

(2) L'alinéa 17(4)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

L.R., ch. C-54; 
L.R., ch. 3 (I" 
suppl.), ch. 12 
(I" suPPI.), 
ch. 21 (I" 
suppl.) 

Taux non 
indiqués 

L.R., ch. 12 (1" 
suppl.), art. 3 

[1985, ch. 42, sanctionné le 
29 octobre 1985] 

1. L'article 2 du Tarif des douanes est modi-
fié par insertion, suivant l'ordre alphabétique, 
de ce qui suit : 

«sous-ministre» Le sous-ministre du Revenu «sous-ministre» 
"Deputy national (Douanes et accise).» 	 Minister" 



10520-1, 
10657-1, 
11400-2, 
11904-1, 
12004-1, 
12505-1, 
13300-1, 
14102-1, 
14204-2, 
14310-1, 
15615-1, 
15635-1, 
16002-1, 
20655-1, 
21630-1, 
22003-2, 
22900-1, 
23205-1, 
23235-1, 
23600-1, 
24715-1, 
25505-1, 
27101-1, 
27211-1, 
27320-1, 
27713-1, 

10522-1, 
10658-1, 
11901-1, 
12001-1, 
12100-1, 
12505-2, 
13300-2, 
14201-1, 
14205-1, 
14700-1, 
15620-1, 
15905-1, 
16101-1, 
20900-1, 
22001-1, 
22400-1, 
23000-1, 
23210-1, 
23300-1, 
23605-1, 
25200-1, 
26405-1, 
27102-1, 
27300-1, 
27501-1, 
27714-1, 
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"(a) the goods enumerated in any of the 
tariff items in Groups I, II, III, IV and VI 
of Schedule II, except the goods enumer-
ated in tariff items 805-1, 825-1, 915-1, 
1002-1, 1210-1, 1300-1, 1305-1, 1400-1, 
1510-1, 1515-1, 1520-1, 1805-1, 2200-1, 
2300-1, 2505-1, 2600-1, 2605-1, 3105-1, 
3200-1, 3300-1, 3400-1, 3910-1, 3915-1, 
4505-1, 4600-1, 4715-1, 4725-1, 6300-1, 
6500-1, 6600-1, 6610-1, 6700-1, 6928-1, 
7910-1, 9905-1, 
10523-2, 
10663-2, 
11902-1, 
12002-1, 
12303-1, 
12600-1, 
14100-1, 
14202-1, 
14210-1, 
15605-1, 
15625-1, 
15910-1, 
16102-1, 
21000-1, 
22001-2, 
22600-1, 
23105-1, 
23215-1, 
23400-1, 
23610-1, 
25200-2, 
26505-1, 
27200-1, 
27305-1, 
27502-1, 
27715-1, 	27716-1, 	27731-1, 	27733-1, 
27734-1, 27735-1, 27736-1, 27740-2 and 
27825-1;" 

(3) Subsection 17(8) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

«a) les marchandises énumérées dans un 
des numéros tarifaires figurant dans les 
Groupes I, II, III, IV et VI de l'annexe II, 
à l'exception des marchandises énumérées 
dans les numéros tarifaires 805-1, 825-1, 
915-1, 1002-1, 1210-1, 1300-1, 1305-1, 
1400-1, 1510-1, 1515-1, 1520-1, 1805-1, 
2200-1, 2300-1, 2505-1, 2600-1, 2605-1, 
3105-1, 3200-1, 3300-1, 3400-1, 3910-1, 
3915-1, 4505-1, 4600-1, 4715-1, 4725-1, 
6300-1, 6500-1, 6600-1, 6610-1, 6700-1, 
6928-1, 7910-1, 9905-1, 10520-1, 10522-1, 
10523-2, 10535-2, 10657-1, 10658-1, 

	

10663-2, 	10664-2, 	11400-2, 	11901-1, 

	

11902-1, 	11903-1, 	11904-1, 	12001-1, 

	

12002-1, 	12003-1, 	12004-1, 	12100-1, 

	

12303-1, 	12405-1, 12505-1, 	12505-2, 

	

12600-1, 	12805-1, 13300-1, 	13300-2, 

	

14100-1, 	14101-1, 	14102-1, 	14201-1, 
14202-1, 14203-2, 14204-2, 14205-1, 

	

14210-1, 	14305-1, 	14310-1, 	14700-1, 

	

15605-1, 	15610-1, 	15615-1, 	15620-1, 

	

15625-1, 	15630-1, 	15635-1, 	15905-1, 

	

15910-1, 	16001-1, 	16002-1, 	16101-1, 

	

16102-1, 	16810-1, 20655-1, 20900-1, 

	

21000-1, 	21100-1, 21630-1, 22001-1, 
22001-2, 22003-1, 22003-2, 22400-1, 
22600-1, 22800-1, 22900-1, 23000-1, 
23105-1, 23200-1, 23205-1, 23210-1, 
23215-1, 23230-1, 23235-1, 23300-1, 
23400-1, 23405-1, 23600-1, 23605-1, 
23610-1, 24710-1, 24715-1, 25200-1, 
25200-2, 25403-1, 25505-1, 26405-1, 
26505-1, 27010-1, 27101-1, 27102-1, 
27200-1, 27205-1, 27211-1, 27300-1, 
27305-1, 27315-1, 27320-1, 27501-1, 
27502-1, 27711-1, 27713-1, 27714-1, 
27715-1, 27716-1, 27731-1, 27733-1, 
27734-1, 27735-1, 27736-1, 27740-2 et 
27825-1;» 

(3) Le paragraphe 17(8) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

10535-2, 
10664-2, 
11903-1, 
12003-1, 
12405-1, 
12805-1, 
14101-1, 
14203-2, 
14305-1, 
15610-1, 
15630-1, 
16001-1, 
16810-1, 
21100-1, 
22003-1, 
22800-1, 
23200-1, 
23230-1, 
23405-1, 
24710-1, 
25403-1, 
27010-1, 
27205-1, 
27315-1, 
27711-1, 

Rounding out 
ad valorem 
rates 

"(8) In the event that a General Preferen-
tial Tariff ad valorem rate of duty applicable 
by virale of paragraph (3)(a) or subpara-
graph (3)(b)(ii) on the importation of goods 
contains a fraction of one per cent other than 
one-half, 

(a) if the fraction is greater than one-half 
of one per cent, the fraction shall be read 
as one-half of one per cent; and 

48) Toute fraction de un pour cent, autre 
que un demi, figurant dans un taux de droits 
ad valorem du Tarif de préférence général 
applicable en vertu de l'alinéa (3)a) ou du 
sous-alinéa (3)b)(ii) lors de l'importation de 
marchandises est considérée : 

a) comme étant un demi pour cent, si elle 
est supérieure à la moitié de un pour cent; 
b) comme nulle, si elle est inférieure à la 
moitié de un pour cent.» 

Arrondissement 
des taux de 
droits ad 
valorem 



Application du 
taux de droits 
spécifique ou 
ad valorem à 
certains 
numéros 
tarifaires 

L.R., ch. 12 (1" 
suppl.), art. 6 

Majoration du 
taux de droits 
- marchandi-
ses usagées Ou 
de qualité 
inférieure 

Conditions 
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Application of 
specific dulies 
or ad valorem 
rate to certain 
items 

(b) if the fraction is less than one-half of 
one per cent, the fraction shall -  be 
disregarded." 

3. Subsection. 34(1) of the sàid Act is 
'repealed and tWfollowing substituted therefor: 

, 	"34. (1) The Deputy.  Minister may order 
(a) that, the specific rate of duty, •or ."ad 

•valorem minimum rate of duty, as the case 
may be, provided for in tariff items 
8701-1, 8703-1, 8705-1, 8707-1,8709,1 to 
8717-1  inclusive, 8724d, 8727-1 to 8730-1 
inclusive, 8732,1, 8734-1, 8737-1, 8738-1, 
8742-1, 9202-1, 9205:1, 9206-1, 9210-1, 
9212-1, 9214-1, 9216-1, 92. 17-1, 9219-1 
and 9220-1 *  shalf, apply in lieu of the free 
rate of  duty, and 
(b) that with .respect to any goods enu- •
merated in tariff items 8721-1, 8723-1, 
8740-1, 8747-1 and 9222-1, the ad valo-
rem rate of duty shall be susPended and a 
free rate of duiy'shall apply 

to goods described hi the order imported. 
through a customs office in a region or part 
of Cariada dtiring sùch ,period or periods as 
may be fixed by the peputy Minister." 

4. Paragraph 36(1)0 of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

3. Le paragraphe 34(1) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«34. (1) Le sous-ministre peut ordonner, 
relativement aux marchandises désignées 
dans l'ordonnance et importées via le bureau 
de douane d'une région ou d'une partie du 
Canada pendant les périodes qu'il peut fixer : 

a) l'application, au lieu de la franchise, du 
taux de droits spécifique ou du taux mini-
mal de .droits ad valorem,  selon le cas, 
prévus "aux numéros , tarifaires 8701-1, 
8703-1, 8705-1, 8707-1, 8709-1 à 8717-1, 
8724-1, 8727-1 à 8730-1, 873-1, 8734-1, 
8737-1, 8738-1, 8142-1, 9202-1, 9205-1, 
9206-1,9210-1, 9212-1,9214-1, 9216-1, 
9217-1, 9219-1 et 9220-1; 
b) à l'égard des marchandises énumérées 
aux numéros tarifaires 8721-1, 8723-1, 
8740-1, 8747-1 et" 9222-1, la suspension du 
taux de droits ad valorem et l'application 
de la, franchise:» 

4. L'alinéa 36(1)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

"(c) in the case of cigars, cigarettes and 
tobacco enumerated, in tariff items 
14305-1, 14310-1, 14315-1, 14400-1, 
14450-1 and 14500-1, the goods were 
"tobaceo, cigars and cigarettes manufac-
tured in Canada" within the meaning of 
the Excise Act." 

«c) dans le cas des cigares, des cigarettes 
et du tabac visés par les numéros tarifaires 
14305-1, 14310-1, 14315-1, 14400-1, 
14450-1 et 14500-1, ces marchandises 
avaient été «du tabac, des cigares et des 
cigarettes fabriqués au Canada» au sens de 
la Loi sur l'accise.» 

R.S., c. 12(1st 
Supp.), s. 6 

Increased rate 
of duty on used 
goods 

Conditions 

5. Section 43 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"43. (1) Subject to this section,'the rate of 
duty applicable under this or any, other Act 
of Parliament, or under any,  regulation or 
order made thereunder, to goods that are 
used goods or less than prime quality goods 
is the ad valorem rate of duty otherwise 
applicable to those goods increased by 
twenty-five per cent. 

(2) Subsection (1) applies only in respect 
of any used goods or less than prime quality 
goods or goods of any class or category 
thereof 

5. L'article' 213 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«43. (1) Sous réserve des autres disposi-
tions du présent article, le taux de droits 
applicable, en vertu de la présente loi ou 
d'une autre loi fédérale, ou en vertu d'un 
règlement ou d'un décret -  pris sous leur 
régime, à des marchandises usagées du à des 
Marchandises de, qualité inférieure est le taux 
de droits ad valOreM , applicable 'par ailleurs 
à ces marchandises, majoré de vingt-cinq 
pour cent. 

' 	 . 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique qu'à 
des marchandises usagées ou à des marchan-
dises de qualité inférieure ou à toute classe 
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(a) where the goods 
(i) have been identified in a written 
statement submitted to a Dominion cus-
toms appraiser by a manufacturer of 
similar goods produced in Canada, 
(ii) were entered within the ninety days 
immediately preceding the date of 
receipt of the statement by a Dominion 
customs appraiser, and 
(iii) have been determined by a Domin-
ion customs appraiser, within thirty days 
after the date of receipt of the state-
ment, to be used goods or less than 
prime quality goods or goods of any 
class or category thereof not referred to 
in subsection (3); or 

(b) where the goods 
(i) are identical goods in relation to 
other goods in respect of which a deter-
mination referred to in subparagraph 
(a)(iii) has been made, and 
(ii) are entered on or after the date of 
entry of those other goods but neither 
prior to  •the ninety days immediately 
preceding the date of receipt of the 
statement referred to in subparagraph 
(a)(i) submitted in respect of those 
other goods nor later than two years 
immediately following the date of entry 
of those other goods. 

(3) Subsection (1) does not apply in 
respect of any used goods or less than prime 
quality goods or goods of any class or catego-
ry thereof prescribed by regulations made on 
the recommendation of the Minister of 
Finance.  

ou catégorie de celles-ci dans chacun des cas 
suivants : 

a) les marchandises sont à la fois : 
(i) mentionnées dans une déclaration 
écrite présentée à l'apPréciateur fédéral 
des douanes par un fabricant dè mar- 

. 	chandises semblables produites au 
Canada, 

• 	(ii) déclarées en douane dans les qua- 
tre-vingt-dix jours précédant la récep-
tion de la déclaration par l'appréciateur 
fédéral des douanes, 
(iii) désignées par l'appréciàteur fédéral 
des douanes, dans les trente jours sui-
vant la date de la déclaration, comme  
marchandises Usagées ou de qualité infé-
rieure ou comme toute classe ou catégo-
rie de celles-ci non visées au paragraphe 
( 3 ); 

b) les marchandises sont à la fois : 
(i) identiques à d'autres marchandises 
ayant fait l'objet de la désignation visée 
au sous-alinéa a)(iii); 
(ii) déclarées en douane, depuis la 
déclaration en douane de ces autres 
marchandises, dans les quatre-vingt-dix 
jours précédant la réception de la décla-
ration visée au sous-alinéa a)(i) présen-
tée pour ces autres marchandises ou au 
plus tard deux ans après la déclaration 
en douane de celles-ci. 

(3) Le paragraphe  (1) ne s'applique pas à 
des marchandises usagées ou à des marchan-
dises de qualité inférieure ou à toute classe 
ou catégorie de celles-ci désignées par règle-
ment pris sur recommandation du ministre 
des Finances. 

Exemptions 

Règlements — 
ministre des 
Finances 

(4) The Governor in Council, on the 
recommendation of the Minister of Finance, 
may make regulations 

(a) defining, for the purposes of this sec-
tion, the expressions "used goods", "less 
than prime quality goods", "identical 
goods" and "similar goods"; 
(b) excluding, unconditionally or subject 
to such conditions as may be prescribed, 
any used goods or less than prime quality 
goods or goods of any class or category 
thereof, in whole or in part, from the 
application of this section; 

(4) Le gouverneur en conseil peut, sur 
recommandation du ministre des Finances, 
par règlement : 

a) définir les expressions «marchandises 
usagées», «marchandises de qualité infé-
rieure», «marchandises identiques» et «mar-
chandises semblables» pour l'application 
du présent article; 
b) soustraire, sans condition ou sous 
réserve de conditions réglementaires, à 
l'application du présent article, en totalité 
ou en partie, des marchandises usagées ou 
des marchandises de qualité inférieure ou 
toute classe ou catégorie de celles-ci; 



Regulations 
submitted by 
the Minister of 
National 
Revenue 

• Appeals under 
Customs Act 

Tarif des douanes 	 Chap. 45 	5 

(c) prescribing anything that is, by this 
section, to be prescribed by regulations; 
and 
(d) generally for carrying out the provi-
sions of this section. 

c) prendre toute mesure d'ordre réglemen-
taire prévue au présent article; 
d) prendre toute autre mesure d'applica-
tion du présent article. 

Règlements - 
ministre du 
Revenu 
national 

(5) The Governor in Council, on the 
recommendation of the Minister of . National 
Revenue, may make regulations prescribing 
the information required to be contained in a 
written statement referred to in subpara-
graph (2) (a)(i) . 

(6) Where a determination of a Dominion 
customs appraiser referred to in subpara-
graph (2)(a)(iii) is made in respect of any 
goods, re-determinations may be made and 
appeals taken 

(a) in respect of that determination or the 
application of this section to identical 
goods entered prior to that determination, 
as if that determination or application  
were a re-determination of the Dominion 
customs appraiser made pursuant to para-
graph 46(2)(b) of the Customs Act, chap-
ter C-40  of, the Revised Statutes of 
Canada, 1970, or 
(b) in respect of the application of this 
section to identical goods entered after 
that determination, as if that application 
Were a determination of the tariff classifi-
cation referred to in subsection 46(1) of 
the Customs Act, chapter C-40 of _the 
Revised, Statutes of Canada, 1970, or a 
re-determination of the Dominion customs 
appraiser made pursuant to paragraph 
46(2)(6) of that Act, as the case may be, 

and, for the purposes of those re-determina- 
tions and appeals, sections 46 to 48 of the 
Customs Act, chapter C-40 of the Revised 
Statutes of Canada, 1970, apply, with such 
modifications as the circumstances require." 

6. Schedule II to the said 
striking out tariff items 
27102-1, 28415-1, 28500-1, 
36510-1, 38002-1, 38003-1, 
41002-1, 41012-1, 410134, 
41022-1, 41023-1, 41026-1, 
41032-1, 41040-1, 41417-2, 
42762-1, 43150-1, 43425-1, 
43803-1, 44025-1, 44100-1, 
44532-1, 46115-1, 46245-1, 

• (5) Le_ gouverneUr , en conseil peut, sur 
recommandation du ministre du .Revenu 
national,, par règlement, déterminer les ren-
seignements qui doivent figurer dans la 
déclaration écrite visée au sous-alinéa 
(2)a)(i). 

(6) Lorsque l'appréciateur fédéral des 
douanes effectue une désignation de mar-
chandises visée au sous-alinéa (2)a)(iii), il 
peut y avoir révision et appel dans les cas 
suivants : 

a) ces reCours visent la désignation ou 
l'application du présent article à des mar-
chandises identiques déclarées en douane 
avant cette désignation, comme si cette 
désignation ou cette application constituait 
une nouvelle détermination effectuée par 
l'apPiéciateur fédéral des douanes en 
application de l'alinéa 46(2)6) de la Loi 
sur les douanes, chapitre C-40 des Statuts 
revisés du Canada de 1970; 
b) ces recours visent l'application du pré-
sent article à des marchandises identiques 
déclarées en douane après cette désigna-
tion., comme si cette application constituait  
une détermination de classification tari-
faire visée au paragraphe 46(1) de la Loi 
sur les douanes, chapitre C-40 des Sfatuts 
revisés. ,du Canada de 1970, ou, selon le 
pas, une nouvelle détermination effectuée 
par l'appréciateur fédéral des douanes en 
application de l'alinéa 46(2)b) de cette loi. 

Les articles 46 à 48 de la Loi sur'les doua- 
nes, chapitre C-40 des Statuts revisés du 
Canada de 1970, s'appliquent, 'compte ,tenu ' 
des adaptations de circonstance; aux recours 
prévus au présent paragraphe.» 

6. L'annexe II de la même loi est modifiée 
par . suppression des numéros tarifaires 7200-1, 
27101-1, 27102-1, 28415-1, 28500-1, 32627-1, 
36505-1, 36510-1, 380024, 38003-1, 40904-1, 
41001-1, 41002-1, 41012-1, 41013-1, 41014-1, 
41021-1, 41022-1, 41023-1, 41026-1, 41027-1, 
41031-1, 41032-1, 41040-1, 41417-2, 41700-1, 
42761-1, 42762-1 ;  43150-1, 43425-1, 43505-1, 
43510-1, 43803-1, 44025-1, 44100-1, 44125-1, 
44524-2, 44532-1, 46115-1, 46245-1, 48200-1, 

Act is amended by 
72004;' 27101-i, 
32627-1; 365054, 
40904-1; 410014; 
41014-1; 41021-1, 
41027-1, 41031-1, 
41700-1, 42761-1, 
435051, 435,10-1, 
44125-1, 44524-2, 
48200-1, 49104-1, 

Recours prévus 
à la Loi sur les 
douanes 
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49105-1,49210-1,  49211-1, 49215-1, 49216-1, 
49220-1, 50075-1, 53010-1, 53220-1, 56940-1, 
60750-1, 60751-1, 60752-1, 70310-1, 70905-1, 
70910-1 and 93205-3 and the enumerations of 
goods and the rates of duty set opposite each of 
those items and by inserting in Schedule II to 
the said Act the items, enumerations of goods 
and rates of duty specified in Schedule I to this 
Act. 

7. Schedule II to the said Act is further 
amended by striking out tariff item 53215-1 
and the enumeration of goods and the rates of 
duty set opposite that item and by inserting in 
Schedule II to the said Act the item, enumera-
tion of goods and rates of duty specified in 
Schedule II to this Act. 

8. (1) The French version of Schedule II to 
the said Act is amended by striking out in tariff 
item 40924-1 the reference to "Batteries d'ar-
rosage;" and substituting therefor a reference 
to "Combinés d'arrosage;". 

(2) The French version of Schedule II to the 
said Act is further amended by striking out in 
tariff item.  41100-1 the reference to "Machines 
devant servir dans les scieries jusqu'au travail 
des planeuses exclusivement, et leurs pièces, à 
l'exclusion du matériel de commande des 
machines de la scierie, lorsqu'elles doivent 
servir exclusivement dans les scieries;" and sub-
stituting therefor a reference to "Machines 
pour scier le bois et leurs pièces, jusqu'au rabo-
tage exclusivement, sauf le matériel pour faire 
fonctionner la machinerie de la scierie, devant 
servir exclusivement dans les scieries;". 

9. Schedule III to the said Act is amended 
by striking out tariff items 97053-1 and 
97071-1 and the enumerations of goods, their 
purposes and the rates of drawback of duty set 
opposite each of those items.  

49104-1, 49105-1, 49210-1, 49211-1, 49215-1, 
49216-1, 49220-1, 50075-1, 53010-1, 53220-1, 
56940-1, 60750-1, 60751-1, 60752-1, 70310-1, 
70905-1, 70910-1 et 93205-3, des énumérations 
de marchandises et des taux de droits indiqués 
en regard de ces numéros et par insertion des 
numéros tarifaires, des énumérations de mar-
chandises et des taux de droits indiqués à l'an-
nexe I de la présente loi.  

7. L'annexe II de la même loi est modifiée 
par suppression du numéro tarifaire 53215-1 et 
de l'énumération de marchandises et des taux 
de droits indiqués en regard de ce numéro et 
par insertion du numéro tarifaire, de l'énumé-
ration de marchandises et des taux de droits 
indiqués à l'annexe II de la présente loi. 

8. (1) La version française de l'annexe II de 
la même loi est modifiée par substitution, au 
numéro tarifaire 40924-1, des mots «Combinés 
d'arrosage;» aux mots «Batteries d'arrosage;». 

(2) La version française de l'annexe II de la 
même loi est modifiée pàr substitution, au 
numéro tarifaire 411 .00-1, des mots «Machines 
pour scier le bois et leurs pièces, jusqu'au rabo-
tage exclusivement, sauf le matériel pour faire 
fonctionner la machinerie de la scierie, devant 
servir exclusivement dans les scieries;» aux mots 
((Machines devant servir dans les scieries jus-
qu'au travail des planeùses exclusivement, et 
leurs pièces, à l'exclusion du matériel de com-
mande des machines de la scierie; lorsqu'elles 
doivent servir exclusivement dans les scieries;». 

9. L'annexe III de la même loi est modifiée 
par suppression des numéros tarifaires 97053-1 
et 97071-1, des énumérations de marchandises, 
des fins et des taux de drawback de droits 
indiqués en regard de ces numéros. 

Transitional 
amendnients to 
Bill C-59 

TRANSITIONAL , 

10. If, during the first session of the thirty-
third Parliament, Bill C759 entitled An Act 
respecting Customs is assented to, 

(a) section 179 of Bill C-59 is repealed; 
(G) wherever the expression "Dominion cus-
toms appraiser" is mentioned in paragraph 
43(2)(a) of the Customs Tariff, as enacted 
by section 5 of this Act, there shall be sub-
stituted the expression "designated officer"; 
and 

DISPOSITION TRANSITOIRE 

10. Si, au cours de la première session de la 
trente-troisième législature, le projet de loi 
C-59 intitulé la Loi concernant les douanes est 
sanctionné : 

a) l'article 179 du projet de loi C-59 est 
abrogé; 
I)) les mentions de l'«appréciateur fédéral des 
douanes», à l'alinéa 43(2)a) du Tarif des 
douanes édicté par l'article 5 de la présente 

Mesures 
transitoires 
relatives an 
projet de loi 
C-59 
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Definition of 
"designated 
officer" 

CÔMING INTO FORCE 

Coming into 	11. Sections 1 to 6, 8 and 9 of this Act shall 
force be deemed to have come into force on May 24, 

1985 and to have applied to all goods men-
tioned therein imported or taken out of ware-
house for consumption on or after that day and 
to have applied to goods previously imported 
for which no entry for consumption was made 
before that clay. 

12. Section 7 of this Act shall come into 
force on January 1, 1986, and shall apply to all 
goods mentioned in the said section imported or 
taken out of warehouse for consumption on or 

Idem 

Les recours de 
la Loi sur les 
douanes 

Définition de' 
«agent désigné» 

Entrée en 
vigueur 

Idem 

Tarif des 

(c) subsection 43(6) of the Customs Tariff, 
as enacted by section 5 of this Act, is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

"(6) Where a determination of a desig-
nated officer referred to in subparagraph 
(2)(a)(iii) is made in respect of any goods, 
re-determinations may be made and appeals 
taken 

(a) in respect of that determination 'or the 
application of this section to identical 
goods accounted for prior to that determi-
nation, as if that determination or applica-
tion were a re-determination of the desig-
nated officer made under section 61 of the 
Customs Act, or 
(b) in respect of the application of this 
section to identical goods accounted for 
after that determination, as if that applica-
tion were a determination of the tariff 
classification made under section 58 of the 
Customs Act or a re-determination of the 
designated officer made under section 61 
of the Customs Act, as the case may .be, 

and, for the purposes of such re-determina- 
tions and appeals, sections 58 to 72 of the 
Customs Act apply, with such modifications 
as the circumstances require. 

(7) In this section, "designated officer" 
means any officer, or any officer within a 
class of officers, designated pursuant to sec-
tion 59 of the Customs Act." 
[Note: Bill C-59 is now chapter 1 of the 2nd Supple-

ment to the Revised Statutes of Canada, 1985.]  
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loi, sont remplacées par celles de 'l'»agent 
désigné»; 
c) le paragraphe 43(6) du Tarif des doua-
nes, édicté par l'article 5 de la présente loi, 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(6) Lorsque l'agent désigné effectue une 
désignation de marchandises visée au sous-
alinéa (2)a)(iii), il peut y avoir révision et 
appel dans les cas suivants : 

a) ces recours visent la désignation ou 
l'application du présent article à des mar-
chandises identiques déclarées en ,détail 
avant cette désignation, comme si cette 
désignation ou cette application constituait 
une révision effectuée par l'agent désigné 
en application de l'article 61 de la Loi sur 
les douanes; 
b) ces recours visent l'application du pré-
sent article à des marchandises identiques 
déclarées en détail après cette désignation, 
comme si cette application constituait un 
classement tarifaire en application de l'ar-
ticle 58 de la Loi sur les douanes ou, selon 
le cas, une révision effectuée par l'agent 
désigné en application de l'article 61 de 
cette loi. 

Les articles 58 à 72 de la Loi sur, les douanes 
s'appliquent, compte tenu des adaptations de 
circonstance, aux recours prévus au présent 
paragraphe. 

(7) Dans le présent article, «agent désigné» 
s'entend de l'agent désigné, ou de l'agent 
appartenant à une catégorie d'agents dési-
gnée, en application de l'article 59 de la Loi 
sur les douanes.» 
[Note: Le projet de loi C-59 a été sanctionné (chapi-

tre 1 des Statuts du Canada de 1986). Il se retrouve au 
chapitre 1 du 2 0  supplément.] 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

11. Les articles 1 à 6, 8 et 9 sont réputés être 
entrés en vigueur le 24 mai 1985 et s'être 
appliqués d'une part à toutes les marchandises, 
dont il y est fait mention, importées ou sorties 
d'entrepôt en vue de la consommation à comp-
ter de cette date et, d'autre part, aux marchan-
dises importées et non déclarées en vue de la 
consommation avant cette date. 

12. L'article 7 entre en vigueur le 1" janvier 
1986 et s'applique d'une part à toutes les mar-
chandises, dont il y est fait mention, importées 
ou sorties d'entrepôt en vue de la consomma- 
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. Idem 

Coming into 
force of 
regulations 

after that day, and shall be deemed to have 
applied to goods previously imported for which 
no entry for consumption was made before that 
day. 

13. Section 10 of this Act shall come into 
force on the day sections 58 to 72 and 179 of 
Bill C-59 mentioned in section 10 come into 
force. 

14. Any regulation made under section 43 of 
the Customs Tariff, as enacted by section 5 of 
this Act, shall, for the purposes of implement-
ing the said section 43, if the regulation so 
provides, be deemed to have come into force on 
May 24, 1985, or on any date thereafter as 
specified in the regulation.  

tion à compter de cette date et, d'autre part, 
aux marchandises importées et non déclarées 
en vue de la consommation avant cette date. 

13. L'article 10 entre en vigueur à la date 
d'entrée en vigueur des articles 58 à,72 et 179 
du projet de loi C-59 visé à l'article 10. 

14. Les règlements d'application de l'article 
43 du Tarif des douanes, édicté par l'article 5 
de la présente loi, sont réputés être 'entrés en 
vigueur le 24 mai 1985, s'ils comportent une 
disposition en ce sens, ou à la date ultérieure 
qu'ils précisent. 

Idem .  

Entrée en 
vigueur des 
règlements 
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SCHEDULE I, 

(Section 6) 

British 	Most- 	 General 
Prefer- 	Favoured- 	Prefer- 

Tariff 	 - 	 ential 	Nation 	General 	ential 
Item 	 Tariff 	Tariff 	Tariff 	Tariff 

	

- 7200-1 	Field and garden seeds not specified as free, valued at not less than 	. 	. 	 . 
five dollars and fifty 'cents per 500 grams, n.o.p., in packages  
weighing not less than 25 grams each 	  Free 	. Free 	10 p.c. 	.. - 

	

14310-1 	Hand-rolled cigars, the weight of the bands and ribbons to be 	 • 
included in the weight for duty 	 ' per pound $1.45 	$1.45 	$3.00 	Free . 

. 	 and 	10 p.c. 	10 p.c. . 	20 p.c. 	. 

. 	 oi/s, Lubricating oils, composed wholly or in part of petroleum; 	 • . 	 - 
composed wholly or in chief part of petroleum, with a Viscosity of 
7.44 nun'Isecond or higher at 37.8°C.. 	 . 	 . 

	

27101-1 	Valued at less than 25 cents per gallon 	 per gallon 	1.50 cts. 	1.61 cts. 	2.5 cts. 	1.07 cts. 
on and after January 1, 1986 

	

per gallon 	1.50 cts. 	1.51 cts. 	2.5 cts. 	1.00 ct. 
on and after January 1, 1987 

	

per gallon 	1.40 cts. 	1.40 cts. 	2.5 cts. 	.93 ct. 

	

27102-1 	N.o.p.  	9.1 p.c. 	9.1 p.c. 	20 p.c. 	6 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	8.6 p.c. 	8.6 p.c. 	20 p.c. 	5.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	8 p.c. 	8 p.c. 	20 p.c. 	5 p.c. 

	

28415-1 	Earthenware and other clay tiles, n.o.p.  	12.5 p.c. 	14.4 p.c. 	35 p.c. 	9.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	12.5 p.c. 	13.4 p.c. 	35 p.c. 	8.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

28500-1 	Tiles or blocks of earthenware, clay or stone prepared for mosaic 
flooring 	14.4 p.c. 	14.4 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	13.4 p.c. 	13.4 p.c. 	30 p.c. 	8.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. . 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

32627-1 	Single or double wall hollow shapes of glass, whether silvered or not,. 
for use in the manufacture of vacuum insulated containers 	 Free 	Free 	32.5 p.c. Free 

	

36505-1 	Findings of metal, not plated or coated, including stampings, trim- 	 - 
mings, spring-rings, bolt-rings, clasps, snaps, swivels, vest chain 

	

bars, joints, catches, pin tongues, buckle tongues, coil pins, clip 	' 
actions, settings and eyepins, for use in the manufacture of 
jewellery or ornaments for the adornment of the person  	9.1 p.c. 	9.1 p.c. 	30 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1986 	8.6 p.c. 	8.6 p.c. 	30 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1987 	8 p.c. 	8 p.c. 	30 p.c. • 	Free 

36510-1 	Wire or strip, viz.: Gold, gold-filled, silver, silver-filled, brass or 
nickel silver, knurled, twisted, figured or with ornamental design 
rolled or drawn thereon, and wire of nickel silver, plain, in coil or 
otherwise, for use in the manufacture of jewellery or ornaments 
for the adornment of the person   Free 9.1 P.C. 25 p.c. Free 

	

on and after January 1, 1986 	Free 	8.6 p.c. 	25 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1987 	Free 	8 p.c. 	25 p.c. 	Free 



27101-1 	Évaluées à moins de 25 c. le gallon 	 le gallon 	1.50 c. 	1.61 c. 	2.5 c. 	1.07 c. 
à compter du 1" janvier 1986 

le gallon 	1.50c. 	1.51 c. 	2.5c. 	1.00 c. 
à compter du 1" janvier 1987 

le gallon 	1.40 c. 	1.40 c. 	2.5 c. 	.93 c. 

14.4 p.c. 	14.4 p.c. 	30 p.c. 	9.5 p.c. 
13.4 p.c. 	13.4 p.c. 	30 p.c. 	8.5 p.c. 
12.5 P.C. 	12.5 P.C. 	30 p.c. 	8 P.C.  

En fr. 	En fr. 	32.5 'p .c. 	En fr. 
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(article 6) 

Annexe I 

Tarif de 	Tarif de 	 Tarif de 
préférence la nation 	 préfé- . 

Numéro 	 britan- 	la plus 	Tarif 	rence 
tarifaire 	 nique 	favorisée général 	général 

	

7200-1 	Graines pour champs et jardins, non spécifiées comme admises en 

	

franchise, évaluées au moins à cinq dollars et cinquante cents les 	, 
500 grammes, n.d., en paquets d'au moins 25 grammes chacun 	 ' En fr. 	En fr. 	1 '13 p.c. 	- 

	

14310-1 	Cigares roulés à la main, le poids imposable devant comprendre le 
poids des bandes et des rubans 	 la livre $1.45 	$1.45 	$3.00 	En fr. , _ 

	

et 	10 p.c. 	10 p.c. 	20 p.c. 

Huiles de graissage, composées en tout ou en partie de pétrole; 

	

huiles, composées en tout ou principalement de pétrole, ayant une 	. 
viscosité de 7.44 mm'/seconde ou plus à 37.8°C: 

	

27102-1 	N.d.  	9.1 p.c. 	9.1 p.c 	20 p.c. 	6 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	8.6 p.c. 	• 8.6 P.C. 	20 p.c. 	5.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	8 p.c. 	8 p.c. 	20 p.c. 	5 p.c. 

	

28415-1 	Tuiles et carreaux en terre cuite, et les autres carreaux et tuiles en 
12.5 p.c. 	14.4 p.c. 	35 p.c. 	9.5 p.c 

	

à compter du 1" janvier 1986 	12.5 p.c. 	13.4 p.c. 	35 p.c. 	8.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	12.5 p.c. 	12.5 p.c. 	35 p.c. 	8 p.c. 

	

28500-1 	Carreaux ou blocs en terre cuite, en argile ou en grès, préparés pour 
parquets en mosaïque .... 

à compter du 1" janvier 1986 
à compter du 1" janvier 1987 

Profilés en verre, creux, à simple ou double paroi, argentés ou non, 
devant servir à la fabrication de contenants isolés par le vide 	 

36505-1 	Fournitures en métal, non plaquées, ni recouvertes, y compris les 
pièces embouties, garnitures, anneaux à ressort, anneaux à tiges, 
fermoirs, agrafes, pivots, barres à chaîne de gilet, joints, taquets, 
languettes en épingle, languettes en boucle, couronnes, griffes de 
serrage, montures et goupilles, devant servir à la fabrication de 
bijoux ou d'ornements pour la parure  9.1 P.C. 9.1 p.c. 30 p.c. En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	8.6 p.c. 	8.6 lm. 	30 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	8 p.c. 	8 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 

36510-1 	Fils et bandelettes, savoir: en or, doublés en or, en argent, doublés en 
argent, en laiton- ou en argentan, moletés, tordus, décorés ou 
portant des motifs d'ornementation gravés par le laminage ou 
dessinés, et fils en argentan, unis, en torques ou autrement devant 
servir à la fabrication de bijoux ou d'ornements pour la parure  --  fr. 9.1 P.C. 25 p.c. En fr. 

	

à compter du 1" janvier 196 	En fr. 	8.6 p.c.  •  25 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	En fr. 	8 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 

argile, n.d. 	 

32627-1 
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SCHEDULE I—Continued 

British 	Most- 	 General 
Prefer- 	Favoured- 	Prefer- 

Tariff 	 ential 	Nation 	General 	ential 
Item 	 Tariff 	Tariff 	Tariff 	Tariff• 

40904-1 	Cultivators, harrows, seed-drills, horse-rakes, horse-hoes, scufflers, 
manure spreaders other than hand-pushed type spreaders com-
moldy used for lawns, garden seeders, weeders, and complete parts 
of all the foregoing   Free Free Free Free 

Bits and augers of all kinds; 
Drills of all kinds, not including those drilling rigs entitled to entry 

under tariff item 49103-1; 
Fishing tools, n.o.p.; 
Reamers, stabilizers, and combinations thereof, n.o.p.; 
Parts of the foregoing; 	 - 
All the foregoing for use in the exploration or drilling for water, oil, 

natural gas or minerals, or in mining or quarrying: 

, 	, 41001-1: 	Other than the following 	5 p.c. . 	10.7 p.c. 	25 p.c. 	.- 5 p.c.' 

	

' 	on and after January 1, 1986 	5 p.c. 	9.9 p.c. 	25 p.c. 	• ' 5. p.C. 
on and after January 1, 1987 	5 p.c. 	9.2 p.c. 	25 p.c. 	'5, p.c. 

41002-1 	('ore drill bits, non-diamond type; 	 • 	 • 
• Rotary rock drill bits; 

Augers other than those used in the exploration or drilling for 
• water; 

Air-operated mounted percussion typé rock drills for under-
ground use, and stoper drills, with a piston diameter in excess • 
of 3.25 inches; 

Jumbo drills, pneumatic and electro-hydraulic, mounted, on rub-
ber-tired wheels; 

Cable tool rigs for drilling water wells,. capable of drilling in 
excess of 1,250 feet; 

Coal-drilling machinery; 
Parts of all the foregoing 	  Free 	Free 	Free 	• Free 

Machinery and apparatus for use in mining, quarrying, the develop: 
ment of mineral deposits, or the processing of ores, metals or 
minerals, namely: 

41012-1 	Mine roof and wall supports and support systems, of, metal, 
including yielding props, chocks,  roof-bars, and chock release 
apparatus, but not including roof bolts or washers or nuts 
therefor; 

Mining machines for extracting and loading mineral directly from 
the working face of a mine; 

Trucks, tractors, or shuttle cars, self-propelled, for use exclusively 
Underground; 	 • 

Tubes or shells to be inserted in the face for breaking down coal or 	 • 
other minerals by the release of carbon dioxide or compres'sed 	 • 
air; pipes, tubes and fittings for usé  therewith; 

Parts of all the foregoing  	Free 	Free 	Free 	Free 



En fr. 	En fr. En fr. 	En fr. 
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Tarif de 	Tarif de 	 Tarif de 
préférence la nation 	 préfé- 

Numéro 	 britan- 	la plus 	Tarif 	rence 
tarifaire 	 nique 	favorisée général 	général 

40904-1 	Bineuses, herses, semoirs mécaniques, râteaux à cheval, houes à 
cheval, ratissoires, distributeurs d'engrais, sauf les épandeurs du 
genre poussé manuellement qui sont utilisés couramment pour les 
gazons, semoirs de jardin, sarcloirs et pièces achevées de ces 
instruments   En fr. En fr. En fr. En fr. 

Trépans et tarières de toutes sortes; 
Sondeuses de toutes sortes, sauf les appareils de sondage admis en 

vertu du numéro tarifaire 49103-1; 
Outils de repêchage, n.d.; 
Alésoirs, stabilisateurs et combinaisons de ces derniers, n.d.; 
Pièces de ce qui précède; 

• Tous les articles susdits devant servir à l'exploration ou au forage 
• afin de découvrir de l'eau, du pétrole, du gaz naturel ou des 	. 

minéraux, ou devant servir à l'exploitation d'une mine ou d'une 
carrière: 

41001-1 	Autres 'que ce qui suit 	• 	 - '5 p.c. 	10.7 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c . 
à compter du I" janvier 1986 	5 p.c. 	9.9 p.c. 	25 p.c. 	5  P.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	5'p.c. 	'• 9.2 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 

41002-1 	Trépans carottiers autres qu'au diamant; 
Trépans à molettes rotatifs; 
Tarières autres que celles utilisées dans l'eXploration ou le forage 

de puits d'eau; 
Marteaux pneumatiques, à percussion, montés; .pour travaux 

souterrains, et perforatrices pour forage en faîte, à piston de 
plus de 3.25 pouces de diamètre; 

• Chariots de perforation, pneumatiques et électro-hydrauliques, 
montés sur roues portant des pneus de caoutchouc; 

Outillages de forage au câble pour puits d'eau, capables de  
• • 	creuser plus de 1,250 pieds; 

Foreuses à charbon; 
Pièces de tout ce qui précède 	 • 	 E. 	En fr. 	En fr. 	En fr.• 

Machines et appareils devant servir, dans les mines et les carrières, à 
la mise en valeur de gisements minéraux ou au traitement des 
minerais, des métaux ou des minéraux, à savoir: 

41012-1 	Étançons, billes et cadres, en métal, pour le soutènement des toits 
et des murs, y compris les buttes flexibles, les queues, les 
chapeaux et les appareils de dégagement des étais, mais non les 
boulons pour toits ni leurs rondelles ou écrous; 

Machines devant servir à l'extraction et au chargement des miné-
raux directement au front de taille; 

Chariots, tracteurs ou shuttle-cars, automoteurs, devant servir 
exclusivement à l'usage souterrain; 

Tubes ou enveloppes devant être introduits dans le front de taille 
pour abattre le charbon ou autres minéraux par le dégagement 
d'anhydride carbonique ou d'air comprimé; tuyaux, tubes et 
leurs raccords; 

Pièces de tout ce qui précède 	  



41013-1 
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Schedule I 

British 	Most- 	 General 
Prefer- 	Favoured- 	Prefer- , 

Tariff 	 ential 	Nation 	General 	ential 
Item 	 Tariff 	Tariff 	Tariff 	Tariff 

Coal cutting machines; 
Dust collectors; 
Elevating platforms, including raise climbers, for use underground; 
Loading machines, including draglines and power shovels; 
Scales for use with conveyors; 
Parts of all the foregoing: 

Other than the following 	5 p.c. 	10.7 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	5 p.c. 	9.9 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	5 p.c. 	9.2 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 

	

41014-1 	Coal cutting machines; . :• . 	' 	
. 	 . 

. 	. 	 :... 	. Loading machines, including draglines and power shovels, other 	 . 
than: • hydraulic excavating backhoes, weighing 321,000 	 . 
pounds or less, or with bucket capacity Of 16 cubic Yards or 	 . 

. 	 less; hydraulic exçavating power shovels, weighing 3.10,000 	 . 	. 

	

. 	 . 

	

. 	pounds or less, ,  or ivith a bucket capacity of 13.1 cubic yards 	. , 
or less; wheel -  type integral excavating front-end loaders, 	 . 
with a bucket capacity for general-purpose use of 16 cubic ' 	 . 	• 
yards or lesS; 

Parts, other than wire rope, of all the foregoing  ' - . 	'' 	  Free 	Free 	Free . 	Free 

Machinery and apparatus for use in the processing, smelting or 
refining of ores, metals or minerals, namely; 

41021-1 	Machinery and apparatus for sintering or pelleting iron ore, 
concentrated or not, or flue dust; 

Machinery and apparatus for use in the construction, equipment 
and repair of blast furnaces for smelting iron ore, such ma-
chinery and apparatus to include blast furnace fans, blowers or 
compressors, hot blast stoves and burners, blast piping and 
valves connecting the fans, blowers or compressors with the 
furnace, scale cars, charging and hoisting apparatus, blast fur :- 
nace gas piping, cleaners and washers; 

Machinery for the extraction of precious metals by the chlorina-
tion or cyanide processes, not including pumps, vacuum pumps, 
fans, blowers or compressors; 

Mercury pumps; 
Non-metallic heating elements; 
Parts of all the foregoing 	  

• Agitators; 
Amalgam cleaners; 

• Automatic ore samplers; 
Classifiers; 

Free 	Free 	Free 	Free 



En fr. En fr. 	En fr. En fr. 

En fr. En fr. 	En fr. En fr. 

Tarif des douanes 	 Chap. 45 	 15 

ANNEXE I (suite) 

Annexe  I 

Tarif de Tarif de 	 Tarif de 
préférence la nation 	 préfé- 

Numéro 	 britan- 	la plus 	Tarif 	rence 
tarifaire 	 t 	 nique 	favorisée général 	général 

Haveuses à charbon; 
Dépoussiéreurs; 
Plates-formes de travail mobiles, y compris les appareils pour 

remontées, dits raise climbers, pour usage souterrain; 
Chargeuses, y compris les bennes dragueuses et les pelles 

mécaniques; 
Balances devant servir avec les convoyeurs; 
Pièces de tout ce qui précède: 

41013-1 	Autres que ce qui suit  	5 p.c. 	10.7 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	5 p.c. 	9.9 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	5 p.c. 	9.2 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 

41014-1 Haveuses à charbon; 
Chargeuses, y compris les bennes dragueuses et les pelles 

mécaniques, autres que: les pelles rétrocaveuses hydrauliques 
d'un poids de 321,000 livres ou moins ou ayant une benne 
d'une contenance de 16 verges cubes ou moins; les pelles 
excavatrices hydrauliques d'un poids de 310,000 livres ou 
moins ou ayant une benne d'une contenance de 13.1 verges 
cubes ou moins; les tracto-chargeurs excavateurs, à benne 
frontale, sur roues, ayant une benne pour usage général d'une 
contenance de 15 verges cubes ou moins; 

Pièces, autres que le câble métallique, de tout ce qui précède 

Machines et appareils devant servir au traitement, à la fusion ou à 
l'affinage des minerais, des métaux ou des minéraux, à savoir: 

41021-1 	Machines et appareils pour l'agglomération ou la pelletisation du 
minerai de fer concentré ou non, ou des poussières provenant des 
carneaux; 

Machines et appareils devant servir à la construction, à l'aménage-
ment et à la réparation des hauts fourneaux pour la fusion du 
minerai de fer, y compris les ventilateurs, les souffleries ou les 
compresseurs de hauts fourneaux, les appareils à air chaud et les 
brûleurs, les porte-vent et les valves reliant les ventilateurs, les 
souffleries ou les compresseurs au fourneau, les wagons-bascu-
les, les appareils de chargement et de montage, les conduites, 
épurateurs et laveurs de gaz de hauts fourneaux; 

Machines pour l'extraction des métaux précieux par les procédés 
de chloruration ou de cyanuration, ne comprenant pas les 
pompes à liquide, les pompes à vide, les ventilateurs, les souffle-
ries ni les compresseurs; 

Pompes à mercure; 
Éléments de chauffe non-métalliques; 
Pièces de tous les articles susmentionnés 	  

Agitateurs; 
Nettoyeurs d'amalgames; 
Échantillonneuses automatiques de minerai; 
Classeurs; 



10.7 p.c. 	25 p.c. 
9.9 p.c. 	25 p.c. 
9.2 p.c. 	25 p.c. 

5 p.c. 
5 p.c. 
5 p.c. 

5 P.C.  
5 p.c. 
5 p.c. 
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Converting apparatus for metallurgical processes; 
Feeders, mechanical; 
Filters; 
Flotation machines, flotation cells, and oil feeders and reagent 

feeders therefor; 
Furnace slag trucks and slag pots; 
Pyrometers; 
Retorts; 
Screens, including oscillating, revolving, shaking, stationary, trav-

elling and vibrating screens, and grizzlies; 
Separators, including jigs and magnetic or electric 'separators and 

magnetic pulleys; 
Thickeners; 
Chemical conversion, extraction, reduction or recovery apparatus 

for use in metallurgical operations; 
Machinery and apparatus for use in the refining of metals or in 

roasting or smelting or.  the production of anodes, cathodes, 
blocks, slabs, pigs or ingots in such processes; 

Machinery and apparatus for use in washing, screening, drying or 
dry cleaning coal; 

Parts of all the foregoing: 

, 
,41022-1 	Other than the following 	. 	 • 	5 p.c. 	10.7 p.c... 25 p.c. 

on and after January 1, 1986 	5 p.c. 	9.9 p.e., . • 25 p.c. 
. 	 on and a fter January 1, 1987 	5 p.c. 	9.2 p.c 	25 p.c. . 	 , 

41 023- 1 	Air separator equipment, not including , compressors, . heat 	. 	, . , 
. 	. .. 	exchangers, steel vessels or tanks; 	 . 

Amalgam cleaners; 	 . 	 . 	. 
Equipment, except pyrometers, for testinglinspecting physical 

properties; .  
Laboratory centrifuges; - 	 . 	. 	, 	 . 
Machinery and apparatus for use in washing, screening, drying 	 .. 	. 

or dry cleaning coal; , 	 .. 	 . . . 
. 	Retorts; . . 	 . 	. . 	 , 

Rotary open-hearth furnaces; 	 . . 
Parts of all the foregoing 	  Free 	Free 	Free - 	Free 

5 p.c. 
5 p.c. 
5 p.c. 

41026-1 	Machinery and apparatus for use in producing coal gas and coke; 
machinery and apparatus for use in the distillation or recovery of 
products from coal tar or coal gas; parts of all the foregoing 	 

on and after January 1, 1986 
on and after January 1, 1987 
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Appareils de conversion pour les procédés métallurgiques; 
Alimentateurs mécaniques; 
Filtres; 
Machines de flottage, cuves de flottage et alimentateurs d'huile et 

alimentateurs de réactif pour les machines de flottage et les 
cuves de flottage; 

• 	 Chariots et poches à scories de fourneaux; 
Pyromètres; 
Cornues; 
Cribles, y compris les cribles oscillants, rotatifs, à secousses et à 

vibrations, les cribles fixes ou roulants et les grilles; 
Séparateurs, y compris les cribles à grille et les séparateurs 

magnétiques ou électriques et les poulies magnétiques; 
Épaississeurs; 
Appareils de conversion, d'extraction; de réduction ou de récupéra- 

tion chimiques devant servir dans les opérations métallurgiques; 
Machines et appareils devant servir à l'affinage des métaux ou au 

grillage ou à la fusion, ou à la production d'anodes, de cathodes, 
de blocs, de brames, de gueuses ou de lingots, dans ces procédés; 

Machines et appareils devant servir au lavage, au criblage, au 
séchage ou au nettoyage à sec du charbon; 

Pièces de tous les articles susmentionnés: 

41022-1 	Autres que ce qui suit:  	5 p.c. 	10.7 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	5 p.c. 	9.9 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 

	

à compter du -1" janvier 1987 	5 p.c. 	9.2 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 

41023-1 	Séparateurs d'air, à l'exclusion des compresseurs, des échan- 
geurs de chaleur, des récipients ou des réservoirs en acier; 

Nettoyeurs d'amalgames; 
Centrifugeuses de laboratoire; 
Machines et appareils devant servir au lavage, au criblage, au 

séchage ou au nettoyage à sec du charbon; 
Matériel de vérification ou d'inspection des propriétés physi-

ques, à l'exception des pyromètres; 
Cornues; 
Fours à sole rotatifs; 
Pièces de tout ce qui précède 	  En fr. 	En fr. 	En fr. 	En fr. 

41026-1 	Machines et appareils devant servir à la production du gaz de houille 
et du coke; machines et appareils devant servir à la distillation ou à 
la récupération des produits du goudron de houille ou du gaz de 
houille; pièces de tout ce qui précède   5 p.c. 10.7 p.c. 25 p.c. 5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	5 p.c. 	9.9 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	5 p.c. 	9.2 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 



18 	Chap. 45 Schedule I Customs Tariff 

SCHEDULE I—Continued 

British 	Most- 	 General 
Prefer- 	Favoured- 	Prefer- 
ential 	Nation 	General 	ential 
Tariff 	Tariff 	Tariff 	Tariff 

Tariff.  
Item 

, 
41031-1 	Machinery and apparatus for the recovery of solid or liquid particles 	. 	:  

from flue or other waste gases at metallurgical or industrial plants, 	 • 
namely: — 	 . . 	 . 	. 	.. 	. 

' 	
. 	

' , 	 . Dust collection machinery and equipment; 	
. 	 . 

Dust precipitators, catalytic and electrostatic types; 	 . , 

	

. 	, 
. 	Filter elements; 	 . 

' Filtering machinery; 	 - 	. 

• Centrifugal separators; 	 - , 	 . 
Parts of all the foregoing 	5 p.c. 	'10.7 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 

	

. on and after January 1, 1986 	5 . p.c. 	9.9 p.c. 	25 P.C. 	5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	5.  p.c. 	9.2 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 
41040-1 	Safety goggles, safety spectacles and safety face shields designed for 

eye protection of workers employed in hazardous work; parts 
thereof, including lenses, frames and face shield adaptors for 
safety helmets; plastic or glass shapes for lenses thereof   Free Free Free Free 

41047-1 	Semi-diesel engines; 	 • 
Diesel dual fuel engines; 
Diesel engines having a continuous rated brake horsepower of less 

than 500 or more than 5,000; 
Engines, gas, with a brake horsepoiver not in excess of 75; 	 • 

Turbines, gas, rated at less than 1,000 hp or more than 60,000 hp; 
Air engines; . 
Hydraulic general-purpose motors; 
Compressed gas general-purpose engines without combustion; 
Electric DC  mot ors,  rated at not more than I 'hp; 

• Hydraulic cotiplings for power transmission; 
Hydraulic pumps; 
Portable air compressors over 1,600 cfm; 
Centrifitgal, multi-stage, single suction pumps, with head oVer 800 

psi; 
Braised aluminunz heat exchangers for cryogenic service; 
Parts Of (,111 the foregoing; 	 . 

All the foregoing when otherwise class ifiable under tariff items 
41013-1, 41022-1, 41026-1, 41031-1, 49104-1 or 49215-1, or when 
for use in the distillation or recovery of prOducts front natural gas.... Free Free 25 p.c. Free 
Electronic data processing machines and apparatus; peripheral  

equipment for use therewith including data entry, data preparation 
and data handling machines and apparatus; accessories and 
attachments for use therewith; parts of all the foregoing; none of 
the foregoing to include telephone and telegraph apparatus and 
parts thereof: 
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41031-1 	Machines et appareils pour la récupération des particules solides ou 
liquides provenant de gaz de carneaux ou d'autres gaz perdus dans 
les établissements métallurgiques ou industriels, à savoir: 

Collecteurs de poussière; 
Dépoussiéreurs catalytiques et électrostatiques; 
Éléments de filtres; 
Appareils de filtration; 
Séparateurs centrifuges; 
Pièces de tout ce qui précède 	5 p.c. 	10.7 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 

à compter du 1" janvier 1986 	5 p.c. 	9.9 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 
à compter du I" janvier 1987 	5 p.c. 	9.2 p.c. 	25 p.c. 	5 p.c. 

	

41040-1 	Lunettes et masques de sûreté conçus pour la protection des yeux des 
travailleurs qui exécutent un travail dangereux; leurs pièces, y 
compris les lentilles, les montures et les raccords de masques pour 
casques de sécurité; ébauches de lentilles, en plastique ou en verre, 
pour de tels articles   En fr. En fr. En fr. En fr. 

	

41047-1 	Moteurs semi-diesel; 
Moteurs diesel à deux carburants; 
Moteurs diesel ayant une puissance nominale continue au frein de 

moins de 500 ou de plus de 5,000 HP; 
Moteurs à gaz, ayant une puissance au frein d'au plus 75 HP; 
Turbines à gaz, ayant une puissance nominale de moins de 1,000 HP 

ou de plus de 60,000 HP; 
Moteurs à air; 
Moteurs hydrauliques d'usage général; 
Moteurs à gaz comprimé d'usage général, sans combustion; 
Moteurs électriques, courant continu, ayant une puissance nominale 

d'au plus I HP; 
Couplages hydrauliques de transmission; 
Pompes hydrauliques; 
Compresseurs d'air mobiles de plus de 1,600 pi. cu.m.; 
Pompes centrifuges, multi-étagées, à aspiration simple, avec charge 

de plus de 800 lb par pouce carré; 
Échangeurs de chaleur en aluminium brasé, pour usage cryogéni-

que; 
Pièces de tout ce qui précède; 

Tous les articles susmentionnés lorsqu'ils peuvent autrement être 
classifiés dans les numéros tarifaires 41013-1, 41022-1, 41026-1, 
41031-1, 49104-1 ou 49215-1, ou lorsqu'ils doivent servir à la 
distillation ou à la récupération des produits tirés du gaz naturel  En fr. En fr. 25 p.c. En fr. 

Machines électroniques de traitement de l'information et leurs appa-
reils; le matériel périphérique qui leur est destiné, y compris les 
machines et les appareils d'introduction, de préparation et de 
manipulation des données; les accessoires qui leur sont destinés; 
leurs pièces; rien de ce qui précède doit y inclure les appareils de 
téléphone et de télégraphe et leurs pièces: 
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41417-2 	Drum storage memories; disc packs; disc drives; disc files; disc 
cartridge cleaners; card readers; card punches; card readers/ 
punches; paper tape readers and punches; badge readers and 
punches; document transport mechanisms; tape to card punches; 
reproducing punches; printers other than those incorporating 
keyboards; card or paper tape verifiers; collators; card sorters; 
process control apparatus which converts analog signals from or 
to digital signals, the foregoing not to include sensors; card 
conditioning equipment; parts of the foregoing  Free Free 35 p.c. Free 

Machines and tools, including blades, loaders, rippers, rakes and 
related operating and controlling gear; parts of the foregoing; all 
the foregoing for use on internal combustion tractors entitled to 
entry under tariff item 40938-1: 

42761-1 	Other than the following 	2.5 p.c. 	10.7 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1986 	2.5 p.c. 	9.9 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

	

on and after January 1, 1987 	2.5 p.c. 	9.2 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

42762-1 	Hydraulic pumps, hydraulic valves, hydraulic controls, shafts 
other than camshafts or drives hafts, al/ for power transmission; 

Hydraulically-operated winches with capacities in excess of 
60,000 pounds; 

Well or logging type winches with capacities in excess of 60,000 
pounds; 

Automotive type winches; 
Road sweepers; 
Attachments for garden tractors, other than lawn mower decks, 

pull-behind lawn mowers and lawn rollers; 
Lawn sweepers; 
Rotaty brooms, 58 inches or less in diameter; 

	

Parts of all the foregoing 	 	Free - 	Free 	35 p.c. 	Free 

43150-1 	Geophysical precision instruments and equipnient other than magne- 
tometers, eavitneters, electromagnetic devices, induced polariza-
tion devices, germanium detectors, gamma gauges, betameters, 
devices to measure resistivity, self-potentional devices, scintilla-
tion counters, spectrometers for gamma may detection; parts, 
attachments, tripods, base plates and fitted cases for the foregoing Free Free 20 p.c. Free 

43803-1 	Automobiles and motor vehicles of all kinds, n.o.p.; electric trackless 
trolley buses; chassis for all the foregoing  	Free 	10.7 p.c. 	27.5 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1986 	Free 	9.9 p.c. 	27.5 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1987 	Free 	9.2 p.c. 	27.5 p.c. 	6 p.c. 
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41417-2 	Mémoires à tambour; chargeurs; unités de disques; fichiers sur 
disques; nettoyeurs de chargeurs; lecteurs de cartes; perforateurs 
de cartes; lecteurs/perforateurs de cartes; lecteurs et perfora-
teurs de bandes; lecteurs et perforateurs de jetons; mécanismes 
d'entraînement de documents; perforateurs de conversion bande/ 
cartes; reproductrices; imprimantes sauf celles comprenant des 
claviers; vérificatrices de cartes ou de bandes perforées; assem-
bleuses; trieuses de cartes; appareils de processus industriel qui 
convertissent les signaux analogiques en signaux numériques ou 
vice-versa, ce qui précède ne devant pas comprendre les cap-
teurs; matériel de conditionnement des cartes; pièces de ce qui 
précède  En fr. En fr. 35 p.c. En fr. 

Machines et outils, y compris les lames, les chargeuses et les défon-
ceuses, les râteaux et les dispositifs connexes de manoeuvre et de 
commande; pièces de ce qui précède; tous les articles qui précèdent 
devant servir sur des tracteurs à combustion interne ayant le droit 
d'entrer en vertu du numéro tarifaire 40938-1: 

	

42761-1 	Autres que ce qui suit  	2.5 p.c. 	10.7 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	2.5 p.c. 	9.9 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	2.5 p.c. 	9.2 p.c. 	35 p.c. 	2.5 p.c. 

	

42762-1 	Pompes hydrauliques, soupapes hydrauliques, commandes 
hydrauliques, arbres, sauf les arbres à cames ou arbres de 
commande, tous ces articles étant pour des transmissions; 

Treuils hydrauliques d'une puissance de plus de 60,000 livres; 	 - 
Treuils pour la diagraphie de puits, d'une puissance de plus de 

60,000 livres; 
Treuils du genre pour véhicules automobiles; 
Balayeuses pour routes; 
Accessoires pour tracteurs de jardins, sauf les plateaux de coupe 

de gazon, les tondeuses tirées à l'arrière et les rouleaux à 
gazon; 

Râteaux à gazon; 
Balais rotatifs, d'au plus 58 pouces de diamètre; 
Pièces de tout ce qui précède 	En fr. 	En fr. 	35 p.c. 	En fr. 

	

43150-1 	Instruments et matériel de précision pour la géophysique, sauf les 
magnétomètres, gravimètres, dispositifs électromagnétiques, dis-
positifs à polarisation induite, détecteurs de germanium, jauges 
de gamma, jauges de bêta, dispositifs pour mesurer la résistivité, 
potentiomètres, compteurs à scintillation, spectromètres pour la 
détection des rayons gamma; pièces, accessoires, trépieds, plaques 
de base et étuis pour tout ce qui précède   En fr. En fr. 20 p.c. En fr. 

	

43803-1 	Automobiles et véhicules à moteur de toutes sortes, n.d.; électrobus à 
trolley; châssis de toutes les machines susmentionnées 	En fr. 	10.7 p.c. 	27.5 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	En fr. 	9.9 p.c. 	27.5 p.c. 	En fr. 

	

à compter du I" janvier 1987 	En fr. 	9.2 p.c. 	27.5 p.c. 	6 p.c. 
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Machines or other articles mounted on the foregoing or attached 
thereto for purposes other than loading or unloading the vehicle shall 
be valued separately and duty assessed under the tariff items regular-
ly applicable thereto. 

	

43910-6 	Aluminum construction drop-centre livestock trailers having a gross 
vehicle mass rating of 11,778 kilograms or more and length 
exceeding 12 tnetres 	  Free 	Free 	30 P.C. 	Free 

	

44025-1 	Diesel engines having a continuous rated brake horsepower of less 
- than 500 or more than 5,000; semi-diesel engines; parts of all the 

foregoing; all the foregoing for use exclusively in the construction 
or equipment of the goods enumerated in tariff items 44000-1 to 
44009-1 inclusive   Free Free Free Free 

	

44063-1 	Goods, other than seat covers of textile fabric and goods entitled to 
entry under tariff items 42700-1, 42701-1, 44049-1, 44053-1, 
44057-1, 44059-1, 44060-1 and 44062-1, for the manufacture or 
repair of aircraft, aircraft engines and parts thereof  Free Free 30 p.c. Free 

44100-1 	Guns, rifles (including air guns and air rifles not being toys), 
cannons or other firearms, n.o.p.; cartridge cases, cartridges, prim-
ers, percussion caps, wads or other ammunition, n.o.p.; bayonets, 
swords, fencing foils and masks; gun or pistol covers or cases, 
game bags, loading tools and cartridge belts of any material  10 p.c. 13.5 p.c. 30 p.c. Free 

	

on and after January 1, 1986 	10 p.c. 	12.4 p.c. 	30 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1987 	10 p.c. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	Free 

44125-1 	Pistols, shot-guns, n.o.p., and rifles, including .22 calibre target 
rifles but not including all other .22 calibre rimfire rifles; parts of 

	

the foregoing 	 	Free 	6 p.c. 	30 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1986 	Free 	5.8 p.c. 	30 p.c. 	Free 

	

on and after January I, 1987 	Free 	5.5 p.c. 	30 p.c. 	Free 

Electrical instruments and apparatus of precision, viz: — Meters or 
gauges for indicating and/or recording altitude, amperes, compari-
sons, capacity, density, depth, distance, electrolysis, flux, force, 
frequency, humidity, inductance, liquid levels, ohms, operation, 
power factor, pressure, space, speed, stress, thrust, synchronism, 
temperature, time, volts, volume, watts; complete parts thereof; all 
of the fore  going  not to include geophysical precision instruments 
excluded from item 43150-1: 

44532-1 	Other than the following 	  Free 	1.9 p.c. 	30 p.c. 	Free 
on and after January 1, 1986 	Free 	0.9 p.c. 	30 p.c. 	Free 

	

on and after January I, 1987 Free 	Free 	30 p.c. 	Free 
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Les machines ou les autres articles montés sur les susdites machi-
nes ou qui y sont adaptés à d'autres fins que le chargement ou le 
déchargement du véhicule, seront appréciés séparément et assujettis 
au droit prescrit aux numéros du Tarif qui s'y appliquent 
régulièrement. 

	

43910-6 	Semi-remorques à carrosserie bétaillère surbaissée en aluminium, 
ayant une masse en charge de 11,778 kilogrammes ou plus et une 
longueur de plus de 12 mètres 	  En fr. 	En fr. 	30 p.c. 	En fr. 

	

44025-1 	Moteurs diesel ayant une puissance normale continue au frein de 
moins de 500 HP ou de plus de 5,000 HP; moteurs semi-diesel; 
pièces de tout ce qui précède; tout ce qui précède devant servir 
exclusivement à la construction ou à l'équipement des produits 
désignés aux numéros tarifaires 44000-1 à 44009-1 inclusivement   En fr. En fr. En fr. En fr. 

	

44063-1 	Marchandises, sauf les housses de fauteuils en tissus textiles et les 
marchandises pouvant être importées en vertu des numéros tari-
faires 42700-1, 42701-1, 44049-1, 44053-1, 44057-1, 44059-1, 
44060-1 et 44062-1, devant servir à la fabrication ou à la 
réparation des aéronefs, des moteurs d'aéronefs et de leurs pièces En fr. En fr. 30 p.c. En fr. 

	

44100-1 	Fusils, carabines (y compris les fusils et les carabines à vent qui ne 
sont pas des jouets), canons ou autres armes à feu, n.d.; douilles de 
cartouches, cartouches, amorces, capsules de fulminate, bourres et 
autres munitions, n.d.; baïonnettes, épées, fleurets et masques 
d'escrime; fourreaux à fusils et à pistolets, carnassières, outils à 
charger et ceintures-cartouchières de toute matière   10 p.c. 13.5 p.c. 30 p.c. En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	10 p.c. 	12.4 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	10 p.c. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 

	

44125-1 	Pistolets, fusils de chasse, n.d., et carabines, y compris les carabines 
de calibre .22 pour tir à la cible, mais à l'exclusion de toutes les 
autres carabines de calibre .22 à percussion périphérique; pièces 
de tout ce qui précède  En fr. 6 p.c. 30 p.c. En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1986 En fr. 	5.8 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1987 En fr. 	5.5 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 

Instruments et appareils électriques de précision, savoir: compteurs 
ou jauges pour l'indication et (ou) l'enregistrement de l'altitude, 
des ampères, des comparaisons, de la capacité, de la densité, de la 
profondeur, de la distance, de l'électrolyse, de l'écoulement, de la 
force, de la fréquence, de l'humidité, de l'inductance, des niveaux 
liquides, des ohms, du fonctionnement, du facteur de puissance, de 
la pression, de l'espace, de la vitesse, de la résistance, de la 
poussée, du synchronisme, de la température, du temps, des volts, 
du volume, des watts; leurs pièces achevées; tout ce qui précède ne 
devant pas comprendre les instruments de précision pour la 
géophysique exclus du numéro 43150-1: 

	

44532-1 	Autres que ce qui suit 	  En fr. 	1.9 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1986 En fr. 	0.9 p.c. 	30 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1987 En fr. 	En fr. 	30 p.c. 	En fr. 
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44532-2 	Alpha-  beta geiger counters and geiger-muller counters; 
Ceilometers; 	 • 
Concrete testers; 
Electrical panel indicating instruments; 
Fault duration monitors designed to indicate or measure power 

stability and disturbances; 
Field strength meters; 
High voltage capacitance bridges; 
Detectors designed for high voltage inspection and detection of 

leakages and defects within pipeline coatings or wrappings; 
Instruments, except bridges, for measuring impedance; 

• Instruments for measuring or detecting nuclear radiation; 
Instruments for measuring wind speed or direction; 
Interferotnetric spectrophotometers (Fourier transform type); 
Meters for recording or measuring electricity supply, water cur-

rent or water supply; 
Multimeters of the portable or panel indicating type; 
Null meters; 
Portable tachometer testers designed to test automobile 

tachometers; 
Portable relay test sets of a kind designed to test protective 

relays, circuit breakers and starters in high tension power 
distribution systems; 

Portable instruments for testing motor vehicle engines; 
Pyrometers; 
Resistance bridges; 
rH and pH meters; 
Salinometers; 
Sonar and echo sounding equipment; 
Tetnperature bridges; 
Temperature measuring devices employing resistance thermal 

detector sensing elements; 
Thickness sensors; 
Titrittleters; 
Transducers; 
Transmissometers; 
Vibration, noise and spike energy measuring instruments, analy-

sers and monitors; 
Voltmeters, panel type; 
Wattmeters; 
Wire spark testers designed to indicate faults in the insulated 

coating of wire as it comes from the extruding machine; 
Parts of all the foregoing 	12.2 p.c. 	12.2 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

on and after January 1, 1986 	11.3 p.c. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	10.3 p.c. 	10.3 p.c. 	30 p.c. 	6.5 p.c. 

44545-1 	Reproducers for commercial reproduction or duplication of audio 
cassette tapes 	  Free 	Free 	2.5 p.c. 	Free 
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44532-2 	Compteurs Geiger alpha-bêta et compteurs Müller; 
Célomètres; 
Appareils d'essai du béton; 
Appareils de mesure pour panneaux électriques; 
Contrôleurs de durée de panne, conçus de manière à indiquer ou à 

mesurer la stabilité ou les perturbations de la puissance; 
Appareils pour mesurer l'intensité de champ; 
Ponts de capacité à haute tension; 
Détecteurs conçus pour l'inspection à haute tension et la détection 

des fuites et des défauts dans le revêtement ou l'enrobage des 
pipelines; 

Instruments, sauf les ponts, pour mesurer les impédences; 
Instruments pour mesurer ou détecter la radiation nucléaire; 
Instruments pour mesurer la vitesse ou la direction du vent; 
Spectrophotomètres interférométriques (genre à transformée de 

Fourier); 
Compteurs pour enregistrer ou mesurer l'alimentation en électri-

cité, le courant de l'eau ou l'alimentation en eau; 
Multimètres genre portatif ou à panneau indicateur; 
Compteurs de zéro; 
Appareils portatifs d'essai de tachymètres de véhicules automobi-

les; 
Appareils portatifs d'essai de relais d'un genre conçu pour con- 

trôler les relais protecteurs, les disjoncteurs et les amorceurs 
dans les réseaux de distribution de puissance à haute tension; 

Instruments portatifs pour vérifier les moteurs de véhicules; 
Pyromètres; 
Ponts de résistances; 
rH et pH mètres; 
Salinomètres; 
Matériel sonar et de sondage ultrasons; 
Ponts thermiques; 
Dispositifs pour mesurer les températures qui emploient des 

détecteurs thermiques à résistance; 
Détecteurs d'épaisseur; 
Titrimètres; 
Transducteurs; 
Transmissomètres; 
Instruments de mesure, d'analyse et de contrôle des vibrations, 

des bruits et des pointes d'énergie; 
Voltmètres, genre panneau; 
Wattmètres; 
Appareils d'essai du fil par étincelles, conçus pour indiquer les 

défauts dans le revêtement isolant du fil à sa sortie de 
l'extrudeuse; 

Pièces de tout ce qui précède 	12.2 p.c. 	12.2 p.c. 	30 p.c. 	8 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	11.3 p.c. 	11.3 p.c. 	30 p.c. 	7.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	10.3 p.c. 	10.3 p.c. 	30 p.c. 	6.5 p.c. 

	

44545-1 	Reproducteurs pour la reproduction ou la duplication commerciale 
des audiocassettes  	En fr. 	En fr. 	25 p.c. 	En fr. 
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46201-1 	Sextants 	  Free 	Free 	30 p.c. 	Free 

	

46245-1 	Motion picture cameras, video cameras, cameras specifically 
designed for use on animation stands; 

View-finders for use with the foregoing cameras; 
Camera blimps; 
Dollies or other mobile mounting units for the foregoing cameras; 
Booms, without wiring, for use with microphones; 
Slide, film or video tape editing equipment, namely: editing 

machines, splicers, synchronizers, viewers, rewinders or combina-
tions thereof; 

Optical sound equipment; 
Digital or analog mixing consoles incorporating microprocessor or 

microcomputer control systems; tape recorders including video 
tape recorders; 

Parts of the foregoing; 
All the foregoing for use in the commercial production of motion 

pictures, animated films or multi-image slide or movie shows, with or 
without sound   Free Free 30 p.c. Free 

48200-1 	Hearing aids and similar appliances and batteries for use therewith; 
battery chargers and battery testers for use with the foregoing; all 
the foregoing for use by deaf persons; electronic ear-training 
apparatus, including microphones, headsets, record-turning devices 
and tone arms, designed for use by or for the training of the deaf; 
communications devices for use with electric telegraph and tele-
phone apparatus when for use in communicating by or with deaf 
persons; closed captioning devices for attachment to television 
receiving sets; parts of the foregoing; under such regulations as the 
Minister may prescribe   Free Free Free Free 

Machinery and apparatus for use in exploratory or discovery work in 
connection with oil or natural gas wells or for the development, 
maintenance, testing, depletion or production of such wells up to 
and including the wellhead assembly or surface oil pumping unit; 
well-drilling machinery and apparatus for use in the exploration, 
discovery, development or operation of potash or rock salt deposits; 
these provisions shall not include geophysical precision instru-
ments provided for in item 43150-1 and automotive vehicles or 
chassis on which the machinery and apparatus are mounted: 

All other machinery and apparatus, and parts thereof; parts of 
goods enumerated in item 49103-1: 

49104-1 	Other than the following 	5 p.c. 	10 p.c. 	20 p.c. 	5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	5 p.c. 	9.9 p.c. 	20 p.c. 	5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	5 p.c. 	9.2 p.c. 	20 p.c. 	5 p.c. 
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46201-1 	Sextants 	  En fr. 	En fr. 	30 p.c. 	En fr. 

	

46245-1 	Caméras cinématographiques, caméras vidéo, caméras conçues 
expressément pour être utilisées sur des bancs d'animation; 

Viseurs devant servir avec les caméras ci-dessus; 
Caissons insonores pour caméras; 
Chariots ou autres unités mobiles pour les caméras ci-dessus; 
Grues, sans filerie, devant servir avec des microphones; 
Équipement de montage de diapositives, de films ou de bandes 

magnétoscopiques, à savoir: machines de montage, colleuses, appa-
reils à synchroniser, visionneuses, réenrouleuses ou leurs 
combinaisons; 

Équipement de son optique; 
Pupitres de mixage numériques ou analogiques, comprenant des 

systèmes de commande par microprocesseur ou micro-ordinateur, 
des magnétophones et des magnétoscopes; 

Pièces de ce qui précède; 

Tout ce qui précède devant servir à la production commerciale de 
films cinématographiques, de films animés ou de diaporamas ou de 
présentations cinématographiques à images multiples, avec ou sans 
son   En fr. En fr. 30 p.c. En fr. 

	

48200-1 	Aides auditifs et appareils semblables et leurs piles, chargeurs et 
vérificateurs de piles devant servir avec ce qui précède; tout ce qui 
précède devant être utilisé par des sourds; appareils électroniques 
pour former l'oreille, y compris les microphones, les écouteurs, les 
tournedisques et les bras acoustiques, conçus pour l'usage ou 
l'instruction des sourds; dispositifs de communications devant 
servir avec des appareils télégraphiques et téléphoniques électri-
ques lorsqu'ils doivent être utilisés pour communiquer par ou avec 
les sourds; dispositifs devant être fixés aux appareils récepteurs de 
télévision et conçus pour capter le service de sous-titrage invisible; 
pièces de ce qui précède; selon les règlements que peut prescrire le 
Ministre   En fr. En fr. En fr. En fr. 

Machines et appareils utilisés dans les travaux d'exploration ou de 
découverte se rattachant aux puits de pétrole ou de gaz naturel ou 
pour la mise en valeur, l'entretien, l'essai, l'épuisement ou la mise 
en exploitation de ces puits jusqu'à et y compris les têtes d'éruption 
ou les unités de pompage du pétrole en surface; machines et 
appareils de forage, employés à l'exploration, la découverte, la 
mise en valeur ou l'exploitation de gisements de potasse ou de sel 
gemme; ces dispositions ne visent pas les instruments de précision 
pour la géophysique mentionnés au numéro 43150-1 et les voitu-
res automobiles ou les châssis sur lesquels les machines et les 
appareils sont montés: 

Autres machines et appareils et leurs pièces; pièces des articles 
énumérés dans le numéro tarifaire 49103-1: 

	

49104-1 	Autres que ce qui suit  	5 p.c. 	10 p.c. 	20 p.c. 	5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	5 p.c. 	9.9 p.c. 	20 p.c. 	5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1987 	5 p.c. 	9.2 p.c. 	20 p.c. 	5 p.c. 

98020-24 
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49105-1 	Bolted steel tanks; 
Equipment for testinglinspecting physical properties; 
Filter presses; 
Flexible metal tubing, non-electric; 
Oil well pressure maintenance or pressure improvement 

equipment; 
Pressure measuringlcontrolling instruments; 
Roller chain: power transmission, conveyor, and offset sidebar 

types; 
Scientific equipment for oceanographic exploration and discov-

ery work; 
Seismic instruments; 
Surveying instruments; 
Parts of all the foregoing, other than wing unions for oil well 

pressure maintenance or pressure improvement equipment 	 Free 	Free 	Free 	Free 

Machinery and apparatus for use in recoVering and producing crude 
oil from shales, oil-sands or tar-sands; parts of the foregoing: 

49215-1 	Other than the following  	5 p.c. 	7.6 p.c. 	20 p.c. 	5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	5 p.c. 	7.2 p.c. 	20 p.c. 	4.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	5 p.c. 	6.8 p.c. 	20 p.c. 	4.5 p.c. 

49216-1 	Flexible metal tubing, non-electric; 
Wheel type integral excavating front-end loaders with bucket 

capacity for general-purpose use in excess of 16 cubic yards, 
and parts thereof  Free Free Free Free 

49220-1 	Materials for use in the manufacture of the goods specified in tariff 
items 49101-1, 49102-1, 49103-1, 49104-1, 49105-1, 49106-1, 
49110-1, 49201-1, 49202-1, 49205-1, 49215-1, 49216-1 and 
49217-1   Free Free Free Free 

50075-1 	Timber, lumber and mouldings of wood, n.o.p. 	  7.6 p.c. 	7.6 p.c. 	25 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1986 	7.2 p.c. 	7.2 p.c. 	25 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1987 	6.8 p.c. 	6.8 p.c. 	25 p.c. 	Free 

50603-2 	Field hockey sticks 	  4.3 p.c. 	4.3 p.c. 	25 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1986 	4.1 p.c. 	4.1 p.c. 	25 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1987 4 p.c. 	4 p.c. 	25 p.c. 	Free 

51170-1 	Football equiptnent, namely: helmets, face masks and shoulder pads Free 	Free 	30 p.c. 	Free 

53010-1 	Slivers, wholly or in part of wool, not containing man-made fibres or 
glass fibres 	 per kilogram Free 	Free 	33 cts. 

53220-1 	Woven fabrics, composed wholly or in chief part by weight of yarns 
of wool or hair, not exceeding in weight 135 g/m 2 , when imported 
in the gray or unfinished condition, for the purpose of being dyed 
or finished in Canada  Free 12.5 p.c. 30 p.c. Free 

	

and, per kilogram 	 44 cts. 
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49105-1 	Réservoirs en acier boulonné; 
Matériel de vérification ou d'inspection des propriétés 

physiques; 
Filtre-presses; 
Tubes de métal flexibles, non-électriques; 
Matériel pour maintenir ou améliorer la pression dans les puits 

de pétrole; 
Appareils mesureurs-régulateurs de pression; 
Chaînes à galets types transporteurs et convoyeurs à moteur et 

type barre latérale décalée; 
Matériel scientifique pour les travaux d'exploration et de 

découverte océanographiques; 
Instruments de sismologie; 
Instruments d'arpentage; 
Pièces de tout ce qui précède, autres que les raccords union à 

ailettes pour matériel pour maintenir ou améliorer la pres-
sion dans les puits de pétrole   En fr. En fr. En fr. En fr. 

Machines et appareils utilisés pour la récupération et la production 
de pétrole brut à partir des schistes, des sables pétrolifères ou des 
sables bitumineux; pièces de ces articles: 

	

49215-1 	Autres que ce qui suit  	5 p.c. 	7.6 p.c. 	20 p.c. 	5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	5 p.c. 	7.2 p.c. 	20 p.c. 	4.5 p.c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	5 p.c. 	6.8 p.c. 	20 p.c. 	4.5 p.c. 

	

49216-1 	Tubes de métal flexibles, non-électriques; 
Tracto-chargeurs excavateurs, à benne frontale, sur roues, ayant 

une benne pour usage général d'une contenance de plus de 16 
verges cubes, et leurs pièces  En fr. En fr. En fr. En fr. 

	

49220-1 	Matières employées à la fabrication des produits repris aux numéros 
tarifaires 49101-1, 49102-1, 49103-1, 49104-1, 49105-1, 49106-1, 

	

49110-1, 49201-1, 49202-1, 49205-1, 49215-1, 49216-1 et 49217-1 	En fr. 	En fr. 	En fr. 	En fr. 

	

50075-1 	Bois de charpente, bois de construction et moulures en bois, n.d.  	7.6 p.c. 	7.6 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	7.2 p.c. 	7.2 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	6.8 p.c. 	6.8 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 

	

50603-2 	Crosses de hockey sur gazon 	  4.3 p.c. 	4.3 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1986 	4.1 p.c. 	4.1 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	4 p.c. 	4 p.c. 	25 p.c. 	En fr. 

	

51170-1 	Équipement de football américain, à savoir: casques, protecteurs 
faciaux et épaulières 	  En fr. 	En fr. 	30 p.c. 	En fr. 

	

53010-1 	Rubans, en totalité ou en partie de laine, ne contenant pas de fibres 
artificielles ou synthétiques ou de fibres de verre 	  
	 le kilogramme En fr. 	En fr. 	33 c. 

	

53220-1 	Tissus composés, en tout ou en majeure partie, quant au poids, de 
filés de laine ou de poil, ne pesant pas plus de 135 g/m2 , et 
importés écrus ou incomplètement ouvrés afin d'être teints ou finis 
au Canada  En fr. 12.5 p.c. 30 p.c. En fr. 

et, le kilogramme 	 44 c. 



30 	Chap. 45 	 Customs Tariff 	 Schedule I 

SCHEDULE I—Continued 

British 	Most- 	 General 
Prefer- 	Favoured- 	Prefer- 

Tariff 	 ential 	Nation 	General 	ential 
Item 	 Tariff 	Tariff 	Tariff 	Tariff 

56940-1 	Firemen's helmets; safety helmets for industrial purposes; welders' 
helmets and welders' face shields; parts of the foregoing 	 Free 	Free 	Free 	Free 

Leather for use exclusively in manufacturing gloves or leather 
clothing: 

60750-1 	Other than the following 	  Free 	6 p.c. 	10 p.c. 	Free 
on and after January 1, 1986 	Free 	5.8 p.c. 	10 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1987 Free 	5.5 p.c. 	10 p.c. 	Free 
60751-1 	Sueded cattle hide leather  	Free 	7.5 p.c. 	10 p.c. 	Free 
60752-1 	Leather, consisting of beef-cattle hides, horse-hides or sheepskins, 

but not including suedes, cabrettas, Spanish capes or African 
capes 	Free 	8.1 p.c. 	20 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1986 Free 	7.8 p.c. 	20 p.c. 	Free 

	

on and after January 1, 1987 Free 	7.5 p.c. 	20 p.c. 	Free 
Goods (not including alcoholic beverages, cigars, cigarettes and 

manufactured tobacco except where specifically provided therefor) 
acquired abroad by a resident or temporary resident of Canada or 
by a former resident who is returning to Canada to resume 
residence for his personal or household use or as souvenirs or gifts, 
but not bought on commission or as an accommodation for any 
other person or for sale, and declared by him at the time of his 
return to Canada, under such regulations as the Minister may 
prescribe: 

70310-1 	Valued at not more than one hundred dollars (including alcoholic 
beverages not exceeding forty ounces, and tobacco not exceeding 
fifty cigars, two hundred cigarettes and two pounds of manufac-
tured tobacco) and included in the baggage accompanying the 
person returning from abroad after an absence from Canada of 
not less than forty-eight hours  Free Free Free Free 
Notwithstanding the provisions of this Act or any other Act, the 

value for duty as otherwise determined under the Customs Act in 
the case of any goods described under tariff items 70310-1, 
70311-1 and 70312-1 which, but for the fact that the value thereof 
exceeds the maximum value specified in such items, would have 
been entitled to entry under one of those items, shall be reduced by 
an amount equal to the value specified in those items. 

Goods entitled to entry under any item of this heading shall be 
exempt from all other imposts notwithstanding the provisions of this 
Act or any other Act. 



En fr. En fr. 	En fr. En fr. 

En fr. 	6 p.c. 
En fr. 	5.8 p.c. 
En fr. 	5.5 p.c. 

En fr. 	7.5 p.c. 

10 p.c. 
10 p.c. 
10 p.c. 

10 p.c. 

En fr. 
En fr. 
En fr. 

En fr. 

En fr. 	8.1 p.c. 
En fr. 	7.8 p.c. 
En fr. 	7.5 p.c. 

20 p.c. 	En fr. 
20 p.c. 	En fr. 
20 p.c. 	En fr. 

En fr. 	En fr. En fr. 	En fr. 
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56940-1 Casques pour pompiers; casques de 
casques de soudeurs et masques 
précède  

Cuir devant servir exclusivement à 
vêtements en cuir: 

sécurité aux fins industrielles; 
de soudeurs; parties de ce qui 

la fabrication de gants ou de 

60750-1 	Autres que ce qui suit 
à compter du 1" janvier 1986 
à compter du 1" janvier 1987 

	

60751-1 	Cuir de peaux de bœufs suédé 	  

	

60752-1 	Cuir, consistant en peaux de bœufs, peaux de chevaux, ou peaux 
de moutons, mais ne comprenant pas les suèdes, le cuir de 
chevrettes, de moutons espagnols ou de moutons africains 	 

à compter du 1" janvier 1986 
à compter du 1" janvier 1987 

Marchandises (à l'exclusion des boissons alcooliques, des cigares, des 
cigarettes et du tabac fabriqué, sauf lorsqu'ils sont expressément 
dénommés ailleurs) acquises à l'étranger par un résident ou un 
résident temporaire du Canada ou par un ancien résident revenant 
au Canada pour reprendre résidence, pour son usage personnel ou 
domestique, ou comme souvenirs ou cadeaux, mais non achetées à 
la demande d'autres personnes ni pour rendre service, ni pour la 
vente, et déclarées par ladite personne lors de son retour au 
Canada, selon les règlements que peut établir le Ministre: 

	

70310-1 	Évaluées au plus à cent dollars (y compris les boissons alcooliques 
ne dépassant pas quarante onces et une quantité de tabac 
n'excédant pas cinquante cigares, deux cents cigarettes et deux 
livres de tabac fabriqué) et contenues dans les bagages accom-
pagnant la personne revenant de l'étranger après une absence du 
Canada d'au moins quarante-huit heures  

Nonobstant les dispositions de la présente loi ou de toute autre 
loi, la valeur en douane qui serait autrement déterminée en vertu 
de la Loi sur les douanes dans le cas de toutes marchandises 
décrites aux numéros tarifaires 70310-1, 70311-1 et 70312-1, 
lesquelles, n'eut été du fait que leur valeur dépasse les limites 
prévues à ces numéros, auraient été admissibles en vertu desdits 

• numéros, sera réduite d'un montant égal à la valeur maximale 
spécifiée auxdits numéros. 

Les marchandises admises en vertu d'un des numéros de la pré-
sente rubrique seront exemptes de toute autre imposition nonobstant 
les dispositions de la présente loi ou de toute autre loi. 
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The Minister by regulation may, notwithstanding any other provi-
sion in customs legislation relating to the entry of goods, excuse a 
person from any requirement for making a written declaration or 
entry with respect to goods entitled to entry under any item of this 
heading. 

The Governor in Council may, by order, on the recommendation of 
the Minister of Finance, reduce the maximum value of goods that 
are entitled to entry under any item of this heading but every order 
made pursuant to this authority shall be published in the Canada 
Gazette, and shall cease to have any force or effect with respect to 
any period following the 180th day from the date of its making or, if 
Parliament is not then sitting, the 15th day next thereafter that 
Parliament is sitting, unless not later than that day the order is 
approved by resolution adopted by both Houses of Parliament. 

70905-1 	Goods, including containers or coverings filled or empty, the growth, 
produce or manufacture of Canada, after having been exported 
therefrom, if the goods are returned without having been advanced 
in value or improved in condition by any process of manufacture or 
other means, or combined with any other article abroad   Free Free Free Free 

All the foregoing under such regulations as the Minister may 
prescribe. 

Any such goods on which a refund of duty or allowance of 
drawback has been made shall not be admitted to entry under this 
item except upon payment of duties equal to the refund or 
drawback allowed; 

Any ,  of such goods manufactured in bond or under excise 
regulations in Canada and exported shall not be admitted to entry 
except upon payment of the Customs or Excise duties to which 
they would  have  been liable had they not been exported from 
Canada; 

Where the Minister is satisfied that a quantity of containers in a 
usable condition has previously been exported from Canada  he 

 may by regulation permit the importation free of customs duty of 
a like quantity of similar containers which are not the growth, 
produce or manufacture of Canada. 

70910-1 	Goods, including containers or coverings filled or empty, which have 
once been entered for consumption in Canada and have been 
exported therefrom, if the goods are returned without having been 
advanced in value or improved in condition by any process of 
manufacture or other means, or combined with any other article 
abroad   Free Free Free Free 

All the foregoing under such regulations as the Minister may 
prescribe. 



En fr. 	En fr. En fr. 	En fr. 

En fr. 	En fr. En fr. 	En fr. 
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Le Ministre peut, par voie de règlement, nonobstant toute autre 
disposition que renferme la législation douanière concernant l'impor-
tation de marchandises, exempter une personne de toute exigence de 
présenter une attestation ou une déclaration écrite à l'égard de 
marchandises dont l'importation est permise en vertu d'un des numé-
ros tarifaires de la présente rubrique. 

Le Gouverneur en conseil peut, par décret, sur la recommandation 
du ministre des Finances, réduire la valeur maximale des marchandi-
ses dont l'importation est permise en vertu d'un des numéros tarifai-
res de la présente rubrique mais chaque décret rendu en vertu de 
cette autorisation devra être publié dans la Gazette du Canada et 
cessera d'être en vigueur ou d'avoir effet relativement à toute période 
postérieure au 180' jour qui suit la date de son établissement ou, si le 
Parlement ne siège pas à ce moment-là, au 15° jour où il siège par la 
suite, à moins que, ce jour-là au plus tard, le décret n'ait été 
approuvé par une résolution adoptée par les deux Chambres du 
Parlement. 

70905-1 	Marchandises, y compris les contenants ou les enveloppes remplies 
ou vides, cultivées, produites ou fabriquées au Canada, après avoir 
été exportées hors du Canada, si les marchandises doivent être 
retournées sans avoir reçu de plus-value ni d'amélioration dues, 
entre autres choses, à un procédé de fabrication quelconque, ou 
sans avoir été unies à un autre article quelconque à l'étranger   

Tout ce qui précède, en vertu de règlements que peut prescrire le 
Ministre. 

Aucune semblable marchandise sur laquelle il y a eu rembourse-
ment de droits on octroi de drawback ne doit être admise en vertu 
du présent numéro sauf en payant des droits équivalant au rem-
boursement ou au drawback accordé; 

Aucun de ces produits fabriqués en entrepôt ou sous le régime 
de règlements d'accise au Canada et exportés, ne doit être admis 
autrement, sauf sur le paiement des droits de douane ou d'accise 
auxquels il aurait été assujetti s'il n'avait pas été exporté hors du 
Canada; 

Le Ministre, s'il est convaincu qu'une quantité de contenants 
dans un état utilisable a antérieurement été exportée hors du 
Canada, peut édicter un règlement permettant l'importation en 
franchise d'une quantité analogue de contenants semblables qui ne 
sont pas de production, ni de fabrication canadienne. 

70910-1 	Marchandises, y compris les contenants ou les enveloppes remplies 
ou vides, qui sont déjà entrées au Canada pour la consommation et 
qui en ont été exportées, si les marchandises doivent être retour-
nées sans avoir reçu de plus-value ni d'amélioration dues, entre 
autres choses, à un procédé de fabrication quelconque, ou sans 
avoir été unies à un autre article quelconque à l'étranger  

Tout ce qui précède, en vertu de règlements que peut prescrire le 
Ministre. 
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Any such goods on which a refund of duty or allowance of 
drawback has been made shall not be admitted to entry under this 
item except upon payment of duties equal to the refund or 
drawback allowed; 

Any of such goods manufactured in bond or under excise 
regulations in Canada and exported shall not be admitted to entry 
except upon payment of the Customs or Excise duties to which 
they would have been liable had they not been exported from 
Canada; 

Where the Minister is satisfied that a quantity of containers in a 
usable condition has previously been exported from Canada he 
may by regulation permit the importation free of customs duty of 
a like quantity of similar containers which are not the growth, 
produce or manufacture of Canada. 

93205 — Synthetic organic dyestuffs (including pigment dyestuffs); 
synthetic organic products of a kind used as luminophores; 
products of the kind known as optical bleaching agents, 
substantive to the fibre; natural indigo: 

93205-3 	Pigment dyestuffs, n.o.p.  	10 p.c. 	13.1 p.c. 	25 p.c. 	8.5 p.c. 
on and after January 1, 1986 	10 p.c. 	12.8 p.c. 	25 p.c. 	8.5 p.c. 
on and after January 1, 1987 	10 p.c. 	12.5 p.c. 	25 p.c. 	8 p.c. 

Except that in the case of Red Lake C pigment dyestuff, the 
British Preferential Tariff and the rates of duty set out in sections 5 
to 8 and subsection 9(1) of this Act do not apply. 
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Aucune semblable marchandise sur laquelle il y a eu rembourse-
ment de droits ou octroi de drawback ne doit être admise en vertu 
du présent numéro sauf en payant des droits équivalant au rem-
boursement ou au drawback accordé; 

Aucun de ces produits fabriqués en entrepôt ou sous le régime 
de règlements d'accise au Canada et exportés, ne doit être admis 
autrement, sauf sur le paiement des droits de douane ou d'accise 
auxquels il aurait été assujetti s'il n'avait pas été exporté hors du 
Canada; 

Le ministre, s'il est convaincu qu'une quantité de contenants 
dans un état utilisable a antérieurement été exportée hors du 
Canada, peut édicter un règlement permettant l'importation en 
franchise d'une quantité analogue de contenants semblables qui ne 
sont pas de production, ni de fabrication canadienne. 

93205 — Matières colorantes organiques synthétiques; produits 
organiques synthétiques du genre de ceux utilisés comme 
«luminophores»; produits des types dits «agents de blanchi-
ment optique», fixables sur fibre; indigo naturel: 

93205-3 	Matières colorantes, n.d.  	10 p.c. 	13.1 p.c. 	25 p.c. 	8.5 p.c. 
à compter du 1" janvier 1986 	10 p.c. 	12.8 p.c. 	25 p.c. 	8.5 p.c. 
à compter du l er  janvier 1987 	10 p.c. 	12.5 p.c. 	25 p.c. 	8 p.c. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit de la matière colorante Red Lake C, le 
Tarif de préférence britannique et les taux de droits établis aux 
articles 5 à 8 et au paragraphe 9(1) de la présente loi ne s'appli-
quent pas. 



18 p.c. 
13.2 cts. 
18 p.c. 
6.6 cts. 
18 p.c. 

25 p.c. 
18.3 cts. 
25 p.c. 
9.3 cts. 
25 p.c. 

40 p.c. 
88 cts. 
40 p.c. 
88 cts. 
40 p.c. 
88 cts. 

$2.43 $1.32 
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SCHEDULE II 

(Section 7) 

Schedule II 

British 	Most- 	 General 
Prefer- 	Favoured- 	Prefer- 

Tariff 	 ential 	Nation 	General 	ential 
Item 	 Tariff 	Tariff 	Tariff 	Tariff 

53215-1 	Woven fabrics composed wholly or in chief part by weight of yarns 
of wool or hair  and  weighing not more than 305g/m 2, n.o.p. 	 

and, per kilogram 
oh and after January 1, 1986 

and, per kilogram 
on and after January 1, 1987 

and, per kilogram 
The total duty leviable shall not be in excess of 	per kilogram 

-Total  dut)'  leviable under the Most-Favoured-Nation Tariff shall 
be set by the Deputy Minister, effective July I of each year, to • 

equate to an ad valorem rate of 11.8 p.c., based on Statistics 
Canada import statistics for this item for the tnost recent three 
calendar years. 

Total duty leviable under the British Preferential Tariff shall be 
set by the Deputy Minister, effective July 1 of each year, to equate 
to 54.5 per cent of the total duty leviable under the Most-Favoured-
Nation Tariff 

The Deputy Minister shall, on or before June 1 of each year, 
cause to  be  published in the Canada Gazette the total duty leviable 
under each Tariff which will be effective from July 1 to June 30. 
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(article 7) 
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Tarif de Tarif de 	 Tarif de 
préférence la nation 	 préfé- 

Numéro 	 britan- 	la plus 	Tarif 	rence 
tarifaire 	 nique 	favorisée général 	général 

53215-1 	Tissus composés en tout ou en majeure partie, quant au poids, de 
filés de laine ou de poil et ne pesant pas plus de 305g/m2, n.d 	18 p.c. 	25 p.c. 	40 p.c. 

	

et, le kilogramme 	13.2 c. 	18.3 c. 	88 c. 

	

à compter du 1" janvier 19,86 	18 p.c. 	25 p.c. 	40 p.c. 

	

et, le kilogramme 6.6 c. 	9.3 c. 	88 c. 

	

à compter du 1" janvier 1987 	18 p.c. 	25 p.c. 	40 p.c. 

	

et, le kilogramme 	 88 c. 
Le droit total imposable ne doit pas dépasser 	le kilogramme $1.32 	$2.43 	— 

Le sous-ministre doit établir le droit total imposable qui s'appli-
quera en vertu du Tarif de la nation la plus favorisée à compter du 
1" juillet de chaque année; ce droit équivaudra à un taux ad 
valorem de 11.8 p.c., calculé à partir des statistiques de Statistique 
Canada sur les importations pour ce numéro tarifaire pour les trois 
dernières années civiles. 

Le sous-ministre doit établir le droit total imposable qui s'appli-
quera en vertu du Tarif de préférence britannique à compter du 1" 
juillet de chaque année; ce droit équivaudra à 54.5 p.c. du droit 
total imposable en vertu du Tarif de la nation la plus favorisée. 

Le sous-ministre doit, au plus tard le 1" juin de chaque année, 
faire publier dans la Gazette du Canada le droit total imposable du 
1" juillet au 30 juin en vertu de chacun des Tarifs. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 





R.S., c. C-18 

Titre abrégé 

«Institut» 
"Institute" 

Constitution 

L.R., ch. C-18 

Titre abrégé 

«Institut, 
"institute" 

Constitution 

Mission 

CHAPTER 46 (1st Supp.) 

An Act to amend the Canadian Institute for 
International Peace and Security Act and 
certain other Acts in relation thereto 

[1985, c. 43, assented to 
29th October, 1985] 

1. The long title of the French version of the 
Canadian Institute for International Peace and 
Security Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"Loi constituant l'Institut canadien pour la 
paix et la sécurité internationales" 

2. Section 1 of the French version of the said 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

"1. Loi sur l'Institut canadien pour la 
paix et la sécurité internationales." 

3. The definition "Institut" in section 2 of 
the French version of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"«Institut» L'Institut canadien pour la paix et 
la sécurité internationales constitué par 
l'article 3." 

4. Sections 3 and 4 of the French version of 
the said Act are repealed and the following 
substituted therefor: 

"3. Est constitué l'Institut canadien pour 
la paix et la sécurité internationales, doté de 
la personnalité morale et composé d'au plus 
dix-sept administrateurs, dont le président et 
l'administrateur délégué, nommés conformé-
ment aux articles 6 à 8. 

MISSION 

4. L'Institut a pour mission d'accroître la 
connaissance et la compréhension des ques- 

CHAPITRE 46 (1 er  suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur l'Institut canadien 
pour la paix et la sécurité mondiales et 
certaines autres lois connexes 

[1985, ch. 43, sanctionné le 
29 octobre 1985] 

1. Le titre intégral de la version française de 
la Loi sur l'Institut canadien pour la paix et la 
sécurité mondiales est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«Loi constituant l'Inàtitut canadien pour la 
paix et la sécurité internationales» 

2. L'article 1 de la version française de la 
même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

«1. Loi sur l'Institut canadien pour la 
paix et la sécurité internationales.» 

3. La définition de «Institut», à l'article 2 de 
la version française de la même loi, est abrogée 
et remplacée par ce qui suit : 

«Institut» L'Institut canadien pour la paix et 
la sécurité internationales constitué par 
l'article 3.» 

4. Les articles 3 et 4 de la version française 
de la même loi sont abrogés et remplacés par ce 
qui suit : 

«3. Est constitué l'Institut canadien pour 
la paix et la sécurité internationales, doté de 
la personnalité morale et composé d'au plus 
dix-sept administrateurs, dont le président et 
l'administrateur délégué, nommés conformé-
ment aux articles 6 à 8. 

MISSION 

4. L'Institut a pour mission d'accroître la Mission 

connaissance et la compréhension des ques- 



Indemnités 

L.R., ch. A-I 

L.R., ch. F-11 

Exemption 
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Expenses 

R.S., c. A-1 

tions relatives à la paix et à la sécurité 
internationales d'un point de vue canadien, 
particulièrement en matière de limitation des 
armements, de désarmement, de défense et 
de solution des conflits, ainsi que : 

a) de stimuler, subventionner et poursui-
vre des recherches en matière de paix et de 
sécurité internationales; 
b) de stimuler les travaux de haut niveau 
en matière de paix et de sécurité 
internationales; 
c) de faire des études et proposer des idées 
et politiques pour le progrès de la paix et 
de la sécurité internationales; 
d) de recueillir et diffuser des informa-
tions et encourager des débats publics sur 
les questions relatives à la paix et à la 
sécurité internationales." 

5. Section 18 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"18. Each director, including the Chair-
man and the Executive Director, is entitled 
to be paid such reasonable travel and living 
expenses incurred by the director while 
absent from his ordinary place of residence 
in the performance of his duties as are fixed 
by the Board." 

OTHER AMENDMENTS 

Access to Information Act ' 

6. The reference to "Institut canadien pour 
la paix et la sécurité mondiales" in Schedule I 
to the Access to Information Act is repealed 
and the following reference substituted there-
for: 

"Institut canadien pour la paix et la sécu-
rité internationales"  

tions relatives à la paix et à la sécurité 
internationales d'un point de vue canadien, 
particulièrement en matière de limitation des 
armements, de désarmement, de défense et 
de solution des conflits, ainsi que : 

a) de stimuler, subventionner et poursui-
vre des recherches en matière de paix et de 
sécurité internationales; 
b) de stimuler les travaux de haut niveau 
en matière de paix et de sécurité 
internationales; 
c) de faire des études et proposer des idées 
et politiques pour le progrès de la paix et 
de la sécurité internationales; 
d) de recueillir et diffuser des informa-
tions et encourager des débats publics sur 
les questions relatives à la paix et à la 
sécurité internationales.» 

5. L'article 18 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«18. Les administrateurs, y compris le pré-
sident et l'administrateur délégué, ont droit 
aux frais de déplacement et de séjour, entraî-
nés par l'accomplissement de leurs fonctions 
hors du lieu de leur résidence habituelle, que 
fixe le conseil.» 

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES 

Loi sur l'accès à l'information 

6. La mention de «Institut canadien pour la 
paix et la sécurité mondiales», à l'annexe I de la 
Loi sur l'accès à l'information, est abrogée et 
remplacée par ce qui suit : 

«Institut canadien pour la paix et la sécu-
rité internationales» 

R.S., c. F-I 1 

Exempted 
Crown 
corporations 

Financial Administration Act 

7. Subsection 85(1) of the Financial 
Administration Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"85. (1) Divisions I to IV do not apply to 
the Bank of Canada, the Canada Council, 
the Canadian Broadcasting Corporation, the 
Canadian Film Development Corporation, 
the Canadian Institute for International 
Peace and Security, the Canadian Wheat 
Board, the International Development 

Loi sur la gestion des finances publiques 

7. Le paragraphe 85(1),_, de la Loi sur la 
gestion des finances publiques est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«85. (1) Les sections I à IV ne s'appli-
quent pas à la Banque du Canada, au Centre 
de recherches pour le développement interna-
tional, à la Commission canadienne du blé, 
au Conseil des Arts du Canada, à la Corpo-
ration du Centre national des Arts, à l'Insti-
tut canadien pour la paix et la sécurité inter- 



SOR/85-208 

R.S., c. P-21 

R.S., c. P-36 
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Research Centre or the National Arts Centre 
Corporation." 

8. Part I of Schedule III to the said Act is 
amended by deleting therefrom: 

"Canadian Institute for International Peace 
and Security 

Institut canadien pour la paix et la 
sécurité mondiales" 

Privacy Act 

9. The reference to "Institut canadien pour 
la paix et la sécurité mondiales" in the 
schedule to the Privacy Act is repealed and the 
following reference substituted therefor: 

"Institut canadien pour la paix et la sécurité 
internationales" 

Public Service Superannuation Act 

10. The reference to "Institut canadien pour 
la paix et la sécurité mondiales" in Part I of 
Schedule I to the Public Service Superannua-
tion Act is repealed and the following reference 
substituted therefor: 

"Institut canadien pour la paix et la sécurité 
internationales" 

nationales, à la Société de développement de 
l'industrie cinématographique canadienne ni 
à la Société Radio-Canada.» 

8. La partie I de l'annexe III de la même loi 
est modifiée par suppression de ce qui suit : 

«Institut canadien pour la paix et la sécurité 
mondiales 

Canadian Institute for International 
Peace and Security» 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels 

9. La mention de «Institut canadien pour la 
paix et la sécurité mondiales», à l'annexe de la 
Loi sur la protection des renseignements per-
sonnels, est abrogée et remplacée par ce qui 
suit : 

«Institut canadien pour la paix et la sécurité 
internationales» 

Loi sur la pension de la fonction publique 

10. La mention de «Institut canadien pour la 
paix et la sécurité mondiales», à la partie I de 
l'annexe I de la Loi sur la pension de la 
fonction publique, est abrogée et remplacée par 
ce qui suit : 

«Institut canadien pour la paix et la sécurité 
internationales» 

DORS/85-208 

L.R., ch. P-21 

L.R., ch. P-36 
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Exception 

Exception 

CHAPTER 47 (1st Supp.) CHAPITRE 47 (1 e1  suppl.) 

L.R., ch. C-46 R.S., c. C-46 	An Act to amend the Criminal Code (pari- 
mutuel betting)  

Loi modifiant le Code criminel (pari mutuel) 

[1985, c. 44, assented to 
29th October, 1985] 

1. (1) Subparagraph 204(1)(c)(i) of the 
Criminal Code is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(i) the bets or records of bets are made 
on the race-course of an association in 
respect of races conducted at that race-
course or another race-course in or out 
of Canada, and, in the case of a race 
conducted on a race-course situated out-
side Canada, the governing body that 
regulates the race has been certified as 
acceptable by the Minister of Agricul-
ture or a person designated by that Min-
ister pursuant to subsection (8.1) and 
that Minister or person has permitted 
pari-mutuel betting in Canada on the 
race pursuant to that subsection, and" 

(2) Section 204 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsection: 

"(1.1) For greater certainty, a person 
may, in accordance with the regulations, do 
anything described in section 201 or 202, if 
the person does it for the purposes of legal 
pari-mutuel betting." 

(3) Subsection 204(2) of the French version 
of the said Act is repealed and the following 
substituted therefor: 

"(2) Pour l'application de l'alinéa (1)c), 
les paris faits par téléphone à l'hippodrome 
d'une association en conformité avec les 
règlements sont réputés faits à l'hippodrome 
d'une association."  

[1985, ch. 44, sanctionné le 
29 octobre 1985] 

1. (1) Le sous-alinéa 204(1)c)(i) du Code 
criminel est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(i) d'une part, les paris ou les inscrip-
tions de paris sont faits à l'hippodrome 
d'une association, relativement à une 
course tenue à cet hippodrome ou à un 
autre situé au Canada ou non et, dans le 
cas d'une course qui se tient à un hippo-
drome situé à l'étranger, le ministre ou 
la personne qu'il désigne a, en confor-
mité avec le paragraphe (8.1), agréé 
l'organisme chargé de réglementer la 
course et permis le pari mutuel au 
Canada sur cette course,» 

(2) L'article 204 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

«(1.1) Il est entendu que tout acte visé par 
les articles 201 ou 202 peut s'accomplir dans 
le cadre du pari mutuel autorisé par la loi.» 

(3) Le paragraphe 204(2) de la version fran-
çaise de la même loi est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«(2) Pour l'application de l'alinéa (1)c), 
les paris faits par téléphone à l'hippodrome 
d'une association en conformité avec les 
règlements sont réputés faits à l'hippodrome 
d'une association.» 

Exception 

Exception 



Supervision of 
pari-mutuel 
system 

Percentage tua t 
may be 
deducted and 
retained 
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(4) Subsection 204(4) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(4) Every person or association operating 
a pari-mutuel system of betting in accord-
ance with this section in respect of a horse-
race, whether or not the person or association 
is conducting the race-meeting at which the 
race is run, shall pay to the Receiver General 
in respect of each individual pool of the race 
and each individual feature pool one-half of 
one per cent, or such greater fraction not 
exceeding one per cent as may be fixed by 
the Governor in Council, of the total amount 
of money that is bet through the agency of 
the pari-mutuel system of betting." 

(5) Subsection 204(6) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(6) An association operating a pari-
mutuel system of betting in accordance with 
this section in respect of a horse-race, or any 
other association or person acting on its 
behalf, may deduct and retain from the total 
amount of money that is bet through the 
agency of the pari-mutuel system, in respect 
of each individual pool of each race or each 
individual feature pool, a percentage not 
exceeding the percentage prescribed by the 
regulations plus any odd cents over any mul-
tiple of fivé cents in the amount calculated in 
accordance with the regulations to be pay-
able in respect of each dollar bet." 

(6) Paragraphs 204(8)(a) and (b) of the 
French version of the said Act are repealed and 
the following substituted therefor: 

"a) fixer, pour chaque hippodrome où se 
tient une réunion de courses, le nombre 
maximal de courses pour lequel un sys-
tème de pari mutuel peut être utilisé pen-
dant toute la réunion ou seulement durant 
certains jours de celle-ci et déterminer les 
circonstances où lui-même ou son repré-
sentant peut approuver l'utilisation de ce 
système pour des courses supplémentaires 
tenues à un hippodrome pendant une réu-
nion de courses déterminée ou une journée 
déterminée de celle-ci; 
b) interdire à toute personne ou associa-
tion d'utiliser un système de pari mutuel à 
un hippodrome où se tient une réunion de 
courses, à l'égard d'une course qui est en 
sus du nombre maximal de courses fixé en 
conformité avec l'alinéa a) et de toute 

(4) Le paragraphe 204(4) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(4) La personne ou l'association qui 
exploite un système de pari mutuel en con-
formité avec le présent article à l'égard d'une 
course de chevaux, qu'elle organise ou non la 
réunion de courses dont fait partie la course 
en question, paye au receveur général un 
demi pour cent ou le pourcentage supérieur, 
jusqu'à concurrence de un pour cent fixé par 
le gouverneur en conseil, du total des mises 
de chaque poule et de chaque poule de pari 
spécial tenues à l'égard de cette course.» 

(5) Le paragraphe 204(6) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit-:  

«(6) L'association qui exploite un système 
de pari mutuel en conformité avec le présent 
article, ou son mandataire, peut déduire et 
retenir un pourcentage, égal ou inférieur au 
pourcentage maximal fixé par règlement, du 
total des mises de chaque poule et de chaque 
poule de pari spécial tenues à l'égard de 
chaque course; cette retenue est arrondie au 
multiple de cinq cents supérieur.» 

(6) Les alinéas 204(8)a) et b) de la version 
française de la même loi sont abrogés et rem-
placés par ce qui suit : 

«a) fixer, pour chaque hippodrome où se 
tient une réunion de courses, le nombre 
maximal de courses pour lequel un sys-
tème de pari mutuel peut être utilisé pen-
dant toute la réunion ou seulement durant 
certains jours de celle-ci et déterminer les 
circonstances où lui-même ou son repré-
sentant peut approuver l'utilisation de ce 
système pour des courses supplémentaires 
tenues à un hippodrome pendant une réu-
nion de courses déterminée ou une journée 
déterminée de celle-ci; 
b) interdire à toute personne ou associa-
tion d'utiliser un système de pari mutuel à 
un hippodrome où se tient une réunion de 
courses, à l'égard d'une course qui est en 
sus du nombre maximal de courses fixé en 
conformité avec l'alinéa a) et de toute 

Surveillance du 
système de pari 
mutuel 

Idem 
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A pprovals 

course supplémentaire, s'il y a lieu, à 
l'égard de laquelle l'utilisation d'un sys-
tème de pari mutuel a été approuvée en 
conformité avec cet alinéa;" 

(7) Subsection 204(8) of the said Act is 
amended by striking out the word "and" at the 
end of paragraph (b) thereof and by repealing 
paragraph (c) thereof and substituting the fol-
lowing therefor: 

"(c) prescribing the maximum percentage 
that may be deducted and retained pursu-
ant to subsection (6) by or on behalf of a 
person or association operating a pari-
mutuel system of betting in respect of a 
horse-race in accordance with this section 
and providing for the determination of the 
percentage that each such person or asso-
ciation may deduct and retain; and 
(d) respecting pari-mutuel betting in 
Canada on horse-races conducted on a 
race-course situated outside Canada." 

(8) Section 204 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (8) thereof, the following subsection: 

"(8.1) The Minister of Agriculture or a 
person designated by that Minister may, with 
respect to a horse-race conducted on a race-
course situated outside Canada, 

(a) certify as acceptable, for the purposes 
of this section, the governing body that 
regulates the race; and 
(b) permit pari-mutuel betting in Canada 
on the race." 

,(9) Paragraph 204(9)(c) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(c) the conduct of race-meetings in rela-
tion to the supervision and operation of 
pari-mutuel systems, including photo-
finishes, video patrol and the testing of 
bodily substances taken from horses 
entered in a race at such meetings, includ-
ing, in the case of a horse that dies while 
engaged <in racing or immediately before 
or after the race, the testing of any tissue 
taken from its body:" 

(10) Subparagraph 204(9)(d)(i) of the 
French version of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

course supplémentaire, s'il y a lieu, à 
l'égard de laquelle l'utilisation d'un sys-
tème de pari mutuel a été approuvée en 
conformité avec cet alinéa;» 

(7) L'alinéa 204(8)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) fixer le pourcentage maximal que peu-
vent déduire et retenir en vertu du para-
graphe (6) les personnes ou les associa-
tions — ou leurs mandataires — qui 
exploitent un système de pari mutuel sur 
des courses de chevaux en conformité avec 
le présent article et prendre des mesures 
concernant la détermination du pourcen-
tage que peut déduire ou retenir une per-
sonne ou association en particulier; 
d) prendre des mesures concernant le pari 
mutuel au Canada sur des courses de che-
vaux qui se tiennent à un hippodrome situé 
à l'étranger.» 

(8) L'article 204 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (8), de ce qui 
suit : 

48.1) Le ministre de l'Agriculture ou la 
personne qu'il désigne peut, à l'égard d'une 
course de chevaux qui se tient à l'étranger : 

a) agréer, pour l'application du présent 
article, l'organisme chargé de réglementer 
la course; 
b) permettre le pari mutuel au Canada sur 
cette course.» 

(9) L'alinéa 204(9)c) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) la tenue de réunions de courses quant 
à la surveillance et la conduite de systèmes 
de pari mutuel, y compris les photos d'arri-
vée, le contrôle magnétoscopique et les 
analyses de liquides organiques prélevés 
sur des chevaux inscrits à une course lors 
de ces réunions et, dans le cas d'un cheval 
qui meurt pendant une course à laquelle il 
participe ou immédiatement avant ou 
après celle-ci, l'analyse de tissus prélevés 
sur le cadavre:» 

(10) Le sous-alinéa 204(9)d)(i) de la version 
française de la même loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Approbation 
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900 metre zone 

Definition of 
"association" 

Commence-
ment 

"(i) de la possession de drogues ou de 
médicaments ou de matériel utilisé pour 
administrer des drogues ou des médica-
ments aux hippodromes ou près de 
ceux-ci," 

(11) Section 204 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (9) thereof, the following subsection: 

"(9.1) For the purposes of this section, the 
Minister of Agriculture may designate, with 
respect to any race-course, a zone that shall 
be deemed to be part of the race-course, if 

(a) the zone is immediately adjacent to 
the race-course; 
(b) the farthest point of that zone is not 
more than 900 metres from the nearest 
point on the race track of the race-course; 
and 
(c) all real property situated in that zone 
is owned or leased by the person or asso-
ciation that owns or leases the race-
course." 

(12) Subsection 204(11) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(11) For the purposes of this section, 
"association" means an association incorpo-
rated by or pursuant to an Act of Parliament 
or of the legislature of a province that owns 
or leases a race-course and conducts horse-
races in the ordinary course of its business 
and, to the extent that the applicable legisla-
tion requires that the purposes of the associa-
tion be expressly stated in its constating 
instrument, having as one of its purposes the 
conduct of horse-races." 

2. This Act or any provision thereof shall 
come into force on a day or days to be fixed by 
proclamation. 

«(i) de la possession de drogues ou de 
médicaments ou de matériel utilisé pour 
administrer des drogues ou des médica-
ments aux hippodromes ou près de 
ceux-ci,» 

(11) L'article 204 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (9), de ce qui 
suit : 

((( 9.1) Pour l'application du présent arti-
cle, le ministre de l'Agriculture peut à 
l'égard d'un hippodrome désigner une zone 
qui est assimilée à l'hippodrome lui-même si 
les conditions suivantes sont réunies : 

a) la zone est contiguë à l'hippodrome; 
b) chacun des points de la zone est situé à 
une distance égale ou inférieure à 900 m 
de la piste de l'hippodrome; 
c) la personne ou l'association qui est pro-
priétaire ou locataire de l'hippodrome est 
aussi propriétaire ou locataire de tous les 
biens immeubles situés dans la zone.» 

(12) Le paragraphe 204(11) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(11) Pour l'application du présent article, 
«association» s'entend d'une association cons-
tituée en personne morale sous le régime 
d'une loi fédérale ou provinciale, qui est pro-
priétaire ou locataire d'un hippodrome, qui 
organise des courses de chevaux dans le 
cadre de son activité commerciale normale 
et, dans la mesure où la loi applicable l'exige, 
dont l'un des buts mentionnés dans son acte 
constitutif est la tenue de courses de 
chevaux.» 

2. La présente loi ou telle de ses dispositions 
entre en vigueur à la date ou aux dates fixées 
par proclamation. 

Zone de 900 m 

Définition de 
«association» 

Entrée en 
vigueur 
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CHAPTER 48 (1st Supp.) 

An Act to amend the Tax Court of Canada Act 
and the Income Tax Conventions Interpre-
tation Act 

CHAPITRE 48 (1" suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur la Cour canadienne de 
l'impôt et la Loi sur l'interprétation des 
conventions en matière d'impôts sur le 
revenu 

R.S., c. T-2 

[1985, c. 45, assented to 
29th October, 1985] 

TAX COURT OF CANADA ACT 

[1985, ch. 45, sanctionné le 
29 octobre 1985] 

LOI SUR LA COUR CANADIENNE DE L'IMPÔT L.R., ch. T-2 

1. Section 16 of the Tax Court of Canada 
Act is repealed and the following substituted 
therefor: 

"16. A hearing before the Court may, on 
the application of the appellant, be held in 
camera if the appellant establishes to the 
satisfaction of the Court that the circum-
stances of the case justify in camera 
proceedings." 

INCOME TAX CONVENTIONS INTERPRETATION 
ACT 

2. (1) The Income Tax Conventions Inter-
pretation Act is amended by adding thereto, 
immediately after section 6 thereof, the follow-
ing section: 

"6.1 Where a taxation year of a taxpayer 
includes June 23, 1983, the additional tax 
payable under the bicorne Tax Act (except 
Part XIII thereof) by the taxpayer for the 
taxation year by virtue of this Act shall be 
calculated in accordance with the following 
formula: 

A=TxB 

1. L'article 16 de la Loi sur la Cour cana-
dienne de l'impôt est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

«16. La Cour peut tenir ses audiences à 
huis clos à la demande de l'appelant si 
celui-ci lui démontre que les circonstances le 
justifient.» 

LOI SUR L'INTERPRÉTATION DES 
CONVENTIONS EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE 

REVENU 

2. (1) La Loi sur l'interprétation des con-
ventions en matière d'impôts sur le revenu est 
modifiée par adjonction, après l'article 6, de ce 
qui suit : 

«6.1 Si une année d'imposition d'un con-
tribuable comprend le 23 juin 1983, l'impôt 
supplémentaire payable par le contribuable 
en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu, à 
l'exception de la partie XIII de celle-ci, pour 
cette année par l'effet de la présente loi est 
calculé selon la formule suivante : 

A=IxB 

Huis clos 

L.R., ch. I-4 

Règle 
transitoire 

where 	 où 
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A is the amount of additional taxes pay-
able under the bicorne Tax Act (except 
Part XIII thereof) by the taxpayer for 
the taxation year by virtue of this Act, 

T is the amount of additional taxes pay-
able under the bicorne Tax Act (except 
Part XIII thereof) by the taxpayer for 
the taxation year by virtue of this Act 
(except this section), 

B is the number of days in the taxation 
year after June 23, 1983, and 

C is the number of days in the taxation 
year." 

(2) Subsection (1) is applicable to taxation 
years ending after June 23, 1983. 

A représente le montant des impôts supplé-
mentaires payables par le contribuable 
en vertu de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, à l'exception de la partie XIII de 
celle-ci, pour l'année d'imposition par 
l'effet de la présente loi; 

I 	représente le montant des impôts supplé- 
mentaires payables par le contribuable 
en vertu de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, à l'exception de la partie XIII de 
celle-ci, pour l'année d'imposition par 
l'effet de la présente loi, exception faite 
du présent article; 

B représente le nombre de jours de l'année 
d'imposition qui suivent le 23 juin 1983; 

C représente le nombre de jours de l'année 
d'imposition.» 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux années 
d'imposition se terminant après le 23 juin 1983. 
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CHAPTER 49 (1st Supp.) 	 CHAPITRE 49 (l er  suppl.) 

An Act to amend the Seeds Act and the 
Canada Grain Act 

[1985, c. 47, assented to 
12th December, 1985] 

SEEDS ACT 

1. The long title of the Seeds Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"An Act respecting the testing, inspection, 
quality and sale of seeds" 

Loi modifiant la Loi sur les semences et la Loi 
sur les grains du Canada 

[1985, ch. 47, sanctionné le 
12 décembre 1985] 

LOI SUR LES SEMENCES 

1. Le titre intégral de la Loi sur les semen- 
ces est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«Loi concernant l'essai, l'inspection, la qua- 
lité et la vente des semences» 

L.R., ch. S-8 

2. (1) The definition "dénomination de qua-
lité" in section 2 of the French version of the 
said Act is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

"((dénomination de catégorie» Toute appella-
tion, marque ou désignation d'une catégo-
rie." 

2. (1) La définition de «dénomination de 
qualité», à l'article 2 de la version française de 
la même loi, est abrogée et remplacée par ce 
qui suit : 

«dénomination de catégorie» Toute appella-
tion, marque ou désignation d'une catégo-
rie.» 

«dénomination 
de catégorie» 
"grade naine" 

(2) The definition "sell" in section 2 of the 
said Act is repealed and the following substitut-
ed therefor: 

" "sell" includes agree to sell, or offer, keep, 
expose, transmit, send, convey or deliver 
for sale, or agree to exchange or to dispose 
of to any person in any manner for a 
consideration." 

(3) Section 2 of the said Act is further 
amended by adding thereto, in alphabetical 
order within the section, the following defini-
tion: 

" "grade", in respect of seed consisting of 
seed potatoes, includes any class thereof;" 

(2) La définition de «vente», à l'article 2 de la 
même loi, est abrogée et remplacée par ce qui 
suit : 

«vente» Sont assimilés à la vente le consente-
ment à la vente, l'offre, la garde, l'exposi-
tion, la transmission, l'expédition, le trans-
port ou la livraison en vue de la vente, 
ainsi que le consentement à l'échange ou à 
l'aliénation, à titre onéreux, indépendam-
ment de la manière dont l'échange ou 
l'aliénation est effectué ou de la personne 
avec qui ou en faveur de qui, selon le cas, a 
lieu l'échange ou l'aliénation.» 

(3) L'article 2 de la même loi est modifié par 
insertion, suivant l'ordre alphabétique, de ce 
qui suit : 

«catégorie» À l'égard des semences de 
pommes de terre, s'entend en outre de 
toute classe de ces semences.» 

«vente» 
"sell" 

«catégorie» 
"grade" 
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Désignations 
semblables 

Exception 

3. (1) Paragraph 3(1)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) sell or advertise for sale in Canada or 
import into Canada seed of a variety that 
is not registered in the prescribed man-
ner." 

(2) Subsections 3(2) and (3) of the French 
version of the said Act are repealed and the 
following substituted therefor: 

"(2) Sont interdites au Canada : 
a) la vente, l'importation ou l'exportation 
de semences sous une dénomination de 
catégorie ou une désignation ressemblant à 
une dénomination de catégorie établie 
selon le paragraphe 4(1), au point de pou-
voir être confondue avec cette dénomina-
tion; 
b) l'identification de semences ou d'em-
ballages par une dénomination de catégo-
rie ou une autre désignation ressemblant à 
une dénomination de catégorie établie 
selon le paragraphe 4(1), au point de pou-
voir être confondue avec cette dénomina-
tion. 

(3) L'interdiction énoncée au paragraphe 
(2) ne vise pas les semences répondant aux 
exigences réglementaires pour la catégorie, 
classées et inspectées comme l'ordonnent les 
règlements et marquées de même qu'embal-
lées selon les modalités réglementaires, et 
dont l'emballage est ainsi étiqueté." 

4. (1) Paragraph 4(1)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) establishing grades with appropriate 
grade names for seeds; 
(a.1) providing, with respect to grades 
requiring varietal purity, for the determi-
nation of varietal purity of seeds and, in 
particular, for any such determination to 
be made by the Canadian Seed Growers' 
Association and any standards established 
by that Association to be used;" 

(2) Subsection 4(1) of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
paragraph  (h )  thereof, the following para-
graphs: 

"(h.1) prescribing information that shall 
be given, and prohibiting or restricting the 

3. (1) L'alinéa 3(1)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) la vente au Canada — ou la publicité 
à cette fin — ou l'importation de semences 
de variétés non enregistrées selon les 
modalités réglementaires.» 

(2) Les paragraphes 3(2) et (3) de la version 
française de la même loi sont abrogés et rem-
placés par ce qui suit : 

«(2) Sont interdites au Canada : 
a) la vente, l'importation ou l'exportation 
de semences sous une dénomination de 
catégorie ou une désignation ressemblant à 
une dénomination de catégorie établie 
selon le paragraphe 4(1), au point de pou-
voir être confondue avec cette dénomina-
tion; 
b) l'identification de semences ou d'em-
ballages par une dénomination de catégo-
rie ou une autre désignation ressemblant à 
une dénomination de catégorie établie 
selon le paragraphe 4(1), au point de pou-
voir être confondue avec cette dénomina-
tion. 

(3) L'interdiction énoncée au paragraphe 
(2) ne vise pas les semences répondant aux 
exigences réglementaires pour la catégorie, 
classées et inspectées comme l'ordonnent les 
règlements et marquées de même qu'embal-
lées selon les modalités réglementaires, et 
dont l'emballage est ainsi étiqueté.» 

4. (1) L'alinéa 4(1)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) établir, pour les semences, des catégo-
ries et des dénominations de catégories 
appropriées; 
a.1) prévoir, pour les catégories exigeant 
une pureté de variété, la détermination de 
la pureté de variété des semences et pré-
voir, plus précisément, que cette détermi-
nation soit faite par l'Association cana-
dienne des producteurs de semences et que 
les normes établies par cette Association 
soient employées;» 

(2) Le paragraphe 4(1) de la même loi est 
modifié par insertion, après l'alinéa h ), de ce 
qui suit : 

«h.1) préciser les renseignements à donner 
et interdire ou restreindre l'usage de noms 
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use of variety names, in labelling or adver-
tising seeds for sale or making, in pre-
scribed circumstances, offers of seeds for 
sale; 
(h.2) respecting the registration of vari-
eties of seeds and the amendment of the 
register of such varieties; 
(h.3) specifying terms and conditions to 
which registration referred to in paragraph 
(h.2) shall be subject, including any limi-
tation respecting the duration of any such 
registration or restricting any effect there-
of to a region specified in the regulations; 
(h.4) prescribing the procedure for review 
of cases involving the refusal, suspension 
or cancellation of any registration referred 
to in paragraph (h.2); 
(h.5) determining the cases in which and 
the conditions, including provision of a 
bond, under which seeds shall, for the 
purposes of this Act, be transported and 
stored on importation;" 

(3) Subsection 4(1) of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
paragraph (i) thereof, the following paragraph: 

"(1.1) providing for any reasonable costs 
incidental to any seizure under this sec-
tion, and to the detention of the thing 
seized, to be payable by and recoverable 
from the person entitled to possession 
thereof at the time of the seizure;" 

(4) Subsection 4(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) The Minister may, by order, deter-
mine the species of plants the seeds of which 
the Minister deems are weed seeds for the 
purpose of establishing grades under this 
Act." 

5. Section 9 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

"9. (I) Every person who, or whose 
employee or agent, contravenes or fails to 
comply with any provision of this Act or any 
regulation made under paragraph 4(1)(e) or 
(h.1) is guilty of an offence and liable 

(a) on summary conviction, to a fine not 
exceeding twenty-five thousand dollars or 
to imprisonment for a term not exceeding 
one year or to both; or 

de variété, en ce qui concerne l'étiquetage 
ou la publicité de semences en vue de la 
vente ou encore, dans les circonstances 
prévues par règlement, en ce qui concerne 
toute offre de vente de semences; 
h.2) régir l'enregistrement des variétés de 
semences ainsi que la modification du 
registre de ces variétés; 
h.3) préciser les conditions relatives à l'en-
registrement visé à l'alinéa h.2), notam-
ment en ce qui concerne sa durée de vali-
dité ou son application à une région 
déterminée par règlement; 
h.4) fixer la procédure de révision en cas 
de refus, de suspension ou d'annulation de 
l'enregistrement visé à l'alinéa h.2); 
h.5) prévoir les cas où, sous le régime de 
la présente loi, les semences doivent être 
transportées et entreposées dès leur impor-
tation, de même que les conditions de ce 
transport et de cet entreposage, y compris 
la fourniture d'une caution;» 

(3) Le paragraphe 4(1) de la même loi est 
modifié par insertion, après l'alinéa i), de ce qui 
suit : 

«i.1) prévoir que les frais de saisie et de 
rétention incombent à la personne ayant 
droit à la possession du bien lors de la 
saisie et peuvent être recouvrés auprès de 
cette personne;» 

(4) Le paragraphe 4(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Le ministre peut, en vue de l'établis-
sement de catégories aux termes de la pré-
sente loi, déterminer, par arrêté, les espèces 
de plantes dont les graines sont, selon lui, 
réputées être des semences de mauvaises 
herbes.» 

5. L'article 9 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«9. (1) Quiconque contrevient à la pré-
sente loi ou à un règlement pris sous le 
régime de l'alinéa 4(1)e) ou h.1), ou dont 
l'agent ou le mandataire y contrevient, 
commet une infraction et encourt, sur décla-
ration de culpabilité : 

a) par procédure sommaire, une amende 
maximale de vingt-cinq mille dollars et un 
emprisonnement maximal d'un an, ou 
l'une de ces peines; 
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viction in respect of an offence under this 
Act may be instituted 

(a) in the case of an offence that is a 
misrepresentation of the variety name or 
purity of variety of a seed, within but not 
after three years from the time when the 
subject-matter of the proceedings arose; or 
(b) in the case of any other offence, within 
but not after two years from the time when 
the subject-matter of the proceedings 
arose." 
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(b) on conviction on indictment, to a fine 
in the discretion of the court or to impris-
onment for a term not exceeding five years 
or to both. 

(2) Every person who, or whose employee 
or agent, contravenes or fails to comply with 
any regulation, other than a regulation made 
under paragraph 4(1)(e) or (h.1), is guilty of 
an offence and liable on summary conviction 
to a fine not exceeding twenty-five thousand 
dollars. 

(3) Where a person is convicted of an 
offence under subsection (2), imprisonment 
shall not be imposed in default of payment of 
the fine imposed as punishment. 

(4) Where a person is convicted of an 
offence under subsection (2) and a fine 
imposed as punishment is not paid when 
required, the prosecutor may, by filing the 
conviction, enter as a judgment the amount 
of the fine and costs, if any, in the superior 
court of the province in which the trial was 
held, and the judgment is enforceable against 
the person in the same manner as if it were a 
judgment rendered against the person in that 
court in civil proceedings. 

(5) In a prosecution for an offence under 
this Act, it is sufficient proof of the offence 
to establish that it was committed by an 
employee or agent of the accused, whether or 
not the employee or agent is identified or has 
been prosecuted for the offence, unless the 
accused establishes that the offence was 
committed without his knowledge or consent 
and that the accused exercised all due dili-
gence to prevent its commission." 

6. Section 10 of the said Act is repealed and 
the following substituted therefor: 

b) par mise en accusation, une amende 
laissée à l'appréciation du tribunal et un 
emprisonnement maximal de cinq ans, ou 
l'une de ces peines. 

(2) Quiconque contrevient aux règlements 
autres que ceux qui sont pris en application 
des alinéas 4(1)e) ou h.1), ou dont l'agent ou 
le mandataire y contrevient, commet une 
infraction et encourt, sur déclaration de cul-
pabilité par procédure sommaire, une 
amende maximale de vingt-cinq mille dol-
lars. 

(3) La peine d'emprisonnement est exclue 
en cas de défaut de paiement de l'amende 
imposée pour une infraction prévue au para-
graphe (2). 

(4) En cas de défaut de paiement de 
l'amende imposée pour une infraction prévue 
au paragraphe (2), le poursuivant peut, en 
déposant la déclaration de culpabilité auprès 
de la cour supérieure de la province où le 
procès a eu lieu, faire assimiler la décision 
relative à l'amende, y compris les frais éven-
tuels, à un jugement de ce tribunal; l'exécu-
tion se fait dès lors comme s'il s'agissait d'un 
jugement rendu contre l'intéressé par le 
même tribunal en matière civile. 

(5) Dans les poursuites visant les infrac-
tions prévues à la présente loi, il suffit, pour 
prouver l'infraction, d'établir qu'elle a été 
commise par un agent ou un mandataire de 
l'accusé, que cet agent ou mandataire ait été 
ou non identifié ou poursuivi. L'accusé peut 
se disculper en prouvant que la perpétration 
a eu lieu à son insu et qu'il avait pris les 
mesures nécessaires pour l'empêcher.» 

6. L'article 10 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«10. Les poursuites par procédure som-
maire visant une infraction prévue à la pré-
sente loi se prescrivent : 

a) lorsque l'infraction consiste en de faus-
ses déclarations sur le nom de variété ou la 
pureté de variété de semences, par trois 
ans à compter de la perpétration; 
b) dans les autres cas, par deux ans à 
compter de la perpétration.» 
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7. Subsection 11(2) of the said Act' is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(2) In a prosecution for an offence under 
this Act, a document purporting to be the 
certificate of an analyst shall be received in 
evidence without proof of the signature or 
official character of the person by whom it 
purports to be signed." 

7. Le paragraphe 11(2) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(2) Dans les poursuites visant une infrac-
tion prévue à la présente loi, un document 
censé être le certificat d'un analyste est 
admis en preuve, sans qu'il soit nécessaire de 
prouver l'authenticité de la signature qui y 
est apposée ou la qualité officielle du 
signataire.» 

R.S., c. G-10 

Grain of variety 
not registered 
under Seeds 
Act 

CANADA GRAIN ACT 

8. Section 28 of the Canada Grain Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"28. Notwithstanding paragraph 27(4)(b), 
where grain of any kind is of a variety pro-
duced from seed of a variety that is not 
registered under the Seeds Act for sale in or 
importation into Canada, no person shall, 
except with the permission of the Commis-
sion, assign to that grain a grade that is 
higher than the lowest grade set out in 
Schedule I for that kind of grain." 

LOI SUR LES GRAINS DU CANADA 

8. L'article 28 de la Loi sur les grains du 
Canada est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«28. Nonobstant l'alinéa 27(4)b), il est 
interdit, sauf autorisation de la Commission, 
d'attribuer à un grain provenant d'une 
variété de semence qui n'est pas enregistrée 
en vertu de la Loi sur les semences un grade 
supérieur au niveau le plus bas fixé à l'an-
nexe I pour ce type de grain.» 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
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CHAPTER 50 (1st Supp.) 

An Act to amend the Governor General's Act, 
the Salaries Act and the Judges Act 

CHAPITRE 50 (l er  suppl.) 

Loi modifiant la Loi sur le gouverneur général, 
la Loi sur les traitements et la Loi sur les 
juges 

[1985, c. 48, assented to 
12th December, 1985] 

GOVERNOR GENERAL'S ACT 

[1985, ch. 48, sanctionné le 
12 décembre 1985] 

LOI SUR LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL L.R., ch. G-9 

1. (1) Subsection 4(1) of the Governor Gen-
eral's Act is repealed and the following sub-
stituted therefor: 

"4. (1) There shall be payable yearly, and 
pro rata for any period less than a year, to 
the Governor General of Canada, a salary of 
seventy thousand dollars." 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on April 1, 1985. 

2. (1) Paragraph 6(1)(a) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(a) one-third of the salary annexed to 
the office of Governor General on March 
1, 1967; and" 

(2) Subsection (1) shall be deemed to have 
come into force on April 1, 1985. 

1. (1) Le paragraphe 4(1) de la Loi sur le 
gouverneur général est abrogé et remplacé par 
ce qui suit : 

«4. (1) Le gouverneur général reçoit 
annuellement, et au prorata pour toute 
période de moins d'une année, un traitement 
de soixante-dix mille dollars.» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1 er avril 1985. 

2. (1) L'alinéa 6(1)a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) un tiers du traitement afférent au 
poste de gouverneur général le 1" mars 
1967;» 

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré 
en vigueur le 1" avril 1985. 

Traitement 

Entrée en 
vigueur 

Entrée en 
vigueur 

R.S., c. S-3 SALARIES ACT LOI SUR LES TRAITEMENTS L.R., ch. S-3 

3. Subsection 3(1) of the Salaries Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

3. Le paragraphe 3(1) de la Loi sur les 
traitements est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

Salaries of 
lieutenant 
governors from 
April 1, 1985 to 
December 31, 
1985 
Base for 1986 
indexation 

Traitements des 
lieutenants-gou-
verneurs du 1" 
avril 1985 au 
31 décembre 
1985 
Base de 
l'indexation 
pour 1986 

"3. (1) The salary of the lieutenant gover-
nor of each province for the period from 
April 1, 1985 to December 31, 1985 is 
$69,000 per annum. 

(1.1) For the purposes of subsections (2) 
and (3), the salary annexed to the office of 
lieutenant governor for the 1985 calendar 
year shall be deemed to be $69,000." 

«3. (1) Le traitement du lieutenant-gou-
verneur de chaque province pour la période 
du 1" avril 1985 au 31 décembre 1985 est de 
69 000 $ par année. 

(1.1) Pour l'application des paragraphes 
(2) et (3), le traitement afférent au poste de 
lieutenant-gouverneur pour l'année civile 
1985 est réputé être de 69 000 $.» 
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Representation-
al allowance 

4. (1) The salaries set out in sections 9, 10 
and 12 to 23 of the Judges Act are amended as 
follows, effective April 1, 1985: 

(a) The Supreme Court of Canada: 
(i) The Chief Justice of Canada $135,000 
(ii) Puisne judges, each 	 124,200 

(b) The Federal Court of Canada: 
(i) The Chief Justice and the 
Associate Chief Justice, each 	 113,900 
(ii) Other judges, each 	 105,000 

(c) The superior court of a province: 
(i) Chief Justices and Associate 
Chief Justices, each 	 113,900 
(ii) Other judges, each 	 105,000 

(d) The judges of the Supreme 
Court of the Yukon Territory and 
of the Supreme Court of the 
Northwest Territories, each  105,000 
(e) The county and district courts: 

(i) Chief Judges and Associate 
Chief Judges, each 	 108,900 
(ii) Other judges, each 	 100,000. 

(2) For the twelve month period commencing 
April 1, 1986 and for each twelve month period 
thereafter, 

(a) section 25 of the Judges Act does not 
apply in respect of judges of county and 
district courts; 
(b) the salary annexed to the office of Chief 
Judge and Associate Chief Judge of a county 
or district court shall be $5,000 lower than 
the salary annexed to the office of Chief 
Justice and Associate Chief Justice of the 
superior court of a province; and 
(c) the salary annexed to the office of judge 
of a county or district court, other than Chief 
Judge and Associate Chief Judge, shall be 
$5,000 lower than the salary annexed to the 
office of judge of the superior court of a 
province, other than a Chief Justice or 
Associate Chief Justice. 

5. (1) Subsection 27(6) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(6) A chief justice or chief judge, a 
puisne judge of the Supreme Court of 
Canada, the senior county court judge of a 
province in which there is no position of chief 

4. (1) Les traitements prévus aux articles 9, 
10 et 12 à 23 de la Loi sur les juges sont 
modifiés, rétroactivement au 1" avril 1985, 
comme suit : 

a) Cour suprême du Canada : 
(i) le juge en chef du Canada 	135 000 $ 
(ii) chacun des huit autres juges 124 200 

b) Cour fédérale du Canada : 
(i) le juge en chef et le juge en 
chef adjoint 	  113 900 
(ii) chacun des autres juges 	 105 000 

c) Juridiction supérieure d'une province : 
(i) chacun des juges en chef et 
juges en chef adjoints 	 113 900 
(ii) chacun des autres juges 	 105 000 

d) Chacun des juges de la Cour 
suprême du territoire du Yukon et 
de la Cour suprême des Territoires 
du Nord-Ouest  105 000 
e) Cours de comté et cours de district : 

(i) chacun des juges en chef et 
juges en chef adjoints 	 108 900 
(ii) chacun des autres juges 	 100 000 

(2) Pour chaque période de douze mois à 
compter du 1" avril 1986 : 

a) l'article 25 de la Loi sur les juges ne 
s'applique pas aux juges des cours de comté 
et de district; 
b) le traitement des juges en chef et juges en 
chef adjoints des cours de comté et de district 
est inférieur de 5 000 $ à celui des juges en 
chef et juges en chef adjoints des juridictions 
supérieures des provinces; 
c) le traitement des autres juges des cours de 
comté et de district est inférieur de 5 000 $ à 
celui des juges des juridictions supérieures 
des provinces, autres que les juges en chef et 
juges en chef adjoints. 

5. (1) Le paragraphe 27(6) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(6) Les juges en chef, les juges de la 
Cour suprême du Canada autres que le juge 
en chef, les juges principaux des cours de 
comté dans les cas où il n'existe pas de poste 

Frais de 
représentation 
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5,000. 

7,000. 

5,000. 

5,000. 

5,000. 

5,000. 

5,000." 

Application 

judge of the county court, the senior judge of 
the Supreme Court of the Yukon Territory 
and the senior judge of the Supreme Court of 
the Northwest Territories is entitled to be 
paid, as a representational allowance, reason-
able travel and other expenses actually 
incurred by the justice or judge or the spouse 
of the justice or judge in discharging the 
special extra-judicial obligations and respon-
sibilities that devolve on the justice or judge, 
to the extent that those expenses may not be 
reimbursed under any other provision of this 
Act and their aggregate amount does not 
exceed in any year the maximum amount 
indicated in respect of each office in subsec-
tion (7)." 

(2) Paragraphs 27(7)(a) to (h) of the said 
Act are repealed and the following substituted 
therefor: 

"(a) The Chief Justice of Canada. $10,000. 
(b) Each puisne judge of the 
Supreme Court of Canada 	 
(c) The Chief Justice of the Fed-
eral Court of Canada, each chief 
justice described in sections 12 to 
21 as the chief justice of a prov-
ince, and the Chief Justice of the 
Supreme Court of Prince Edward 
Island 	  
(d) Each other chief justice 
referred to in sections 10 and 12 to 
21 	  
(e) The senior judge of the 
Supreme Court of the Yukon Ter-
ritory and the senior judge of the 
Supreme Court of the Northwest 
Territories, each 	  
(/) The Chief Judge of the Tax 
Court of Canada 	  
(g) Each chief judge referred to in 
section 23 	  
(h) The senior county court judge 
of a province 	  

(3) Subsections (1) and (2) apply in respect 
of the year commencing April 1, 1985 and 
subsequent years. 

6. (1) Subsection 40(1) of the said Act is 
amended by striking out the word "and" at the 
end of paragraph (a) thereof and by adding 
thereto the following paragraphs:  

de juge en chef de ces cours, ainsi que les 
juges principaux des cours suprêmes du terri-
toire du Yukon et des Territoires du Nord-
Ouest, ont droit, à titre de frais de représen-
tation et pour les dépenses de déplacement 
ou autres entraînées, pour eux ou leur con-
joint, par l'accomplissement de leurs fonc-
tions extrajudiciaires et qui ne sont pas rem-
boursables aux termes d'une autre 
disposition de la présente loi, aux indemnités 
maximales prévues au paragraphe (7).» 

(2) Les alinéas 27(7)a) à h) de la même loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

((a) le juge en chef du Canada 	 10 000 $ 
b) les autres juges de la Cour 
suprême du Canada 	  5 000 
c) le juge en chef de la Cour fédé-
rale, les juges en chef des provinces, 
mentionnés aux articles 12 à 21, et 
le juse en chef de la Cour suprême 
de l'Ile-du-Prince-Édouard 	 7 000 
d) les autres juges en chef mention-
nés aux articles 10 et 12 à 21 	 5 000 
e) le juge principal de la Cour 
suprême du territoire du Yukon et 
celui de la Cour suprême des Terri-
toires du Nord-Ouest 	 5 000 
f) le juge en chef de la Cour cana-
dienne de l'impôt 	  5 000 
g) les juges en chef visés à l'article 
23 	  5 000 
h) le juge principal de la cour de 
comté d'une province 	 5 000 » 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent à 
l'année qui commence le 1" avril 1985 et aux 
années suivantes. 

6. (1) Le paragraphe 40(1) de la même loi 
est modifié par adjonction de ce qui suit : 

Application 
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"(c) a judge of the Supreme Court of the 
Yukon Territory or the Supreme Court of 
the Northwest Territories who, on retiring 
or resigning from that office, moves to a 
place of residence in one of the ten prov-
inces; and 
(d) the surviving spouse or child, as 
defined in subsection 47(1), of a judge of 
the Supreme Court of the Yukon Territory 
or the Supreme Court of the Northwest 
Territories who dies while holding office as 
such, where the surviving spouse or child 
moves to a place of residence in one of the 
ten provinces." 

(2) Section 40 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately after 
subsection (1) thereof, the following subsection: 

"(1.1) Paragraphs (1)(c) and (d) apply 
only in respect of a judge who resided in one 
of the ten provinces at the time of appoint-
ment to the Supreme Court of the Yukon 
Territory or the Supreme Court of the 
Northwest Territories, as the case may be." 

7. (1) Paragraph 41(3)(b) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(b) to the judges of any other particular 
superior or county court or the Tax Court 
of Canada exceeds the greater of the prod-
uct obtained by multiplying the number of 
judges of that court by five hundred dol-
lars, and five thousand dollars," 

(2) Subsection (1) applies in respect of the 
year commencing April 1, 1985 and subsequent 
years. 

TRANSITIONAL 

«c) au juge de la Cour suprême du terri-
toire du Yukon ou de la Cour suprême des 
Territoires du Nord-Ouest qui, au moment 
où il prend sa retraite ou démissionne, 
s'établit dans l'une des dix provinces; 
d) au conjoint survivant ou à l'enfant, au 
sens du paragraphe 47(1), du juge de la 
Cour suprême du territoire du Yukon ou 
de la Cour suprême des Territoires du 
Nord-Ouest décédé en exercice qui s'éta-
blit dans l'une des dix provinces.» 

(2) L'article 40 de la même loi est modifié 
par insertion, après le paragraphe (1), de ce qui 
suit : 

41.1) Les alinéas (1)c) et d) ne s'appli-
quent que dans le cas des juges qui résidaient 
dans l'une des dix provinces au moment de 
leur nomination à la Cour suprême du terri-
toire du Yukon ou à la Cour suprême des 
Territoires du Nord-Ouest, selon le cas.» 

7. (1) L'alinéa 41(3)b) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) pour toute autre juridiction supé-
rieure, toute cour de comté ou la Cour 
canadienne de l'impôt, le produit de cinq 
cents dollars par le nombre de juges du 
tribunal, pour un minimum de cinq mille 
dollars.» 

(2) Le paragraphe (1) s'applique à l'année 
qui commence le 1" avril 1985 et aux années 
suivantes. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Restriction 

Application 

8. (1) For-  greater certainty, where a person 
ceased to hold office as lieutenant governor or 
as judge in the period commencing on April 1, 
1985 and ending on the day preceding the day 
on which this Act is assented to, 

(a) that person shall be paid the retroactive 
salary increment resulting from section 3 or 
4 in respect of the period commencing on 
April 1, 1985 and ending on the day on 
which the person ceased to hold office; 
(b) in the case of a lieutenant governor, any 
retroactive salary increment paid to the lieu-
tenant governor pursuant to paragraph (a) 
shall, for the purposes of subsection 3(2) of 
the Lieutenant Governors Superannuation 

8. (1) Il est entendu que, dans le cas où une 
personne a cessé d'exercer les fonctions de lieu-
tenant-gouverneur ou de juge pendant la 
période commençant le 1" avril 1985 et se 
terminant le jour précédant la date de sanction 
de la présente loi, les règles suivantes 
s'appliquent : 

a) il doit lui être versé la majoration rétroac-
tive de traitement découlant des articles 3 
ou 4 pour la période commençant le 1" avril 
1985 et se terminant à la date où elle a cessé 
d'exercer ses fonctions; 
b) la majoration rétroactive de traitement 
versée conformément à l'alinéa a) est répu-
tée, pour l'application du paragraphe 3(2) de 

Cas où la 
cessation de 
fonctions a eu 
lieu entre le I" 
avril 1985 et la 
date de sanction 
de la présente 
loi 
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Act, be deemed to have been received by that 
person during the person's term of office; and 
(c) in the case of a judge, any annuity grant-
ed to or in respect of that judge is increased, 
as of the day it was granted, to reflect the 
higher salary annexed to the office held by 
the judge on the day on which the judge 
ceased to hold office. 

(2) Where a person to whom a retroactive 
salary increment or a retroactive pension or 
annuity increment would be payable as a result 
of subsection (1) is deceased, that retroactive 
increment shall be paid as a death benefit to 
that person's estate or, if less than one thou-
sand dollars, as may be directed by the Secre-
tary of State of Canada (in the case of a 
lieutenant governor) or the Minister of Justice 
(in the case of a judge). 

(3) This section, except paragraphs (1)(b) 
and (c), applies, with such modifications as the 
circumstances require, in respect of the office 
of Governor General of Canada.  

la Loi sur la pension de retraite des lieute-
nants-gouverneurs, avoir été reçue par l'inté-
ressé alors qu'il exerçait ses fonctions; 
c) toute pension accordée à un juge ou à son 
égard est majorée, à compter de la date où 
elle a été accordée, afin de tenir compte du 
traitement plus élevé attaché au poste qu'il 
occupait à la date où il a cessé d'exercer ses 
fonctions. 

(2) En cas de décès de la personne à laquelle 
elle serait payable en conséquence du paragra-
phe (1), la majoration rétroactive de traitement 
ou de pension est versée, à titre de prestation 
consécutive au décès, aux héritiers de cette 
personne ou, si la majoration est inférieure à 
mille dollars, en conformité avec les directives 
du secrétaire d'État du Canada, dans le cas du 
lieutenant-gouverneur, ou du ministre de la 
Justice, dans le cas d'un juge. 

(3) Le présent article, à l'exception des ali-
néas (1)b) et c), s'applique, compte tenu des 
adaptations de circonstance, au poste de gou-
verneur général. 

Décès du 
bénéficiaire 

Application du 
présent article 
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R.S., c. C-46 An Act to amend the Criminal Code (prostitu-
tion) 

Loi modifiant le Code criminel (prostitution) L.R., ch. C-46 

[1985, c. 50, assented to 
20th December, 1985] 

1. The heading preceding section 213 and 
section 213 of the Criminal Code are repealed 

•and the following substituted therefor:  

[1985, ch. 50, sanctionné le 
20 décembre 1985] 

1. L'article 213 du Code criminel et l'interti-
tre qui le précède sont abrogés et remplacés par 
ce qui suit : 

Offence in 
relation to 
prostitution 

Definition of 
"public place" 

Review of s. 
213 after three 
years 

"Offence in Relation to Prostitution 

213. (1) Every person who in a public 
place or in any place open to public view 

(a) stops or attempts to stop any motor 
vehicle, 
(b) impedes the free flow of pedestrian or 
vehicular traffic or ingress to or egress 
from premises adjacent to that place, or 
(c) stops or attempts to stop any person or 
in any manner communicates or attempts 
to communicate with any person 

for the purpose of engaging in prostitution or 
of obtaining the sexual services of a prosti-
tute is guilty of an offence punishable on 
summary conviction. 

(2) In this section, "public place" includes 
any place to which the public have access as 
of right or by invitation, express or implied, 
and any motor vehicle located in a public 
place or in any place open to public view." 

2. (1) Three years after the coming into 
force of this Act, a comprehensive review of the 
provisions of section 213 of the Criminal Code, 
as enacted by this Act, shall be undertaken by 
such committee of the House of Commons as  

«Infraction se rattachant à la prostitution 

213. (1) Est coupable d'une infraction 
punissable sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire quiconque, dans un 
endroit soit public soit situé à la vue du 
public et dans le but de se livrer à la prostitu-
tion ou de retenir les services sexuels d'une 
personne qui s'y livre : 

a) soit arrête ou tente d'arrêter un véhi-
cule à moteur; 
b) soit gêne la circulation des piétons ou 
des véhicules, ou l'entrée ou la sortie d'un 
lieu contigu à cet endroit; 
c) soit arrête ou tente d'arrêter une per-
sonne ou, de quelque manière que ce soit, 
communique ou tente de communiquer 
avec elle. 

(2) Au présent article, «endroit public» 
s'entend notamment de tout lieu auquel le 
public a accès de droit ou sur invitation, 
expresse ou implicite; y est assimilé tout 
véhicule à moteur situé dans un endroit soit 
public soit situé à la vue du public.» 

2. (1) Trois ans après l'entrée en vigueur de 
la présente loi, un examen complet des disposi-
tions de l'article 213 du Code criminel, édicté 
par la présente loi, doit être fait par le comité 
de la Chambre des communes que celle-ci cons-
titue ou désigne à cette fin. 



2 	Chap. 51 	 Criminal Code (prostitution) 

may be designated or established by the House 
for that purpose. 

Report to 
House of 
Commons 

Rapport à la 
Chambre des 
communes 

(2) The committee referred to in subsection 
(1) shall, within a year after the review is 
undertaken or within such further time as the 
House of Commons may authorize, submit a 
report on the review to the House including a 
statement of any changes the committee 
recommends. 

(2) Dans l'année qui suit le début de son 
étude ou dans le délai supérieur que la Cham-
bre des communes lui accorde, le comité visé au 
paragraphe (1) remet son rapport, accompa-
gné, s'il y a lieu, des modifications qu'il recom-
mande, à la Chambre des communes. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 	IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 
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R.S., c. C-46 

CHAPTER 52 (1st Supp.) 

An Act to amend the Criminal Code (lotteries) 

[1985, c. 52, assented to 
20th December, 1985] 

1. Section 205 of the Criminal Code is 
repealed. 

CHAPITRE 52 (l er  suppl.) 

Loi modifiant le Code criminel (loteries) 

[1985, ch. 52, sanctionné le 
20 décembre 1985] 

1. L'article 205 du Code criminel est abrogé. 

2. Subsection 206(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted therefor: 

"(3) Paragraphs (1)(f) and (g), in so far 
as they do not relate to a dice game, three-
card monte, punch board or coin table, do 
not apply to the board of an annual fair or 
exhibition, or to any operator of a concession 
leased by that board within its own grounds 
and operated during the fair or exhibition on 
those grounds. 

(3.1) For the purposes of this section, "fair 
or exhibition" means an event where agricul-
tural or, fishing products are presented or 
where activities relating to agriculture or 
fishing take place." 

2. Le paragraphe 206(3) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(3) Les alinéas (1)j) et g), dans la 
mesure où ils n'ont aucun rapport avec un 
jeu de dés, un jeu de bonneteau, une plan-
chette à poinçonner ou une table à monnaie, 
ne s'appliquent pas au conseil d'une foire ou 
d'une exposition annuelle ni à l'exploitant 
d'une concession louée auprès du conseil et 
située sur le terrain de la foire ou de l'exposi-
tion et exploitée à cet endroit durant la 
période de la foire ou de l'exposition. 

(3.1) Pour l'application du présent article, 
l'expression «foire ou exposition» s'entend 
d'une manifestation où l'on présente des pro-
duits de l'agriculture ou de la pêche ou 
exerce des activités qui se rapportent à l'agri-
culture ou à la pêche.» 

Permitted 
lotteries 

3. Section 207 of the said Act is repealed 
and the following substituted therefor: 

"207. (1) Notwithstanding any of the 
provisions of this Part relating to gaming and 
betting, it is lawful 

(a) for the government of a province, 
either alone or in conjunction with the 
government of another province, to con-
duct and manage a lottery scheme in that 
province, or in that and the other province, 
in accordance with any law enacted by the 
legislature of that province; 

3. L'article 207 de la même loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

«207. (1) Par dérogation aux autres dispo-
sitions de la présente partie en matière de 
jeux et de paris, les règles qui suivent s'appli-
quent aux personnes et organismes mention-
nés ci-après : 

a) le gouvernement d'une province, seul 
ou de concert avec celui d'une autre pro-
vince, peut mettre sur pied et exploiter une 
loterie dans la province, ou dans celle-ci et 
l'autre province, en conformité avec la 
législation de la province; 
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(b) for a charitable or religious organiza-
tion, pursuant to a licence issued by the 
Lieutenant Governor in Council of a prov-
ince or by such other person or authority 
in the province as may be specified by the 
Lieutenant Governor in Council thereof, to 
conduct and manage a lottery scheme in 
that province if the proceeds from the 
lottery scheme are used for a charitable or 
religious object or purpose; 
(c) for the board of a fair or of an exhibi-
tion, or an operator of a concession leased 
by that board, to conduct and manage a 
lottery scheme in a province where the 
Lieutenant Governor in Council of the 
province or such other person or authority 
in the province as may be specified by the 
Lieutenant Governor in Council thereof 
has 

(i) designated that fair or exhibition as 
a fair or exhibition where a lottery 
scheme may be conducted and managed, 
and 
(ii) issued a licence for the conduct and 
management of a lottery scheme to that 
board or operator; 

(d) for any person, pursuant to a licence 
issued by the Lieutenant Governor in 
Council of a province or by such other 
person or authority in the province as may 
be specified by the Lieutenant Governor in 
Council thereof, to conduct and manage a 
lottery scheme at a public place of amuse-
ment in that province if 

(i) the amount or value of each prize 
awarded does not exceed five hundred 
dollars, and 
(ii) the money or other valuable con-
sideration paid to secure a chance to win 
a prize does not exceed two dollars; 

(e) for the government of a province to 
agree with the government of another 
province that lots, cards or tickets in rela-
tion to• a lottery scheme that is by any of 
paragraphs (a) to (d) authorized to be 
conducted and managed in that other 
province may be sold in the province; 
(I) for any person, pursuant to a licence 
issued by the Lieutenant Governor in 
Council of a province or such other person 
or authority in the province as may be 
designated by the Lieutenant Governor in 
Council thereof, to conduct and manage in 

b) un organisme de charité ou un orga-
nisme religieux peut, en vertu d'une 
licence délivrée par le lieutenant-gouver-
neur en conseil d'une province ou par la 
personne ou l'autorité qu'il désigne, mettre 
sur pied et exploiter une loterie dans la 
province si le produit de la loterie est 
utilisé à des fins charitables ou religieuses; 
c) le conseil d'une foire ou d'une exposi-
tion, ou l'exploitant d'une concession louée 
auprès du conseil peut mettre sur pied et 
exploiter une loterie dans une province si le 
lieutenant-gouverneur en conseil de la pro-
vince ou la personne ou l'autorité qu'il 
désigne a, à la fois : 

(i) désigné cette foire ou cette exposi-
tion comme l'une de celles où une loterie 
pouvait être mise sur pied et exploitée, 
(ii) délivré une licence de mise sur pied 
et d'exploitation d'une loterie à ce con-
seil ou à cet exploitant; 

d) toute personne peut, en vertu d'une 
licence délivrée par le lieutenant-gouver-
neur en conseil d'une province ou par la 
personne ou l'autorité qu'il désigne, mettre 
sur pied et exploiter une loterie dans un 
lieu d'amusement public de la province si : 

(i) le montant ou la valeur de chaque 
prix attribué ne dépasse pas cinq cents 
dollars, 
(ii) le montant ou la contrepartie versée 
pour obtenir une chance de gagner un 
prix ne dépasse pas deux dollars; 

e) le gouvernement d'une province peut 
conclure un accord avec celui d'une autre 
province afin de permettre la vente sur son 
territoire de lots, cartes ou billets d'une 
loterie qui, en vertu de l'un des alinéas a) à 
d), est autorisée dans cette autre province; 
j) toute personne peut, en vertu d'une 
licence délivrée par le lieutenant-gouver-
neur en conseil d'une province ou la per-
sonne ou l'autorité qu'il désigne, mettre 
sur pied et exploiter dans la province une 
loterie autorisée dans au moins une autre 
province .à  la condition que l'autorité qui a 
autorisé la loterie dans la première pro-
vince y consente; 
g) toute personne peut, dans le cadre 
d'une loterie autorisée en vertu de l'un des 
alinéas a) à f), soit prendre dans la pro-
vince, en conformité avec la législation ou 
les licences applicables, les mesures néces- 
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the province a lottery scheme that is 
authorized to be conducted and managed 
in one or more other provinces where the 
authority by which the lottery scheme was 
first authorized to be conducted and 
managed consents thereto; 
(g) for any person, for the purpose of a 
lottery  schème  that is lawful in a province 
under any of paragraphs (a) to (j to do 
anything in the province, in accordance 
with the applicable law or licence, that is 
required for the conduct, management or 
operation of the lottery scheme or for the 
person to participate in the scheme; and 
(h) for any person to make or print any-
where in Canada or to cause to be made or 
printed anywhere in Canada anything 
relating to gaming and betting that is to be 
used in a place where it is or would, if 
certain conditions provided by law are 
met, be lawful to use such a thing, or to 
send, transmit, mail, ship, deliver or allow 
to be sent, transmitted, mailed, shipped or 
delivered or to accept for carriage or trans-
port or convey any such thing where the 
destination thereof is such a place.  

saires pour mettre sur pied, administrer ou 
gérer la loterie, soit participer à celle-ci; 
h) toute personne peut fabriquer ou impri-
mer au Canada, seule ou par un intermé-
diaire, tout moyen de jeu ou de pari à 
utiliser dans un endroit où son utilisation 
est permise par la loi ou le serait, à la 
condition de respecter les conditions que 
celle-ci prévoit, ou envoyer, transmettre, 
poster, expédier, livrer — ou permettre ces 
opérations — ou accepter en vue du trans-
port ou transporter un moyen de jeu ou de 
pari si son utilisation au lieu de sa destina-
tion est permise par la loi ou le serait, à la 
condition de respecter les conditions que 
celle-ci prévoit. 

Terms and 
conditions of 
licence 

Offence 

(2) Subject to this Act, a licence issued by 
or under the authority of the Lieutenant 
Governor in Council of a province as 
described in paragraph (1)(b), (c), (d) or (f) 
may contain such terms and conditions relat-
ing to the conduct, management and opera-
tion of or participation in the lottery scheme 
to which the licence relates as the Lieutenant 
Governor in Council of that province, the 
person or authority in the province desig-
nated by the Lieutenant Governor in Council 
thereof or any law enacted by the legislature 
of that province may prescribe. 

(3) Every one who, for the purposes of a 
lottery scheme, does anything that is not 
authorized by or pursuant to a provision of 
this section 

(a) in the case of the conduct, manage-
ment or operation of that lottery scheme, 

(i) is guilty of an indictable offence and 
liable to imprisonment for a term not 
exceeding two years, or 
(ii) is guilty of an offence punishable on 
summary conviction; or 

(2) Sous réserve des autres dispositions de 
la présente loi, une licence délivrée en vertu 
de l'un des alinéas (1)b), c), d) ou f) par le 
lieutenant-gouverneur en conseil d'une pro-
vince ou par la personne ou l'autorité qu'il 
désigne peut être assortie des conditions que 
celui-ci, la personne ou l'autorité en question 
ou une loi provinciale peut fixer à l'égard de 
la mise sur pied, de l'exploitation ou de la 
gestion de la loterie autorisée par la licence 
ou à l'égard de la participation à celle-ci. 

(3) Quiconque, dans le cadre d'une loterie, 
commet un acte non autorisé par une autre 
disposition du présent article ou en vertu de 
celle-ci est coupable : 

a) dans le cas de la mise sur pied, de 
l'exploitation ou de la gestion de cette 
loterie : 

(i) soit d'un acte criminel et est passible 
d'un emprisonnement maximal de deux 
ans, 
(ii) soit d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire; 
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(b) in the case of participating in that 
lottery scheme, is guilty of an offence pun-
ishable on summary conviction. 

(4) In this section, "lottery scheme" means 
a game or any proposal, scheme, plan, 
means, device, contrivance or operation 
described in any of paragraphs 206(1)(a) to 
(g), whether or not it involves betting, pool 
selling or a pool system of betting other than 

(a) a dice game, three-card monte, punch 
board or coin table; 
(b) bookmaking, pool selling or the 
making or recording of bets, including bets 
made through the agency of a pool or 
pari-mutuel system, on any race or fight, 
or on a single sport event or athletic con-
test; or 
(c) for the purposes of paragraphs (1)(b) 
to (f), a game or proposal, scheme, plan, 
means, device, contrivance or operation 
described in any of paragraphs 206(1)(a) 
to (g) that is operated on or through a 
computer, video device or slot machine, 
within the meaning of subsection 198(3). 

(5) For greater certainty, nothing in this 
section shall be construed as authorizing the 
making or recording of bets on horse-races 
through the agency of a pari-mutuel system 
other than in accordance with section 204." 

4. This Act or any provision thereof shall 
come into force on a day or days to be fixed by 
proclamation. 

b) dans le cas de la participation à cette 
loterie, d'une infraction punissable sur 
déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire. 

(4) Pour l'application du présent article, 
«loterie» s'entend des jeux, moyens, systèmes, 
dispositifs ou opérations mentionnés aux ali-
néas 206(1)a) à g), qu'ils soient ou non 
associés au pari, à la vente d'une mise collec-
tive ou à des paris collectifs, à l'exception de 
ce qui suit : 

a) un jeu de dés, un jeu de bonneteau, une 
planchette à poinçonner ou une table à 
monnaie; 
b) le bookmaking, la vente d'une mise col-
lective ou l'inscription ou la prise de paris, 
y compris les paris faits par mise collective 
ou par un système de paris collectifs ou de 
pari mutuel sur une course ou un combat, 
ou une épreuve ou manifestation sportive; 
c) pour l'application des alinéas (1)b) àf), 
les jeux, moyens, systèmes, dispositifs ou 
opérations 	mentionnés 	aux 	alinéas 
206(1)a) à g) qui sont exploités par un 
ordinateur, un dispositif électronique de 
visualisation, un appareil à sous, au sens 
du paragraphe 198(3), ou à l'aide de 
ceux-ci. 

(5) Il est entendu que le présent article n'a 
pas pour effet de permettre de faire ou d'ins-
crire des paris sur des courses de chevaux par 
l'intermédiaire d'un système de pari mutuel, 
sauf en conformité avec l'article 204.» 

4. La présente loi ou telle de ses dispositions 
entre en vigueur à la date ou aux dates fixées 
par proclamation. 

Loterie 

Exception à 
l'égard du pari 
mutuel 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 	IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 
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An Act to amend the Tax Rebate Discounting 
Act 

[1985, c. 53, assented to 
20th December, 1985] 

1. (1) Subsection 2(1) of the Tax Rebate 
Discounting Act is amended by adding thereto, 
in alphabetical order within the subsection, the 
following definitions: 

""client" means a person from whom a dis-
counter acquires a right to a refund of tax 
to which that person is entitled; 

"minimum consideration", in relation to a 
refund of tax, means an amount equal to 

(a) where the refund of tax is equal to 
or less than three hundred dollars, 
eighty-five per cent of the refund of tax, 
or 
(b) where the refund of tax is greater 
than three hundred dollars, two hundred 
and fifty-five dollars plus ninety-five per 
cent of the amount by which the refund 
of tax is greater than three hundred 
dollars; 

"Minister" means the Minister of Consumer 
and Corporate Affairs; 

"prescribed" means prescribed by regula-
tions; 

"return of income" means a return of income 
pursuant to subsection 150(1) of the 
Income Tax Act;" 

(2) Section 2 of the said Act is further 
amended by adding thereto the following 
subsection: 

"(3) A right to a refund of tax acquired 
by a discounter from a client is enforceable 

Loi modifiant la Loi sur la cession du droit au 
remboursement en matière d'impôt 

[1985, ch. 53, sanctionné le 
20 décembre 1985] 

1. (1) Le paragraphe 2(1) de la Loi sur la 
cession du droit au remboursement en matière 
d'impôt est modifié par insertion, suivant l'or-
dre alphabétique, de ce qui suit : 

«client» Personne qui cède à un escompteur 
un droit à un remboursement d'impôt. 

((contrepartie minimale» Montant égal à, 
selon le cas : 

a) quatre-vingt-cinq pour cent du rem-
boursement d'impôt, si ce dernier ne 
dépasse pas trois cents dollars; 
b) deux cent cinquante-cinq dollars en 
sus du montant que représente quatre-
vingt-quinze pour cent de l'excédent du 
montant du remboursement d'impôt sur 
trois cents dollars, dans le cas contraire. 

«déclaration du revenu» La déclaration du 
revenu prévue au paragraphe 150(1) de la 
Loi de l'impôt sur le revenu. 

«ministre» Le ministre des Consommateurs et 
des Sociétés.» 

(2) L'article 2 de la même loi est modifié par 
adjonction de ce qui suit : 

«(3) L'acquisition du droit à un rembour- Effet de 
lc;raociluaiusition du sement d'impôt ne lie que l'escompteur et son 
remboursement 
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only between the client and the discounter 
and nothing in this Act shall be construed as 
creating any liability between the discounter 
and Her Majesty." 

2. Sections 3 to 6 of the said Act are 
repealed and the following substituted therefor: 

"3. (1) Any discounter who acquires a 
right to a refund of tax from a client for a 
consideration that is less than the minimum 
consideration in relation to the refund of tax 
is guilty of an offence. 

(2) For the purposes of determining the 
consideration paid or provided by a discoun-
ter for the acquisition of a right to a refund 
of tax from a client, the discount charged by 
the discounter includes the amount of any fee 
or charge levied or made by the discounter, 
or by any person not acting at arm's length 
(within the meaning of the Income Tax Act) 
with the discounter, for the service of prepar-
ing the client's return of income or for any 
other service directly related to the discount-
ing transaction. 

(3) Subsection (1) does not apply where 
the refund of tax exceeds the amount 
estimated to be the refund of tax at the time 
the right to the refund was acquired if 

(a) the consideration paid for the right at 
that time was equal to or greater than the 
minimum consideration calculated as if 
the amount estimated to be the refund of 
tax were the refund of tax; and 
(b) where the refund of , tax, calculated for 
the purposes of this paragraph without 
reference to any interest on the overpay-
ment or payment making up the refund, 
exceeds by ten dollars or more the amount 
estimated to be the refund of tax, the 
discounter, forthwith after receipt of the 
refund, pays or makes every reasonable 
effort to pay to the client the full amount 
of the excess and, in the event that the 
excess is not so paid within thirty days 
thereafter, forthwith remits the excess, to-
gether with a true copy of the notice 
referred to in paragraph 5(b), to the 
Receiver General to be held on account of 
any future tax liability of the client or to 
be paid to the client on application by the 
client to the Minister of National Reve-
nue.  

client, la présente loi n'ayant pas pour effet 
d'établir un lien de responsabilité quelconque 
entre un escompteur et Sa Majesté.» 

2. Les articles 3 à 6 de la même loi sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

«3. (1) Commet une infraction tout 
escompteur qui acquiert auprès d'un client 
un droit à un remboursement d'impôt 
moyennant une contrepartie inférieure à la 
contrepartie minimale prévue à l'égard du 
remboursement d'impôt en question. 

(2) Dans le calcul de la contrepartie versée 
ou fournie par l'escompteur pour acquérir 
auprès d'un client un droit à un rembourse-
ment d'impôt, l'escompte exigé par l'escomp-
teur comprend le montant des honoraires ou 
frais que l'escompteur ou toute personne liée 
à celui-ci au sens de la Loi de l'impôt sur le 
revenu a perçus ou obtenus pour remplir la 
déclaration du revenu du client ou pour tout 
autre service directement lié à l'opération 
d'escompte. 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas au 
cas où le remboursement d'impôt dépasse le 
montant estimatif établi pour le rembourse-
ment lors de l'acquisition du droit, si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) la contrepartie alors versée pour l'ac-
quisition était au moins égale à la contre-
partie minimale calculée comme si le mon-
tant 	estimatif 	du 	remboursement 
constituait alors le remboursement; 
b) l'escompteur, lorsque le rembourse-
ment, calculé pour l'application du présent 
alinéa, compte non tenu des intérêts sur le 
trop-payé ou le paiement constituant le 
remboursement, dépasse d'au moins dix 
dollars le montant estimatif, verse ou fait 
toute diligence pour verser au client, dès 
réception du remboursement, le plein mon-
tant de l'excédent ou, à défaut d'effectuer 
ce versement dans les trente jours, remet 
sans délai l'excédent, ainsi qu'une copie 
certifiée conforme de l'avis mentionné à 
l'alinéa Sb), au receveur général pour 
imputation sur toute dette fiscale ulté-
rieure du client ou pour reversement au 
client sur demande de celui-ci au ministre 
du Revenu national. 
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4. (1) Any discounter who does not, at or 
before the time a right to a refund of tax is 
acquired from a client, 

(a) pay by cash or by a cheque or other 
bill of exchange drawn on a financial insti-
tution in Canada that is payable on 
demand and negotiable in Canada at the 
time it is given the full amount of the 
consideration for the right based on the 
estimated refund of tax, 
(b) provide the client with 

(i) a statement in the prescribed form 
describing the discounting transaction in 
the prescribed manner, and 
(ii) if the client has so requested, a true 
copy of the client's return of income and 
any related information return, and 

(c) obtain from the client an address of 
record for the purposes of section 5, 

is guilty of an offence. 

(2) Any discounter who, having acquired 
from a client a right to a refund of tax, files a 
client's return of income on the client's 
behalf without 

(a) including with the return of income a 
true copy of the statement referred to in 
subparagraph (1)(b)(i) as provided to the 
client and signed by the client to acknowl-
edge receipt thereof, and 
(b) providing to such person and within 
such period of time as the Minister may 
specify a true copy of the statement 
referred to in subparagraph (1)(b)(i) as 
provided to the client and signed by the 
client to acknowledge receipt thereof, 

is guilty of an offence. 

5. Any discounter who, having acquired 
from a client a right to a refund of tax, fails 
to send forthwith to the client at the client's 
address of record obtained as described in 
paragraph 4(1)(c) 

(a) any notice of assessment (within the 
meaning of the Income Tax Act) received 
by the discounter in relation to the client's 
return of income, and 
(b) a notice, in the prescribed form and 
containing the prescribed information, of 
the actual amount of the refund of tax 

4. (1) Commet une infraction l'escomp-
teur qui, avant ou lors de l'acquisition du 
droit à un remboursement d'impôt d'un 
client, fait défaut 

a) de verser, en espèces ou par lettre de 
change, notamment par chèque, tirée sur 
une institution financière au Canada et qui 
est payable sur demande et négociable au 
Canada au moment de sa livraison, le 
montant total de la contrepartie se rappor-
tant au droit en question et calculée en 
fonction du montant estimatif du rembour-
sement d'impôt; 
b) de fournir au client 

(i) une déclaration conforme aux règle-
ments quant à sa forme et à la manière 
de présenter l'opération d'escompte, 
(ii) si celui-ci en a fait la demande, une 
copie conforme de sa déclaration du 
revenu de même que de toute déclara-
tion de renseignements qui s'y rattache; 

c) d'obtenir du client l'adresse de son 
domicile élu pour l'application de 
l'article 5. 

(2) Commet une infraction l'escompteur 
qui, ayant acquis auprès d'un client un droit 
à un remboursement d'impôt, produit pour le 
compte de ce client une déclaration du 
revenu sans : 

a) joindre à cette dernière une copie con-
forme de la déclaration prévue au sous-ali-
néa (1)b)(i) et qui a été fournie au client 
et signée par celui-ci pour en accuser 
réception; 
b) fournir, dans les délais et aux personnes 
que prévoit le ministre, une copie conforme 
de la déclaration visée à l'alinéa a). 

5. Commet une infraction l'escompteur 
qui, ayant acquis auprès d'un client un droit 
à un remboursement d'impôt, omet d'envoyer 
à ce client à l'adresse du domicile élu de ce 
dernier, obtenue conformément à l'alinéa 
4(1)c) : 

a) tout avis de cotisation, au sens de la Loi 
de l'impôt sur le revenu, reçu relativement 
à la déclaration du revenu du client; 
b) un avis du montant du remboursement 
d'impôt réel qu'il a reçu et auquel le client 
aurait par ailleurs eu droit, cet avis devant 
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received by the discounter to which the 
client would otherwise have been entitled, 

is guilty of an offence. 

6. Any discounter who, having acquired 
from a client a right to a refund of tax, at 
any time fails during the three year period 
immediately following the acquisition of that 
right 

(a) to maintain at the discounter's princi-
pal place of business in Canada, or at such 
other place or places in Canada as are 
designated by the Minister, a true copy of 

(i) every document provided by the dis-
counter under this Act to the client, and 
(ii) every other document made by the 
discounter or received by the discounter 
in the course of the discounter's business 
and dealing with the discounting trans-
action, or 

(b) to provide 
(i) a peace officer, or 
(ii) a person designated for the purposes 
of this section by the Minister or the 
Minister of the Crown in right of the 
province where the copies are main-
tained who is responsible for the 
administration of matters related to con-
sumer a ffairs, 

reasonable access to such copies for the 
purposes of examination and making 
copies thereof, 

is guilty of an offence. 

6.1 Any discounter who, in relation to any 
discounting transaction, knowingly provides 
to a client or to a person referred to in 
paragraph 6(b) any information, document 
or copy of a document that is false, mislead-
ing or incomplete is guilty of an offence." 

3. The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 7 
thereof, the following sections: 

"8. Proceedings in respect of an offence 
under this Act may be instituted at any time 
within but not later than two years after the 
time when the subject-matter of the proceed-
ings arose. 

9. Section 241 of the Income Tax Act 
does not apply to information or documents 
essential to the administration or enforce-
ment of this Act and an official or authorized  

être réglementaire quant à sa forme et 
contenir les renseignements réglementai-
res. 

6. Commet une infraction l'escompteur 
qui, ayant acquis auprès d'un client un droit 
à un remboursement d'impôt, omet dans les 
trois ans qui suivent l'acquisition du droit : 

a) de garder, au Canada, soit à son princi-
pal établissement, soit à tout autre lieu ou 
à tous autres lieux que désigne le ministre, 
une copie conforme : 

(i) des documents qu'il a fournis à un 
client en application de la présente loi, 
(ii) de tout autre document établi ou 
reçu dans le cadre de son entreprise et se 
rapportant à l'opération d'escompte; 

b) de permettre l'accès raisonnable à ces 
copies pour consultation ou reproduction : 

(i) à un agent de la paix, 
(ii) à la personne désignée, pour l'appli-
cation du présent article, par le ministre 
ou par le ministre de la Couronne du 
chef de la province où sont gardées ces 
copies qui est responsable des questions 
relatives à la consommation. 

«8. Les poursuites visant les infractions Prescription 

prévues à la présente loi se prescrivent par 
deux ans à compter de la perpétration. 

9. L'article 241 de la Loi de l'impôt sur le Communication 

revenu ne s'applique pas aux renseignements (dl eess cr eonpsi ee  si  ente_  

et documents qui sont essentiels à l'exécution ments g  

ou au contrôle d'application de la présente 

Garde des 
copies et leur 
consultation 

6.1 Commet une infraction l'escompteur Renseigne-

qui, sciemment, lors d'une opération d'es- tmroemntpseurs 
compte, donne à un client ou à une personne 
visée à l'alinéa 6b) des renseignements, docu-
ments ou copies de document faux, trom-
peurs ou incomplets.» 

3. La même loi est modifiée par insertion, 
après l'article 7, de ce qui suit : 
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person, as defined for the purposes of that 
section, may make that information or a 
copy of any such documents available to 

(a) any person, for a purpose related to 
the administration or enforcement of this 
Act; or 
(b) an officer or employee of the govern-
ment of a province who is engaged in the 
administration or enforcement of a law 
relating in whole or in part to the regula-
tion of the conduct of discounters in the 
province, for any purpose related to the 
administration or enforcement of that law. 

10. The Governor in Council may make 
regulations 

(a) prescribing anything that by this Act 
is to be prescribed, and 
(b) for carrying out the purposes and 
provisions of this Act 

including, without restricting the generality 
of the foregoing, regulations setting the fees 
to be charged for any services or forms pro-
vided to discounters." 

4. Schedules I and II to the said Act are 
repealed. 

5. This Act shall come into force on January 
1, 1986.  

loi. Un fonctionnaire ou une personne autori-
sée, au sens de cet article, peuvent mettre ces 
renseignements ou une copie de ces docu-
ments à la disposition : 

a) soit de toute personne, à des fins liées à 
l'exécution ou au contrôle d'application de 
la présente loi; 
b) soit d'un fonctionnaire provincial 
affecté à l'exécution ou au contrôle d'ap-
plication d'une loi régissant, en tout ou en 
partie, la conduite professionnelle des 
escompteurs dans la province, à des fins 
liées à cette exécution ou à ce contrôle 
d'application. 

10. Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement : 

a) prendre toute mesure d'ordre réglemen-
taire prévue par la présente loi; 
b) prendre toute autre mesure d'applica-
tion de la présente loi. 

Ce pouvoir comporte, notamment, celui de 
fixer les droits à acquitter pour les services et 
les formules fournis aux escompteurs.» 

4. Les annexes I et II de la même loi sont 
abrogées. 

5. La présente loi entre en vigueur le 1" 
janvier 1986. 

Règlements 

Entrée en 
vigueur 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA 	IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA 
OTTAWA, 1988. 





SCHEDULE (1st SUPPLEMENT) 

ANNEXE (1" SUPPLÉMENT) 



Extent of Repeal 

Sections 46(1), 47(1) 

Sections 2, 4, 6(3)(5) 

Section 10"46(9.1)" 

Sections 2(3)(5), 18(2) 

Section 43 
Sections 9(3), 10(6), 19 

Sections 1(2)(4)(8)(9)(11), 2(1) 
(3), 3, 4(3), 5, 6, 11, 15(1),(3)- 
(7),(11), 18 "29(5)", 32(4)(5) 

Sections 3, 14 

Sections 1-20, 41, 42 
Sections 18(2)-(4), 24 
Section 2(1) Items 4(1)(2)(6)(9) 

(11)(13), 10, 11(1)-(3),(5)(6), 
14; section 3(1) 

Section 102(2)(3) 

Sections 8-12, 13(2)-(5),(7), 16(b); 
Schedules I, Il 

SCHEDULE (1st SUPPLEMENT) 

Acts and portions of Acts repealed as of the coming into force of the 
1st Supplement to the Revised Statutes of Canada, 1985 

Chapter Title of Act 

STATUTES OF CANADA 

1976-77 

53 	Criminal Law Amendment Act, 1977 	  

1977-78 

36 	An Act to amend the Criminal Code 	  

1980-81-82-83 

47 	Miscellaneous Statute Law Amendment Act, 1981 	  
67 An Act to amend the Customs Tariff and to repeal the Irish Free State 

Trade Agreement Act, 1932, the Union of South Africa Trade Agree-
ment Act, 1932 and the United Kingdom Trade Agreement Act, 1937 

87 	Electricity and Gas Inspection Act 	  
157 	An Act to amend the Judges Act and the Federal Court Act 	  

1984 

1 	An Act to amend the statute law relating to income tax and to make 
related amendments to the Canada Pension Plan and the Unemploy-
ment Insurance Act, 1971 

19  An Act to amend the War Veterans Allowance Act, the Civilian War 
Pensions and Allowances Act and certain other Acts in relation 
thereto   

26 	An Act to amend the National Housing Act 	  
39 	An Act to amend the Canada Labour Code and the Financial Administra- 

tion Act 	  
40 	Miscellaneous Statute Law Amendment Act, 1984 	  
41 	Ontario and Manitoba Courts Amendment Act 	  

45 	An Act to amend the Income Tax Act and related statutes 

47 	An Act to amend the Customs Act and the Customs Tariff 	  

1985 

	  Sections 118(2), 119 

1 	An Act to amend the Public Works Act and the Public Lands Grants Act .. The whole 



Articles 1(2)(4)(8)(9)(11), 2(1)(3), 
3, 4(3), 5, 6, 11, 15(1),(3)-(7), 
(11), 18«29(5)», 32(4)(5) 

Articles 3, 14 

Articles 1-20, 41, 42 
Articles 18(2)-(4), 24 
Article 2(1) numéros 4(1)(2)(6)(9) 

(11)(13), 10, 11(1)-(3),(5)(6), 
14; article 3(1) 

Article 102(2)(3) 
Articles 8-12, 13(2)-(5),(7), 16b); 

annexes I, II 

ANNEXE (l er  SUPPLÉMENT) 

Textes abrogés à compter de l'entrée en vigueur 
du 1" supplément des Lois révisées du Canada (1985) 

Titre de la loi 	 Abrogation 

STATUTS DU CANADA 

1976-77 

53 	Loi de 1977 modifiant le droit pénal 	  Articles 46(1), 47(1) 

1977-78 

36 	Loi modifiant le Code criminel 	  Articles 2, 4, 6(3)(5) 

1980-81-82-83 

47 	Loi corrective de 1981 	  Article 10«46(9.1)» 
67 Loi modifiant le Tarif des douanes et abrogeant la Loi de l'Accord 

commercial avec l'Union Sud-Africaine, 1932, la Loi de l'Accord 
commercial avec l'État libre d'Irlande, 1932 et la Loi de l'Accord 
commercial avec le Royaume-Uni, 1937   Articles 2(3)(5), 18(2) 

87 	Loi sur l'inspection de l'électricité et du gaz 	  Article 43 
157 	Loi modifiant la Loi sur les juges et la Loi sur la Cour fédérale 	 Articles 9(3), 10(6), 19 

1984 

Chapitre 

1 	Loi modifiant la législation relative à l'impôt sur le revenu et effectuant des 
modifications corrélatives au Régime de pensions du Canada et à la 
Loi de 1971 sur l'assurance-chômage 

19  Loi modifiant la Loi sur les allocations aux anciens combattants, la Loi sur 
les pensions et allocations de guerre pour les civils ainsi que certaines 
autres lois de façon corrélative   

26 	Loi modifiant la Loi nationale sur l'habitation 	  
39 	Loi modifiant le Code canadien du travail et la Loi sur l'administration 

financière 	  
40 	Loi corrective de 1984 	  
41 	Loi sur la réorganisation judiciaire de l'Ontario et du Manitoba 	 

45 	Loi modifiant la législation relative à l'impôt sur le revenu et d'autres lois 
connexes 	  

47 	Loi modifiant la Loi sur les douanes et le Tarif des douanes 	  

1985 

	  Articles 118(2), 119 

Loi modifiant la Loi sur les travaux publics et la Loi sur les concessions de 
terres publiques 	  En entier 



Extent of Repeal 

The whole 
The whole 
The whole 
The whole 
The Whole 
The whole, except s. 2"3(1)(a)" 

words "after January 18, 1961 
and" 

Schedule Communications vote 2c 
"amendment to section 23 of the 
Adjustment of Accounts Act"; 
Schedule Public Works vote 6c 
"amendment to section 26 of the 
Adjustment of Accounts Act"; 
Schedule Transport vote 76c 

The whole 
The whole, except ss. 1-6 

The whole, except ss. 8, 14-16, 20, 
35, 36, 39; s. 65 Item 41"224"; 
s. 66 Items 5, 6; ss. 74, 85-87, 96, 
97, 104, 105, 120 

The whole 
The whole 
The whole, except s. 2 
The whole 
The whole 
The whole 
The whole 
Section 10 Items 2, 3, 4; section 11 

The whole 

4 	 Acts and portions of Acts repealed 

12 
13 

14 

SCHEDULE (1st SUPPLEMENT) (Continued) 

Title of Act 

STATUTES OF CANADA (COntititied) 

1985 (Continued) 

2 	An Act to amend the Currency Act 	  
3 	An Act to amend the Excise Tax Act and the Excise Act 	  
4 	An Act to amend the Pension Act 	  
6 	International Centre for Ocean Development Act 	  
7 	An Act to amend the Western Grain Stabilization Act 	  
8 	An Act to amend the Small Businesses Loans Act 	  

10 	Appropriation Act No,  4, 1984-85 	  

An Act to amend the Customs Tariff 	  
Crown Assets Disposal Corporation Dissolution Act 	  

An Act to confirm certain acts or things done on behalf of the Deputy 
Minister of National Revenue for Customs and Excise and to amend 
the Customs Act and the Special Import Measures Act   Section 4 

16 An Act to amend the Bretton Woods Agreements Act and to repeal the 
International Development Association Act and amend certain other 
Acts in consequence thereof .  The whole 

17 	Meat Inspection Act 	  The whole 
18 	An Act to amend the Unemployment Insurance Act, 1971 	  The whole 
19 	Criminal Law Amendment Act, 1985 	  The whole, except s. 190(1); s. 211 

(line 1) reference to section 190 
20 	Investment Canada Act 	  The whole 
21 	An Act to repeal the Prairie Farm Assistance Act and to amend the Crop 

Insurance Act in consequence thereof 	  Section 3 
25 	An Act to amend the Oil Substitution and Conservation Act and the 

Canadian Home Insulation Program Act 	  The whole, except s. 2 

Chapter 

26 	Statute Law (Canadian Charter of Rights and Freedoms) Amendment 
Act 	  

27 	An Act to amend the Indian Act 	  
28 	An Act to amend the Aeronautics Act 	  
30 	An Act to amend the Old Age Security Act 	  
31 	An Act to amend the Fisheries Act 	  
32 	An Act to amend the Farm Improvement Loans Act 	  
33 	An Act to amend the Fisheries Improvement Loans Act 	  
34 	An Act to amend the Advance Payments for Crops Act 	  
35 	Northern Transportation Company Limited Disposal Authorization Act 	 

36 	An Act to amend the Agricultural Stabilization Act 	  
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ANNEXE (lcr SUPPLÉMENT) (suite) 

	

Titre de la loi 	 Abrogation 

STATUTS DU CANADA (suite) 

1985 (suite) 

2 	Loi modifiant la Loi sur la monnaie 	  En entier 
3 	Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise -et la loi sur l'accise 	 En entier 
4 	Loi modifiant la Loi sur les pensions 	- 	  En entier 
6 	Loi sur le Centre international d'exploitation des océans 	  En entier 
7 	Loi modifiant la Loi de stabilisation concernant le grain de l'Ouest 	 En entier 
8 	Loi modifiant la Loi sur les prêts aux petites entreprises 	  En entier, sauf art. 2«3(1)a)» les 

mots «après le 18 janvier 1961, 
mais» 

10 	Loi n°4 de 1984-85 portant affectation de crédits 	  Annexe Communications crédit 2c 
«modification à l'article 23 de la 

Chapitre • 

12 	Loi modifiant le Tarif des douanes 	  
13 	Loi sur la dissolution de la Corporation de disposition des biens de la 

Couronne 	  
14  Loi confirmant certains actes accomplis pour le sous-ministre du Revenu 

national pour les douanes et l'accise et modifiant la Loi sur les douanes 
et la Loi sur les mesures spéciales d'importation 

16  Loi modifiant la Loi sur les accords de Bretton Woods, abrogeant la Loi 
sur l'Association internationale de développement et modifiant d'au-
tres lois en conséquence   

17 	Loi sur l'inspection des viandes 	  
18 	Loi modifiant la Loi de 1971 sur l'assurance-chômage 	  
19 	Loi de 1985 modifiant le droit pénal 	  

20 	Loi sur Investissement Canada 	  
21 	Loi abrogeant la Loi sur l'assistance à l'agriculture des Prairies et modi- 

fiant en conséquence la Loi sur l'assurance-récolte 	  
25  Loi modifiant la Loi sur l'économie de pétrole et le remplacement du 

mazout et la Loi sur le programme d'isolation thermique des résiden-
ces canadiennes   

26 	Loi de modification législative (Charte canadienne des droits et libertés) 

27 	Loi modifiant la Loi sur les Indiens 	  
28 	Loi modifiant la Loi sur l'aéronautique 	  
30 	Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la vieillesse 	  
31 	Loi modifiant la Loi sur les pêcheries 	  
32 	Loi modifiant la Loi sur les prêts destinés aux améliorations agricoles 	 
33 	Loi modifiant la Loi sur les prêts aidant aux opérations de pêche 	 
34 	Loi modifiant la Loi sur le paiement anticipé des récoltes 	  
35 	Loi autorisant l'aliénation de La Société des transports du nord Limitée 	 

36 	Loi modifiant la Loi sur la stabilisation des prix agricoles 	  

Loi sur la régularisation des 
comptes»; Annexe Travaux 
publics crédit 6c «modification à 
l'article 26 de la Loi sur la régu-
larisation des comptes»; Annexe 
Transports crédit 76e  «31(1)(2)» 

En entier 

En entier, sauf art. 1-6 

En entier 
En entier 
En entier 
En entier, sauf art. 190(1); art. 211 

(ligne 1) renvoi à l'article 190 
En entier 

Article 3 

En entier, sauf art. 2 
En entier, sauf art. 8, 14-16, 20, 35, 

36, 39; art. 65 numéro 41«224»; 
art. 66 numéros 5, 6; art. 74, 
85-87, 96, 97, 104, 105, 120 

En entier 
En entier 
En entier, sauf art. 2 
En entier 
En entier 
En entier 
En entier 
Article 10 numéros 2, 3, 4; article 

11 
En entier 

	  Article 4 
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SCHEDULE (1st SUPPLEMENT) (Concluded) 

Title of Act 

STATUTES OF CANADA (C0i1Chided) 

1985 (Concluded) 

38 	An Act to amend the Judges Act, the Federal Court Act, the Canada 
Pension Plan and the National Defence Act in relation to judicial 
matters and to amend An Act to amend the Judges Act and the 
Federal Court Act in consequence thereof 	  

Chapter Extent of Repeal 

The whole 

39 	An Act to amend the House of Commons Act 	  
40 	An Act to amend the Western Grain Transportation Act 	  
41 	Crown Corporations Dissolution Authorization Act 	  

42 	An Act to amend the Customs Tariff 	  
43 	An Act to amend the Canadian Institute for International Peace and 

Security Act and certain other Acts in relation thereto 	  
44 	An Act to amend the Criminal Code (pari-mutuel betting) 	  
45 	An Act to amend the statute law relating to income tax and to make a 

related amendment to the Tax Court of Canada Act 	  
47 	An Act to amend the Seeds Act and the Canada Grain Act 	  

48 	An Act to amend the Governor General's Act, the Governor General's 
Retiring Annuity Act, the Salaries Act and the Judges Act 	 

50 	An Act to amend the Criminal Code (prostitution) 	  
52 	An Act to amend the Criminal Code (lotteries) 	  
53 	An Act to amend the Tax Rebate Discounting Act 	  

The whole 
The whole 
Sections 3, 4, 7, 9, 11, 12, 14, 15; 

section 17, except (line 1) refer-
ence to section 5 

The whole 

The whole 
The whole 

Sections 149, 150 
The whole 

The whole 

The whole 
The  whole 
The whole 



En entier 
En entier 
En entier 
Articles 3, 4, 7, 9, 11, 12, 14, 15; 

article 17, sauf (ligne 1) renvoi à 
l'article 5 

En entier 

En entier 
En entier 

Articles 149, 150 

En entier 
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Chapitre 

ANNEXE (1" SUPPLÉMENT) (fin) 

Titre de la loi 

STATUTS DU CANADA (fin) 

1985 (fin) 

Abrogation 

38 	Loi modifiant les dispositions relatives aux affaires judiciaires de la Loi sur 
les juges, de la Loi sur la Cour fédérale, du Régime de pensions du 
Canada, et de la Loi sur la défense nationale et modifiant en consé-
quence la Loi modifiant la Loi sur les juges et la Loi sur la Cour 
fédérale   

39 	Loi modifiant la Loi sur la Chambre des communes 	  
40 	Loi modifiant la Loi sur le transport du grain de l'Ouest 	  
41 	Loi autorisant la dissolution de sociétés d'État 	  

42 	Loi modifiant le Tarif des douanes 	  
43 	Loi modifiant la Loi sur l'Institut canadien pour la paix et la sécurité 

mondiales et certaines autres lois connexes 	  
44 	Loi modifiant le Code criminel (pari mutuel) 	  
45 	Loi modifiant la législation relative à l'impôt sur le revenu et, de façon 

connexe, la Loi sur la Cour canadienne de l'impôt 	  
47 	Loi modifiant la Loi relative aux semences et la Loi sur les grains du 

Canada 	  
48 Loi modifiant la Loi sur le gouverneur général, la Loi sur la pension de 

retraite du gouverneur général, la Loi sur les traitements et la Loi sur 
les juges   

50 	Loi modifiant le Code criminel (prostitution) 
52 	Loi modifiant le Code criminel (loteries) 
53 	Loi modifiant la Loi sur la cession du droit au remboursement en 

d'impôt 

	  En entier 
	  En entier 
	  En entier 

matière 
	  En entier 




